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PRÉSENTATION ET R EMERC I EMENTS
Alain-G. Gagnon

Ce livre souhaite combler des lacunes impor-
tantes dans le champ de la politique québécoise 
et canadienne. À cette fin, nous avons mobilisé 
des spécialistes à la fine pointe de la recherche 
et leur avons confié des tâches précises en vue de 
préparer un manuel pouvant être utilisé par les 
étudiants aux trois cycles universitaires.

La démarche scientifique proposée se veut 
pluraliste et fait montre d’une grande sensibi-
lité à l’égard des études comparées comme façon 
de mettre en valeur les travaux réalisés en poli-
tique québécoise et canadienne. Les lecteurs 
sont invités à se familiariser avec les principales 
approches utilisées en science politique, dont 
celles de l’économie politique, de la pensée poli-
tique, de la sociologie électorale, du pluralisme 
juridique, de la politique comparée et celles 
propres à l’administration publique.

Ce manuel est construit autour de quatre 
piliers principaux : a) les approches, les tradi-
tions et la culture ; b) les institutions politiques 
(le pouvoir exécutif, le pouvoir législatif, les 
organismes centraux, les institutions judiciaires, 
les chartes) ; c) les partis politiques, les groupes 
de pression et les mouvements sociaux ; et d) les 
politiques gouvernementales. Ce manuel innove 

de plusieurs façons par rapport aux ouvrages 
parfois utilisés pour préparer les étudiants à ce 
champ d’études en discutant concurremment 
de la question autochtone, de la question iden-
titaire, de la question sociale et de la question 
nationale au Canada. L’étude des diverses formes 
de mouvements politiques et sociaux (syndica-
lisme, féminisme, mouvement étudiant, mobi-
lisations autochtones, etc.) constitue un autre 
angle d’approche important de cet ouvrage. Au 
cœur de la présente réflexion se trouvent néces-
sairement les tensions caractérisant les rapports 
Québec-Canada. Ces tensions sont prises 
en compte sous divers angles couvrant entre 
autres les dynamiques partisanes, le compor-
tement électoral, l’instauration des politiques 
linguistiques, le choc entre les projets politiques 
relevant du multiculturalisme et ceux associés 
à l’interculturalisme, de même que les poli-
tiques en matière de relations internationales 
et de paradiplomatie. Les auteurs discutent des 
principales approches du fédéralisme (angle 
territorial, angle multinational, forme hybride) 
et prennent la mesure à la fois du nationalisme 
minoritaire et du nationalisme majoritaire 
prévalant au Canada tout en explorant ces formes 
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de mobilisation politique sous divers angles 
(civique, culturel, économique, ethnoculturel).

Chacun des auteurs procède à l’analyse de 
son sujet en adoptant une formule porteuse 
pour l’approfondissement des connaissances. 
Afin de favoriser l’intégration de la matière à 
l’étude, la formule adoptée mise sur la présen-
tation de tableaux synthèses, sur des questions 
clés et sur des suggestions de lectures complé-
mentaires pour chacun des chapitres. Nous 
nous sommes beaucoup inspirés de la façon de 
procéder de notre collègue Daniele Conversi 
dans Comparative Politics (Oxford), ouvrage 
auquel nous avons participé.

Nous souhaitons ici poursuivre et appro-
fondir les travaux menés à diverses périodes par 
des chercheurs érudits de la politique québé-
coise et canadienne. Viennent naturellement à 
l’esprit les recherches d’André J. Bélanger, Gérard 
Bergeron, André Bernard, Robert Boily, Léon 
Dion, Hubert Guindon, Jane Jenson, Daniel 
Latouche, Kenneth McRoberts, Réjean Pelletier, 
Évelyn Tardif et plusieurs autres. 

La préparation d’un manuel de cette enver-
gure fait appel à la contribution de plusieurs 
personnes. Je tiens à remercier chaleureuse-
ment tous les auteurs qui ont rédigé des textes 
de qualité dans le but de donner aux étudiants 

le meilleur outil possible en études québécoises 
et canadiennes. Des remerciements spéciaux 
vont à David Sanschagrin, doctorant en science 
politique à l’Université du Québec à Montréal 
qui, en plus de corédiger le chapitre sur les poli-
tiques linguistiques, m’a épaulé tout au long 
du processus d’édition. L’appui du personnel 
à la Chaire de recherche du Canada en études 
québécoises et canadiennes (CREQC), et en 
particulier celui d’Olivier De Champlain et de 
Vanessa La Haye, doit être souligné. Le soutien 
d’Audrey Lord à la traduction de plusieurs 
chapitres a été crucial pour la réalisation du 
projet. Ma gratitude va aussi à tous les membres 
de l’équipe des Presses de l’Université du 
Québec, et particulièrement à Céline Fournier, 
qui a donné son aval à la venue d’une nouvelle 
collection en études québécoises et canadiennes. 
Ce livre est d’ailleurs le deuxième ouvrage de 
la collection « Politeia » sous l’impulsion de la 
CREQC. Il sera suivi par d’autres ouvrages qui 
viendront proposer de nouveaux éclairages sur 
les transformations en cours marquant la vie 
politique québécoise et canadienne et offrir 
des contributions susceptibles d’alimenter les 
débats portant sur les pratiques démocratiques, 
la citoyenneté et les défis identitaires.
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P A R T I E  I

APPROC H ES, TRADITIONS 
ET CU LTU R E





La première partie de ce manuel en études québé-
coises et canadiennes brosse le tableau des grands 
courants dans le domaine de la pensée politique au 
Canada, explore le processus de démocratisation 
du régime politique, cherche à cerner la place du 
Québec en tant que nation en quête de reconnais-
sance en contexte comparatif, étudie la question 
identitaire et approfondit la question autochtone. 
Force est de constater qu’il s’agit ici d’un effort 
concerté en vue d’offrir aux lecteurs une analyse 
pluraliste des enjeux politiques et communautaires 
actuels tout en s’appuyant sur les idées politiques 
qui ont traversé avec des succès variables les diverses 
époques.

Aussi, dans le chapitre 1, Yves Couture cherche à 
comprendre les débats et les principaux courants 
dans le champ de la pensée politique au Québec et 
au Canada anglais. Pour ce faire, l’auteur convie les 
lecteurs à une analyse qui s’inscrit dans la longue 
durée. Le fait dominant de l’histoire canadienne, 
nous rappelle Couture, est l’intégration dans une 
même réalité politique d’une pluralité de sociétés 
et de communautés distinctes par l’expérience poli-
tique, par la langue ou par la culture. La différence 
canadienne-française, puis québécoise, a joué un 
rôle central dans la conscience de cette pluralité. La 
diversité canadienne a longtemps été aménagée 
dans un cadre impérial et hiérarchique. À partir 
des années 1960, s’accélère une mise en question, 
parfois radicale, de l’ancienne hiérarchie impériale 
canadienne, notamment sous l’effet d’une contes-
tation modernisatrice venue du Québec. L’enjeu 
principal est alors de penser dans un horizon plei-
nement démocratique une nouvelle articulation de 
la pluralité, de la dualité et de l’unité. Le pluralisme 
est cependant une réalité complexe et même para-
doxale, ne serait-ce que parce que chaque forme de 
reconnaissance de la pluralité suppose elle-même 
un horizon unificateur.

Dans le chapitre 2, Peter Graefe trace à grands 
traits le portrait de l’évolution de l’État canadien 
et des relations changeantes entre cet État et les 
citoyens. L’auteur commence son étude en propo-
sant une discussion des concepts de l’État et de la 

citoyenneté et en prenant soin de mettre l’accent sur 
la nécessité de les comprendre comme des produits 
historiques de l’action sociale. La citoyenneté est 
analysée sous plusieurs angles (civil, politique, 
social, industriel, fédératif) afin de saisir son déve-
loppement particulier. Graefe procède alors à une 
discussion sur les différentes formes de l’État cana-
dien depuis la Confédération ainsi que sur le type 
de citoyenneté qui en découle. En bref, l’histoire de 
l’État canadien réside dans la démocratisation d’un 
régime politique libéral, mais les éléments démocra-
tiques restent provisoires et des reculs s’observent 
ces dernières années dans plusieurs domaines de 
la citoyenneté.

Dans le chapitre 3, Linda Cardinal et Martin 
Papillon font le point sur les débats théoriques 
concernant les nations minoritaires et les petites 
nations sous l’angle de la politique comparée. Ce 
faisant, ils cherchent à évaluer la place qu’occupent 
les analyses sur le Québec dans ce nouveau champ 
d’études. Les auteurs présentent d’abord les princi-
pales questions et perspectives analytiques carac-
térisant l’étude comparée des petites nations. Ils 
évaluent ensuite l’apport des études sur le Québec 
aux débats théoriques portant sur les petites 
nations et se questionnent enfin sur la pertinence 
de comparer les petites nations ou les nations 
minoritaires pour saisir les dynamiques politiques 
propres au Québec.

Dans le chapitre 4, Alain-G. Gagnon identifie les 
principaux visages du Québec et les récits politiques 
qui sont apparus ou qui ont refait surface depuis 
le début de la Révolution tranquille. Il propose de 
comprendre le Québec à partir de cinq visages poli-
tiques, soit comme 1) partenaire clé d’une nouvelle 
nationalité politique, 2) nation fondatrice dans un 
Canada dualiste, 3) province-État,  4) société distincte 
et 5) société multinationale. Chacun de ces visages 
prévaudra à des périodes différentes de son histoire 
et avalisera une conception du Québec comme 
communauté politique, conception qui influencera 
à son tour les priorités politiques du moment ainsi 
que le type de relation qu’il entretiendra avec 
l’ensemble fédéral canadien.
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Au chapitre 5, Jean-Charles St-Louis discute de 
la place de l’« identité » dans les sciences sociales et 
dans les débats universitaires. À partir de l’exemple 
québécois, il étudie quelques-uns des principaux 
enjeux qui s’articulent autour de la question des 
identités collectives. La première section du chapitre 
vise à cerner l’importance du concept d’identité 
dans les sciences sociales et dans le monde politique 
contemporain. Il y discute plus précisément des 
apports des approches narratives et relationnelles, 
puis de l’imbrication du concept d’« identité » dans 
les principaux discours sur la légitimité politique 
et la citoyenneté. Dans la seconde section, l’auteur 
propose un aperçu de divers débats interprétatifs et 
de nombreux récits identitaires qui ont été proposés 
au Québec depuis 1960. Enfin, dans la troisième 
section, l’auteur traite des limites des principaux 
discours portant sur l’« identité québécoise » à la 
lumière de voix critiques et dissidentes.

La première partie du livre se referme sur une 
étude de Nicolas Houde portant sur la place des 
Autochtones dans l’espace politique canadien. 
On y retrouve une analyse des processus ayant 
contribué à garder les Autochtones à la marge de 
l’espace politique canadien de même qu’un portrait 
de différentes lectures qui peuvent être faites du 
colonialisme et des stratégies pouvant être mises 
en place pour dépasser le cadre colonial au Canada. 
Houde fait aussi état des débats actuels entourant 
différentes solutions politiques visant à revoir la 
relation entre l’État et les peuples autochtones en 
vue précisément de mettre fin à la marginalisation 
politique dont ils font l’objet.
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C H A P I T R E  1

EMPI R E, PLU RALISME ET DÉMOC RATI E 
La pensée pol i t ique au Québec et  au Canada anglais1

Yves Couture

 1Au sens le plus ouvert, la pensée politique2 est 
l’arrière-plan d’idées et de valeurs qui informe 
les opinions de chacun sur la société, la justice, 
le bien commun ou l’excellence. On réserve 
toutefois le terme, en général, aux expressions 
les plus élaborées de la réflexion. Elles-mêmes 
prennent des formes diverses. La pensée poli-
tique canadienne s’est d’abord constituée en lien 
étroit avec l’action d’hommes comme Papineau, 
Mackenzie, Macdonald ou Laurier. Après 1840 et 
pendant plus d’un siècle, les historiens joueront 
un rôle déterminant dans l’interprétation de l’ex-

1. Je tiens à remercier Manuel Dorion Soulié pour les éclairantes 
discussions que nous avons eues sur la pensée politique 
canadienne, ainsi que Charles Blattberg, dont j’espère avoir 
conservé ici une part de l’éthique du dialogue qu’il a si fortement 
formulée. 

2. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

périence nationale3. Dans une large mesure, ce 
sont les sciences sociales et la philosophie qui 
prennent ensuite le relais. On cherche alors à 
mieux distinguer deux rapports à la pensée poli-
tique : il s’agirait soit de la considérer comme un 
objet d’étude, soit d’y contribuer par des propo-
sitions normatives. En réalité, les deux tâches 
demeurent liées, puisqu’aucune étude n’est tout 
à fait neutre en ce domaine et qu’aucune propo-
sition sérieuse ne peut faire l’économie d’une 
connaissance des divers courants et traditions. 
La perspective universitaire tend néanmoins à 
éloigner la pensée politique de la pratique. La 
replacer dans son cadre national permet d’at-
ténuer cet effet. Non pas bien sûr que le cadre 

3. Sur le sens directement politique qu’a longtemps eu la discipline 
historique, il est instructif de lire conjointement Berger (1976) et 
Rudin (1998).
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national soit le seul lieu de la politique concrète. 
Mais, aujourd’hui encore, il en demeure sans 
doute le plus important.

Plusieurs outils peuvent servir de point de 
départ à l’étude de la pensée politique cana-
dienne. Signalons d’abord un certain nombre 
d’anthologies qui regroupent les textes jugés 
particulièrement significatifs4. Plusieurs 
ouvrages collectifs illustrant ses principaux 
aspects ont également été publiés depuis les 
années 19705. Quelques rares auteurs proposent 
enfin leur propre synthèse du domaine. La 
comparaison de ces ouvrages généraux révèle 
une évolution très marquée des approches. Sous 
l’influence du marxisme, le genre dominant a 
longtemps été l’analyse comparée des idéolo-
gies. À partir des années 1980, le renouveau de 
la philosophie politique déplace les questions et 
les enjeux. On repère pourtant une constante : 
la conscience des défis posés par le caractère 
multinational et multiculturel du Canada. 
La dualité linguistique constitue déjà ici une 
donnée incontournable, y compris au sein du 
monde intellectuel. La plupart des travaux 
québécois, par exemple, ne portent que sur le 
Québec ou sur le Canada français. Cette pratique 
existe aussi au Canada anglais. Un des livres les 
plus ambitieux sur la pensée politique cana-
dienne précise ainsi que la pensée québécoise, 
selon la formule consacrée, mériterait un autre 
livre et qu’elle a donc été écartée6. Quelques 
perspectives plus générales ont été proposées, 

4. Voir notamment Corbo et Lamonde (1999), Forbes (1985) et 
Fierlbeck (2005). 

5. Il reste utile de se rapporter à l’important corpus d’analyse des 
idéologies. En français, voir par exemple Dumont et al. (1971, 
1974, 1978, 1981a, 1981b, 1981c) ou encore Monière (1977). En 
anglais, voir notamment Ornstein et Stevenson (1999). Pour des 
analyses plus proches de la pensée et de la philosophie politiques, 
voir Brooks (1984) ou Beiner et Norman (2001). 

6. Voir Beiner et Norman (2001, p. 2-3). 

pensons notamment aux ouvrages de Katherine 
Fierlbeck (2005, 2006) ou au collectif dirigé par 
Stephen Brooks (1984). Malgré leurs mérites, on 
a parfois l’impression que la pensée québécoise y 
fait de la figuration dans un scénario intégrateur 
qui en change la signification7.

La diversité intrinsèque du Canada a long-
temps nourri un sentiment d’inachèvement. 
Elle semble toutefois s’accorder désormais avec 
la méfiance contemporaine pour les prétentions 
unitaires. Certains associent cette méfiance au 
postmodernisme ou du moins à un virage 
pluraliste de la pensée occidentale. L’éloge du 
multiple a en réalité des sources complexes. 
L’une des plus influentes nous paraît l’appro-
fondissement de l’imaginaire démocratique 
moderne, dont un des principaux aspects est 
l’aspiration à l’égalité. C’est en effet au nom de 
revendications égalitaires que s’énoncent le plus 
souvent les critiques plus ou moins radicales de 
l’impérialisme de l’Un. Il y a pourtant là un 
paradoxe, car la notion d’égalité suppose elle-
même une forme d’identité et donc une figure 
de l’Un. La plupart des critiques actuelles de l’Un 
entretiennent donc des rapports plus étroits qu’il 
n’y paraît avec ce qu’elles affirment combattre.

Cette tension sera notre point de départ. En 
partant des rapports entre la diversité et l’unité, 
il semble possible d’opérer une coupe trans-
versale qui éclaire les principales expressions, 
l’évolution et les enjeux actuels de la pensée 
politique au Canada anglais et au Québec. Pour 
ce faire, nous rappellerons d’abord les données 
fondamentales de l’équation canadienne. Nous 
nous pencherons ensuite sur l’articulation des 
deux pôles au cours de ce qu’on peut appeler le 
moment hiérarchique et impérial de l’histoire du 
pays. La dernière partie essaiera de voir jusqu’à 

7. La meilleure perspective d’ensemble demeure sans doute celle 
de Fierlbeck (2006).
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quel point la démocratisation de l’imaginaire et 
de la réalité politiques, depuis les années 1960, 
a renouvelé le statut et le sens de la pluralité. 
L’analyse proposée, précisons-le, se veut non 
pas une étude exhaustive de la pensée politique 
canadienne – ou de quelques œuvres majeures –, 
mais plutôt une interprétation de ce qui est sans 
doute son enjeu le plus durable et le plus décisif.

1. Quelle nation, quel État, 
quel régime ?

L’État-nation s’est constitué en Europe dans 
un contexte marqué par une double symbo-
lique universaliste : l’idée d’empire, héritée de 
la civilisation romaine, et l’idée de chrétienté. 
La consolidation d’États rivaux fractionne ces 
horizons de sens sans en épuiser toutefois la 
dynamique, puisque les États modernes seront 
également les héritiers des formes politiques 
et religieuses antérieures. Les grandes nations 
émergentes ne se sont en effet jamais pensées 
comme des particularités fermées sur elles-
mêmes. À sa manière, chacune se voit comme 
une version exemplaire de l’esprit chrétien, euro-
péen ou moderne. Il ne faut donc pas oublier 
que l’État-nation, comme forme politique, se 
veut aussi porteur de l’universel. Cette dimen-
sion est très visible pour les États qui ont eu le 
plus d’influence sur l’expérience canadienne. Le 
Canada s’est construit dans l’ombre des États-
Unis, the first new nation, à partir de fragments 
des empires coloniaux français et anglais8. Il 
a produit ses propres conceptions de soi dans 
un rapport complexe avec les conceptions 

8. La description des États-Unis comme the first new nation a été 
popularisée par le livre de Seymour Martin Lipset (1963). Elle 
exprime une idée profondément ancrée dans la culture politique 
américaine. 

américaines, françaises et anglaises de l’exem-
plarité nationale.

Cet héritage disparate explique la difficulté à 
fonder un récit national unifié comparable aux 
mythes fondateurs américains. Il signale par 
ailleurs les liens étroits entre la diversité interne 
d’une nation et l’idée qu’elle se fait de sa place 
dans le monde.

Observons donc maintenant de plus près 
cette diversité canadienne. La politique suppose 
la pluralité. Constat banal qui porte avant tout 
sur la pluralité des groupes ou des statuts 
dont les rapports constituent la société. C’est 
en voyant comment y est organisée et pensée 
la diversité, et lesquelles de ses formes sont 
mises en avant, tandis que d’autres restent dans 
l’ombre, qu’on comprend le mieux la spécificité 
d’un État. Chaque État possède à cet égard une 
cartographie qui lui est propre. La juxtaposi-
tion de sociétés distinctes par la langue et la 
culture est un fait incontournable de l’expérience 
canadienne. Elle recoupe en partie la division 
en dix provinces et trois territoires ayant leurs 
institutions, leurs intérêts et leurs traits parti-
culiers9. À ces divisions culturelles et politiques 
s’ajoutent les divisions du travail, de la richesse 
et du pouvoir, qui se cristallisent en différences 
de classes. Et s’ajoutent, bien sûr, les différences 
à la fois naturelles et sociales entre hommes et 
femmes, entre générations, etc.

Ces distinctions de nature diverse se super-
posent. La différence des groupes nationaux et 
culturels s’est ainsi doublée au Canada d’une 
hiérarchie sociale liée à la division du travail et 
du pouvoir. Le terme vertical mosaïc décrit bien 
ce type de croisement10. La sociologie a appris à 

9. Que les peuples autochtones ne soient pas une partie constituante 
du fédéralisme canadien montre bien que ce recoupement n’est 
que partiel. Voir sur ce point Papillon (2006, p. 464-466). 

10. Il renvoie bien sûr au livre classique de John Porter, The Vertical 
Mosaic : An Analysis of Social Class and Power in Canada. Publié 
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prendre également en compte la pluralité liée 
au genre ou à d’autres traits identitaires. Selon 
les choix théoriques ou les acteurs sociaux, 
on donnera toutefois un poids plus ou moins 
grand à chaque distinction. On peut aussi s’in-
terroger sur l’articulation hiérarchique ou égali-
taire des différences de toute nature. On peut 
enfin se demander quel est le statut – naturel, 
conventionnel ou l’un et l’autre à la fois – de la 
diversité humaine en tant que telle. Autant de 
questions inséparables, au final, de l’enjeu du 
régime politique.

Tant que le modèle restait l’Athènes clas-
sique, on liait la démocratie à un idéal d’égalité 
jugé irréalisable en dehors d’une petite société 
culturellement homogène. La pensée poli-
tique actuelle vise plutôt à réconcilier l’égalité 
au pluralisme identitaire. Le défi peut sembler 
banal, mais il requiert une prise en compte 
des conditions de possibilité et de l’influence 
de chaque forme politique. L’État moderne, 
avons-nous signalé, a hérité une part de sa 
substance des idées d’empire et de chrétienté. 
Dans la mesure où il a peu à peu intégré des 
aspects républicains et démocratiques, il s’est 
néanmoins rapproché du modèle de la Cité clas-
sique. Il est, pourrait-on dire, une forme quasi 
impériale – caractérisée par une distinction forte 
entre l’État et la société, et par une importante 
diversité culturelle – qui s’est pensée comme 
une Cité. L’État moderne demeure donc travaillé 
par une tension entre sa réalité effective et les 
référents intellectuels à partir desquels s’est 
construite ou renouvelée l’idée qu’on s’en fait. 
Il suffit pour s’en convaincre de considérer la 

en 1965, l’ouvrage est donc contemporain de la sortie du moment 
hiérarchique canadien. 

difficile conciliation entre l’idée d’État et l’idée – 
prise au sens premier – de démocratie11.

Cette tension a toujours été très visible au 
Canada, dont à bien des égards l’histoire, les 
symboles, la structure institutionnelle et la 
pluralité identitaire rappellent un Empire plus 
qu’un État-nation12. L’enjeu sera dès lors de 
faire un pays unifié, libéral et démocratique 
avec des matériaux hétéroclites hérités d’un 
passé colonial.

On prend toute la mesure du défi en entrant 
plus avant dans la diversité nationale et cultu-
relle qui a si profondément marqué l’histoire 
canadienne. Trois strates principales doivent 
être distinguées. D’abord, les sociétés désor-
mais appelées « Premières Nations », qui, en 
plus de demeurer un monde à part, diffèrent 
entre elles par la langue, le mode de vie ou l’or-
ganisation politique. Fait important : aucune de 
ces sociétés ne couvrait l’ensemble du territoire 
canadien et plusieurs vivaient aussi dans l’espace 
maintenant occupé par les États-Unis. La divi-
sion politique actuelle du continent doit donc 
peu à ses premiers occupants. Que les peuples 
autochtones aient pu inspirer certains aspects 
de l’ordre constitutionnel canadien – ou améri-
cain – est une question qui demeure débattue13. 
Ils n’en ont toutefois pas eu l’initiative et leur 
statut initial était très ambigu. La situation 
des Premières Nations gardera cette ambiguïté 
jusqu’à aujourd’hui. Elle continue d’ailleurs de 

11. Peut-être est-ce dans Les principes de la philosophie du droit de 
Hegel où cette difficulté apparaît dans toute sa profondeur. Se 
rapporter plus spécifiquement aux paragraphes 272 et 273. 

12. Le caractère impérial de l’État canadien a été souvent analysé. 
Voir par exemple Chevrier (2011), Couture (2007), Di Noria 
(1979) ou encore Tully (1999).

13. Voir notamment Young (2000). Tully (1999) soutient qu’il nous 
reste beaucoup à apprendre de l’esprit autochtone, aujourd’hui 
encore, pour dégager le constitutionnalisme classique de son 
héritage impérial. 
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poser au pays ce qui reste sans doute son prin-
cipal défi moral.

La seconde strate est celle des sociétés nées 
d’un projet colonial européen. Le fait majeur 
est ici la coprésence concurrente des fondations 
coloniales françaises et anglaises. On observe 
un phénomène similaire aux États-Unis si l’on 
tient compte de la présence hollandaise, fran-
çaise ou espagnole initiale. Le rapport de force 
entre groupes n’a cependant pas été le même 
au Canada, où la société issue de la Nouvelle-
France a conservé une personnalité institu-
tionnelle bien plus forte que n’ont pu le faire 
les souches coloniales non anglaises absorbées 
dans la société américaine. La persistance d’une 
société politique d’origine française est bien sûr 
au fondement de la dualité nationale. Une part 
importante de la pensée politique canadienne 
a consisté à définir la portée de cette dualité, 
les penseurs canadiens-français puis québé-
cois tendant à y voir le fait fondateur du pays, 
tandis que la majorité des penseurs du Canada 
anglais en minimisent plus ou moins la signifi-
cation. Différence d’interprétation qui devient 
elle-même une des dimensions de cette dualité. 
Mais la différence tient aussi à la nature des deux 
Canadas. Le Canada anglais a été constitué d’un 
amalgame de loyalistes venus des États-Unis 
avec des colons anglais, écossais et enfin irlan-
dais. Si l’on ajoute les distinctions religieuses 
et la pluralité des provinces, cela empêche d’en 
faire le pendant exact de la société nationale 
fortement cohésive qu’a été le Canada français 
et qu’est largement demeuré le Québec franco-
phone moderne.

La dernière strate de la diversité culturelle 
canadienne s’est constituée par les vagues d’im-
migration successives. Il faudrait cette fois distin-
guer chaque groupe selon son ancienneté, son 
degré de proximité avec la société d’accueil, son 
profil socioéconomique et les principaux lieux 
de son insertion. Et tenir compte de l’imprévu 

des événements, qui peut à tout moment favo-
riser une dynamique d’intégration ou d’ex-
clusion. Malgré ou à travers cette complexité, 
l’ampleur de l’immigration a contribué à refaire 
l’image de la diversité canadienne en donnant 
un poids décisif à l’idée du multiculturalisme. 
Au point où certains résument désormais toutes 
les différences par ce terme. La résistance à une 
telle simplification a toujours été forte chez les 
Premières Nations et au Québec. Elle a aussi 
trouvé de nouvelles expressions conceptuelles 
chez des penseurs comme Charles Taylor ou 
Will Kymlicka, qui proposent des distinctions 
très nettes entre les types de diversités ou de 
minorités14. Il n’est toutefois pas certain que ces 
précisions aient un grand poids dans les percep-
tions de la majorité.

La présentation successive de ces strates 
nationales et culturelles ne rend pas justice à leur 
enchevêtrement. Les rapports entre le Québec et 
le reste du Canada interagissent constamment, 
en réalité, avec la question de l’immigration 
et des minorités culturelles, et ils ont parfois 
inter agi de manière spectaculaire avec les ques-
tions relatives aux Premières Nations. Rappelons 
également que les polarités nationales et cultu-
relles croisent les autres différences sociales. 
Pour n’évoquer ici qu’un nouvel exemple, on sait 
à quel point l’enjeu de l’égalité entre hommes et 
femmes s’est répercuté depuis trente ans dans 
les débats sur le statut des Premières Nations, 
sur l’intégration des immigrants et même sur le 
statut du Québec15.

14. Voir la notion de « diversité profonde » chez Taylor (1992, 
p. 181-214). Kymlicka formalise la distinction entre minorités 
nationales et minorités issues de l’immigration dans La 
citoyenneté multiculturelle (2001).

15. Lors des débats entourant l’accord du lac Meech, par exemple, 
certaines féministes du Canada anglais estimaient que la 
reconnaissance du Québec comme société distincte pourrait 
entraîner un recul des droits des femmes. 
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La vigueur de la pensée politique au Canada 
anglais comme au Québec tient largement à la 
tension entre une équation nationale très déli-
cate et l’approfondissement de l’ethos démo-
cratique. Pour donner une idée juste des défis 
affrontés et des interprétations ou des solutions 
proposées, il ne suffit pourtant pas de présenter 
un tableau des positions actuelles. Un débat 
intellectuel et politique n’a pas qu’une dimen-
sion horizontale, celle du présent. On ne peut 
non plus se contenter de supposer un invariant 
théorique à partir duquel on prétend tout classer 
définitivement. Les principales formes de la 
pensée canadienne se sont constituées dans 
l’histoire, avec ce que cela implique de continuité 
et de ruptures, conscientes ou non. Pour éviter 
un présentisme naïf, il faut donc redonner à voir 
cet ancrage historique16.

POINTS CLÉS

 > Chaque État comporte une organisation 
particulière de la pluralité.

 > Le Canada se caractérise par l’existence en 
son sein de sociétés distinctes par l’histoire, 
la culture et le statut politique.

 > Pour comprendre la diversité canadienne, il 
ne faut pas en confondre les strates succes-
sives : les Premières Nations, les sociétés 
fondées par les entreprises coloniales fran-
çaises et anglaises, le multiculturalisme qui 
résulte de l’immigration.

16. Three Civilizations, Two Cultures, One State : Canada’s Political 
Traditions (1986), de Douglas V. Verney, demeure à ce jour un 
des meilleurs exemples de l’apport d’une perspective historique 
approfondie pour ressaisir les diverses manifestations de la 
pensée politique canadienne. 

2. Le moment hiérarchique 
et impérial

Trois aspects baliseront ici notre analyse. Il faut 
d’abord revenir au fait premier que le Canada 
résulte de projets coloniaux français et anglais. 
Une colonie suppose la fondation d’un ordre 
politique et d’une société, avec ses mœurs 
et sa culture. Cette double fondation pourra 
être suivie plus tard par la refondation d’un 
ordre politique indépendant de la métropole 
et – processus plus diffus – par la refondation 
d’une culture qui cesse de se voir comme une 
simple extension du pays souche. Les États-Unis 
illustrent très bien ces fondations et refonda-
tions successives. Leur exemple inspirera les 
autres États du continent, même s’il s’agit d’un 
modèle qu’on ne voudra pas toujours suivre 
jusqu’au bout. Au Canada anglais et au Québec, 
par exemple, l’idée d’une rupture symbolique 
forte avec l’Europe se heurte à la conscience qu’il 
n’est sans doute pas dans l’intérêt national de 
s’inspirer sans réserve du mythe américain de la 
refondation. Le lien aux anciennes métropoles 
apparaît au contraire comme un moyen d’atté-
nuer l’hégémonie des États-Unis. Rappelons, par 
exemple, la réplique que s’est value l’insistance 
unilatérale sur  l’américanité du Québec17.

Deuxième rappel : le Canada naît dans un 
contexte hiérarchique, ce qui suppose l’affir-
mation de la supériorité en valeur de certains 
groupes, de certaines idées et de certaines 
pratiques. Au départ, une colonie s’insère 
d’ailleurs toujours dans un lien hiérarchique, 
puisqu’elle n’est que la partie d’un tout dont 
elle dépend pour sa survie et sa croissance. Une 
colonie conquise entre dans une dépendance 

17. Dans Critique de l’américanité (2002), Thériault a montré 
l’ambiguïté de l’usage québécois du concept qui, paradoxalement, 
fait de l’absence d’essence nationale ou de la fluidité de l’identité 
un trait essentiel de l’Amérique. 
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encore plus délicate. Pour maintenir une société 
distincte, on voudra retenir et magnifier certains 
traits de la métropole initiale. Il est tentant dès 
lors de se définir en termes culturels plutôt que 
politiques. Rappelons enfin que les aspects 
coloniaux du Canada ont interagi avec d’autres 
aspects hiérarchiques du monde européen, 
notamment la division marquée entre l’élite et 
le peuple ou la distinction institutionnelle du 
sacré et du profane.

Troisième aspect majeur : dès l’origine, la 
société canadienne comportait aussi des traits 
plus égalitaires qui ont pu servir de germes aux 
changements à venir. On a souvent noté que 
la société d’Ancien Régime n’avait jamais 
pu être entièrement reproduite sur le sol 
nord- américain. L’immensité du continent et 
l’exemple des Autochtones ont très tôt favorisé 
l’adoption de modes de vie au moins en partie 
détachés des modèles français ou anglais. Une 
structure sociale moins lourde a pu ensuite 
faciliter la lente progression d’un imaginaire de 
l’égalité. Ajoutons toutefois que cela a également 
pu atténuer les ruptures brutales. Pensons aux 
révolutions américaine et française, qui ailleurs 
ont transformé plus radicalement tel ou tel 
aspect de la société.

Le moment impérial canadien peut être 
défini comme la longue période où la marque 
du fait colonial et hiérarchique demeure prépon-
dérante. Jusqu’à quand persiste-t-il ? On est 
tenté de répondre 1918, ou 1931, date du traité 
de Westminster, ou 1945, ou même qu’il dure 
encore. Il est toujours délicat d’établir des fron-
tières historiques. Nous estimons pour notre 
part que l’esprit impérial prédomine jusqu’aux 
années 1960, où s’accélère une démocratisation 
de la pensée et de la vie canadiennes. Bien des 
idées et des événements antérieurs illustrent 
certes des poussées précoces d’un esprit libéral, 
républicain, démocratique ou décolonisateur. 
Les rébellions de 1837 et 1838 viennent d’emblée 

à l’esprit. Ne serait-ce qu’en raison du fait colo-
nial, le cadre de la société demeurait néanmoins 
hiérarchique. S’étendant sur plus de trois siècles, 
ce moment impérial n’est bien sûr pas uniforme. 
Nous n’évoquerons la période allant de l’origine 
au Traité de Paris de 1763 que par quelques 
rappels. L’équation nationale prend sa forme 
durable dans la période qui va de la Conquête 
anglaise à la refondation politique de 1867. Suit 
alors un siècle de maturation puis de déclin de 
la société impériale canadienne. Valable pour 
l’ensemble du pays, cette distinction entre trois 
moments historiques successifs éclaire aussi le 
rythme spécifique de la vie politique et intellec-
tuelle des deux sociétés nationales qui jouèrent 
les rôles décisifs dans ses fondations et refonda-
tions successives.

Considérons d’abord la société d’origine 
britannique, qui donne au Canada les prin-
cipaux traits de sa forme politique et de sa 
culture, à commencer par le rôle dominant de 
la langue anglaise. Pendant longtemps, bien 
des Canadiens ont d’ailleurs estimé vivre dans 
a British country où le Canada français, les 
Autochtones et les groupes immigrants d’autres 
origines étaient des entités secondaires destinées 
à s’assimiler, ou du moins à admettre la primauté 
du fait britannique. Ce sens de la primauté s’est 
nourri d’idées et de sentiments divers selon les 
époques. Avant que le Canada anglais ne forme 
la majorité, au milieu du xixe siècle, la hiérarchie 
des groupes nationaux reposait d’abord sur la 
Conquête et le lien à la métropole, sans oublier 
la conviction de la supériorité morale de la 
culture protestante. Le sens de la primauté du 
Canada anglais a pu ensuite s’appuyer aussi sur le 
nombre ou encore se satisfaire d’une prépondé-
rance passée dans les faits. La remise en cause de 
cette hiérarchie nationale institutionnalisée – ou 
même le simple rappel de son existence – sera 
souvent perçue comme un manque de loyauté 



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  12 –

à l’égard d’un pays qui garantirait à tous la paix, 
l’ordre et un bon gouvernement.

La prédominance affirmée du Canada anglais 
est une dimension centrale du moment impé-
rial. Elle ne l’empêche pourtant pas de devoir 
faire face à d’immenses défis. D’abord celui de 
la fondation, qui comporte deux aspects essen-
tiels. Fonder un pays au nord du continent exige 
d’unifier des colonies disparates, éloignées les 
unes des autres. Cela exige surtout de distinguer 
la nouvelle société des États-Unis. Bien sûr, il 
fallait aussi tenir compte du fait français. Il s’agit 
toutefois d’une réalité qu’on a toujours préféré 
marginaliser. Si les événements en rappellent 
le caractère incontournable on y fera face, tout 
en jugeant le Canada français narcissique de 
s’imposer ainsi à l’attention nationale. Les défis 
fondateurs, les défis intimes, en quelque sorte, 
du Canada anglais consistent à construire sa 
propre unité et à résister à la tentation améri-
caine. La transformation moderne de l’équi-
libre entre hiérarchie et égalité entraîne, d’autre 
part, des risques particuliers pour le Canada. 
Comment faire tenir ensemble des éléments 
aussi différents si l’ancien lien hiérarchique 
s’affaiblit ? Assurer la prospérité et l’autonomie 
d’un jeune pays excentré dont l’économie repose 
largement sur l’exportation de produits naturels 
s’avère aussi un défi de taille, qui donnera lieu à 
un débat soutenu jusqu’à aujourd’hui18.

Les traditions politiques du Canada anglais 
se forment en adaptant des courants de pensée 
britanniques à ces multiples défis. Les principaux 
pôles sont d’emblée les traditions conservatrice 

18. Ce débat sera marqué par un important courant d’histoire 
économique d’abord illustré par les travaux de Creighton (1937) 
et de Innis (1930). En magnifiant le rôle du Canada central dans 
la structure économique et politique du Canada, ces auteurs 
contribueront par ailleurs à une prise de conscience régionaliste, 
à un sentiment d’aliénation, dans le reste du pays. Sur cette 
question, voir par exemple Morton (1967). 

et libérale. Mais l’esprit tory, au Canada, ne put 
jamais aller au bout de lui-même. Il lui manquait 
une base aristocratique forte et la composition 
nationale du pays était trop disparate19. L’esprit 
libéral, à l’inverse, a longtemps dû composer 
avec le fait colonial, qui institutionnalisait une 
composante hiérarchique et conservatrice. La 
canadianisation des deux traditions conduira 
donc à des mixtes de conservatisme libéral et 
de libéralisme impérial. Sous l’inf luence des 
modèles anglais ou américains, certains aspire-
ront certes à une pensée plus unifiée. La tension 
entre la reprise d’idées étrangères et la réalité 
d’ici est d’ailleurs une constante de l’histoire 
intellectuelle nationale. L’attrait des modèles 
étrangers peut même devenir si fort qu’une 
partie de la population, surtout située dans les 
Prairies où l’on note aux origines une colonisa-
tion américaine importante, voit les compromis 
canadiens – notamment sur le plan linguis-
tique – comme des artifices imposés par l’État. 
Outre les traditions tories et libérales adap-
tées au contexte canadien, dominantes dans 
l’élite, il faut signaler des populismes de droite 
(comme le Crédit social) et de gauche (comme 
la Cooperative Commonwealth Federation à ses 
débuts), souvent liés à des courants distincts du 
protestantisme. Quant à la gauche intellectuelle, 
elle restera longtemps marginale.

Ce n’est qu’après la conquête de la Nouvelle-
France et l’indépendance américaine que se 
développe véritablement la réf lexion sur la 
nature de l’Amérique du Nord britannique. Les 
tensions entre classes deviennent plus explicites. 
L’immigration de colons écossais puis irlan-
dais met bientôt à l’avant-plan un pluralisme 
religieux qui accentue la difficulté d’imposer 

19. L’évaluation de l’influence anglaise fait bien sûr l’objet de débats 
persistants. Pour une lecture critique de la thèse d’une forte 
empreinte torie, voir par exemple Ajzenstat et Smith (1995)
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EXTRAIT DU RAPPORT DURHAM

Ce fut peu de temps après la Conquête qu’une 
autre classe plus nombreuse de colons anglais 
commença à pénétrer dans la province. […] Les 
habitudes régulières et dynamiques des hommes 
d’affaires anglais éliminèrent de toutes les branches 
les plus lucratives de l’industrie leurs concurrents 
inactifs et insouciants de race française ; mais par 
rapport à la plus grande partie du commerce et des 
manufactures du pays (presque la totalité), on ne 
peut pas dire que les Anglais aient empiété sur les 
Français ; de fait ils ont créé des occupations et des 
profits inconnus jusqu’alors (Durham, 1990, p. 70).

La lutte entre le gouvernement et l’Assemblée a 
aggravé les animosités de races, et les animosités 
de races ont rendu le différend politique insoluble. 

Aucun remède ne peut être efficace s’il ne 
s’attaque pas à l’un et l’autre de ces maux. À la 
racine du désordre au Bas-Canada, on trouve 
le conflit des deux races qui composent sa 
population. Jusqu’à ce que ce problème soit résolu, 
aucun bon gouvernement n’est possible, car, 
que les institutions politiques soient réformées 
ou demeurent inchangées, que les pouvoirs du 
gouvernement soient confiés à la majorité ou à 
la minorité, nous pouvons être assurés que, tant 
que durera l’hostilité entre les races, quelle que 
soit celle qui soit revêtue du pouvoir, cette race se 
servira du pouvoir pour des fins partiales (Durham, 
1990, p. 103-104).

une Église d’État sur le modèle anglais. De la 
Révolution américaine jusqu’en 1815, le monde 
occidental est par ailleurs traversé par de puis-
sants courants républicains et libéraux, qui 
ressurgiront avec force autour de 1830. Le réfor-
misme du Bas et du Haut-Canada profite de ce 
contexte international20. Peut-on aller jusqu’à 
parler d’un premier moment libéral du Canada 
anglais ? Dès 1839, le rapport Durham souligne sa 
précoce vitalité commerciale. Mais en insistant 
sur le conflit au Bas-Canada, présenté comme 
une lutte entre deux nations plutôt qu’entre le 
peuple et une oligarchie coloniale, Durham favo-
risait l’interprétation culturaliste des enjeux 
canadiens (1990, p. 64-86)21. Face au Canada 
français jugé retardataire, le Canada anglais est 
plus que jamais appelé à se voir comme l’élé-
ment moderne, progressiste, sur lequel repose 

20. Pour une perspective comparative, voir Klooster (2009). 
21. L’âge victorien systématisera le culturalisme en germe dans 

l’analyse de Durham. 

l’avenir du pays. Le contraste avec les États-Unis 
fera pourtant ressortir sa dimension conserva-
trice, illustrée par le refus de la révolution et de 
la rupture avec la métropole. Le croisement des 
deux perspectives confirme en quelque sorte 
l’entremêlement des dimensions libérales et 
conservatrices au cœur de sa culture politique.

Précisons la nature de cet entremêlement 
en observant de plus près les conséquences du 
pluralisme identitaire du futur État canadien. 
La réaction contre le family compact, au Haut-
Canada, se nourrit d’une diversité démogra-
phique qui rend inacceptable une domination 
étroitement anglaise et anglicane22. Après l’Acte 
d’Union de 1840, les libéraux se découvrent 
des intérêts communs avec les francophones 
modérés du Bas-Canada dans la lutte contre 
les prérogatives de l’administration coloniale. 
Apparaît ainsi un axe central de la politique cana-
dienne : la nécessité pour les libéraux du Canada 

22. Sur le réformisme du Haut-Canada, voir Wilton (2000).
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anglais, minoritaires dans leur propre société, 
de former une coalition avec des députés québé-
cois pour s’assurer une majorité nationale23. La 
diversité canadienne semble donc avoir favo-
risé l’élan libéral du début du xixe siècle. La 
Confédération de 1867 institutionnalisera cepen-
dant la prédominance torie dans la définition du 
pays : fidélité à l’Angleterre et à la monarchie ; 
Sénat non élu ; au total, création d’un régime 
mixte en contraste avec le républicanisme et le 
populisme américains24. Confirmé par la forme 
fédérale, le pluralisme canadien est néanmoins 
secondarisé par le renforcement du principe 
hiérarchique et la concentration des pouvoirs 
les plus importants au bénéfice du Parlement 
fédéral. L’affaiblissement du Canada français 
est une des clés du basculement de tendance. 
Son poids relatif diminuait depuis des décen-
nies sous l’effet d’une politique d’immigration 
sélective favorisant les émigrants britanniques. 
De plus, la défaite des patriotes place le courant 
républicain et libéral sur la défensive, favori-
sant l’hégémonie conservatrice de l’Église. La 
recréation d’une entité politique à majorité 
francophone, le Québec, peut certes être vue 
comme une victoire. Son intégration dans un 
vaste ensemble anglophone signifie toutefois la 
marginalisation provinciale du Canada français. 
L’alliance avec des partenaires du Canada anglais 
reste possible, mais dans un contexte élargi qui 
diminue durablement l’influence des franco-
phones. Le cadre politique et symbolique était 

23. Saul (1998) s’appuie sur ce constat pour prôner une nouvelle 
alliance des forces progressistes des deux Canadas. 

24. On trouve une présentation synthétique des débats entourant la 
Constitution de 1867 dans Débats sur la fondation du Canada, 
dirigé par Ajzentat et al. (2004). Sur l’intention conservatrice 
du principal architecte de la Constitution, John A. Macdonald, 
le classique demeure la monumentale biographie que lui a 
consacrée Creighton (1981). 

en place pour le développement et l’apogée de 
l’âge impérial canadien.

L’impérialisme canadien se déploiera dans 
les décennies suivantes. Il s’agit d’un courant 
de pensée très étudié depuis les travaux de 
Carl Berger (1969, 1970)25. Attention méritée, 
puisqu’il fournit au Canada anglais sa première 
conception forte de lui-même. En ce sens, il faut 
le considérer comme l’expression d’une société 
plutôt que de le confiner à quelques cercles 
restreints26. Dans ses grandes lignes, la pensée 
impérialiste voulait donner au Canada et aux 
autres white dominions, comme l’Australie, un 
rôle de premier plan dans la direction de l’Empire 
britannique. Elle s’appuie ainsi sur l’idée d’une 
mission civilisatrice et sur la volonté de gérer 
l’Empire de manière collégiale, en intégrant 
l’apport de jeunes dominions encore vertueux 
et énergiques27. Le contexte idéologique de la 
fin du xixe siècle fournissait un terreau favo-
rable pour de tels discours identitaires à conno-
tation raciale. Mais l’impérialisme répondait 
également à des besoins spécifiques du Canada 
anglais. En faisant de l’Empire le meilleur 
propagateur d’idéaux comme le parlementa-
risme et l’économie de marché, il fournissait une 
réconciliation grandiose du conservatisme et du 
libéralisme. L’impérialisme liait aussi l’identité 
canadienne-anglaise à un ensemble plus presti-
gieux et puissant que les États-Unis eux-mêmes, 

25. Nous nous sommes aussi inspiré de la remarquable analyse 
comparée proposée par Lacombe (2002).

26. Sur l’importance des thèmes impérialistes dans l’éducation des 
jeunes Canadiens anglais, jusqu’aux années 1960, voir notamment 
Francis (1997, p. 52-87).

27. L’impérialisme canadien s’est souvent appuyé sur l’idée de la 
supériorité morale des peuples du Nord. L’argument visait soit 
à glorifier l’origine nordique des Canadiens, soit à voir dans la 
géographie et le climat une force capable d’unifier une nation 
disparate. On retrouve les deux axes dans un texte aussi tardif 
que The Canadian Identity (1961), de Morton. Sur le mythe du 
nord au Canada anglais, voir de nouveau Francis (1997, p. 152-171). 
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donnant ainsi une réponse symbolique au défi 
américain. Le projet d’une direction commune 
de l’Empire promettait par ailleurs de surmonter 
la hiérarchie coloniale entre la Grande-Bretagne 
et ses dominions. L’identification à l’Empire 
magnifie enfin la prépondérance du Canada 
anglais sur les autres composantes de la société 
canadienne. Ce qui est loin d’être un détail, à 
une époque où la colonisation de l’Ouest créait 
d’importantes frictions avec les Métis et les 
francophones, en plus de poser le défi d’inté-
grer des vagues successives d’immigrants non 
anglo-saxons.

La pensée impérialiste associait donc la parti-
cularité canadienne à l’universalité d’un grand 
empire civilisateur. Cette dialectique du particu-
lier et de l’universel rappelle à bien des égards la 
philosophie hégélienne de l’État, qui connut 
une importante réception au Canada anglais à la 
fin du xixe siècle28. Sans doute fournissait-elle en 
effet le meilleur cadre spéculatif pour réconcilier 
unité et différences, hiérarchie et progrès. Cela 
n’empêcha pas la forme initiale de l’impérialisme 
canadien de connaître un déclin assez rapide, 
faute d’avoir réussi, notamment, à imposer l’idée 
d’une cogestion de l’Empire. Il serait pourtant 
trop simple de conclure à son échec. Il reste en 
effet l’expression la plus cohérente d’une identité 
canadienne fondée sur la prédominance affirmée 
de sa composante britannique. Expression qui 
a longtemps ref lété, justifié et renforcé une 
hiérarchie nationale effective. Bien sûr, on ne 
saurait ramener à l’impérialisme plus d’un siècle 
de pensée politique au Canada anglais. C’est 
néanmoins dans ce cadre symbolique que se sont 
longtemps inscrits non  seulement le conser-
vatisme canadien, mais aussi le libéralisme 
 majoritaire et même les courants populistes.

28. Sur l’hégélianisme impérial canadien, voir Armour et Trott (1981). 
Sibley (2008) reprend le thème de manière plus polémique.

Observons maintenant le moment impérial 
canadien du point de vue du Canada français. 
La pensée politique y a pour axe principal l’in-
terprétation d’un destin national. Dans le récit 
moderniste dominant depuis les années 1960, 
ce destin a précisément pour finalité la sortie 
du cadre hiérarchique canadien, soit par l’indé-
pendance du Québec, soit par une participation 
active à la modernisation du Canada. Chaque 
option admet plusieurs variantes et on a conti-
nuellement cherché à définir des solutions inter-
médiaires. Le modernisme ne doit cependant 
pas faire perdre de vue l’importance du Canada 
français dans le moment impérial. La réfé-
rence britannique a certes fourni la substance 
de l’impérialisme canadien. Mais l’édifice poli-
tique fédéral reposait aussi sur la possibilité de 
neutraliser la force de négation contenue dans 
la présence d’une nation minoritaire ou même 
celle de domestiquer, en quelque sorte, la société 
canadienne-française, qui offrait le contraste le 
plus fort avec les États-Unis. Voilà son véritable 
intérêt pour le Canada anglais : bien encadrée, 
sa différence peut servir les intérêts du peuple 
majoritaire. À côté de la symbolique britan-
nique, le dominion intégra donc la couleur locale 
fournie par des symboles canadiens-français et 
même autochtones, ces derniers ayant l’avantage 
d’être encore plus inoffensifs29.

Tout au cours du moment impérial, les 
mêmes défis se poseront au Canada français et 
au Canada anglais : la fondation politique et 
culturelle, l’équilibre entre hiérarchie et égalité, 
la modernisation comme réponse à la pression 
américaine. La situation du Canada français est 
toutefois bien plus délicate. Quelques remarques 
s’imposent d’abord sur la période d’avant 1763, 

29. Cette dynamique d’appropriation identitaire a souvent 
été analysée par les penseurs québécois. On en trouve une 
présentation frappante dans Dufour (1989, p. 51-58). 
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dont l’interprétation restera ensuite un enjeu 
majeur. Quel sens donner en effet à la Nouvelle-
France ? Elle constitue à n’en pas douter une 
première fondation, à la fois politique et cultu-
relle. Elle fournit en cela l’image d’une cohérence 
initiale brutalement interrompue. La pensée 
conservatrice – pensons notamment à Lionel 
Groulx – donnera longtemps à cette cohérence 
une substance forte, française et catholique et 
par là, estimait-on, doublement porteuse d’uni-
versalité. Cependant, le souvenir de cette totalité 
cohérente hantera aussi les nombreux projets de 
refondation nationale jusqu’à aujourd’hui.

La pensée libérale ou républicaine ne pouvait 
pourtant pas avoir une conception entièrement 
positive de cette société d’Ancien Régime qu’était 
la Nouvelle-France. On rejoint ici le deuxième 
aspect de l’interprétation de la période initiale : 
le sens donné à la Conquête anglaise et à ses 
suites. L’événement brouille d’emblée le lien du 
politique et du culturel. Cela n’empêchera pas 
la pensée canadienne-française d’en proposer 
diverses appréciations favorables. Même chez 
de futurs patriotes, on trouve d’abord l’idée que 
la nouvelle métropole a créé un cadre politique 
plus juste, grâce notamment à l’octroi en 1791 
d’un régime parlementaire30. S’ajoute parfois la 
thèse voulant que la Conquête ait ainsi préservé 
la société canadienne d’une refondation poli-
tique radicale sur le modèle des révolutions 
américaine et française. Voilà notamment pour-
quoi le nationalisme conservateur lui attribua 
longtemps un statut providentiel. La Conquête 
suscitera également deux principales critiques. 
Selon la première, les fondations politiques 
rendues possibles par l’intégration à l’Empire 
britannique resteraient à mi-chemin entre 
l’Ancien Régime et les principes de la politique 

30. Voir par exemple le discours de Papineau intitulé « France et 
Angleterre » (1998, p. 42-45).

moderne. L’échec des patriotes, suivi par l’Acte 
d’Union et par la Confédération, en amènera 
ainsi plusieurs à voir dans le régime conservateur 
et hiérarchique de 1867 l’ultime conséquence 
de la Conquête31. La seconde critique insiste 
sur les effets négatifs de la césure entre le poli-
tique et la culture. Certes, une société issue de 
la Nouvelle-France a survécu. À partir de 1867, 
désormais fortement minoritaire, elle doit toute-
fois lutter dans un cadre constitutionnel qui la 
met constamment sur la défensive.

Arrêtons-nous un instant aux divers hori-
zons politiques qu’ouvre, ou ferme, la suite des 
régimes canadiens. En reconnaissant des droits 
culturels aux Canadiens de langue française 
et de religion catholique, l’Acte de Québec, 
en 1774, rend plausible une survie nationale 
sous l’autorité britannique. L’Acte constitu-
tionnel de 1791 fait du Haut et du Bas-Canada 
deux colonies à part. Cette première séparation 
résulte d’une demande des anglophones de l’ac-
tuel Ontario, qui préfèrent obtenir leur propre 
société distincte plutôt que d’être minoritaires. 
La colonie sœur, le Bas-Canada, se retrouve dès 
lors avec une majorité française renforcée. Il 
devient possible d’entrevoir une autonomisa-
tion graduelle de la nouvelle entité, et même 
son éventuelle indépendance républicaine sur le 
modèle d’autres ex-colonies du continent. Bien 
sûr se poserait l’enjeu de la survie d’un État fran-
cophone voisin du géant américain. On trouve 
la trace de ce dilemme au cœur de la pensée 
patriote32. Le régime d’Union qui suit l’échec des 
rébellions de 1837 et 1838 vise à réaliser les buts 
définis par le rapport Durham : assurer le déve-
loppement des principes libéraux dans le cadre 

31. Papineau développe lui-même cette thèse dans son « Testament 
politique » (1998, p. 574-611). 

32. Les Six lectures sur l’annexion du Canada aux États-Unis (1851) 
de Dessaulles en restent l’écho le plus explicite. 



Chapitre 1 Empire, pluralisme et démocratie

–  17 –

impérial – et non contre lui – et favoriser l’assi-
milation du Canada français. Comme d’autres 
libéraux de l’époque, Durham juge en effet que la 
diversité de langues et de mœurs entretient des 
conflits et des replis identitaires néfastes pour 
la liberté. Ses thèses susciteront toutefois une 
prise de conscience qui, dès l’Histoire du Canada 
de François-Xavier Garneau, nourrira la volonté 
d’affirmation nationale. L’alliance entre libéraux 
modérés du Bas et du Haut-Canada permettra 
d’ailleurs aux francophones de retrouver certains 
droits linguistiques. S’ouvre ainsi une nouvelle 
perspective, celle d’une dualité fondatrice 
du Canada33.

La Confédération change de nouveau la 
donne. Nous avons vu qu’elle posait les bases 
hiérarchiques où s’épanouira le Canada impé-
rial. Sans doute redonne-t-elle aux francophones 
une entité politique où ils sont majoritaires. 
Mais les provinces ne jouissent que d’une auto-
nomie limitée aux enjeux locaux et culturels, les 
pouvoirs politiques effectifs étant concentrés au 
niveau fédéral. La double dimension – fédérale 
et impériale – du régime nourrira les débats 
sur ses conséquences34. Certains attribueront 
à cette ambivalence l’évolution conservatrice 
de la société québécoise, tandis que d’autres 
critiqueront plutôt l’incapacité des Canadiens 
français à utiliser pleinement les institutions 
dont ils disposent désormais. L’imaginaire 
 canadien-français s’approprie néanmoins 
d’emblée le nouvel espace politique en déve-
loppant l’idée d’un pays binational qui s’éten-
drait de  l’Atlantique au Pacifique. En germe dès 

33. Corbo et Lamonde (1999) présentent plusieurs textes des 
principaux acteurs – notamment Étienne Parent et Louis-H. 
Lafontaine – du régime d’Union. Pour deux appréciations 
différentes de la période, voir Kelly (1997) et Bédard (2009). 

34. On trouve une présentation synthétique des débats entourant la 
Constitution de 1867 dans Débats sur la fondation du Canada, 
dirigé par Janet Ajzentat et al. 

la pensée de George-Étienne Cartier, ce bina-
tionalisme élargi trouve sa forme aboutie chez 
Henri Bourassa. Certes, ce n’est qu’au Québec 
que la société canadienne-française jouit 
d’une véritable expression politique. Dans les 
autres provinces, l’identification du politique 
à la culture majoritaire entraîne un unilin-
guisme anglais farouchement défendu. Le 
binationalisme de Bourassa se définira donc 
surtout par une défense morale de la culture 
 canadienne-française et de la religion catho-
lique. L’idée d’un nationalisme canadien-français 
continental, qui intégrerait l’importante popu-
lation franco-américaine ayant pris racine en 
Nouvelle-Angleterre au tournant du xxe siècle, 
sera un nouvel avatar de ce nationalisme culturel 
dépolitisé35.

Par son rôle dans la définition de l’identité 
nationale, le nationalisme conservateur du 
Canada français est, à bien des égards, l’équiva-
lent de la pensée impérialiste au Canada anglais. 
L’analyse de ses causes et de ses effets sera long-
temps au cœur de la pensée québécoise. Nous 
signalerons brièvement quelques-uns des prin-
cipaux débats qui persistent jusqu’à aujourd’hui.

On peut d’abord s’interroger sur la portée 
réelle de l’hégémonie conservatrice. Plusieurs 
historiens ont notamment insisté sur le maintien 
d’une forte tradition libérale, tout en soulignant 
le quasi-oubli de l’idéal républicain et la margi-
nalité du socialisme36. Faut-il d’ailleurs opposer 
ainsi le libéralisme au conservatisme ? Dans 
la mesure où il a longtemps voulu restreindre 
l’action de l’État sur la société, le libéralisme 
laissait une grande place à d’autres institutions, 

35. L’avenir du peuple canadien-français (1968) de Nevers reflète cette 
version continentale du nationalisme culturel. 

36. Sur la persistance d’un radicalisme libéral, voir notamment 
Lamonde (1995). Pour une analyse du refoulement du 
républicanisme au Canada français, voir la synthèse de Chevrier 
(2012, p. 9-17 et p. 272-282). 
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comme l’Église, dans la gestion de l’éducation 
et des services sociaux. S’ajoutant aux effets du 
fédéralisme, ce partage des tâches accentuait les 
limites de l’initiative étatique au niveau provin-
cial. Comme l’illustrent la pensée et l’action de 
sa figure centrale, Wilfrid Laurier, le libéralisme 
canadien-français a également dû se redéfinir 
en fonction du cadre impérial qui marque toute 
l’époque37. Nouvel enjeu crucial : le nationalisme 
conservateur canadien-français était-il l’expres-
sion d’une société fondamentalement réfractaire 
aux idéaux modernes ? Les historiens de l’école 
de Laval – Jean Hamelin, Fernand Ouellet, 
Marcel Trudel – auront tendance à défendre 
la thèse culturaliste d’un retard historique des 
sociétés catholiques, alors que les historiens 
de l’école de Montréal – Michel Brunet, Guy 
Frégault, Maurice Séguin – voient le long conser-
vatisme du Canada français comme une consé-
quence de la Conquête et une réaction à l’esprit 
impérial du Canada anglais. Autre débat décisif, 
cette fois sur les frontières de la communauté de 
référence. Son aspect le plus connu est l’effort de 
l’abbé Groulx pour redonner sa centralité au pôle 
québécois, ce qui permettait de recréer un lien 
plus direct entre culture et politique. À travers 
les historiens de l’école de Montréal, héritiers 
de Groulx sur ce point, le thème sera au centre 
de la refondation québécoise du nationalisme 
canadien-français38.

Les années 1950 posent les bases du projet 
modernisateur ou néonationaliste qui dominera 
les décennies suivantes. De manière générale, 
on accuse le nationalisme conservateur de s’être 

37. Cette évolution est déjà très claire en 1877 dans Le libéralisme 
politique (1999), texte crucial de Laurier. 

38. Dumont (1993) visera à dépasser la tension entre l’ancien 
nationalisme culturel et le virage progressiste du nationalisme 
amorcé notamment par l’école de Montréal. Car le conservatisme 
canadien-français est également, selon lui, une des conditions 
historiques du désir d’autonomie moderne des Québécois. 

figé en un idéalisme messianique tourné vers 
le passé. Discours compensatoire impuissant 
à changer le réel, il ne servirait plus qu’à légi-
timer le régime médiocre de Maurice Duplessis. 
Pour le néonationalisme, l’illusion remonte 
au binationalisme de Bourassa et même à la 
Confédération. On estimera donc tout aussi 
irréaliste la solution prônée par Trudeau, qui 
consiste à faciliter l’identification des Québécois 
au Canada en neutralisant la symbolique britan-
nique de l’État fédéral et en instituant un bilin-
guisme institutionnel pancanadien39. Ambition 
qui porterait la marque d’un idéalisme impéni-
tent, incapable d’intégrer les leçons de l’histoire. 
Pour Trudeau (1962), à l’inverse, c’est plutôt la 
critique néonationaliste du passé qui maintient 
de vieilles illusions, surtout lorsqu’elle prend 
la forme d’un projet de refondation politique 
séparée. L’indépendance, estime-t-il, détourne-
rait les progressistes et l’ensemble du Québec 
de tâches plus importantes, tout en mainte-
nant l’obsession illibérale d’une adéquation 
complète entre l’État et une nation culturelle. 
Se développe donc une tendance symétrique 
à dénoncer chez l’adversaire des références 
jugées dépassées : dans un cas, le binationalisme 
culturel de Bourassa, dans l’autre, l’idée d’un 
lien substantiel entre l’État et la nation. Ce tir 
croisé ouvrira la voie à une sorte de surenchère 
dans la dévaluation du passé. Le dernier débat à 
souligner porte d’ailleurs sur les paradoxes et la 
valeur du modernisme québécois. Il ne s’amor-
cera vraiment que trente ans plus tard, mais le 
rapport ambivalent à la tradition et à la mémoire 
est néanmoins visible dès le prélude critique de 
la Révolution tranquille.

Nous avons défini le moment impérial 
par le rôle prépondérant du principe hiérar-
chique dans l’ordre politique et symbolique 

39. Voir Trudeau (1967, p. 39).
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canadien. Le cadre impérial permettait une 
certaine reconnaissance de la pluralité natio-
nale et culturelle tout en affirmant la supério-
rité de l’élément britannique dans la mosaïque 
identitaire. L’analyse détaillée de la pensée 
politique des Canadas anglais et français réta-
blirait bien sûr les nuances nécessaires, sans 
toutefois, nous semble-t-il, remettre en cause 
les lignes générales tracées ici. Il faudrait aussi 
considérer l’influence du cadre impérial sur les 
Premières Nations et les communautés issues 
de l’immigration. La majorité des Canadiens 
estimaient que leur destin était de s’intégrer, 
voire de s’assimiler. Resterait à établir comment 
ces groupes eux-mêmes voyaient leur insertion 
dans la hiérarchie nationale. Il faudrait enfin 
comprendre l’effet du principe hiérarchique sur 
les autres rapports sociaux et identitaires. On 
tend aujourd’hui à perdre, par exemple, le sens 
moral qu’avaient autrefois les distinctions entre 
les notables et les classes populaires. Même la 
signification vécue de l’ancien partage des rôles 
entre hommes et femmes nous devient diffici-
lement compréhensible. Sur tous ces enjeux, 
le Canada restait proche des autres sociétés 
occidentales. Il serait néanmoins éclairant de 
préciser l’impact du cadre impérial sur les autres 
dimensions hiérarchiques de la vie sociale.

POINTS CLÉS

 > L’histoire canadienne a été longtemps 
dominée par le fait colonial et impérial, qui 
contribuait au maintien de traits sociaux 
fortement hiérarchiques. La prépondérance 
institutionnalisée du Canada anglais était un 
élément décisif de ce moment impérial.

 > La succession des régimes canadiens, à la fin 
du xviiie siècle et au xixe siècle, éclaire les 
divers destins possibles du Canada français 
comme du Canada anglais. Dans les deux 
sociétés, la pensée politique sera longtemps 

centrée sur les rapports complexes entre les 
fondations politique et culturelle.

 > La Constitution de 1867 a permis de conso-
lider à la fois le moment impérial canadien 
et une identité canadienne-française dont 
le Québec serait le principal foyer politique. 
Cette double dimension nourrira jusqu’à 
aujourd’hui des interprétations divergentes 
du fédéralisme canadien.

3. Démocratiser l’Empire canadien

Les sociétés occidentales ont connu de profondes 
mutations depuis les années 1950. On souligne 
en général la hausse du niveau de vie, le progrès 
technique dans des domaines aussi divers que les 
communications, la médecine ou la contracep-
tion, l’érosion des formes traditionnelles d’auto-
rité politique, religieuse et sociale au profit d’un 
nouvel individualisme. Nous intéresse ici en 
premier lieu le passage d’un imaginaire encore 
marqué par des conceptions hiérarchiques du 
Tout à un imaginaire où les principes modernes 
d’autonomie et d’égalité deviennent prépondé-
rants. Le changement s’observe dans l’ensemble 
des rapports sociaux. Les différences de classe 
paraissent d’abord de moins en moins accep-
tables, comme un legs obsolète du vieux monde. 
Elles semblent ensuite devenir moins visibles, 
en partie du fait de l’élargissement de la classe 
moyenne. Le lieu par excellence où se déploient 
le désir et la marche de l’égalité devient plutôt 
la différence identitaire, entre groupes culturels, 
entre minorités et majorités, entre hommes 
et femmes. C’est là une des clés qui aident à 
comprendre pourquoi le pluralisme identitaire 
a pris une telle importance dans l’idéal démo-
cratique. De façon plus générale, la pensée 
contemporaine promeut ou évalue de manière 
plus ou moins critique l’extension des principes 
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modernes évoqués précédemment à tous les 
aspects de la société. Et sans doute qu’une de 
ses tâches les plus délicates s’avère d’accorder 
entre elles les différentes versions – entre indi-
vidus ou entre groupes diversement définis – du 
principe d’égalité.

Chaque pays vit ces transformations selon son 
équation nationale spécifique. Aux États-Unis, 
par exemple, la poussée égalitaire est contre-
balancée par les effets élitistes liés au statut de 
pôle hégémonique du monde contemporain. 
Elle y est par ailleurs marquée par le rôle de 
la question noire dans la politique identitaire. 
Pour la France, il faudrait prendre en compte 
la construction européenne et les effets de la 
décolonisation, parmi lesquels une immigration 
de masse qui pose des difficultés d’intégration 
inédites. L’influence du nouvel ordre mondial 
se fait bien sûr sentir également au Canada. Ici 
comme en Europe, la Seconde Guerre mondiale 
et la fin des empires coloniaux contribuent 
à dévaluer l’idée de hiérarchie entre nations, 
mais aussi le principe d’organisation sociale. La 
mosaïque verticale y perd une large part de sa 
légitimité. Le déclassement politique, militaire 
et économique de la Grande-Bretagne change 
d’ailleurs l’équilibre qui fondait l’ancienne 
synthèse entre l’impérialisme et le libéralisme. 
Sans doute est-ce la contestation québécoise, à 
partir des années 1960, qui contribue le plus à 
bousculer le vieil ordre hiérarchique.

Pour comprendre la transformation de l’équa-
tion politique canadienne, il faut donc en distin-
guer les divers plans. Le Canada anglais connaît 
une évolution qui lui est propre, de même que 
le Québec. Dans chaque société, le vieux débat 
entre le conservatisme et le libéralisme tourne 
au profit du second. Et l’on y observe une 
émergence parallèle de gauches progressistes 
jusqu’alors restées assez marginales en dehors 
de certaines provinces de l’Ouest. Ces itinéraires 
spécifiques se mêleront pourtant et ce sera de 

leur interaction conflictuelle que résultera le 
changement majeur de l’ordre canadien en 1982 
(Rocher et Pelletier, 2013). Comme cela avait pu 
être un moment le cas au xixe siècle, la plura-
lité canadienne semble de nouveau favoriser une 
poussée libérale. Trois phases doivent toutefois 
être distinguées à cet égard. D’abord, une période 
de contestation active de l’ordre fédéral, de 1960 
à 1980, fortement marquée par les revendica-
tions québécoises. Ensuite, une phase dominée 
par la réforme constitutionnelle de 1982 et par les 
efforts ultérieurs pour l’amender et la compléter. 
L’échec de ces efforts sera suivi par le référendum 
québécois de 1995, étrange événement où rien ne 
se décide, mais qui marque sans doute la fin d’un 
cycle. Depuis lors, en effet, la dialectique entre 
les deux sociétés paraît s’être épuisée, ce qui a 
ouvert la voie à un virage conservateur dont la 
portée reste encore difficile à apprécier.

À ces phases politiques correspondent des 
moments successifs de la réflexion théorique, 
bien que son évolution réponde aussi à d’autres 
influences. Deux aspects dominent la première 
période. D’une part, l’ascendant libéral et 
progressiste, y compris sur le terrain de la défini-
tion des identités nationales, longtemps resté le 
thème par excellence de la pensée conservatrice. 
D’autre part, une critique plus radicale de l’ordre 
établi, inspirée du marxisme et des thèses de la 
décolonisation. Le débat central prend ensuite 
la forme d’un dialogue entre les théories libé-
rales de la justice et leurs critiques communau-
tariennes ou pluralistes. À bien des égards, on 
assiste à la formalisation par les philosophes de 
ce qui était déjà le cœur des enjeux politiques 
et historiques canadiens. On peut même consi-
dérer le Canada comme le pays de référence du 
dialogue entre libéraux et communautariens, de 
la même manière que la France a longtemps été le 
pays de référence pour penser la lutte des classes. 
Ce débat culmine par de nouvelles synthèses et, 
notamment, par la formulation d’un libéralisme 
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plus ouvert aux droits des minorités. Le plura-
lisme identitaire devient par ailleurs, à partir 
des années 1990, un aspect central des analyses 
conservatrices, républicaines ou démocrates 
radicales d’un ordre libéral mondialisé.

Voyons de plus près les divers éléments de 
l’équation nationale en commençant de nouveau 
par le Canada anglais. Une fois dissipées les 
illusions d’après-guerre sur le Commonwealth 
comme héritier de la puissance britannique, 
l’hégémonie américaine s’impose comme le fait 
majeur du nouvel ordre international. Les leçons 
de la crise de 1929 et de la guerre amènent la 
révision des vues généralement admises sur le 
rôle limité de l’État. Compte tenu de l’ascendant 
que la guerre lui a permis de prendre, la situation 
favorise un rôle accru du gouvernement fédéral. 
Le libéralisme canadien s’adapte plus faci lement 
à cette nouvelle donne que la pensée et les forces 
conservatrices. Il opère d’ailleurs une sorte de 
reformulation de son propre héritage impé-
rialiste. La participation à l’Empire élevait le 
Canada au-dessus de sa particularité. Avec des 
buts en partie différents, l’idéalisme internatio-
naliste de Lester B. Pearson (1957) jouera un rôle 
similaire. Entre le vieil impérialisme britannique 
déclassé et le nouvel impérialisme américain, 
souvent brutal et manichéen, le Canada se 
veut l’image d’un idéalisme moral anglo-saxon 
dégagé des lourdeurs d’une politique de puis-
sance. Se met ainsi en place une pièce centrale 
d’une nouvelle identification à l’universel. Une 
fois au pouvoir, Trudeau complétera le libéra-
lisme de Pearson par l’idée que le Canada peut 
devenir un modèle de société juste qui fait droit, 
mieux que tout autre pays, à la différence des 
cultures et des identités.

Il faut donc voir le libéralisme canadien des 
années 1960 et 1970 comme un héritier du souci 
d’exemplarité qu’avait cultivé la tradition impé-
rialiste canadienne. Ce n’est bien sûr pas ainsi 
que le jugent ses adversaires conservateurs, et 

notamment le plus grand d’entre eux, George 
Grant. Publié en 1965, Lament for a Nation 
constitue un puissant révélateur du rôle iden-
titaire qu’avait joué l’impérialisme au Canada 
anglais. Mais le fait national, pour Grant (1987), 
est désormais menacé par un nouvel empire, 
celui des États-Unis, vecteur d’une uniformisa-
tion libérale et technique du monde. À ses yeux, 
les libéraux canadiens ne sont que le relais de 
cette influence délétère pour toutes les cultures. 
À la relire aujourd’hui, l’analyse frappe par son 
mélange de lucidité acerbe et d’illusion. Si Grant 
signale avec force les vecteurs d’unification du 
monde, il ne voit toutefois pas que le libéra-
lisme canadien s’emploiera aussi à magnifier le 
rôle spécifique du Canada dans l’ordre à venir. Il 
s’empêche dès lors de saisir la dimension natio-
naliste – d’un nationalisme qui se veut certes 
l’expression d’un universel, mais c’est le cas de 
presque tous les nationalismes modernes – et 
même la veine antiaméricaine que contenait en 
germe le renouvellement de la tradition libé-
rale par Pearson et Trudeau. Il ne voit pas que le 
libéralisme deviendrait ainsi le laboratoire d’une 
nouvelle identité canadienne. À sa décharge, il 
faut dire que Grant ne pouvait prévoir que sa 
propre réflexion jouerait un rôle dans la quête 
d’un nouveau canadianisme, y compris chez la 
gauche intellectuelle et politique40.

Beaucoup plus qu’au Canada anglais, la 
contestation de l’ordre ancien sera marquée 
au Québec par une volonté de rupture avec 
le passé41. Nous avons déjà signalé à cet égard 

40. Laxer pourra ainsi écrire : « Lament for a Nation is the most 
important book I ever read in my life. Here was a crazy old 
philosopher of religion at McMaster and he woke up half our 
generation. He was saying Canada was dead, and, by saying it, 
he was creating the country » (Grant, 1998, p. 10).

41. L’imaginaire de la rupture avait connu une expression très forte 
dès le Refus global de Borduas en 1948. Il est d’ailleurs éclairant 
de comparer la symbolique automatiste avec l’âpre manifestation 
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le rôle joué par les deux matrices, libérale- 
fédéraliste et néonationaliste, du modernisme 
québécois. Leur lutte constituera le cœur de la 
vie politique et intellectuelle pendant au moins 
trois décennies. En un sens, les deux courants 
peuvent revendiquer la victoire. Le fédéralisme 
libéral de Trudeau s’institutionnalise en 1982, 
il a contribué à renouveler l’identité du Canada 
anglais et est demeuré la loi canadienne jusqu’à 
aujourd’hui. Le néonationalisme a cependant 
gagné la bataille pour la redéfinition d’une iden-
tité québécoise, et non plus canadienne-française 
ou canadienne. Double résultat qui maintient 
évidemment une tension fondamentale.

Mais revenons aux années 1960. Leur 
foisonnement idéologique vient surtout du 
néonationalisme, qui prend trois formes prin-
cipales42. L’apport des théories de la décolonisa-
tion – notamment les travaux d’Albert Memmi 
(1961) et de Franz Fanon (1961) – permet d’ancrer 
nettement à gauche le discours sur la nation, 
répondant ainsi à l’argument libéral qui liait 
nationalisme et régression conservatrice. Pierre 
Vallières, Charles Gagnon, Hubert Aquin, les 
auteurs de la revue Parti pris, et d’autres encore, 
introduisent, à dose variable, une dimension 
sociale et marxiste dans l’analyse de la situation 
québécoise. Se développe ainsi une forme d’hé-
gélianisme critique qui insiste sur la négativité 
ou sur la dialectique du maître et de l’esclave 
pour mettre en valeur la nécessité d’une éman-
cipation radicale. Cet usage de Hegel contraste 
fortement avec l’hégélianisme comme pensée de 
la totalisation observé au Canada anglais lors du 
moment impérial. Le néonationalisme prendra 
également, bien sûr, la forme plus modérée d’un 

du mythe nordique chez les peintres du Groupe des Sept, qui 
occupe une centralité artistique équivalente au Canada anglais. 

42. Pour une version détaillée de cette analyse, voir Couture (1994, 
p. 88-110). 

discours modernisateur porté aussi bien par le 
Parti libéral du Québec que, plus tard, par le 
Parti québécois. Il prendra enfin la forme d’un 
renouveau culturel ou contre-culturel visant 
à refonder l’identité canadienne-française et 
même, selon les termes de l’époque, à faire 
advenir un homme nouveau, l’Homme québé-
cois. On sous-estime trop, aujourd’hui, l’impor-
tance du moment contre-culturel dans ce qu’a eu 
de très particulier la refondation identitaire du 
Québec moderne.

La fatigue culturelle du Canada français (1962) 
est peut-être l’œuvre qui illustre le mieux la luci-
dité critique, l’ouverture vers l’avenir et les para-
doxes de la pensée québécoise des années 1960. 
Aquin vise d’abord à y répondre au libéralisme 
de Trudeau, présenté comme une fuite dans 
l’universalisme abstrait. Sans cesse, poursuit-il, 
le Canada français a eu la tentation de s’annuler 
en s’identifiant à des réalités plus glorieuses que 
son provincialisme étriqué : l’Église universelle, 
la culture française, le gouvernement fédéral. 
Il est temps qu’il se retrouve lui-même, qu’il 
retrouve le chemin de l’immanence. On pourra 
voir dans le projet souverainiste la forme poli-
tique de cette reconquête d’une adéquation à 
soi. Mais la décolonisation de la culture par la 
critique des modèles français en est une autre43. 
Et l’émancipation de l’individu à l’égard de tout 
idéal transcendant et de toute institution n’en 
serait-elle pas encore une autre ? Aquin vise 
certes à comprendre une situation globale 
et il propose une des analyses les plus aiguës 
de la dialectique complexe des deux sociétés 
canadiennes. La quête d’adéquation à soi que 
dévoile et promeut sa réflexion pourrait néan-
moins avoir été prophétique d’un individualisme 

43. Sur la décolonisation culturelle à l’égard de la France, voir 
Couture (1991).
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contemporain dont il aurait lui-même déploré 
le potentiel de dépolitisation.

Le Canada anglais a déjà amorcé sa propre 
évolution lorsque surgit la contestation québé-
coise de la hiérarchie impériale canadienne. 
Les trajectoires parallèles des deux sociétés 
semblent d’ailleurs vouées à un choc frontal. 
Dans un premier temps, de 1960 à 1968, la situa-
tion reste floue. Face au défi québécois, le reste 
du Canada ne sait guère comment réagir. L’élite 
paraît disposée à une reconnaissance accrue de 
la dualité. Grant (1987) a lui-même jugé qu’il 
y avait là une chance pour le Canada anglais 
de reconnaître également sa propre tradition, 
plutôt que de la sacrifier sur l’autel d’un libéra-
lisme désincarné44. Créée par le gouvernement 
Pearson, la commission Laurendeau-Dunton 
sur le bilinguisme et le biculturalisme illustre 
ce f lottement. Les conclusions du rapport 
tracent la voie d’une démocratisation binatio-
nale des institutions et de la vie canadiennes. 
Elles rencontrent toutefois de fortes résistances. 
Plusieurs souhaitent tout simplement maintenir 
la prédominance britannique de ce qui reste 
à leurs yeux a British country. D’autres esti-
ment que la notion de biculturalisme suppose 
trop d’identification entre la politique et les 
cultures majoritaires, au risque de mettre à mal 
la neutralité de l’État. Souci souvent sincère, 
mais qui reflète aussi la difficulté des majorités 
à reconnaître qu’elles-mêmes imposent leur 
marque culturelle et linguistique sur les insti-
tutions et la vie politiques. Soulignons enfin la 
critique du biculturalisme venue des commu-
nautés immigrantes qui ne se reconnaissent pas 
dans un Canada défini par ses origines britan-
niques et françaises. Pensée comme outil du 
dialogue entre les deux Canadas, la commission 

44. Grant reviendra sur cette idée même après 1976. Voir Grant (1998, 
p. 127). 

Laurendeau-Dunton devient donc un puissant 
révélateur du fait multiculturel.

L’arrivée de Trudeau à la tête du pays change 
considérablement l’équation. Il incarne pour les 
uns l’évolution du libéralisme canadien, pour 
d’autres les espoirs du Canada français, pour 
d’autres encore la promesse d’une ferme oppo-
sition aux nationalistes québécois. Ces attentes 
parfois contraires reflètent les divers accents de 
sa réflexion. Dès l’époque où il codirigeait Cité 
libre, Trudeau associait des arguments classiques 
de l’individualisme libéral, les thèses de lord 
Acton sur l’avantage des empires plurinationaux 
pour assurer la liberté, certains traits du binatio-
nalisme d’Henri Bourassa, un humanisme moral 
marqué par le personnalisme français et une 
critique de l’économie de marché qui doit beau-
coup à Harold Laski45. Sa méfiance persistante 
à l’égard du nationalisme, ou encore la volonté 
initiale de son gouvernement de traiter l’enjeu 
autochtone sur la base d’une stricte égalité des 
droits individuels semblent indiquer que le pôle 
dominant de sa pensée et de son action a été 
l’individualisme libéral. L’évolution du pays et 
l’ensemble des luttes pour la reconnaissance 
auxquelles le combat québécois donne un 
surcroît de légitimité feraient néanmoins de lui 
le symbole d’un libéralisme ouvert au pluralisme 
identitaire. C’est du moins ainsi qu’est largement 
interprétée son œuvre maîtresse, la Charte des 
droits de 1982. Qu’ils y soient favorables ou non, 
plusieurs la voient comme la pierre d’assise de 
la nouvelle identité canadienne, définie par le 
multiculturalisme, le bilinguisme officiel, la 

45. Sur l’usage de la pensée de lord Acton par Trudeau, voir Kelly 
(2001, p. 198-202). L’auteur montre comment Trudeau passe 
d’un éloge des empires multinationaux à un éloge des États 
multinationaux (quitte à tronquer ses citations d’Acton). Il estime 
que Trudeau s’éloignera ensuite de ce pluralisme rénové au profit 
d’un libéralisme plus classique. Ce point ne paraît pourtant pas 
si net si l’on considère ses défenses tardives de la Charte. Sur les 
influences du personnalisme chez Trudeau, voir Burelle (2005).



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  24 –

reconnaissance des nations autochtones et la 
protection des droits de toutes les minorités. On 
peut donc voir en Trudeau celui qui a, volon-
tairement ou non, démocratisé le pluralisme 
impérial canadien.

Les négociations et la réforme constitution-
nelles de 1982 semblent toutefois marginaliser 
la différence québécoise. Principal vecteur de 
la mise en question du vieil ordre hiérarchique 
national, le Québec ne se retrouve-t-il pas privé 
du sens de son combat au moment décisif ? 
La suite montrerait à nouveau la difficulté de 
concilier unité, dualité et pluralité. L’accord 
du lac Meech, en 1987, tente de rééquilibrer la 
Constitution par une plus grande reconnaissance 
du rôle du Québec dans la dualité canadienne. 
Les résistances qu’il rencontre et son échec final 
rappellent pourtant l’ampleur du défi. Un refus 
latent, mais très fort s’enracine dans la préfé-
rence du Canada anglais pour une conception 
unitaire du pays. Les Premières Nations et 
d’autres minorités sont par ailleurs réfractaires 
à une insistance sur la dualité qui paraît les 
exclure. L’accord de Charlottetown, en 1992, 
essaie de tenir compte de tous les points de vue. 
Il sera néanmoins rejeté par référendum dans 
une majorité des provinces, dont le Québec46.

De 1982 jusqu’au référendum québécois de 
1995, le Canada offre le rare spectacle d’un pays 
dont l’attention politique est presque entière-
ment absorbée par un débat constitutionnel qui 
vise à concilier, dans un horizon d’égalité, les 
différences identitaires et intellectuelles enraci-
nées dans l’histoire. Reflet du choc de pensées et 

46. Voici le pourcentage d’approbation de l’accord de Charlottetown 
lors du référendum d’octobre 1992, par province et territoire : 
Alberta : 39,8 % ; Colombie-Britannique : 31,7 % ; Île-du-Prince-
Édouard : 73,9 % ; Manitoba : 38,4 % ; Nouveau-Brunswick : 
61,8 % ; Nouvelle-Écosse : 48,8 % ; Ontario : 50,1 % ; Québec : 
43,3 % ; Saskatchewan : 44,7 % ; Terre-Neuve-et-Labrador : 
63,2 % ; Territoires du Nord-Ouest : 61,3 % ; Yukon : 43,7 %. Total 
canadien : 45,7 %.

de projets politiques distincts, cette crise institu-
tionnelle nourrira à son tour la réflexion. Nous 
terminerons par un bref exposé des principaux 
enjeux qui illustrent à nouveau la tension entre 
unité et diversité.

Une première discussion porte sur le sens de 
la réforme de 1982. Les défenseurs de la Charte 
y voient l’avènement d’un Canada plus libéral 
et pluraliste. Trudeau (1997) présente égale-
ment l’enchâssement des droits des minorités 
francophones hors Québec comme la réponse 
aux demandes historiques du Canada fran-
çais. Au Québec, les adversaires de la nouvelle 
Constitution dénoncent un recul des préroga-
tives de l’Assemblée nationale et du pouvoir 
collectif des Québécois, imposé sans le consen-
tement exprès du peuple. Parmi l’ensemble des 
analyses en ce sens, relevons le point de vue 
souverainiste de Claude Morin (1988) et celui 
de Guy Laforest (1992) en faveur d’une fédéra-
tion décentralisée. Après l’échec de l’accord de 
Charlottetown, les critiques de l’orientation 
et des risques de la réforme de 1982 se multi-
plient aussi au Canada anglais. Mentionnons les 
apports substantiels de Jeremy Webber (1994) et 
de Kenneth McRoberts (1999), pour qui l’entre-
prise constitutionnelle de Trudeau et les appuis 
qu’elle a reçus supposent un malentendu fonda-
mental sur la nature du Canada. Soulignons 
également les analyses de James Tully (1999) 
sur les conditions et les formes possibles du 
 constitutionnalisme dans un âge pluraliste.

L’interprétation de la crise canadienne 
devient aussi l’occasion d’un approfondisse-
ment des débats entre les principaux courants 
de la pensée politique contemporaine. Parmi 
l’ensemble des contributions qui mériteraient 
d’être signalées, mentionnons d’abord l’œuvre de 
Charles Taylor. On la considère parfois comme la 
défense la plus substantielle de la reconnaissance 
du Québec et des Premières Nations prévue aux 
accords de Meech ou Charlottetown. Marqué par 
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les analyses de Hegel (1991), le concept de recon-
naissance est susceptible de lectures diverses. 
On peut en avoir une conception qui accentue 
le conflit ou sa résolution, et une conception 
plutôt culturelle ou socioéconomique. Taylor lui 
donne un sens fortement intégrateur et cultu-
raliste (1992, p. 179-214)47. Il contribue ainsi à 
son tour à rénover, dans un sens démocratique, 
le pluralisme impérial canadien qui tendait 
déjà à voir la reconnaissance du minoritaire en 
fonction des intérêts et de la valeur morale du 
tout. Rappelons également l’effort exemplaire 
et influent de Will Kymlicka pour intégrer à la 
théorie libérale de la justice une meilleure prise 
en compte des droits collectifs des minorités, 
et notamment des minorités nationales48. Du 
côté francophone, relevons les propositions de 
Michel Seymour (2009) et de Gérard Bouchard 
(2012) pour redéfinir le nationalisme québé-
cois dans des termes compatibles avec l’éthique 
pluraliste contemporaine. Mentionnons enfin le 
travail fédérateur d’Alain-G. Gagnon (2008, 2011) 
dans l’émergence de nouvelles perspectives sur 
les États multinationaux.

La crise canadienne suscite par ailleurs des 
analyses d’un esprit très différent. Les auteurs 
associés à l’école de Calgary, par exemple, 
rejettent les termes d’un débat jugé trop centré 

47. Cette lecture culturaliste colore par exemple son analyse des 
attitudes québécoises et canadiennes-anglaises à l’égard des droits 
individuels et collectifs. En identifiant chaque société aux 
tendances qui y prédominent, il tend à masquer leur complexité 
respective sur ce plan. Il interprète par ailleurs l’écart observé 
comme étant le résultat d’une différence culturelle plutôt que 
d’un rapport de force. 

48. Par son identification à une référence absolue et unifiée à partir 
de laquelle sera déterminé, de manière claire et définitive, s’il faut 
accorder ou non des droits à tel ou tel groupe, le théoricien de la 
justice comme le conçoit Kymlicka conserve néanmoins une forte 
dimension monarchique. Sur cette question, voir notamment les 
analyses critiques de Blattberg (2004, p. 53, note 7). 

sur les demandes québécoises49. Leurs critiques 
incisives semblent toutefois recourir à plusieurs 
arguments distincts. D’abord, une vision libérale 
classique qui juge néfaste la reconnaissance de 
droits collectifs, pour le Québec comme pour 
les Premières Nations50. On approfondit aussi 
la critique de l’impérialisme du Canada central, 
dont l’un des signes serait l’imposition d’une 
conception dualiste du pays qui ferait fi de la 
spécificité de l’Ouest canadien51. On regrette 
d’ailleurs que le Canada contemporain ait 
cherché à accroître son unité par la redistribu-
tion des richesses – système dont le Québec 
profiterait aux dépens de l’Alberta –, s’éloignant 
ainsi du respect pragmatique des différences 
qui aurait été la marque de l’ancien pluralisme 
impérial (Bercuson et Cooper, 1994). Malgré 
l’apparente liquidation populiste du vieux fonds 
tory du Parti conservateur, dans les années 1990, 
relevons enfin une reprise des thèmes tradition-
nels de la monarchie et de la fierté militaire. 
Quel que soit cependant l’argument privilégié, 
le lecteur a parfois l’impression d’un retour 
jubilatoire du refoulé après trente ans à voir 
la marque du Québec dans tous les aspects de 
la modernisation canadienne. Même en faisant 
la part des excès, le poids économique, démogra-
phique et politique croissant de l’Ouest contri-
buera néanmoins à mettre ces idées au cœur du 
débat national.

49. Bercuson et Cooper (1991) vont au bout de cette critique en 
soutenant que le Canada bénéficierait de l’indépendance du 
Québec. 

50. La critique libérale des droits collectifs n’a bien sûr pas été 
formulée que par des auteurs de l’école de Calgary. On en trouve 
notamment une expression forte dans la pensée de Ajzenstat 
(2003). Pour un exemple d’analyse libérale classique de la 
question autochtone, voir Flanagan (2000). 

51. Pour comprendre l’importance de la critique de l’imaginaire 
loyaliste ontarien dans l’élaboration d’une identité propre à 
l’Ouest canadien, le texte le plus explicite demeure Western 
Political Consciousness (1984) de Cooper. 
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L’évolution du Canada n’est pas sans avoir 
déjà d’importants effets au Québec. Un des 
plus nets est l’influence de l’esprit de la Charte 
et du multiculturalisme. Il est toutefois trop 
simple de voir dans le trudeauisme, comme on 
le suggère parfois, la principale source du défi 
pluraliste contemporain. Par les dispositions de 
la loi 101 sur l’éducation, le Québec français a 
choisi d’intégrer lui-même les nouveaux arri-
vants et de mettre ainsi fin à sa forte homogé-
néité culturelle. Le véritable enjeu porte donc 
sur le rythme et les conséquences de l’incon-
tournable pluralisation identitaire de la majorité 
francophone. Au multiculturalisme canadien on 
reproche de marginaliser la différence québé-
coise et de suggérer une juxtaposition immuable 
des cultures. D’où l’émergence du concept d’in-
terculturalisme, qui décrirait mieux la double 
transformation, de la majorité, mais aussi des 
minorités, qu’implique tout processus d’inté-
gration. Il affirmerait enfin plus clairement la 
légitimité du désir majoritaire de maintenir la 
continuité d’un sujet historique de langue fran-
çaise façonné par plus de quatre siècles de vie 
nord-américaine.

Au-delà de la divergence des concepts, les 
défis du pluralisme identitaire redéfinissent 
les marqueurs politiques de la Révolution tran-
quille. Comme ailleurs, la gauche, au Québec, 
a longtemps pensé ses combats en lien avec 
des figures fortes de l’unité : le peuple souve-
rain, la classe révolutionnaire, l’État-nation 
à construire, l’Histoire comme émancipation 
humaine. Comme ailleurs, elle se revendique 
de plus en plus d’horizons pluriels. La plurali-
sation du discours prend plusieurs formes : un 
progressisme multiculturel qui s’appuie sur des 
versions revues et corrigées des théories libérales 
de la justice ; une gauche nietzschéenne avide de 
déconstruire ce qu’elle voit comme les avatars 
des anciennes figures de l’Un ; de nouvelles 
conceptions agonistiques de la démocratie. 

Des différences importantes existent entre ces 
divers courants, notamment en ce qui a trait au 
statut du droit et du rôle qu’il peut jouer dans 
l’avènement d’une société plurielle. Une double 
convergence pratique s’opère pourtant. D’abord, 
la promotion de la société civile, lieu de la liberté 
individuelle, du multiple, du mouvant et de 
l’immanence. Elle s’accompagne parfois d’une 
forte méfiance à l’égard de l’idée d’État ou d’ins-
titution. Ensuite, le soupçon que la défense des 
figures modernes de l’Un – ou même le manque 
de zèle à les pourfendre – relève désormais du 
conservatisme52.

Soulignons toutefois les paradoxes du plura-
lisme québécois contemporain. Par son progres-
sisme, il s’inscrit malgré tout dans la continuité 
des idéaux des années 1960 et 1970, poursuivant 
sur de nouveaux terrains la critique des hiérar-
chies héritées du passé. À des degrés variables, il 
s’éloigne cependant du souci privilégié pour un 
sujet national à émanciper et pour l’État québé-
cois comme moyen de cette libération. S’opère 
ainsi une réconciliation tranquille avec l’ordre 
canadien. Par son vague identitaire, le Canada 
ne correspond-il pas mieux à l’air du temps qu’un 
récit souverainiste encore imbibé d’ambitions 
unitaires modernes ? L’enjeu de la fondation 
politique ou même de la fondation culturelle 
semble dès lors disparaître, un peu comme il 
semble toujours déjà résolu pour l’individua-
lisme libéral. On ne réfléchit guère, d’ailleurs, 
aux contextes constitutifs des cultures que le 
pluralisme vise pourtant à reconnaître. S’opère 
également une réconciliation tranquille avec 
certains aspects du nouvel ordre international. 

52. C’est ainsi qu’un penseur de gauche comme l’était Dumont 
semble devenu un symbole du conservatisme. Même chose pour 
des penseurs de la mémoire nationale, comme Beauchemin ou 
Thériault, tout sociaux-démocrates soient-ils. Ces redéfinitions 
attestent la nouvelle centralité symbolique du pluralisme 
identitaire. 
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Non pas, bien sûr, avec ces formes explicites de 
la puissance que sont, par exemple, les entre-
prises impériales de l’État américain. C’est plutôt 
l’idée d’une société civile mondialisée qui séduit. 
Il faut néanmoins se demander si cette société 
n’est pas le relais d’intérêts matériels et cultu-
rels dominants, ou même si sa condition de 
possibilité n’est pas précisément la puissance 
américaine si souvent honnie. Le pluralisme 
contemporain entretient enfin un rapport para-
doxal à l’histoire. Sa logique devrait en effet le 
conduire à dissoudre le grand récit progressiste 
de l’émancipation humaine. Cette projection 
unificatrice n’est-elle pas tout aussi illusoire ou 
néfaste, en effet, que les conceptions modernes 
du Sujet, de l’État ou de la Nation ?

Il est donc tentant de conclure : Québécois, 
encore un effort si vous voulez vraiment être 
pluralistes. Mais les paradoxes du pluralisme 
contemporain méritent mieux qu’une boutade. 
Ils illustrent en effet les dilemmes des démocra-
ties tardives. La démocratie moderne a d’abord 
connu un moment fortement unitaire. L’État-
nation postrévolutionnaire fait passer dans le 
réel l’unité symbolique des vieilles monarchies. 
L’Un démocratique initial doit être compris, 
au moins en partie, à la lumière de formes 
théologico- politiques antérieures. La tâche du 
moment pluraliste de la démocratie semble dès 
lors toute tracée : il s’agit de défaire ces héritages 
tenaces. Il serait naïf de conclure que l’ambition 
pluraliste viendra à bout de toute figure d’unité. 
Sans doute est-ce d’ailleurs là une des illusions 
d’un certain constructivisme, qui porte à croire 
que l’essentiel se joue dans le discours. Il suffi-
rait de prendre conscience que l’Un puisse être 
oppresseur, par exemple, pour croire ensuite 
son abolition possible. Si le réel résiste, on 
imputera la faute à des intérêts malveillants ou 
au « conservatisme ». Les conflits de l’Un et du 
multiple n’ont pourtant jamais fait autre chose 
que de changer la forme de chaque pôle et de 

reconfigurer leur articulation. Le pluralisme 
contemporain suppose lui aussi des formes 
d’unité, ne serait-ce que l’idée d’unité morale 
de l’humanité. Et, il contribue à l’avènement 
de nouvelles figures de l’unité, ne serait-ce que 
le fait, en partie réel, en partie idéalisé, d’une 
société mondiale.

La réflexion sur la démocratie doit par consé-
quent demeurer dialectique. Non pas au sens 
qu’il s’agirait de penser à la lumière d’une hypo-
thétique synthèse finale. Mais la posture qui 
consiste à favoriser aveuglément le pluriel sans 
voir que de nouvelles figures de l’Un lui sont 
nécessairement attachées reste en deçà d’une 
pensée vraiment réflexive. Pour des raisons que 
nous avons tâché de rendre évidentes, la pensée 
politique, au Québec comme au Canada anglais, 
s’est largement déployée sur le terrain des diffi-
ciles articulations de l’unité, de la dualité et du 
multiple. Il serait dommage que cette fécondité 
se tarisse dans la naïveté ou les anathèmes 
moralisateurs.

POINTS CLÉS

 > Comme les autres sociétés occidentales, le 
Canada a connu des changements profonds 
depuis les années 1960. L’approfondissement 
de l’imaginaire démocratique a notamment 
conduit à délégitimer l’idée de hiérarchie 
entre les peuples et les identités, ce qui 
a entraîné une mise en question de la 
mosaïque verticale canadienne héritée du 
moment impérial.

 > Sur le plan politique, on peut distinguer trois 
phases de ces transformations : de 1960 à 1980, 
une dynamique de contestation fortement 
marquée par les revendications québécoises ; 
de 1980 à 1995, une période de crise consti-
tutionnelle ; depuis 1995, un réalignement 
des forces politiques qui a favorisé un virage 
conservateur de la politique canadienne.
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 > La pensée politique connaît elle aussi des 
phases distinctes. On observe d’abord un élan 
modernisateur qui prend parfois des formes 
radicales, notamment par l’intégration de 
perspectives marxistes et décolonisatrices. 
La crise constitutionnelle contribue ensuite 

à nourrir les débats contemporains entre les 
théories libérales de la justice, le commu-
nautarisme et le républicanisme. Dans 
l’ensemble, on note un virage pluraliste qui 
reflète néanmoins l’émergence de nouvelles 
figures d’unité.

QUESTIONS

1. Le texte met l’accent sur la démocratisation de l’imaginaire et du cadre institutionnel canadiens 
depuis les années 1960, mais souligne également certaines limites de cette évolution. Quelles 
seraient selon vous les manifestations impériales et hiérarchiques persistantes de la société 
politique canadienne ?

2. L’idée de hiérarchie suppose une reconnaissance très forte de la pluralité, puisqu’on ne peut 
hiérarchiser que des éléments dont on a d’abord posé qu’ils étaient fondamentalement distincts. 
L’idée d’égalité a souvent été associée, à l’inverse, à une relativisation des différences au profit 
de l’affirmation de ce qui est commun entre les pôles comparés. Comment comprenez-vous les 
défis d’un pluralisme démocratique, qui souligne l’importance des différences identitaires tout 
en défendant l’égalité ?

3. La pensée politique suppose la prise en compte à la fois de principes généraux et de situations 
particulières. L’insistance sur l’un ou l’autre peut bien sûr varier. Expliquez quelle influence joue 
la réalité canadienne dans le développement de conceptions pluralistes de l’État ou de la nation.

4. Comme pour tout courant idéologique, on peut avoir diverses lectures de l’école de Calgary. Au 
Québec, on a tendance à voir l’orientation du mouvement comme une sorte d’antithèse des 
valeurs dominantes de la société québécoise. Mais les penseurs de l’école de Calgary insistent 
souvent eux-mêmes davantage sur leur refus d’un Canada dominé par l’Ontario. Un dialogue 
vous semble-t-il possible entre les deux perspectives ? 
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Glossaire

AUTONOMIE : Principe par lequel une société 
se donne ses propres lois sans référence à un 
fondement religieux ou à un fondement qui 
lui est extérieur.

CANADA ANGLAIS : Le terme doit être entendu 
au sens que lui donne Philip Resnick dans 
Thinking English Canada : une société dont 
l’essentiel de la vie publique et intellectuelle 
se déroule en anglais et dont les institutions 
et la culture politiques ont d’abord été défi-
nies par les colons et immigrants d’origine 
américaine et britannique.

CONSTRUCTIVISME : Terme qui tend à se géné-
raliser dans les sciences sociales. Il désigne 
l’idée que la réalité n’est pas appréhendée 
directement, mais construite par l’esprit 
humain, ou encore que sa représentation 
est influencée par des facteurs historiques, 
culturels et politiques. Le constructivisme 
ainsi défini a de très nombreuses variantes, 
plus ou moins radicales.

CULTURALISME, CULTURALISTE : Qualifie, de 
façon générale, une approche de la société 
qui accorde plus d’importance aux diffé-
rences culturelles qu’à des différences poli-
tiques ou socioéconomiques. De façon plus 
précise, une lecture de l’histoire québécoise 
qui insiste sur sa différence linguistique et 
religieuse plutôt que sur la continuité d’une 
société politique distincte.

DÉMOCRATIE, DÉMOCRATIE AGONISTIQUE 
ET DÉMOCRATIE RADICALE : L’influence du 
marxisme a longtemps marginalisé le concept 
de démocratie dans la pensée de gauche. Pour 
de multiples raisons, il a connu un renou-
veau depuis les années 1970. L’idée de démo-
cratie au sens premier renvoie à l’idéal grec 
d’une démocratie directe. Les conceptions 
agonistiques de la démocratie insistent sur 
l’existence de conflits sociaux irréductibles. 
Les théories dites de la démocratie radicale 
contestent le statut démocratique des sociétés 

http://thecanadianencyclopedia.com/index.cfm?PgNm=TCESubjects&Params=F1


La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  30 –

libérales modernes, dont elles soulignent les 
dimensions oligarchiques.

DOMINION : Un État jouissant d’une large 
autonomie au sein de l’Empire britannique. 
Cette désignation a été d’abord attribuée au 
Canada, dès 1867. Le terme n’est plus employé 
aujourd’hui et la totalité des anciens domi-
nions britanniques sont devenus des États 
souverains.

EMPIRE, IMPÉRIAL : Le terme « empire » réfère 
d’abord à une entité politique de grande 
taille qui intègre des sociétés de langues et 
de cultures différentes. Il décrit également un 
type de régime à tendance autoritaire, marqué 
par une coupure forte entre l’État et la société 
ainsi que par une dimension hiérarchique 
qui accorde un rôle privilégié au groupe qui 
donne son identité au tout.

FAMILY COMPACT : L’élite restreinte qui domi-
nait la société et l’administration coloniale du 
Haut-Canada avant 1840.

FONDATION : Concept qui renvoie à l’idée qu’une 
collectivité humaine n’est pas une donnée 
naturelle, qu’elle doit être instituée, à la fois 
concrètement et symboliquement. Un des 
intérêts de l’histoire de l’Amérique depuis 
1492 est de rendre lisible la stratification 
complexe de fondations et de refondations 
politiques et culturelles successives.

HIÉRARCHIE, HIÉRARCHIQUE : Au sens précis 
du terme, la hiérarchie ne désigne pas toute 
forme d’inégalité. On appelle hiérarchique 
la structure différenciée d’un Tout où chaque 
partie a un rôle distinct et une valeur jugée 
plus ou moins grande.

IMAGINAIRE : Le terme définit ici un horizon de 
sens partagé qui caractérise une société ou un 
régime politique.

IMPÉRIALISME DE L’UN : Désignation critique de 
l’effort pour soumettre la diversité du réel à un 
modèle unique ou même à l’influence d’une 
identité prédominante.

INTERCULTURALISME : Au Québec, terme que 
l’on distingue du multiculturalisme, rattaché 
alors aux politiques fédérales du même nom. 
Le concept est à la fois descriptif et normatif. 
Il vise à mieux décrire le fait de l’intégration 
à une société d’accueil qu’implique l’immi-
gration. Il vise aussi à mieux garantir les 
droits d’une majorité qui est elle-même une 
minorité dans le contexte canadien. La portée 
réelle des distinctions entre les deux concepts 
demeure l’objet de débats.

MULTICULTURALISME, MULTICULTUREL : 
L’adjectif multiculturel a d’abord été employé 
pour décrire la juxtaposition de populations 
de langues et de cultures diverses dans les 
sociétés de forte immigration comme les 
États-Unis et le Canada. Quant au multi-
culturalisme, il peut désigner la pluralité 
culturelle considérée comme un fait socio-
logique, les programmes gouvernementaux 
visant à lui donner une reconnaissance offi-
cielle ou encore une idéologie qui promeut le 
maintien et le respect des différences cultu-
relles au sein d’un même État. Soulignons 
que le sens du mot varie selon les sociétés et 
les époques.

MULTINATIONAL : Terme qui désigne un État ou 
une société qui comprend plusieurs nations, 
au sens sociologique ou même politique du 
terme, puisque plusieurs nations, dans les 
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États fédéraux, peuvent avoir une expression 
institutionnelle et politique.

NÉONATIONALISME : Terme qui désignait, à la 
fin des années 1950 et au début des années 
1960, le nationalisme canadien-français 
tourné vers l’avenir et recentré sur le Québec. 
Le néonationalisme opère une rupture 
consciente avec les thèmes conservateurs 
du nationalisme culturel et catholique cana-
dien-français. Il contribue à définir l’identité 
québécoise moderne et constitue l’axe prin-
cipal du mouvement souverainiste.

PENSÉE POLITIQUE : Trois termes principaux 
désignent aujourd’hui la réf lexion poli-
tique normative : pensée politique, philo-
sophie politique et théorie politique. Nous 
choisissons ici celui de pensée politique, 
qui reste le plus englobant et le plus apte à 
inclure la réflexion directement inspirée par 
 l’action politique.

PHILOSOPHIE HÉGÉLIENNE DE L’ÉTAT : Dans les 
Principes de la philosophie du droit, Hegel 
a proposé une théorie spéculative de l’État 
promise à une longue inf luence. Un des 
traits les plus remarquables de son analyse 
consiste à vouloir rendre intelligible la divi-
sion moderne entre la société civile et l’État 
défini comme institution spécifique. Mais au 
sens général du terme, l’État moderne, pour 
Hegel, est l’universel dans lequel se réconci-
lient tous les éléments sociaux qui semblent 
d’abord distincts ou opposés. Depuis la fin 
du xixe siècle, plusieurs penseurs se sont 
inspirés d’une telle conception synthétique 
pour penser une réalité d’apparence aussi 
complexe et disparate que le Canada.

POSTMODERNISME : Plusieurs estiment que 
ce terme a désormais perdu sa pertinence 

polémique des années 1980 et 1990. On peut 
même douter qu’il ait véritablement signifié 
autre chose qu’un approfondissement de 
logiques modernes. Reste néanmoins l’idée 
forte d’une critique des figures unitaires de 
la première modernité : la Raison, le Sujet, 
l’Histoire, etc.

RÉGIME POLITIQUE : Terme qui désigne un mode 
de gouvernement, mais aussi les mœurs et 
les idées qui lui correspondent, soit parce 
qu’elles sont nécessaires à son institution et 
à son maintien, soit parce qu’elles tendent à 
prendre forme sous son influence. Au sens le 
plus large, un régime est donc un mode d’exis-
tence possible de la société, avec ses pratiques 
et son imaginaire spécifiques.

RÉPUBLIQUE, RÉPUBLICAIN : Il faut entendre 
républicain au sens du gouvernement de 
la société par elle-même. Opposée au fait 
monarchique, la tradition républicaine insiste 
sur la valeur de la participation politique. 
Dans la pensée politique contemporaine, les 
courants républicains ou néorépublicains – 
qu’on renvoie aussi à la tradition de l’huma-
nisme civique – se définissent par l’opposi-
tion à certains aspects de l’individualisme 
libéral ou encore au culturalisme associé aux 
courants communautariens.

SOCIÉTÉ D’ANCIEN RÉGIME : On appelle Ancien 
Régime l’état politique du continent euro-
péen aux xviie et xviiie siècles, soit avant les 
bouleversements entraînés par la Révolution 
française et ses suites. La société d’Ancien 
Régime était notamment marquée par la 
puissance et le prestige de l’aristocratie, qui 
possédait une large partie des terres. Rien de 
tel ne s’est vu au Canada, y compris lors du 
régime seigneurial.
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UNILINGUISME ANGLAIS : À la fin du xixe siècle 
ou au début du xxe, toutes les provinces cana-
diennes à l’exception du Québec ont imposé 
une langue unique, l’anglais, comme langue 
de l’enseignement public. Cet unilinguisme 
était alors le modèle dominant des sociétés 

en voie de démocratisation, comme on le voit 
en considérant la France ou les États-Unis. 
Relevons toutefois que certaines provinces 
canadiennes n’ont pas hésité, pour ce faire, à 
aller contre la lettre de la Constitution.
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C H A P I T R E  2

L’ÉTAT CANADI EN
Peter Graefe

La question de l’État1 est souvent au centre de 
la vie politique. En suivant l’actualité politique, 
on voit des anarchistes qui protestent contre 
l’État policier, des représentants du patronat 
qui dénoncent l’État interventionniste, des 
militants communautaires qui réclament des 
investissements dans l’État social, des gais et 
des lesbiennes qui exigent que l’État reconnaisse 
leur droit au mariage ou encore des nationalistes 
québécois qui dénoncent l’ingérence du gouver-
nement central et qui, pour certains, souhaitent 
établir un État québécois indépendant.

Ces exemples rappellent que la forme que 
revêt l’État est un enjeu primordial de la vie 
politique et résulte de la contestation sociale 
mettant en évidence la façon dont les acteurs 
cherchent à façonner l’État dans le but de faire 
avancer leurs intérêts propres. Ces exemples 
mettent en lumière aussi que cette contestation 

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

est liée à une conception de la communauté 
politique : en d’autres mots, qui est reconnu par 
l’État, quel État est légitime, qu’est-on en droit 
d’attendre de l’État et quelles activités cherche-
t-on à limiter ? Bref, on est sur le terrain mettant 
en rapport l’individu et l’État ou, en d’autres 
mots, le champ de la citoyenneté.

Ce chapitre brosse d’abord un portrait large 
de l’État canadien et de la citoyenneté. Prenant 
la mesure de la multiplicité d’usages populaires 
(les anarchistes et les représentants patronaux 
peuvent-ils s’entendre sur la représentation de 
l’État ?), la première partie propose une défi-
nition de l’État et du régime de citoyenneté 
pouvant prendre en compte l’État comme 
produit de la contestation sociale et ainsi porter 
plus avant une analyse historique des frontières 
changeantes entre l’État et la citoyenneté. Puis 
ce chapitre trace l’historique du développement 
de l’État canadien, de la Confédération de 1867 
à nos jours.

L’intérêt de la présente réf lexion n’est pas 
tant dans le cumul de faits historiques que dans 
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leur prégnance au quotidien. La vie politique 
contemporaine au Canada se joue au sein d’ins-
titutions et par le jeu de diverses actions qui ne 
sont pas le résultat d’une recette abstraite propre 
aux démocraties libérales, mais qui traduisent 
plutôt d’importantes luttes politiques. Les 
rapports de force qui en découlent favorisent 
certaines manières de faire de la politique et 
en désavantagent d’autres. Il est important de 
comprendre le jeu des acteurs et la place des 
institutions politiques comme étant des produits 
historiques contribuant à façonner une citoyen-
neté particulière. Ce sera l’objet de ce chapitre.

1. Une définition de l’État  
et de la citoyenneté

Pour plusieurs auteurs, il est difficile d’arrêter 
une définition de l’État. La première image 
qui vient à l’esprit est généralement celle de la 
Colline du Parlement à Ottawa ou de l’Assem-
blée nationale à Québec. Certains penseront 
à des lieux de prestation de services publics, 
comme les centres locaux de santé et de services 
sociaux ainsi que les écoles, ou aux immobilisa-
tions des entreprises publiques, comme l’édifice 
 emblématique d’Hydro-Québec à Montréal.

Mais ce qui importe c’est évidemment moins 
les bâtiments que les actions menées dans – ou 
en lien avec – ces lieux physiques, des actions 
qui ont une certaine régularité et prévisibilité 
parce qu’elles sont régies par des règles de fonc-
tionnement reconnues par les acteurs étatiques 
(politiciens, fonctionnaires) et par les acteurs 
sociaux (citoyens, groupes de pression, mouve-
ments sociaux). Bref, l’État n’est pas une donnée 
immédiate, il est un construit social.

Le concept d’État est fortement contesté 
chez les politologues : les différentes écoles de 
pensée ont leurs propres manières de concevoir 
ce construit social, donc leurs propres manières 

de définir ce qu’est l’État. Aux fins de ce chapitre, 
nous adopterons la définition proposée par Bob 
Jessop qui voit ce centre de pouvoir comme étant 
formé par « un ensemble distinct d’institutions 
et d’organisations dont la fonction, acceptée 
par la société, est de définir et d’appliquer des 
décisions qui contraignent collectivement 
les membres de la société au nom de l’intérêt 
commun ou de la volonté générale » (Jessop, 
1990, p. 341 ; traduction libre).

Jessop note, cependant, que la définition de 
l’« intérêt commun », de ce qui est « accepté par 
la société » et de la « volonté générale » n’est pas 
arrêtée d’avance et qu’elle est bien le produit de 
conflits politiques. Chaque définition rend l’État 
plus perméable à certains intérêts qu’à d’autres. 
Par exemple, si l’intérêt commun est d’abord 
défini comme la croissance économique, cela 
augmentera la légitimité relative des intérêts du 
patronat au détriment de ceux des syndicats et 
des écologistes au sein même de l’État. L’analyse 
de l’État doit donc être sensible à l’évolution des 
rapports de pouvoir entre les forces sociales, 
car c’est à partir du conflit social que l’on peut 
penser les institutions et les organisations qui 
font partie de l’État.

Cette définition a l’avantage de mettre en 
valeur le fait que l’État existe dans le temps, et 
qu’il se transforme au gré des conflits sociaux 
autour de la définition de l’intérêt commun 
et des actions à entreprendre pour assurer le 
bien commun. L’incarnation de l’État à diffé-
rents moments historiques n’est donc pas un 
objet neutre, mais résulte d’une série de luttes 
et de compromis sociaux (Dufour, 2004). Si 
l’État québécois contemporain a pu ajouter à 
ses missions la planification et la prestation de 
services de santé, cela a été le résultat des conflits 
sociaux au cours des années 1950 et 1960 qui ont 
permis de redessiner le périmètre de l’État pour 
inclure ces rôles. Et si les chômeurs au Canada 
anglais doivent de plus en plus faire appel à des 



Chapitre 2 L’État canadien

–  39 –

services de formation et de placements privés, 
c’est aussi le résultat du rétrécissement du 
secteur public.

Cette conception dynamique de l’État a des 
implications directes sur notre manière de 
penser la citoyenneté. Comme le soulignent Jane 
Jenson et Martin Papillon (s. d., p. 5 ; traduction 
libre), la citoyenneté fait référence à deux rela-
tions, celle concernant le statut des membres 
d’une communauté face à l’autorité publique et 
celle des liens de solidarité qui existent entre les 
membres justement parce qu’ils sont membres 
de cette communauté. Les changements au sein 
de l’État ont donc, au fil du temps, des incidences 
importantes quant à la forme et au contenu de 
la citoyenneté.

Jenson nous propose le concept de « régime 
de citoyenneté ». Ce concept revêt quatre dimen-
sions importantes en lien avec ces deux relations 
et qui peuvent servir de guide à une analyse 
historique :

1. Un régime de citoyenneté définit les fron-
tières de la responsabilité étatique, distin-
guant les responsabilités de l’État de celles 
dévolues aux marchés, à la famille et aux 
communautés.

2. En reconnaissant une variété de droits, le 
régime fixe les frontières d’inclusion et d’ex-
clusion. Il établit qui a droit à une pleine 
citoyenneté et qui se voit reconnaître une 
citoyenneté de seconde zone.

3. Le régime de citoyenneté définit aussi le 
mode de fonctionnement démocratique, ce 
qui inclut les mécanismes institutionnels 
d’accès à l’État, les modes de participation 
aux débats publics et la légitimité sous- 
tendant les différentes approches lorsque 
vient le temps d’adresser des demandes à 
 l’autorité publique.

4. Les régimes contribuent à définir la nation, 
à la fois au sens légal et dans le sens plus 

touffu de l’identité nationale et de son 
emprise territoriale, donc établissent les 
frontières de l’appartenance (Jenson, 2001, 
p. 4 ;  traduction libre).
On peut penser cette citoyenneté sur divers 

fronts2. Il existe une citoyenneté civique, qui 
inclut l’encadrement des libertés civiles (liberté 
d’association, liberté d’expression, liberté reli-
gieuse, droits procéduraux en lien avec les tribu-
naux ou le service de police). On trouve ainsi 
une citoyenneté politique, liée à l’exercice du 
droit de vote et à la représentation des intérêts 
des citoyens au sein des assemblées législa-
tives. À cela, on pourrait ajouter la citoyenneté 
sociale, définie par les droits sociaux consentis 
aux citoyens ou à certains groupes de citoyens, et 
la citoyenneté industrielle, concernant l’enca-
drement étatique des relations employeurs-em-
ployés dans la prise de décision sur les lieux de 
travail, surtout en lien avec les salaires et les 
conditions de travail.

Enfin, dans le contexte canadien, on ne 
peut pas négliger la citoyenneté fédérale. 
L’adoption d’un régime fédéral a fait en sorte 
que le pouvoir étatique est partagé entre deux 
ordres de gouvernement, central et provincial, 
chacun ayant des pouvoirs exclusifs dans des 
domaines particuliers. Cela a pour incidence 
que les citoyens ont deux horizons d’apparte-
nance : d’une part, dans les domaines de compé-
tence provinciale, la communauté des citoyens 
opérera à ce niveau et, d’autre part, à l’échelle 
pancanadienne, le gouvernement central cher-
chera à uniformiser la reconnaissance des droits. 
En imaginant la citoyenneté fédérale, on pourra 
évaluer dans quelle mesure la mise en place de la 

2. On pourrait multiplier les dimensions de la citoyenneté (p. ex. la 
citoyenneté culturelle ou la citoyenneté sexuelle). Le choix des 
dimensions dans ce chapitre reprend les dimensions classiques. 
La question de la citoyenneté culturelle sera reprise ailleurs dans 
cette collection.
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citoyenneté est respectée à long terme et jusqu’à 
quel point les acteurs politiques cherchent à 
remettre en question la division des pouvoirs, 
donc les frontières mêmes de cette citoyenneté.

POINTS CLÉS

 > L’État est un construit social, qui désigne un 
ensemble d’institutions qui ont le pouvoir 
de contraindre l’ensemble des membres de 
la société pour le bien commun. L’étendue de 
ce pouvoir de contrainte ainsi que la défini-
tion du bien-être restent des enjeux centraux 
du conflit politique.

 > La citoyenneté fait référence au lien entre l’in-
dividu et l’État. L’ensemble des pratiques et 
des idées qui façonnent les frontières de cette 
citoyenneté (qui est inclus ou exclus, quelles 
sont les responsabilités de l’État, comment 
se définit la communauté politique, quels 
réseaux d’accès à la prise de décision étatique 
sont disponibles pour les citoyens) forment un 
régime de citoyenneté. Le régime de citoyen-
neté se transforme au gré des luttes sociales 
autour de la délimitation de ces frontières.

 > La citoyenneté est aussi multidimensionnelle, 
touchant une série de sphères de droits. On 
peut démultiplier les dimensions, mais les 
chercheurs soulignent le plus souvent les 
droits civils, politiques, sociaux et industriels. 
Dans le cas d’une fédération multinationale 
comme le Canada, la question de la citoyen-
neté fédérale est centrale.

2. L’État (canadien) au moment  
du pacte fédératif

L’État canadien tel qu’il a été mis en place avec 
l’avènement de la Confédération en 1867 portait 
la marque de la domination des idées libérales 

de l’époque (McKay, 2009 ; Cameron, 2006 ; 
Ajzenstat, 2009). Cela pourrait surprendre : 
on a tendance à rapidement établir une équa-
tion entre libéralisme et démocratie, mais la 
distance entre le libéralisme et la démocratie 
était peut-être plus claire au xixe siècle. Le libé-
ralisme de l’époque était en grande partie défini 
par le respect de la propriété privée. L’individu 
au centre du libéralisme n’était pas défini 
comme n’importe quel être humain : c’était 
une personne qui avait une indépendance de 
pensée et d’action et qui n’était pas dépendante 
d’autrui. Par exemple, les libéraux canadiens 
du xixe siècle se posaient des questions sur la 
capacité des Canadiens français à être des sujets 
libéraux, étant donné l’absence d’indépendance 
présumée par la présence du pouvoir clérical de 
l’Église catholique (McKay, 2000). Les grandes 
valeurs de liberté et d’égalité se résumaient 
surtout à la liberté de disposer de sa propriété 
et à l’égalité devant les tribunaux. Nous étions 
en présence surtout d’une idéologie qui contes-
tait l’ordre aristocratique afin de mettre en 
place une économie marchande régie par la loi 
(McKay, 2009).

En ce sens, les multiples discours antidé-
mocratiques des Pères de la Confédération ne 
constituaient pas nécessairement une tendance 
conservatrice. On craignait que l’impulsion 
démocratique caractérisant l’ère industrielle 
donne naissance à une communauté politique 
gérée par une masse dépourvue de l’indépen-
dance de pensée nécessaire à la sauvegarde de 
la liberté individuelle qui inclut la liberté des 
individus de disposer, selon leur bon vouloir, 
de leur propriété.

C’est ce qui explique l’intérêt des Pères de la 
Confédération pour des institutions politiques 
qui érigeraient des barrières entre l’expression de 
la volonté populaire et la prise de décision poli-
tique. Comme le souligne Phil Resnick (1990), 
les Pères fondateurs canadiens ont beaucoup 
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mis l’accent sur le rôle du député en tant que 
« fiduciaire », et non comme délégué du peuple. 
Aussi le député était-il censé posséder des capa-
cités de réflexion et de jugement supérieures à 
celles des citoyens ordinaires, dont la capacité 
de prendre en compte ce qui est dans l’intérêt 
du pays (et non seulement de sa circonscrip-
tion). L’établissement d’un Sénat non élu, avec 
une qualification de propriété importante pour 
y être nommé sénateur, ainsi qu’un rôle impor-
tant pour la Couronne, ajoutait des barrières 
à l’expression démocratique dont on pensait 
qu’elle pourrait remettre en cause les droits de 
propriété. Simultanément, le processus budgé-
taire, qui rendait l’exécutif responsable devant 
la Chambre des communes, exigeait une trans-
parence et une justification pour ce qui était 
des impôts à lever (dont le prélèvement obli-
gatoire d’une partie de la propriété privée des 
personnes morales et physiques) et des dépenses 
à engager, faisant en sorte que l’approbation 
d’une majorité d’élus était nécessaire pour 
sanctionner de nouveaux prélèvements fiscaux. 
Selon la philosophe politique Janet Ajzenstat 
(2009, chapitre 2), il est erroné de prétendre 
que la constitution de 1867 ne protégeait pas les 
droits de propriété, car les articles portant sur le 
processus budgétaire jouaient déjà ce rôle.

D’autres historiens et politologues ont vu la 
Confédération comme un cadre constitutionnel 
conservateur, puisque les projets économiques 
des Pères fondateurs s’éloignaient du laisser-faire 
et du libre-échange pour appuyer des investis-
sements publics importants dans les chemins 
de fer ou proposaient l’utilisation de tarifs pour 
protéger les industries manufacturières nais-
santes (Smith, 2008b). Cet argument a tendance 
à tourner le dos au libéralisme promu par les 
philosophes écossais des Lumières, tels Adam 
Smith et surtout David Hume, qui voyaient 
dans l’État un levier pour la stabilité politique 
et  l’activité économique à grande échelle.

En transposant dans le cadre canadien, il faut 
se demander si les Pères fondateurs voyaient dans 
l’État une solution de rechange à une économie 
libéralisée ou plutôt un instrument nécessaire 
pour étendre une économie libérale à un espace 
continental dans lequel les rapports de propriété 
existants se déclinaient selon les préceptes 
collectivistes des communautés autochtones en 
place (McKay, 2009). Autrement dit, l’extension 
du libéralisme d’un océan à l’autre aux aires de 
populations restreintes qui existaient en 1867, 
demandait un État fort, que ce soit pour procéder 
à la dépossession des Autochtones dans le Nord 
et dans l’Ouest, pour financer et construire de 
vastes réseaux de transport et de communica-
tions ou pour accueillir et intégrer de nombreux 
immigrants constituant les jalons d’un marché 
de travail et de  consommation grandissant.

2.1. Les idées et les acteurs

Garder l’analyse seulement sur le plan de l’étude 
du libéralisme cache une partie de la réalité, 
puisque les idées ne peuvent être complètement 
séparées des personnes qui les portent. Ce libé-
ralisme reposait sur la défense d’intérêts écono-
miques particuliers. Comme l’historien Stanley 
Ryerson (1972) l’a souligné, le déblocage poli-
tique qui a mené à la Confédération dépendait 
d’une triple alliance mettant en lien les intérêts 
financiers et ferroviaires de Montréal, l’élite 
francophone et l’Église catholique ainsi que les 
secteurs industriels et commerciaux émergents 
de Toronto.

Dans le cas des intérêts financiers et commer-
ciaux, l’intérêt commun se basait sur le projet 
d’étendre la communauté politique afin de créer 
un marché assez large pour assurer un déve-
loppement économique dynamique. Cela se 
concrétisa plus tard grâce à la « politique natio-
nale » du premier ministre John A. Macdonald 
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de 1879, joignant le projet d’un chemin de fer 
transcontinental à une protection tarifaire pour 
les industries manufacturières naissantes et au 
peuplement des Prairies, servant à la fois de 
soutien à l’expansion ferroviaire et à la demande 
de produits de consommation, en particulier des 
produits manufacturés par le Canada central 
(Williams, 1991) (tableau 2.1).

Ce projet de refondation de la commu-
nauté politique ne pouvait faire abstraction 
de la capacité de la communauté canadienne- 
française à résister aux visées assimilationnistes 
des Canadiens anglais. Il ne pouvait non plus 
occulter la volonté de cette dernière de se doter 
des moyens politiques nécessaires en vue d’inflé-
chir son propre destin, notamment en accédant 
au contrôle d’un État provincial. Le compromis 
entre les intérêts ferroviaires et commerciaux 
anglophones autour de la Confédération a 
donc forcé l’obtention d’un accord avec l’Église 
catholique et l’élite francophone (Ryerson, 1972 ; 
Rocher, 2012).

L’idée était d’adopter une forme fédérative qui 
laisserait aux provinces (y compris la province 
de Québec, avec une forte majorité franco-
phone) le soin de gérer les questions culturelles 
et celles de nature plus locale, comme l’éduca-
tion. Ce compromis servait le projet d’assurer 
la survie d’une nation canadienne-française en 
terre d’Amérique. Pour certains acteurs dont 
Macdonald, qui caressait l’idée d’un État unitaire 
et centralisé, ce fut une concession impor-
tante, mais pour d’autres c’était une manière 
de mettre fin au blocage politique qui prévalait 
au Parlement du Canada-Uni, en délaissant les 
secteurs jugés de moindre importance (culture, 
affaires sociales) ou coûteux (infrastructures) au 
profit des provinces (Cameron, 2006).

À Londres, il existait aussi un lobby cana-
dien, composé d’intérêts financiers détenant des 
investissements canadiens sous-performants 
(surtout dans le chemin de fer du Grand Tronc), 
qui cherchait à convaincre les décideurs impé-
riaux de la pertinence de permettre la création 

TABLEAU 2.1.

L’État libéral canadien

Stratégie de développement étatique
« La politique nationale »
• construction du chemin de fer ;
• érection d’un mur tarifaire 

pour protéger l’industrie 
manufacturière émergente  
en Ontario et au Québec ;

• promotion de l’immigration 
pour peupler l’Ouest en 
parallèle avec la dépossession 
autochtone.

Citoyenneté civile et politique
• Représentation parlementaire comme moyen de protéger les droits.
• Droit de vote restreint, mais qui s’élargit pour inclure les hommes 

sans propriété et les femmes.

Citoyenneté sociale
• Premiers développements dans les années 1920. La protection 

sociale n’est pas vue comme une responsabilité étatique.

Citoyenneté industrielle
• Premier encadrement étatique pour régler les conflits de travail.  

Le système judiciaire défend le droit de gérance face aux demandes 
syndicales.

Citoyenneté fédérale
• Constitution à cheval entre la protection de la communauté 

canadienne-française et la construction nationale canadienne.
• Le respect pour la division des pouvoirs se concrétise au fil du temps, 

mais les droits des francophones hors du Québec sont bafoués.
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d’une Confédération. Deux avantages pourraient 
en découler : premièrement, cela permettrait la 
création d’une assemblée législative contrô-
lant un territoire immense et dotée de compé-
tences importantes, notamment du pouvoir de 
renégocier favorablement la dette publique. 
Deuxièmement, et plus important encore, cela 
favoriserait l’accroissement démographique de 
la communauté politique, ouvrirait des possi-
bilités d’expansion vers l’Ouest, améliorerait la 
capacité financière du gouvernement canadien 
et, par conséquent, lui permettrait de faire les 
investissements nécessaires pour rentabiliser le 
Grand Tronc (Smith, 2008a).

2.2. De vives oppositions  
à la Confédération

L’opposition au projet fédératif résidait surtout 
dans les milieux agricoles. On y critiquait l’uti-
lisation du crédit disponible pour financer les 
chemins de fer et d’autres grands projets d’in-
frastructure. L’utilisation du crédit donnait à 
l’exécutif la possibilité d’acheter la loyauté des 
législateurs en échange de gains potentiels dans 
les travaux publics, tout en refilant la facture aux 
contribuables. Cela donnait lieu à la fois à de la 
corruption et à l’augmentation des impôts des 
contribuables permettant de financer le tout 
(Smith, 1995).

L’opposition à la Confédération prenait 
souvent la forme d’une condamnation de la 
hausse d’impôts attendue. La voie de rechange 
imaginée par ces opposants était celle d’une 
économie agricole décentralisée, où l’organi-
sation politique serait beaucoup plus directe 
et surtout plus participative. Dans le cas des 
Rouges du Bas-Canada, la principale critique 
concernait la centralisation économique et 

politique pressentie du nouvel État et elle allait 
de pair avec une critique plus nationaliste : la 
Confédération offrait une autonomie trop limitée 
aux Canadiens français et protégeait davantage 
les intérêts et les privilèges de l’élite anglophone 
de Montréal. Malgré cette méfiance à l’endroit 
des intentions des Canadiens anglais, la possi-
bilité d’avoir à la fois un espace d’autonomie 
(un État provincial), tout en participant à la 
construction d’un nouvel État transcontinental, 
intéressait l’élite francophone. Cette dernière 
avait cependant une confiance mitigée face à la 
volonté réelle des Canadiens anglais de respecter 
le pacte confédératif, et ce, malgré le fait que la 
Confédération prévoyait un partage important 
des pouvoirs entre les ordres de gouvernement 
fédéral et provincial (Rocher, 2012).

L’opposition au projet confédéral au Haut-
Canada fut plus faible, surtout à la suite du 
redéploiement des alliances politiques. Les réfor-
mistes du Haut-Canada n’ont jamais pu travailler 
de concert avec les Rouges du Bas-Canada, à 
cause des préjugés anti-Canadiens français des 
premiers. Mais le développement économique 
autour des Grands Lacs a introduit une scission 
dans le rang des réformistes, lorsque des leaders 
comme George Brown, proche de la nouvelle élite 
commerciale, se sont rapprochés avec le temps 
de l’élite économique responsable des chemins 
de fer. Ce rapprochement laissait les fermiers 
réformistes sans grande possibilité d’alimenter 
leur contestation de la Confédération (Smith, 
1995). Du côté des colonies des Maritimes, l’op-
position a failli y faire dérailler le pacte fédératif, 
mais n’est toutefois pas parvenue à modifier de 
façon marquante les paramètres institution-
nels du nouveau pays. De sorte que l’État, au 
moment de la Confédération, portait surtout les 
marques du libéralisme  dominant, que l’on peut 
 synthétiser ainsi :
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1. l’adoption du système parlementaire britan-
nique, avec une chambre haute basée sur 
la propriété et la volonté de restreindre 
les pulsions démocratiques du peuple 
en les canalisant vers les institutions 
parlementaires ;

2. l’adoption d’un système fédéral où les grands 
leviers de développement économique et 
d’expansion territoriale relevaient du gouver-
nement central et où les provinces héritaient 
des pouvoirs liés à la culture, à la vie privée 
et aux responsabilités de nature locale ;

3. la poursuite du régime impérial britan-
nique, laissant plusieurs décisions entre 
les mains des autorités impériales, dont la 
politique étrangère et la diplomatie, tout en 
conservant au Conseil privé de Londres son 
ascendant en matières constitutionnelles et 
juridiques.
Il est à noter que l’approbation de l’Acte de 

l’Amérique du Nord britannique de 1867 s’est faite 
dans le cadre de débats législatifs, et non pas 
par une consultation populaire, voire un réfé-
rendum. Cela est tout à fait conséquent avec le 
libéralisme décrit plus haut : ce sont les députés 
parlementaires qui représentent le peuple et 
qui, par leurs débats éclairés, réussissent à unir 
toutes les voix en façonnant la volonté popu-
laire. Un référendum aurait ouvert la porte à 
des pulsions démocratiques moins réceptives à 
la protection des minorités, commençant avec 
la minorité de la classe possédante (Ajzenstat, 
2007 ; Ryerson, 1972).

2.3. La citoyenneté et la Confédération

La citoyenneté qui émanait du compromis de 
1867 était étroite, en même temps qu’elle posait 
des problèmes de nature diverse. Cette citoyen-
neté était faiblarde, en commençant par le sens 
donné à la citoyenneté politique. Au chapitre 

de la définition de la communauté des citoyens, 
il y avait plusieurs exclusions. La vision de la 
citoyenneté s’appuyait sur l’idée que les indi-
vidus agissaient de façon autonome et étaient 
capables de prendre leurs propres décisions 
sans tomber sous l’influence des autres. C’est 
l’étendue des propriétés ou l’importance de la 
richesse qui garantissait cette indépendance. 
Étaient donc exclus de la citoyenneté politique 
la grande majorité des hommes ne disposant 
pas d’assez de richesse pour se qualifier pour le 
droit de vote. Au moment de la Confédération, 
on estime que seulement 15 % de la popula-
tion adulte  masculine avait le droit de voter 
(Resnick, 1990).

Du côté des femmes, leur présumée dépen-
dance envers leur mari ou leur père, conjuguée 
aux idées saugrenues voulant qu’elles soient 
émotives et non rationnelles, fit en sorte que le 
droit de vote ne leur a pas été reconnu pendant 
le premier demi-siècle de la Confédération. Ce 
n’est qu’en 1929 que le statut légal de « personne » 
a finalement été reconnu aux femmes. L’idée du 
vote féminin ne fit son chemin qu’à partir des 
dernières décennies du xixe siècle. Le premier 
ministre John Macdonald s’est prononcé en sa 
faveur en 1885. L’idée du vote pour les personnes 
d’origine asiatique restait sans défenseur, et 
des restrictions à cet égard sont restées en 
vigueur en Colombie-Britannique jusqu’en 1948 
( Strong-Boag, 2002).

Le fait pour les Autochtones de détenir en 
commun une propriété et la présomption ethno-
centrique quant au caractère non moderne 
de leurs cultures les gardaient à la marge de 
la communauté politique. Le droit de vote ne 
leur a été accordé qu’en 1960 (les Autochtones 
de l’Est du Canada ont pu exercer leur droit de 
vote entre 1885 et 1898) et plusieurs droits civils 
leur ont été retirés (jusqu’en 1951) par le truche-
ment de la Loi sur les Indiens : droit à la religion 
(interdiction d’exécuter certaines danses et de 
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participer à des cérémonies traditionnelles) ; 
liberté de mouvement (approbation nécessaire 
de l’agent du gouvernement central pour quitter 
la réserve) ; liberté d’association (interdiction de 
former des associations politiques) ; droit d’em-
baucher des avocats pour entamer des revendi-
cations territoriales. Les Autochtones avaient 
accès à la citoyenneté à condition de renoncer à 
leur statut d’Indien. Cette visée assimilationniste 
sera également visible dans les pensionnats où 
l’on disait vouloir créer de bons sujets libéraux, 
affranchis de tout relent de culture autochtone 
(McKay, 2000 et 2009).

Ce n’étaient pas seulement les exclusions 
qui donnaient un cadre limité à l’exercice de 
la citoyenneté. Les droits et les responsabilités 
des citoyens étaient surtout de nature civique 
et politique. La citoyenneté industrielle était 
quasi inexistante à cette période, la participa-
tion à des syndicats étant considérée comme 
une forme de conspiration contre la propriété 
privée et l’intérêt général. En 1872, à la suite 
d’une grève au Globe and Mail, la légalité des 
syndicats a toutefois été reconnue. Par contre, 
l’encadrement des relations de travail se faisait 
surtout par la voie des institutions judiciaires 
(plutôt favorables aux droits de propriété). Avec 
la montée des effectifs syndicaux et des pertur-
bations économiques causées par les grèves, on 
voit apparaître, au début du siècle, un contrôle 
étatique visant à régulariser les rapports entre 
les employeurs et les syndicats. L’activité syndi-
cale au sein de l’entreprise reste cependant sans 
protection légale à proprement parler et, lors des 
grèves, les instances étatiques suivent en tout 
point les décisions judiciaires et interviennent, 
souvent par la force, en disant protéger les droits 
de propriété (Smith, 2012 ; Rouillard, 2008).

Du côté des droits sociaux, l’idée que l’État ait 
pu prendre en main des responsabilités liées à la 
prestation de services sociaux aurait horrifié les 
Pères de la Confédération. Pour ces derniers, cela 

relevait de questions de nature privée et devait se 
régler au niveau des familles et des institutions 
caritatives, telle l’Église catholique. La famille 
et les institutions caritatives n’avaient toutefois 
pas l’envergure nécessaire pour répondre aux 
dislocations sociales causées par l’industriali-
sation et l’urbanisation. Plusieurs acteurs – que 
ce soient les syndicats, divers courants socia-
listes ou les nouvelles catégories profession-
nelles du domaine social, dont les travailleurs 
sociaux, les experts en santé publique – récla-
maient une implication majeure de l’État dans 
le social. La mise en place de cette intervention 
étatique allait être lente et tardive. On note 
parmi les premiers balbutiements de l’État 
social quelques lois provinciales sur les lésions 
professionnelles à partir des années 1910, suivies 
par les débuts de l’aide sociale pour les mères de 
famille monoparentale pendant les années 1920 
et le versement des premières pensions de vieil-
lesse à la fin des années 1920 (Noël, Boismenu 
et Jalbert, 1993).

L’aspect plutôt fragile de cette citoyen-
neté sociale sera mis en évidence au moment 
de la crise économique des années 1930. Face 
au chômage élevé et à la radicalisation des 
demandes exigeant l’intervention de l’État, ce 
dernier semble incapable de répondre à cette 
situation sans faire appel à la répression (p. ex. 
interventions policières lors des grèves et des 
manifestations ; attentat à l’endroit du chef du 
Parti communiste canadien). Les provinces 
n’avaient pas, quant à elles, la capacité bureau-
cratique et financière suffisante pour répondre 
rapidement aux nombreuses demandes, tandis 
que le gouvernement central ne démon-
trait ni la volonté politique d’édifier un État-
providence ni la compétence constitutionnelle 
lui permettant d’intervenir dans les domaines 
de  l’assurance-chômage, de la santé et des 
services sociaux.
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Si l’État canadien, au moment de sa fonda-
tion, accordait une citoyenneté peu affirmée, 
cette citoyenneté restait singulière, car, le 
Canada demeurant dans le giron de l’Em-
pire britannique, la citoyenneté juridique 
des membres de la communauté politique se 
confondait avec celle de l’Empire3. Ce n’est qu’en 
1946 que le gouvernement central a instauré une 
citoyenneté proprement canadienne et ce n’est 
qu’après la Première Guerre mondiale, et surtout 
avec le Statut de Westminster, que les gouver-
nements canadiens successifs ont pu prendre 
des décisions de manière autonome dans le 
domaine des affaires étrangères sans possibi-
lité d’ingérence de la part du gouvernement de 
Londres. Il importe de souligner (en lien avec 
l’Empire) que les manufacturiers britanniques 
ont souvent fait pression à la fin du xixe siècle 
sur les élus britanniques pour qu’ils invalident 
les tarifs commerciaux préférentiels accordés 
au Canada (Williams, 1991). Les manufactu-
riers n’ont pas eu gain de cause à l’époque, mais 
leurs actions signalaient à quel point, aux yeux 
de plusieurs observateurs, les gouvernements 
canadiens conservaient un statut inférieur face 
au gouvernement impérial et devaient légiférer 
en ne portant pas ombrage à ce dernier.

Malgré la durabilité du lien impérial, la 
citoyenneté fédérale s’est enrichie au cours 
du premier demi-siècle de la Confédération. 
Le gouvernement central a tenté à plusieurs 
reprises de se servir d’instruments constitution-
nels hérités de la période impériale (comme le 
pouvoir de désaveu des législations provinciales) 
afin de miner l’autonomie provinciale qui était 
par ailleurs protégée par la division des pouvoirs 
législatifs. C’est la combinaison de résistances 
provinciales (surtout en provenance de l’On-
tario et du Québec) ainsi que les décisions du 

3. Se référer au chapitre d’Yves Couture dans ce manuel.

Comité judiciaire du Conseil privé à Londres qui 
ont contribué à rendre désuets plusieurs de ces 
instruments (Simeon et Robinson, 1990).

Les réticences quant au pacte fédéral durant 
ces années concernaient moins le partage 
des compétences que l’effritement du lien de 
confiance entre les communautés fondatrices 
canadienne-anglaise et canadienne- française. 
Cela s’observait surtout dans le recul des 
droits linguistiques, en particulier la question 
de l’éducation pour les communautés fran-
cophones hors Québec. Derrière ce recul, on 
trouve à la fois de vieux préjugés anti-français, 
mais aussi la présence d’une nouvelle identité 
pancanadienne réfractaire à l’idée d’un Canada 
qui évoluerait telle une société régie par l’idéal 
fédéral et pluraliste (Rocher, 2012).

Comme la discussion ci-dessus le démontre, 
l’État canadien mis en place à la Confédération 
s’est transformé plusieurs fois au cours des 
soixante-quinze années qui ont suivi sa créa-
tion, à la suite de pressions et de contestations 
de toutes sortes émanant de divers groupes. 
Aussi, les loyautés locales ont aidé les provinces 
à contrecarrer les visées centralistes du premier 
ministre Macdonald et contribuer à décentra-
liser la fédération ; les pressions exercées par 
les femmes, entre autres, ont ouvert la voie au 
respect des droits politiques ; enfin, la transition 
industrielle et urbaine et les réponses à celles-ci 
(syndicats, nouvelles catégories professionnelles 
dans le champ social) ont contribué à façonner 
une citoyenneté sociale et industrielle.

En somme, l’État et la citoyenneté étaient déjà 
en train d’être réinventés au cours du premier 
demi-siècle de la Confédération, sous l’impul-
sion de nouveaux acteurs, d’idées émergentes 
et de nouveaux rapports de force. Les sections 
suivantes tracent le trajet de l’État dans les 
années qui suivent, partant de la construction 
de l’État social pendant la période keynésienne 
de l’après-Seconde Guerre mondiale jusqu’à la 
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période néolibérale caractérisant les années 1980 
et 1990. On termine avec la période contempo-
raine, coincée entre les idées d’un « libéralisme 
inclusif » qui prend ses distances de certaines 
idées néolibérales, et l’austérité, qui implique un 
renforcement du programme néolibéral.

POINTS CLÉS

 > La Confédération est le résultat d’un 
pacte entre les intérêts financiers, liés aux 
chemins de fer, l’élite marchande liée au 
dévelop pement proto-industriel et l’élite 
 traditionnelle du Bas-Canada.

 > Elle traduit surtout la vision libérale et élitiste 
de l’époque. On met l’accent sur la libre entre-
prise et le laisser-faire pour assurer le déve-
loppement économique, laissant la prise de 
décision politique entre les mains des parle-
mentaires, qui sont choisis parmi les gens les 
plus « éclairés » de la société.

 > Dans le cas du Canada, ce libéralisme inclut 
un rôle pour l’État en ce qu’il contribue direc-
tement au financement de projets struc-
turants en vue d’assurer le lancement du 
développement capitaliste, ce qui a pris forme 
dans la « politique nationale ».

 > Les zones d’exclusion de la citoyenneté sont 
larges : les femmes, les Autochtones, les 
minorités visibles, les hommes ne disposant 
pas d’assez de propriétés privées. La prise en 
compte de la diversité canadienne-française 
reste assez fragile.

 > Au cours des soixante années suivant la 
Confédération, ce libéralisme fut lentement 
et partiellement démocratisé à la suite des 
pressions exercées pour obtenir le droit de 
vote pour diverses catégories, ainsi que des 
efforts des syndicats dans une société en 
pleine transition industrielle et urbaine. 

 > La citoyenneté fédérale a démontré des 
tendances opposées : un respect pour 

l’autonomie de la province du Québec grâce 
au non-interventionnisme propre au libé-
ralisme, ainsi qu’au non-respect des droits 
de francophones hors Québec résultant des 
identités mononationales au Canada anglais.

3. L’État social

C’est au cours de la période débutant après la 
Seconde Guerre mondiale que l’évolution de cet 
État libéral s’accélère. L’impulsion pour ce chan-
gement vient de plusieurs sources, mais surtout 
de la montée d’un nationalisme canadien, d’un 
côté, et des forces sociales à la recherche d’un 
ordre économique moins libéral, de l’autre.

Durant cette période, on observe un accrois-
sement du sentiment national pancanadien lié à 
de multiples facteurs, alimentés par l’expérience 
de mobilisation lors de la guerre ainsi que le 
développement de nouveaux liens interrégio-
naux (radio et télécommunications, autoroutes, 
avions). On note aussi le développement d’une 
nouvelle classe d’experts, formés dans le champ 
des sciences sociales, qui accaparent les postes 
clés au sein de l’administration fédérale au 
cours des années 1930 et 1940 et qui cherchent à 
étendre les tentacules du gouvernement central 
en vue de répondre aux problèmes accompa-
gnant la mise en place d’une société moderne.

Cette nouvelle technocratie fournira une 
ossature à la coalition des intérêts favorables 
à l’établissement d’une citoyenneté sociale et 
industrielle plus importante. C’est au cours de 
cette période d’après-guerre que l’État- nation 
devient l’espace privilégié pour la gestion écono-
mique, sous l’inf luence de la théorie écono-
mique keynésienne. Dans les pays de l’Ouest, 
l’État cherche à garantir le plein emploi, et 
les stratégies mises en œuvre pour y arriver, 
comme la création d’un État-providence ou le 
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renfor cement des syndicats dans la négociation 
collective, ouvrent la voie à l’État intervention-
niste. Les nouveaux technocrates à Ottawa se 
voyaient les plus aptes à assurer ce développe-
ment de l’État-providence. Les compétences en 
matière de planification dont l’État central s’était 
doté pendant la guerre, ainsi que la centralisa-
tion de la perception de l’impôt à Ottawa, leur 
donnaient plusieurs longueurs d’avance sur les 
bureaucraties provinciales.

Dans le cas canadien, l’influence marquée 
du libéralisme (économique) faisait en sorte 
que les droits des citoyens découlant des acti-
vités étatiques étaient souvent bien minces en 
comparaison de ceux garantis dans les pays d’Eu-
rope de l’Ouest : le droit à l’emploi était faible, 
le Canada se donnant la cible non pas du plein 
emploi, mais simplement d’un très haut taux 
d’emploi ; la citoyenneté sociale et industrielle 
restait assez peu développée en comparaison 
de celle des États-providence de Scandinavie ou 
d’Europe continentale. Mais, comme on le verra, 
les syndicats et d’autres mouvements contesta-
taires vont, au cours des trente années suivant 
la guerre, mener l’État à délaisser graduellement 
le libéralisme pour adopter de plus en plus de 
mesures sociales-démocrates (Noël, Boismenu 
et Jalbert, 1993 ; Mahon, 2008).

Déjà, l’expérience de la crise des années 1930 
a forcé le courant libéral à adopter certaines 
prémisses sociales-démocrates, notamment 
quant à l’importance du rôle à exercer par l’État 
au chapitre de l’égalité des chances. On allait plus 
loin en insistant sur le fait que la vie moderne 
devrait offrir des gains pour toute la société, et 
on misait sur la nécessaire contrepartie en vue 
d’assurer les individus face aux risques typiques 
encourus dans ce type de société (risques liés 
à la perte de revenus en situation de chômage, 
de maladie, d’incapacité physique, de vieil-
lesse). Le pouvoir syndical, surtout dans les 
secteurs névralgiques de l’époque (automobile, 

sidérurgie, manufacture), ainsi que la montée 
importante d’un parti social-démocrate lors de 
la Seconde Guerre mondiale (le Cooperative 
Commonwealth Federation – CCF, qui se trans-
formera en Nouveau Parti démocratique en 1961) 
ont consolidé cette tendance au sein du libéra-
lisme (McKay, 2009).

Ce libéralisme social transparaît dans la 
construction graduelle de l’État-providence au 
Canada sur une période d’un quart de siècle : 
assurance-chômage (à la suite d’une modi-
fication constitutionnelle) en 1940 ; presta-
tions familiales en 1945 ; régimes ciblés d’aide 
sociale pendant les années 1950 (p. ex. pour les 
personnes ayant différents types de handicaps) ; 
assurance hospitalisation en 1957 ; régimes des 
rentes en 1965 ; assurance maladie universelle et 
régime d’assistance publique du Canada en 1966. 
Cette citoyenneté sociale favorisait les hommes 
et était conçue pour protéger l’ordre familial : 
l’homme comme chef de famille et la conjointe 
comme personne dépendante. Ce n’est qu’au 
cours des années 1970, au Québec comme au 
Canada, à la faveur des pressions du mouvement 
féministe, qu’on a commencé à la fois à ouvrir 
cette citoyenneté aux femmes et à l’étendre aux 
besoins liés à l’accouchement et à la garde des 
jeunes enfants (Noël, Boismenu et Jalbert, 1993 ; 
Mahon, 2008).

La citoyenneté industrielle fut aussi élargie au 
cours de cette période, à rythme variable selon 
les provinces. Dans un compromis historique 
à la suite d’importants bras de fer chez Ford à 
Windsor en 1945 et chez Stelco à Hamilton en 
1946, l’État commence à protéger le droit des 
travailleurs. Il les autorise à se doter d’une repré-
sentation au sein de l’entreprise et accepte d’en-
cadrer le processus de négociation collective. 
En contrepartie, les syndicats doivent devenir 
responsables, ce qui veut dire, entre autres 
choses, limiter leurs revendications pour l’ob-
tention de plus hauts salaires et de meilleures 
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conditions de travail tout en troquant leur droit 
de grève lorsqu’une convention collective est en 
vigueur contre une simple procédure de règle-
ments de griefs (Smith, 2012 ; Rouillard, 2008).

Cette transition d’un libéralisme écono-
mique vers un libéralisme social influencé 
par la social-démocratie ne s’est pas faite sans 
heurts. Au Québec, par exemple, le gouver-
nement de l’Union nationale sous Maurice 
Duplessis (1944-1959) résistait à l’avènement 
de cette nouvelle citoyenneté sociale et indus-
trielle, préférant laisser, d’une part, le dévelop-
pement économique à l’entreprise privée et, 
d’autre part, la reproduction sociale aux insti-
tutions caritatives et religieuses (Rouillard, 1997 ; 
Bourque, Duchastel et Beauchemin, 1994). On 
a présenté cette période comme en étant une 
de « grande noirceur », mais on pourrait cata-
loguer des résistances semblables ailleurs au 
Canada, que ce soit avec les confrontations du 
premier ministre Smallwood et les syndicats à 
Terre-Neuve, ou la répression syndicale et les 
pratiques démocratiques douteuses en Ontario 
(p. ex. l’espionnage du CCF en 1943-1945) au 
cours des années 1930 et 1940 sous les premiers 
ministres Mitchell Hepburn et George Drew. 
En revanche, le nouveau nationalisme québé-
cois des années 1960 a accéléré la construction 
de l’État-providence au pays. Le gouvernement 
central cherchait à contrecarrer les tentatives 
du gouvernement québécois d’occuper sa pleine 
compétence dans le champ des affaires sociales 
en mettant en branle lui-même plusieurs 
programmes sociaux (Béland et Lecours, 2012).

Comme nous allons le voir, la situation fut la 
même au regard des droits politiques. Malgré des 
rythmes différents dans chacune des provinces, 
on constate la mise en place de plusieurs lois 
et de meilleurs mécanismes électoraux. Cela 
mène à une plus grande professionnalisation de 
la fonction publique, à une plus grande trans-
parence et à un recul du pouvoir de l’argent 

(surtout au cours des années 1970). Il y a aussi 
le foisonnement de nouvelles initiatives liant 
les citoyens avec la prise de décision, allant du 
réseautage entre les fonctionnaires et les repré-
sentants des groupes d’intérêt jusqu’aux comités 
consultatifs et aux commissions d’enquête. Cette 
évolution au chapitre de la citoyenneté politique 
restait à géométrie variable, avec plusieurs caté-
gories de citoyens (femmes, minorités raciales 
ou ethniques, personnes ayant des handicaps) 
qui devaient se battre pour prendre part aux 
divers processus décisionnels. Mais le fait le 
plus important à souligner est que la logique 
prévalant au cours de cette période était d’élargir 
l’éventail des canaux d’accès au pouvoir afin d’in-
corporer (et sans doute « dé-radicaliser ») ces 
diverses demandes d’inclusion.

Au début de cette section, il a été précisé 
qu’une des impulsions pour le changement 
de la forme étatique au cours de cette période 
était le nationalisme canadien. L’instauration 
d’une citoyenneté sociale était en lien avec cette 
construction nationale. En effet, les défenseurs 
du nationalisme canadien exerçaient une pres-
sion sur le gouvernement central afin qu’il mette 
en œuvre de nouveaux programmes sociaux et 
que les droits de citoyenneté liés à ce programme 
soient partagés par tous les Canadiens, peu 
importe leur province de résidence. En retour, 
la création de nouveaux programmes panca-
nadiens renforçait l’idée d’une communauté 
de solidarité à l’échelle du pays (Béland et 
Lecours, 2012).

Le nationalisme canadien avait donc des 
effets directs sur la mise en place d’une citoyen-
neté pancanadienne. Or, en occupant de plus 
en plus de champs de compétence provinciale, 
le gouvernement central remettait en cause le 
pacte fédératif. La Constitution de 1867 repré-
sentait une barrière à une centralisation tous 
azimuts : les décisions du Comité judiciaire du 
Conseil privé à Londres au cours des années 1930 
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ont limité la capacité du gouvernement central 
de légiférer dans des domaines de compétence 
provinciale, et les provinces étaient parve-
nues à limiter les ambitions du gouvernement 
central dans le cadre des Conférences sur la 
reconstruction au lendemain de la Deuxième 
Guerre mondiale.

Pour mettre en place son projet de citoyen-
neté sociale, le gouvernement central avait 
dû recourir au « pouvoir de dépenser » afin de 
contraindre les provinces à mettre en place 
des politiques publiques équivalentes et ainsi 
garantir des droits sociaux semblables, peu 
importe la province de résidence des citoyens. 
Bien que ce supposé pouvoir ne soit pas inscrit 
dans la Constitution et absent du droit consti-
tutionnel canadien, le gouvernement central, 
à maintes reprises, y a fait appel pour justifier 

ses intrusions dans les champs de compétence 
provinciale. Au lieu de légiférer directement dans 
un champ provincial, le gouvernement central 
propose de payer un pourcentage (habituelle-
ment 50 %) du coût d’un programme provincial, 
à la condition que ce dernier respecte les normes 
imposées par le gouvernement central connues 
sous le vocable de « conditions nationales » 
(Boismenu et Graefe, 2003).

Ce projet centralisateur a tiré profit de la force 
de l’identité pancanadienne au cours de l’après-
guerre ainsi que du fait que le gouvernement 
central était doté d’une fonction publique de 
premier plan et de ressources supplémentaires. 
Avec le rattrapage des provinces pour la mise en 
place d’une fonction publique aguerrie et compé-
tente et avec la montée des identités provinciales 
et régionales, il devint plus difficile pour Ottawa 

TABLEAU 2.2. 

L’État social canadien

Stratégie de développement étatique
• « Keynésien/Plein emploi »
• L’État central utilise ses outils 

budgétaires pour encourager 
le plein emploi et maintenir le 
pouvoir d’achat.

Citoyenneté civique et politique
• Arrivée d’un État plus ouvert aux groupes d’intérêt non patronaux.
• Élargissement du droit de vote pour inclure les Autochtones.
• Adoption de déclarations des droits de la personne dans les 

provinces et par le gouvernement fédéral.

Citoyenneté sociale
• Mise en place de l’État-providence, en reconnaissant les « risques 

sociaux » (et donc les risques collectifs) de la modernité.

Citoyenneté industrielle
• Le grand compromis : reconnaissance des syndicats et du droit à la 

négociation collective, en retour d’un syndicalisme « responsable » 
et du respect du droit de gérance des propriétaires.

Citoyenneté fédérale
• Le recours fréquent au pouvoir de dépenser contourne la protection 

de la diversité fédérale.
• Une modification constitutionnelle sans le consentement du 

Québec sape la légitimité nécessaire pour le bon fonctionnement 
du fédéralisme. Cette modification cherche aussi à uniformiser 
l’identité canadienne (multiculturalisme, bilinguisme, égalité des 
provinces).
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de faire usage du pouvoir de dépenser sans 
soulever d’importants débats politiques. À un 
point où, à la fin des années 1970, l’État canadien 
était bien loin de ses fondements constitution-
nels (Cameron, 2006). Porté par le nationalisme 
canadien, le gouvernement central s’est ingéré 
partout dans les responsabilités provinciales, 
ce qui a eu pour conséquence d’alimenter le 
nationalisme québécois moderne et de signifier 
aux principaux protagonistes au Québec que 
les compétences provinciales existantes étaient 
insuffisantes pour permettre l’épanouissement 
de la province. Les tentatives de revivification du 
nationalisme québécois n’ont pas été menées à 
terme, du moins si l’on pense aux échecs réfé-
rendaires de 1980 et de 1995. Par ailleurs, le 
Québec est parvenu à se doter d’un régime de 
citoyenneté propre en adoptant la Charte des 
droits et libertés de la personne (1975), la Charte 
de la langue française (1977) et en proposant 
le développement par étapes d’une politique 
 interculturelle (Gagnon et Iacovino, 2008).

Les tentatives de refondation de la part 
du nationalisme pancanadien ont eu plus de 
succès sur le plan institutionnel : les amende-
ments constitutionnels de 1982 ont confirmé 
les politiques de bilinguisme individuel et de 
multiculturalisme et doté le pays d’une Charte 
canadienne des droits et libertés, symboles clés, 
s’il en est un, de la communauté politique en 
voie de consolidation. Se faisant le garant de ces 
valeurs, le gouvernement central est venu limiter 
la capacité du gouvernement du Québec d’édi-
fier son propre régime linguistique et son propre 
modèle d’intégration. La décision de procéder à 
ces amendements, même sans le consentement 
du Québec, et avec une formule d’amendement 
ne reconnaissant pas son droit de veto, repré-
sente une limitation sévère à l’exercice démo-
cratique devant ordonner (et légitimer) les 
rapports entre nations au Canada. Pour plusieurs 

Canadiens, la Charte représente toujours une 
protection à leurs droits et un symbole de leur 
égalité en tant que citoyens, tout en constituant 
un resserrement considérable de la citoyenneté 
 fédérale au Canada.

POINTS CLÉS

 > Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, 
le pouvoir syndical ainsi qu’une vision de 
développement basée sur le maintien du plein 
emploi ont refaçonné la citoyenneté, surtout 
ces dimensions sociales (État-providence) 
et industrielles (représentation syndicale et 
négociation des conventions collectives). Il y 
a aussi une diversification des canaux d’accès 
du citoyen au pouvoir politique.

 > Ces développements s’appuyaient sur une 
vision centralisatrice de la communauté poli-
tique et ont donc été soutenus par un nouveau 
nationalisme pancanadien. En revanche, le 
nationalisme canadien-français s’est trans-
formé en nationalisme québécois, surtout 
à compter des années 1960, pour contester 
la réduction de la citoyenneté fédérale qui 
en résultait.

 > La compétition entre ces nationalismes 
a alimenté la construction de la citoyen-
neté sociale et industrielle pendant les 
années 1960 et 1970. La Loi constitution-
nelle de 1982 traduit largement la vision de la 
citoyenneté du nationalisme pancanadien : 
un Canada mononational, multiculturel, 
avec des provinces ayant un statut symé-
trique. La Charte des droits qui fait partie de 
cet acte renforce les droits civils et politiques 
de certains groupes. En revanche, elle repré-
sente une entrave majeure à la vision de la 
citoyenneté fédérale qui assurait la légitimité 
du régime canadien au Québec.
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4. L’État néolibéral

Ce virage vers le libéralisme social a débouché 
sur un quart de siècle de croissance économique, 
phénomène qui ne s’est jamais reproduit au 
cours de l’histoire du capitalisme. Ce modèle 
économique a toutefois graduellement perdu 
sa capacité d’assurer des profits à compter du 
début des années 1970 alors que l’inf lation 
grugeait la richesse accumulée chez les plus 
nantis et qu’on observait simultanément une 
stagnation économique. Au Canada, comme 
ailleurs dans le monde occidental, la réponse 
a pris la forme d’une campagne du patronat 
pour changer le modèle économique. La pièce 
maîtresse était le libre-échange nord-américain, 
ce qui supposait un État moins présent dans la 
gestion économique et dans la poursuite des 
politiques industrielles. Ceci supposait aussi une 
campagne pour faire diminuer les attentes des 
citoyens quant à leurs droits sociaux et indus-
triels, jugées trop coûteuses et nuisant à la mise 
en place d’une économie dynamique et concur-
rentielle sur les marchés mondiaux (McBride et 
Whiteside, 2011).

Tout comme ce fut le cas au moment de la 
mise en place de l’État social, la construction de 
l’État néolibéral n’a pas été sans heurts, et elle a 
été longue à se concrétiser. Dès ses débuts sous le 
gouvernement conservateur de Brian Mulroney 
(1984-1993) et dans certaines provinces (sous 
Bill Bennett en Colombie-Britannique à partir 
de 1982, Grant Devine en Saskatchewan de 1982 
à 1991 et Robert Bourassa au Québec de 1985 à 
1994), le projet a été présenté comme étant la 
norme pour tout gouvernement responsable au 
cours des années 1990. Des gouvernements qui 
ne s’affichaient pas ouvertement comme étant 
néolibéraux, comme celui de Jean Chrétien à 
Ottawa (1993-2003) ou de Lucien Bouchard au 
Québec (1996-2001), ont, à plusieurs égards, 

eu beaucoup de succès dans l’implantation de 
cette approche.

Au chapitre de l’établissement d’un nouveau 
régime de citoyenneté, cette période se carac-
térise surtout par des tentatives de retirer les 
droits acquis de longue lutte pendant l’ère du 
libéralisme social et de voir à leur rempla cement 
par des programmes ciblés et surtout plus indi-
vidualistes. Toutefois, un retour à l’ancien libé-
ralisme n’était pas possible. Premièrement, 
la complexité de la vie moderne rendait un 
retour au  laisser-faire peu réaliste : il n’était 
pas tellement question d’avoir « moins d’État », 
mais plutôt d’avoir un État qui encouragerait 
la responsabilité individuelle face aux risques 
sociaux. Deuxièmement, la démocratisation 
faisait en sorte qu’on ne pouvait limiter les 
droits politiques aux seuls individus « éclairés », 
comme on l’avait fait au xixe siècle : l’égalité 
citoyenne était dorénavant le point de départ.

En ce qui a trait à la question de la citoyen-
neté politique, ces années se distinguent par 
des assauts répétés concernant les liens entre 
l’État et les groupes d’intérêt, ces derniers étant 
présentés comme l’expression néfaste d’« inté-
rêts particuliers ». La représentation parlemen-
taire est remise en avant comme canal légitime. 
Cette suggestion est perverse, car le pouvoir se 
concentre de plus en plus autour du premier 
ministre et du ministre des Finances, loin du 
contrôle des législateurs. Il y a donc un rétrécis-
sement de l’accès à l’État, une perte de légitimité 
de plusieurs acteurs collectifs représentant des 
groupes moins puissants et une centralisation 
du pouvoir au sein de l’exécutif qui est de moins 
en moins redevable face au pouvoir législatif 
(Smith, 2006).

Par contre, avec la Charte canadienne des 
droits et libertés, on voit l’ouverture d’une 
nouvelle voie d’accès au pouvoir politique. Pour 
plusieurs groupes comme les personnes ayant un 
handicap ou les gais et lesbiennes, l’utilisation 
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des protections de la Charte, permettant 
de porter des causes devant les tribunaux, a 
constitué la stratégie politique la plus porteuse 
pendant cette période. La Charte montre une 
certaine tendance libérale : elle peut être utilisée 
pour invalider des actions étatiques, protéger 
les individus quant au pouvoir étatique ou leur 
assurer un traitement égal par rapport aux autres 
citoyens. Mais la Charte ne peut protéger les 
personnes relativement à des actions privées 
(p. ex. la manière dont la distribution des 
revenus laisse les démunis avec beaucoup moins 
de sécurité sociale), pour ne rien dire des effets 
de système sous-tendant les démarches occa-
sionnées par les poursuites judiciaires (coûts 
élevés d’un litige, style d’argument, profil socio-
économique des juges) et des succès espérés par 
les différents groupes d’intérêt (Petter, 2005).

En ce qui concerne la citoyenneté sociale et 
industrielle, il y a eu un démantèlement partiel 
de l’édifice construit au cours de la période 
d’après-guerre. Cette déstructuration est en 
partie idéologique en ce sens que l’on a redéfini 
les risques sociaux comme relevant de la respon-
sabilité individuelle. Par exemple, le chômage 
n’est plus présenté comme un problème social 
de pénurie d’emplois où l’État a la responsabi-
lité soit de créer des emplois, soit d’indemniser 
les chômeurs. Le chômage devient un problème 
individuel, et c’est au chômeur que revient la 
responsabilité d’améliorer son employabilité et 
d’accepter un des emplois disponibles. Si cette 
logique touche la plupart des politiques sociales, 
elle est évidente dans le domaine de l’emploi. 
Les programmes d’assurance-emploi, amputés 
à répétition, deviennent moins généreux et 
moins accessibles. Dans toutes les provinces, les 
prestations d’aide sociale ont été réduites et les 
prestataires (surtout les mères de famille mono-
parentale) ont subi beaucoup de pression pour 
dénicher des emplois (Mahon, 2008).

La place des syndicats a été aussi remise en 
question au cours de cette période. La volonté 
de réduire les dépenses de l’État est allée de 
pair avec l’adoption de lois spéciales pour dimi-
nuer les salaires et modifier les conditions de 
travail pour les employés des secteurs public et 
parapublic. Le droit de négocier les conditions 
de travail a été retiré à une partie importante 
de la main-d’œuvre, et ce, malgré l’existence 
d’une charte des droits et libertés. L’exigence de 
se faire compétitif a été avancée pour justifier des 
changements au Code du travail dans plusieurs 
provinces, ce qui a contribué à réduire le pouvoir 
syndical. Les changements au marché du travail, 
avec beaucoup plus d’emplois au sein des petites 
entreprises œuvrant dans le secteur tertiaire, ont 
aussi rendu l’accès à la syndicalisation plus diffi-
cile, tout en affaiblissant la citoyenneté indus-
trielle pour la majorité des travailleurs (Smith, 
2012 ; Charest, 2003).

La citoyenneté fédérale se transforme un peu 
au cours de cette période de démantèlement 
de certaines structures héritées de la période 
du libéralisme social. Ainsi, si la montée de 
la droite a mis fin à la progression des droits 
sociaux, le nationalisme pancanadien a conservé 
en bonne partie sa force. Cette tendance a pu 
être observée lors des débats constitution-
nels alors que le gouvernement de Mulroney 
essayait de réparer les pots cassés de 1982 au 
moment du rapatriement de la Constitution en 
prenant au sérieux les demandes de réformes 
du gouvernement Bourassa. En fin de compte, 
il a été impossible pour les acteurs politiques de 
trouver un compromis acceptable entre la vision 
québécoise d’un pays dualiste et véritablement 
fédéral, d’une part, et la vision pancanadienne 
dominante d’un pays mononational, d’autre part 
(McRoberts, 1999).

Sur le plan des relations intergouverne-
mentales, le changement de programme poli-
tique (recul des politiques sociales, respect des 
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compétences provinciales, décentralisation) à 
Ottawa a dû faire en sorte que les tensions dimi-
nuent entre l’État central et les États provinciaux. 
Or, la prévalence du nationalisme pancanadien et 
l’enracinement de l’idéologie néolibérale propre 
au gouvernement conservateur ont contribué à 
entretenir les tensions intergouvernementales. 
Face à la restructuration économique, les syndi-
cats et l’opinion publique canadienne-anglaise 
ont réclamé des stratégies de formation et de 
requalification de la main-d’œuvre et le gouver-
nement central était heureux de proposer des 
programmes s’appliquant à toutes les régions. 
En outre, le gouvernement central voulait faire 
des économies au chapitre des transferts vers les 
provinces, tout en conservant sa capacité d’inter-
vention ; cela a donné lieu à d’importants remous 
avec plusieurs provinces (Boismenu et Graefe, 
2003). Bref, si le régime de citoyenneté a changé 
sur plusieurs fronts au cours de cette période, 
la tendance à la « dé-fédéralisation » et à la 

« re-symétrisation » s’est poursuivie, bien que 
ce fût à un rythme moins soutenu que durant 
l’ère de l’État social.

POINTS CLÉS

 > Le néolibéralisme cherche à revoir à fond 
la citoyenneté héritée de la période keyné-
sienne pour assurer une performance écono-
mique dynamique. On met l’accent sur la 
responsabilité individuelle et sur la presta-
tion marchande des services pour remplacer 
la responsabilité sociale et la prestation 
par l’État.

 > Les droits de gérance prennent lentement le 
dessus sur le droit de l’employé d’être repré-
senté ou protégé au travail.

 > Malgré le retrait de l’État, la nature fédérale 
de l’État canadien reste un point chaud étant 
donné les pulsions nationalistes au Canada 
anglais et au Québec, cherchant à affirmer un 

TABLEAU 2.3.

L’État néolibéral canadien

Stratégie de développement étatique
« néolibéral »
• L’accent est mis sur la 

compétitivité des entreprises.
• L’État se désengage  

des interventions économiques 
ciblées et il cherche à libérer  
les entreprises  
de la réglementation.

• L’État cherche à rendre  
le marché du travail plus flexible 
en réduisant les protections 
pour les travailleurs.

Citoyenneté civile et politique
• Centralisation du pouvoir autour du premier ministre  

et du ministre des Finances. 

Citoyenneté sociale
• Retour du pendule vers la responsabilité individuelle pour  

les risques sociaux.
• Tentative d’accroître la prestation de services par le secteur privé 

pour se substituer à la prestation étatique.

Citoyenneté industrielle
• Assouplissement de la réglementation du marché du travail.
• Non-respect fréquent du droit de grève des syndicats  

dans le secteur public.

Citoyenneté fédérale
• Portrait mixte : moins d’État veut dire moins d’ingérence  

du gouvernement central, mais le nationalisme pancanadien insiste 
sur le leadership central dans les dossiers importants, ce qui inspire 
une série de nouveaux empiétements concernant l’autonomie 
provinciale.
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Canada mononational ou à faire avancer le 
projet de souveraineté-partenariat.

5. L’après-néolibéralisme

Le virage néolibéral remonte maintenant à plus 
de trois décennies. On a pu observer tout au long 
de cette période une volonté de responsabiliser 
davantage les individus, tout en permettant à 
l’État de se dégager de ses propres obligations. 
La volonté d’imposer une plus grande rigueur 
budgétaire ou de poursuivre la réglementation 
du marché du travail s’est maintenue. Toutefois, 
cela ne doit pas nous empêcher de voir des tran-
sitions importantes depuis 1980, des mutations 
que nous qualifions de « néolibérales ».

Avec le tournant du millénaire, et même plus 
tôt dans le cas de certaines provinces, les limites 
sociales du néolibéralisme étaient évidentes. 
Une réduction des droits sociaux et le fonc-
tionnement du libre marché ne permettaient 
pas de répondre adéquatement aux défis de la 
pauvreté, aux déficits de temps et d’argent pour 
les soins des jeunes enfants et des personnes 
âgées, aux difficultés des nouveaux arrivants 
à accéder au marché du travail ou à celles des 
travailleurs ayant perdu leur emploi de se recy-
cler. Certains auteurs parlent de « libéralisme 
inclusif » (Mahon, 2008) pour définir le modèle 
à mettre en place en réponse à ces divers défis. 
En comparaison avec le néolibéralisme, on 
reconnaît que l’égalité des chances fait appel 
à une intervention étatique, mais, au lieu de 
tenter d’égaliser les chances (comme c’est le cas 
avec le libéralisme social), on cherche plutôt à 
investir dans le capital humain afin que tous 
les citoyens puissent gérer les risques à long 
terme. On assiste donc à des investis sements 
dans les programmes de la petite enfance (les 
prestations pour enfants, les programmes pour 
enfants à risque et, au Québec, le programme 

universel de garderies à tarif abordable), ainsi 
que des interventions ciblées pour des popula-
tions à risque afin d’éviter leur recours à l’aide 
gouvernementale.

De même, il y a eu un changement au chapitre 
de l’évolution du fédéralisme. Comme on a pu 
le constater, le néolibéralisme mettait en cause 
les fondements du nationalisme pancanadien 
en ce qui concerne l’instauration d’une citoyen-
neté sociale. Avec le renforcement des liens 
commerciaux avec les États-Unis, ainsi que le 
développement de la stratégie d’instauration 
d’État-région au Québec, en Ontario, en Alberta 
et en Colombie-Britannique, l’intégration 
économique a aussi perdu de son momentum 
comme facteur de cohésion canadienne. Devant 
cette situation, le gouvernement central a tenté 
de réinvestir le champ social, mais à peu de frais. 
Voulant éviter les grands investissements, le 
gouvernement ne pouvait plus utiliser le pouvoir 
de dépenser pour imposer des normes natio-
nales. Mais, même avec des sommes modestes, 
ce dernier est parvenu à rassembler les provinces 
autour de projets d’investissement social dans 
les domaines de la santé, de la petite enfance, du 
logement et des programmes d’emploi pour les 
personnes ayant des handicaps. A suivi l’adop-
tion d’une série de stratégies provinciales sur 
un enjeu particulier, mais s’inscrivant dans une 
entente-cadre. Ottawa a cherché à donner de la 
cohérence à son projet en demandant aux admi-
nistrations provinciales de partager leurs « meil-
leures pratiques » et de produire des rapports sur 
les résultats obtenus par la mise en place des 
divers programmes (Boismenu, 2006).

S’il y a eu une provincialisation graduelle de 
la citoyenneté sociale, cela s’inscrivait quand 
même à l’intérieur d’un projet de normalisa-
tion pancanadien. Les tentatives de créer une 
vraie citoyenneté fédérale, qui reconnaîtrait le 
droit à la différence, n’ont toutefois pas donné 
de bons résultats. Pour s’assurer de relations 
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harmonieuses avec le Québec, le gouvernement 
central a accordé à celui-ci un traitement distinct 
lors de la signature d’accords intergouvernemen-
taux, ce qui a permis à la province de se soustraire 
à certains processus de reddition de compte.

Mais ce traitement restait loin d’une véri-
table citoyenneté multinationale, puisque c’était 
toujours le gouvernement central qui imposait 
sa volonté dans des domaines de compétence 
provinciale. Les tentatives du gouvernement du 
Québec de créer un État multinational n’ont pas 
porté des fruits à ce jour, que ce soit par la voie du 
référendum de 1995 ou par la création d’un front 
commun provincial au moment des négociations 

portant sur l’adoption de l’entente-cadre de 
l’union sociale (le consensus de Saskatoon de 
1998 ; voir l’encadré). Dans les faits et à la suite 
du référendum de 1995, il y a eu un important 
ressac et un recul des pratiques démocratiques 
au chapitre des relations fédérales-provinciales 
au pays. Ottawa a refusé catégoriquement de 
discuter de changements constitutionnels avec 
les provinces et a cherché à tourner en dérision 
le droit des Québécois de s’autodéterminer 
(p. ex. la Loi sur la clarté référendaire, l’appui 
à l’idée de la partition du Québec) (Gagnon  
et Iacovino, 2008).

LE CONSENSUS DE SASKATOON DE 1998 ET L’ENTENTE-CADRE SUR L’UNION SOCIALE DE 1999

Devant la volonté du gouvernement central de 
poursuivre de nouveaux investissements dans les 
champs de compétence des provinces, et en vue 
de l’ouverture des autres provinces d’accepter une 
nouvelle normalisation centrale si cela se faisait 
sur de nouvelles balises, le gouvernement du 
Québec a cherché à mieux définir une manière de 
gérer l’investissement social qui serait fidèle aux 
valeurs fédérales d’autonomie. Le Québec a réussi 
à faire front commun avec les autres provinces au 
moment du compromis débouchant sur l’entente 
de Saskatoon en août 1998. Dans cette entente 
convenue entre les premiers ministres provinciaux, 
le Québec a consenti à participer aux négociations 
portant sur l’union sociale (malgré le fait que cela 
touchait ses champs de compétence) en retour 
du respect du principe qu’une province puisse 
se retirer d’un nouveau programme avec pleine 
compensation si elle propose en contrepartie 
une initiative ou un programme dans les mêmes 
champs d’activité.

La bonne volonté des autres provinces n’était 
pas au rendez-vous, car lors des négociations avec le 

gouvernement central en février 1999 ces derniers 
ont troqué plusieurs de leurs demandes, dont celle 
touchant le plein droit de retrait, contre la promesse 
du gouvernement central d’augmenter les trans-
ferts en santé. Ceci s’est formalisé au moment de 
l’entente-cadre sur l’union sociale (Noël, 2000).

L’entente-cadre sur l’union sociale est restée 
lettre morte. Le gouvernement fédéral n’avait pas 
intérêt à restreindre sa liberté d’action. Malgré 
cela, la philosophie derrière ce projet de réforme 
est tout à fait conforme à la compréhension que 
les anglophones canadiens ont de la fédération 
(Rocher, 2006) : un arrangement fonctionnel et 
mononational, où l’enjeu consiste à établir des 
relations efficaces pour l’application des politiques 
publiques. Les ententes signées à la suite de 
l’entente-cadre, que ce soit en politique de la petite 
enfance, du logement ou de la santé, ont suivi cette 
tendance, soulignant l’importance du partage 
des informations, des meilleures pratiques et des 
décisions fondées sur les résultats (Boismenu, 
2006). Le droit à la différence dans ces champs de 
compétence provinciale restait largement occulté.
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La question de la citoyenneté politique 
a revêtu des formes inquiétantes. Face aux 
protes  tations contre la tenue du sommet de 
l’Asia Pacific Economic Cooperation (APEC) 
à Vancouver en 1997, la Gendarmerie royale 
du Canada s’est permis d’utiliser les gaz lacry-
mogènes. Ce geste a suscité de vives critiques 
et semble avoir ouvert la voie à des usages de 
plus en plus fréquents par la suite. Pensons aux 
tactiques policières beaucoup plus agressives 
face aux manifestants lors de différents événe-
ments. L’État tolère de moins en moins les mani-
festations, bien qu’il soit de plus en plus sensible 
et ouvert aux représentations faites par divers 
groupes d’intérêt. Ce qui est nouveau ici, c’est 
que l’État s’intéresse beaucoup à l’expertise de 
ces groupes (et non à leur représentativité ou à 
leur capacité de trouver des avenues de solution 
aux divers maux sociaux) afin de mettre en place 
des politiques publiques plus efficaces (Laforest 
et Orsini, 2005).

En somme, cette période est généralement 
marquée par la continuité. C’est notamment 
le cas concernant la concentration du pouvoir 
autour du premier ministre et du ministre des 
Finances, quoique le poids de ce dernier ait 
reculé un peu avec la recherche de l’équilibre 
budgétaire. En ce qui concerne la citoyenneté 
industrielle, plusieurs gouvernements au pays 
ont continué de se prévaloir des lois spéciales 
pour limiter le pouvoir de négociation des 
employés de l’État et ont réduit davantage 
certaines protections concernant l’ancienneté 
et les heures supplémentaires.

POINTS CLÉS

 > Face aux problèmes sociaux non résolus du 
néolibéralisme, il y a une ouverture pour les 
forces sociales prônant de nouveaux inves-
tissements sociaux, surtout dans le domaine 
de la petite enfance et de la formation du 
capital humain.

TABLEAU 2.4. 

L’État libéral-inclusif canadien

Stratégie de développement étatique
• « Libéralisme inclusif »
• Continuité avec le laisser-faire 

économique du néolibéralisme.
• Accent plus marqué  

sur l’investissement social  
et l’investissement dans  
le capital humain pour assurer 
la cohésion sociale  
et la compétitivité  
de la main-d’œuvre.

Citoyenneté civile et politique
• Construction de nouveaux liens avec les groupes d’intérêt,  

mais sur la base d’expertises.
• Recours aux forces de l’ordre pour limiter le droit de manifester.

Citoyenneté sociale
• Accent mis sur l’investissement social, surtout dans le domaine  

de la petite enfance, pour limiter les coûts sociaux  
du néolibéralisme.

• Volonté d’outiller les individus pour gérer les risques de parcours  
au lieu de les assurer contre ces risques.

Citoyenneté industrielle
• Tentatives de mieux encadrer le travail au salaire minimum dans  

un contexte général de déréglementation du marché du travail.

Citoyenneté fédérale
• Ingérence du gouvernement central avec son pouvoir de dépenser, 

mais avec normalisation moins forte qu’auparavant.
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 > L’État ouvre de nouveaux canaux d’accès, 
surtout pour les groupes disposant d’exper-
tises, mais le droit de manifester est limité 
par les forces de l’ordre.

 > Tout comme sous l’État social, la question du 
rôle du gouvernement central et du soi-disant 
pouvoir de dépenser deviennent incontour-
nables dans la délimitation de la citoyen-
neté fédérale. La force du nationalisme 
pancanadien s’inscrit dans le long terme, 
malgré la faiblesse du leadership moral du 
 gouvernement fédéral.

Conclusion : la citoyenneté  
face à l’État austère

La conception de l’État ainsi que les frontières 
de la citoyenneté ont vécu plusieurs bouleverse-
ments depuis l’avènement de la Confédération 
canadienne. Les manuels d’introduction à la 
politique québécoise et canadienne célèbrent la 
belle histoire du Canada, une histoire qui aurait 
été marquée par des améliorations notoires au 
chapitre des pratiques démocratiques et de l’in-
clusion progressive de nouvelles catégories de 
citoyens à travers le temps.

Il a été bénéfique selon nous de prendre la 
présente radiographie multidimensionnelle de 
la citoyenneté, puisque cela nous a permis de 
nuancer cette façon de voir l’État canadien. On a 
pu noter des avancées et des reculs ainsi que des 
tensions et des contradictions quant à la façon 
dont l’État s’est imposé et a agi de manière à 
établir de meilleures pratiques démocratiques. 
On a vu, par exemple, comment l’élargissement 
de la conception de la citoyenneté pour inclure 
la dimension sociale après la Seconde Guerre 
mondiale a contribué à la « dé-fédéralisation » 
de l’État canadien.

Au cours de la présente période, marquée 
par l’adoption de politique d’austérité budgé-
taire dans la plupart des pays occidentaux, 
l’État semble en voie de changer de nouveau 
sa trajectoire d’un point de vue qualitatif. Cela 
s’observe en particulier sur le plan de la citoyen-
neté industrielle, car nous assistons depuis la 
Seconde Guerre mondiale à une attaque en 
règle contre les institutions défendant le droit 
de négociation collective. Les lois relatives au 
« droit du travail » se multiplient aux États-Unis 
et les partis conservateurs au Canada se font de 
plus en plus contraignants. Si de telles pratiques 
devaient être adoptées, la présence syndicale 
serait évincée du secteur privé et les ressources 
disponibles pour les syndicats diminueraient de 
façon importante. En lien avec les stratagèmes 
adoptés pour limiter le pouvoir de négociation 
des syndicats du secteur public et le recours 
fréquent à des lois de retour au travail lors des 
grèves, on peut se demander si l’idée même 
de citoyenneté industrielle, c’est-à-dire d’une 
protection étatique permettant aux travailleurs 
d’avoir un mot à dire quant à leurs conditions 
de travail, ne devrait pas être revue de fond en 
comble. La citoyenneté sociale s’en tire mieux 
en comparaison, bien que nous assistions à de 
nouvelles compressions à l’assurance-emploi et à 
d’importants reculs dans les dossiers touchant la 
lutte contre la pauvreté dans plusieurs provinces 
en réponse à l’impasse budgétaire.

Ces enjeux de citoyenneté sociale et indus-
trielle sont néanmoins assez connus ; ils reflètent 
la nature des débats entre la gauche et la droite 
depuis plus d’un siècle. Le plus surprenant, peut-
être, ce sont les transformations au chapitre de 
la citoyenneté politique. Dans l’arène extra- 
parlementaire, on a pu constater un virage 
autoritaire dans l’encadrement et la gestion 
des manifestations. Que ce soient l’agressivité 
de la réponse policière au moment de la grève 
étudiante au Québec en 2012 ou la plus grande 
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arrestation de masse de l’histoire du Canada 
lors du sommet du G20 à Toronto en 2010 (plus 
de 1100 personnes arrêtées, avec seulement une 
vingtaine finalement reconnues coupables) ou, 
encore, l’utilisation d’agents provocateurs (p. ex. 
le sommet sur le Partenariat nord-américain 
sur la sécurité et la prospérité de Montebello 
en 2007), il semble que l’État contemporain 
devienne de plus en plus opposé aux droits des 
citoyens d’exprimer leurs revendications par la 
voie de manifestations (McBride et Whiteside, 
2011, p. 98-101).

Du côté politique, on remarque une centra-
lisation des pouvoirs parlementaires dans les 
mains du pouvoir exécutif, ce qui a pour consé-
quence d’instrumentaliser le pouvoir législatif. 
Cela se manifeste par le recours plus fréquent 
au bâillon ou par l’inclusion de nombreux chan-
gements importants à plusieurs lois en privilé-
giant l’adoption de lois omnibus pour limiter 
des débats parle mentaires sur des questions 
de fond (la réglemen tation environnemen-
tale, les mécanismes de financement inter-
gouvernementaux). En d’autres mots, on voit 
l’avènement d’une conception plus plébisci-
taire de la politique où les élections serviraient 
moins à élire les membres de la Chambre des 
communes qu’un premier ministre qui dispose 
de pouvoirs énormes. Lors de la crise politique 
de 2008 autour de la prorogation du Parlement, 
c’est cette vision plébiscitaire qui a été mobilisée 
par le gouvernement conservateur de Stephen 
Harper pour tenter de délégitimer les partis 
d’opposition qui s’étaient alliés pour proposer 
un gouvernement de coalition. Or, selon le 
parti ministériel, le gouvernement conservateur 
avait « gagné » les élections ; il était donc le seul 
gouvernement légitime, et ce, jusqu’à la tenue 
de la prochaine élection.

Cette approche plébiscitaire offre une version 
étriquée d’une citoyenneté politique qui doit 
inclure l’imputabilité des dirigeants au sein d’un 

forum législatif comme celui de la Chambre des 
communes et l’obligation de justifier les plans et 
les projets de loi dans le cadre de débats parle-
mentaires ouverts. La promotion exagérée de 
cette vision plébiscitaire par le gouvernement 
Harper peut sembler assez curieuse, considé-
rant que l’institution parlementaire a d’abord 
été créée pour défendre les droits de propriété 
face à l’émergence du droit de vote universel. On 
peut se demander si les forces de droite au pays 
n’ont plus peur des forces de gauche et peuvent 
désormais se passer des institutions politiques 
qui gardaient les droits de propriété à l’abri des 
pulsions égalitaires d’un public démocratique. 
Pour les citoyens, l’entrée en scène de cette 
citoyenneté politique austère réduit les points 
de contact possibles avant la prise de décision 
politique, réduisant à la fois l’espace dans lequel 
les élus peuvent débattre des grandes questions 
et le pouvoir de faire des représentations au 
sein des comités législatifs et des commissions 
parlementaires.

Il faut évidemment éviter de tirer des conclu-
sions trop sombres. Ces tendances se profilent 
dans des sociétés qui continuent à tenir des élec-
tions ouvertes et où la liberté de la presse existe. 
C’est plutôt pour souligner que nous en sommes 
à un moment charnière de l’histoire canadienne 
où les contours de l’État – et des liens entre les 
citoyens et l’État – risquent d’être redéfinis en 
profondeur. Pour certains, l’analyse des institu-
tions et des processus politiques au Québec et au 
Canada peut sembler sans grande importance, 
mais ce n’est qu’en apparence. En conclusion, il 
faut bien reconnaître que la place, le fonction-
nement et les répercussions des décisions prises 
dans ces institutions et par ces divers processus 
risquent d’avoir des conséquences sur la manière 
dont on vit en société et pourrait se résumer par 
la formule : il y a ceux qui mangent de la viande 
rouge et ceux qui mangent de la mortadelle.
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TABLEAU 2.5.

L’État austère canadien

Stratégie de développement étatique
• « L’État austère »
• Accent sur l’équilibre 

budgétaire, sans une 
augmentation des impôts.

• Suppose un État qui peut 
s’isoler des pressions sociales 
pour réduire l’activité étatique 
et ignorer les demandes pour de 
meilleurs programmes.

Citoyenneté civile et politique
• Dépassement des institutions parlementaires.
• Contraintes imposées au droit de manifester.

Citoyenneté sociale
• Compression des programmes sociaux, sous l’angle  

de la responsabilité individuelle.

Citoyenneté industrielle
• Remise en cause des organisations syndicales et du compromis  

de l’après-Seconde Guerre mondiale.

Citoyenneté fédérale
• Remise en cause du pacte fédéral par un unilatéralisme fédéral musclé.

QUESTIONS

1. Le chapitre traite de l’État en tant que « construit social ». Qu’est-ce que cela signifie ?

2. Quelle est la nature du conflit entre le libéralisme et la démocratie à même d’établir  
la Confédération ? Est-ce qu’on peut observer un conflit entre le libéralisme et la démocratie 
dans les périodes ultérieures ?

3. Quelles ont été les répercussions de l’adoption de la Charte canadienne des droits et libertés  
sur la citoyenneté au Canada ?

4. S’il est vrai d’affirmer que l’État et la citoyenneté prennent forme sous l’influence des conflits 
sociaux, quelles forces sociales semblent avoir eu le plus d’influence sur la transformation de 
l’État et de la citoyenneté pour chaque découpage historique présenté dans ce chapitre ?

5. Le chapitre conclut sur un portrait assez sombre quant aux perspectives d’avenir de la citoyen-
neté au Canada. Peut-on observer des tendances qui déboucheraient sur des conclusions moins 
pessimistes ?
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Glossaire

CITOYENNETÉ : Notion qui fait référence à la 
relation entre le statut des membres d’une 
communauté face à l’autorité publique et 
aux liens de solidarité qui existent entre des 
personnes qui se reconnaissent mutuel-
lement comme membres d’une même 
communauté. Les relations avec l’État étant 
nombreuses et complexes, on a concep-
tualisé différents types de citoyenneté. Par 
exemple, la citoyenneté civique concerne 
l’encadrement des droits civils ; la citoyen-
neté politique est liée à l’exercice du droit 
de vote et la représentation des intérêts des 
citoyens ; la citoyenneté sociale se définit 
par les droits sociaux consentis aux citoyens 
ou à des groupes de citoyens ; la citoyenneté 
industrielle touche à l’encadrement étatique 
des relations de travail ; la citoyenneté fédé-
rale qualifie une relation entre l’État et le 
citoyen respectueuse de la division constitu-
tionnelle des pouvoirs et de la double allé-
geance, provinciale et fédérale, du citoyen ; la 
citoyenneté pancanadienne est la création 
de liens de solidarité et d’identification entre 

tous les citoyens à l’échelle du Canada, qui ne 
laisse pas d’espace pour des variations provin-
ciales dans les droits, les responsabilités et 
l’appartenance des citoyens.

CONSENSUS DE SASKATOON : Entente survenue 
à Saskatoon entre les dix États provinciaux 
canadiens, lors de leur réunion annuelle au 
mois d’août 1998, confirmant leur intention 
de faire front commun contre le gouverne-
ment central dans les négociations entourant 
l’entente- cadre sur l’union sociale cana-
dienne. Les États provinciaux anglophones 
acceptaient la demande du Québec pour un 
droit de retrait avec pleine compensation 
advenant la création d’un programme fédéral 
empiétant dans un domaine de compétence 
provinciale. En contrepartie, le Québec 
acceptait de participer à une discussion 
multilatérale, mais non constitutionnelle, 
sur le pouvoir de dépenser. Ce consensus a 
pris fin lorsque les États provinciaux anglo-
phones ont laissé tomber le Québec lors des 
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négociations avec le gouvernement fédéral en 
février 1999.

CONSTRUIT SOCIAL : Règle qui émerge du 
processus d’imagination et de représentation 
collectives ainsi que de sa pérennisation dans 
des pratiques, des institutions et la culture. 
Par exemple, les rôles sociaux des femmes et 
des hommes au sein des familles sont large-
ment des construits sociaux érigés sur la base 
des différences de sexes.

« DÉ-FÉDÉRALISATION » : Processus où le carac-
tère fédéral d’un État est mis de côté pour 
renforcer le caractère unitaire. Par exemple, 
le non-respect récurrent de la division des 
pouvoirs constitutionnels par le gouver-
nement central aurait l’effet de défédéra-
liser le pays.

DÉMOCRATIE LIBÉRALE : Type de régime poli-
tique qui fusionne des principes démocra-
tiques (participation universelle, décisions 
majoritaires) et libéraux (protection des 
droits individuels, de la propriété privée, limi-
tation de la sphère publique au profit d’une 
sphère privée). Libéralisme et démocratie 
vont souvent de pair depuis le xviiie siècle, 
mais il y a aussi des zones de conflits lorsque 
la volonté de la majorité remet en question 
les droits minoritaires, ou quand les inéga-
lités de propriété influent sur la capacité des 
individus à participer pleinement et concrè-
tement à la prise de décision politique.

DROITS SOCIAUX : Protections sociales 
auxquelles une personne a droit en vertu 
de son statut de citoyen. Les droits sociaux 
découlent de l’idée que la prospérité des 
sociétés modernes entraîne de nouveaux 
risques socioéconomiques (p. ex. chômage) 
pour les personnes. Ils sont présentés comme 

étant une contrepartie en vue de compenser 
ces nouveaux risques.

ÉTAT : Institutions (centrales) sur un territoire, 
requérant le consentement de la société, 
qui définissent et appliquent des décisions 
collectivement contraignantes au nom du 
bien commun. L’État a pris diverses formes 
à différentes époques et dans diverses 
sociétés. Par exemple, on peut penser à 
l’État policier, où le pouvoir policier est 
utilisé d’une manière ouverte, et sans tenir 
compte des droits civiques, pour assurer le 
contrôle social ; à l’État interventionniste, 
qui cherche à guider et à encourager le déve-
loppement économique au moyen des poli-
tiques publiques ; à l’État social, qui est la 
forme étatique de l’après-Seconde Guerre 
mondiale et qui met l’accent sur le dévelop-
pement de politiques sociales universelles ; à 
l’État néolibéral qui lui a succédé au cours 
des années 1980 et qui traduisait une idéo-
logie de responsabilité individuelle ainsi 
qu’une foi dans la supériorité du marché 
comme institution efficace pour régler les 
problèmes sociaux et économiques. Pour 
sa part, l’État-nation fait allusion à l’ap-
parente correspondance des frontières des 
États avec celles des nations dans la période 
moderne. Quant à l’État austère, il découle 
des changements étatiques (p. ex. rigueur 
budgétaire) survenus pour répondre à la crise 
des finances publiques à la suite de la crise 
 économique de 2008.

ETHNOCENTRISME : Phénomène qui consiste à 
juger une autre culture en s’appuyant sur les 
valeurs et les normes de sa propre culture. 
Ce type de jugement tend à identifier les 
différences et les lacunes des autres cultures 
pour les voir comme autant d’indicateurs de 
 l’infériorité de celles-ci.
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LIBÉRALISME : Philosophie politique développée 
au xviie siècle et qui s’est ancrée sociale-
ment au point d’en être devenue l’idéologie 
dominante en Occident. Le libéralisme 
prend comme point de départ la primauté 
de l’individu et sa liberté. On peut identifier 
plusieurs traditions de pensée libérale, mais 
il y a une convergence autour de l’importance 
des droits individuels et négatifs (ceux qui 
restreignent l’espace occupé par l’autorité 
publique), notamment le droit de l’individu 
d’agir et de disposer de sa propriété libre de 
toute contrainte étatique. Différents projets 
politiques peuvent être qualifiés de libéraux. 
Par exemple, le libéralisme économique 
laisse le maximum de liberté économique aux 
agents économiques suivant la croyance que 
le marché, libéré de l’ingérence étatique, va 
assurer de meilleurs résultats économiques ; 
le libéralisme social voit la nécessité d’une 
certaine intervention de l’État (par des 
programmes sociaux universels) pour s’atta-
quer à des phénomènes comme la pauvreté 
afin d’assurer une égalité des chances et la 
possibilité d’une pleine participation indivi-
duelle dans la société ; le libéralisme inclusif 
cherche à garantir l’égalité des chances, en 
aidant ponctuellement les individus à déve-
lopper leurs capacités (éducation, formation, 
etc.) afin de gérer les aléas de la vie.

POLITIQUE NATIONALE : Stratégie de développe-
ment économique globale émanant de l’État 
et qui s’inscrit dans un processus global d’édi-
fication nationale. Au Canada, elle fait réfé-
rence à la politique économique du premier 
ministre fédéral John A. Macdonald adoptée 
en 1879 et qui visait à sortir le pays d’une 
crise économique. Cette politique écono-
mique voulait : 1) protéger, de la concurrence 

américaine, le développement de l’industrie 
canadienne naissante par un mur tarifaire à la 
frontière ; 2) construire des chemins de fer à la 
grandeur du territoire pour créer un marché 
pancanadien et assurer l’unité physique du 
pays ; 3) ouvrir l’Ouest canadien à la coloni-
sation agricole blanche en encourageant l’im-
migration européenne.

RÉGIME DE CITOYENNETÉ : Ce concept cherche 
à capter la manière dont la citoyenneté est 
institutionnalisée à différentes périodes 
et dans diverses sociétés. Un tel régime 
comporte plusieurs dimensions : les fron-
tières de responsabilité étatique, les règles 
d’inclusion et d’exclusion de la citoyenneté, 
le mode de fonctionnement démocratique, 
l’appartenance.

« RE-SYMÉTRISATION » : Processus par lequel 
le statut ainsi que les pouvoirs des États 
membres d’une fédération deviennent de 
plus en plus identiques après une période où 
l’on a assisté aux développements d’asymé-
tries de facto (par la variation dans l’occupa-
tion des différents champs de compétence 
des États provinciaux) ou de jure (par des 
pouvoirs constitutionnels différents) entre 
ces États membres.

STATUT DE WESTMINSTER : Loi britannique de 
1931 qui a mis fin à la tutelle politique du 
Parlement de Westminster sur la politique 
étrangère de ses anciennes colonies deve-
nues dominions (notamment du Canada). 
Cette loi, en établissant l’égalité législative 
entre le Parlement du Royaume-Uni et ceux 
des dominions, reconnaissait officiellement 
leur autonomie juridique, donc leur indépen-
dance politique.
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C H A P I T R E  3

LE QUÉB EC ET L’ANALYSE COMPARÉE  
DES PETITES NATIONS

Linda Cardinal et Martin Papillon1

 1Si la société canadienne-française, puis québé-
coise, fut longtemps considérée comme un 
fragment d’une culture française et catholique 
prérévolutionnaire au sein d’un ensemble 
anglophone, ce n’est plus le cas aujourd’hui2. 
L’étude du Québec renvoie dorénavant aux 

1. Ce texte a été publié dans la revue Politique et Sociétés, vol. 30, 
no 1, 2011, p. 75-93. Nous remercions la direction de la revue 
d’avoir autorisé sa reproduction dans le cadre de cet ouvrage. 
Nous aimerions également remercier Jane Jenson pour ses 
commentaires lors de la présentation de ce texte au congrès 
annuel de la Société québécoise de science politique à l’Université 
d’Ottawa au mois de mai 2009 ainsi que Simon Letendre, 
assistant à la recherche.

2. Depuis les premiers travaux sur le sujet, aux études plus récentes, 
nous avons assisté à un renversement important de perspective. 
Pour rappel, l’idée selon laquelle le Québec constitue un frag-
ment est d’abord esquissée chez Hartz (1964). Elle est reprise par 
Horowitz (1966). Elle est toutefois, très tôt, remise en question 
par certains historiens, dont Wallot (1973). En sciences sociales, 
la critique viendra plus tardivement. Voir Boismenu et al. 
(1983), Bourque, Duchastel et Beauchemin (1994), Bouchard et 
Lamonde (1997), Bouchard (2001), Turgeon (2003).

grands mouvements politiques, économiques 
et sociaux marquant la modernité politique. 
La science politique québécoise en témoigne 
éloquemment. En plus des comparaisons avec 
la France, facilitées par la parenté linguistique, 
ainsi que celles avec les provinces canadiennes 
(Montpetit, 1999 ; Crête, Imbeau et Lachapelle, 
1994), le Québec est, depuis les années 1990, 
fréquemment comparé à d’autres petites 
nations3 dont la trajectoire historique peut 
ressembler à la sienne. On pense ici à l’Écosse, 
à la Catalogne, à la Flandre, autant de petites 
sociétés au sein d’un État souverain plus large4.

3. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

4. Les peuples autochtones participent également à ce « retour » 
des petites nations. La dynamique coloniale qui continue de 
marquer la relation entre ces derniers et les autorités étatiques, 
sans mentionner la question de la taille, rend cependant la 
comparaison avec les petites nations européennes ou issues de 
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Ce texte a pour ambition principale de 
proposer une lecture critique de l’analyse 
comparée des petites nations et de la place 
qu’occupe le Québec dans ce champ d’études 
à part entière. L’intérêt pour ce type d’analyse 
comparée depuis les années 1990 s’explique 
de plusieurs façons. Entre autres, l’intégration 
économique régionale et le processus de redé-
finition des échelles de la politique associé à 
la mondialisation invitent à la comparaison. 
Comment, en effet, les petites sociétés comme 
le Québec, l’Écosse ou la Catalogne sont-elles 
affectées par ces changements d’ordre struc-
tural ? Dans le contexte plus spécifiquement 
canadien, la fin des tentatives de réforme de la 
Constitution dans les années 1990 incite aussi 
les politologues québécois à changer d’inter-
locuteurs. Devant l’impasse institutionnelle 
canadienne, l’intérêt de plusieurs se tourne vers 
d’autres petites nations en quête de reconnais-
sance et d’autonomie politique comme l’Écosse, 
la Catalogne ou encore la Flandre. Les travaux 
sur le Québec contribuent à ouvrir un espace 
de débats sur la politique des petites sociétés au 
cœur de la politique comparée. Au sein de cet 
espace, deux enjeux nous paraissent particuliè-
rement importants. Dans un premier temps, au 
plan conceptuel, comment définir une petite 
nation ? En quoi le Québec peut-il être présenté 
comme tel ? Peut-on même parler d’une caté-
gorie analytique distincte ? Quelles sont les prin-
cipales caractéristiques communes de ces entités 
politiques ? Dans un deuxième temps, sur le plan 
empirique, en quoi l’étude comparée des petites 
nations nous permet-elle de mieux comprendre 
les dynamiques politiques au sein du Québec 
contemporain ?

la colonisation européenne, comme le Québec, plus difficile. 
Pour une réflexion sur les défis des nations autochtones et leur 
capacité d’action, nous renvoyons le lecteur à Tully (2007).

Afin d’approfondir ces questions, nous avons 
divisé le texte en deux sections. D’abord, nous 
examinerons plus en détail les enjeux concep-
tuels que soulève l’étude des petites nations en 
politique comparée. Nous verrons que la notion 
n’est pas facile à définir. Les auteurs utilisent 
souvent les concepts de minorités nationales, 
de nations minoritaires, de nations sans État 
ou de petites nations de façon interchangeable. 
Sans procéder à une typologie, le texte proposera 
un début de clarification conceptuelle eu égard 
à l’appréhension du Québec dans ces débats5. 
Les travaux sur le nationalisme en politique 
comparée serviront ici de point de départ. 
Ces derniers ont donné lieu à une distinction 
conceptuelle double : d’une part, entre les 
grandes nations dites « civiques » et les petites 
nations « ethniques » et, d’autre part, entre les 
nations souveraines et les nations non souve-
raines. Or, cette catégorisation s’accompagne 
d’une tendance à réduire les petites nations à 
leurs dimensions culturelles et psychologiques, 
limitant par le fait même la portée analytique 
de ces catégories aux fins de comparaison. Par 
contraste, de nouvelles approches mettent 
dorénavant l’accent sur les dynamiques écono-
miques, politiques et institutionnelles propres 
aux petites nations. Elles permettent une 
comparaison selon nous plus féconde de la capa-
cité d’action au sein des petites nations et du 
Québec en particulier.

Nous analyserons ensuite les travaux récents 
en politique comparée portant sur les petites 
nations, en particulier, ceux des chercheurs 

5. Ce texte ne propose pas une sociologie des petites nations ni 
une typologie des différentes conceptualisations existantes des 
nations et des nationalismes. Sur cette question plus précise, voir 
Dieckhoff et Jaffrelot (2006), en particulier la première partie de 
l’ouvrage qui est consacrée aux théories et aux typologies de la 
nation et du nationalisme. Dans le présent texte, nous souhaitons 
plutôt insister sur le changement d’approche qui s’est opéré au 
sein de ces débats afin de mieux y situer le Québec.
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québécois. Sans en faire une analyse exhaustive, 
nous constatons qu’ils cherchent d’abord à situer 
ces dernières dans le contexte du « rééchelonne-
ment » en cours des frontières économiques et 
politiques, souvent associé à la mondialisation. 
Il s’élabore, notamment, une nouvelle économie 
politique des petites nations dont l’objectif ne 
sera plus de saisir une supposée essence du 
nationalisme des petites nations, mais plutôt 
de mieux comprendre comment elles inter-
viennent et prospèrent dans le contexte actuel. 
Dans ces recherches, l’accent est aussi mis sur les 
dynamiques institutionnelles et sur la capacité 
des différents acteurs nationalistes à se mobi-
liser au sein des échelles de la politique. Nous 
verrons que ces travaux comparés permettent, 
notamment, de mettre en perspective la marge 
de manœuvre que se sont donnée les acteurs 
nationalistes québécois dans un tel contexte.

Au final, cette synthèse des travaux sur les 
petites nations et le Québec servira à identi-
fier les enjeux principaux qui structurent ce 
champ d’études. Nous verrons que l’analyse 
s’est graduellement libérée d’une approche plus 
psychologique des petites nations pour donner 
lieu à des travaux plus ancrés empiriquement 
et soucieux du politique. Nous tenterons, en 
conclusion, de tirer certains enseignements pour 
l’étude du Québec et de dégager de nouvelles 
pistes de recherche en vue de mieux comprendre 
la politique des petites nations.

POINTS CLÉS

 > La notion de « petite nation » recoupe 
plusieurs autres notions, dont celles de petits 
États, de minorités nationales, de nations 
minoritaires ou de nations sans État.

 > Les typologies existantes ont appréhendé les 
petites nations à partir de critères souvent 
essentialistes et selon la double distinction 
conceptuelle postulant l’existence de petites 

nations dites « civiques » et de petites nations 
dites « ethniques » ou encore des petites 
nations « souveraines » et « non souveraines ».

 > Plus pragmatiques, les nouvelles approches 
à l’étude des petites nations opteront pour 
une perspective d’économie politique et 
institutionnelle qui privilégie le contexte du 
« rééchelonnement » des frontières écono-
miques et politiques souvent associées à la 
mondialisation.

 > L’étude du Québec et la mise en évidence 
des contributions des chercheurs québécois 
dans ces débats permettent d’identifier les 
principaux enjeux qui structurent le champ 
d’études et de mieux comprendre la politique 
des petites nations.

1. Les petites nations  
en politique comparée :  
un concept polysémique

La notion de petite nation est plus difficile à 
conceptualiser qu’il n’y paraît. Quelles sont ses 
dimensions les plus saillantes : l’étendue de son 
territoire, sa démographie, ou encore son statut 
politique ? Comme le rappelle Josep M. Colomer 
(2007, p. 19-20), 70 petits pays ont une popula-
tion variant entre un et dix millions d’habitants 
et 40 autres ont moins d’un million d’habitants. 
Par surcroît, les trois cinquièmes des États sont 
en fait des petites unités non souveraines dont 
le degré d’autonomie varie considérablement.

1.1. Les nations civiques  
ou les nations ethniques ?

En politique comparée, les travaux d’Ernest 
Gellner (1997) et d’Eric Hobsbawm (1990) 
sur la modernisation et le développement de 
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l’État- nation au sein des économies capitalistes 
ont joué un rôle structurant dans la repré-
sentation des petites nations. En simplifiant, 
chez Gellner, les nations constituent la base 
des États modernes. Elles doivent posséder 
une haute culture, une population instruite et 
mobile qui intériorisera les exigences associées 
à la modernisation des économies européennes. 
L’éducation jouera un rôle central en vue de 
développer le nouveau sentiment national en 
émergence. Comme l’explique Anne-Marie 
Thiesse (2006, p. 195-196), la construction des 
nations « s’accompagne d’un gigantesque travail 
pédagogique pour que des pans de plus en plus 
larges de la population les connaissent, et se 
reconnaissent en elles ». Gellner opère aussi une 
première distinction entre les petites nations 
d’Europe de l’Est et les grandes nations comme la 
France, l’Allemagne ou l’Angleterre. Reprenant 
une catégorisation déjà esquissée par Ernest 
Renan (1992), il postule que les premières sont 
de type ethnique ; elles sont préoccupées par 
leur survie culturelle, alors que les deuxièmes 
sont de type civique. Ces dernières sont aussi 
susceptibles de devenir de hautes cultures 
davantage en phase avec le développement du 
capitalisme et la modernité. Les petites nations 
devront se soumettre aux exigences des grandes 
ou s’assimiler à elles, car elles ne possèdent pas 
les ressources économiques nécessaires afin 
de garantir leur autosuffisance. Chez Gellner, 
l’existence d’un rapport nécessaire entre l’avè-
nement des nations et le développement du 
capitalisme prend donc une importance singu-
lière au regard des petites nations. Celles-ci sont 
trop petites et trop vulnérables pour aspirer 
au statut d’État-nation et pour rivaliser dans 
l’espace économique naissant. Ainsi germe 
l’idée, reprise par plusieurs, selon laquelle les 
petites nations seraient caractérisées princi-
palement par un certain type de psychologie. 
Elles auraient en commun un sentiment de 

vulnérabilité marquant leur devenir politique  
(Kundera, 1993).

Éric Hobsbawm reprend le même argumen-
taire afin de commenter le retour en force des 
petites nations dans les sociétés d’après-guerre. 
Non seulement il s’agit selon lui d’un phéno-
mène marginal, appelé à disparaître dans le 
meilleur des cas, mais nous serions surtout en 
présence d’un accident de l’histoire et de mouve-
ments réfractaires à la modernité (Lipset, 1985). 
Le contexte est d’autant plus favorable à ce type 
de lecture que le « retour » à l’avant-scène des 
petites nations en Europe occidentale a coïncidé 
avec la montée de nationalismes moins tolérants 
en Europe de l’Est et avec le démantèlement de 
l’ex-Yougoslavie. Même au Canada, les commen-
tateurs proposent des rapprochements – parfois 
malheureux – entre le nationalisme québécois et 
celui des Balkans (Ignatieff, 1993).

Dans ces débats, l’on confond souvent 
les petites nations avec leur nationalisme. 
Entre autres, elles sont présentées comme un 
tout uniforme et indissociable de l’idéologie 
souvent projetée par les mouvements nationa-
listes qui les traversent. Au lieu de les étudier 
de la même façon que les grandes nations, 
c’est-à-dire comme des ensembles construits 
au sein desquels il existe une multiplicité d’ac-
teurs, les petites nations ont été plus souvent 
représentées en fonction d’un supposé senti-
ment collectif d’insécurité qu’au regard de leur 
situation géographique, démographique, voire 
politique. L’opposition historique entre le natio-
nalisme civique des États-nations et le nationa-
lisme ethnique des petites nations doit aussi être 
comprise dans ce contexte. Comme l’explique 
Guy Hermet (2004), la tension historique entre 
les deux types de nationalisme est le produit 
de rapports de force sur les plans économiques 
et politiques. Le nationalisme sert les intérêts 
des bourgeoisies britannique, française ou alle-
mande dont l’objectif est d’asseoir leur pouvoir 
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sur de nouveaux territoires et de contrôler le 
développement de l’Europe (Hermet, 2004, 
p. 123). Ces bourgeoisies tiennent pour acquis 
que les supposées « petites » nations n’ont pas 
la capacité de s’autodéterminer étant donné 
l’étroitesse de leur territoire et leur manque de 
ressources naturelles. Elles leur imputent un 
nationalisme réactionnaire associé à leur préoc-
cupation pour la sauvegarde de leur culture. On 
assigne aux petites nations un statut de nations 
culturelles ou de nations ethniques, alors que 
les grandes cultures se conçoivent comme des 
cultures civiques. Hermet nous rappelle en ce 
sens qu’il est difficile de définir un mouvement 
nationaliste et encore moins une nation en 
faisant abstraction de sa situation historique 
et des rapports de pouvoirs qui traversent leurs 
 interactions avec les autres nations.

1.2. Les minorités nationales ?

À cette remise en question sociohistorique de la 
dichotomie entre les nationalismes des grandes 
et des petites nations s’est aussi ajoutée une 
critique d’ordre normative en provenance de la 
philosophie politique. Les chercheurs canadiens, 
Will Kymlicka (2001) et Charles Taylor (1992) 
en particulier, ont contribué à ce débat de façon 
substantielle. Rejetant d’emblée toute hiérarchie 
entre les cultures, Kymlicka élabore une théorie 
des droits des « minorités nationales » qui repose 
sur le lien intrinsèque entre la liberté des indi-
vidus et le contexte culturel au sein duquel ces 
derniers agissent. Selon lui, l’État n’est jamais 
culturellement neutre. Ses institutions opèrent 
au contraire dans un contexte culturel, générale-
ment celui de la majorité, qui devient par le fait 
même le référent pour l’ensemble de la société. 
Les minorités nationales sont, pour Kymlicka, 
des collectivités possédant leur propre « culture 
sociétale ». Elles se définissent donc à partir de 

référents identitaires distincts au sein de l’État. 
Ces groupes minoritaires cherchent tout natu-
rellement à protéger et à assurer la pérennité de 
cette identité à travers une plus grande auto-
nomie politique. Comme le souligne également 
Taylor (1992), la reconnaissance des minorités 
nationales, de leur culture et surtout de leurs 
institutions politiques constitue un impératif 
moral pour les États libéraux. En politique 
comparée, John Coakley (2007) a repris cette 
démarche afin d’étudier les modalités d’accom-
modement de ces minorités nationales au sein 
d’ensembles étatiques plus larges.

Les analyses de Kymlicka ainsi que les appli-
cations qu’elles ont suscitées suggèrent un chan-
gement de registre important. La taille en soi 
n’est plus le critère déterminant pour définir 
les petites nations. Ces chercheurs mettent 
plutôt l’accent sur la différence culturelle, 
source d’identité collective, et sur le statut de 
minoritaire du groupe au sein d’un ensemble 
politique plus large, souvent source de vulné-
rabilité. Le concept de minorité nationale trace 
aussi une ligne de démarcation entre les petites 
nations souveraines pleinement constituées 
et les groupes nationaux non souverains. La 
distinction donne à la souveraineté étatique 
une valeur non plus seulement politique – bien 
réelle par ailleurs – mais aussi normative. Le 
concept de minorité nationale tend en ce sens 
à reproduire la dichotomie culturaliste entre 
grandes et petites nations critiquée plus haut et, 
par le fait même, à réduire le phénomène à une 
volonté de protection de la culture minoritaire. 
La notion a cependant son utilité, puisqu’elle 
permet de faire ressortir l’importance du rapport 
majoritaire-minoritaire dans le contexte des 
États plurinationaux comme le Canada. À titre 
d’exemple, Alain-G. Gagnon (2008) reprend à 
son compte cette approche normative et met 
l’accent sur le rapport de forces existant entre 
nations minoritaire et majoritaire afin de 
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mieux saisir l’impasse institutionnelle du fédé-
ralisme canadien. Ceci dit, on ne peut réduire 
la politique des petites nations à un tel rapport 
de forces, aussi important soit-il. Il manque, 
notamment, à cette démarche une analyse plus 
poussée des dynamiques institutionnelles au 
sein desquelles les acteurs s’insèrent et se mobi-
lisent, ce que Montserrat Guibernau (1999) et 
Michael Keating (2001 et 2003) ont tenté de 
proposer, comme nous le verrons ci-dessous.

1.3. Des nations sans État ?

En effet, c’est du côté des travaux de Guibernau 
et de Keating qu’il faut nous tourner pour le 
début d’une conceptualisation plus politique 
des petites nations. Guibernau avance que la 
principale différence entre les minorités et les 
majorités nationales renvoie moins à leur degré 
d’ouverture ou de vulnérabilité ou encore à leur 
caractère civique ou ethnique qu’à la nature 
inachevée du processus de construction et de 
territorialisation de l’État-nation. Selon elle, 
le Québec, l’Écosse et la Catalogne sont donc 
des nations « sans État », logées au sein d’États- 
nations pleinement constitués (Guibernau, 1999, 
p. 16). L’expression « nations sans État » permet 
d’accentuer le caractère inachevé du processus 
d’autodétermination et son importance pour 
comprendre les dynamiques politiques traver-
sant ces nations plutôt que de limiter l’analyse à 
des variables strictement idéologiques comme 
le nationalisme.

Keating (2003) souscrit également à cette 
définition plus politique que culturelle des 
petites nations. Les petites nations, ou nations 
sans État offrent en quelque sorte une solution 
de remplacement au modèle idéal-typique 
d’organisation territoriale du politique autour 
de l’État- nation. En fait, loin de constituer une 
exception, les nations sans État font pour Keating 

partie intégrante du processus de modernisa-
tion. La formation de ces nations obéit en ce 
sens à la même logique de territorialisation et 
de production identitaire qui a donné lieu à la 
création des États-nations. Toutefois, la moder-
nité ne conduit pas de façon inéluctable à l’État- 
nation. En ce sens, une nation au sens politique 
du terme peut exister, se développer et même 
prospérer sans que ses frontières  correspondent 
à celles d’un État moderne.

Keating reconnaît cependant les limites du 
concept de nation sans État. En effet, les natio-
nalismes québécois, écossais et catalan se repro-
duisent en grande partie à travers les institutions 
d’un État régional plus ou moins développé et 
autonome. Keating jongle en ce sens avec le 
concept d’État régional, mais admet, d’une part, 
que toutes les petites nations ne s’inscrivent pas 
dans un cadre institutionnel régional et, d’autre 
part, qu’on ne peut réduire les nations à leur 
expression institutionnelle. Tout en admettant 
ces limites, Keating utilise la notion de nations 
sans État, mais pour définir celles-ci comme des 
systèmes d’action et de régulation sociale exis-
tant de manière indépendante de l’État souve-
rain, tout en étant en constante interaction avec 
ce dernier.

Ainsi, concevoir la nation comme un système 
d’action et de régulation permet de sortir de la 
logique essentialiste des études sur le nationa-
lisme et les nations minoritaires. La nation n’est 
plus ici conçue comme un ensemble uniforme 
agissant de manière cohérente. Elle est un 
produit de l’histoire. Elle est traversée de contra-
dictions. Elle se constitue dans un contexte 
historique spécifique, au sein duquel se mobi-
lisent les acteurs politiques et à partir duquel 
se définissent les rapports de pouvoir entre eux. 
Cette conceptualisation ouvre en quelque sorte 
la « boîte noire » des petites nations et nous 
invite à décortiquer les interactions entre ses 
différents acteurs, leurs marges de manœuvre 
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et les rapports qu’ils entretiennent avec l’exté-
rieur au sein de systèmes de régulation donnés.

1.4. Le Québec, minorité nationale  
ou petite nation sans État ?

Le débat conceptuel sur les petites nations en 
politique comparée a pris une orientation parti-
culière au Québec. La distinction entre nationa-
lismes ethnique et civique a dominé l’analyse en 
raison d’une controverse sur le caractère rétro-
grade du nationalisme québécois qui perdure 
depuis le xixe siècle. La représentation du 
nationalisme au Québec comme un phénomène 
rétrograde est déjà présente dans le rapport de 
lord Durham (1839) sur la situation au Canada 
à la suite des rébellions des patriotes en 1837-
1838. Elle est ensuite reprise dans les discours de 
certains nationalistes canadiens. L’étude critique 
de Carl Berger (1970) demeure, à ce jour, le seul 
ouvrage d’analyse rigoureuse du nationalisme 
canadien au xixe siècle. Pour sa part, Pierre Elliot 
Trudeau (1967) a remis à l’ordre du jour la vision 
stéréotypée du nationalisme canadien-français/
québécois qu’il a fait sienne, par la suite, au plan 
politique. Depuis cette époque, l’on se repré-
sente régulièrement le nationalisme québécois 
à l’image d’une Grande Noirceur, que l’on oppose 
à un nationalisme canadien conçu comme étant 
plus ouvert à la diversité (Beiner, 1999).

Or, au tournant des années 1990, dans la 
foulée du débat sur les minorités nationales 
en théorie politique, plusieurs ont fait valoir le 
caractère moderne, libéral et démocratique du 
nationalisme québécois (Taylor, 1992 ; Carens, 
1995 ; Seymour, 1999 ; Kymlicka, 2001). On 
assiste alors chez les chercheurs québécois à 
une entreprise de réhabilitation de ce dernier. 
Stéphane Paquin (2001a, p. 23), par exemple, le 
caractérise de « nationalisme de projection » et 
remet en question l’image du Québec comme 

une société repliée sur elle-même. Christian 
Rioux (2000), dans Voyage à l’intérieur des 
petites nations, se démarque aussi en raison 
du portrait sympathique qu’il propose de ces 
« petites nations européennes » qui, comme le 
Québec, s’inscrivent dans une culture politique 
ouverte, libérale et démocratique. Ces différents 
auteurs donnent souvent en exemple la poli-
tique linguistique du Québec ou sa politique en 
matière d’intégration des immigrants présentées 
comme des cas de figure de compromis possibles 
entre le libéralisme politique et le besoin de 
protection de la culture et de la langue de la 
majorité au sein des petites sociétés. On le voit, 
la vulnérabilité des petites nations demeure au 
cœur de l’analyse, même si celle-ci est présentée 
de manière moins péjorative que dans les travaux 
sur le nationalisme ethnique. Paquin et Rioux 
remettent également en question la dichotomie 
entre petites nations souveraines et non souve-
raines. Ils n’hésitent pas à comparer le Québec 
aux petits États européens souverains au sein de 
l’Union européenne, tout en reconnaissant leurs 
différences au plan institutionnel, que ce soient 
la Slovaquie et la Slovénie chez Rioux ou les pays 
scandinaves chez Paquin.

Alors que plusieurs des travaux en philo-
sophie politique reprennent à leur compte les 
notions de minorités nationales ou de nations 
minoritaires, certains soulignent l’inadéquation 
de ce concept pour une société histori quement 
constituée, avec ses propres institutions poli-
tiques, comme le Québec (Seymour, 1999). 
Nous pourrions ajouter que le concept conforte 
aussi trop souvent la représentation classique 
du Québec comme une société vulnérable au 
détriment d’une analyse plus dynamique de 
sa situation. Comme nous l’avons également 
mentionné plus haut, la notion de minorité 
nationale tend à réduire la portée du droit à 
l’autodétermination à sa dimension culturelle 
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et sous-estime l’importance de l’État régional 
dans la production et la reproduction du natio-
nalisme québécois.

Le concept de nation sans État ne fait pas non 
plus consensus dans les débats québécois. Pour 
Alain-G. Gagnon (2001), l’idée laisse entendre 
que le Québec n’a pas de qualités étatiques, alors 
qu’il est un État fédéré depuis 1867. L’analyse 
comparée avec l’Écosse ou la Catalogne tend 
d’ailleurs à sous-estimer l’importance de l’auto-
nomie juridique et des ressources financières et 
institutionnelles de l’État québécois au sein de 
la fédération canadienne. Gagnon suggère plutôt 
l’idée d’État-région, qu’il reprend de Keating, 
pour décrire la spécificité de la situation québé-
coise. Encore une fois, à l’opposé du concept de 
minorité nationale, celui d’État- région tend à 
réduire la nation à ses dimensions territoriales 
et institutionnelles et traduit mal, comme le 
rappelle Keating (2001, p. 21), l’importance 
des variables culturelles et identitaires dans le 
contexte québécois.

En somme, aucun de ces concepts ne permet 
de rendre pleinement compte de la réalité québé-
coise. Force est de reconnaître que la notion de 
petite nation est polysémique et les travaux sur le 
sujet invitent à préciser davantage l’objet d’ana-
lyse et à départager les enjeux. Ainsi, le concept 
de minorité nationale peut avoir son utilité dans 
le débat normatif, alors que celui de nation sans 
État peut servir à situer les petites nations dans 
le contexte du développement historique des 
États-nations. Ces variations sur le concept de 
petites nations obligent à préciser ce que nous 
souhaitons étudier, que ce soit les mouvements 
nationalistes, les rapports entre majorités et 
minorités ou la résilience des petites nations 
dans un contexte de modernité avancée. Selon la 
lentille adoptée, certains concepts deviendront 
plus pertinents que d’autres.

POINTS CLÉS

 > L’approche de la modernisation et la ques-
tion du développement de l’État-nation au 
sein des économies capitalistes, proposée par 
Gellner et Hobsbawm, constituent un mode 
dominant, mais aujourd’hui contesté, pour 
l’étude des petites nations au sein de la poli-
tique comparée.

 > L’approche normative trace une ligne de 
démarcation entre les petites nations souve-
raines et non souveraines afin de privilégier 
une solution culturaliste visant à identifier 
des mesures favorables à la reconnaissance 
des cultures minoritaires.

 > L’approche politique postule l’existence de 
nations sans État et cherche à comprendre les 
raisons du caractère inachevé du processus 
d’autodétermination ainsi que les dyna-
miques politiques qui les traversent, sauf 
que la modernité politique ne conduit pas 
de façon inéluctable à l’État-nation.

 > L’approche institutionnelle sert à comprendre 
les nations sans État comme des systèmes 
d’action et de régulation sociale existant de 
manière indépendante de l’État souverain, 
tout en étant en constante interaction avec 
ce dernier.

 > Au Québec, le débat conceptuel et normatif 
met l’accent sur l’ouverture de la société 
québécoise à la diversité ainsi que sur ses 
traits libéraux et démocratiques, donnant en 
exemple la politique linguistique du Québec 
ou sa politique en matière d’intégration des 
immigrants.

 > Aucune des approches conceptuelles exis-
tantes ne permet de rendre pleinement 
compte de la situation du Québec. Elles 
peuvent cependant toutes contribuer à 
éclairer un aspect particulier de sa réalité.
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2. Les petites nations  
et le rééchelonnement 
de la politique : un 
changement d’approche

Le débat conceptuel sur les petites nations 
n’empêche pas la comparaison, loin de là. Par 
contre, il invite à dépasser la stricte classifica-
tion descriptive ou encore les débats normatifs. 
En fait, nous constatons que la recherche s’est 
dédouanée de sa perspective psychologisante, 
pour embrasser une analyse qui prend aussi en 
compte le politique dans la compréhension des 
trajectoires des petites nations. La contribution 
de Keating à l’élaboration d’une approche poli-
tique, plus en mesure d’expliquer non seulement 
la résilience, mais aussi le retour en force des 
petites nations dans un contexte marqué par 
la mondialisation et l’intégration économique 
et politique est ici importante. S’inspirant des 
recherches sur les petits États souverains et les 
sociétés périphériques, notamment les travaux 
de Stein Rokkan et Derek Urwin (1983), ainsi 
que ceux de Peter Katzenstein (1985), il jettera 
les bases d’une nouvelle économie politique des 
petites nations qui sera, comme nous le verrons, 
reprise par plusieurs.

De Rokkan et Urwin, Keating reprend l’étude 
des processus de marginalisation des sociétés 
dans le cadre de la formation des empires et 
des États-nations européens. Ce travail a bien 
montré l’incidence d’un certain type de politique 
territoriale sur les rapports entre les centres en 
émergence à l’époque et les « petites nations » 
qui deviendront périphériques, pour ensuite 
rendre compte des caractéristiques particu-
lières de la politique au sein de ces périphéries. 
Certes, Rokkan et Urwin (1983, p. 3) accordent 
moins d’importance au statut formel des péri-
phéries – comme États souverains ou régions 
internes – qu’aux dynamiques présidant à leurs 
échanges avec le centre. Ils montrent bien que les 

structures institutionnelles territoriales consti-
tuent une ressource importante permettant aux 
périphéries de modifier leur rapport au centre 
tout comme de maintenir leur identité propre.

À la même époque, les travaux de Peter J. 
Katzenstein ont également une influence impor-
tante sur l’analyse de la politique des petites 
nations. Dans son étude classique sur les petits 
États européens, Katzenstein soutient que le 
succès économique de ces pays dans la période 
d’après-guerre est imputable à leur capacité 
d’innover et de s’adapter à l’économie mondiale 
tout en conservant un fort degré de cohésion 
et de redistribution interne. Cette f lexibilité 
économique est liée à la stabilité politique et 
à la capacité des petites nations à développer 
des stratégies concertées, deux caractéristiques 
des mécanismes de gouvernance corporatistes 
propres aux petits ensembles, selon Katzenstein. 
Cette propension des petits États à concilier les 
intérêts de divers acteurs autour d’un projet 
économique et social proviendrait de leur senti-
ment de vulnérabilité devant les forces écono-
miques et politiques externes (Katzenstein, 
2003). Petite taille rime ici avec une culture 
politique qui facilite l’émergence d’un modèle 
corporatiste de développement plutôt que le 
repli sur soi. Les travaux de cet auteur ont depuis 
été critiqués, en particulier à la suite du déclin du 
« modèle » corporatiste européen. D’aucuns ont 
remis en question l’approche institutionnelle 
inhérente au concept de néocorporatisme et 
suggéré que la trajectoire de l’État-providence 
social-démocrate au sein des « petites nations » 
européennes est plutôt le produit d’une série de 
coalitions ponctuelles entre classes sociales y 
trouvant un intérêt mutuel (Pontusson, 2006). Il 
n’en demeure pas moins que l’intuition première 
de Katzenstein, qui soutient qu’il existe une 
condition particulière aux petits États favori-
sant le développement de certaines dynamiques 
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économiques et politiques, a été reprise bien 
au-delà des frontières de l’Europe.

Poursuivant cette tradition d’analyse en poli-
tique comparée, Keating combine la question du 
territoire avec celle de la capacité d’innovation 
des petits États pour expliquer le « succès » des 
petites nations dans un contexte de mondialisa-
tion économique. La libéralisation économique 
entraîne un rééchelonnement de leurs modes 
de régulation, tant au-delà qu’en-deçà des fron-
tières de l’État souverain. Les régions au sein 
desquelles il existe une forte interpénétration 
de différents réseaux sociaux, économiques et 
politiques profitent de ce nouveau contexte 
malgré leur petite taille et leur statut de nation 
sans État. Dans une économie ouverte, la taille 
du marché interne et la capacité de réguler ce 
marché comptent en effet beaucoup moins 
que la flexibilité et la capacité de s’adapter à la 
compétition. Les petites nations ayant une iden-
tité politique forte, qui sont souvent caractéri-
sées par ces réseaux, bénéficient d’un avantage 
comparatif dans un tel contexte (Keating, 1998 ; 
Keating et al., 2003). Elles sont en effet plus 
aptes à réagir de manière coordonnée et rapide 
face aux réalignements de l’économie. C’est ce 
jeu d’échelles, dans un contexte d’interdépen-
dance accru, qui est aujourd’hui selon Keating 
au cœur de la politique des petites nations.

2.1. La nouvelle économie politique 
comparée des petites nations

Cette nouvelle économie politique des petites 
nations, développée entre autres par Keating, 
constituera la matrice de plusieurs études empi-
riques sur la Catalogne, l’Écosse, la Flandre et 
le Québec. Loin de présenter ces nations en 
fonction d’une essence ou d’une psychologie 
particulière, les travaux qui sont réalisés dans 
le cadre de ce courant sont préoccupés par la 

mise en rapport des acteurs avec le contexte 
dans lequel ils interviennent pour faire avancer 
leurs préoccupations individuelles et collectives 
(Paquin, 2001a et 2001b ; Nootens, 2004 ; Graefe, 
2005 ; McEwen, 2005 ; Béland et Lecours, 2008). 
La décentralisation et un certain désinvestis-
sement de la part de l’État dans les politiques 
et les programmes liés à la construction de la 
citoyenneté nationale, en particulier les poli-
tiques associées à l’État-providence, sont perçus 
comme de nouvelles occasions permettant aux 
acteurs nationalistes au sein des petites nations 
de se démarquer, notamment au chapitre des 
politiques publiques. Le cadre national devient 
ainsi, tout comme au sein des États-nations, un 
espace de solidarité favorisant le développement 
de l’État régional. Ce dernier entre alors plus 
directement en compétition avec l’État central 
comme principal lieu de débats et de défini-
tion de priorités collectives, voire du régime 
de citoyenneté (Papillon et Turgeon, 2003 ;  
Fournis, 2004).

D’autres (Graefe, 2003 ; Rocher, 2003) vont 
insister sur la création de blocs régionaux comme 
l’Union européenne et l’Accord de libre-échange 
nord-américain (ALÉNA), qui serviraient de 
points d’ancrage permettant de dépasser le strict 
cadre de l’État-nation et de donner aux acteurs au 
sein des petites nations un autre levier en vue de 
faire valoir leurs ambitions. Dans son étude sur 
le retour des « petites nations », Paquin (2001a) 
souligne aussi, dans cette veine, que celles-ci 
profitent de la prolifération d’institutions inter-
nationales, qui deviennent autant d’espaces leur 
permettant d’afficher leur distinction sans pour 
autant accéder à la pleine souveraineté. Ces 
travaux ont ainsi révélé que les acteurs natio-
nalistes réussissent à faire reconnaître la légiti-
mité des petites nations au-delà des frontières 
de l’État régional et, dans plusieurs cas, à aller 
chercher des ressources qui leur font défaut 
à l’interne.
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2.2. Les convergences  
et les divergences :  
le Québec en contexte

La nouvelle économie politique des petites 
nations contribue à renouveler le débat sur le 
caractère historique et contingent de la forme 
étatique moderne. Ainsi, plusieurs se repré-
sentent une Europe postsouveraine ou l’avè-
nement de fédérations multinationales au sein 
desquelles les petites nations joueraient un rôle 
plus important (Pierré-Caps, 1995 ; Keating, 
1998 ; Nootens, 2004 ; Colomer, 2007). La mise en 
perspective de l’expérience européenne à partir 
d’une comparaison avec le Québec vient cepen-
dant nuancer ces thèses. Peter Graefe (2005) 
souligne, par exemple, la relative stabilité de 
la fédération canadienne malgré la profondeur 
des reconfigurations économiques des dernières 
décennies. En ce sens, la cure de minceur de 
l’État fédéral à la fin des années 1990 ne l’em-
pêche pas de contrôler les principaux leviers 
économiques de la fédération, limitant par le 
fait même l’autonomie effective de l’État québé-
cois. L’expérience du Québec sous l’ALÉNA vient 
nuancer la portée d’un processus d’intégration 
continentale strictement économique sur l’au-
tonomie relative des petites nations ou États 
régionaux (Rocher, 2003).

L’expérience québécoise au sein du fédéra-
lisme canadien sert aussi à tempérer l’idée selon 
laquelle la nouvelle économie mondialisée et 
les arrangements multinationaux qui l’accom-
pagnent ont donné lieu à une remise en question 
fondamentale des rapports intrinsèques entre 
nation, État et territoire. Si le statut ambigu des 
petites nations non pleinement souveraines peut 
être compris comme un phénomène porteur 
plutôt qu’inhibiteur, le cas québécois montre 
qu’il y a encore loin de la coupe aux lèvres avant 
que l’on puisse célébrer l’avènement de véritables 
États multinationaux. Par contre, la nouvelle 

économie politique des petites nations permet 
d’amorcer une nouvelle réflexion sur les bases 
d’un type étatique qui pourrait être plus ouvert 
à leurs préoccupations (Loughlin, 2005 et 2004).

La comparaison entre les expériences euro-
péennes et québécoise nous force surtout à éviter 
les généralisations. Le rééchelonnement de la 
politique, associé au retour des petites nations, 
est en effet un phénomène contingent et histori-
quement situé. La trajectoire des petites nations 
ne sera pas nécessairement la même. Elle s’ins-
crit en effet dans des logiques institutionnelles 
et dans des contextes économiques et politiques 
distincts dont il faut tenir compte pour expliquer 
les choix stratégiques des acteurs aux plans poli-
tique, économique, social ou culturel. Comme 
le souligne Keating (1998, p. 23), « [minority] 
nationalist claims must be historically situated. 
They are made in relation to particular state form 
and balance of political and social forces and face 
a particular array of opportunities and barriers 
in each case ». Nous illustrons l’importance du 
contexte afin de comprendre la politique des 
petites nations à partir de deux exemples tirés 
de la littérature comparée, soit l’étude de l’action 
des entrepreneurs nationalistes dans le domaine 
international, d’une part, et dans le domaine des 
politiques sociales, d’autre part. Les analyses 
québécoises sont au cœur de ces débats.

L’importance grandissante de l’action inter-
nationale des petites nations a été soulignée par 
nombre de chercheurs (Balthazar, 1999 ; Paquin, 
2001a ; Lecours, 2002 ; Lachapelle et Maltais, 
2005). Ceux-ci constatent que la paradiplo-
matie est utilisée de manière fort variée, et avec 
des résultats différents d’un cas à l’autre. À titre 
d’exemple, dans sa comparaison du Québec et 
de la Catalogne, Paquin (2001b et 2003) a révélé 
l’existence d’importantes divergences liées en 
partie à la stratégie des acteurs nationalistes et 
à la réaction de l’État fédéral dans le cas cana-
dien ou central comme en Espagne. Alors que le 
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Québec a choisi de rivaliser directement avec le 
gouvernement fédéral en instaurant un modèle 
de diplomatie relativement classique, institu-
tionnalisée grâce à la création d’un ministère 
des Relations internationales, la Catalogne a 
opté pour une stratégie plus diffuse de promo-
tion de ses intérêts afin d’éviter le plus souvent 
la discorde avec Madrid. Paquin (2001a, p. 210) 
rappelle ici l’importance de prendre en compte 
les stratégies des entrepreneurs identitaires afin 
de comprendre les mécanismes de politisation 
des identités au sein des petites nations et leur 
projection dans l’espace international.

L’analyse comparée des politiques sociales 
comme vecteur d’identité nationale a aussi 
permis de souligner l’existence de logiques spéci-
fiques au sein des petites nations (McEwen et 
Moreno, 2005). Daniel Béland et André Lecours 
(2008) ont par exemple comparé les expériences 
canadienne, britannique et belge mettant en 
relief les conséquences différenciées des confi-
gurations institutionnelles sur les choix straté-
giques des acteurs nationalistes (Traisnel, 2008). 
Le fédéralisme canadien donne au Québec 
des ressources et une marge de manœuvre lui 
permettant de consolider son propre « modèle » 
d’État-providence depuis l’après-guerre, favori-
sant par le fait même le développement d’une 
forte solidarité territoriale. Au Royaume-Uni, 
par contraste, ce ne sont qu’avec les réformes 
thatchériennes des années 1980 que les poli-
tiques sociales deviennent une source de mobi-
lisation dans les milieux nationalistes écossais 
(Papillon et Turgeon, 2003 ; McEwen, 2005). 
Cette dynamique sera renforcée à la suite du 
processus de dévolution qui a donné à l’Écosse 
un espace institutionnel pour développer son 
propre modèle de solidarité territoriale. La 
Belgique permet d’illustrer, au contraire, un effet 
de blocage institutionnel. Comme l’ont montré 
Béland et Lecours (2008, p. 180), la Constitution 

du pays confère à la Région wallonne un droit de 
veto sur les réformes aux politiques de péréqua-
tion souhaitées par les nationalistes flamands, 
limitant par le fait même le démantèlement de 
l’État-providence belge. Les auteurs soulignent 
aussi l’importance des partis politiques dans 
le débat sur les politiques sociales. Alors qu’au 
Québec et en Écosse les partis nationalistes 
depuis les années 1960 sont associés à la gauche 
et au mouvement ouvrier, en Flandre ce sont 
plutôt les élites économiques qui dominent 
ces partis. Cette différence explique en partie 
le caractère distinct du nationalisme flamand, 
plus à droite, mais aussi moins enclin à favo-
riser le développement des politiques sociales 
régionales, comparativement aux nationalismes 
québécois ou écossais qui seraient plus à gauche.

Ces analyses se rejoignent à la fois dans leur 
conceptualisation des petites nations comme 
espaces de production et de reproduction de 
rapports à la fois culturels, économiques et 
politiques ainsi que dans la séparation concep-
tuelle qu’elles opèrent entre la nation, les acteurs 
nationalistes et le contexte institutionnel au sein 
duquel ces derniers agissent. L’analyse comparée 
des petites nations proposée ici constitue donc 
une démarche plus empirique reposant sur un 
mariage de l’économie politique et des pers-
pectives institutionnelles. Ce type d’analyse 
permet de lever le voile sur le caractère histo-
rique et contingent de la politique des petites 
nations. Toutefois, l’approche comporte égale-
ment certains risques, notamment une tendance 
à instrumentaliser la nation au détriment d’une 
approche plus compréhensive, visant à appré-
hender le rôle des acteurs dans la création du 
sens. Ceci dit, la nouvelle économie politique 
comparée des petites nations injecte un nouveau 
dynamisme dans un débat qui pouvait parfois 
donner l’impression d’un certain essoufflement.
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POINTS CLÉS

 > L’économie politique et institutionnelle 
des petites nations met en relief les efforts 
de concertation des acteurs nationalistes 
afin d’expliquer leur capacité à imaginer et 
à mettre en place des stratégies favorables 
à l’avancement des petites nations dans un 
contexte de rééchelonnement de la politique 
et de remise en cause de l’État-providence.

 > L’économie politique des petites nations 
procède à une autre conceptualisation de la 
petitesse des petites nations comme un avan-
tage ou une ressource favorable à l’innovation.

 > Ces analyses suggèrent que plus les petites 
nations ont une identité forte et témoignent 
de réseaux de solidarité, plus elles béné-
ficieront d’un avantage comparé dans un 
contexte économique caractérisé par une 
forte interdépendance.

 > Le Québec utilise les leviers à sa disposition, 
notamment son cadre national, afin de se 
démarquer et de faire reconnaître sa légiti-
mité sur le plan international.

 > La mise en perspective du Québec avec les 
autres petites nations permet d’apporter 
certaines nuances à l’engouement des cher-
cheurs pour de nouvelles structures poli-
tiques multinationales ou postsouveraines.

 > Malgré la capacité du Québec à se projeter 
sur la scène internationale, le fédéralisme 
 canadien fait preuve d’une grande stabilité.

Conclusion

L’analyse comparée des petites nations apparaît 
comme un champ fragmenté. Entre les analyses 
opérant une généralisation reposant sur une 
psychologie du petit et les perspectives norma-
tives sur le droit des minorités nationales se 

profile depuis les années 1990 un courant analy-
tique plus empirique cherchant à rendre compte 
de ce que nous pouvons qualifier de politique 
des petites nations. Le concept de nation sans 
État, s’il cadre mal avec le cas québécois, permet 
néanmoins de jeter un nouvel éclairage sur le 
processus de construction des petites nations 
non souveraines au regard du développement 
des États-nations. L’avènement d’une nouvelle 
économie politique des petites nations permet 
aussi de situer ces dernières par rapport aux 
processus actuels de redéfinition et de reterri-
torialisation de l’économie et de la politique. 
Point essentiel, l’objet d’analyse n’est plus ici « la 
nation », comprise comme une unité mue par 
une volonté propre, mais plutôt les rapports de 
pouvoirs, la capacité d’action des acteurs natio-
nalistes et les dynamiques institutionnelles qui 
opèrent au sein de chacune de ces sociétés.

Finalement, il est possible de parler de trois 
courants distincts dans l’analyse des petites 
nations. Chacun propose une conceptualisation 
distincte des petites nations qui répond autant à 
des impératifs moraux qu’à des exigences analy-
tiques. Un premier courant de type sociologique 
s’intéresse à la trajectoire des petites nations et 
au destin commun de ces entités condamnées à 
une certaine insatisfaction du fait de leur taille 
et de leur position géopolitique. Un deuxième 
courant, explicitement normatif, porté par la 
philosophie politique, s’intéresse d’abord aux 
rapports entre groupes majoritaires et mino-
ritaires au sein d’États pleinement constitués. 
Les petites nations sont ici abordées d’abord 
comme des « minorités nationales » méritant 
une certaine protection institutionnelle face à 
un État opérant dans un cadre sociétal défini 
par le groupe majoritaire. Un troisième courant, 
enfin, conçoit les petites nations d’abord comme 
des espaces régionaux à la fois économiques et 
politiques. Il ne s’agit plus ici tant de définir 
les petites nations que de les situer comme 
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phénomènes historiques dans un processus 
de transformation et de rééchelonnement des 
modes de régulation associés à l’État. Les dimen-
sions culturelles et psychologiques laissent ici 
place à une perspective plus politique, mais 
parfois instrumentale, de la nation. Ces diffé-
rents courants confirment la nature polysémique 
du concept de petites nations, tout comme ils 
révèlent des variations importantes dans la 
manière d’aborder le phénomène.

Quels enseignements tirer de ces débats sur 
les petites nations pour l’étude du Québec ? Le 
fait d’inscrire le Québec dans un débat théorique 
plus large sur le devenir des nations sans État a 
certainement permis aux chercheurs québécois 
de jeter les bases d’une approche de rechange à 
la représentation du Québec comme une société 
vulnérable, pour embrasser celle d’une nation 
diversifiée et complexe, traversée de contra-
dictions et de rapports de forces et qui partage 
avec d’autres petites nations certaines caractéris-
tiques politiques, économiques et sociales, sinon 
institutionnelles. Par ailleurs, si les caractéris-
tiques plus psychologiques de l’identité et de 
la culture politique au Québec ont été remises 
en question par des auteurs comme Maclure 
(2000), l’importance de ce sentiment de vulné-
rabilité n’est pas à nier complètement dans la 
compréhension de l’action au sein des petites 
nations, comme le souligne Thériault (2002 ; 
Boucher et Thériault, 2005). Il y a certes lieu 
d’éviter tout raisonnement essentialiste ayant 
pour effet de réduire les petites nations à leur 
peur de disparaître. Toutefois, il importe de 
comprendre comment le fait d’être contrainte 
par sa taille ou sa géographie peut contribuer 
à la création du sens tant au sein d’une grande 
nation que d’une petite. Comme le montrent 
aussi les travaux sur le nationalisme majoritaire, 
les débats sur l’avenir des identités nationales 
en France comme en Grande-Bretagne révèlent 
que les populations majoritaires peuvent se 

représenter comme des sociétés vulnérables 
lorsqu’elles se sentent remises en question par la 
diversité culturelle en leur sein. La comparaison 
peut ici précisément servir à souligner comment 
est instrumentalisée ce sentiment de vulnéra-
bilité dans différents contextes. En ce sens, les 
divers courants décrits plus haut sont peut-être 
plus complémentaires qu’on pourrait le penser.

Un autre point mérite d’être souligné eu égard 
à ces avancées sur les plans théoriques et empi-
riques de l’analyse comparée des petites nations. 
Un glissement important s’opère concernant 
l’objet d’analyse d’une perspective à l’autre. Si au 
départ le concept sert autant à désigner les petites 
entités souveraines que les entités minoritaires 
au sein d’ensembles plus vastes, les analyses plus 
récentes ont tracé une ligne de démarcation 
quasi infranchissable entre nations souveraines 
et non souveraines. Cette différenciation d’ordre 
conceptuel peut être justifiée dans le contexte 
des études sur les dynamiques politiques au 
sein d’ensembles multinationaux, mais doit-
elle pour autant structurer le champ ? Ce glisse-
ment conceptuel paraît d’autant plus paradoxal 
que le cadre théorique proposé par Keating et 
plusieurs autres afin de rendre compte de la poli-
tique des nations sans État s’inspire directement 
des travaux de Rokkan et Katzenstein sur les 
petits États européens souverains. Il est d’autant 
plus surprenant si l’on considère l’importance 
accordée au sein de ce courant au processus de 
diffusion territoriale de la fonction étatique et 
à la porosité de la notion même de souverai-
neté. Notre compréhension du Québec et de la 
politique québécoise pourrait-elle être enrichie 
davantage en ouvrant la comparaison au-delà 
de cette frontière conceptuelle ? Certains ont 
comparé les politiques linguistiques du Québec 
avec celles d’Israël (Abulof, 2009), tout comme 
ses politiques sociales avec celles de la Suède ou 
des autres petites sociétés scandinaves (Paquin, 
2009 ; Lisée, 2003). Les débats sur la pauvreté 
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au Québec ou la mobilisation sociale pourraient 
aussi être davantage comparés à ceux ayant cours 
en Irlande ou en Nouvelle-Zélande (Stevenson, 
2006 ; Charlebois, 2010). D’autres comparaisons 
devraient également être envisagées afin d’ap-
profondir l’hypothèse selon laquelle la souve-
raineté étatique, comme le suggère Keating, 
n’est plus une condition nécessaire à la capacité 
de s’adapter aux transformations de l’économie 
mondiale. Une comparaison plus soutenue 
entre le Québec et les petites nations souve-
raines membres de l’Union européenne pour-
rait susciter de nouvelles réflexions sur le sujet. 

La récente crise économique a d’ailleurs ramené 
à l’avant-plan le rôle prépondérant des grands 
ensembles, capables de mobiliser d’importantes 
ressources financières, et par contraste souligné 
la vulnérabilité des petits États comme l’Islande, 
la Grèce ou l’Irlande. La comparaison avec ces 
petites nations permettrait de mesurer encore 
plus l’importance des frontières politiques et 
de la souveraineté étatique comme éléments 
structurants qui continuent de définir les 
petites nations et d’ajouter, potentiellement, une 
nouvelle catégorie d’analyse à un tableau doré-
navant plus complexe et plus riche.

QUESTIONS

1. Qu’est-ce qu’une petite nation ? En quoi ce concept peut-il être utile afin de mieux comprendre 
la politique au Québec et au Canada ?

2. Quelles sont les différentes approches pouvant être utilisées pour l’étude des petites nations ? 
Quelles sont les ressemblances et les divergences entre ces différentes approches ?

3. Discutez de la distinction entre nations ethniques et civiques pour rendre compte des dyna-
miques particulières de la politique québécoise.

4. En quoi les phénomènes de la mondialisation et la régionalisation de l’économie ont-ils été 
favorables aux petites nations ? Donnez des exemples à partir de cas étudiés par les chercheurs.

5. Quels enseignements peut-on tirer de l’étude comparée des petites nations ?

6. Quelles sont les pistes de recherche à explorer afin de poursuivre l’étude des petites nations ?

7. Comment la comparaison avec des petites nations souveraines peut-elle aussi être porteuse afin 
de mieux comprendre le Québec ?

LECTURES SUGGÉRÉES

Dieckhoff, A. et C. Jaffrelot (2006). Repenser le nationalisme, Paris, Presses de Sciences Po.
Gagnon, A.-G., A. Lecours et G. Nootens (dir.) (2007). Les nationalismes majoritaires contemporains : 

identité, mémoire, pouvoir, Montréal, Québec Amérique, coll. « Débats ».
Gellner, E. (1997). Nationalism, Londres, Weidenfeld and Nicolson.
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Guibernau, M. (1999). Nations Without States, Political Communities in a Global Age, Cambridge, 
Polity Press.

Hobsbawm, E. (1990). Nations et nationalismes depuis 1780, Paris, Gallimard.
Katzenstein, P.J. (2003). « Small states and small states revisited », New Political Economy, vol. 8, 

no 1, p. 9-30.
Keating, M. (2003). « Nations sans État ou États régionaux ? Le débat sur la territorialité et le pouvoir 

à l’heure de la mondialisation », dans A.-G. Gagnon (dir.), Québec : État et société, Tome 2, 
Montréal, Québec Amérique, p. 439-454.

Paquin, S. (2001a). La revanche des petites nations. Le Québec, l’Écosse et la Catalogne face à la 
mondialisation, Montréal, VLB.

SITES INTERNET

COMITÉ DE RECHERCHE 28 SUR LE FÉDÉRALISME COMPARÉ DE L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DE SCIENCE POLITIQUE, 
<http://www.ipsa.org/fr/rc28-fédéralisme-et-gouvernance-multi-niveaux-comparés>.

REVUE NATIONS AND NATIONALISM, <http://onlinelibrary.wiley.com/journal/10.1111/(ISSN)1469-8129>.
REVUE REGIONAL AND FEDERAL STUDIES, <http://www.tandfonline.com/loi/frfs20#.UiZMVBb3BEA>.

Glossaire

CORPORATISME : Processus d’institutionnalisa-
tion des liens entre l’État et certains groupes 
de la société civile favorisant la concertation 
et l’influence de ces derniers dans l’élabora-
tion des politiques publiques.

ÉTATS MULTINATIONAUX (PLURINATIONAUX) : 
État dont la population est composée de plus 
d’une communauté politique revendiquant 
le statut de nation sur des bases culturelles, 
ethniques, linguistiques ou territoriales. 
Cette pluralité nationale est d’abord sociolo-
gique, elle peut ou non être reconnue dans 
les institutions étatiques, notamment au sein 
d’un système fédéral.

MINORITÉS NATIONALES : Groupes, collectivités 
ou communautés politiques possédant leur 
propre culture sociétale et se définissant à 
partir de référents identitaires distincts au 
sein de l’État.

NATIONALISME : Idéologie et mouvement poli-
tique reposant sur la production et la repro-
duction de la nation comme source principale 
de légitimité politique. Le nationalisme tend 
à vouloir faire corresponde les frontières de 
l’État et de la nation au sein d’une seule et 
même unité politique.

NATIONS SANS ÉTAT : Entités politiques 
nationales distinctes imbriquées au sein 
d’États-nations plus larges et qui aspirent à 
une forme d’autodétermination au sein ou à 
l’extérieur de ces derniers. Le Québec, l’Écosse 
et la Catalogne sont en ce sens des nations 
« sans État », logées au sein d’États-nations 
pleinement constitués.

PARADIPLOMATIE : Action politique et stratégies 
de représentation des entités subétatiques, 
telles que les nations sans État, au plan 
international.

http://www.ipsa.org/fr/rc28-f�d�ralisme-et-gouvernance-multi-niveaux-compar�s
http://onlinelibrary.wiley.com/journal/10.1111/
http://www.tandfonline.com/loi/frfs20#.UiZMVBb3BEA
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PETITES NATIONS : Notion polysémique recou-
pant à la fois les notions de petits États 
souverains et non souverains, de minorités 

nationales, de nations minoritaires et de 
nations sans État.
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C H A P I T R E  4

LES C I NQ VISAGES DU QUÉB EC 1

Alain-G. Gagnon

 1Le choix de concepts et de récits en politique 
n’est pas une question banale. Il s’agit en fait 
d’un moyen d’instaurer une vision du monde, 
d’établir les priorités ou, dit plus simplement, 
de proposer une posture politique. Ainsi, il 
n’est pas anodin que des décideurs politiques 
dans un système fédéral parlent de niveaux 
de gouvernement2 plutôt que d’ordres de 
gouvernement, qu’ils utilisent la notion 
d’entités infranationales en référence aux 
États multinationaux ou qu’ils remplacent 

1. La première version de ce texte a été présentée dans le cadre 
de l’atelier international organisé par Michael Burgess sur le 
thème Small Worlds. The Character, Role and Significance of 
Constituent Units in Federations and Federal Political Systems 
(De petits mondes. La nature, le rôle et l’importance des 
entités constituantes au sein des fédérations et des systèmes 
politiques fédéraux) sous les auspices du Centre international 
de formation européenne et de l’Université Canterbury Christ 
Church, à Canterbury, du 21 au 26 avril 2013. Je tiens à remercier 
tous les participants pour leur rétroaction Je remercie tout 
particulièrement Audrey Lord pour la traduction de ce texte.

2. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

l’expression membre fondateur d’une fédération 
par le terme région. De même, en contexte cana-
dien, que des spécialistes du fédéralisme tout 
comme des politiciens aient recours aux notions 
de gouvernement fédéral, gouvernement central 
ou gouvernement du Canada de manière inter-
changeable est significatif. Cela engendre de la 
confusion quant aux voies hiérarchiques et aux 
relations de pouvoir dans l’esprit des citoyens 
en laissant entendre subtilement que par qui, 
où et comment les décisions sont prises est sans 
importance3.

Richard Simeon a fait une importante obser-
vation lorsqu’il a noté il y a trente-cinq ans que 
le concept de « régions [et les autres concepts en 
cette matière] ne sont que des contenants […] 
et la façon dont nous en dessinons les contours 
dépend entièrement des objectifs que nous 
poursuivons : il s’agit d’un a priori, déterminé par 

3. Cela rappellera au lecteur l’ouvrage publié par Harold Dwight 
Lasswell en 1936, Politics : Who Gets What, When and How ? 
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des besoins théoriques ou des fins politiques » 
(1977, p. 293 ; traduction libre). Par conséquent, 
lorsque l’on s’intéresse au Québec, il est impor-
tant de s’entendre au sujet des objectifs des diffé-
rents acteurs, groupes et communautés ainsi que 
des partis politiques et des décideurs politiques 
en position d’influence et d’autorité.

Les différents usages de concepts clés tels que 
ceux de nationalité politique, nation, société 
distincte, province-État et démocratie multi-
nationale ont une influence considérable sur la 
façon dont on conçoit les entités constituantes 
au sein des États fédéraux. Mon intention dans ce 
chapitre est de présenter les principaux visages 
ou images du Québec et les récits politiques 
qui sont apparus et qui ont refait surface depuis 
le début de la Révolution tranquille (Gagnon 
et Montcalm, 1990) ainsi que d’évaluer leur 
répercussion sur la vision des Canadiens et des 
Québécois. D’emblée, je tiens à préciser que j’ai 
choisi de ne pas inclure la notion de nation sans 
État pour dépeindre le Québec, puisque cette 
communauté politique s’est dotée d’un appareil 
d’État considérable. Que ce soit en matière de 
paradiplomatie, d’éducation, de culture, d’éco-
nomie ou d’affaires intergouvernementales, 
les activités du Québec dans ces domaines 
rendraient de nombreux pays existants envieux 
à l’égard de ses réalisations. Je n’emploie pas non 
plus les concepts de nation minoritaire ou de 
société globale pour analyser la dynamique 
Québec-Canada, car les Québécois estiment en 
général qu’ils forment l’une des deux  principales 
communautés  politiques du pays.

Par conséquent, dans ce chapitre, je vais 
me concentrer sur cinq visages politiques4 du 

4. L’idée des « visages » a été évoquée dans un article publié par 
James Mallory en 1965 dans lequel l’auteur faisait référence aux 
« cinq visages du fédéralisme » pour décrire différentes phases 
qu’a traversées le système fédéral du pays entre 1867 et le début 
des années 1960, à savoir le quasi-fédéralisme, le fédéralisme 

Québec : 1) partenaire clé dans la création d’une 
nouvelle nationalité politique ; 2) nation fonda-
trice dans un Canada dualiste (binational), 
ce qui sous-tend le principe de cosouverai-
neté ; 3) province-État qui a mené la lutte pour 
défendre les droits des États membres de la fédé-
ration canadienne et l’autonomie provinciale ; 
4) société distincte au sein du Canada ; et, fina-
lement, 5) société multinationale à part entière.

1. Une nationalité politique

La place de l’histoire compte énormément 
dans la formulation de récits, comme nous le 
verrons avec le premier visage du Québec à être 
abordé. Les débuts du Canada ont été marqués 
par une série d’événements politiques qui ont 
eu une incidence majeure sur la façon dont 
les Canadiens se perçoivent. À titre d’exemple, 
les Canadiens français ont-ils été conquis par 
les Britanniques ou est-ce que la France a tout 
simplement cédé son territoire au nord du 
49e parallèle à son principal ennemi en 1763 ? 
La Confédération était-elle un pacte entre les 
Français et les Anglais qui cohabitaient sur le 
territoire canadien ou était-elle un accord poli-
tique entre les quatre provinces d’origine et le 
gouvernement impérial britannique ? Qui était 
le dépositaire de la souveraineté en 1867 ou, 
en d’autres termes, quels étaient les pouvoirs 
constituants ? Des réponses contradictoires ont 
été fournies à ces questions en fonction soit de 

classique, le fédéralisme d’urgence, le fédéralisme de coopération 
et la double image du fédéralisme (traduction libre de la 
typologie originale : « quasi, classical, emergency, cooperative and 
double-image federalism »). La façon dont Mallory a catégorisé 
la transformation du Canada était très juste à cette époque. 
Voir James Mallory (1965, p. 3-15). C’est cependant Michael 
Burgess qui m’a proposé de prendre le temps d’écrire au sujet 
des différentes images pour dépeindre le Québec comme étant 
un petit univers/monde en évolution.
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la vision qu’ont les gens du pacte original ou de 
l’influence qu’exerce leur identité dominante.

George-Étienne Cartier est demeuré un 
personnage politique clé pour le Canada tout au 
long du dernier siècle et demi. Cartier voulait 
que la nouvelle fédération, dont il fut l’un des 
pères fondateurs, repose sur l’allégeance poli-
tique et la loyauté au pays dans son ensemble. 
Cette loyauté ne devait pas être fondée sur l’ap-
partenance linguistique ou culturelle. Cartier 
prônait une unité respectueuse de la diversité. 
Sa conception de l’expérience canadienne, pour 
reprendre les mots de Donald V. Smiley, était 
qu’elle constituait une « vision noble » (1967, 
p. 128 ; traduction libre) qui rejetait l’esprit de 
clocher, le nationalisme majoritaire et l’impé-
rialisme, qui ne cherchait pas à « imposer un 
mode de vie unique à ses citoyens » (LaSelva, 
1996, p. 24 ; traduction libre). « La Confédération 
aurait été inacceptable si les Français et les 
Anglais ne s’étaient unis que pour se faire la 
guerre, elle aurait été tout aussi inacceptable si 
elle avait créé un nationalisme canadien unique. 
Pour que la Confédération réussisse, elle devait 
créer une nouvelle sorte de nationalité que 
Cartier appelait une nationalité politique » 
(LaSelva, 1996, p. 25 ; traduction libre). Toutefois, 
il convient de souligner que la vision de Cartier 
n’est pas parvenue à articuler les valeurs fonda-
mentales et les prétentions qui auraient donné 
un sens au fait d’être Canadien, tout en étant 
respectueux des autres identités territoriales  
et particulières.

Cartier avait clairement indiqué que les 
Canadiens français ne renonceraient pas à 
leur culture et à leur identité en raison de la 
Confédération, mais qu’ils formeraient une 
communauté nationale à part entière respec-
tueuse des différents systèmes de valeurs 
que « ni l’origine nationale ni la religion de 
quiconque n’allaient compromettre » (LaSelva, 

1996, p. 25 ; traduction libre). Ceci dit, dans les 
années ayant suivi la Confédération, l’avène-
ment d’une communauté politique comme celle 
imaginée par Cartier ne s’est jamais concrétisé. 
La période ayant précédé la Grande Dépression 
des années 1930 peut être décrite comme un bras 
de fer politique entre des images et des projets 
politiques concurrents liés aux intentions et 
aux intérêts politiques divergents de l’État 
central à Ottawa et des gouvernements provin-
ciaux, notamment de l’Ontario sous Mitchell 
Hepburn (1934-1942) et du Québec sous Maurice 
Duplessis (1936-1939, 1944-1959) (Gagnon et 
Iacovino, 2007). C’est pourquoi des auteurs tels 
que J.M.S. Careless ont dépeint cette situation 
comme l’expression d’« identités limitées » et ont 
précisé que le Canada n’était pas réductible à 
une seule identité dans laquelle toutes les autres 
pourraient se fondre (1969 ; traduction libre).

Un élément qui mérite d’être souligné 
concerne le rôle joué par le Comité judiciaire 
du Conseil privé (CJCP) de Londres en tant que 
plus haut tribunal, avant que la Cour suprême 
du Canada ne prenne ce rôle en 1949. Le CJCP 
a largement contribué à la défense des droits 
et des pouvoirs des États membres de la fédé-
ration, protégeant ainsi leurs « identités limi-
tées ». Cela a certainement contribué à faire des 
Québécois d’ardents défenseurs des traditions 
et des pratiques parlementaires britanniques, 
tout en les encourageant à continuer d’appuyer 
la fédération canadienne.

Un autre aspect digne de mention concerne 
le fait que le gouvernement central, de même 
que les neuf provinces majoritairement anglo-
phones, soit parvenu à retourner au fil des 
années la notion originale de nationalité poli-
tique de Cartier pour la faire correspondre désor-
mais à l’idée que le Canada constitue une nation 
uniforme. Cette réinterprétation de la vision de 
Cartier a sans doute contribué à l’aliénation de 
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nombreux Québécois par rapport aux institu-
tions politiques centrales et à l’égard du fédéra-
lisme plus largement.

POINTS CLÉS

 > George-Étienne Cartier voulait que la nouvelle 
fédération repose sur l’allégeance politique et 
la loyauté au pays dans son ensemble en tant 
qu’unité respectueuse de la diversité.

 > Dans les années qui ont suivi la Confédération, 
l’avènement d’une communauté politique à 
l’image de celle pensée par Cartier ne s’est 
jamais concrétisé.

 > Le Comité judiciaire du Conseil privé à 
Londres a largement contribué avant 1949 
à la défense des droits et des pouvoirs des 
États membres de la fédération, préservant 
la diversité des appartenances au Canada.

 > Le gouvernement fédéral et les neuf provinces 
majoritairement anglophones ont fini par 
adopter la notion originale de nationalité 
politique de Cartier, mais pour la faire corres-
pondre plutôt à l’idée que le Canada constitue 
une nation uniforme.

2. Une communauté binationale

Selon la deuxième image du Québec, celui-ci 
est conçu comme l’une des deux nations fonda-
trices à l’origine du pacte fédéral canadien. Une 
fois de plus, c’est George-Étienne Cartier qui a 
le mieux exprimé cette conception binationale, 
sans contredire son concept plus large voulant 
que le Canada soit une nouvelle nationalité 
politique. En 1867, Cartier a fait une impor-
tante déclaration qui allait être reprise tout au 
long des décennies suivantes : « Telle est […] 
la signification que l’on doit attacher à cette 
constitution. On y voit la reconnaissance de 

la nationalité canadienne-française. Comme 
nationalité distincte et séparée, nous formons 
un État dans l’État, avec la pleine jouissance de 
nos droits, la reconnaissance formelle de notre 
indépendance nationale5. » Pour le Québec, ce 
qui comptait le plus au regard de l’accord consti-
tutionnel énoncé dans l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique (AANB) de 1867, comme nous 
le verrons plus loin, était que la tradition de droit 
civil du Québec soit formellement reconnue, 
que l’autonomie provinciale prévale en matière 
d’éducation et de culture et, de plus, que les 
politiques sociales et la langue relèvent de sa 
compétence. Ces conditions étaient cruciales 
aux yeux des Canadiens français qui y voyaient 
une garantie du principe d’égalité entre les deux 
peuples fondateurs.

L’image d’un Canada dualiste a été utilisée 
principalement par les Canadiens français pour 
décrire la dynamique politique prévalant au 
Canada. Elle dépeint le Canada comme étant 
l’expression constitutionnelle d’un pacte qui a 
réuni deux nations ou, en d’autres termes, deux 
peuples égaux avec des protections spécifiques 
pour les minorités linguistiques et religieuses 
garanties à travers tout le pays par respect et 
par principe.

Le premier ministre de la fédération cana-
dienne, John A. Macdonald, défendit une posi-
tion compatible avec cette vision dualiste lors 
des débats au parlement du Canada-Uni sur la 
question de la Confédération en comparant le 
cas du Québec à celui de l’Écosse. Il est néces-
saire ici de le citer longuement :

La position de l’Angleterre et de l’Écosse est 
à peu près analogue à celle du Canada. L’union 
de ces deux pays, en matière de législation, est 
d’un caractère fédéral, pour la raison que l’Acte 

5. Dans Gagnon et Iacovino (2007, p. 104-105). Originalement parue 
dans le journal La Minerve, Montréal, 1er juillet 1867.
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d’Union stipule qu’aucune loi écossaise ne sera 
changée qu’à l’avantage évident des Écossais. Et 
cette règle a été regardée comme tellement obli-
gatoire, dans la législature de la Grande-Bretagne, 
qu’aucune loi affectant l’Écosse ne peut être passée 
sans une majorité des votes écossais. Il peut être 
important pour les intérêts généraux de l’empire 
que la loi écossaise soit modifiée ; cette loi peut 
affecter le système général de la législation du 
Royaume-Uni – malgré toutes ces raisons, elle ne 
peut être changée sans la sanction de la majorité 
des membres écossais dans la législature, et leurs 
vues sont exprimées par un vote sur la question 
même. Si les membres écossais ne l’approuvent 
pas, la loi ne peut passer en parlement. Nous 
trouvons donc en Angleterre un exemple frap-
pant du fonctionnement et des effets d’une union 
fédérale, et nous pouvons nous attendre à voir les 
mêmes effets se produire dans notre confédération 
(Canada-Uni, 1865, p. 31-32).
L’historien Ramsay Cook, au cours des 

années 1960, à l’époque de la commission 
Laurendeau-Dunton sur le bilinguisme et le 
biculturalisme (commission B-B), a décrit cette 
vision dualiste largement répandue parmi l’élite 
politique dans les termes suivants :

Cherchant à protéger et à élargir les droits des 
minorités de religion et de langue, on a élaboré 
une théorie assimilant l’acte confédératif à un 
pacte culturel, à une entente anglo-française. 
D’après cette théorie, la Confédération associait 
à titres égaux deux groupes culturels se garantis-
sant mutuellement leurs droits dans l’ensemble du 
pays. On peut affirmer que, dès 1921, la doctrine 
des droits égaux et le pacte la sous-tendant préva-
laient parmi les politiques canadiens, et qu’ils 
étaient partiellement admis par les juristes (Cook, 
1969, p. 65).
Bien que la conception binationale ait acquis 

une certaine notoriété à partir de 1867 jusqu’à 
la fin des années 1920, il reste que certains 
éminents historiens anglo-canadiens (Frank 

Underhill et, plus près de nous dans le temps, 
Jack Granatstein et Michael Bliss) parlent du 
Canada comme étant une nation unitaire, ce 
qui démontre un manque de sensibilité à l’égard 
des composantes constitutives originales de la 
 fédération (Gagnon et Dionne, 2009, p. 10-50).

Par contraste, le jeune Pierre Trudeau, en 
référence aux débuts du Canada, faisait remar-
quer en 1962 que « [l]es Canadiens britanniques 
s’en donnèrent néanmoins l’illusion [d’assimiler 
l’État canadien à la nation canadienne-anglaise] 
en cantonnant le plus possible le fait français 
dans le ghetto québécois – dont on rogna souvent 
les pouvoirs par des mesures centralisatrices – et 
en luttant avec une férocité qui étonne contre 
tous les symboles qui eussent pu détruire cette 
illusion à l’extérieur du Québec » (1962, p. 172).

Cette interprétation binationale donne 
du crédit à l’idée que le Canada ait vu le jour 
grâce au consentement libre des deux princi-
pales communautés politiques. Cependant, il 
y a eu de nombreux débats à ce sujet alors que 
des représentants du gouvernement central, à 
différents moments de l’histoire, ont cherché 
à réinterpréter le moment fondateur clé du 
Canada et ont tenté d’imposer le point de vue 
selon lequel le Canada précédait la création 
des quatre provinces d’origine (le Bas-Canada, 
le Haut-Canada, la Nouvelle-Écosse et le 
Nouveau-Brunswick).

Selon la conception binationale de la 
Confédération, en entrant dans la fédération 
canadienne en 1867, le Québec avait sa propre 
personnalité politique et a préservé certains de 
ses pouvoirs et de ses institutions d’origine qui 
avaient été formalisés près d’un siècle plus tôt 
dans l’Acte de Québec de 1774 et que lui avait 
reconnus la Couronne britannique. Avec la 
Confédération, le Québec a consenti à partager 
certains de ses pouvoirs tout en concédant les 
autres au gouvernement fédéral nouvellement 
constitué. Appuyant cette idée, James Tully 
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a fait valoir que « [l]es actes de confédération 
n’ont pas mis un terme aux cultures juridiques 
et politiques de longue date des anciennes colo-
nies et imposé une culture juridique et politique 
uniforme, mais ils ont plutôt reconnu et permis 
la poursuite de leurs cultures constitutionnelles 
au sein d’une fédération diversifiée à laquelle 
chacune des provinces avait consenti » (1994, 
p. 84-85 ; traduction libre).

La position de Tully a été profondément 
inspirée par les écrits des membres d’une école 
de pensée ancrée dans le pluralisme juridique 
qui a été clairement influencée par des juristes 
tels que les juges Thomas-Jean-Jacques Loranger 
et P.B. Mignault. Le juge Loranger a résumé dans 
ses célèbres Lettres sur la Constitution de 1883 
son interprétation du pacte confédératif qui a 
ensuite été développée par Mignault6. Voici ce 
que Mignault avait à dire à propos des notions de 
souveraineté partagée, divisée et commune :

Nous avons dit que les parties contractantes [les 
gouvernements fédéral et provinciaux] partagent 
leur souveraineté et créent, grâce à des concessions 
communes et réciproques, un nouveau pouvoir 
qui les incorpore sans les absorber. Nous devons 
tirer une conclusion essentielle de cette situation. 
Chaque État ou province conserve sa propre exis-
tence et les pouvoirs qu’il ou elle n’a pas cédés au 
gouvernement central. La province n’est pas subor-
donnée au gouvernement central pas plus que ce 
denier n’est subordonné à la province. Il y a égalité 
absolue et une souveraineté commune ; chaque 
gouvernement est souverain dans sa propre juri-
diction et dans les limites de sa sphère de pouvoir7.
Michael Burgess et moi-même avons actua-

lisé certains de ces idéaux fédéraux dans Federal 

6. Pour une analyse en profondeur de ces Lettres rédigées par 
Loranger, se référer à la Commission royale sur les peuples 
autochtones (1993).

7. P.B. Mignault cité dans Ramsay Cook (1969, p. 66 ; traduction 
libre).

Democracies (Burgess et Gagnon, 2010) et 
Burgess a poursuivi ce travail dans un récent 
et inf luent ouvrage intitulé In Search of the 
Federal Spirit (2012).

Il convient de souligner que cette conception 
fondée sur le pluralisme juridique a été fréquem-
ment réitérée et modernisée par les représen-
tants québécois dans le cadre de différentes 
commissions au fil des années. La commission 
Tremblay (1953-1956) et la commission Bélanger-
Campeau (1990-1992), qui tentaient de répondre 
aux problèmes de la place du Québec à l’intérieur 
ou à l’extérieur du Canada ainsi qu’à celui de la 
centralisation des pouvoirs dans la fédération, 
de même que diverses négociations constitu-
tionnelles entre Ottawa et les provinces en sont 
quelques exemples.

Ainsi, l’image voulant que le Canada 
constitue un pacte entre deux peuples fonda-
teurs a continué à être utilisée par des représen-
tants du gouvernement québécois d’une manière 
constante depuis la Confédération. Au fil des 
années cependant, et en particulier à la suite du 
rapatriement de la Loi constitutionnelle de 1982 
de la Grande-Bretagne, la vision binationale a 
perdu du terrain dans le reste du Canada (ROC, 
Rest of Canada). Cela résulte en bonne partie du 
fait que le gouvernement central ait cherché à 
parler au nom de tous les Canadiens en tant que 
seul gouvernement national et à imposer son 
autorité politique aux États provinciaux. Le recul 
de la vision binationale à la fin des années 1960 
est également attribuable au schisme entre, d’un 
côté, le gouvernement et le peuple québécois 
et, de l’autre, les communautés francophones 
évoluant en contexte minoritaire au sein du 
ROC8. Il s’agit là d’un enjeu que les politologues 

8. Au sujet de la thèse de la rupture, voir Marcel Martel (2003, 
p. 129-145) et Anne-Andrée Deneault (2013).
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aussi bien que les historiens négligent d’analyser 
depuis trop longtemps dans leurs recherches.

Pour conclure cette section, rappelons qu’au 
fil du temps et en particulier depuis le début de 
la Révolution tranquille, soit des années 1960 
jusqu’au rapatriement de la Constitution en 
1982, les Canadiens tout comme les Québécois 
ont eu tendance à employer la notion de 
dualisme pour décrire l’expérience canadienne 
(Wade et Falardeau, 1960). Cependant, en procé-
dant au rapatriement de la Constitution et à 
l’adoption de la Charte canadienne des droits 
et libertés, Ottawa a imposé sa vision voulant 
que le Québec doive être considéré comme une 
province au même titre que n’importe quelle 
autre. Cela a représenté un revers majeur pour 
les défenseurs du projet politique selon lequel 
le Canada constitue une communauté politique 
binationale.

POINTS CLÉS

 > Le Québec est conçu comme l’une des deux 
nations fondatrices du Canada.

 > La division des pouvoirs en 1867 permettait au 
Québec de conserver, de manière exclusive, 
la mainmise sur les secteurs lui permettant 
de préserver sa culture, soit le droit civil, 
l’éducation, la culture, la langue et les poli-
tiques sociales.

 > Avec la Confédération, le Québec a consenti à 
concéder certains de ses pouvoirs au gouver-
nement fédéral nouvellement constitué.

 > L’image d’un Canada fondé par deux peuples 
libres et égaux, ou dualisme, a été utilisée 
principalement par les francophones, et est 
encore utilisée de nos jours au Québec pour 
décrire la dynamique politique canadienne.

 > Le recul de la vision binationale résulte 
en bonne partie du fait que le gouverne-
ment central a cherché à devenir le seul 

gouvernement national et du schisme entre 
les communautés francophones minoritaires 
et celle, majoritaire, du Québec.

3. Une province-État

Pendant plusieurs décennies, il était reconnu 
que le Québec ne formait pas une province 
comme les autres par la plupart des chercheurs 
en politique québécoise et en politique provin-
ciale. Ceci dit, le Québec a été à la tête des luttes 
politiques pour faire respecter les droits des 
provinces face à Ottawa depuis les tout débuts 
de sa création. En toute justice pour les autres 
provinces, le Québec n’a jamais été seul dans 
cette bataille. Il a été accompagné par divers 
partenaires provinciaux à différents moments 
de l’histoire, bien qu’au cours des dernières 
décennies ce soient l’Alberta et Terre-Neuve-et-
Labrador qui la plupart du temps aient joint le 
Québec au front pour défendre les droits et l’au-
tonomie des provinces au sein de la fédération 
canadienne.

Keith Brownsey et Michael Howlett ont intro-
duit la notion de « province state » pour décrire 
les provinces du Canada, puisqu’

elles se qualifient comme des États. Non seule-
ment sont-elles constitutionnellement habilitées 
à prendre des décisions contraignantes à l’endroit 
de leurs habitants, mais elles sont façonnées et 
définies précisément par les dispositions constitu-
tionnelles qui leur confèrent leur autorité autant 
qu’elles le sont par leurs structures de classe 
internes et leurs relations économiques extérieures 
(2009, p. 14 ; traduction libre). 
Ces auteurs ont fait une remarque intéressante 

voulant que les provinces et territoires canadiens 
partagent des caractéristiques institutionnelles 
importantes qui correspondent au pouvoir d’un 
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État. Cependant, ils omettent de reconnaître 
le fait que le Québec est le seul membre de la 
fédération qui puisse véritablement être décrit 
comme une province-État. En effet, le principal 
centre d’intérêt d’un État est d’ordre interna-
tional et, contrairement aux autres provinces, le 
Québec joue un rôle de premier plan au sein de 
la francophonie, de même qu’il aspire à être un 
chef de file parmi les nations minoritaires dans 
le monde qui cherchent toutes à se voir conférer 
un statut politique plus important.

Il existe un courant important dans la litté-
rature en science politique qui insiste sur le 
rôle déterminant du Québec comme champion 
historique des droits provinciaux. Bien que 
cette histoire soit généralement bien connue 
chez les Canadiens anglophones, elle doit être 
soulignée ici étant donné son influence dans la 
défense de l’autonomie provinciale et de la non- 
subordination des pouvoirs des gouvernements – 
deux aspects clés du fédéralisme.

La Confédération de 1867 incarne une défense 
sans équivoque des droits des provinces puisque 
la Constitution confirmait que les pouvoirs 
seraient partagés entre un État central et des 
États provinciaux qui seraient tous impu-
tables auprès de leur population au regard de 
leur sphère de compétence respective et prin-
cipalement exclusive. Une convention s’est 
développée selon laquelle l’AANB octroyait à 
la fois aux gouvernements central et provin-
ciaux des compétences exclusives dans les 
domaines qui s’avéraient essentiels à leurs inté-
rêts particuliers. Cette interprétation ressort 
clairement des Résolutions de Québec de 1864 
(connues  également sous le nom de Projet de 
Confédération). Les Québécois ont à cœur 
cette façon d’interpréter la Confédération et 
demandent depuis ce temps que l’esprit de 1867 
soit respecté par ses partenaires, traduit dans 
des institutions politiques appropriées et reflété 
dans les relations de pouvoir.

La description la plus élaborée de l’idée que le 
Canada constitue un pacte entre des provinces a 
été offerte par le juge Loranger, l’un des juristes 
les plus influents du Québec, qui a publié une 
série de textes constitutionnels en 1883, lesquels 
ont eu un effet durable sur la jurisprudence cana-
dienne. Leurs échos les plus récents se trouvent 
dans les rapports déposés par la Commission 
royale sur les peuples autochtones en 1993 et 
1995. Les postulats de départ de l’explication 
des droits des provinces de Loranger sont de 
trois ordres :

La Confédération canadienne est la résultante 
d’un pacte entre les provinces (colonies britan-
niques) et le Parlement impérial de l’époque 
britannique.

Les provinces adhèrent au pacte fédératif avec 
leurs identités propres, leurs anciennes constitu-
tions, leurs pouvoirs législatifs dont elles acceptent 
de se départir partiellement en faveur du gouverne-
ment central, qui en usera dans l’intérêt commun 
des provinces, tout en conservant le droit de 
jouir du plein exercice des pouvoirs non cédés, 
suivant leurs anciennes constitutions et suivant 
certaines modifications formelles explicitées dans 
le pacte fédératif.

Les pouvoirs des provinces sont le résidu de 
pouvoirs antérieurs à la confédération et en aucune 
façon ils ne doivent être vus comme des pouvoirs 
conférés par l’instance fédérale. Le gouvernement 
fédéral est la création des provinces, le résultat 
de leur association et du pacte qu’elles ont conclu 
(Canada, Commission royale sur les peuples 
autochtones, 1993, p. 22-23).
Cette interprétation a jeté les bases d’une 

école de pensée appuyant les droits des provinces 
et l’autonomie provinciale qui a exercé une 
grande influence au Québec et dans certaines 
autres provinces au fil des années. Il est parti-
culièrement intéressant de noter qu’au Québec 
l’explication de Loranger n’a pratiquement 
pas été contestée. En revanche, de nombreux 
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décideurs politiques au sein du ROC et des fédé-
ralistes centralisateurs ont en général rejeté cette 
conception et plutôt fait valoir que les provinces 
ont tout simplement été créées par le gouver-
nement central et lui sont donc subordonnées. 
Par moments, ce désaccord fondamental a 
engendré une relation tendue entre certaines 
provinces et le gouvernement central, comme 
l’illustrent les conflits acrimonieux entre l’On-
tario et Ottawa à partir des années 1870 jusqu’aux 
années 1940.

Avant la Seconde Guerre mondiale, les chefs 
du Parti libéral du Canada, tels que Wilfrid 
Laurier et Mackenzie King, étaient enclins à 
appuyer les droits des provinces pourvu qu’ils 
n’affaiblissent pas le leadership politique et 
l’autorité d’Ottawa. Toutefois, cette défense des 
droits provinciaux au fédéral a décliné après la 
Deuxième Guerre mondiale alors qu’une succes-
sion de premiers ministres (surtout libéraux) ont 
cherché à investir le gouvernement central à 
Ottawa avec une position de pouvoir dominante 
au sein de la fédération. Cela a particulièrement 
été le cas sous la gouverne de Pierre Trudeau (qui 
a renié ses écrits de jeunesse sur le fédéralisme) 
et de Jean Chrétien.

Le rapport de la Commission royale d’en-
quête sur les problèmes constitutionnels en 
1956 (la commission Tremblay) a été inspiré par 
la doctrine Loranger. Dans ce rapport, l’accent 
était mis sur les concepts de subsidiarité, d’au-
tonomie provinciale (juridique et fiscale) et de 
coordination entre les ordres de gouvernement 
(Rocher, 2009, p. 81-131). Autonomie et coordi-
nation devaient aller de pair sans quoi l’esprit 
fédéral ne se ferait pas réellement sentir. Sur 
cette base, il était possible (et il s’agissait peut-
être même d’un devoir) pour un État membre de 
la fédération de refuser l’aide du gouvernement 
central afin d’exercer pleinement ses responsa-
bilités comme convenu dans l’acte fondateur 
de 1867. À cet égard, le jeune Pierre Trudeau 

soutenait le premier ministre Duplessis quand 
ce dernier avait refusé en 1952 l’octroi de finan-
cement directement aux universités de la part du 
gouvernement central9. Partant du principe de 
subsidiarité et influencé par la doctrine sociale 
de l’Église catholique, le rapport Tremblay 
faisait valoir que les autorités fédérales ne 
devaient pas chercher à exercer des compétences 
que les autorités provinciales pouvaient exercer 
plus efficacement. Le rapport énonçait :

[S]eul le fédéralisme, comme système politique, 
peut permettre à deux cultures de vivre en paix et 
de se développer côte à côte dans un même État – et 
c’est la raison véritable de la forme fédérative de 
l’État canadien […] pas de fédéralisme sans auto-
nomie des parties constituantes de l’État et pas de 
souveraineté des divers gouvernements sans auto-
nomie fiscale et financière (commission Tremblay, 
1956, p. 302-303 et 292).
Le rapport Tremblay a apporté un appui philo-

sophique supplémentaire aux arguments anté-
rieurs de Loranger. C’est cette assise historique 
et philosophique qui a rendu la position consti-
tutionnelle du Québec aussi forte et durable, 
au point où les Premières Nations ont élaboré 
leurs arguments sur cette base pour faire avancer 
leurs revendications d’autonomie gouvernemen-
tale, tout comme l’ont fait des provinces comme 
 l’Alberta et Terre-Neuve lorsqu’elles ont cherché 
à défendre leur autonomie provinciale.

La Révolution tranquille poursuivait des 
ambitions autonomistes similaires pour le 
Québec tout en les amenant bien plus loin 
qu’à tout autre moment auparavant (Gagnon et 
Montcalm, 1990). Cette approche, connue sous 
le nom de doctrine Gérin-Lajoie, du nom du 
premier titulaire du ministère de l’Éducation, 
Paul Gérin-Lajoie, prônait le déploiement des 

9. Les octrois fédéraux aux universités, Cité libre, no 16, p. 9-13 et 
28-31 février 1957.
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compétences provinciales au-delà des fron-
tières du Canada, c’est-à-dire que toute compé-
tence provinciale pourrait être exercée vis-à-vis 
d’autres provinces ou États-nations tant que 
le Québec (ou tout autre État provincial) était 
prêt à assumer ses pouvoirs souverains dans 
des domaines de compétences provinciales 
 exclusives (Paquin, 2005).

La doctrine Gérin-Lajoie tentait de conso-
lider le rôle du Québec comme État-province 
en donnant de la substance et un sens à son 
statut particulier au sein de la Confédération. 
Cette doctrine a été élaborée vers la fin du 
deuxième gouvernement Lesage et a été actua-
lisée à différents moments critiques sous les 
gouvernements québécois successifs, qu’ils 
soient d’orientation libérale, sous les premiers 
ministres Robert Bourassa et Jean Charest, 
ou à tendance sociale-démocrate, sous René 
Lévesque et Pauline Marois.

La doctrine Gérin-Lajoie reste à ce jour 
une position constitutionnelle unanimement 
acceptée par les acteurs politiques clés du 
Québec et confirme l’intention de ce dernier de 
jouer un rôle central au sein de la Confédération. 
La décision de Brian Mulroney d’accorder au 
Québec le statut de gouvernement participant 
au sein de la francophonie à partir de 1985 a été 
inspirée par le respect qu’il avait pour la doctrine 
Gérin-Lajoie. On peut faire une remarque 
semblable au regard de la décision de la part 
de Stephen Harper de permettre au Québec de 
jouer un rôle important au sein de la délégation 
canadienne à l’UNESCO à partir de 2006.

Le Québec a été (et continue d’être) à la tête 
des luttes pour défendre les droits des provinces, 
pour empêcher Ottawa de s’immiscer dans des 
champs de compétence provinciale et pour faire 
cesser de tels empiétements dans les domaines 
où ils se sont déjà produits. Le leadership 
assumé par le Québec dans la mise sur pied du 
Conseil de la fédération en 2003, grâce en grande 

partie à la détermination de l’ancien ministre 
québécois des Affaires intergouvernementales, 
Benoît Pelletier, en offre le meilleur exemple. 
Au cours de son mandat, ce ministre a continué 
de promouvoir la notion d’autonomie provin-
ciale et l’a rendue acceptable aux yeux de chefs 
de gouvernement de plusieurs autres provinces. 
Voici un extrait d’un important discours qu’il a 
livré à des dizaines de rencontres au pays durant 
les années qui ont suivi l’élection du premier 
gouvernement Charest en 2003.

La formule fédérale, dans ce qu’elle a d’uni-
versel, implique l’existence de deux ordres de 
gouvernement, chacun étant souverain dans 
l’exercice de ses compétences constitutionnelles. 
Cependant, certaines conditions doivent être 
remplies afin qu’une fédération, quelle qu’elle soit, 
puisse fonctionner et évoluer sainement :
1. Il doit y avoir un partage équilibré des compé-

tences entre les deux ordres de gouvernement.
2. Chaque ordre de gouvernement doit disposer 

des ressources fiscales lui permettant d’assumer 
pleinement et adéquatement ses responsabi-
lités, de sorte qu’aucun ne se trouve en position 
de dépendance financière par rapport à l’autre.

3. Les provinces doivent avoir la possibilité de 
s’exprimer au sujet de la gouverne de la fédé-
ration et exercer une certaine inf luence sur 
le processus législatif fédéral. Cela peut se 
réaliser, par exemple, par une seconde chambre 
du Parlement fédéral à l’action effective, ou par 
une institution équivalente où les provinces 
pourraient faire valoir leur point de vue et 
inf luencer ainsi, de façon réelle et positive, 
l’avenir de notre fédération.

4. Des mécanismes eff icaces doivent être 
instaurés afin de favoriser la concertation 
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intergouvernementale dans des secteurs où la 
convergence s’impose entre des intérêts a priori 
divergents10.

Le Québec a fait avancer la cause des droits 
des provinces par différents moyens depuis la fin 
de la Seconde Guerre mondiale. Mentionnons 
au passage quelques luttes constitutionnelles et 
politiques qui ont eu lieu depuis lors : en matière 
fiscale, le Québec s’est battu pour reprendre le 
contrôle sur les accords d’utilisation de l’espace 
fiscal d’après-guerre et pour élargir ses pouvoirs 
fiscaux ; sur le front constitutionnel, le Québec a 
soutenu l’idée d’accorder à toutes les provinces 
un droit de veto sur des modifications consti-
tutionnelles à différentes occasions (avec la 
formule d’amendement Fulton/Favreau en 1966 
et à nouveau à la Conférence sur le rapatriement 
en novembre 1981) ; sur le plan social, le Québec 
a insisté pour que chacune des provinces puisse 
exercer son droit de retrait avec pleine compen-
sation d’un programme national qui relevait 
d’une compétence provinciale.

POINTS CLÉS

 > Le Québec, avec l’Alberta et Terre-Neuve, a 
été à la tête des luttes pour faire respecter les 
droits et l’autonomie des États membres de 
la fédération canadienne.

 > Le Québec est le seul membre de la fédération 
qui peut véritablement être décrit comme une 
province-État puisqu’il est le seul qui soit 
aussi actif dans ses relations internationales.

10. Pelletier, Benoît (2004). « L’état de notre fédération : la perspective 
du Québec », allocution prononcée par monsieur Benoît 
Pelletier, ministre délégué aux Affaires intergouvernementales 
canadiennes et aux Affaires autochtones du Québec, dans le 
cadre d’un déjeuner organisé par la Canada West Foundation, 
24 mars 2004, <http://www.saic.gouv.qc.ca/centre_de_presse/
discours/2004/saic_dis20040324.htm>.

 > La Confédération de 1867 incarne une 
défense des droits provinciaux en précisant 
que les pouvoirs seraient partagés entre un 
État fédéral et des États provinciaux selon le 
principe de la suprématie parlementaire de 
chaque ordre de gouvernement.

 > Depuis la Seconde Guerre mondiale, une 
succession de premiers ministres (surtout 
libéraux) ont miné l’esprit fédéral de 1867 en 
enclenchant une stratégie d’édification natio-
nale autour de l’État fédéral.

 > La commission Tremblay a été mise en place 
par l’État du Québec pour répondre aux aspi-
rations centralisatrices d’Ottawa. Son rapport 
mettait l’accent sur les concepts d’autonomie 
provinciale, de coordination entre les ordres 
de gouvernement et de subsidiarité.

4. Une société distincte

Au début des années 1980, le constitutionna-
liste Gil Rémillard (qui est par la suite devenu 
ministre des Affaires intergouvernementales 
du Québec) a décrit l’AANB comme « un pacte 
constitutionnel qui permettrait [aux Canadiens 
français] de s’affirmer comme peuple distinct sur 
un pied d’égalité avec la majorité anglophone11 ». 
Par société distincte (et peuple distinct), les 
personnalités politiques ainsi que les intellec-
tuels souhaitaient évoquer l’idée que le Québec 
possède une culture particulière en Amérique 
du Nord : une culture qui a été façonnée par sa 
langue française, son héritage catholique, sa 
tradition civiliste et ses institutions parlemen-
taires britanniques. Au fil des années, la notion 
de société distincte s’est transformée et réfère 

11. Gil Rémillard (1980, p. 112), également cité dans Brian O’Neal 
(1995, p. 3).

http://www.saic.gouv.qc.ca/centre_de_presse/discours/2004/saic_dis20040324.htm
http://www.saic.gouv.qc.ca/centre_de_presse/discours/2004/saic_dis20040324.htm
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aujourd’hui à un engagement profond à l’égard 
de politiques publiques fondées sur une soli-
darité sociale marquée dans les domaines de 
l’éducation, de la culture, des services de garde, 
du tiers secteur ou de l’économie sociale ainsi 
que du développement régional et des politiques 
fiscales progressives.

Des notions telles qu’un « statut particulier » 
pour le Québec ou voulant que le Québec forme 
une « société distincte » ont souvent suscité de 
la méfiance chez certains qui y voyaient un 
terrain glissant pouvant mener à la sécession du 
Québec. Pierre Trudeau était fortement déter-
miné à miner le concept de société distincte au 
cours de ses mandats comme premier ministre 
du Canada (1968-1979, 1980-1984). Toutefois, 
l’historien Ramsay Cook nous rappelle que l’idée 
que le Québec constitue une société distincte 
était présente au Canada depuis les tout débuts 
de la Confédération. Il convient cependant de 
préciser que le recours à cette notion n’a été 
popularisé qu’au cours de la deuxième moitié 
du xxe siècle. À titre d’exemple, Cook écrit :

L’article 94 reconnaissait que le droit civil 
québécois est distinct et, si l’intention qui est 
formulée dans cette disposition avait été respectée 
(« l’uniformité de toutes […] les lois relatives à 
la propriété et aux droits civils » dans toutes les 
provinces à l’exception du Québec), le Québec 
aurait eu un « statut particulier » en ce domaine. 
De plus, la spécificité du Québec a été reconnue 
dans l’article 133 qui, pour la première fois, a non 
seulement fait du français une langue officielle 
au Canada, mais a également fait du Québec une 
province bilingue, la seule parmi les provinces 
d’origine (Cook, 1989, p. 149-150 ; traduction libre).
Autrement dit, l’identité distincte du 

Québec constituait un élément fondamental de 
l’AANB de 1867 et, comme nous le rappellent 
les auteurs du rapport Partenaires au sein de 
la Confédération publié par la commission 
Erasmus-Dussault sur les peuples autochtones, 

« [l]e caractère distinct du régime québécois 
de droit civil se ref lète dans une disposition 
qui habilite le Parlement du Canada à adopter 
des mesures visant à uniformiser les lois dans 
toutes les provinces fédérées, à l’exception du 
Québec, ce qui constitue en même temps la 
reconnaissance d’un élément d’asymétrie dans 
la Confédération » (Canada, Commission royale 
sur les peuples autochtones, 1993, p. 25).

La notion de société distincte est entrée dans 
les milieux politiques à la fin des années 1950 
dans la foulée de la commission Tremblay 
(évoquée précédemment) alors que les partis 
politiques provinciaux québécois tentaient 
de déterminer le meilleur moyen d’affirmer la 
place du Québec au sein de la fédération cana-
dienne. Intellectuels et politiciens québécois 
se sont mobilisés pour faire comprendre aux 
autres partenaires de la fédération canadienne 
que le Québec avait besoin d’outils spécifiques 
pour protéger les institutions, les valeurs et la 
culture qui rendaient le Québec aussi unique 
en Amérique du Nord.

Au fil des années, la notion de société 
distincte a été interprétée de multiples façons 
par des forces politiques rivales : comme un 
concept dangereux qui pourrait conduire à l’écla-
tement du Canada, comme une façon d’accroître 
un ensemble de privilèges ou, à l’opposé, comme 
une stratégie politique qui ne permettait que des 
changements accessoires ne pouvant répondre 
d’aucune façon aux revendications politiques du 
Québec. Autrement dit, le concept a été disqua-
lifié à la fois par les nationalistes canadiens et 
par les nationalistes québécois pour des raisons 
opposées contribuant à discréditer fortement 
l’idée au sein des deux  principales communautés 
linguistiques.

Certains efforts ont été déployés au fil des 
années pour sensibiliser les Canadiens à la 
présence de la société distincte que forme 
le Québec. Il convient de souligner ici deux 
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initiatives d’Ottawa : celle du Comité spécial 
mixte du Sénat et de la Chambre des communes 
sur la Constitution (en particulier en raison de 
son rapport minoritaire en 1972) et celle du 
Groupe de travail sur l’unité canadienne connue 
sous le nom de commission Pepin-Robarts.

Au moment où le rapport de la commission 
B-B a été déposé en 1968, Ottawa a décidé de 
convoquer une conférence fédérale-provinciale 
avec l’objectif de moderniser la Constitution. 
Ottawa a également mis sur pied le Comité 
spécial mixte du Sénat et de la Chambre des 
communes sur la Constitution pour évaluer 
d’éventuelles modifications. Ce comité a déposé 
son rapport en mars 1972. Ce qui importe à cet 
égard n’est pas tellement le rapport principal, 
mais bien le rapport minoritaire qui a été signé 
par les députés Pierre De Bané et Martial Asselin. 
Tous deux s’opposaient au rapport principal, car 
il ne mentionnait pas que le Québec constitue 
une société distincte au sein du Canada. Voici 
ce que les députés ont écrit : « Il n’en reste pas 
moins […] que la société québécoise forme une 
entité distincte, et que, graduellement, elle 
comprend que son plein épanouissement exige 
une latitude et la présence de conditions psycho-
logiques qui lui font actuellement défaut »  
(De Bané et Asselin, 1972, p. 8)12. Les deux 
auteurs critiquaient également sévèrement le 
rapport principal (et la Constitution canadienne) 
parce qu’« entièrement ignorant[s] de l’exis-
tence d’une société québécoise distincte. [Or]  
[c]ette lacune a des conséquences concrètes »  
(De Bané et Asselin, 1972, p. 10). Enfin, il convient 
de signaler que ce rapport minoritaire a été froi-
dement accueilli à Ottawa et qu’en fait la plupart 
des députés ont choisi de l’ignorer. Néanmoins, 
avec le recul, on peut affirmer qu’Asselin et  

12. La Chambre des communes a refusé d’accepter le dépôt officiel 
du rapport minoritaire.

De Bané avaient clairement identifié une lacune 
fondamentale de la Constitution canadienne.

À la suite de l’élection du gouvernement du 
Parti québécois au Québec, en novembre 1976, 
le gouvernement central a mis sur pied un 
groupe de travail sur l’unité canadienne qui allait 
mettre en avant les concepts de régionalisme 
et de dualisme. Les membres de ce groupe de 
travail ont abondamment écrit sur le fait que le 
Québec constitue une société distincte, en souli-
gnant que « [l]e Québec est différent et devrait 
détenir les pouvoirs nécessaires à la préservation 
et au développement de son caractère distinct au 
sein d’un Canada viable. Toute solution politique 
qui ne répondrait pas à cette attente signifierait 
l’éclatement du Canada » (Groupe de travail sur 
l’unité canadienne, 1979, p. 92). Les politiques 
linguistiques ont particulièrement retenu l’at-
tention du Groupe de travail, qui a donné son 
appui aux politiques publiques du gouver-
nement québécois, à savoir la loi 101, approu-
vant les efforts du gouvernement provincial et 
de la nation québécoise pour assurer la prédo-
minance de la langue et de la culture françaises 
au Québec. Cette position était diamétralement 
opposée à celle adoptée par le Parti libéral du 
Canada depuis l’élection de Pierre Trudeau 
comme chef du parti en 1968.

Les membres du Groupe de travail sur l’unité 
canadienne craignaient que leur rapport puisse 
être perçu comme un encouragement à l’égard 
du développement du fédéralisme asymé-
trique. Afin d’éviter cela, ils ont recommandé 
d’accorder à toutes les provinces la possibilité 
d’agir dans les mêmes champs de compétence, 
pour éviter de nourrir de l’opposition dans les 
autres régions du pays. Ils ont suggéré d’octroyer 
à chacune des provinces les pouvoirs réclamés 
par le Québec pour préserver sa culture et son 
patrimoine (Gagnon, 2002, p. 105-120). Aucun 
de ces pouvoirs n’a jamais été prévu de manière 
à assurer à Ottawa une marge de manœuvre 
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dans ses négociations avec les provinces. Cette 
approche visant à accorder le statut de société 
distincte au Québec – dans les faits, il s’agissait 
pour le Groupe de travail d’offrir un statut simi-
laire à toutes les provinces – le rendrait beau-
coup moins significatif politiquement. L’objectif 
d’Ottawa était d’admettre l’idée que chacune 
des provinces constituait une société distincte, 
imposant ainsi un cadre politique d’égalité indi-
viduelle et provinciale qui pourrait somme toute 
être acceptable au sein du ROC, mais qui entrait 
en conflit avec la vision que le Québec avait de 
sa place au sein du Canada.

Néanmoins, la notion de société distincte a 
acquis une certaine notoriété au Québec dans le 
camp fédéraliste en particulier, parce qu’elle était 
perçue comme une position minimale afin de 
préserver l’unité canadienne et de répondre à la 
revendication d’autodétermination du Québec. 
Le concept est omniprésent dans le Livre beige 
de 1980 du chef libéral provincial, Claude 
Ryan, pour promouvoir la cause fédéraliste au 
Québec à l’époque du premier référendum sur 
la souveraineté du Québec. Les libéraux fédé-
raux, bien qu’ils n’aient jamais été tout à fait à 
l’aise avec l’idée, ont stratégiquement convenu 
avec leurs alliés politiques québécois de ne pas 
faire connaître leur désaccord en raison du réfé-
rendum prévu pour le mois de mai 1980. Par la 
suite, la « société distincte » est devenue un cri de 
ralliement pour convaincre les Québécois d’ap-
puyer l’accord du lac Meech (1987-1990) négocié 
avec les provinces par le premier ministre Brian 
Mulroney et qui était destiné à ramener le 
Québec dans le giron fédéral à la suite de son 
rejet de la Constitution de 1982. Bien qu’au 
parlement tous les partis aient voté en faveur de 
l’adoption de l’accord, les libéraux fédéraux, sous 
la gouverne de John Turner, étaient divisés sur 
son bien-fondé, quoique le caucus l’ait finale-
ment appuyé. En outre, l’ancien premier ministre 
Pierre Trudeau a catalysé l’opposition en faisant 

valoir que la reconnaissance du Québec comme 
société distincte allait encourager les aspira-
tions séparatistes et lui accorder des privilèges 
particuliers qui porteraient atteinte au principe 
d’égalité des provinces.

Bien que l’échec de l’accord du lac Meech ait 
fait en sorte que le concept de société distincte 
ne soit pas enchâssé dans la Constitution, il a 
été utilisé par le gouvernement Mulroney pour 
moderniser un accord intergouvernemental sur 
l’immigration entre le Québec et Ottawa et, ulté-
rieurement, à la suite du deuxième référendum au 
Québec en 1995, par les libéraux de Jean Chrétien, 
lorsqu’une motion a été adoptée à la Chambre 
des communes affirmant que le Québec forme, 
au sein du Canada, une société distincte13. Depuis 
lors, la notion de société distincte, autrefois l’objet 
de vives contestations, a reçu étonnamment peu 
d’attention, en particulier au Québec où d’autres 
idées ou visions l’ont remplacée, notamment la 
notion politique que le Québec constitue une 
 démocratie multinationale.

POINTS CLÉS

 > Le concept de société distincte fait référence 
au fait que le Québec possède une culture 
particulière en Amérique du Nord. Cette 
culture a été façonnée par sa langue fran-
çaise, son héritage catholique, sa tradition 
civiliste et ses  institutions parlementaires 
britanniques.

 > La notion de société distincte réfère 
aujourd’hui à un engagement profond à 
l’égard de politiques publiques fondées 
sur une solidarité sociale marquée dans les 

13. La plupart des analystes politiques et des juristes estimaient 
qu’une telle reconnaissance était insuffisante, car elle n’était pas 
enchâssée dans la Loi constitutionnelle de 1982. Pour une telle 
analyse, voir Gérald Beaudoin (1996), <http://archives.vigile.net/
pol/fed/beaudoinsecession.html>.

http://archives.vigile.net/pol/fed/beaudoinsecession.html
http://archives.vigile.net/pol/fed/beaudoinsecession.html
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domaines de l’éducation, de la culture, des 
services de garde, du tiers secteur, de l’éco-
nomie sociale, du développement régional et 
des politiques fiscales.

 > L’idée que le Québec constitue une société 
distincte était présente au Canada depuis les 
tout débuts de la Confédération.

 > Ottawa a cherché à imposer l’idée que 
chacune des provinces constituait une société 
distincte, imposant ainsi un cadre politique 
d’égalité individuelle et provinciale qui entrait 
en conflit avec la vision que le Québec avait 
de sa place au sein du Canada.

 > De nos jours, la notion de société distincte a 
reçu peu d’attention, en particulier au Québec 
où une autre vision l’a remplacée, celle du 
Québec comme démocratie multinationale.

5. Une démocratie multinationale

Pour compléter notre esquisse politique du 
Québec, examinons l’image voulant qu’il 
constitue une démocratie multinationale. Il 
s’agit de celle qui, selon moi, reflète le mieux la 
vision des citoyens québécois à ce moment de 
l’histoire. Au moins quatre éléments donnent 
corps et substance à cette forme émergente 
d’association politique. Je suis à cet égard parti-
culièrement influencé par le travail de pionnier 
effectué par James Tully sur le sujet14. 

Premièrement, une démocratie multinatio-
nale compte plus d’une nation. Les membres de 
ces nations ont, à tout le moins, le droit d’exercer 
une autodétermination interne et de s’engager 

14. En complément, il est possible de consulter une importante 
collection d’essais publiés par Michael C. van Der Walt Van 
Praage et Onoo Seroo (1999), <http://www.unpo.org/downloads/
THE %20IMPLEMENTATION %20OF %20THE %20RIGHT %20
TO %20SELF.pdf>. 

dans des délibérations et des négociations conti-
nues en vue de développer des relations entre 
partenaires fondées sur une confiance mutuelle 
et conditionnelle. Libres aux représentants de 
ces nations constituantes de rechercher une 
reconnaissance au sein des instances interna-
tionales. Michael Keating fait ressortir qu’une 
autodétermination de cette nature ne conduit 
pas nécessairement à la sécession politique. 
Selon Keating, il n’y a « aucune raison logique 
pour laquelle l’autodétermination devrait être 
associée au statut d’État, hormis les dogmes 
rigides du discours au sujet de la souveraineté 
[…] Une autre façon d’envisager l’autodéter-
mination est de la concevoir comme le droit 
de négocier sa position au sein d’un État et de 
l’ordre supranational, sans nécessairement créer 
un État distinct » (2001, p. 10 ; traduction libre). 
Je reviendrai sur ce deuxième aspect plus loin.

Nous sommes bien loin du modèle west-
phalien classique qui conçoit les États comme 
un demos unique au sein duquel « les minorités 
internes, infranationales, cherchent à obtenir 
des droits collectifs [plutôt que] des sociétés 
de deux nations ou plus, qui se chevauchent 
souvent et dont le statut est plus ou moins égal » 
(Tully, 2001, p. 3 ; traduction libre).

Deuxièmement, les démocraties fédérales 
multinationales se caractérisent par le fait que 
chacune des nations au sein de la fédération 
forme une société pluraliste. Tel est le cas du 
Québec. Une illustration concrète de cela a eu 
lieu en 1985 lorsque l’Assemblée nationale du 
Québec a adopté une résolution reconnaissant 
l’existence des nations abénaquise, algonquine, 
attikamek, crie, huronne, micmaque, mohawk, 
montagnaise, naskapie et inuite15 (une onzième 

15. Pour une analyse en profondeur de l’évolution de la politique 
québécoise au sujet des enjeux autochtones, se référer à Éric 
Gourdeau (1993, p. 349-371).

http://www.unpo.org/downloads/THE%20IMPLEMENTATION%20OF%20THE%20RIGHT%20TO%20SELF.pdf
http://www.unpo.org/downloads/THE%20IMPLEMENTATION%20OF%20THE%20RIGHT%20TO%20SELF.pdf
http://www.unpo.org/downloads/THE%20IMPLEMENTATION%20OF%20THE%20RIGHT%20TO%20SELF.pdf
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nation, malécite, a été reconnue en 1989). Dans 
le cadre de cette interprétation voulant que 
le Québec soit une société pluraliste, Tully va 
jusqu’à affirmer qu’en pareil contexte « [l]es 
juridictions, les modes de participation et de 
représentation et les identités nationales et 
multinationales des citoyens se recoupent et font 
l’objet de  négociations » (2001, p. 3 ; traduc-
tion libre).

Troisièmement, les démocraties multinatio-
nales adoptent les principes de la démocratie 
constitutionnelle qui remettent en question 
la norme d’un cadre démocratique fondé sur 
une seule nation. À ce titre, cette « association 
multinationale repose sur leur adhésion [celle 
de chacune des nations] aux valeurs, aux prin-
cipes et aux droits juridiques et politiques de la 
démocratie constitutionnelle et du droit inter-
national » (Tully, 2001, p. 3 ; traduction libre).

Quatrièmement, les démocraties multinatio-
nales se doivent de développer des institutions 
qui mettent en contact permanent les membres 
et les représentants des différentes nations tout 
en encourageant les échanges politiques. Dans le 
cas du Québec, l’approche politique et les poli-
tiques publiques en matière d’interculturalisme 
(la réponse québécoise au multiculturalisme) 
peuvent être considérées comme une expres-
sion manifeste de cette volonté de concevoir un 
système politique fondé sur l’interrelation entre 
partenaires sociétaux.

Jusqu’à présent, les principaux partis poli-
tiques québécois n’ont pas été prompts à 
promouvoir un renforcement du pouvoir des 
nations amérindiennes et inuites de la province. 
L’Assemblée nationale du Québec a sans doute 
été un chef de file pour identifier les perspectives 
de développement économique et social du Nord 
du Québec, un territoire traditionnellement 
occupé par de nombreuses Premières Nations, 
mais il reste encore beaucoup à faire pour éradi-
quer l’héritage colonial qui a longtemps dominé 

la relation entre le Québec et les Premières 
Nations. Denys Delâge nous rappelle avec 
justesse que « les leaders autochtones actuels 
sont davantage prêts à réclamer des droits qu’à 
remettre globalement en question le système 
colonial dans lequel les Premières Nations sont 
inscrites. […] Ils échapperont de la sorte à l’hé-
ritage colonial de la tutelle et de l’incapacité 
d’accès à la pleine citoyenneté » (2000, p. 228). La 
poursuite sérieuse de tels objectifs contribuerait 
sans doute à rapprocher les Québécois de toutes 
les origines et de toutes les couches de la société 
dans l’optique de construire un monde meilleur 
et plus juste que tous pourraient partager.

Enfin, je dois préciser que, si le Québec devait 
éventuellement se séparer du Canada, il devrait 
reconnaître une nouvelle nation : les Québécois 
anglophones. Pour le moment, toutefois, cette 
communauté s’identifie fortement à la majorité 
canadienne et, ce faisant, ne se perçoit pas – et 
n’est pas perçue de l’extérieur – comme consti-
tuant une nation minoritaire au sein du Québec.

POINTS CLÉS

 > L’image voulant que le Québec constitue une 
démocratie multinationale reflète le mieux la 
vision des citoyens québécois à ce moment-ci 
de l’histoire.

 > Une démocratie multinationale compte plus 
d’une nation. Les membres de ces nations 
ont le droit d’exercer une autodétermination 
interne et de s’engager dans des délibérations 
continues en vue de développer des relations 
entre partenaires égaux.

 > Les démocraties fédérales multinationales 
se caractérisent par le fait que chacune des 
nations au sein de la fédération forme une 
société pluraliste.

 > Les démocraties multinationales adoptent 
les principes de la démocratie constitution-
nelle qui remettent en question la norme 
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d’un cadre démocratique fondé sur une seule 
nation.

 > Les démocraties multinationales se doivent de 
créer des institutions qui mettent en contact 
permanent les membres et les représentants 
des différentes nations tout en encourageant 
les échanges politiques.

Conclusion

Dans ce chapitre, j’ai analysé cinq visages qui 
sont utilisés pour dépeindre le Québec, à savoir 
une nationalité politique, une nation fonda-
trice, un État-province, une société distincte et 
une démocratie multinationale. Chacun de ces 
visages tend à proposer et à promouvoir diffé-
rentes caractéristiques et suggère une vision 
unique avec des systèmes de pensée particuliers.

En outre, ces différents portraits du Québec 
suggèrent différentes interprétations des rela-
tions de pouvoir. Le recours à ces images n’est 
pas insignifiant, comme nous le rappelait  
E.E. Schattschneider qui faisait valoir que

la définition d’options [lire « visages »] est 
l’instrument suprême du pouvoir ; les adversaires 

parviennent rarement à s’entendre sur la nature 
des enjeux parce que le pouvoir intervient dans 
le processus de définition. Celui qui détermine 
quel est l’objet de la politique dirige le pays parce 
que la définition des options revient à choisir les 
conflits et le choix des conflits confère le pouvoir 
(Schattschneider, 1960, p. 60 ; traduction libre).
Ainsi, le visage politique qui prévaut – la 

vision partagée par la communauté politique – 
fournit une orientation générale aux priorités 
politiques et aux dispositions convenables de 
partage du pouvoir.

Pour conclure et revenir au point soulevé 
par Richard Simeon en introduction, il est 
évident que la définition de concepts clés a des 
répercussions qui atteignent le cœur même de 
l’organisation sociétale et qui peuvent soudai-
nement faire pencher l’équilibre politique, 
entraînant des conséquences potentielle-
ment à long terme, comme nous l’ont rappelé 
les événements de 198216 à l’époque du rapa-
triement et de l’instauration d’un nouvel ordre 
 constitutionnel au Canada.

16. Pour un compte rendu analytique du rapatriement de la Loi 
constitutionnelle de 1982, voir François Rocher et Benoît Pelletier 
(dir.) (2013).

QUESTIONS

1. Que signifie le concept de société distincte ? Quelles ont été ses répercussions politiques dans 
l’histoire du Canada ?

2. Quel visage du Québec correspond le plus à la société québécoise d’aujourd’hui ? Pensez-vous 
que ce visage est le plus porteur politiquement pour le Québec en tant qu’État provincial 
 cherchant à accroître son autonomie dans ses champs de compétence ?

3. La commission Tremblay était une réponse de quel gouvernement à quelle crise politique ? 
Quelles étaient les principales conclusions de son rapport ?

4. Quelle était la vision du Canada portée par George-Étienne Cartier ? Cette vision s’est-elle 
concrétisée ?
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Glossaire

COMITÉ JUDICIAIRE DU CONSEIL PRIVÉ : Tribunal 
d’appel de dernière instance pour le Canada 
jusqu’en 1949 alors que lui succéda la Cour 
suprême du Canada. Contrairement aux 
décisions de la Cour après 1949, les arrêts du 
Comité ont établi une jurisprudence favo-
risant une vision plus décentralisée de la 
fédération.

DOCTRINE SOCIALE DE L’ÉGLISE : Établie au tour-
nant du xxe siècle par la publication du Rerum 
Novarum du pape Léon XIII, cette philoso-
phie valorisait le retour des corporations de 
métier, l’accès à la terre et l’autonomisation 
des communautés (relevant de la subsidia-
rité) dans le but de contrer les ravages de la 
deuxième révolution industrielle et la montée 
de mouvements politiques radicaux. Elle fut 
très présente au Québec dans la première 
moitié du xxe siècle.

ENTITÉS INFRANATIONALES : Contrairement à 
un État membre d’une fédération, cette forme 
d’organisation d’une communauté politique 
donnée reçoit des pouvoirs limités et délégués 
d’un centre de pouvoir central qui jouit seul 
de la souveraineté. On peut penser à la rela-
tion entre les départements français et Paris.

ÉTATS MULTINATIONAUX : États où cohabitent 
plusieurs nations, ce qui mène souvent, mais 
non systématiquement, à divers accommode-
ments politiques (fédéralisme, consociation-
nalisme, etc.) entre ces nations pour les faire 
vivre ensemble de manière stable et mutuel-
lement bénéfique.

NATION MINORITAIRE : Terme issu du droit inter-
national, notamment du Comité des droits de 
l’homme de l’ONU, qui fait référence à toute 
nation présente au sein d’un État où domine 
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(sur les plans politique, culturel, économique 
et démographique) une nation, celle-là majo-
ritaire. Les nations minoritaires ont souvent 
été accommodées, mais ont aussi souvent été 
victimes de répressions de groupes majori-
taires cherchant à préserver leurs privilèges. 
Ces nations réprimées peuvent alors, en droit 
international, invoquer leur droit à l’auto-
détermination interne ou externe.

NATION SANS ÉTAT : Nation minoritaire (par 
exemple les Premières Nations) qui ne jouit 
pas de la souveraineté (entière ou partagée) et 
que l’on trouve dans un État de type unitaire 
(qui tend à ne pas reconnaître la diversité 
nationale présente en son sein) ou fédéral.

NATION UNITAIRE : Groupe national qui jouit de 
la pleine souveraineté sur un État dit unitaire. 
Ce groupe ne conçoit et ne perçoit qu’une 
seule forme d’appartenance collective (aux 
dimensions politique, juridique et culturelle). 
Plutôt que de reconnaître la diversité, une 
nation unitaire tend généralement à favoriser 
des politiques d’assimilation insensibles aux 
différentes origines ethnoculturelles.

NATIONALITÉ POLITIQUE : Plutôt synonyme de 
citoyenneté, la nationalité politique signifie 
que l’appartenance collective des membres 
d’une communauté politique est déterminée 
par le partage et l’exercice d’un ensemble 
de droits politiques (p. ex. droit de vote) 
et juridiques (p. ex. citoyenneté). On l’op-
pose de manière réductrice à la nationalité 
culturelle, omettant ainsi que la nationalité 
politique s’exprime généralement dans une 
langue donnée et se fonde sur un partage 
important de normes et de valeurs relevant  
de la culture.

NIVEAUX DE GOUVERNEMENT (OU PALIERS DE 
GOUVERNEMENT) : Concept qui renvoie à 
une hiérarchisation des différentes entités 
politiques reflétant l’organisation d’un terri-
toire où l’échelon suprême (l’État) jouit seul 
de la pleine souveraineté et d’une légitimité 
supérieure, où les entités inférieures (des 
administrations régionales ou locales) ne 
reçoivent que des pouvoirs prêtés et limités 
par l’État. Qualifie bien la relation entre les 
États provinciaux et les villes, mais est inap-
proprié lorsque vient le temps de décrire la 
relation entre Ottawa et les États provinciaux.

ORDRES DE GOUVERNEMENT : Au Canada, l’État 
central et les États provinciaux sont chacun 
souverains dans leurs champs de compé-
tences exclusives et ils prennent appui sur 
des communautés précises. Donc, au concept 
« niveaux de gouvernement » (renvoyant à 
une hiérarchie entre un État et des niveaux 
administratifs inférieurs), on peut opposer 
celui d’« ordres de gouvernement » (signi-
fiant la souveraineté propre à chacun des 
gouvernements).

PLURALISME JURIDIQUE : Cohabitation dans un 
État (p. ex. le Canada) de plusieurs traditions 
juridiques (française, britannique, autoch-
tone, rabbinique, etc.) et de divers systèmes 
de normes (droit civil, common law, système 
traditionnel) appliqués par différentes insti-
tutions juridiques. Le pluralisme juridique, 
au Canada, est atténué par la hiérarchi-
sation du système de justice, au sommet 
duquel trônent la Cour suprême du Canada 
et la Constitution du Canada, qui tendent à 
n’imposer qu’un seul système de normes à 
tendance  individualiste libérale.
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SOCIÉTÉ GLOBALE : Société dotée de toutes les 
dimensions (culturelle, identitaire, institu-
tionnelle, économique, territoriale, démogra-
phique) nécessaires à l’existence d’une même 
communauté politique pouvant se suffire à 
elle-même, donc autonome. Le cas échéant, 
une telle société aspire souvent à ne former 
seule qu’un État nation doté de la pleine 
souveraineté.

SOUVERAI N ETÉ PARTAGÉE, DIVISÉE ET 
COMMUNE : Cette notion renvoie aux 
diverses façons dont les pouvoirs sont exercés 
par diverses entités politiques au sein d’un 
même État fédéral. Au Canada, par exemple, 
l’État central et les États provinciaux ont 
chacun leurs champs de compétences exclu-
sives (p. ex. les banques pour le premier, 
l’éducation pour les seconds), mais il existe 
aussi des pouvoirs partagés où prédomine 

un ordre de gouvernement (p. ex. l’immigra-
tion pour le gouvernement central, l’agricul-
ture pour le gouvernement provincial) tout 
comme des pouvoirs exercés conjointement 
(p. ex. la négociation de traités  internationaux 
relevant de compétence provinciale).

SUBSIDIARITÉ : Issue de la doctrine sociale 
de l’Église et synonyme d’autonomisation 
des communautés. Elle signifie que l’entité 
(municipale, régionale, provinciale, fédé-
rale) la plus proche d’un enjeu peut et doit 
s’en saisir. Des enjeux ne concernant qu’un 
nombre limité de personnes seront ainsi 
traités par un échelon plus local, et des ques-
tions qui touchent un ensemble de plus en 
plus grand de groupes pourront être saisies 
par une entité englobant un territoire de plus 
en plus large. Ce concept a inspiré les travaux 
de la commission Tremblay.
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C H A P I T R E  5

L’«  I DENTITÉ QUÉBÉCOISE »  
DANS LES SC I ENC ES SOC IALES  

ET DANS LES DÉBATS U N IVERSITAI R ES
Quelques s ignif ications et  enjeux

Jean-Charles St-Louis1

 1Pour quiconque s’intéresse à l’actualité et aux 
débats publics au Québec, il semble qu’il se 
passe très peu de temps avant qu’une interven-
tion ne fasse référence, pour le meilleur et pour 
le pire, à l’« identité québécoise ». La « ques-
tion » de l’identité2 semble ainsi porter sur les 
problématiques et les domaines les plus variés : 
le statut constitutionnel de l’État québécois dans 
la fédération canadienne, les politiques linguis-
tiques, le patrimoine culturel, la création artis-

1. Je remercie Alain-G. Gagnon et David Sanschagrin pour leurs 
précieux commentaires et suggestions.

2. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

tique, l’enseignement de l’histoire, l’éducation 
citoyenne, les orientations socioéconomiques 
de l’État, la diversité sociale et religieuse, etc. 
D’usage tout à fait commun, la notion d’iden-
tité a également été mobilisée et investie massi-
vement dans les différentes disciplines des 
sciences sociales au cours des dernières décen-
nies, fondant des perspectives aussi fructueuses 
qu’éclatées3.

En puissance, les débats visant à définir les 
« identités collectives » concernent l’ensemble 

3. Outre les nombreuses contributions éparses, notons, parmi les 
ouvrages récents les plus importants et exhaustifs, les ouvrages 
dirigés par Michel Venne (2000) et par Jocelyn Maclure et 
Alain-G. Gagnon (2001).
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des gens que ces « identités » prétendent 
englober, décrire, inclure et exclure. Tous n’ont 
cependant pas le même poids lorsqu’il s’agit 
de définir les termes des échanges ou même 
d’y participer. Les discussions sur les identités 
visent notamment la représentation et la réali-
sation d’une certaine conception de la commu-
nauté politique, de la vie citoyenne ou de la 
relation entre les membres d’une société. Dans 
les sociétés dont les formes constitutionnelles 
et les imaginaires sont marqués par les théories 
libérales de la démocratie, ces échanges sont 
au cœur de l’exercice politique conflictuel qui 
consiste à définir le collectif au nom duquel est 
exercée l’autorité politique légitime – le peuple, 
le demos, la république, la nation, etc. – et les 
rapports entre les habitants d’un ensemble 
politique (Nootens, 2010 ; Norman, 2006). C’est 
entre autres parce que les débats sur les « iden-
tités collectives » portent sur la définition ou la 
contestation des modes d’organisation de la vie 
citoyenne et de leurs critères de légitimité qu’ils 
apparaissent centraux dans la compréhension 
des dynamiques politiques contemporaines.

Ce chapitre vise à cerner quelques-uns des 
enjeux sociopolitiques qui se trouvent au centre 
des conversations publiques et savantes sur 
l’« identité ». Dans un premier temps, il s’agira 
d’explorer quelques-unes des manières dont 
la question de l’identité a été problématisée 
par les sciences sociales, notamment quant à 
sa place dans l’exercice démocratique et les 
pratiques citoyennes dans les sociétés poli-
tiques de tradition libérale. Dans un deuxième 
temps, nous survolerons les principales mises 
en récit de l’« identité québécoise » qui ont 
cours depuis 1960 pour cerner les enjeux que 
soulèvent les récits dominants et leurs limites, 
notamment quant au rapport au passé et à 

l’« histoire  nationale ». Enfin, dans un troisième 
temps, nous aborderons trois thèmes majeurs 
des discussions publiques contemporaines sur 
l’« identité québécoise » : la diversité culturelle, 
les contours de l’appartenance citoyenne et les 
conditions de la vie démocratique. En somme, 
cette démarche a pour but de clarifier certaines 
des questions qui sont soulevées et débattues 
lorsqu’on parle, discute et se dispute à propos 
des « identités collectives » en général et de 
l’« identité québécoise » en particulier.

La discussion qui suit se concentrera sur 
certains apports des sciences sociales aux 
réf lexions sur les identités, notamment au 
regard des questionnements sur l’« identité 
québécoise ». Il ne s’agit pas de privilégier cet 
espace d’échanges parce que les travaux des 
universitaires arriveraient à synthétiser et à 
expliquer objectivement les propos tenus dans 
les autres sphères où sont discutés les enjeux liés 
à l’« identité » – par exemple, le monde de la poli-
tique, des arts, des médias, des représentations 
populaires, etc. L’intérêt des chercheurs et cher-
cheuses en sciences sociales pour les autres lieux 
où sont débattues les questions identitaires est 
à la base de débats interprétatifs certes denses 
et éclairants. Leurs travaux ne se trouvent pas 
pour autant au-dessus de la mêlée. Par leur 
portée inévitablement normative et engagée, 
ces travaux s’inscrivent finalement à même 
l’espace conflictuel dont ils souhaitent rendre 
compte. En d’autres mots, les acteurs et actrices 
des sciences sociales constituent quelques voix 
parmi une multitude d’autres dans les conversa-
tions publiques sur l’identité. Il faut donc garder 
à l’esprit qu’à titre de contributions particulières 
et limitées, leurs propositions s’insèrent dans 
les discussions plus larges quant aux questions 
identitaires plutôt qu’elles ne les résument.
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1. L’« identité » comme objet 
d’étude et de débats

1.1. Les sciences sociales  
et la thématique de l’identité

Les définitions du concept d’identité qui appa-
raissent les plus influentes quant aux question-
nements qui nous intéressent sont d’abord issues 
des innovations en psychologie et en sociologie 
au lendemain de la Seconde Guerre mondiale 
(Gleason, 1983 ; Keucheyan, 2007, p. 133-182 ; 
Brinthaupt, 2008, p. 553-555). Les travaux du 
psychanalyste Erik H. Erikson (1980 et 2011) sur le 
développement psychosocial et la « crise d’iden-
tité4 » ciblaient déjà, dans les années 1950 et 1960, 
une des préoccupations désormais classiques 
des travaux employant le concept d’identité, à 
savoir l’importance des interactions sociales et 
du contexte socioculturel dans le processus de 
formation de l’« identité personnelle » (ou de ce 
qu’on désigne couramment comme la « person-
nalité »). Cette problématique est investie à la 
même époque par plusieurs sociologues à partir 
d’idées connexes comme le « Soi » (« Self »), 
dont la constitution sociale et relationnelle 
avait été explorée dès les premières décennies 
du xxe siècle par Charles Horton Cooley (1998), 
puis George Herbert Mead (2006). Leurs travaux 
inspirent une nouvelle approche critique de la 
sociologie fonctionnaliste dominante aux États-
Unis, qui sera connue sous le nom d’« interac-
tionnisme symbolique ». Cette approche sera 
développée et diffusée par plusieurs sociologues 
de la génération suivante dont certains, comme 

4. Chez Erikson (2011), la « crise d’identité » renvoie à la perte du 
sentiment de soi et de sa continuité dans le temps, un état qui 
caractériserait la période de confusion vécue à l’adolescence. 
L’expression est courante aujourd’hui et désigne, dans le même 
esprit, le phénomène à travers lequel une personne a l’impression 
de ne plus savoir ou reconnaître « qui elle est ».

Erving Goffman (1973 et 1975), poursuivront 
ces questionnements sous le thème précis de 
l’« identité ». Dès le milieu des années 1960, la 
prolifération des usages et des appropriations 
du concept est telle qu’il devient impossible de 
retracer précisément l’origine de chaque occur-
rence (Gleason, 1983, p. 918). L’identité devient 
ainsi rapidement une « notion à succès » (Désy, 
2011, p. 8). Elle est populaire pour aborder les 
phénomènes liés aux normes, aux institutions et 
à la différence, mais la multiplication des usages 
parfois flous et des définitions contradictoires 
est également critiquée.

Les études portant sur le nationalisme et 
l’ethnicité sont parmi celles qui ont le plus mobi-
lisé le concept d’identité. Dans ces champs, la 
diffusion des travaux s’inscrivant dans le sillage 
des approches modernistes du nationalisme 
et de leur penchant constructiviste a eu un 
effet déterminant sur les manières dont sont 
aujourd’hui théorisées les questions dites « iden-
titaires » (Norval, 2001 ; Smith et West, 2001). Ces 
approches cherchent à dépasser les limites des 
théories « primordialistes » de l’identité ethnique 
ou nationale (Ozkirimli, 2000). De manière 
quelque peu caricaturale, on peut dire que ces 
approches considèrent les identités collectives 
comme des attachements donnés, naturels et 
quasi immuables de l’existence humaine, dont 
les composantes tirent leur origine de filiations 
culturelles, communautaires et parfois généa-
logiques presque immémoriales5. Les auteurs 

5. Cette manière de comprendre les phénomènes identitaires n’a 
somme toute plus court en sciences sociales aujourd’hui, bien 
qu’elle reste commune dans les compréhensions ordinaires de 
ce qu’est une « nation ». D’après Rogers Brubaker (1996, p. 15), 
les débats contemporains portent davantage sur l’importance 
de l’ancrage des imaginaires nationaux dans les traditions 
prémodernes et sur l’« authenticité » historique des sentiments 
nationalistes. À cet égard, la principale critique des perspectives 
modernistes classiques est venue de l’ethnosymbolisme  
(A.D. Smith, 1999).
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TABLEAU 5.1.

Principaux usages contemporains du concept d’« identité » en sciences sociales

1. L’« identité » est à la base de l’action sociale et politique. Selon les usages, elle représente soit a) une 
motivation désintéressée à agir (par opposition à une action motivée par un calcul rationnel) ou b) un 
intérêt particulier à la base de l’action d’un individu, par opposition à un intérêt dit « universel », au sens où 
il serait objectivement poursuivi par et pour tous.

2. L’« identité » est un phénomène collectif relevant d’une « similitude fondamentale et conséquente entre 
les membres d’un groupe ou d’une catégorie ». Elle se manifeste par une certaine solidarité, par des 
dispositions partagées ou par l’action collective.

3. L’« identité » désigne la « condition fondamentale de l’être social » ou les éléments profonds et permanents 
au centre de la « personnalité » (selfhood) d’un individu ou d’une collectivité. Qu’elle soit individuelle ou 
collective, l’identité est, dans cette perspective, quelque chose à « valoriser, cultiver, encourager, reconnaître 
et préserver ».

4. L’« identité » se trouve au cœur du processus par lequel se forment et se transforment la conscience et la 
solidarité collectives lors des mobilisations. Elle apparaît comme le produit plus ou moins contingent de ces 
mobilisations, mais aussi comme la base des mobilisations futures.

5. L’« identité » traduit l’intériorité, mettant en lumière sa condition « instable, multiple, fluctuante et 
fragmentée ». Elle apparaît comme « le produit évanescent de discours multiples et concurrents ».

Source :  Adapté de Brubaker et Cooper (2001, p. 71-73).

dits « modernistes » comprennent plutôt le 
nationalisme comme un phénomène relati-
vement récent qui s’est développé en phase avec 
les changements technologiques, socioécono-
miques et idéologiques de l’époque moderne. 
Certains situent son émergence dans le cadre 
du développement des sociétés industrielles 
(Gellner, 1989), des moyens de communica-
tion de masse (Deutsch, 1969) ou de nouvelles 
manières d’« imaginer » la communauté dans la 
modernité (Anderson, 2002). D’autres voient 
plutôt les identités nationales comme des 
« ressources » malléables qui peuvent être mobi-
lisées et manipulées par les élites politiques en 
fonction de leurs intérêts (Brass, 1991). En expo-
sant l’historicité des imaginaires nationaux – 
leur caractère relativement nouveau, contingent 
et « inventé » (Hobsbawm et Ranger, 2012) –, 
ces travaux ouvrent sur différentes réflexions 
critiques des récits nationaux dominants. Les 
démarches issues des approches marxistes, 

poststructuralistes, des théories postcoloniales 
et des cultural studies, par exemple, insistent 
sur les relations de pouvoir qui se tissent et 
s’expriment à travers les grands récits collectifs. 
Elles montrent que les hiérarchies et rapports 
de force font intégralement partie de la manière 
dont les gens comprennent le sens de leur 
propre existence – comment ils conçoivent leur 
« identité » et celle des autres. Elles exposent 
également le caractère pluriel, éclaté, contra-
dictoire et souvent conflictuel des éléments 
supposés fixes et homogènes qui caractérise-
raient l’identité d’un individu ou d’une commu-
nauté – par exemple le genre, la langue, l’ethnie, 
la culture, etc.

Il apparaît difficile aujourd’hui de comprendre 
les phénomènes dits identitaires dans toute leur 
complexité à partir de la conception classique 
de l’identité, qui la présentait comme l’essence 
immuable d’un individu ou d’une commu-
nauté. D’après James Tully, il faut remettre en 
question cette image tenace selon laquelle les 
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cultures sont comme des « boules de billard » 
qui se côtoient, pour voir qu’en réalité elles « se 
superposent, sont interactives et font l’objet de 
négociations internes » (1999, p. 9). Il faut lui 
substituer une nouvelle image de l’« identité » 
qui ne camouf le pas ces dynamiques, mais 
permet de les voir et de les comprendre.

Les cultures ne font pas que se superposer 
géographiquement et se présenter sous un éven-
tail de types. Elles sont aussi profondément inter-
dépendantes dans leur formation et leur identité. 
Elles existent dans des processus historiques 
complexes d’interaction avec d’autres cultures. 
[…] Enfin, les cultures ne sont pas uniformes 
intérieurement. Elles sont sans arrêt contestées, 
imaginées, réimaginées, transformées, négociées, 
tant par leurs membres que par leur interaction 
avec d’autres cultures (Tully, 1999, p. 10).
Pour Stuart Hall (2008), la déconstruction 

de l’« ancien » concept d’identité ne mène pas 
à sa disqualification. Il subit un sort similaire à 
d’autres concepts classiques des sciences sociales 
et doit être reformulé, repensé.

Cela signifie […] qu’il n’est plus utile de penser à 
partir [de ces concepts] sous leur forme originale. 
Comme ils n’ont pas été dialectiquement dépassés, 
et qu’il n’existe pas de concepts radicalement 
différents à même de les remplacer, nous sommes 
toutefois obligés de continuer à partir d’eux – mais 
sous une forme détotalisée et déconstruite, sans 
plus opérer dans le cadre du paradigme qui les a 
vus naître. […] L’identité est un concept de ce type 
[…] ; c’est une idée qui ne peut plus être pensée 
comme autrefois, mais sans laquelle certaines 
questions clés ne peuvent pas être posées (Hall, 
2008, p. 268).
D’après Hall, la notion demeure incontour-

nable pour appréhender les représentations 
sociales sous un angle « stratégique et posi-
tionnel », c’est-à-dire en ce qu’elles prennent 
des formes historiques particulières et dénotent 
différentes stratégies énonciatives à l’intérieur 

de jeux de pouvoir. L’identité désigne pour Hall 
les « points d’attache temporaires », en partie 
choisis, en partie imposés, qu’occupent les 
personnes à l’intérieur d’un monde de repré-
sentations en constante reconfiguration (2008, 
p. 270 et 273). Les phénomènes « identitaires » 
qu’on cherche ainsi à circonscrire varient 
manifestement dans le temps et l’espace et 
selon les interprètes. La pluralité, la fluidité, 
la fragmentation et le conf lit apparaissent 
dès lors comme des caractéristiques irréduc-
tibles des  questionnements contemporains sur 
l’« identité ».

Pour Rogers Brubaker et Frederick Cooper 
(2001), le concept reste toutefois marqué par 
des significations équivoques que la reformula-
tion constructiviste ne permet pas de clarifier. 
Il existe par exemple un décalage important 
et difficilement réconciliable entre les défini-
tions de l’identité qui insistent sur son carac-
tère mouvant et pluriel et les nombreux conflits 
qui sont basés sur des conceptions essentia-
listes de l’identité. Il n’est pas sûr qu’adopter 
le même concept nous aide à comprendre des 
dynamiques aussi différentes. Ces ambiguïtés 
tiennent au fait que l’« identité », comme 
plusieurs autres notions importantes en sciences 
sociales, est une « catégorie » appartenant à la 
fois au domaine de l’analyse et de la pratique 
sociale et politique (Brubaker et Cooper, 2001, 
p. 69-70). C’est donc une notion qui sert à la 
fois aux acteurs et actrices dans leurs mobilisa-
tions, aux commentateurs et commentatrices 
qui rendent compte de leurs activités (comme 
les chroniqueurs et chroniqueuses et les jour-
nalistes) et aux chercheurs et chercheuses qui 
tentent de les comprendre ou de les expliquer. 
Ce dédoublement des usages rend difficile la 
distanciation critique par rapport aux repré-
sentations que les acteurs et actrices se font de 
leurs propres mouvements. Les sciences sociales 
tendent donc à reproduire les conceptions qui 
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sont utilisées sur le terrain et à postuler qu’elles 
existent comme telles, plutôt qu’à essayer de 
comprendre les pratiques dont ces représenta-
tions font partie. D’après Brubaker et Cooper 
(2001), il apparaît plus prudent et productif 
d’aborder les dynamiques sociopolitiques qui 
font appel au champ sémantique de l’identité 
à partir d’autres concepts moins connotés, qui 
en recoupent et précisent les différents sens6.

Faut-il pour autant abandonner le concept 
d’« identité » ? Les réserves de Brubaker et 
Cooper montrent les écueils considérables qui 
guettent l’emploi non critique d’une notion aussi 
populaire et polysémique. La question n’appa-
raît toutefois pas devoir être tranchée par-delà 
ces importantes précautions dans le cadre de ce 
chapitre. Une séparation plus claire des rôles 
d’analystes et de protagonistes des « politiques 
de l’identité » proposée par Brubaker et Cooper 
apparaît comme un idéal scientifique tout à 
fait louable. Cela dit, l’utilisation du concept 
est toujours récurrente en sciences sociales. 
Il semble par conséquent aussi important de 
comprendre ce dont il est question – ce qu’on 
cherche à dire et à faire – lorsqu’on y parle 
d’« identité ». Il faudra donc d’abord considérer 
sérieusement les propositions des différentes 
défenses (souvent antagonistes) et des critiques 
de l’« identité » de manière à cerner les enjeux 
qui sont au cœur de leurs échanges.

6. Les auteurs proposent trois ensembles de termes qui, selon eux, 
permettent de décliner les différents sens attribués au populaire 
concept d’identité et de préciser l’analyse des phénomènes 
dits « identitaires » : 1) identifications et catégorisations ; 
2) autocompréhensions et localisations sociales ; 3) communalité, 
connexité et groupalité, c’est-à-dire ce qui se rattache au 
sentiment d’appartenance à un groupe sur la base d’attributs 
communs ou de connexions (Brubaker et Cooper, 2001, p. 75-79).

1.2. L’identité comme « projet narratif » 
et vecteur de mobilisation

S’il est souvent mobilisé pour cerner les phéno-
mènes collectifs d’identification et d’apparte-
nance, le concept d’identité cherche d’abord à 
traduire l’expérience du monde telle qu’elle se 
ressent et semble se dérouler « de l’intérieur ». 
Il s’agit, pour ceux et celles qui l’utilisent, de 
comprendre les comportements humains et la 
vie en société d’une manière qui résonne avec 
l’expérience personnelle des individus. Les 
efforts de théorisation peuvent prendre pour 
point de départ l’idée générale et abstraite 
du « sujet » humain – au relais de l’interroga-
tion philosophique sur ce qui caractériserait 
la condition de l’être humain comme sujet 
conscient, pensant et agissant – ou les situations 
et contextes particuliers d’interactions sociales. 
Ils divergent également quant à l’importance à 
accorder aux déterminations sociales de l’« iden-
tité » individuelle ou au caractère autoritaire de 
certains discours sur les identités collectives.

L’« identité » peut ainsi désigner, d’une part, 
le « projet narratif » essentiel qui donnerait sens 
à la vie de tout être humain à l’époque moderne. 
Pour Charles Taylor, l’identité correspond à « une 
des caractéristiques de l’agent humain », à savoir 
que chaque individu juge et agit inévitable-
ment en fonction de « cadres de référence » qui 
assurent la relative cohérence – le sens – de ses 
choix et de ses actions (1998, p. 45). Entendue 
comme la réponse à la question « Qui suis-je ? », 
l’identité représente « les interprétations qu’[une 
personne] donne d’elle-même », « l’horizon à 
l’intérieur duquel [elle peut] prendre position » 
(Taylor, 1998, p. 54 et 46). Cet horizon s’éla-
bore de manière dialogique « dans la rencontre 
avec l’autre », en relation avec un entourage 
réel ou virtuel qui donne un sens aux interro-
gations personnelles (Taylor, 1992a, p. 48). Il 
dépend des communautés d’interlocution dans 
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lesquelles une personne s’inscrit. La compo-
sition de l’identité apparaît donc comme une 
activité fondamentale à travers laquelle une 
personne agit en fonction de « qui elle est ». Elle 
peut être comprise comme une sorte de mise en 
récit. C’est ce que Paul Ricœur (1990) a appelé 
l’« identité narrative ». Pour ce philosophe, voir 
l’identité comme un projet narratif, par lequel 
une personne compose et recompose l’histoire 
de sa vie sous une forme cohérente, permet de 
comprendre comment se résout la question de 
sa permanence dans le temps, c’est-à-dire ce qui 
fait qu’un individu se maintient et se reconnaît 
toujours comme « lui-même » malgré les chan-
gements et accidents qui marquent forcément 
une vie (Ricœur, 1990). Vu la profonde dimen-
sion existentielle et intersubjective qui est 
accordée à l’identité dans cette perspective, la 
« reconnaissance » y apparaît comme un enjeu 
politique majeur. En effet, l’importance du 
dialogue et du regard des autres dans la compo-
sition de l’identité ainsi entendue ferait de son 
appréciation « un besoin humain vital » (Taylor, 
1994, p. 44 ; Honneth, 2000).

En concevant de la sorte l’« identité », ces 
philosophes cherchent à cerner et à intégrer sous 
une même entreprise consolidée une multitude 
d’affects, de perceptions et de raisonnements 
souvent fugaces qui composent l’expérience que 
les êtres humains font du monde. On peut juger 
ce compte rendu de la condition humaine ambi-
tieux : n’y a-t-il pas de nombreuses dimensions 
de l’existence qui débordent les cadres de l’inter-
rogation « identitaire » ? Il reste que cette théori-
sation de l’identité traite d’importants aspects de 
l’intersubjectivité constitutive de l’expérience 
humaine. À travers les thématiques de l’interpré-
tation, du dialogue et de la reconnaissance, elle 
interroge les points de passage et d’indétermina-
tion entre l’expérience interne d’une personne et 
les environnements sociaux, culturels, écono-
miques et politiques dans lesquels elle évolue.

À ce sujet, certaines critiques ont fait valoir 
que les perspectives de Taylor et de Ricœur 
mettent en scène une « conception très forte de 
l’agent » (Hirschmann, 2012 ; traduction libre), 
insistant trop sur la capacité de définition de 
soi d’une personne et trop peu sur ce qui la 
contraint, la limite et la détermine. Comme le 
remarque Diane Lamoureux, 

[d]ans un monde individualisé, on présume 
que les identités sociales sont à la fois choisies et 
construites. Force est de constater que certaines 
sont plus choisies que d’autres. On ne choisit ni où 
l’on naît, ni notre sexe, ni la couleur de notre peau, 
ni notre milieu social d’origine. Selon tout cela, 
nos possibilités de constructions identitaires sont 
plus ou moins hypothéquées. […] Il s’ensuit un 
bricolage identitaire qui est tributaire à la fois d’un 
effort personnel de construction de soi en fonc-
tion des multiples rapports sociaux dans lesquels 
nous sommes inséréEs – ce que l’on pourrait quali-
fier d’identité narrative – et de modes collectifs 
d’existence et de relations qui sont tributaires des 
luttes sociales et des rapports qui s’y nouent (2008, 
p. 210-211).
Sous cet angle, la formation de l’identité est 

un processus marqué de part en part par les 
rapports de pouvoir qui traversent les inter-
actions sociales. Les « luttes au sujet de la 
reconnaissance » (Tully, 2007) ne visent plus 
simplement à ce que l’on admette la légitimité 
d’une « identité » proclamée, mais bien à ce qu’on 
remette en question les dispositifs par lesquels 
certains attributs deviennent source de discrimi-
nation ou d’inégalité7. C’est donc les façons dont 
toutes les personnes impliquées comprennent 

7. Pour Nancy Fraser, la reconnaissance est affaire de justice et de 
statut social plutôt que de réalisation de soi, comme le proposent 
Taylor et Honneth (voir les échanges dans Fraser et Honneth, 
2003). Elle doit donc viser la « parité de participation » et « la 
suppression des inégalités sociales systémiques » (Fraser, 2005, 
p. 49 et 124).
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leurs relations entre elles qui sont mises en jeu 
et qui se transforment au cours des échanges et 
des affrontements. Suivant la formule de James 
Tully, ce sont « des luttes pour modifier la façon 
dont […] différents individus sont reconnus en 
tant que membres (c’est-à-dire : comme des 
personnes ayant leur mot à dire) » (2007, p. 46). 
Ces luttes auraient ainsi pour but la redéfinition 
démocratique des espaces citoyens et cherche-
raient à combattre les inégalités relationnelles 
basées sur la différence (Young, 1990). La théma-
tique de l’identité apparaît ainsi pertinente, dans 
cette perspective, pour problématiser tout type 
de lutte politique ou de mouvement social dans 
une perspective sensible au point de vue des 
acteurs (Jenson, 1999).

On voit assez bien comment ce qui appartient 
au registre « identitaire » d’une personne peut 
prendre immédiatement une dimension collec-
tive. La sensibilité et la sympathie communes 
pour une condition sociale font qu’un groupe de 
gens peut mettre en commun, au fil du temps 
et des échanges, un ensemble de questions – de 
constats partagés, de désaccords et de débats – 
et vient à produire un corpus de récits à portée 
collective constitués de significations partagées 
et disputées. Il est commun, tant chez les porte- 
parole de ces groupes que chez ceux et celles qui 
tentent d’analyser leurs revendications, de les 
considérer comme relativement homogènes et 
bien délimités – on parle par exemple aisément 
des femmes, des étudiants, des Atikamekws, 
des immigrantes ou des travailleurs comme s’il 
s’agissait de blocs monolithiques. Cependant, 
les « identités collectives » apparaissent analyti-
quement stimulantes à condition de les consi-
dérer comme d’abord relationnelles plutôt que 
substantielles (Young, 1990, p. 127 ; voir aussi 
Maclure, 2007). Si les différends et les luttes 
internes apparaissent souvent, de l’extérieur, 
comme des signes de faiblesse ou d’incohérence, 
ils sont néanmoins constitutifs des processus par 

lesquels les mouvements politiques se forment 
et se transforment.

Qu’en est-il plus spécifiquement des « iden-
tités nationales » ? Par leur rapport particulier 
à l’État, elles occupent une place proéminente 
dans l’économie des forces et des discours poli-
tiques contemporains. L’essentialisation ou la 
réification des groupes ou mouvements « iden-
titaires » y sont par ailleurs particulièrement 
répandues8. Dans les bulletins de nouvelles, les 
débats publics, les publications scientifiques 
ou les échanges quotidiens entre citoyennes et 
citoyens, le monde politique apparaît couram-
ment animé par des groupes définis en termes 
nationaux ou ethniques que l’on dote d’une 
personnalité, d’une intention, voire d’une 
psychologie commune. On entendra par exemple 
que « les Canadiens ont choisi la stabilité lors de 
la dernière élection » ou que « les affrontements 
entre l’ethnie X et la nation Y ont repris pour le 
contrôle de telle région ». Aussi commun soit ce 
type de cadrage, on peut douter qu’il permette 
d’éclaircir les enjeux et dynamiques propres à ces 
problématiques complexes.

Comment traiter de manière plus subtile 
la question du rapport entre les « identités » 
personnelles et les phénomènes « identi-
taires » collectifs ? Les réponses varient, tant 
sur le plan théorique que dans les études empi-
riques. Pour Ricœur, le récit identitaire remplit 
la même opération de médiation entre les 
éléments de changements et de permanence 
pour une communauté que pour un individu. 
Les « réflexion[s] sur l’identité nationale », dont 
« l’espace public de la discussion » constitue 
le foyer, doivent permettre la révision et la 
recomposition périodiques des récits collectifs 

8. C’est ce que Brubaker nomme le « groupisme ». Pour lui, il est 
plus juste et précis de parler de « conflits ethnicisés ou cadrés 
ethniquement » que de « conflits entre groupes ethniques » (2004, 
p. 52 ; traduction libre).
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(Ricœur, 1990, p. 148, et 2000, p. 95). Ricœur 
met à ce titre en garde contre certains disposi-
tifs comme l’histoire officielle qui, en devenant 
« mémoire imposée » pour les membres d’un 
groupe, limite ses possibilités de (ré)invention, 
voire suscite l’exclusion : « La clôture du récit est 
mise ainsi au service de la clôture identitaire de 
la communauté » (2000, p. 104). Pour probléma-
tiser ces phénomènes, plusieurs recherches ont 
appelé à rompre avec la tendance à personnifier 
les communautés et à les représenter comme 
des acteurs collectifs suivant une trajectoire 
historique, une réification à laquelle Ricœur 
lui-même n’échappe pas (Wodak et al., 2009, 
p. 13-14). Dans cette optique, il s’agit de prendre 
en compte le caractère dynamique et équivoque 
des discours sur l’identité nationale en fonction 
des contextes, des énonciateurs et des interlo-
cuteurs (Wodak et al., 2009, p. 186-187), mais 
aussi de reconnaître leur multiplicité et leur 
diversité irréductibles. Cette pluralité d’inter-
prétations ne saurait être réduite à de simples 
divergences d’opinions pouvant être surpassées 
par un examen « objectif » des faits en cause. Elle 
apparaît plutôt comme un vaste champ de luttes 
inégales où récits officiels et contestataires, 
discours hégémoniques, contre-récits et narra-
tions subversives se mesurent en fonction de leur 
rapport aux différents dispositifs de « construc-
tion » identitaire (Blommaert, 2005, p. 207). Ces 
luttes ont notamment pour enjeux la définition 
des rapports légitimes entre les membres d’une 
communauté – les modalités d’inclusion et 
 d’exclusion – et leur mise en forme.

1.3. Pourquoi parler d’identité ? 
Démocratie, citoyenneté  
et diversité dans les échanges  
québécois

Les discussions à propos des identités 
concernent ainsi directement les questions 
liées à la vie démocratique et à la citoyenneté. 
Plus encore, les modes de problématisation des 
relations sociales que ces discussions mobilisent 
sont profondément imbriqués dans les princi-
pales traditions discursives portant sur l’apparte-
nance et la légitimité politique dans les sociétés 
de tradition libérale. La notion d’« identité » 
et son champ sémantique sont omniprésents 
dans les langages communément utilisés pour 
justifier, critiquer ou simplement rationaliser 
les actions de l’État, les régulations en matière 
linguistique et culturelle ou la signification de la 
diversité culturelle des citoyens et des citoyennes 
dans la vie démocratique d’une communauté. 
Lorsqu’on parle d’« identités », on s’inscrit donc 
au cœur des discours privilégiés sur les relations 
de pouvoir instituées et leurs contestations.

Tout d’abord, l’histoire de la consolidation de 
l’État territorial comme figure première de l’or-
ganisation et de la décision politiques est aussi 
largement celle de l’essor des nationalismes 
modernes. L’idée qu’à chaque « nation » devrait 
correspondre un État perd certes beaucoup de 
sa crédibilité lorsqu’on considère la complexité 
des attachements culturels et nationaux et leur 
répartition à l’échelle de la planète. Il demeure 
que, au moins sous le paradigme libéral, l’État 
est conçu la plupart du temps et par la plupart 
des gens comme un État-nation. Ainsi, comme 
le soutient Geneviève Nootens, l’« exercice [de la 
“démocratie libérale”] est présumé reposer sur 
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la présence d’un peuple relativement homo-
gène, détenteur de la souveraineté et dont le 
consentement légitime l’exercice des rapports 
publics de pouvoir » (2010, p. 12). Le décalage 
entre cette conception unitaire du « peuple 
souverain » et la diversité de la population qu’elle 
doit mettre en ordre et régir alimente les luttes 
politiques qui ont amendé, au fil du temps, les 
pratiques politiques (Tully, 1999). Néanmoins, 
l’image surplombante de la communauté poli-
tique reste la même : c’est la nation – pouvant 
être représentée comme plurielle, inclusive, 
« civique », multilingue ou même multinatio-
nale – qui est souveraine. L’« identité natio-
nale », dans ces circonstances, « joue le rôle de 
récit unificateur » (Nootens, 2010, p. 29). Devant 
faire autorité, elle dit agréger et représenter une 
« souveraineté populaire » pourtant disparate et 
divisée. Les débats sur les identités nationales et 
leur définition apparaissent ainsi concerner au 
moins deux ordres d’enjeux politiques connexes : 
d’une part, la définition des modalités internes 
de reconnaissance et d’inclusion des membres 
d’une communauté politique ; d’autre part, la 
détermination des frontières externes – souvent 
disputées – de cette même communauté9.

D’après Taylor, les dynamiques d’exclusion 
propres aux sociétés politiques de tradition libé-
rale relèvent paradoxalement de la manière dont 
ces sociétés fondent leur besoin de cohésion : 
« Les États démocratiques ont besoin de quelque 
chose comme d’une identité forte. […] Pour 
qu’un peuple soit souverain, il doit former une 
entité et avoir une personnalité » (1999, p. 265 ; 
traduction libre). Les actions et institutions de 
l’État moderne puisent leur légitimité dans leur 
capacité à fournir aux questions « pourquoi ? » 

9. Un troisième ordre – la démocratisation de la vie politique à l’échelle 
mondiale, en rapport avec les inégalités de puissance et de richesse 
entre les États – est abordé en profondeur par Nootens (2010).

ou « pour qui ? » des réponses qui soient satis-
faisantes pour une majorité de citoyens et de 
citoyennes. L’« identité collective » répondrait 
à ce besoin de cohésion préalable à l’exercice 
démocratique. L’exclusion apparaît alors comme 
une « tentation » rendue possible précisément 
par cette exigence de cohésion, lorsqu’une défi-
nition trop restreinte ou contraignante de la 
communauté est adoptée (Taylor, 1999, p. 277). 
Taylor (1992b) considère qu’avoir une « identité 
commune forte » est une nécessité de l’exercice 
démocratique, qui requérait un « haut degré 
de compréhension mutuelle, de confiance et 
d’engagement » (1999, p. 277 ; traduction libre). 
Pour lui, le défi de l’époque contemporaine est 
de reformuler cette exigence sous un mode qui 
ne commande pas l’unanimité et qui est sensible 
à la diversité des citoyens et des citoyennes 
concernés. Il suggère par exemple que les débats 
au sein d’institutions communes pourraient être 
à la base d’une telle identité. Le caractère néces-
saire de cette identité commune peut par ailleurs 
être interrogé. Historiquement, cette « identité 
forte » a surtout été articulée autour des princi-
paux référents culturels de la majorité. La voir 
comme une base nécessaire de la vie démocra-
tique contribue « à naturaliser les types de soli-
darités propres à l’État national moderne ». Or, 
cela marginalise les théories et les expériences 
où la confiance mutuelle et l’engagement réci-
proque ne sont pas posés comme des conditions 
préalables de la délibération, mais émergent et 
se transforment potentiellement à travers elle 
(Nootens, 2007a, p. 92-93 ; voir aussi Karmis et 
Rocher, 2012).

Les discussions sur les identités visent donc 
la (re)définition des contours de la collectivité 
politique et ses contestations : Qui constitue 
le peuple « souverain » ? En quel nom les 
décisions de l’État sont-elles prises ? Dans le 
contexte canadien et québécois, ces discussions 
ont beaucoup porté sur les rapports entre le 



Chapitre 5 L’« identité québécoise » dans les sciences sociales et dans les débats universitaires

–  119 –

gouvernement fédéral et l’État québécois et sur 
leur légitimité respective. Les délibérations sur 
l’identité canadienne et l’identité québécoise se 
sont trouvées au cœur de l’institutionnalisation 
de deux « régimes de citoyenneté » distincts, 
imbriqués et fréquemment en concurrence pour 
se rallier le sentiment d’appartenance premier de 
la population québécoise10 (Jenson, 1998). Elles 
remettent aussi en cause les modes de reconnais-
sance internes de ces régimes : Qui est citoyen ? 
Qu’est-ce que cela implique ? Enfin, les débats 
sur les identités peuvent également contester 
les frontières des États et leurs significations ; 
c’est le cas du nationalisme québécois dans le 
cadre de l’État fédéral canadien, mais aussi des 
luttes de plusieurs peuples autochtones (Jenson 
et Papillon, 2003).

Les manières dont sont problématisées 
les relations sociales dans les discussions sur 
l’« identité » en sciences sociales sont profondé-
ment imbriquées dans les principales traditions 
discursives portant sur la légitimité politique, 
l’appartenance et la citoyenneté dans les démo-
craties libérales. Ces discussions visent donc dès 
lors la définition ou la redéfinition des contours 
des collectivités et des relations de pouvoir, affir-
mant ou contestant par exemple les frontières 
des États ou les rapports entre les citoyens et 
citoyennes qu’elles englobent. Les questions 
liées à l’identité sont par conséquent centrales 
pour comprendre les dynamiques politiques 
contemporaines, parce qu’elles concernent entre 
autres la représentation et la mise en forme de 
la communauté politique – notamment la défi-
nition du « peuple » au nom duquel l’autorité 
politique est exercée ou contestée.

10. Pour une perspective quantitative sur les transformations des 
sentiments d’appartenance de la population québécoise tels qu’ils 
s’expriment dans les sondages, voir Mendelsohn (2002).

POINTS CLÉS

 > L’« identité » est l’un des concepts les plus 
populaires des études et des pratiques poli-
tiques contemporaines. Il est aussi l’un des 
plus polysémiques. Cette notion constitue de 
ce fait un point de passage et de recou vrement 
entre le discours des analystes et celui des 
acteurs sociaux, brouillant les frontières 
de leurs champs d’intervention respectifs. 
Les travaux en sciences sociales participent 
ainsi aux discussions sur l’« identité » à titre 
d’œuvres interprétatives et explicatives, mais 
aussi comme interventions normatives et 
engagées parmi les autres.

 > L’identité peut être théorisée comme un 
projet interprétatif à travers lequel la vie 
d’une personne ou l’histoire d’un groupe 
sont (re)mises en récit. La place centrale des 
« autres » dans la composition de l’« identité » 
ainsi entendue montre son intersubjectivité 
constitutive. Lorsque cette intersubjectivité 
est considérée sous l’angle des relations de 
pouvoir, elle ouvre sur la question du poids 
des récits collectifs hégémoniques dans la 
détermination et la limitation de ce qu’une 
personne particulière est et peut être dans un 
contexte donné.

2. Les mises en récit  
de l’« identité québécoise »

2.1. La réarticulation  
des représentations collectives  
et les sciences sociales

Les réf lexions contemporaines sur l’identité 
québécoise s’inscrivent dans une importante 
lignée de questionnements quant aux contours 
et à la signification politique des cultures dites 
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nationales. Elles trouvent leur origine au tour-
nant des années 1950 dans la critique et la volonté 
de dépassement du nationalisme canadien- 
français traditionnel, axé pour l’essentiel sur la 
perpétuation d’une communauté catholique de 
descendance française en Amérique du Nord. 
Ces critiques prennent plusieurs formes parmi 
lesquelles on trouve deux discours antago-
nistes principaux – l’un néonationaliste, l’autre 
antinationaliste individualiste (Karmis, 2003 ; 
Maclure, 2000) – qui partagent cependant une 
même conviction issue de la modernité poli-
tique libérale : l’État (québécois d’abord, mais 
aussi canadien) doit remplacer les institutions 
relevant de la paroisse comme principale insti-
tution de rassemblement des francophones. 
Si la préservation de la langue et de l’héri-
tage  canadien-français demeurent jusqu’à 
aujourd’hui une des préoccupations majeures 
des discussions sur l’identité au Québec, « la 
“nation” elle-même », la manière dont les gens 
se représentent ses institutions et ses membres, 
« change de signification et de configuration » 
(Balthazar, 1986, p. 35). Associée à l’État et à ses 
moyens croissants d’intervention et de commu-
nication, la question « identitaire » prend une 
signification territoriale et civique. La question 
de la diversité, de l’inclusion et de la citoyenneté 
devient dès lors centrale dans les questionne-
ments naissants sur l’« identité québécoise » 
(Balthazar, 1986 et 1994 ; Karmis, 1994).

Le monde universitaire en général et les 
sciences sociales en particulier participent acti-
vement à ces remises en question. Plusieurs de 
ceux et celles qui mènent la charge contre les 
élites traditionnelles et le gouvernement de 
Maurice Duplessis prennent ensuite part aux 
nouvelles activités d’un État interventionniste 
qui institutionnalise de nouvelles représenta-
tions de la collectivité. Ils et elles participent 
aux commissions d’enquête, siègent au sein 
des ministères ou à l’Assemblée nationale ; ils 

et elles se retrouvent aussi parmi les éléments 
les plus dynamiques de la société civile, militant 
dans les organisations syndicales et communau-
taires (Brooks et Gagnon, 1994). Sur le plan de la 
recherche, la « question nationale » et identitaire 
devient une préoccupation centrale (Fournier, 
2001 ; Leroux, 2001). Les questions des cher-
cheurs et chercheuses sont en phase avec les 
événements politiques et les transformations 
sociales de l’époque ; elles participent à leur 
compréhension, mais sont aussi profondément 
influencées par les différentes conjonctures.

Au cours des deux dernières décennies, 
notamment sous l’inf luence des travaux de 
Fernand Dumont, le paradigme interprétatif 
ou « herméneutique » s’est développé jusqu’à 
devenir une des principales orientations métho-
dologiques des travaux sur la société québécoise 
(Warren, 2006). Cette approche des sciences 
sociales veut que la compréhension des phéno-
mènes sociaux passe par la considération des 
représentations du monde qui sont à l’origine 
de l’action et desquelles elle tire son sens. Dans 
le cas des études sur l’« identité québécoise », 
si les propositions sont loin de s’entendre sur 
le fond, elles ont généralement intégré l’idée 
de Dumont voulant que la « nation » n’existe 
qu’à travers « l’incessant travail par lequel les 
hommes [sic] eux-mêmes interprètent son  
existence » (1996, p. 15). Il s’agit donc de rendre 
compte de l’« identité québécoise » non pas 
comme une réalité objective et immuable, 
mais plutôt telle qu’elle a été historiquement 
imaginée, comprise et débattue. Dans cette 
optique, Dimitrios Karmis (1994) souligne l’im-
portance de prendre en compte la diversité et le 
caractère historiquement situé des récits à portée 
collective. Même les discours les plus durables 
sur l’identité québécoise doivent être consi-
dérés comme les produits « d’une perpétuelle 
auto-interprétation d’où émerge une certaine 
configuration de significations communes, 
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susceptible d’évoluer à mesure que la tradition 
narrative de la collectivité concernée s’enrichit 
de nouvelles expériences » (Karmis, 1994, p. 314). 
Dans ce contexte, de multiples récits de l’« iden-
tité québécoise » se distinguent et s’affrontent 
en fonction de l’importance, de la légitimité et 
de l’authenticité qu’ils accordent à la diversité 
des représentations de l’expérience québécoise.

2.2. Deux mises en récit durables  
et une tradition narrative plurielle

Au tournant des années 1950, la revue Cité libre 
est un des premiers lieux de diffusion autour 
desquels s’articulent les critiques du gouver-
nement Duplessis, des autorités cléricales et 
des élites canadiennes-françaises. Pierre Elliott 
Trudeau, l’un des fondateurs de la revue, y 
présente un examen virulent et sans merci du 
nationalisme. Il inaugure une tradition narrative 
certes moins populaire que le néonationalisme 
naissant, mais qui occupera une place centrale 
dans les débats politiques des décennies à venir : 
l’antinationalisme universaliste et rationaliste 
(Maclure, 2000 et 2003). La critique de Trudeau 
(1970) vise d’abord le nationalisme conservateur 
des élites canadiennes-françaises. Idéaliste, 
autoritaire, antidémocratique et hostile à l’in-
tervention de l’État, ce qu’il nomme la « pensée 
officielle » du Canada français lui paraît profon-
dément inadapté devant les problématiques 
des sociétés industrialisées. La charge du futur 
premier ministre ne s’arrête pas là : en accord 
avec un certain libéralisme qui oppose les parti-
cularismes nationaux à des valeurs civiques 
dites « universelles », il condamne toute forme 
de nationalisme comme base d’organisation 
de la communauté politique (Laforest, 1993). 
Pour Trudeau, « un gouvernement nationa-
liste est par essence intolérant, discriminatoire 
et en fin de compte totalitaire » (1967, p. 174). 

La diversité culturelle des sociétés contempo-
raines exige selon lui qu’elles s’organisent plutôt 
à partir de principes dits rationnels et « univer-
sels », tels les droits individuels et la citoyenneté 
(Trudeau, 1967).

Cette critique du nationalisme a été reprise 
jusqu’à aujourd’hui suivant différentes trajec-
toires. Comme l’a montré Jocelyn Maclure 
(2000), elle a été poursuivie sur le plan de la 
pensée politique par plusieurs auteurs contem-
porains de tendance cosmopolite. Plus large-
ment, elle est à l’origine de la conception 
« civique-juridique » de l’identité québécoise 
et canadienne (Karmis, 1994). Chez Trudeau 
(1967) lui-même, la critique s’ouvrait à l’origine 
sur une forme de fédéralisme multinational où 
l’autonomie locale semblait être une valeur aussi 
importante que la convergence autour de l’État 
central. Paradoxalement, en pratique, l’idée 
d’une identité « civique-juridique » sera plutôt 
placée au cœur d’un discours nationaliste panca-
nadien et des nouvelles pratiques identitaires 
du gouvernement fédéral, dont Trudeau sera le 
principal instigateur (Karmis, 1994, p. 315-316, 
et 2003, p. 103-107). L’« identité canadienne » 
ainsi entendue se posera dorénavant comme 
une représentation concurrente de la commu-
nauté visant précisément à contrer le nationa-
lisme québécois et ses accents indépendantistes. 
Pour Guy Laforest (1992) comme pour Kenneth 
McRoberts (1999), l’adoption d’une telle image 
uniforme, unitaire et unifiée de la société cana-
dienne représente la fin d’une conception du 
Canada comme État bi- ou plurinational, une 
représentation qui était plus sensible à la diver-
sité et à la complexité des appartenances qui 
s’y expriment.

Si le discours antinationaliste vise au 
départ le nationalisme traditionnel de l’élite 
 canadienne-française, le nouveau discours 
nationaliste québécois devient rapidement son 
principal adversaire. Ce néonationalisme a été 



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  122 –

décliné de diverses manières jusqu’à aujourd’hui, 
notamment en réarticulant le fonds autonomiste 
des discours sur la francophonie canadienne 
autour du territoire et de l’État québécois. Parmi 
les nombreuses réflexions suscitées par cette 
redéfinition des représentations de la collec-
tivité, celles du sociologue Fernand Dumont 
ont particulièrement marqué les recherches 
contemporaines, que ce soit pour poursuivre 
ses interrogations ou les critiquer (Mathieu, 
2001 ; Bernier-Renaud, Couture et St-Louis, 2011,  
p. 77-82). Au cœur de l’interprétation de Dumont 
se trouvent la quête et l’édification de la « réfé-
rence » collective. Pour lui, l’histoire des franco-
phones en Amérique se lit précisément comme 
une longue et difficile entreprise de définition au 
cours de laquelle « une collectivité est parvenue 
à se représenter elle-même, à se fonder comme 
référence » (Dumont, 1996, p. 321). Remise en 
perspective, la trajectoire des Canadiens français 
apparaît au sociologue comme « une longue résis-
tance », « une modeste, mais troublante tragédie » 
marquée par un commencement « avorté » et 
des empêchements successifs (Dumont, 1996, 
p. 331). Pour le sociologue, la société canadienne- 
française n’en est pas moins parvenue, par 
le travail de ses « élites définitrices », à « la 
conscience historique » de son existence comme 
nation (1996, p. 18 et 326). Comme « communauté 
d’un héritage historique », elle porte en elle un 
projet politique visant à poursuivre un destin 
particulier qui doit s’arrimer à l’État québécois 
(Dumont, 1997, p. 51). Le défi lui apparaît être 
la coordination entre une communauté d’his-
toire et de culture qu’il juge bien définie11 – la 

11. Dans Genèse de la société québécoise, Dumont reconnaît 
qu’il y a un écart entre la définition (déjà conflictuelle) d’une 
référence commune par les élites et autres « porte-parole » (le 
clergé, les parlementaires, la bourgeoisie, etc.) et une société 
« surtout structurée à la base » (1996, p. 219), dont la majorité 
de la population apparaît peu perméable aux discours des 

nation canadienne- française – et des institutions 
civiques – la communauté politique québécoise – 
qui ne se recouvrent pas. Pour Dumont, cette 
articulation passe par la convergence autour de 
la culture de langue française comme « culture 
publique commune » (1997, p. 63-67).

Les travaux de Dumont posent d’une manière 
particulièrement précise et achevée les balises 
d’un discours répandu et durable au sein du 
nationalisme québécois, que Maclure (2000 et 
2003) a identifié comme le nationalisme de la  
(re)fondation, aux accents mélancoliques. Si 
ceux et celles qui ont entrepris de poursuivre la 
réflexion de Dumont n’ont pas nécessairement 
repris sa distinction entre nation et communauté 
politique, leur préoccupation centrale reste la 
même : la place et la signification que prend 
« la continuation de l’aventure canadienne- 
française et le maintien d’un certain héritage » 
devant la diversité manifeste de la population 
du Québec (Beauchemin, 2001, p. 236). Sous 
ce mode de représentation de la société québé-
coise, la définition de l’« identité » québécoise 
comme « figure totalisante de la société » appa-
raît comme un enjeu fondamental (Beauchemin, 
2003a). Pour les sociologues Jacques Beauchemin 
(2003b) et Joseph Yvon Thériault (2007), cette 
définition est tiraillée entre la poursuite du 
« parcours » canadien- français et la reconnais-
sance du pluralisme constitutif de la société 
québécoise. L’affirmation résolue de la mémoire 
et de la culture de la communauté francophone 
au cœur du « sujet central et unitaire de la 
nation » leur apparaît comme la seule manière 
de refonder un projet politique significatif 
capable de mettre en ordre les divers « inté-
rêts particuliers » sur le territoire québécois 

élites. Cet écart ne semble pas rendre problématique l’idée que 
les propositions des élites puissent en dernière analyse être 
considérées comme adéquates et représentatives.
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(Beauchemin, 2003b, p. 51). Or, vu la diver-
sité, la complexité et la constante transforma-
tion des mémoires et des pratiques culturelles 
ayant cours au Québec, il apparaît difficile pour 
plusieurs de formuler une telle représentation 
transcendante de l’identité « nationale » sans 
imposer à une partie importante de la popula-
tion un « héritage » et une « trajectoire » dans 
lesquels elle n’a aucune raison ni envie de se 
reconnaître.

Les discours antinationalistes et nationa-
listes de la (re)fondation se sont certes souvent 
opposés, comme s’ils épuisaient les possibilités 
de définition de l’« identité québécoise » – c’est 
en tout cas le compte rendu convaincant qu’en 
faisait Maclure au tournant des années 2000. Or, 
entre l’illusoire appel au dépassement des déter-
minations culturelles par l’exercice universel de 
la raison, d’une part, et l’institution d’une inter-
prétation limitée de l’héritage culturel et mémo-
riel de la société québécoise comme foyer de la 
vie civique, d’autre part, le choix apparaît plutôt 
contraignant. Nombreuses sont les contribu-
tions qui, contre ces scénarios un peu courts, ont 
tenté de prendre en compte avec plus de subtilité 
et de créativité la multiplicité et la complexité 
des appartenances et des affinités culturelles qui 
s’expriment dans le Québec contemporain. Elles 
ont ouvert des brèches sur plusieurs fronts. Par 
exemple, la critique « communautarienne » de 
l’individualisme libéral et de sa prétention à la 
« neutralité » culturelle a contribué à la réhabi-
litation des revendications collectives minori-
taires à l’intérieur des États multinationaux et 
pluriculturels (Bickerton, Brooks et Gagnon, 
2003 ; Kymlicka, 2001). Les appropriations des 
théories de la décolonisation ont également 
ouvert de nombreux points de passage et de 
dialogue entre la « question nationale » et les 
préoccupations des militantes et militants 
féministes, antiracistes et anticapitalistes, 
contestant le récit téléologique de la modernité 

économique libérale commun aux principaux 
acteurs politiques des dernières décennies, qu’ils 
soient nationalistes ou non (Mills, 2011). Enfin, 
les critiques pluralistes des représentations 
unitaires courantes de l’État et du « peuple » ont 
pu puiser à différentes sources, dont les théo-
ries du fédéralisme, pour élaborer des concep-
tions de la souveraineté et de la communauté 
politique plus souples et inclusives devant la 
diversité profonde des sociétés contemporaines 
(Karmis et Maclure, 2001 ; Karmis, 2006 ; Burgess 
et Gagnon, 2011). Avec bien d’autres, ces perspec-
tives ont participé à la composition de trames 
narratives complexes cherchant à témoigner du 
fait qu’il n’y a pas de réponse à la question de 
l’« identité » qui puisse être proposée a priori, 
sans considérer la diversité des points de vue 
légitimes en cause, la profondeur des tensions 
qu’elle suscite et les transformations mutuelles 
que les échanges engendrent.

L’histoire est, avec raison, un des champs de 
recherche qui ont été le plus remués par l’éclate-
ment des réflexions « identitaires » des dernières 
décennies. Bon nombre des débats historiogra-
phiques récents portent ainsi sur la manière 
dont peut et doit être (re)composée la trajectoire 
historique de la société québécoise. À défaut de 
pouvoir rendre compte avec précision des diffé-
rentes positions et écoles qui se sont opposées 
au fil du temps12, il est possible de souligner 
brièvement comment l’« histoire nationale » 
se retrouve au cœur des réflexions sur l’« iden-
tité québécoise ». La question de l’« identité », 
entendue comme la définition ou la contestation 
d’une certaine représentation de la collectivité, 
a certes toujours traversé les échanges entre 
historiens, des querelles classiques entre l’école 
de Montréal et l’école de Laval (tableau 5.2) aux 

12. Voir le portrait concis, enrichi de nombreuses pistes de lecture, 
que fait Petitclerc (2009).
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discussions sur la spécificité ou la normalité 
du parcours historique du Québec, en passant 
par les débats sur l’héritage du chanoine Lionel 
Groulx. La proximité entre programme historio-
graphique et projet politique est devenue parti-
culièrement évidente après l’appel de Gérard 
Bouchard à « réinventer » le « récit national » en 
« ouvr[ant] au maximum le cercle de la nation ». 
Pour Bouchard, redéfinir la « nation québécoise », 
dont on écrira l’histoire en fonction de la diver-
sité de la population du Québec, doit permettre 
de « fonder la cohésion collective le plus loin 
possible de l’ethnicité, hors de l’homogénéité 
culturelle » (1999, p. 98-99 et 138). L’historien 
Jocelyn Létourneau (2000 et 2006), qui souhaite 
aussi une réécriture de l’histoire québécoise 

délaissant le ton « mélancolique » des récits 
classiques, voit cependant dans la démarche de 
Bouchard une reformulation d’une même téléo-
logie nationaliste qui présente la réalisation de 
la « nation québécoise » et de sa souveraineté 
comme une nécessité. Selon lui, cette nouvelle 
« histoire nationale » intégrationniste risque de 
sous-estimer les tensions traversant la société 
québécoise, notamment l’« ambivalence » durable 
des Québécois d’héritage canadien-français quant 
à la formulation de leurs identités nationales. 
Pour Létourneau (2004), le récit historique doit 
rendre compte de la complexité et de l’indétermi-
nation des processus sociopolitiques, de même 
que des multiples possibles qui sont ouverts à une 
 collectivité à tout moment de l’histoire.

TABLEAU 5.2.

L’école de Montréal, l’école de Laval et l’historiographie québécoise
Au cours des années 1950 et 1960, une nouvelle génération d’historiens se penche sur l’événement de la Conquête 
pour tenter d’expliquer l’infériorité socioéconomique des Canadiens français du Québec contemporain.

École de 
Montréal

Historiens de l’Université 
de Montréal
• Michel Brunet
• Maurice Séguin
• Guy Frégault

• La Conquête représente une rupture dans le développement 
normal de la colonie de la Nouvelle-France vers un État 
indépendant.

• La « décapitation sociale » qui résulte de l’émigration d’une 
part de l’élite canadienne confine la population à « un état 
permanent de subordination » (Brunet, 1966, p. 5).

• Cette interprétation populaire au moment de la Révolution 
tranquille est demeurée fort répandue dans le discours 
néonationaliste jusqu’à aujourd’hui. 

École de 
Québec

Historiens de l’Université 
Laval
• Fernand Ouellet
• Jean Hamelin
• Marcel Trudel

• La Conquête ne provoque pas de grande rupture économique, 
sociologique ou politique pour la population canadienne.

• Ce sont plutôt le traditionalisme et le refus des valeurs libérales  
de la part de la bourgeoisie canadienne-française qui expliquent  
le retard historique de la collectivité.

À partir des années 1970, de nouvelles approches viennent nuancer la thèse du retard socioéconomique  
de la société canadienne(-française), en décortiquant notamment les structures sociales et économiques qui sont 
mises en place sous le régime britannique. L’historiographie « moderniste », qui s’interroge sur la normalité du 
procès de modernisation de la société québécoise plutôt que sur la spécificité de son parcours, devient la tendance 
majeure au cours des années 1980 (Linteau, Durocher et Robert, 1989). D’après Petitclerc (2009), les approches 
« critiques », qui s’intéressent aux clivages et aux conflits internes à la société québécoise tout en partageant 
le constat de « normalité » de l’historiographie libérale, jettent à la même époque les bases d’une tradition 
importante (quoique mineure) de l’histoire sociale au Québec.

Source :  Voir notamment Dickinson et Young (2003, p. 71-74) et Petitclerc (2009, p. 88-94).
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La critique la plus frontale est cependant 
venue des auteurs de la lignée néodumontienne. 
Pour Beauchemin par exemple, l’approche de 
Bouchard (comme celle de Létourneau) parti-
ciperait d’une « certaine tendance au refus 
de soi » et « à l’évacuation des contenus de 
culture » du nationalisme québécois, oubliant 
la « subjectivité qui traverse la conscience histo-
rique franco-québécoise » (2002, p. 15-17). Ce 
type de critique est poursuivi sur ce terrain et 
celui plus large de l’enseignement de l’histoire 
et de l’éducation citoyenne par certains défen-
seurs de la « nouvelle sensibilité historique » 
(Beaudry et Chevrier, 2007 ; Kelly, 2003)13, qui 
appellent à remettre au centre de l’histoire du 
Québec les « idées », récits fondateurs et grands 
personnages qui auraient fait et dit la particu-
larité du « parcours canadien-français ». Pour 
ces auteurs, l’histoire « nationale » doit préci-
sément rendre compte de la trajectoire et du 
destin d’une collectivité spécifique, notamment 
à travers les « grands » événements politiques 
et les interprétations que les élites et autres 
porte-parole en ont faites.

Cette conception du politique fait écho à 
l’idée voulant que la « mémoire collective », 
l’« intention nationale » ainsi que l’héritage 
canadien-français doivent exercer un ascendant 
déterminant sur la représentation de l’« iden-
tité québécoise ». Elle est en tension avec la 
compréhension du « peuple » et du politique 
mise en avant par l’histoire sociale « critique ». 
Proposant, d’après Martin Petitclerc, une « vision 
ouverte du devenir historique » s’intéressant aux 
« inégalités nationales, bien sûr, mais également 
[aux] inégalités de classes et de genre » (2009, 
p. 112), cette approche met en doute le caractère 

13. Pour des perspectives critiques sur différents aspects de cette 
« nouvelle sensibilité », voir les textes de Belkhodja (2008), Petitclerc 
(2009), Belkhodja et Traisnel (2012) et Piotte et Couture (2012).

consensuel, voire organique, de la communauté 
« nationale » dont on fait le récit. Elle vise moins 
à susciter le rassemblement autour et au nom 
d’une figure unitaire du « peuple » qu’à analyser 
« les différentes formes d’inégalités et de conflits 
qui traversent les rapports sociaux et […] leur 
impact considérable sur le devenir d’une société » 
(Petitclerc, 2009, p. 87). Entendue comme un 
projet démocratique, l’inclusion d’actrices et 
d’acteurs généralement absents des grands récits 
de la collectivité met notamment en lumière 
les dimensions exclusivistes ou autoritaires des 
institutions politiques et culturelles. Si on le dit 
« social », ce genre d’histoire n’en serait donc pas 
moins immédiatement politique (Baillargeon, 
2011). Moins préoccupée par la refondation 
explicite d’une figure collective (métissée) que 
ne l’est par exemple le projet de Bouchard, l’his-
toire ainsi comprise forme des portraits moins 
cohésifs et univoques de la société québécoise 
que ne le sont les récits collectifs classiques. Elle 
estime que l’approfondissement du caractère 
démocratique des pratiques politiques et de la 
vie citoyenne passe par la contestation « par le 
bas » des institutions et des récits hégémoniques 
plutôt que par l’alignement sur une représen-
tation collective transcendante. En cela, elle 
touche au cœur des enjeux contemporains des 
discussions sur l’« identité québécoise ».

POINTS CLÉS

 > Les discussions contemporaines sur l’« iden-
tité québécoise » naissent au tournant des 
années 1960 de la critique du nationalisme 
canadien-français et de l’émergence d’un 
nationalisme articulé autour de l’État québé-
cois. Elles ont pour problématique commune 
la clarification ou la contestation du projet 
politique qui doit correspondre à cette « iden-
tité », notamment quant aux contours de la 
vie citoyenne, à la teneur de l’« héritage » 
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canadien-français et à son ascendant sur les 
institutions québécoises contemporaines.

 > Les approches interprétatives cherchent à 
rendre compte de l’« identité québécoise » 
comme étant composée des diverses manières 
dont la société québécoise a été imaginée et 
comprise comme réalité collective à travers 
le temps. L’appréciation différenciée des 
différents récits de l’expérience collective 
québécoise – la légitimité, la validité et l’au-
thenticité qui sont accordées à la parole des 
intervenants et intervenantes de différents 
statuts et conditions – règle les débats entre 
les narrations identitaires dominantes et 
celles plus marginales.

 > L’opposition classique entre l’antinationa-
lisme universaliste et le nationalisme de la 
(re)fondation a eu tendance à occulter les 
nombreux courants interprétatifs qui ont 
tenté de comprendre et de traiter la diver-
sité des appartenances qui s’expriment au 
Québec de manières plus souples et créatives. 
L’historiographie québécoise est par ailleurs 
traversée par les tensions liées à l’interprétation 
du sens de l’« identité collective » au Québec, 
notamment quant à la part à accorder à l’hété-
rogénéité, l’univocité, la continuité et la conflic-
tualité dans la composition de la « trajectoire 
historique » de la société québécoise.

3. Les enjeux des discussions 
universitaires contemporaines 
sur l’identité québécoise

3.1. La diversité, la cohésion sociale, 
l’exclusion et l’appartenance

Si la thématique de l’« identité québécoise » 
traverse autant de questionnements et de polé-
miques, c’est qu’elle rassemble et représente un 

ensemble d’échanges publics portant sur la défi-
nition ou la contestation des contours de l’espace 
citoyen québécois. En ce sens, elle correspond au 
cadrage principal à travers lequel sont traitées les 
questions de l’appartenance, de la diversité, de 
l’inclusion, de la cohésion sociale et du sens de 
l’expérience citoyenne au Québec. Comme nous 
l’avons vu dans la première partie, les discus-
sions sur l’identité québécoise représentent une 
expression particulière des questionnements qui 
traversent les nationalismes et les communauta-
rismes libéraux dans les sociétés profondément 
diversifiées.

Au cœur des débats contemporains se trouve 
le « pluralisme », c’est-à-dire le « fait que les États 
contemporains sont habités non seulement par 
une diversité croissante sur le plan des identités 
collectives, mais aussi par une expression poli-
tique accrue de cette diversité » (Karmis, 2003, 
p. 86). Pour certains auteurs, le pluralisme 
apparaît comme un « défi » (sinon une menace) 
pour la communauté politique. À moins d’être 
sérieusement encadré et aligné sur une représen-
tation (nationale) totalisante, il participerait à 
la fragmentation de la communauté. Cette thèse 
s’appuie sur l’idée que « la nation (et son corol-
laire, le “peuple”) constitue la référence iden-
titaire essentielle au fonctionnement de l’État 
démocratique » et que les dynamiques « parti-
cularistes » issues du pluralisme identitaire 
concourent à miner l’unité symbolique qu’elle 
procurerait (Bourque et Duchastel, 1996, p. 303). 
Pour ces auteurs, l’inquiétude réside donc dans 
le fait que la « déchéance du monopole que déte-
nait la nation » dans les sociétés modernes ouvre 
sur le déluge désordonné des « intérêts particu-
liers » dans l’arène politique (Beauchemin, 2004, 
p. 56). Dans cette optique, il faudrait symboli-
quement « réduire la diversité afin de ramener 
la société à un certain centre d’elle-même » 
(Beauchemin, 2010, p. 38).
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Plusieurs approches libérales ou critiques ont 
contesté cette idée voulant qu’il puisse exister 
une telle conception consensuelle et transcen-
dante de la communauté nationale capable de 
subordonner et d’organiser les diverses reven-
dications politiques. Parce que les mouve-
ments sociaux et les autres regroupements dits 
« identitaires » visent généralement l’inclusion, 
leurs conséquences ne seraient pas nécessaire-
ment la fragmentation, mais plutôt l’élargisse-
ment potentiel du caractère démocratique des 
pratiques politiques (Lamoureux, 2008). Pour 
Francis Dupuis-Déri (2007), la capacité alléguée 
des représentations dominantes de la nation à 
représenter le « bien commun » n’est surtout que 
la traduction en termes « universels » des inté-
rêts des éléments dominants de la société, jointe 
à l’appel à la soumission des « autres » membres 
à cette représentation transcendante. Dans le 
même ordre d’idées, Nootens (2005, p. 112-113) 
souligne qu’« [a]vant même d’arguer de cette 
fragmentation [de la communauté politique], 
il faudrait démontrer l’unité préalable, anté-
rieure, du sujet politique [national], comme il 
faudrait démontrer le caractère intrinsèquement 
solidaire et responsable du projet politique de 
la modernité » (voir aussi Nootens, 2007b). En 
somme, la problématique du pluralisme ouvre sur 
la (re)définition de la manière dont peuvent être 
compris l’exercice démocratique et la cohésion 
dans les sociétés de tradition libérale.

Si ces discussions universitaires semblent 
bien théoriques et abstraites, elles demeurent 
en phase avec les dynamiques et les change-
ments qui animent la société québécoise. Les 
débats suscités par la récente Commission de 
consultation sur les pratiques d’accommode-
ment reliées aux différences culturelles, dont 
le rapport a été déposé en mai 2008 (Bouchard 
et Taylor, 2008), auront montré toute l’actualité 
de ces questionnements. Le rapport prend pour 
objet de départ une facette du pluralisme des 

sociétés contemporaines, soit l’accommodement 
des pratiques culturelles minoritaires au regard 
du droit et de son application. Il inclut néan-
moins une discussion plus large sur l’intégration, 
la cohésion sociale et l’identité collective qui 
imprègne l’ensemble des propositions offertes 
quant aux « pratiques d’accommodement ». 
Cette discussion s’appuie sur le constat qu’un 
« malaise » et un « mouvement de braquage 
identitaire » de la part de plusieurs « Québécois 
d’ascendance canadienne-française » sont à 
l’origine du mouvement de critiques à l’égard 
des accommodements (Bouchard et Taylor, 
2008, p. 18). Le compte rendu des commissaires 
entreprend alors de clarifier les divers disposi-
tifs déjà en place, puis propose des pistes pour 
approfondir le « cadre civique commun » dans 
une perspective résolument ancrée dans les 
principales préoccupations exprimées autour 
de l’« identité québécoise » (Bouchard et Taylor, 
2008, p. 109). L’une des pièces majeures de ce 
cadre civique commun, l’interculturalisme 
comme modèle d’intégration14, apparaît ainsi 
centrée sur la recherche de cohésion, le dévelop-
pement d’un sentiment d’appartenance, la parti-
cipation à la culture citoyenne et la promotion 
d’une mémoire nationale qui tiennent compte 
de la diversité de la population québécoise et de 
ses traditions.

Pour aller à l’essentiel, on dira que l’intercultu-
ralisme québécois a) institue le français comme 
langue commune des rapports interculturels ; 
b) cultive une orientation pluraliste, soucieuse de 
la protection des droits ; c) préserve la nécessaire 
tension créatrice entre, d’une part, la diversité et, 
d’autre part, la continuité du noyau francophone 

14. L’interculturalisme a été peu défini officiellement, mais il a 
été l’objet de plusieurs débats publics et universitaires et de 
propositions théoriques et pratiques variées (Bégin et al., 2010 ; 
Gagnon et Iacovino, 2003 ; Karmis, 2003 ; Rocher et Labelle, 2010 ; 
Salée, 2010 ; Bouchard, chapitre 22 de cet ouvrage).
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et le lien social ; d) met un accent particulier sur 
l’intégration et la participation ; et e) préconise 
la pratique des interactions (Bouchard et Taylor, 
2008, p. 121).
En somme, en appelant à la poursuite et 

à l’approfondissement du programme inter-
culturel québécois, le rapport de Bouchard et 
Taylor trace les contours d’un projet citoyen 
évolutif au centre duquel se trouve la (re)défi-
nition de l’« identité québécoise ».

Les travaux de la Commission ont probable-
ment reçu autant de critiques de toutes sortes 
que d’éloges, montrant encore la complexité et la 
profondeur des débats sur la question de l’« iden-
tité québécoise ». Parmi les critiques les plus 
intéressantes se trouvent celles qui exposent les 
écueils du cadre choisi par le rapport – la tension 
à aménager et à résoudre entre la majorité (d’hé-
ritage canadien-français) et les « minorités cultu-
relles » –, dans la mesure où elles montrent en 
même temps les limites des principales discus-
sions universitaires sur l’« identité ». Plusieurs 
analystes ont ainsi remarqué que cette manière 
d’aborder la question de l’intégration reconduit 
l’idée qu’un important écart culturel et moral – 
un « conflit de valeurs » – existe entre la majorité 
« québécoise » et les « minorités ». La réduction 
de l’importance de ces « différences » culturelles 
apparaît alors comme la principale préoccupa-
tion des politiques d’intégration (Armony, 2010, 
p. 83-84). Or, cette compréhension particulière 
de la question de l’intégration renvoie d’abord 
aux inquiétudes exprimées par certains citoyens 
et certaines citoyennes lors des audiences, 
inquiétudes qui ont été identifiées comme « les 
craintes de la majorité francophone ». Elle laisse 
bien peu de place aux autres perspectives sur la 
question, notamment quant aux appréhensions 
« minoritaires » face à la discrimination quoti-
dienne et aux dynamiques structurelles d’exclu-
sion (Pelletier et Cousineau Morin, 2012). Pour 
Victor Armony, le véritable problème demeure 

le fait que beaucoup de personnes, malgré leur 
statut de citoyens, « trouvent des obstacles systé-
miques à leur intégration politique, économique 
et culturelle à la société » (2010, p. 80). Insister 
uniquement sur la « gestion » de la différence 
culturelle « dépolitiserait » ainsi en bonne partie 
la question de l’intégration, ignorant les rela-
tions de pouvoir qui s’y déploient. Les rapports 
à la définition des cadres de la vie citoyenne et 
des normes d’interactions sociales demeurent 
inégaux et hiérarchisés : il y aurait d’une part 
ceux et celles qui décident des formes et des 
limites de la tolérance de « leur » société et, 
d’autre part, ceux et celles qui demandent que 
leurs pratiques soient « tolérées » (Leroux, 2010, 
p. 117-119).

En définitive, ce qui est maintenu par ce 
cadrage de la question, c’est l’idée que les 
tensions liées aux manifestations concrètes du 
« pluralisme » dans l’espace public puissent être 
résolues sans grande remise en question des 
hiérarchies, privilèges et relations de pouvoir 
établis de longue date. Les pratiques culturelles 
des citoyens et citoyennes issus de l’immigra-
tion plus ou moins récente constituent un cas 
de figure de la tendance générale à considérer 
l’inclusion « comme un mouvement de conver-
gence obligée de l’Autre vers le Soi […] et non 
pas comme un rapport social réciproque, libre, 
d’égal à égal » (Salée, 2010, p. 179). Sont ainsi plus 
ou moins évacuées les questions de la responsa-
bilité des majorités à l’origine des normes collec-
tives à l’égard des exclusions systématiques que 
ces normes produisent, et de l’examen « auto-
critique » qui devrait en découler (Armony, 
2010, p. 91 ; Salée, 2010, p. 157). Ainsi, après 
avoir remarqué la multiplicité des récits identi-
taires québécois et leurs reconfigurations dans 
le temps, il faut bien constater que les voix n’ont 
pas toutes le même poids ni la même impor-
tance lorsqu’il s’agit de déterminer les contours 
de la citoyenneté et de l’appartenance à l’espace 
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québécois. Si l’inclusion symbolique dans des 
récits communs ou partagés est si souvent insa-
tisfaisante, c’est qu’elle implique qu’on admette 
au minimum la légitimité des critiques qui sont 
formulées par les voix dissidentes, plutôt que 
de les ranger commodément sous le registre 
marginal de « la diversité », qu’on peut par 
ailleurs apprécier ou « respecter ».

3.2. Les voix dissidentes et les limites 
des discussions sur l’identité

Les pensées politiques féministes entretiennent 
une longue tradition de relations critiques et 
tiraillées avec les discours sur la citoyenneté et 
l’identité nationale, même là où le nationalisme 
apparaît d’abord comme une force d’émanci-
pation (Lamoureux, 1996 ; Smith, C.L., 1999 ; 
Yuval-Davis, 1997). Au Québec, la « question 
nationale » et ses reformulations ont occupé une 
place centrale dans les réflexions qui ont animé 
les mouvements féministes jusqu’à aujourd’hui, 
des questionnements sur les relations entre 
féministes francophones et anglophones au 
tournant des années 1970 à ceux sur la diversité 
interne des principaux regroupements (Belleau, 
1996 ; Maillé, 2001 ; Mills, 2011). Pour Lamoureux, 
bien que les effets du projet de modernisation 
qui accompagne les mobilisations nationa-
listes québécoises soient globalement positifs, 
il reste que les mouvements nationalistes ont 
eu tendance à subordonner et canaliser les 
mobilisations féministes au nom de la « quête 
collective », favorisant la « communion » plutôt 
que l’affrontement et la critique (2001, p. 128). 
Les revendications féministes sont ainsi à la 
fois « entendues » et traduites par les pouvoirs 
en place, entraînant nécessairement la déra-
dicalisation de leurs revendications. À ce titre, 
la « conscience nationale […] comme facteur 
unifiant » aura aussi, pour Lamoureux, « servi 

de frein à l’expression de la diversité sociale » 
(2001, p. 98).

La relation des peuples autochtones aux 
délibérations sur l’identité québécoise est plus 
ouvertement conflictuelle. Leur place dans les 
récits identitaires dominants aura souvent été 
vue au mieux comme une tentative d’usurpation 
de leur voix et de leur autonomie, au pire comme 
une oblitération de leur présence sur le territoire 
revendiqué par les État canadiens ou québécois 
(Green, 2004). Au Québec, ces représentations 
collectives conflictuelles, notamment quant à la 
reconnaissance réciproque d’un « droit à l’auto-
détermination », ont animé les revendications 
autochtones depuis les années 1970 (Jenson et 
Papillon, 2003 ; Salée, 1995). Pour le théoricien 
mohawk Taiaiake Gerald R. Alfred (1995), le 
nationalisme représente d’abord l’imposition 
des institutions propres à l’imaginaire politique 
occidental à travers le monde. Parce que le natio-
nalisme demeure le langage dominant de la légi-
timité politique, il doit être possible d’élargir 
sa définition afin d’y faire valoir la validité des 
différentes revendications de souveraineté et 
d’autonomie formulées par les communautés 
autochtones (Alfred, 1995, p. 13). Il ne s’agit 
cependant pas d’être dupe des possibilités poli-
tiques ouvertes par ce discours ; puisqu’il est 
aussi marqué du caractère conservateur des 
nationalismes coloniaux, il risque de mener à 
des ententes qui relèvent plus de l’accommode-
ment et de la subordination que de l’autonomie 
(Alfred, 2009, p. 62). Par ailleurs, pour Alfred, le 
nationalisme québécois, plutôt que de chercher 
à instaurer une relation de profonde réciprocité, 
« a été l’instigateur de processus conflictuels 
qui ont fait augmenter l’intensité des affirma-
tions nationalistes des Mohawks » (1995, p. 17 ; 
 traduction libre).

Ce trop court aperçu des lectures dissidentes 
et des voix marginales des récits identitaires 
québécois peut être complété en examinant 
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deux critiques des institutions culturelles et des 
critères d’appartenance implicites qu’elles repro-
duisent, notamment quant aux pratiques linguis-
tiques. Ces critiques sont sceptiques quant aux 
discours sur la cohabitation harmonieuse et le 
métissage culturel réciproque en vogue notam-
ment dans le domaine des arts et des lettres. Elles 
relèvent plutôt la part de conflictualité et de résis-
tance qui traverse encore aujourd’hui les interac-
tions culturelles et linguistiques. S’intéressant 
aux études littéraires, Simon Harel (2007) 
remarque que les œuvres des écrivains migrants 
sont généralement placées par les critiques sous 
le signe de l’« ouverture à l’Autre », qui serait 
caractéristique de l’identité québécoise contem-
poraine. Or, cette valorisation particulière des 
écritures migrantes laisse souvent peu de place 
à la voix des auteurs comme telle. Elle la double 
d’un discours sur l’ouverture qui, finalement, 
ne sert qu’à refléter l’autoreprésentation que la 
majorité interprétante se fait d’elle-même. Dans 
le cas des lettres anglo-québécoises, leur inté-
gration dans le corpus de « la littérature québé-
coise » apparaît encore plus difficile. Pour Harel, 
elle témoigne de la persistance d’un « imaginaire 
de l’adversité » (2007, p. 48). Les travaux de la 
linguiste Mela Sarkar (2008) dépeignent quant 
à eux les contacts « interculturels » quotidiens 
du point de vue des jeunes du milieu hip-hop. 
Pour elle, le « nouveau langage hybride et mixte » 
qu’ils déploient doit se lire comme une pratique 
subversive qui conteste les principales considé-
rations sur la langue française intégrées dans 
les récits identitaires dominants (Sarkar, 2008, 
p. 28). D’après Sarkar, même si l’appartenance 
au Québec se présente officiellement de plus en 
plus comme « civique », « la couleur de la peau 
et l’accent en français » demeurent au centre 
de définitions populaires et au cœur des dyna-
miques d’exclusion quotidiennes (2008, p. 32). 
Dans cette perspective, les pratiques contes-
tataires spontanées du hip-hop « jett[ent] les 

bases pour une critique fondamentale : le multi-
linguisme contre le principe de l’unilinguisme 
français et toute tentative d’homogénéisation 
selon les critères de la société dominante, qui 
est dans les faits exclusionniste envers les mino-
rités linguistiques et raciales » (2008, p. 40). La 
génération hip-hop contribuerait ainsi à la redé-
finition libre et ouverte des expériences de la vie 
en société au Québec.

POINTS CLÉS

 > La problématique du pluralisme ouvre sur 
la (re)définition de la manière dont peuvent 
être compris l’exercice démocratique et la 
cohésion dans les sociétés libérales. Elle pose 
certes la question de la cohabitation harmo-
nieuse et des accommodements entre les 
pratiques culturelles majoritaires et minori-
taires ; de manière plus profonde, elle remet 
en question les hiérarchies officielles et impli-
cites dans les capacités de définir les termes 
des interactions citoyennes au Québec.

 > En marge des grands récits identitaires 
québécois s’élèvent de nombreuses voix 
dissidentes. Outre les importantes critiques 
qu’elles formulent à l’égard des dispositifs de 
hiérarchisation ou d’exclusion qui subsistent 
dans les récits et pratiques « identitaires » au 
Québec, ces voix montrent qu’on ne peut 
souhaiter l’inclusion et la réciprocité sans 
accepter que toutes les parties soient poten-
tiellement remises en question et transfor-
mées par les processus dits d’intégration.

Conclusion

Les sciences sociales et humaines ont joué un 
rôle majeur dans les discussions tant théoriques 
que pratiques sur les questions liées à l’« identité 
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québécoise » depuis plus de six décennies. Leur 
participation aux exercices collectifs et conflic-
tuels d’interprétation de la société québécoise 
est marquée par un souci antagonique, mais 
toujours présent de rendre justice aux signi-
fications qui sont investies dans les diverses 
pratiques culturelles qui ont cours au Québec, 
qu’elles soient structurantes, dissidentes, 
consensualistes ou subversives. Les différentes 
manières dont les chercheurs et les chercheuses 
« donnent sens » à ces pratiques constituent les 
fondements de l’ancrage « normatif » inévitable 
de leurs travaux. Une réflexion approfondie sur 
ces « approches » contribue donc à la compré-
hension des enjeux politiques qui traversent non 
seulement les pratiques culturelles, mais aussi 
les recherches et les discours sur l’« identité ».

Malgré les limites de ce que la notion d’« iden-
tité » permet de dire et de comprendre de la 
vie politique et des expériences citoyennes, il 
semble plutôt évident que sa mobilisation tant 
dans les travaux universitaires que dans les 
débats publics au Québec ne soit pas près de 
s’essouffler. Une tradition d’échanges, longue 
de plus d’un demi-siècle, cherche ainsi à saisir 
le sens de la société politique québécoise. 
Historiquement, ces réflexions se sont montrées 
tantôt larges, ouvertes, plurielles et créatives, 
tantôt orientées d’abord vers les conceptions 
hégémoniques formulées au nom de la majo-
rité et de « sa » trajectoire – à l’exclusion des 

multiples voix qui ne s’y trouvent pas repré-
sentées et qui participent néanmoins aux 
phénomènes culturels et politiques qui font le 
quotidien de la société québécoise. Au cours 
des quinze dernières années, le deuxième pôle 
a fait un retour marqué tant dans les discussions 
publiques que dans les recherches et les débats 
normatifs universitaires, à contre-courant des 
tendances institutionnelles et délibératives 
récentes qui semblaient toujours plus engagées à   
promouvoir la rencontre des pratiques cultu-
relles majoritaires et minoritaires plutôt qu’à 
les opposer. Ce repli de certains protagonistes 
s’articule à même le concept d’« identité » qu’ils 
partagent – à partir de définitions fort diver-
gentes certes – avec l’ensemble des intervenants 
et intervenantes de la discussion que nous avons 
survolées dans ce chapitre. Il convient alors de 
s’interroger sur les manières de poursuivre la 
réflexion d’une manière qui permette la discus-
sion sans donner immédiatement prise aux 
oppositions binaires qui traversent les débats sur 
les « identités ». Cela ne signifie pas qu’il faille 
abandonner le concept et les riches contribu-
tions qu’il a permis de forger. Pour la recherche, 
cela peut cependant vouloir dire s’éloigner des 
discussions théoriques sur l’« identité » pour 
se rapprocher de la pluralité quotidiennement 
renouvelée et reproduite des phénomènes 
complexes, conflictuels et  contradictoires que 
la théorie cherche à organiser.

QUESTIONS

1. Quels sont les principaux usages de la notion d’identité en sciences sociales ?

2. En quoi les discussions universitaires sur l’« identité » permettent-elles d’éclairer la compréhen-
sion des rapports entre les citoyens et citoyennes d’un État et les conditions de la vie démocra-
tique dans les sociétés de tradition libérale ?

3. Quels risques courons-nous lorsque nous mobilisons le concept d’« identité » ? Comment 
pouvons-nous nous prémunir contre ces risques ?
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4. Que signifie le concept d’identité narrative ? S’applique-t-il de la même façon aux  phénomènes 
individuels et collectifs ?

5. Quelles sont les principales traditions narratives lorsqu’il s’agit de rendre compte de l’« iden-
tité québécoise » ? Comment contribuent-elles à la compréhension de la situation politique et 
culturelle du Québec ?

6. En quoi les réflexions sur l’identité québécoise concernent-elles l’historiographie québécoise et 
l’écriture d’une « histoire nationale » ?

7. Quels sont les principaux enjeux contemporains liés aux débats sur l’« identité québécoise » en 
sciences sociales ? En quoi le concept d’identité oriente-t-il la compréhension de ces enjeux ?

8. Les principales discussions sur l’« identité québécoise » vous apparaissent-elles inclusives ou 
exclusives ? Les réponses à cette question varient-elles selon la perspective adoptée ?

9. Identifiez un événement de l’actualité récente où le thème de l’identité a été mentionné. 
Comment le terme était-il défini ? Quels enjeux politiques voulait-on soulever ?

10. Estimez-vous qu’il soit un jour possible de trouver une définition substantielle et définitive de 
l’« identité québécoise » ? Quelles en seraient les conséquences sur la vie citoyenne et l’exercice 
démocratique ?
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Glossaire

CONSTRUCTIVISME : En sciences sociales, les 
approches constructivistes font valoir le 
caractère socialement construit plutôt qu’ob-
jectif de ce qui compose la « réalité ». Dans 
cette perspective, des phénomènes comme 
la culture, la tradition, l’ethnie ou le genre, 
par exemple, n’ont pas de fondements natu-
rels et immuables ; ils reposent plutôt sur des 
conventions historiques et des interprétations 
partagées dont on peut étudier la composi-
tion et les transformations à travers le temps.

ESSENTIALISME : Compréhension des phéno-
mènes sociaux qui, par opposition au 
constructivisme, les fait reposer sur des 
caractéristiques naturelles, substantielles, 
inaltérables et indépendantes de la volonté 
des individus ou des représentations qu’ils 
s’en font. On utilise couramment l’expression 
« essence » en ce sens pour désigner les carac-
téristiques données d’une personne, d’un 
groupe ou d’un objet qui détermineraient leur 
« être » de manière immuable.

ETHNOSYMBOLISME : Théorie du nationalisme 
qui insiste sur les ancrages prémodernes 
des sentiments et des traditions nationaux 
modernes. Elle cherche notamment à expli-
quer l’attachement populaire au nationalisme 
en retraçant le rôle des solidarités ethniques 
et culturelles prémodernes dans la composi-
tion des imaginaires nationaux.

IDENTITÉ : Terme qui peut, sur le plan individuel, 
référer au sentiment de soi et à sa permanence 

tout au long d’une vie ; par exemple, au fait 
qu’une personne peut estimer savoir (ou ne 
plus reconnaître) « qui elle est ». Par identité 
« collective », on désigne généralement l’en-
semble des caractéristiques que les membres 
d’un groupe estiment ou encore sont réputés 
partager – aussi difficile soit-il de les saisir 
dans les faits sous une formulation qui fasse 
consensus. À ce titre, les « identités » sont 
mieux conçues comme des objets de lutte 
à propos du sens d’une association poli-
tique et de la place qu’y occupe chacun de 
ses membres.

INTERSUBJECTIVITÉ : Terme qui renvoie à 
l’idée selon laquelle la subjectivité humaine 
se forme dans les interactions sociales et 
le dialogue avec les autres, plutôt que de 
manière autonome et isolée. Le langage et la 
culture comme systèmes et pratiques conven-
tionnels sont des marques manifestes de cette 
présence des autres au cœur de ce qui apparaît 
exprimer notre individualité.

NÉONATIONALISME : Reformulation du natio-
nalisme canadien-français au tournant des 
années 1960 au Québec. Ce nouveau natio-
nalisme est articulé autour de l’État et du 
territoire québécois plutôt qu’autour des 
institutions du Canada français. À l’origine, 
ceux et celles qui s’en font les porte-parole 
appellent généralement à la modernisation 
de l’État québécois et à une plus grande auto-
nomie par rapport au gouvernement central, 
voire à son indépendance.
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C H A P I T R E  6

LES AUTOC HTON ES  
DANS L’ESPAC E POLITIQU E CANADI EN

Nicolas Houde

Plus de 300 revendications territoriales 
autochtones1 sont actuellement en négocia-
tion au Canada (AADNC, 2013b). Ces reven-
dications, de même que les traités conclus au 
cours des dernières années (p. ex. Convention 
de la Baie-James et du Nord québécois) et les 
ententes bilatérales négociées entre provinces 
et Premières Nations, ont transformé et conti-
nuent de transformer la gouverne du territoire et 
des collectivités autochtones à travers le Canada. 
Ces revendications, dont le nombre a explosé en 
quantité et en complexité au cours des quarante 
dernières années, sont une tentative, du point de 
vue autochtone, de renverser les tendances assi-
milationnistes et colonisatrices qui ont carac-
térisé le Canada au moins jusqu’au début des 
années 1970. Si autant de revendications sont 

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

actuellement en négociation ou devant les tribu-
naux, c’est que les 400 dernières années de l’his-
toire canadienne furent, pour les Autochtones, 
une période de marginalisation, de dépossession 
et de tentatives d’assimilation. Par ces revendi-
cations, les Autochtones tentent de  renégocier 
leur place dans l’ensemble canadien.

L’objectif de ce chapitre est, d’une part, d’exa-
miner les processus ayant mené les Autochtones 
à la marge de l’espace politique canadien et, 
d’autre part, de dresser un portrait des diffé-
rentes lectures qui peuvent être faites du colo-
nialisme et d’expliquer quels moyens et quelles 
stratégies peuvent être utilisés pour dépasser 
le cadre colonial. Le chapitre fait donc état des 
débats actuels entourant les différentes solutions 
politiques qui sont proposées dans le but de 
mettre fin à la situation actuelle de dépendance 
et de marginalisation vécue par les Autochtones.
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1. Les identités autochtones  
à l’échelle internationale

Les Nations Unies n’ont pas adopté de défini-
tion officielle permettant de déterminer de façon 
universelle qui est Autochtone et qui ne l’est 
pas, préférant laisser les groupes autochtones 
définir eux-mêmes leur identité (Groupe des 
Nations Unies pour le développement, 2009). 
Cependant, les efforts ayant mené à l’adoption 
de la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones furent largement guidés 
par le travail de José Martínez Cobo, rapporteur 
spécial du Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme pendant les années 1980. 
Son rapport sur les problèmes de discrimination 
vécus par les populations autochtones dans le 
monde donne une « définition de travail » suggé-
rant que les communautés, nations ou peuples 
autochtones sont ceux qui, ayant maintenu une 
continuité historique avec les sociétés préco-
loniales qui ont développé leurs territoires, se 
considèrent toujours comme distincts des autres 
groupes de la société, aujourd’hui hégémoniques 
sur ces territoires (Martínez Cobo, 1983).

Martínez Cobo suggère, et c’est ce à quoi 
l’ONU et nombre de ses agences adhèrent, que 
l’auto-identification est une dimension fonda-
mentale de l’identité autochtone. L’article 33 de 
la Déclaration renvoie en ce sens au droit des 
peuples autochtones d’élaborer leurs propres 
codes d’appartenance régissant le choix de leurs 
membres (Nations Unies, 2008). Dans cette 
perspective, l’identité autochtone ne relève pas 
uniquement du domaine biologique, mais égale-
ment du social et du culturel. Les Autochtones 
sont les descendants des premiers habitants 
d’un territoire donné qui, malgré leur confi-
nement à un statut social subordonné, conti-
nuent de s’identifier à une culture qui diffère 
de celle de la majorité (Fleras et Elliott, 1992). 
Sur une base individuelle, un Autochtone est 

donc une personne qui s’identifie comme tel, 
qui appartient à un groupe autochtone et qui 
est accepté par ce groupe comme en faisant 
partie. Le sentiment d’appartenance et l’identité 
du groupe « autochtone » peuvent par exemple 
être liés à l’expérience commune de politiques 
discriminatoires, à une histoire d’assimilation, 
d’enclavement sur réserve, de déplacements 
forcés, etc. Plus d’un million de Canadiens se 
sont auto-identifiés comme « Autochtones » 
lors du recensement de 2006 (Affaires autoch-
tones et Développement du Nord canadien – 
AADNC, 2013a).

POINT CLÉ

 > L’Organisation des Nations Unies utilise 
des critères souples, dont celui de l’auto- 
identification, dans sa reconnaissance des 
peuples et des individus autochtones.

2. Au Canada : une 
identité normée

Malgré l’approche onusienne qui favorise l’auto- 
identification, celle-ci n’est, pour le Canada, 
pas suffisante dans la formation d’une identité 
autochtone qui serait légalement reconnue 
par l’État. Historiquement, l’État canadien 
s’est pourvu de critères et de lois afin de caté-
goriser les différents groupes de la population 
canadienne et de structurer sa relation avec 
les descendants de ceux qui vivaient déjà sur 
le continent nord-américain à l’arrivée des 
Européens. Ainsi, ces critères permettent à 
l’État de distinguer trois groupes autochtones 
tels qu’ils sont identifiés par la Loi constitution-
nelle de 1982 : les « Indiens » (ou membres des 
Premières Nations), les « Inuit » et les « Métis ».
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2.1. Les membres  
des Premières Nations

Un « Indien » est une personne qui, conformé-
ment à la Loi sur les Indiens, « est inscrite à titre 
d’Indien ou a droit de l’être ». L’inscription dont 
il est question est celle au registre des Indiens 
qu’utilise comme base de référence le gouver-
nement fédéral. C’est à partir de 1850 que des 
agents locaux du gouvernement du Canada-Uni 
inscrivent les Autochtones par communauté 
d’appartenance et c’est en 1951 qu’un registre 
des Indiens consolidé fait son apparition 
(AADNC, 2011). Aujourd’hui, les individus dont 
le nom figure au registre sont les descendants 
des Autochtones dont le nom avait été inscrit 
à l’origine et les descendants de ceux dont le 
nom aurait dû s’y trouver, mais qui avait été 
omis. En 2008, le registre contenait les noms de 
794 040 « Indiens », ou membres de Premières 
Nations, dont à peu près la moitié vivaient en 
ville, en dehors de leur communauté d’origine 
(Canada, 2009).

Ce processus d’enregistrement n’ayant pas 
été exhaustif, certains Autochtones, et parfois 
des communautés entières se réclamant d’une 
identité autochtone, se sont retrouvés exclus. 
D’autres Autochtones, ou leurs descendants, 
inscrits à l’origine au registre, se sont vu retirer 
leur statut à un moment ou à un autre. Ce statut 
pouvait être abandonné volontairement (ce qui 
s’est rarement produit) par une personne voulant 
s’affranchir des mesures discriminatoires et 
désavantageuses que pouvait conférer le statut 
d’Indien. Ces personnes affranchies pouvaient 
alors jouir de tous les droits d’un citoyen cana-
dien, mais devaient quitter leur communauté 
d’origine. Il arrivait plus fréquemment qu’une 
personne perde son statut de façon involontaire, 
comme le prévoyait la loi en 1869, à la suite d’une 
décision discrétionnaire d’un agent des Affaires 
indiennes d’affranchir une personne de son 

statut lorsque celle-ci avait atteint un « degré 
de civilisation » assez élevé (Canada, 1869).

Les femmes épousant un non- Autochtone 
étaient, jusqu’en 1985, automatiquement 
exclues du registre et ne pouvaient donc plus 
s’identifier comme autochtones et participer à 
la vie politique de leur communauté : « Toute 
femme Sauvage qui se mariera à un autre qu’un 
Sauvage, cessera d’être une Sauvage dans le sens 
du présent acte [de 1869], et les enfants issus de 
ce mariage ne seront pas non plus considérés 
comme Sauvages dans le sens du présent acte. »

La norme patrilinéaire est imposée aux 
peuples autochtones à partir de 1869 (Gehl, 
2000). Cette patrilinéarité aura pour consé-
quence non seulement d’exclure des commu-
nautés les femmes se mariant avec des 
non-Autochtones (alors qu’un Autochtone 
épousant une femme non autochtone pouvait 
conserver son statut), mais également de dimi-
nuer le pouvoir politique des femmes à l’inté-
rieur des communautés – à partir de 1869, seuls 
les hommes seront habilités à choisir un chef – 
et de les rendre économiquement dépendantes. 
Au cours des années 1970 et 1980, les femmes 
autochtones portèrent leur cause devant les 
tribunaux (les causes Lavell et Bedard en 1973 
ainsi que Lovelace v. Canada, 1977-1981) et 
aux Nations Unies afin que soient abolies les 
mesures de la Loi sur les Indiens discrimina-
toires envers les femmes, de façon qu’elles 
puissent participer de façon égalitaire à la vie 
politique et culturelle de leurs communautés. 
À la suite de ces pressions, la Loi sur les Indiens 
sera réformée en 1985 et les femmes ayant perdu 
leur statut légal d’autochtone, ainsi que leurs 
descendants, pourront désormais voir leur nom 
restauré au registre après avoir fourni une preuve 
d’ascendance autochtone. La lutte des femmes 
pour faire reconnaître leur appartenance à une 
communauté autochtone et pour y participer à 
la vie politique n’est cependant pas terminée. 
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Pour Lynn Gehl (2000) et d’autres (Fiske, 1996 ; 
Green, 2007 ; Ladner, 2008), la Loi sur les Indiens 
a introduit dans les communautés des structures 
politiques patriarcales qui y demeurent encore 
aujourd’hui. Ce patriarcat « est si bien implanté 
dans les communautés autochtones que les 
femmes autochtones luttent tant à l’interne qu’à 
l’externe afin que soient reconnus leurs droits. 
L’opprimé devient souvent l’oppresseur » (Gehl, 
2000, p. 64 ; traduction libre).

Conséquemment, la lutte des femmes 
autochtones est de révéler et de confronter, sur 
des terrains pratiques et théoriques, l’existence 
de relations sociales et politiques qui, à l’inté-
rieur des communautés contemporaines, ont 
été modelées par des pratiques coloniales et 
patriarcales.

2.2. Les Inuit et les Métis

Lorsque les Métis ont été reconnus comme 
peuple autochtone dans la Constitution de 
1982, on avait surtout à l’esprit les membres de 
communautés métisses des Prairies. Cependant, 
de nombreuses personnes à travers le pays se 
réclamaient d’une identité métisse. La lutte de 
ces personnes pour une meilleure reconnais-
sance a porté certains fruits lorsqu’un groupe de 
Métis de Sault Ste. Marie (Ontario) a amené la 
Cour suprême à dresser une liste de critères juri-
diques pouvant être utilisés par d’autres commu-
nautés afin de se faire reconnaître comme Métis. 
Depuis l’arrêt Powley de 2003, une personne peut 
se faire reconnaître par l’État comme métisse si 
elle respecte les trois principaux critères établis 
par la Cour : 1) s’identifier comme membre de 
la communauté métisse, 2) faire partie d’une 
communauté métisse existante et 3) avoir des 

liens avec une communauté métisse historique 
(AADNC, 2010)2.

Les Inuit, exposés plus tardivement à la mise 
en place de l’État colonial, ne se sont jamais 
vu accorder le statut d’Indien. Ce n’est qu’en 
1939, dans une cause qui opposait Québec et 
Ottawa, que les tribunaux forcèrent le gouver-
nement fédéral à fournir aux Inuit les mêmes 
services qu’aux Indiens inscrits au registre. 
Vint par la suite une reconnaissance des Inuit 
comme « Autochtones » dans la Loi constitution-
nelle de 1982.

*
Les membres des Premières Nations, les Inuit 
et les Métis ont aujourd’hui les mêmes droits 
reconnus dans la Constitution. Il existe cepen-
dant des variations majeures dans les régimes de 
gouvernance des communautés ou des nations ; 
certains étant définis par traité, d’autres non. 
Plusieurs communautés de Premières Nations 
(nommées « bandes indiennes » dans la Loi sur 
les Indiens) ont une forme de gouvernement 
local – les conseils de bande – qui prend sa 
source dans la Loi sur les Indiens, régime qui 
peut être adapté par le truchement notamment 
d’ententes d’« autonomie gouvernementale » 
afin de rendre l’appareil politique et adminis-
tratif conforme à la culture locale, par exemple 
en faisant intervenir un conseil d’aînés lorsque 
le résultat d’une élection est contesté (pour 
des exemples plus détaillés, voir Morissette, 
2007). Les communautés inuit ou métisses, 
quant à elles, ne relèvent pas de cette loi. Les 
Autochtones tentent depuis de nombreuses 
décennies de se réapproprier par différents 
moyens les outils qui leur permettraient de gérer 
les frontières de leur identité et de construire 

2. Pour plus de détails sur la situation spécifique des luttes métisses 
pour la reconnaissance, voir les travaux de Denis Gagnon (2009 
et 2012).
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des institutions politiques auxquelles ils peuvent 
s’identifier, reflétant la diversité des cultures et 
des traditions autochtones de gouvernement.

Évidemment, même si les catégories qui diffé-
rencient les Autochtones des autres Canadiens 
ont été utilisées pour protéger une identité 
autochtone et comme levier dans la négociation 
d’ententes politiques, l’imposition par l’État de 
ces catégories rigides s’éloigne d’un processus 
d’auto-identification qui permettrait aux 
Autochtones de gérer eux-mêmes les  frontières 
identitaires de leurs communautés.

POINTS CLÉS

 > Le gouvernement canadien utilise des 
critères stricts d’ascendance afin de catégo-
riser les Autochtones comme des « Indiens » 
(ou membres des Premières Nations), des 
« Inuit » et des « Métis ».

 > Jusqu’en 1985, une femme autochtone épou-
sant un non-autochtone perdait son identité 
légale d’autochtone et ne pouvait donc plus 
participer à la vie politique de sa commu-
nauté. La lutte des femmes pour participer 
à la vie politique de leur communauté n’est 
cependant pas terminée.

2.3. Les institutions 
politiques coloniales

En plus de définir les critères devant déterminer 
qui est Autochtone et qui ne l’est pas, les poli-
tiques de l’État colonial ont, à partir du milieu du 
xixe siècle, transformé en profondeur les institu-
tions politiques autochtones. L’Acte pourvoyant 
à l’émancipation graduelle des Sauvages de 1869, 
qui autorisait le « gouverneur [à] ordonner que 
les chefs de toute nation, tribu ou peuplade de 
Sauvages [soient] élus par les membres du sexe 

masculin de chaque bourgade sauvage […] aux 
temps et lieu et de la manière que le surintendant 
général des affaires des Sauvages pourra pres-
crire », ainsi que les différentes moutures de la 
Loi sur les Indiens mises en application à partir de 
1876 allaient imposer une transition des modes 
traditionnels de gouvernement vers un système 
électif ressemblant à celui de l’État canadien, 
imitant graduellement les pratiques propres 
à son appareil politique et son administration 
(Otis, 2006). Élections et conseils de bande 
devinrent synonymes de gouvernement local, les 
Premières Nations étant progressivement subdi-
visées en bandes ayant chacune son conseil élu. 
Ce système représentait un élément clé d’une 
stratégie d’assimilation des Autochtones à la 
culture majoritaire (Otis, 2006, p. 219). L’objectif 
général était de préparer les Autochtones à 
s’intégrer à la culture politique cana dienne – 
affranchis de leur statut différencié – lorsqu’ils 
auraient atteint un « degré de civilisation » assez 
élevé au sens de l’Acte pourvoyant à l’émancipa-
tion graduelle des Sauvages.

Il existe aujourd’hui 617 de ces gouvernements 
locaux prenant leur source dans le régime de la 
Loi sur les Indiens (AADNC, 2013a). Ils veillent 
à fournir à la population de la communauté des 
services de type municipal (voirie, collecte d’or-
dures, sécurité publique, etc.) en plus de gérer 
des dossiers qui d’habitude échoient au gouver-
nement provincial, comme celui de l’éducation. 
La plus grande part de leur budget provient du 
gouvernement fédéral, souvent par l’entremise 
d’ententes administratives, et le conseil de bande 
est souvent le principal employeur de la commu-
nauté (Morissette, 2007).

Si les conseils de bande ont été créés en 
suivant le modèle des institutions politiques 
non autochtones, il est aujourd’hui possible de 
réintroduire certains éléments de tradition dans 
l’élaboration des pratiques électorales et dans 
la gestion d’une communauté ou, encore, dans 
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les processus politiques locaux. En 1971, plus 
de 70 % des bandes procédaient à des élections 
en suivant les lignes directrices fournies par la 
Loi sur les Indiens, alors qu’en 2006 la moitié 
des conseils intégraient certains éléments de 
processus politiques qui leur étaient propres 
(Otis, 2006).

2.4. Le territoire

Par un processus que nous décrirons dans la 
prochaine section, les nations autochtones, qui 
à l’arrivée des Européens exerçaient un contrôle 
sur de vastes territoires, ont été morcelées en 
bandes et isolées sur de minuscules parcelles 
de terre, les réserves. Les conseils de bande 
ont été créés à l’origine pour prendre des déci-
sions et gérer les affaires d’une communauté à 
l’échelle locale, à l’intérieur des limites d’une 
réserve. Ce faisant, les communautés autoch-
tones ont durant de nombreuses années et 
jusqu’à aujourd’hui exercé un contrôle limité 
sur l’exploitation des ressources du territoire 
au-delà des limites de leur réserve. Souvent, et 
c’est encore le cas aujourd’hui, elles n’ont pas 
bénéficié des retombées économiques directes 
de cette exploitation. Cette situation limite 
grandement leur indépendance économique. 
Avant la mise en place des conseils de bande 
et des réserves, les groupes autochtones occu-
paient bien sûr des espaces qui s’étendaient bien 
au-delà des confins actuels des réserves, sur un 
vaste territoire traditionnel ou ancestral.

La création de réserves a donné accès à de 
vastes territoires aux colons, puis à l’ensemble 
des Canadiens. Comme plusieurs l’ont souligné, 
à partir du moment où une réserve est délimitée, 
clairement identifiée sur des cartes, le reste 
du territoire devient un territoire inoccupé, 
sous-utilisé, non structuré – pour reprendre 
la formule du gouvernement québécois – prêt 

à être pris en charge par le gouvernement au 
nom de l’intérêt public et développé selon les 
normes de la société non autochtone (Brealey, 
1995 ; Braun, 2002 ; Harris, 2002 ; Baldwin, 2004 ; 
Desbiens, 2004). C’est ainsi que l’État, au nom de 
l’intérêt public, est devenu le propriétaire de ces 
territoires et le gestionnaire de ses ressources. 
Investi du rôle de représentant de l’intérêt public 
dans les décisions concernant le territoire, le 
gouver nement a dès lors imposé la vision de la 
majorité à une minorité isolée sur une parcelle, 
maintenue enclavée à l’intérieur de ce qui fut son 
territoire historique d’occupation. Cette prise de 
contrôle des processus décisionnels au nom de 
l’intérêt public a fait en sorte que les commu-
nautés autochtones ont difficilement pu, jusqu’à 
récemment, intervenir de façon efficace dans les 
débats de politique publique liés au territoire  
situé au-delà des terres de réserve (Braun, 2002).

C’est afin de renverser cette tendance qu’au 
cours des dernières décennies les pressions 
autochtones se sont multipliées afin d’exercer, 
par la voie d’ententes politiques de cogestion du 
territoire ou de traités, une plus grande influence 
sur les décisions concernant le territoire situé 
au-delà des frontières de la réserve.

POINTS CLÉS

 > Les communautés autochtones sont gouver-
nées par des conseils de bande, organes 
imposés historiquement par le Canada et 
calqués sur les gouvernements non autoch-
tones. De nombreuses communautés réintro-
duisent aujourd’hui des éléments de tradition 
dans les pratiques de gouvernement d’une 
communauté.

 > Le confinement aux réserves du pouvoir poli-
tique autochtone a donné accès à de vastes 
territoires aux colons, puis à l’ensemble des 
Canadiens, ce qui a permis l’occupation et le 
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développement du territoire selon les normes 
de la société non autochtone.

3. Alliances, dépossession  
et nouvelles relations :  
les grandes étapes  
de la relation entre l’État 
canadien et les Autochtones

Dans le but de comprendre l’évolution des rela-
tions entre les Autochtones et l’État colonial, 
puis canadien, il est utile, comme l’a suggéré le 
rapport de la Commission royale sur les peuples 
autochtones publié en 1996, de diviser l’histoire 
canadienne en trois grandes périodes. La période 
des alliances s’étend des premiers contacts entre 
Autochtones et Européens jusqu’en 1815. La 
fin de la guerre de 1812 marque le début d’une 
nouvelle période durant laquelle l’État colonial 
adopte différentes stratégies afin de margina-
liser politiquement, socialement, culturelle-
ment et physiquement les Autochtones pour 
ensuite les assimiler dans le corps de la popu-
lation non autochtone en croissance rapide. 
Cette période historique fut marquée par des 
déplacements de population, la dissolution des 
entités politiques autochtones et une assimi-
lation culturelle accélérée (Brant Castellano, 
1999). Cette période dura jusqu’en 1969, année 
où le gouvernement du premier ministre Pierre 
Elliott Trudeau présenta son Livre blanc de la 
politique indienne, qui visait à assimiler complè-
tement les Autochtones à la société canadienne. 
Enfin, depuis 1969, le Canada se trouve dans une 
période caractérisée par un activisme politique 
et légal renouvelé de la part des Autochtones et 
par la recherche de nouveaux partenariats, de 
nouvelles relations avec les non-Autochtones.

3.1. Les alliances

Lorsque les Français et les Britanniques 
commencèrent à s’établir en Amérique du Nord, 
ils connaissaient mal le territoire et se trouvaient 
largement minoritaires. Il ne leur était donc pas 
possible d’exercer un contrôle effectif sur les gens 
et les terres. Ils ont dû créer des alliances écono-
miques avec les Autochtones, qui les guideraient 
en territoire inconnu, leur permettant de s’in-
sérer dans des axes commerciaux et de transport 
déjà existants et qui partageraient leur expertise 
nécessaire à la traite des fourrures (Miller, 2009).

Ces alliances économiques comportaient 
également une dimension militaire. À partir du 
contact et jusqu’en 1763, Français et Britanniques 
furent parties prenantes dans nombre de guerres 
dont l’Amérique du Nord fut un des théâtres. Ces 
guerres furent suivies par la guerre d’indépen-
dance américaine (1775-1783) et par la guerre de 
1812 entre la Grande-Bretagne et les États-Unis 
(1812-1815). Au cours de ces différentes guerres, 
les belligérants avaient besoin de s’allier des 
nations autochtones pour espérer quelques 
gains (Rodon, 2003 ; Papillon, 2009). Dès les 
premiers jours de la colonisation, les puissances 
européennes se devaient donc de maintenir des 
relations diplomatiques sophistiquées avec les 
peuples autochtones en formant des alliances, 
signant des traités, échangeant cadeaux et 
protection mutuelle (Slattery, 1985, p. 115).

Les Autochtones étaient donc considérés 
à l’époque comme des alliés de la Couronne 
(britannique ou française) et non pas comme 
des sujets (Miller, 2009). Par conséquent, ils 
n’étaient pas assujettis aux lois que les puis-
sances coloniales mettaient en place pour leurs 
propres citoyens. D’ailleurs, la Proclamation 
royale de 1763, qui allait réorganiser l’Amérique 
du Nord à la suite de la conclusion de la guerre de 
Sept Ans (1756-1763), confirma ce statut d’alliés 
en établissant, par son langage et son contenu, 
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la Couronne britannique comme le protecteur 
des « nations » avec qui elle est « en relation », 
et non pas le protecteur de ses sujets :

[C]omme il est juste, raisonnable & essentiel 
à nos intérêts & à la sureté de nos colonies que 
les différentes nations de sauvages avec lesquelles 
nous avons quelques relations & qui vivent sous 
notre protection, ne soient ni inquiétées & ni trou-
blées dans la possession de telles parties de nos 
domaines & territoires comme ne nous ayant pas 
été cèdés, ni achetés par nous, leur sont réservés, 
ou à aucun d’eux, comme leur pays de chasse ; En 
conséquence nous déclarons par l’avis de notre 
Conseil privé, que tel est notre bon plaisir & volonté 
royale qu’aucun gouverneur ou Commandant en 
chef dans quelles de nos Colonies que ce puisse 
être, soit de Québec, Floride orientale, Floride 
occidentale, ne présume sous quelque prétexte 
que ce puisse être, d’accorder des ordres pour 
faire arpenter, ou accorder des lettres patentes 
pour terres hors des limites de leurs gouvernemens 
respectifs, […] qui ne nous ayant pas été cèdées, ou 
autrement sont réservées pour les dits sauvages, 
comme il est dit ci-dessus (Proclamation royale, 
version reproduite à l’annexe D du volume 1 du 
rapport de la Commission royale d’enquête sur les 
peuples autochtones).
Pour de nombreux observateurs,  la 

Proclamation royale allait devenir le document 
le plus important dans la longue histoire des 
traités entre les Autochtones et la Couronne 
(Miller, 2004, p. 117), non seulement parce qu’elle 
identifiait explicitement les Autochtones comme 
des alliés et non des sujets, mais aussi parce 
qu’elle déclarait que les terres qui n’étaient pas à 
l’époque comprises à l’intérieur des colonies exis-
tantes seraient réservées à leur usage. Le pouvoir 
relatif que les Autochtones détenaient encore 
au lendemain de la guerre de Sept Ans faisait en 
sorte que les Britanniques ne pouvaient pas les 
déposséder unilatéralement de leurs territoires. 
Selon la Proclamation, une entente devait être 

négociée pour qu’un nouveau territoire puisse 
être colonisé (voir la citation ci-dessus). Il peut 
donc être avancé que l’existence d’un territoire 
réservé à l’usage des Autochtones était la recon-
naissance d’un titre autochtone sur ces terres, 
titre qui devait être cédé par l’entremise d’un 
traité conclu entre la collectivité autochtone 
concernée et la Couronne avant que la terre soit 
rendue accessible aux colons.

La fin de la guerre de 1812 changera la donne 
pour les Autochtones. Alors que débute une 
période de stabilité en Amérique du Nord, les 
États-Unis et l’Empire britannique n’ont plus un 
besoin aussi criant d’alliés militaires. Comme 
ces alliances entre puissances européennes 
et nations autochtones étaient fondées sur la 
nécessité – militaire et économique – et non 
sur une reconnaissance des groupes autoch-
tones comme nations aussi évoluées que les 
puissances européennes, ces alliances plus ou 
moins égalitaires cédèrent le pas à une relation 
de  domination (Rodon, 2003).

3.2. La production de la marginalité : 
dépossession et assimilation

À partir de 1815, l’attention des autorités colo-
niales se porte moins sur la construction d’al-
liances stratégiques avec les Autochtones que 
sur l’établissement de colons en favorisant la 
densification du peuplement et le dévelop-
pement de l’agriculture. À la fin de la guerre 
de 1812, on observe une croissance de l’immi-
gration dans les territoires qui deviendront le 
Canada. Afin de permettre l’installation de ces 
immigrants, de nouveaux territoires devaient 
être ouverts à la colonisation, notamment 
dans les territoires situés à l’extérieur des colo-
nies de 1763. Des traités devaient être négociés 
avec les Autochtones occupant ces territoires. 
Du point de vue du gouvernement colonial, 
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ces traités étaient devenus de simples outils 
visant à déposséder de leur titre territorial les 
Autochtones habitant un territoire identifié 
pour la colonisation.

La dépossession, par le biais ce que l’on appel-
lera les « traités historiques », était légitime du 
point de vue des Européens qui accordaient un 
statut inférieur aux cultures légales et politiques 
des Autochtones, du fait que leur mode d’oc-
cupation du territoire ne générait pas de plus-
value permettant le progrès de la civilisation. 
En d’autres mots, le mode de vie nomade était 
considéré comme inefficace et peu productif 
(Harris, 2008 ; Goulet, 2010). La norme euro-
péenne de référence était celle du peuplement 
plus intensif. Par conséquent, remplacer le 
nomadisme par une utilisation plus intensive 
du territoire à l’aide de méthodes et de façons 
de faire importées d’Europe était un processus 
normal, voire un « impératif moral » (Harris, 
2008, p. 59).

La dépossession devait alors être complétée 
par une assimilation des Autochtones à la 
culture de la société canadienne. Si les instru-
ments de la dépossession furent les traités et les 
réserves, ceux de l’assimilation furent les écoles 
et la Loi sur les Indiens. En créant des réserves, 
on pouvait isoler les Autochtones de l’influence 
du monde extérieur et ainsi les préparer à être 
pleinement assimilés à la culture de la société 
canadienne en misant sur une éducation à 
l’occidentale et en leur imposant de nouvelles 
structures politiques, les conseils de bande, 
similaires aux structures coloniales (Boldt et al., 
1985 ; Rodon, 2003 ; Papillon, 2009). L’Acte pour-
voyant à l’émancipation graduelle des Sauvages 
et la Loi sur les Indiens permettaient quant à eux 
de compléter cette assimilation en dépossédant 
les individus de leur identité d’« Indien » lors-
qu’ils avaient atteint, du point de vue d’un agent 
du gouvernement fédéral, un « degré de civilisa-
tion » assez élevé (Canada, 1869). D’abord des 

alliés, les Autochtones deviennent donc graduel-
lement à partir de 1815 des pupilles de l’État.

3.3. Les traités historiques

Les traités signés entre 1764 et 1921 sont ceux que 
l’on nomme aujourd’hui « traités historiques ». 
Ces documents, visant du point de vue de la 
Couronne à légaliser un processus de dépos-
session territoriale et à garantir la souveraineté 
canadienne sur ce territoire (Blackburn, 2007), 
firent en sorte que les communautés autochtones 
signataires durent céder les terres qu’elles occu-
paient en échange de garanties d’accès au terri-
toire pour la pratique de certaines activités (de 
chasse, de pêche), de compensations financières 
et de garanties d’accès à certains services (p. ex. 
l’accès à des services médicaux ou la construction 
d’écoles). Le type de compensations variait d’un 
traité à l’autre (Neu et Therien, 2003). Parfois 
était également créée une réserve. Les sommes 
d’argent accordées en compensation étaient 
souvent proportionnelles à la population autoch-
tone du territoire cédé (Miller, 2009), alors que 
la grandeur des réserves était proportionnelle à 
la population de la communauté, le calcul étant 
basé sur l’espace nécessaire à une famille de 
colons européens pour subsister sur une ferme.

Au fur et à mesure que le front de colonisation 
avançait vers l’Ouest, des traités étaient signés 
avec les habitants des terres convoitées. Le 
processus de signature de traités continue sans 
interruption après l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique, qui crée la fédération canadienne 
en 1867 et qui confie au nouveau gouvernement 
fédéral la responsabilité des relations avec les 
Autochtones (Dupuis, 1985 ; Gibbins, 2009). 
Ainsi, les traités historiques négociés entre 
1764 et 1921 s’appliquent, encore aujourd’hui, 
sur une vaste portion du pays, exception  
faite du Nunavut, du Yukon, du Québec et du 
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Labrador, ainsi que de grands territoires en 
Colombie-Britannique.

Pour la Couronne, les traités étaient prin-
cipalement des documents utilisés dans le 
but d’éteindre tout titre autochtone qui aurait 
pu exister sur le territoire à coloniser. Pour les 
Premières Nations ayant négocié les traités, par 
contre, la signification de ces traités était tout 
autre. Les interprétations différentes, ainsi que 
l’écart entre les promesses orales, rapportées 
jusqu’à nous par la tradition orale autochtone, 
et ce qui se retrouvait par écrit est apparu claire-
ment dans les travaux réalisés dans le contexte de 
la Commission royale d’enquête sur les peuples 
autochtones au début des années 1990. Pour 
les Premières Nations, le fondement même des 
traités historiques se trouve dans l’idée de réci-
procité, de protection et d’aide mutuelle entre 
alliés, entre nations amies (Brant Castellano, 
1999). Dans cette perspective, les traités ne sont 
pas des transactions entre propriétaires, mais 
des alliances qui demandent à être constamment 
entretenues, réaffirmées et renouvelées. De ce 
point de vue, les Autochtones ne croyaient pas 
céder un titre de propriété, mais tentaient plutôt 
de protéger des droits et d’établir une relation de 
nation à nation avec la Couronne (Blackburn, 
2007, p. 623). Les Autochtones mettent ainsi en 
opposition la lettre et « l’intention et l’esprit » 
des traités lorsqu’ils soutiennent, comme l’ont 
fait les chefs de l’Alberta dans le document poli-
tique Citizens Plus rendu public en 1970, que 
les traités sont des instruments évolutifs fondés 
sur une relation à long terme de réciprocité et 
que c’est cette intention – et cet esprit – qui doit 
guider la relation, et non ce que l’agent fédéral 
chargé à l’époque de la négociation s’était limité 
à consigner par écrit dans le traité et dans les 
notes des rencontres (Indian Association of 
Alberta, 1970, p. 8).

Au fil des ans et encore aujourd’hui, cette 
différence de perception amène beaucoup 

de mécontentement au sein de la population 
autochtone canadienne, comme en fait foi, par 
exemple, la création récente de l’Organisation 
pour le respect des traités lors du sommet de 
Onion Lake (Saskatchewan) à l’été de 2013, 
chargée de veiller à l’application des traités 
historiques.

3.4. 1921-1969

De 1921 à 1970, le gouvernement fédéral se refuse 
à négocier de nouveaux traités (Alcantara, 2007a 
et 2007b), puisqu’il n’est pas intéressé par les 
terres des Autochtones, à moins que les non- 
Autochtones ne démontrent un intérêt à s’y 
établir ou à en exploiter les ressources (Miller, 
2004). La crise économique des années 1930 
et la Seconde Guerre mondiale aidant, il n’y 
avait pas d’appétit pour de nouvelles terres ou 
de nouvelles ressources. De plus, il était main-
tenant tenu pour acquis au sein du leadership 
politique canadien que les Autochtones, en 
tant que groupe culturel distinct, allaient 
simplement disparaître devant la marche de la 
modernité (Miller, 2004), s’assimiler à la société 
plus « avancée ». Une perspective que défend 
encore aujourd’hui le sulfureux politologue 
Tom Flanagan (2000 et 2013). Ce n’était donc 
plus justifiable, d’un point de vue économique, 
d’entrer dans des négociations coûteuses avec 
des groupes qui allaient selon toute probabilité 
disparaître. L’État se tourne alors résolument 
vers l’assimilation des Autochtones à la société 
canadienne (Alcantara, 2007b).

La poursuite de cette approche assimilation-
niste culmine en 1969 alors que le gouvernement 
libéral présente son Livre blanc sur la politique 
indienne. Ce projet politique propose d’éliminer 
le statut d’Indien afin de faire des Autochtones 
des citoyens à part entière. Il proposait le retrait 
pur et simple de la Loi sur les Indiens, le transfert 
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aux provinces de la responsabilité de fournir des 
services aux Autochtones et la disparition des 
réserves. On proposait, ni plus ni moins, l’assi-
milation rapide des Autochtones dans la société 
canadienne (Cairns, 2004).

La réaction immédiate des Autochtones fut le 
rejet catégorique de l’approche proposée par le 
gouvernement fédéral. Le Livre blanc eut l’effet 
d’un électrochoc et cristallisa la conscience poli-
tique des populations autochtones. Cet événe-
ment charnière allait clore la période au cours 
de laquelle le gouvernement avait cherché acti-
vement l’assimilation et ouvrir une nouvelle ère 
dans les relations entre les Autochtones et l’État 
canadien, caractérisée par un activisme poli-
tique autochtone et la recherche de nouveaux 
partenariats.

POINTS CLÉS

 > À partir du premier contact entre puis-
sances européennes et nations autochtones 
se forgèrent entre ceux-ci des alliances mili-
taires et économiques qui cédèrent le pas, à 
partir de 1815, à une relation de domination, 
alors que le gouvernement colonial commen-
çait à activement déposséder et assimiler les 
Autochtones.

 > Les instruments de la dépossession furent les 
traités et les réserves, ceux de l’assimilation 
les écoles et la Loi sur les Indiens.

4. Vers une nouvelle relation ?  
Les lectures du problème 
colonial

À partir de 1970, les Autochtones du Canada 
expriment clairement leur refus de s’assimiler. 
Se développe alors une stratégie qui se déploiera 
sur plusieurs fronts. Les leaders autochtones 
vont désormais tenter de faire reconnaître et 

respecter les traités historiques, chercher à 
forcer la Couronne à en négocier de nouveau et 
utiliser la voie des réformes constitutionnelles 
ainsi que celle des tribunaux pour définir, faire 
reconnaître et faire respecter les droits spéciaux 
que les Autochtones affirment détenir. La société 
civile autochtone posera des gestes de résistance 
de plus en plus fréquents afin de s’opposer aux 
injustices environnementales, reprendre en 
mains l’éducation de leurs enfants ou faire 
progresser les droits des femmes autochtones. 
Finalement, les intellectuels autochtones vont 
se faire entendre plus fortement afin de réclamer 
une relecture de l’histoire canadienne et de 
proposer une réappropriation de cette histoire 
par les Autochtones. Cette nouvelle posture, 
activiste, guidera les travaux, entre autres, de 
Georges Sioui (1989), Olive Patricia Dickason 
(1996) et Howard Adams (1975 et 1995).

4.1. Le Livre blanc : émancipation  
ou assimilation ? Lecture libérale 
des droits individuels et collectifs

Le Livre blanc sur la politique indienne du 
gouvernement Trudeau (Canada, 1969) était 
fondé sur une vision libérale individualiste 
des droits des minorités, en l’occurrence ceux 
des minorités autochtones. L’approche libé-
rale, plutôt que de protéger directement les 
groupes minoritaires en leur octroyant des droits 
spéciaux, préfère les protéger indirectement « en 
garantissant les droits civils et politiques fonda-
mentaux de tout individu, indépendamment de 
son appartenance à quelque groupe que ce soit » 
(Kymlicka, 2001, p. 11). Ainsi, la lecture libérale 
du problème colonial canadien identifie comme 
en étant un de décalage économique et social 
entre les Autochtones et la majorité canadienne 
dû à l’existence de deux statuts qui ne confèrent 
pas les mêmes droits à tous au chapitre de la 
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citoyenneté. En ce sens, Jean Chrétien, ministre 
des Affaires indiennes en 1969, expliquait dans 
le préambule du Livre blanc que :

Nous devons aujourd’hui modifier le cours de 
l’histoire. Être Indien, ce doit vouloir dire être libre – 
libre de faire progresser les cultures indiennes 
dans un contexte d’égalité juridique, sociale et 
économique avec les autres Canadiens […] Les poli-
tiques du gouvernement doivent […] déboucher 
sur la participation entière, libre et égale – non 
discriminatoire de l’Indien à la vie sociale de notre 
pays. Il faudra pour cela rompre avec le passé. Il 
faudra qu’à l’état de dépendance dans laquelle se 
trouve actuellement l’Indien soit désormais subs-
tituée une situation d’égalité avec tous les autres 
Canadiens : égalité de régime, de chances et de 
responsabilités (Canada, 1969).
« Les libéraux de l’après-guerre [les tenants de 

l’approche dont il question ici] se sont souvent, 
de par le monde, opposés à l’idée que certains 
groupes ethniques ou nationaux puissent se 
voir accorder une identité politique perma-
nente ou un statut constitutionnel » (Kymlicka, 
2001, p. 14). Pour le premier ministre Trudeau, 
« seul l’individu est détenteur de droits » (cité 
dans Kymlicka, 2001, p. 59). Conséquemment, 
les problèmes (sociaux, de pauvreté, etc.) qui 
affligent les Autochtones doivent être réglés par 
l’abolition du statut différencié d’Indien. Le Livre 
blanc propose donc l’abrogation de la Loi sur 
les Indiens puisque, pour les libéraux fédéraux, 
il est impossible que « le Canada puisse à la fois 
réaliser chez lui la société juste et conserver des 
lois d’exception » (Canada, 1969). La préserva-
tion et le développement des identités et des 
cultures autochtones devront de ce fait découler 
de « l’intervention de l’Indien lui-même » 
(Canada, 1969). Le rôle de l’État dans la préser-
vation des identités et des cultures ne se limi-
terait dorénavant qu’à une aide financière pour 
promouvoir un patrimoine autochtone limité au 
domaine du folklore et de l’art.

Il est également proposé que le lien privi-
légié entre la Couronne et les Autochtones soit 
rompu afin « que les services dispensés à tous 
les Canadiens le leur soient par les mêmes 
voies administratives et les mêmes institutions 
gouvernementales (transfert vers les provinces) » 
(Canada, 1969). Finalement, le régime des 
réserves devait également être aboli en transfé-
rant celles-ci vers un régime de propriété privée 
relevant de « collectivités indiennes » ayant pour 
modèle les gouvernements municipaux non 
autochtones. Le tout avait pour but « de faire 
disparaître de la Constitution toutes les allusions 
à l’Indien » (Canada, 1969).

Une conséquence de cette approche est 
l’abrogation unilatérale des traités historiques, 
maintenant perçus comme des artéfacts d’une 
autre époque, inadaptés à la nouvelle réalité 
canadienne, moderne, des années 1960 :

Il suffit d’en prendre connaissance [des traités 
historiques] pour constater qu’ils ne comportent 
guère qu’un minimum de promesses, promesses 
généralement très restreintes. […] Il reste que 
le gibier et le poisson deviendront de moins en 
moins nécessaires à l’existence au fur et à mesure 
que se modifient les façons de vivre de l’Indien 
(Canada, 1969).
La critique de cette lecture libérale individua-

liste du problème colonial canadien commence à 
s’articuler dès la sortie du Livre blanc. Les leaders 
et les organisations autochtones de l’époque, 
notamment la National Indian Brotherhood, 
rejettent l’idée que le statut différencié soit à la 
source de la situation socioéconomique désas-
treuse des Autochtones (Papillon, 2009). Le 
problème réside plutôt dans l’utilisation par 
l’État de ce statut différencié pour construire 
un système qui désavantage systématiquement 
ceux identifiés comme Indiens, ne laissant aux 
Autochtones que le choix de demeurer pauvres 
ou de s’assimiler à la culture majoritaire. Alors 
que le Livre blanc est fondé sur la prémisse qu’un 
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Canada juste doit adopter les mêmes règles pour 
tout le monde, ne tenant pas compte des diffé-
rences culturelles, afin de créer des institutions 
politiques et des lois « neutres », les détracteurs 
de cette approche (voir notamment la critique 
de Kymlicka, 2001) arguent que les institutions 
politiques – et les décisions qui en émergent – 
portent toujours une empreinte culturelle, qui 
sera, si les empreintes des minorités ne sont pas 
protégées par le truchement de droits différen-
ciés, celle de la majorité. Dans un tel système 
« neutre », les minorités s’assimileront simple-
ment à la majorité. Conséquemment, la sortie du 
Livre blanc fut perçue par les leaders autochtones 
comme l’ultime tentative d’assimiler politique-
ment, socialement et sans leur consentement 
les Autochtones (Weaver, 1981). C’est d’ailleurs 
ce que souligne le mémoire publié en 1970 sous 
l’impulsion de Harold Cardinal par l’Association 
des Indiens de l’Alberta et que l’on surnommera 
le « Livre rouge ». Les auteurs y expliquent que 
la reconnaissance d’un statut indien, le respect 
des droits issus des traités historiques et l’accès 
aux terres sont essentiels au développement 
de cultures autochtones vigoureuses (Indian 
Association of Alberta, 1970). Selon eux, le statut 
séparé avait certes apporté son lot de discrimina-
tions, mais, paradoxalement peut-être, la recon-
naissance d’un statut spécial avait tout de même 
contribué à préserver les cultures autochtones. 
Pour l’Association des Indiens de l’Alberta, ce 
que les Autochtones souhaitaient, c’était d’être 
reconnus comme citoyens canadiens, mais diffé-
rents, possédant, en plus des droits accordés à 
l’ensemble des citoyens, des droits issus de traités 
ou des droits ancestraux, inhérents, existant du 
fait que leurs ancêtres habitaient déjà l’Amérique 
du Nord à l’arrivée des Européens.

4.2. Les droits collectifs  
et la redistribution du pouvoir

Ainsi, la réaction autochtone a été de rejeter cette 
approche libérale basée sur des droits individuels 
non différenciés et de présenter une lecture 
différente du problème colonial canadien. Pour 
les Autochtones, le problème ne réside pas dans 
l’existence en soi d’un statut individuel diffé-
rencié. Il trouve sa source dans le non-respect 
des droits collectifs des nations autochtones 
signataires de traités et dans la non-reconnais-
sance de droits territoriaux et ancestraux intacts 
pour les nations qui n’avaient pas jusque-là signé 
de traités avec la Couronne. À partir de 1970, 
les Autochtones s’emploient à faire reconnaître 
leurs droits collectifs en militant pour une plus 
grande reconnaissance des traités historiques et 
en réclamant la négociation de nouveaux traités 
pour les nations qui n’en avaient jamais signés. 
Par les traités et par une reconnaissance des 
droits ancestraux, on cherchait à faire en sorte 
que les collectivités autochtones puissent déve-
lopper leur propre culture politique et exister 
en tant que collectivités viables socialement, 
politiquement et culturellement, à l’intérieur de 
l’ensemble politique canadien. Les Autochtones 
voulaient maintenant se servir de ces droits 
collectifs qui leur sont spécifiques pour négo-
cier un partage, une redistribution du pouvoir de 
façon que les collectivités autochtones puissent 
exercer plus d’autonomie quant aux décisions 
qui les concernent ou qui concernent la vie de 
leurs membres.

La lutte pour la reconnaissance et la protec-
tion des droits, ancestraux et issus de traités, 
a permis, à partir des années 1970, d’explorer 
quelques avenues pour tenter de les mettre en 
application. Cette lutte a mené, d’une part, à 
envisager une approche globale passant par une 
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reconnaissance constitutionnelle qui aurait pu 
mener, à terme, à la création d’un troisième ordre 
de gouvernement à l’intérieur du régime fédéral. 
D’autre part, les efforts de reconnaissance ont 
mené à la consolidation d’une approche au cas 
par cas où chaque Première Nation entrait en 
négociation avec la Couronne afin de conclure 
une entente de « nation à nation » qui viendrait 
clarifier les droits des Premières Nations concer-
nées. Cette deuxième approche a  également 
débouché sur la négociation d’ententes, de 
portée plus limitée que les traités, permettant 
aux communautés locales de prendre en charge 
l’administration de certains services à la popula-
tion et d’aménager leurs structures, créant ainsi 
des gouvernements de type  municipal adaptés 
à leur contexte.

4.3. Calder et la baie James

Les Nisga’a ont toujours maintenu qu’ils n’ont 
jamais cédé leurs droits sur leur territoire tradi-
tionnel, le bassin du fleuve Nass, dans le nord 
de la Colombie-Britannique. La Province, cepen-
dant, avait tenu pour acquise la désuétude des 
titres aborigènes sur les terres. L’époque des 
traités historiques semblait, à la fin des années 
1960, déjà bien loin pour la Province et pour les 
compagnies forestières et minières qui convoi-
taient les riches territoires du nord. En 1969, 
alors que la foresterie, les mines et d’autres 
activités économiques changeaient le visage 
de ces terres peut-être à jamais (Cassidy, 1992, 
p. 15), ces Autochtones n’étaient toujours pas 
reconnus comme peuples autonomes sur leur 
propre territoire.

Irrités par une pression croissante sur leur 
territoire traditionnel, pression régulée par 
des forces extérieures de surcroît, les Nisga’a, 
sous le leadership de Frank Calder, entamèrent 
en 1969 des démarches juridiques contre 

le gouvernement provincial. Le but de ces 
démarches était de forcer l’État à reconnaître une 
fois pour toutes qu’un titre aborigène existait 
toujours sur les territoires n’ayant pas fait l’objet 
d’un traité. Les Nisga’a voulaient par la même 
occasion forcer les gouvernements provincial et 
fédéral à entrer en négociation dans le but de 
signer un traité avant de procéder à davantage 
de développement industriel dans la vallée du 
fleuve Nass.

L’affaire Calder se rendit jusqu’à la Cour 
suprême du Canada, qui confirma en 1973 le 
point de vue nisga’a. Cette décision envoya 
le signal que les groupes autochtones n’ayant pas 
par le passé conclu d’entente avec la Couronne 
pouvaient, même aujourd’hui, revendiquer un 
titre sur leur territoire ancestral.

Pendant ce temps, au Québec, une décision de 
la Cour supérieure allait inciter le gouvernement 
de Robert Bourassa, désireux de développer un 
vaste projet hydroélectrique dans le bassin de 
la baie James, à négocier une entente avec les 
Cris vivant sur ce territoire. Parce que les Cris 
n’avaient jamais signé d’entente avec la Couronne 
par le passé, le juge Malouf émit une injonction 
ordonnant l’arrêt des travaux en novembre 1973. 
Bien que cette injonction fût renversée peu de 
temps après, le signal était donné que les Cris 
possédaient des droits sur ce territoire et qu’il 
était préférable de s’entendre avec eux avant 
de poursuivre les travaux. Les démarches juri-
diques forcèrent donc le Canada et le Québec à 
négocier une entente hors cour, qui deviendra 
le premier traité moderne, la Convention de la 
Baie-James et du Nord  québécois (Dupuis, 2001 ; 
Gourdeau, 2002).

À la suite de ces deux événements et de la 
contestation entourant la présentation du Livre 
blanc, le gouvernement du Canada mit définiti-
vement au rancart son projet d’abolir les traités 
historiques et adopta une politique ministé-
rielle pour la négociation de traités modernes 
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(Canada, 1981 ; Cassidy, 1992 ; Charest, 1992). 
La Convention définitive des Inuvialuit, conclue 
en 1984, devint le premier traité moderne à 
être négocié dans le respect de ces nouvelles 
lignes directrices (Notzke, 1995). Les Nisga’a, 
après leur action en justice qui se termina avec 
l’arrêt Calder, sont entrés dans un processus 
de négociation qui s’est terminé en 1998 par la 
 conclusion d’un traité.

4.4. Les traités modernes  
et les droits ancestraux

Avec Calder, la Cour suprême du Canada recon-
naît l’existence d’un titre, tout en évitant de 
spécifier sa nature exacte. S’il était désormais 
acquis qu’un titre pouvait toujours exister s’il 
n’avait pas été cédé, on ne savait pas encore 
comment, de façon concrète, les droits associés 
à l’existence d’un titre pouvaient se déployer 
dans le monde d’aujourd’hui, ni même quels 
étaient ces droits. C’est en 1997 que la Cour 
suprême allait apporter quelques précisions 
sur le sujet. Il ressort de la cause Delgamuukw 
(1997) que le titre aborigène est un titre collectif 
de propriété existant du fait d’une occupation 
autochtone antérieure. Conséquemment, un 
groupe autochtone possède le droit inhérent de 
prendre collectivement des décisions à propos 
de l’utilisation de son territoire (Slattery, 2000, 
p. 16). Cependant,

les effets de la dépossession étaient au Canada 
si significatifs qu’à mesure où le temps passait, il 
devenait de plus en plus difficile de renverser la 
situation par l’application des droits ancestraux 
sans affecter sévèrement les intérêts des tierces 
parties [intérêts privés] et du public canadien en 
général. Conséquemment, le remède envisagé à 
l’origine – l’expulsion des personnes occupant les 
territoires autochtones non cédés – n’était plus 

praticable à grande échelle (Slattery, 2006, p. 261 ; 
traduction libre).
Il fallait donc trouver une solution qui allait 

permettre de « réconcilier » les droits ancestraux 
des Autochtones avec les lois et la présence non 
autochtones. Les droits existaient, mais ne 
pouvaient s’exercer de façon pleine et entière. 
Ils avaient en quelque sorte été modifiés du fait 
de la présence et du contrôle effectif du terri-
toire par les non-Autochtones. Comme la façon 
d’exercer ces droits était peu claire, la solution 
proposée résidait dans la négociation d’ententes 
qui viendraient clarifier au cas par cas les droits 
des Autochtones sur un territoire donné.

L’idée des traités modernes est donc d’amener 
les parties à négocier l’étendue des droits 
contemporains du groupe autochtone concerné 
sur son territoire ancestral. Le résultat d’un traité 
moderne est un document qui peut reconnaître 
et garantir certains droits que le groupe possé-
dait au moment du contact avec les Européens, 
mais le traité peut également altérer ces droits 
et il n’est pas automatique que tous les droits 
existant en théorie se retrouvent dans le traité.

Du point de vue de l’État canadien, le but 
d’une négociation territoriale est de préciser 
l’exercice des droits ancestraux des Autochtones 
en écrivant noir sur blanc quels sont ces droits et 
comment ils seront appliqués. La Couronne vise 
à préciser les termes en s’assurant qu’un traité 
est une entente finale, qui ne peut être rouverte 
sans l’accord des deux parties. Dans les faits, 
cela signifie que les droits qui auraient pu exister 
avant la négociation, mais qui n’ont pas été prévus 
par ce traité, ne pourront s’exercer à l’avenir, à 
moins que les deux parties n’y consentent. Cette 
approche est critiquée par certains qui la croient 
contraire à la vision autochtone de la négociation 
continue. Pour Andrew Woolford, notamment, 
les Autochtones retrouvent la garantie de l’exer-
cice de leurs droits et la survie de leurs cultures 



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  154 –

distinctes dans le renouvellement continu de la 
relation avec la Couronne. La finalité recherchée 
par le gouvernement canadien dans les négo-
ciations signifie une plus grande incertitude 
pour les Autochtones, à qui l’on demande de se 
prononcer sur les droits des générations futures 
par l’entremise d’un traité final qui n’a pas, au 
moment de la signature, été testé (Woolford, 
2005, p. 13).

Pour le gouvernement tentant de négocier 
un traité afin de clarifier ces droits, ceux-ci 
consistent principalement en droits d’usage 
limités, de chasse et de pêche, ou droits d’uti-
liser certains sites à des fins spirituelles. Pour les 
Autochtones, cependant, ces droits ancestraux 
ont une plus grande portée et comprennent un 
droit à l’autodétermination politique. Comme 
le soulignait Bernard Cleary, qui avait été 
 négociateur innu dans les années 1980 :

Nos droits ancestraux […] sont équivalents à 
des droits de souveraineté. Il est évident que nous 
n’accepterons jamais que ces droits soient limités 
à la notion étroite de droits résiduels de chasse, de 
pêche et de piégeage que veut nous appliquer sour-
noisement le gouvernement du Québec (Cleary, 
1993, p. 52).
Cette différence entre ce que les Autochtones 

et l’État définissent comme droit ancestral 
va mener les premiers à prendre, à quelques 
occasions, le chemin des tribunaux afin de 
forcer la Cour suprême du Canada à définir ce 
que la Constitution de 1982 entend par « droit 
ancestral » reconnu. Différentes causes, depuis 
le milieu des années 1980, ont donc servi à 
définir avec plus de certitude l’étendue de ces 
droits. Cependant, la route des tribunaux est, 
pour les Autochtones, pour le moins hasar-
deuse et coûteuse. D’autres stratégies, plus 
globales, vont donc être utilisées afin que les 
Autochtones puissent regagner une certaine 
autonomie politique.

4.5. Les solutions constitutionnelles  
et le troisième ordre  
de gouvernement

Parallèlement à cette approche de négociation 
à la pièce – nation par nation, traité par traité, 
ou au cas par cas devant les tribunaux –, les 
Autochtones militent pour que soit reconnues 
et protégées, à l’intérieur de la Constitution 
canadienne, l’existence des droits issus des 
traités historiques et des traités « modernes » 
(signés à partir de 1975), de même que l’exis-
tence de droits « ancestraux » (incluant le titre 
aborigène), qui découlent de l’antériorité de la 
présence autochtone au Canada. Les leaders 
autochtones saisirent leur chance au moment 
du rapatriement de 1982 pour exercer des pres-
sions et obtenir du gouvernement canadien, 
grâce à l’article 35 de la nouvelle Constitution, 
que soient « reconnus et confirmés » les droits 
ancestraux ou issus de traités.

Par l’entremise de la Loi constitutionnelle de 
1982 et des rondes de négociation constitution-
nelles subséquentes, les leaders autochtones ont 
tenté d’intégrer à l’intérieur de la Constitution 
une reconnaissance spécifique du droit ancestral 
qui était pour eux le plus important : l’autonomie 
gouvernementale. Cette reconnaissance aurait 
donné naissance, à terme, à un troisième ordre 
de gouvernement, autochtone, au Canada. Ce fut 
d’ailleurs une recommandation du rapport de la 
Commission royale sur les peuples autochtones 
de 1996. L’accord de Charlottetown de 1992, 
rejeté par référendum, offrait cette protection 
constitutionnelle du droit à l’autonomie gouver-
nementale. À cause de cet échec et du manque 
d’appétit de la classe politique pour de nouvelles 
rondes de négociations, la brèche se referma 
pour les Autochtones (Papillon, 2009). N’ayant 
pas le poids politique requis pour démarrer une 
autre ronde de négociations constitutionnelles 
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après 1992, les Autochtones se tournent donc 
vers les tribunaux et les ententes à la pièce pour 
définir et appliquer les droits ancestraux (Thom, 
2001 ; Gibbins, 2009 ; Papillon, 2009).

Nous assistons donc, depuis l’échec de 
Charlottetown, à un retour des ententes spéci-
fiques, une approche plus morcelée qui aura 
pour effet, dans le temps, de créer un patchwork 
où les relations entre les groupes minoritaires 
autochtones et l’État canadien peuvent prendre 
de multiples formes. Cette hétérogénéité est 
d’ailleurs consacrée par les décisions de la Cour 
suprême Haïda et Taku River, rendues coup sur 
coup à l’automne de 2004. Par ces décisions, la 
Cour indique qu’il est nécessaire non  seulement 
d’accommoder les nations autochtones 
détentrices d’un titre aborigène afin de limiter 
les répercussions négatives des décisions gouver-
nementales sur leurs droits ancestraux (projets 
d’infrastructures, politiques, lois, etc.), mais 
également d’adapter le processus de consulta-
tion menant à cet accommodement afin de le 
rendre compatible avec les pratiques politiques 
autochtones locales. Autrement dit, le processus 
de consultation doit être significatif pour les 
populations locales et non nécessairement 
calqué sur les pratiques de consultation provin-
ciales appliquées à l’ensemble de la population.

La conséquence de ces deux décisions est, 
à l’échelle du pays, l’émergence d’une hétéro-
généité des processus consultatifs pour satisfaire 
les cultures politiques spécifiques des diffé-
rentes nations autochtones. Afin de prendre en 
compte cette hétérogénéité, des traités ou des 
ententes de cogestion plus spécifiques doivent 
être négociés.

4.6. La critique du paradigme canadien

Pour certains critiques, dont le penseur poli-
tique autochtone Taiaiake Alfred, ce processus 

de négociation d’ententes modernes, tel qu’il 
est mené actuellement, n’est pas en rupture 
avec le cadre colonial canadien. Il le renforce 
au contraire en balisant trop étroitement le 
domaine de ce qu’il est possible ou impossible 
de négocier (Alfred, 2009). Ce sont, pour ces 
critiques, des ententes qui permettent peut-
être de transformer quelque peu le cadre fédéral 
canadien, mais qui ne remettent pas en question 
de façon fondamentale un cadre ancré dans des 
valeurs euro-canadiennes (Ladner et Orsini, 
2004 ; Alfred, 2009).

Pour les critiques de la vision actuelle – d’ac-
commodement – des relations entre l’État et 
les Autochtones, ceux-ci ne sont pas des parte-
naires de la fédération. Ils n’ont pas le loisir, par 
exemple, de se sortir de la fédération et d’ainsi 
accéder à une autonomie totale. Peut-on parler, 
dans ce contexte, de fédéralisme postcolonial, 
d’un État qui aurait dépassé la période histo-
rique caractérisée par les efforts d’assimilation 
des populations locales, si la liberté de sortir 
de la fédération n’existe pas ? Peut-on parler de 
fédéralisme postcolonial si les communautés 
autochtones ne possèdent que peu de marge de 
manœuvre dans la mise sur pied de leurs insti-
tutions politiques et doivent se limiter au statut 
de « supermunicipalité » (Ladner et Orsini, 
2004, p. 71) ? Ce sont des questions que posent 
aujourd’hui nombre d’intellectuels autochtones 
à propos des traités et des relations entre l’État 
canadien et les Autochtones.

Le cadre fédéral qui s’est construit au fil du 
temps a acquis maintenant des allures de cadre 
naturel à l’intérieur duquel il faut maintenant 
négocier (Braun, 2002 ; Nadasdy, 2003). Les 
négociations se font souvent, par exemple, 
bande par bande – une institution politique 
créée par la Loi sur les Indiens – au lieu de 
travailler à l’échelle des « nations historiques », 
comme le rapport de la Commission royale sur 
les peuples autochtones le suggérait. Les balises 
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de négociation imposées par l’État font que la 
« science » occidentale a souvent préséance sur 
les savoirs écologiques autochtones dans les 
décisions prises par les comités de cogestion des 
ressources naturelles (Nadasdy, 2003 ; Houde, 
2007). De plus, l’utilisation d’un système électif 
à la canadienne par les Autochtones s’impose 
comme condition à la négociation d’ententes 
sur l’autonomie gouvernementale, évacuant 
ainsi la possibilité d’envisager un système plus 
traditionnel qui inclurait, par exemple, une part 
de transmission héréditaire des responsabilités 
politiques.

*
En plus de voir leurs options politiques être, 
même depuis les années 1970, limitées par 
l’État, les Autochtones sont toujours large-
ment marginalisés dans les livres d’histoire et 
dans les pratiques environnementales, ce qui 
fait que, même maintenant, il est difficile de 
reconstruire leurs façons de penser et de faire 
et de présenter celles-ci comme de légitimes 
solutions de remplacement au langage tech-
noscientifique de la bureaucratie canadienne. 
Les épistémologies autochtones ont ainsi été 
enfouies (Braun, 1997). Ce que proposent donc 
de faire certains penseurs et activistes autoch-
tones comme Taiaiake Alfred (2009), Olive P. 
Dickason (1996) ou Georges Sioui (1989) est une 
réécriture de l’histoire et une solidification théo-
rique des philosophies politiques autochtones. 
Pour eux, le pouvoir de l’État s’est construit et 
il est soutenu par une connaissance (du monde 
naturel, de la bonne voie pour l’évolution sociale, 
etc.) qui s’est établie comme norme de référence, 
comme vérité. C’est pour eux une vérité qu’il faut 
déconstruire en présentant une autre vision de 
l’histoire et de ce que le futur peut être, afin que 
les Autochtones puissent contribuer à changer 
les structures et les perceptions qui sont à leurs 
yeux oppressives.

Conséquemment, pour que le Canada puisse 
tourner la page sur son histoire coloniale, des 
systèmes politiques autochtones distincts 
doivent pouvoir exister, des systèmes politiques 
sur lesquels l’État canadien n’interfère pas en 
jugeant de leur validité par des cours de justice, 
donc investis d’une autonomie qui leur permette 
d’évoluer selon la vision politique évolutive des 
nations autochtones, fondée dans leur propre 
philosophie. Dans ce contexte, il faut, comme 
le souligne par exemple la géographe anishnabe 
Deborah McGregor (2011), repenser les traités, les 
réinterpréter, pour mettre en évidence le point 
de vue autochtone voulant qu’il s’agisse d’ins-
truments régulant une coexistence de nation à 
nation plutôt que de moyens d’assimilation aux 
standards culturels de la majorité. Dans cette 
perspective, les droits des autochtones seraient 
fondés dans la reconnaissance des nations 
autochtones comme entités politiques légitimes.

POINTS CLÉS

 > La lecture faite par le gouvernement libéral 
de 1969 du problème colonial canadien le 
montre comme étant causé par un décalage 
économique et social entre les Autochtones 
et la majorité canadienne. Ce décalage tien-
drait à l’existence de deux statuts qui ne 
confèrent pas les mêmes droits à tous au 
chapitre de la citoyenneté. Par conséquent, 
les problèmes qui affligent les Autochtones 
doivent être réglés par l’abolition du statut 
différencié d’Indien.

 > Pour les Autochtones de l’époque, le problème 
réside plutôt dans l’utilisation par l’État 
de ce statut différencié pour construire un 
système qui désavantage systématiquement 
ceux désignés comme Indiens, ne laissant 
aux Autochtones que le choix de demeurer 
pauvres ou d’intégrer la culture majoritaire.
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 > En réaction au rejet de l’approche libérale, 
on propose de renforcer la reconnaissance et 
l’application des droits ancestraux et issus de 
traités, ce qui sera fait par le truchement d’en-
tentes entre les Premières Nations et l’État et 
à la suite des démarches judiciaires.

 > Les critiques de l’approche actuelle de négo-
ciation d’ententes modernes soutiennent 
qu’il n’est pas en rupture avec le cadre colo-
nial canadien et renforce au contraire le 
lien colonial en balisant trop étroitement 
le domaine de ce qui est possible ou impos-
sible de négocier, forçant, au bout du compte, 
les Autochtones à s’assimiler à la majorité 
canadienne.

Conclusion : les défis à venir

Dans ce chapitre, nous avons vu que les relations 
entre le Canada et les Autochtones ont évolué à 
travers trois périodes historiques. Une première 
phase des relations s’est étendue du contact 
jusqu’à la fin de la guerre de 1812 et fut caracté-
risée par des relations plus ou moins égalitaires. 
De 1815 à 1969, nous avons traversé une période 
durant laquelle le gouvernement canadien 
adopte différentes stratégies afin de margina-
liser politiquement, socialement, culturellement 
et physiquement les Autochtones pour ensuite 
les assimiler dans le corps de la population non 

autochtone. Depuis 1969, le Canada se trouve 
dans une période caractérisée par la recherche 
de nouveaux partenariats, de nouvelles relations, 
entre Autochtones et non-Autochtones.

Cette recherche de nouveaux partenariats 
permet d’exposer différentes approches pouvant 
être utilisées afin de dépasser le cadre colo-
nial qui s’est mis en place à partir de l’arrivée 
des premiers colons européens. Les libéraux 
fédéraux des années 1960 ont suggéré d’abolir 
la différence statutaire entre Autochtones et 
non-Autochtones afin de créer un seul régime 
de droits pour tous les citoyens du Canada, alors 
que les leaders autochtones ont insisté, depuis 
les années 1970, sur l’existence de droits collec-
tifs incontournables. Le gouvernement canadien 
a alors réagi à cette insistance en balisant clai-
rement, à l’aide de la Cour suprême, les règles 
entourant l’application des droits ancestraux et 
du droit à l’autonomie gouvernementale.

Des critiques se sont érigées contre les tenta-
tives unilatérales de définition de ces balises par 
l’État canadien et ont relevé le besoin de réécrire 
l’histoire et redéfinir les concepts – de traité 
moderne, d’autonomie gouvernementale, 
notamment. Les critiques identifiées dans ce 
chapitre, de même que celles soulevées récem-
ment par le mouvement « Idle no More », laissent 
à penser que la relation entre l’État canadien 
et les Autochtones reste encore à se raffermir 
et à s’ouvrir à l’existence de visions politiques 
 radicalement différentes.

QUESTIONS

1. En 1969, le gouvernement canadien, libéral, présente le Livre blanc de la politique indienne, qui 
propose l’abolition de la Loi sur les Indiens, des réserves et du statut d’Indien. Cette proposition 
émane d’une vision libérale individualiste d’une « société juste » au sein de laquelle tous les 
citoyens jouissent des mêmes droits, peu importe leur groupe d’appartenance ou leur origine 
ethnique. Le Livre blanc et cette vision de la « société juste » dont il est le reflet sont très mal 
reçus par les Autochtones. Pourquoi ?
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2. En quoi l’approche canadienne actuelle des relations avec les Premières Nations limite-t-elle la 
portée de l’autodétermination politique des Autochtones ?

3. En quoi un traité permet-il de mettre en œuvre les droits collectifs d’un groupe autochtone 
signataire ?

4. Quelles sont les formes de lutte privilégiées par les Autochtones pour voir leurs droits ancestraux 
et politiques reconnus ? Quelle forme de régime politique les leaders autochtones aspirent-ils 
à créer ?

5. Le cadre constitutionnel et politique canadien laisse-t-il place à la reconnaissance  juridique et 
politique des minorités nationales ?

6. Pourquoi un régime de droits individuels mine-t-il d’emblée les aspirations à la reconnaissance 
des Premières Nations ?

7. Quels sont les motifs qui expliquent à différentes époques le type de relations privilégiées 
entre les autorités coloniales puis canadiennes face aux Premières Nations ? Peut-on parler de 
 traitement juste, de relation d’égal à égal ou de rapports instrumentaux ?
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Glossaire

CONSEIL DE BANDE : Gouvernement d’une 
collectivité autochtone locale. C’est la forme 
de gouvernement qui, historiquement, 
a été imposée aux collectivités autoch-
tones en remplacement des structures 
et des pratiques traditionnelles, jusqu’à 
récemment activement réprimées par le 
 gouvernement canadien.

PREMIÈRE NATION : Peuple autochtone du 
Canada. Le terme, selon le contexte, peut 
faire référence aux nations historiques qui 
peuplaient déjà le Canada à l’arrivée des 
Européens. Il peut également désigner une 
collectivité autochtone locale. Le terme bande 
pour désigner ces communautés locales est 
tombé en désuétude. Les « membres des 
Premières Nations » sont, au sens utilisé par le 
gouvernement canadien, les Autochtones du 
Canada qui ne sont ni des Inuit ni des Métis.

RÉSERVE : Parcelle de territoire qui, dans le 
contexte légal canadien, a été retenue par la 
Couronne pour l’« usage et au profit » (voir 
la Loi sur les Indiens) de la collectivité pour 
laquelle elle fut mise de côté. La réserve 
ne peut être subdivisée en propriétés indi-
viduelles, et les décisions relatives à son 
usage et règlements qui s’y appliquent sont 
prises collectivement par l’entremise du 
conseil de bande.

REVENDICATION TERRITORIALE AUTOCHTONE : 
Réclamation de droits faite par un groupe 
autochtone à propos d’un territoire qu’il 
revendique comme ancestral. Dans le jargon 
juridique et politique du Canada, il existe 
deux types de revendications territoriales : les 
revendications globales et les revendications 
particulières. Les revendications globales 

portent sur les territoires ancestraux qui n’ont 
pas jusqu’à maintenant été l’objet d’un traité 
ou d’une cession de droits autochtones. Les 
revendications particulières portent sur des 
griefs autochtones concernant le non-respect 
d’obligations découlant de traités historiques 
ou la mauvaise gestion par le gouvernement 
de dossiers concernant les Autochtones.

TERRITOIRE ANCESTRAL OU TRADITIONNEL : 
Territoire qu’une nation autochtone occu-
pait ou contrôlait au moment de sa prise de 
contrôle par le gouvernement colonial. C’est 
souvent à partir de ce territoire, beaucoup 
plus vaste que les réserves, que s’articulent 
les revendications territoriales autochtones 
en vue de conclure une entente sur le partage 
du contrôle de l’accès, de l’occupation, des 
modes de développement et des retombées du 
 développement économique des territoires.

TRAITÉ : Entente conclue entre la Couronne 
(britannique ou canadienne) et une nation 
autochtone dans le but de protéger, définir 
et mettre en œuvre une relation réciproque et 
des droits autochtones. Les traités historiques, 
signés entre 1763 et 1970, ont été utilisés par 
la Couronne pour établir la souveraineté sur 
un territoire à coloniser. Il existe un décalage 
quant à la signification des traités histo-
riques entre ce qui fut consigné par écrit par 
les autorités coloniales et ce qui est rapporté 
par la tradition orale autochtone. Pour la 
Couronne, ces documents servaient essen-
tiellement à obtenir une cession des terri-
toires occupés par les Autochtones. Pour les 
nations autochtones concernées, ces traités 
signifiaient plutôt un engagement entre 
alliés de protection mutuelle et d’entraide. 
Les traités modernes, signés depuis 1975, 
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sont plus complexes et comprennent, par 
exemple, des ententes de cogestion des 
ressources naturelles, des ententes facili-
tant la prise en charge par les communautés 
de services à la population, ainsi que des 

ententes d’autonomie gouvernementale 
visant à doter les communautés signataires 
d’un appareil gouvernemental ancré dans la 
culture locale.
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Tout manuel portant sur la politique québécoise 
et canadienne doit se préoccuper de la place des 
institutions ; c’est ce sur quoi se concentrent les 
auteurs mobilisés pour la deuxième partie. Dans 
le chapitre 7, Jean-François Godbout présente les 
principales caractéristiques du pouvoir législatif au 
Québec et au Canada en explorant les institutions 
parlementaires. Il propose d’abord un aperçu histo-
rique des origines du système parlementaire britan-
nique et canadien, avant de s’engager dans l’étude 
approfondie de la structure du Parlement canadien 
(Couronne, Sénat et Chambre des communes), de 
l’organisation des travaux en Chambre et des procé-
dures législatives. Il y va en outre d’une description 
détaillée du fonctionnement et de l’organisation des 
Assemblées législatives provinciales, tout en portant 
une attention particulière au fonctionnement de 
l’Assemblée nationale du Québec.

Le chapitre 8 rédigé par Gilbert Charland se 
concentre sur les liens existant entre le pouvoir 
exécutif et le premier ministre en régime parle-
mentaire. Le premier ministre est-il vraiment tout- 
puissant dans le régime parlementaire ? L’auteur 
nous rappelle que si le premier ministre dispose 
d’une majorité de députés au Parlement assu-
jettis à la règle de la discipline de parti, il contrôle 
l’agenda législatif dans un contexte de fusion des 
pouvoirs exécutif et législatif au Canada et au 
Québec. Comme chef du gouvernement, le premier 
ministre contrôle l’agenda du gouvernement par son 
pouvoir de nomination des ministres et des hauts 
fonctionnaires. L’auteur fait aussi ressortir que le 
développement des interventions de l’État a mené 
à la mise en place de mécanismes centraux de coor-
dination visant à assurer la cohérence des politiques 
gouvernementales ce qui a contribué à renforcer les 
pouvoirs du premier ministre. Toutefois, Charland 
illustre aussi comment la Cour suprême, la Charte 
des droits de même que les organismes indépen-
dants de surveillance viennent baliser le pouvoir 
du premier ministre. L’autorité du premier ministre 
repose largement sur l’appui du caucus des députés 
de son parti de même que de l’évolution de l’opinion 
publique mesurée par des sondages quant aux taux 

de satisfaction à l’endroit du premier ministre et de 
son gouvernement.

Luc Bernier et André Fortier prennent le relais en 
étudiant les organismes centraux, institutions qui 
sont au sommet de l’État et qui appuient le Conseil 
des ministres dans la prise de décision et la coordi-
nation des activités gouvernementales. Les auteurs 
révèlent dans quelle mesure ces organismes sont 
véritablement au cœur du fonctionnement de l’État, 
tant à Ottawa qu’à Québec, tout en expliquant les 
principes qui guident son fonctionnement. De façon 
particulière, Bernier et Fortier montrent comment 
ces organismes contribuent à articuler la jonction 
entre, d’une part, le politique et l’administratif et, 
d’autre part, entre le pouvoir exécutif et le pouvoir 
législatif. Ils démontrent que l’institutionnalisation 
de ces organisations varie selon les époques, les 
styles des premiers ministres ainsi que le degré de 
modernisation des administrations publiques.

Au chapitre 10, Jacques Bourgault présente les 
caractéristiques de l’administration publique cana-
dienne et québécoise à travers son évolution et tout 
en étudiant ses principales institutions. Après avoir 
produit une définition conceptuelle de l’adminis-
tration publique, l’auteur examine son ascension à 
travers les régimes français et britannique. Il iden-
tifie ensuite les principales étapes de son évolution 
contemporaine. Cet examen comprend l’évolution 
du rôle de l’État en rapport avec les demandes des 
forces dominantes de la société civile ainsi que l’ap-
parition des grandes institutions de l’administration. 
Parmi les sujets traités, mentionnons la création de 
la fonction publique dès 1908, la montée en force du 
Bureau du Conseil privé, l’interventionnisme d’État 
tant à Ottawa qu’à Québec.

Louis-Philippe Lampron innove de façon impor-
tante dans ce type de manuel en nous invitant, dans 
le chapitre 11, à mieux comprendre le fonctionne-
ment des institutions judiciaires et le phénomène 
de la judiciarisation du politique au Québec et 
au Canada. Il précise que les institutions judi-
ciaires exercent un rôle fondamental au sein d’une 
société démocratique, étant responsables de faire 
respecter le principe de primauté du droit. Toutefois, 
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le phénomène de constitutionnalisation des droits 
et libertés fondamentaux a accru, en raison de la 
nature très morale des objets de protection qu’ils 
consacrent, le phénomène de la judiciarisation du 
politique au sein d’États comme la province de 
Québec et le Canada. Le texte de Lampron a pour but 
d’analyser de manière critique les causes de l’empiè-
tement du judiciaire sur le politique et de présenter 
aux lecteurs des pistes de solution.

Les deux chapitres suivants traitent d’enjeux clés 
pour le devenir de la fédération canadienne. Aussi 
dans le chapitre 12, Michael Burgess et Alain-G. 
Gagnon approfondissent les liens prévalant entre 
les concepts de fédéralisme et de démocratie. Les 
auteurs y explorent et explicitent les relations, à la 
fois complémentaires et parfois oppositionnelles, 
entre le fédéralisme et la démocratie. Ils ne cherchent 
pas ici à vider la question, mais à établir les bases 
conceptuelles avec lesquelles il sera possible d’en-
treprendre une analyse plus avancée des différents 
États fédéraux dans le monde. À partir de la littéra-
ture traitant des relations entre le fédéralisme et la 
démocratie, ils suggèrent quelques repères en vue 
de la construction d’un modèle de classification 
permettant de situer à travers les régimes ayant des 
structures ou des pratiques fédérales ceux qui ont 
opté pour le constitutionnalisme libéral et démocra-
tique par rapport à ceux que l’on pourrait qualifier 
de régimes autoritaires et centralisés. 

Dans le chapitre 13, Xavier Dionne et Alain-G. 
Gagnon proposent une étude des relations fédérales- 
provinciales au Canada. Dans un premier temps, les 
auteurs étudient les débats (et leurs implications) 

portant sur la définition même de fédéralisme. 
Puis, ils exposent les cinq conceptions ou les cinq 
moments du fédéralisme au Canada hérités de 
l’« école canadienne », soit le quasi- fédéralisme, le 
fédéralisme classique, le fédéralisme d’urgence, le 
fédéralisme coopératif et le fédéralisme dualiste. 
Enfin, les auteurs identifient les principales lacunes 
de cette « école canadienne » et mettent en paral-
lèle les deux conceptions dominantes du fédéra-
lisme au pays.

Le juriste José Woehrling vient clore cette 
deuxième partie avec une étude étoffée sur la protec-
tion des droits et libertés de la personne au Québec, 
qui résulte principalement de l’application de la 
Charte canadienne des droits et libertés, contenue 
dans la Constitution du Canada, et de la Charte des 
droits et libertés de la personne, contenue dans une 
loi du Québec qui possède un statut « quasi consti-
tutionnel ». Après le rappel du contexte historique 
et politique de l’adoption de ces instruments, sont 
examinés et comparés leur contenu, leur domaine 
d’application et les modalités de leur exécution, ainsi 
que le régime des limitations raisonnables et des 
dérogations par déclaration législative expresse que 
chacune des deux chartes autorise par rapport aux 
droits et libertés qu’elle garantit. Enfin, Woehrling 
examine l’interaction et les complémentarités entre 
les deux niveaux, constitutionnel et « quasi consti-
tutionnel », de protection des droits et libertés, ainsi 
que l’hypothèse d’une véritable constitutionnalisa-
tion de la Charte québécoise, dans le cadre constitu-
tionnel provincial actuel ou dans celui d’un Québec 
ayant accédé à la souveraineté.
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C H A P I T R E  7

LES I NSTITUTIONS PAR LEMENTAI R ES
Jean-François Godbout

Ce chapitre présente les principales caractéris-
tiques du pouvoir législatif canadien. Puisque 
le Canada est une fédération, le pouvoir légis-
latif est divisé entre le Parlement fédéral et 
les assemblées législatives provinciales, dont 
l’Assemblée nationale du Québec. Le principe 
fédéral implique que toutes ces assemblées sont 
souveraines dans les champs de compétence qui 
leur sont reconnus par la Constitution. Chacune 
de ces assemblées fonctionne selon un certain 
nombre de principes qui sont issus de la tradi-
tion parlementaire britannique. On qualifie 
généralement cette forme de système politique 
de monarchie constitutionnelle de type parle-
mentaire, car la souveraineté étatique appartient 
à un monarque qui exerce son autorité avec le 
consentement d’un Parlement. Le Parlement 
détient également l’autorité légale suprême 
de créer, de modifier ou d’abroger l’ensemble 
des lois qui sont appliquées par les différents 
tribunaux de la nation. Au Royaume-Uni, ce 
principe fondamental n’est pas explicitement 
écrit dans un document constitutionnel ; il 

repose plutôt sur un certain nombre de conven-
tions1 et de coutumes qui se sont développées 
à partir du Moyen Âge, mais surtout depuis le 
xviie siècle, lorsque le Parlement a pu définiti-
vement imposer son autorité sur la Couronne 
britannique.

Contrairement aux systèmes présidentiels 
français ou américain, le chef d’État d’une 
monarchie constitutionnelle n’est pas choisi 
directement par la population lors d’une élec-
tion ; le titre de roi ou de reine est plutôt octroyé 
héréditairement par un ordre de succession. Cela 
dit, les pouvoirs de la Couronne sont grande-
ment limités par leurs assemblées législatives, 
car la fonction exécutive est véritablement 
exercée par un premier ministre qui gouverne 
avec l’appui du Parlement. Et, comme les 
députés qui sont élus directement par la popu-
lation siègent dans cette assemblée législative, 

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.
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ceux-ci représentent le seul lien qui existe entre 
le pouvoir exécutif et les électeurs dans une 
monarchie constitutionnelle.

Au Canada, c’est dans la Loi constitution-
nelle de 1867 que l’on retrouve les règles prin-
cipales qui définissent la structure du pouvoir 
législatif du gouvernement central et des 
provinces. La Constitution établit un Parlement 
fédéral composé de trois entités distinctes, soit 
la Couronne, la Chambre des communes et 
le Sénat. Comme nous allons le voir dans ce 
chapitre, chacun de ces trois acteurs parlemen-
taires dispose d’un certain nombre de pouvoirs 
législatifs. La Constitution établit également 
la configuration du pouvoir législatif des diffé-
rentes provinces qui vont adopter en grande 
partie la même structure que l’on retrouve au 
niveau fédéral.

Le pouvoir législatif a trois fonctions prin-
cipales au Canada. Premièrement, il sert à 
adopter l’ensemble des lois qui seront impo-
sées à la population par l’exécutif et par les 
tribunaux pour maintenir la paix, l’ordre et le 
bon gouvernement. Deuxièmement, il vise 
à contrôler les opérations du gouvernement, 
notamment en scrutant les dépenses de l’exé-
cutif et en octroyant les crédits nécessaires pour 
financer les activités de l’État. Troisièmement, 
il constitue un forum de délibérations qui 
permet aux représentants de la population de 
questionner les membres du gouvernement, de 
tenir des débats sur l’orientation des politiques 
publiques ou de considérer des problèmes d’ac-
tualité. L’objectif principal de ce chapitre est de 
démontrer comment le Parlement fédéral et les 
assemblées provinciales sont organisés pour 
faciliter l’exécution de ces trois fonctions. Les 
parlementaires ont par exemple constitué des 
comités pour simplifier l’étude des différents 
projets de loi. Ceux-ci ont par ailleurs adopté 
un nombre impressionnant de règlements précis 
pour organiser les travaux dans la législature et 

structurer les délibérations des députés et des 
sénateurs lorsque les  assemblées se réunissent.

Ce chapitre vise donc à présenter les prin-
cipales caractéristiques des institutions parle-
mentaires au Canada et au Québec. La première 
section traite des origines historiques de ce 
système et des conventions qui régissent son 
fonctionnement. La section suivante définit la 
structure constitutionnelle du pouvoir légis-
latif au Canada et propose une étude des insti-
tutions parlementaires fédérales. Les troisième 
et quatrième sections abordent respectivement 
la question de l’organisation des travaux parle-
mentaires au Parlement fédéral et de la struc-
ture du processus législatif en général. Enfin, la 
dernière section introduit les principales carac-
téristiques du pouvoir législatif provincial, en 
portant une attention particulière à l’Assemblée 
nationale du Québec.

1. L’historique  
du système parlementaire

Le Canada est une monarchie constitutionnelle 
de type parlementaire. Ce système politique s’est 
principalement développé en Angleterre à partir 
du xie siècle, mais il faut véritablement attendre 
le xviie siècle pour que le Parlement anglais soit 
en mesure d’imposer définitivement son autorité 
sur la Couronne britannique (The British Library 
Board, 2013).

Dans une monarchie constitutionnelle, 
le chef d’État est un monarque qui exerce 
officiellement toutes les fonctions exécu-
tives du gouvernement. Au Royaume-Uni, la 
Couronne est représentée par Sa Majesté la 
reine Elizabeth II. Puisque le Canada est une 
ancienne colonie de l’Empire britannique et 
fait partie du Commonwealth des nations, le 
pouvoir exécutif est également officiellement 
attribué à Sa Majesté la reine Elizabeth II. En 
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son absence, c’est le gouverneur général qui 
occupe cette fonction au Canada, alors que 
les  lieutenants-gouverneurs la représentent 
dans les dix provinces canadiennes. En plus 
d’être la reine du Canada et du Royaume-Uni, 
Elizabeth ii est la chef d’État de 14 autres pays du 
Commonwealth britannique. Il est important de 
noter que le pouvoir de la Couronne au Canada 
et dans les autres pays du Commonwealth est 
grandement limité par un ensemble de lois et 
de conventions constitutionnelles.

Bien que la fonction exécutive appartienne 
officiellement à la Couronne, ce pouvoir est véri-
tablement exercé par un conseil qui gouverne en 
son nom. Ce conseil est composé entre autres 
d’un certain nombre de ministres qui forment 
ce qu’on appelle le Cabinet (ou le Conseil des 
ministres dans les provinces). La direction 
du Cabinet revient aujourd’hui au premier 
ministre. Cependant, c’est historiquement le 
monarque qui exerçait lui-même cette fonc-
tion en choisissant les membres de son conseil 
pour l’aider dans l’administration des affaires 
du royaume. Cette pratique a graduellement 
été délaissée pour faciliter l’exercice du pouvoir 
exécutif lorsque le Parlement a obtenu définiti-
vement l’autorité d’approuver les dépenses de la 
Couronne britannique à la fin du xviiie siècle. 
À partir de ce moment, le monarque anglais a 
réalisé qu’il était beaucoup plus facile de diriger 
les affaires de l’État en nommant des conseil-
lers qui siégeaient directement au Parlement et 
qui pouvaient compter sur l’appui d’un certain 
nombre de députés.

Il faut cependant attendre la première moitié 
du xixe siècle pour que la convention constitu-
tionnelle du gouvernement responsable soit 
véritablement établie dans ce pays. Cette conven-
tion implique non seulement que le monarque 
choisisse ses ministres au Parlement, mais 
que ceux-ci puissent aussi compter sur l’appui 
d’une majorité des députés de la Chambre des 

communes pour gouverner. C’est à partir de ce 
moment que le Royaume-Uni est devenu une 
véritable démocratie parlementaire, car la préro-
gative du monarque de déterminer la composi-
tion du Cabinet a été transférée définitivement 
vers le Parlement.

Bien que le chef d’État dans une monarchie 
constitutionnelle soit nommé de manière hérédi-
taire, aujourd’hui ce sont véritablement les élec-
teurs qui choisissent indirectement les membres 
de l’exécutif lors des élections législatives dans 
ce type de système politique. Concrètement, au 
Canada comme au Royaume-Uni, chaque citoyen 
vote pour un député qui représente une circons-
cription géographique à l’assemblée législative. 
En retour, les députés sont appelés à approuver 
la composition de l’exécutif. La Couronne va 
habituellement nommer premier ministre le 
chef du parti qui a obtenu le plus grand nombre 
de sièges à la Chambre des communes immédia-
tement après une élection. Le premier ministre 
nomme ensuite les membres de son cabinet qui 
dirigent collectivement les différents ministères 
de l’État au nom de la Couronne. Un premier 
ministre qui perd la confiance du Parlement 
doit démissionner ou déclencher une nouvelle 
élection. En effet, la convention constitution-
nelle du gouvernement responsable implique 
que la Couronne s’entoure seulement de conseil-
lers appuyés par une majorité des députés à la 
Chambre des communes, donc par les représen-
tants élus de la population.

On constate ainsi que le Parlement occupe 
un rôle central dans une monarchie constitu-
tionnelle. Sans cette institution et son élection 
au suffrage universel, on ne pourrait qualifier 
ce système politique de véritable régime démo-
cratique. En fait, les assemblées délibératives 
de citoyens existaient déjà depuis l’Antiquité, 
mais il faudra attendre au Moyen Âge, en 
Angleterre, pour que la volonté du Parlement 
commence véritablement à s’imposer sur celle 
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de la monarchie. La pratique de convoquer un 
conseil commun du royaume – l’ancêtre du 
Parlement – sera instaurée après l’adoption de 
la Magna Carta en 1215, imposée au roi par la 
noblesse à la suite de guerres ruineuses pour le 
royaume. À partir de ce moment, et pour éviter 
de nouvelles révoltes, il est devenu nécessaire 
pour le roi anglais de faire approuver par cette 
assemblée toute nouvelle taxe imposée par le 
monarque et de justifier tout empiètement sur la 
liberté de ses sujets. Le conseil commun réunis-
sait généralement les membres de la noblesse, 
mais aussi quelques bourgeois qui représen-
taient les différentes villes du royaume. La 
pratique voulait que le monarque et ses sujets 
« parlementassent » : en échange de l’attribution 
des fonds nécessaires pour l’administration de 
l’État, on demandait alors au roi de répondre aux 
différentes demandes et pétitions formulées par 
les représentants de la population (Parliament 
of United Kingdom, 2013).

Les pouvoirs du Parlement ont graduellement 
augmenté à travers les siècles. On commença 
au xvie siècle par séparer les membres du 
Parlement en deux chambres : la Chambre des 
lords (ou Chambre haute), qui représentait la 
noblesse et le haut clergé anglais, et la Chambre 
des communes (ou Chambre basse), qui regrou-
paient les représentants de la population des 
comtés et des villes. Ces derniers étaient choisis 
par les membres de l’élite locale dans des élec-
tions avec un suffrage limité.

Bien qu’à première vue ces deux chambres 
semblent avoir des intérêts divergents, on 
trouve de nombreuses périodes dans l’histoire 
de l’Angleterre, et plus tard du Royaume-Uni, 
où leurs membres ont cherché conjointement à 
limiter les pouvoirs de la monarchie. Par contre, 
il est souvent arrivé que la Chambre des lords se 
joigne à la monarchie pour contrer l’expansion 
du pouvoir de la Chambre des communes afin de 
protéger les intérêts de la classe aristocratique. Ce 

conflit entre les députés, les lords et la Couronne 
a fondamentalement influencé la structure du 
système politique anglais. Le dénouement 
de cette lutte s’explique par le triomphe de la 
Chambre des communes sur la monarchie et la 
noblesse vers la fin du xviie siècle. C’est durant 
la Glorieuse Révolution (1688-1689) que le 
Parlement a pu imposer définitivement sa supré-
matie en remplaçant le roi anglais Jacques II 
par le prince néerlandais Guillaume d’Orange. 
Le Parlement en profite alors pour limiter les 
pouvoirs du nouveau monarque en lui imposant 
le Bill of Rights, document qui établit pour la 
première fois les fondements d’une monarchie 
constitutionnelle en Europe (The British Library 
Board, 2013).

Cet aperçu historique de l’évolution du 
système parlementaire britannique montre 
l’importance de l’assemblée législative dans une 
monarchie constitutionnelle. Bien qu’au départ 
les parlementaires ne fussent pas élus démo-
cratiquement par la population, c’est surtout 
grâce à eux que la population a pu limiter les 
pouvoirs de la monarchie à partir du Moyen 
Âge. Contrairement à la France qui ne dispo-
sait pas d’un Parlement aussi développé, le 
Royaume-Uni a pu éviter l’établissement d’une 
monarchie absolue au xviiie siècle en partie 
grâce à la vigueur de cette institution. En accep-
tant de faire des compromis avec le Parlement, 
la monarchie a été en mesure de se maintenir 
au pouvoir et d’ainsi éviter une révolution plus 
importante, comme en France où la monarchie 
fût éventuellement abolie.

En terminant, il est important de noter que 
la monarchie constitutionnelle est aujourd’hui 
un système démocratique très répandu dans le 
monde ; on en compte plus d’une trentaine. En 
fait, presque la moitié sont d’anciennes colo-
nies de l’Empire britannique qui ont conservé 
le monarque anglais comme chef d’État (Boyce, 
2008, p. 1).
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POINTS CLÉS

 > Le Canada est une monarchie constitution-
nelle de type parlementaire.

 > Dans une monarchie constitutionnelle, le 
chef d’État est un monarque qui exerce offi-
ciellement toutes les fonctions exécutives 
du gouvernement. Au Canada, le pouvoir 
exécutif est officiellement attribué à Sa 
Majesté la reine Elizabeth II. En son absence, 
c’est le gouverneur général qui occupe cette 
fonction au Canada, alors que les lieutenants- 
gouverneurs qui la représentent dans les  
dix provinces canadiennes.

 > Bien que la fonction exécutive appartienne 
officiellement à la Couronne, ce pouvoir 
est véritablement exercé par un Conseil qui 
gouverne en son nom et est composé entre 
autres d’un certain nombre de ministres qui 
forment ce qu’on appelle le Cabinet (ou le 
Conseil des ministres dans les provinces). 
Le rôle de diriger le Cabinet revient au 
premier ministre.

 > Immédiatement après une élection, la 
Couronne va habituellement nommer 
premier ministre le chef du parti qui a 
obtenu le plus grand nombre de sièges à la 
Chambre des communes. Le premier ministre 
nomme ensuite les membres de son cabinet 
qui dirigent collectivement les différents 
ministères de l’État au nom de la Couronne. 
Un premier ministre qui perd la confiance 
de la majorité des députés élus à l’Assem-
blée doit démissionner ou déclencher une 
nouvelle élection.

2. L’Assemblée coloniale  
au Canada

Dans cette section, il sera question des insti-
tutions politiques coloniales de l’Empire 

britannique qui se sont développées au Canada 
à partir de la fin du régime français en Amérique 
du Nord au xviiie siècle. À l’époque, l’Empire 
britannique en Amérique du Nord était composé 
des treize colonies américaines et des colonies 
de la Province de Québec (créée en 1763), de 
la Nouvelle-Écosse (1749), de l’Île-du-Prince-
Édouard (1769) et du Nouveau-Brunswick (1774). 
À l’exception du Québec, la plupart de ces colo-
nies se sont rapidement vu attribuer une assem-
blée législative par le gouvernement impérial 
pour établir une forme limitée de gouvernement 
représentatif, comme il en existait à l’époque au 
Royaume-Uni. Au Québec, cependant, il faut 
attendre la Révolution américaine et l’adhésion 
des loyalistes à la Couronne britannique pour 
que la province se voie reconnaître à son tour le 
droit de constituer une assemblée législative vers 
la fin du xviiie siècle.

C’est à la suite de l’adoption de l’Acte 
constitutionnel de 1791 par le Parlement de 
Westminster, à Londres, que l’on établit pour la 
première fois au Québec et en Ontario un régime 
parlementaire. La démocratie est cependant 
limitée, car le suffrage n’est pas universel (seule-
ment les hommes propriétaires de 21 ans et plus 
ont généralement le droit de voter) et le pouvoir 
exécutif n’est pas contrôlé totalement par l’As-
semblée législative. En réalité, l’établissement de 
ce nouveau système politique a surtout été fait 
pour satisfaire les colons d’origine britannique 
toujours plus nombreux qui s’établissaient dans 
la province du Québec (O’Brien et Bosc, 2009).

L’Acte constitutionnel reproduit dans la 
colonie pratiquement le même type d’organi-
sation politique que celle que l’on retrouve à 
l’époque au Royaume-Uni. L’Acte crée égale-
ment le Haut et le Bas-Canada, deux colonies 
qui se situent aujourd’hui, à quelques excep-
tions près, dans les territoires de l’Ontario et du 
Québec. Pour ce qui est des institutions poli-
tiques, on retrouve à la tête du gouvernement 
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la Couronne britannique qui est représentée 
par le gouverneur général au Bas-Canada et le 
lieutenant-gouverneur au Haut-Canada, un 
Conseil législatif (où les quinze membres sont 
nommés à vie par le gouverneur) qui se veut être 
l’équivalent de la Chambre haute britannique 
et une assemblée législative qui correspond à la 
Chambre des communes anglaise. Les membres 
de l’Assemblée législative du Bas-Canada sont 
élus pour la première fois en 1792 et représentent 
environ une cinquantaine de circonscriptions 
électorales.

Bien qu’élus démocratiquement, les députés 
de cette Assemblée ont des pouvoirs législatifs 
limités. À l’époque, le gouvernement impérial 
exerçait un contrôle important sur les activités 
de la législature coloniale. Le gouverneur général 
disposait d’un droit de veto sur les lois et les 
budgets adoptés par le Parlement et le gouver-
nement impérial avait le pouvoir de désavouer 
n’importe quelle loi adoptée dans l’une de ses 
colonies. Même si les dépenses du Trésor public 
devaient être approuvées par l’Assemblée législa-
tive coloniale, le pouvoir exécutif échappait aux 
élus, puisqu’il n’existait pas de Cabinet ou de 
premier ministre. Au Bas-Canada, comme dans 
les autres colonies d’Amérique du Nord britan-
nique, c’était véritablement la Couronne et le 
Conseil exécutif qui contrôlaient les finances 
publiques et les différents ministères de l’État 
(O’Brien et Bosc, 2009).

Sans surprise, l’absence de contrôle de l’As-
semblée législative sur l’exécutif a engendré 
d’importants conf lits au Bas-Canada (tout 
comme au Haut-Canada). Comme l’Assemblée 
représentait la population majoritairement fran-
cophone, agraire et moins fortunée, elle était 
régulièrement opposée aux intérêts de l’élite 
économique anglaise de la colonie qui étaient 
représentés majoritairement dans le Conseil 
législatif. Qui plus est, les intérêts du gouver-
nement impérial, représentés par le gouverneur 

général et ses conseillers, pouvaient aussi entrer 
en conflit direct avec l’une ou l’autre des deux 
Chambres de la législature. Il était très rare que 
ces trois acteurs institutionnels partagent les 
mêmes intérêts. Comme le gouverneur général 
et le Conseil législatif pouvaient bloquer l’adop-
tion d’un projet de loi de l’Assemblée législative, 
la colonie du Bas-Canada a connu des crises 
parlementaires successives et éventuellement 
une révolte armée soutenue par le Parti des 
patriotes en 1837-1838.

Il est important de comprendre qu’avant la 
radicalisation des patriotes, leurs demandes au 
gouvernement impérial étaient relativement 
modestes. Comme les réformistes du Haut-
Canada, les patriotes souhaitaient avoir un plus 
grand contrôle sur les activités de la Couronne 
et du Conseil exécutif. En fait, ils souhaitaient 
obtenir les mêmes privilèges que les députés 
de la Chambre des communes au Parlement 
de Westminster. Pour les chefs de cette révolte, 
comme Louis-Joseph Papineau au Bas-Canada 
et William Lyon Mackenzie au Haut-Canada, il 
était important que l’Assemblée législative ait le 
pouvoir de nommer les membres de l’exécutif 
et surtout que les élus puissent contrôler l’ad-
ministration de leur colonie. Avec ces reven-
dications, on cherchait à établir une forme de 
gouver nement responsable comme celui qui 
existait dans la métropole.

Le gouvernement impérial refusa de mettre 
en place les réformes proposées par les patriotes 
et ce refus précipita la révolte armée dans la 
colonie. Le mouvement révolutionnaire des 
patriotes au Bas-Canada et des réformistes 
au Haut-Canada fut un échec. Leurs chefs, 
Papineau et Mackenzie King, s’exilèrent aux 
États-Unis, mais d’autres patriotes et réfor-
mistes furent emprisonnés ou pendus après que 
le gouvernement impérial eut suspendu l’Acte 
constitutionnel de 1791.
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La réponse de l’Empire britannique à la 
révolte fut de nommer un nouveau gouver-
neur général, lord Durham, avec le mandat de 
produire une étude pour identifier les causes 
de la rébellion dans les deux colonies. Dans 
son rapport (1963 [1839]), Durham reconnaît 
que l’absence de gouvernement responsable 
et le contrôle des dépenses publiques par une 
élite économique étroitement liée à la couronne 
sont les causes principales de cette révolte. Pour 
éviter de nouveaux conflits linguistiques et reli-
gieux dans ces deux colonies, Durham propose 
aux autorités impériales d’accepter le principe de 
gouvernement responsable au Canada. Il recom-
mande aussi d’unifier les deux Canadas pour 
faciliter l’assimilation des Canadiens  français à 
la population anglaise.

Le gouvernement impérial va partiellement 
mettre en application les recommandations du 
rapport Durham en adoptant l’Acte d’Union 
qui va unifier le Haut et le Bas-Canada dans une 
même colonie, le Canada-Uni. Cette nouvelle loi 
votée en 1840 par le Parlement de Westminster 
établit une assemblée législative commune pour 
les deux territoires du Canada-Est (ancienne-
ment le Bas-Canada) et du Canada-Ouest 
(anciennement le Haut-Canada). Cependant, 
afin de limiter l’influence de la population du 
Canada-Est, plus nombreuse à l’époque, on 
choisit d’attribuer le même nombre de députés 
aux deux anciennes colonies et d’interdire l’usage 
du français dans la nouvelle assemblée. Enfin, le 
gouvernement impérial refuse de reconnaître le 
principe de gouvernement responsable dans la 
colonie du Canada-Uni.

Il aura fallu attendre plus de huit ans, soit en 
1848, pour que la dernière recommandation du 
rapport Durham soit adoptée en Amérique du 
Nord britannique et que les autorités impériales 
reconnaissent le principe de gouvernement 
responsable en Nouvelle-Écosse, puis plus tard 
au Canada-Uni. Dans cette colonie, ce sont les 

députés réformistes Louis-Hippolyte Lafontaine 
(Canada-Est) et Robert Baldwin (Canada-Ouest) 
qui constituèrent, à la demande du gouverneur 
général James Elgin en 1848, le premier Cabinet 
disposant de l’appui d’une double majorité 
des députés de l’Assemblée législative prove-
nant du Canada-Est et du Canada-Ouest. C’est 
à partir de ce moment que le pouvoir légis-
latif aura un contrôle définitif sur le pouvoir 
exécutif au Canada.

Bien que le Canada cesse d’être une colonie de 
l’Empire britannique après la Confédération en 
1867, les institutions législatives que l’on y trouve 
aujourd’hui sont pratiquement les mêmes que 
celles qui ont été attribuées par le gouvernement 
impérial en 1791, mis à part la dimension fédérale 
de l’organisation de l’État. Depuis le xviiie siècle, 
ce sont surtout les conventions constitution-
nelles qui ont changé, la plus importante étant 
celle du gouvernement responsable. À partir du 
moment où le gouverneur général reconnaît en 
1848 à l’Assemblée législative du Canada-Uni le 
pouvoir de choisir directement les membres de 
son Conseil exécutif (l’équivalent du Cabinet 
d’aujourd’hui), un lien indirect entre l’électorat 
et le gouvernement est créé et le Canada devient 
alors une démocratie parlementaire.

POINTS CLÉS

 > L’adoption de l’Acte constitutionnel de 1791 
par le Parlement de Westminster établit pour 
la première fois au Québec et en Ontario un 
régime parlementaire, avec un suffrage limité 
et un pouvoir exécutif qui n’est pas contrôlé 
 totalement par l’Assemblée législative.

 > L’Acte constitutionnel reproduit dans la 
colonie pratiquement le même type d’orga-
nisation politique que l’on retrouve à l’époque 
au Royaume-Uni et crée également le Haut et 
le Bas-Canada, deux colonies qui se situent 
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aujourd’hui, à quelques exceptions près, dans 
les territoires de l’Ontario et du Québec.

 > Le gouverneur général et son Conseil exécutif 
contrôlaient véritablement les finances 
publiques et les différents ministères de 
l’État dans les colonies, ce qui fut dénoncé 
par les assemblées législatives du Bas-Canada 
et du Haut-Canada et mena aux rébellions 
 réprimées de 1837-1838.

 > Nommé gouverneur général par Londres, 
entre autres en réponse à la révolte des 
patriotes, lord Durham proposa d’unir les 
deux colonies (ce qui a été fait avec l’Acte 
d’Union de 1840) et d’accorder à la nouvelle 
entité un gouvernement responsable (accordé 
au Canada-Uni en 1848).

3. Le Parlement du Canada

Dans cette section, nous allons étudier les 
principales composantes institutionnelles du 
Parlement canadien : la Couronne, le Sénat, et 
la Chambre des communes. C’est à la suite de 
l’adoption de la Loi constitutionnelle de 1867 
(l’Acte de l’Amérique du Nord britannique) par 
le Parlement de Westminster que le Canada se 
voit attribuer une Constitution qui combine 
les caractéristiques à la fois d’un régime parle-
mentaire et d’un système fédéral. La dimension 
fédérale canadienne suppose l’existence de 
deux ordres de gouvernement qui exercent leur 
souveraineté dans des champs de compétences 
distincts. Au Canada, la souveraineté du gouver-
nement central appartient au Parlement fédéral, 
alors que la souveraineté des provinces appar-
tient aux différents parlements provinciaux, 
comme le Parlement du Québec.

Lors des débats qui ont entouré la Confédé-
ration, les Pères fondateurs envisa geaient un 
système politique où le Parlement fédéral 

ferait des lois dans des secteurs qui auraient 
une incidence sur l’ensemble de la fédération 
canadienne, comme le commerce et le trans-
port, alors que les gouvernements provinciaux 
s’occuperaient des champs de compétence qui 
auraient un effet plus local, comme les munici-
palités ou les hôpitaux. Afin de faciliter l’étude 
de l’organisation du pouvoir législatif au Canada, 
nous allons étudier dans les trois prochaines 
sections la structure et le fonctionnement du 
Parlement fédéral uniquement. Par la suite, 
dans la dernière section du chapitre, nous allons 
aborder la question de l’organisation des parle-
ments provinciaux, en portant une attention 
particulière à l’Assemblée nationale du Québec.

3.1. La Couronne

L’article 17 de la Loi constitutionnelle de 1867 
définit la structure du Parlement du Canada 
en précisant qu’il sera composé de la reine, 
du Sénat et de la Chambre des communes. La 
Constitution délimite donc un pouvoir législatif 
bicaméral (art. 17 à 57). Comme nous l’avons 
vu dans la section précédente, il n’existe pas de 
séparation complète entre les fonctions exécu-
tive et législative dans une monarchie consti-
tutionnelle. Au Canada, le pouvoir exécutif est 
officiellement attribué à la reine (art. 9). En son 
absence, c’est le gouverneur général qui doit 
exercer cette fonction au Canada (art. 10). Dans 
les faits, cependant, ce sont le premier ministre 
et le Cabinet qui contrôlent le pouvoir exécutif. 
Comme les différents ministres et autres 
membres du Cabinet sont presque tous sélec-
tionnés à partir de la Chambre des communes, 
ils occupent une double fonction au Parlement, 
car ils sont associés à la fois aux pouvoirs exécutif 
et législatif.

Bien qu’aujourd’hui les pouvoirs législatifs 
de la Couronne soient dans l’ensemble exercés 
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par le premier ministre et son Cabinet, ils sont 
pour la plupart officiellement attribués dans la 
Constitution à la reine et au gouverneur général. 
Par exemple, on peut lire dans la Loi constitu-
tionnelle de 1867 que le gouverneur général 
a le pouvoir de convoquer et de dissoudre le 
Parlement (art. 38 et 50), de sanctionner les 
projets de loi (art. 55) et de nommer le président 
du Sénat (art. 34). Le gouverneur général est 
également le seul à pouvoir recommander à la 
Chambre des communes l’adoption de nouvelles 
taxes ou de nouveaux impôts et de proposer des 
projets de loi pour dépenser les fonds du Trésor 
public (art. 54).

Il est bien important de comprendre ici 
qu’avec la reconnaissance de la convention 
constitutionnelle du gouvernement respon-
sable au xixe siècle, ce sont en réalité le premier 
ministre et son cabinet qui exercent les pouvoirs 
énoncés précédemment. Ainsi, les projets de 
loi de nature financière, comme le budget du 
gouvernement, sont toujours présentés à la 
Chambre des communes par un des membres du 
Cabinet, soit le ministre des Finances dans le cas 
du budget. Pour être adopté par le Parlement, un 
projet de loi qui vise l’appropriation du revenu 
public doit être approuvé préalablement par 
le Cabinet et recevoir la recommandation 
royale du gouverneur général. Cela signifie 
qu’un député qui n’est pas membre du Cabinet 
ne peut soumettre directement un projet de loi 
pour augmenter les impôts ou pour dépenser des 
fonds publics par exemple. Ce privilège appar-
tient avant tout au premier ministre et à son 
cabinet. Ce sont donc les membres du gouver-
nement qui sont chargés d’établir les politiques 
budgétaires de l’État avec l’approbation du 
gouverneur général.

Enfin, la Couronne dispose également de 
pouvoirs législatifs additionnels qui ne sont pas 
mentionnés explicitement dans la Constitution. 
Ces pouvoirs, appelés prérogatives royales, 

sont issus des pouvoirs discrétionnaires basés 
sur le droit traditionnel de la monarchie britan-
nique. La lecture du discours du trône et la 
prorogation d’une session parlementaire repré-
sentent deux exemples de prérogatives royales 
exercées par le gouverneur général. Encore une 
fois, le gouverneur général ne peut pas avoir 
recours à ces deux pouvoirs sans que le premier 
ministre en fasse la demande.

En terminant, il est bien important de 
comprendre que les pouvoirs législatifs qui 
reviennent au gouverneur général sont en réalité 
grandement limités par les conventions consti-
tutionnelles. Bien que la Couronne fasse partie 
intégrante du Parlement, le pouvoir d’adopter 
des lois appartient véritablement à la Chambre 
des communes et au Sénat. En faisant une 
lecture intégrale de la Constitution, on pourrait 
conclure que la reine et le gouverneur général 
dominent entièrement le pouvoir législatif au 
Canada. Cependant, les conventions issues de 
l’ordre constitutionnel britannique stipulent que 
le monarque se doit de respecter la volonté du 
premier ministre et de son cabinet. Cette norme 
est également confirmée dans le préambule 
de la Loi constitutionnelle de 1867 qui spécifie 
que la Constitution du Canada repose sur les 
mêmes principes que ceux de la Constitution du 
Royaume-Uni.

3.2. Le Sénat

Le Sénat canadien est la Chambre haute du 
Parlement fédéral. Les dispositions qui le défi-
nissent dans la Loi constitutionnelle de 1867 
apparaissent avant les dispositions relatives à 
la Chambre des communes (art. 17 à 36). Dans 
les débats liés à la Confédération, c’est le Sénat 
qui a posé le plus grand nombre de problèmes 
aux Pères fondateurs. Il existait un consensus 
pour constituer une Chambre haute fédérale au 
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Parlement, mais on n’arrivait pas à s’attendre 
sur le nombre et le mode de sélection des séna-
teurs (Direction des comités et de la législation 
privée, 2001). Comme nous allons le voir dans les 
prochains paragraphes, le compromis constitu-
tionnel qui a donné naissance au Sénat canadien 
a créé une institution législative imparfaite qui 
est encore fortement critiquée aujourd’hui.

Au départ, il faut bien savoir que le Sénat et 
la Chambre des communes disposent presque 
des mêmes pouvoirs. Concrètement, pour être 
adoptée par le Parlement canadien, une loi doit 
être approuvée majoritairement par la Chambre 
des communes et le Sénat, puis être sanctionnée 
par le gouverneur général. La principale diffé-
rence qui existe entre ces deux chambres porte 
sur les projets de loi d’ordre financier. En effet, 
on peut lire dans la Loi constitutionnelle de 
1867 que toute loi ayant pour but l’appropria-
tion d’une portion quelconque du revenu public, 
ou la création de nouvelles taxes ou impôts, 
doit être déposée pour la première fois à la 
Chambre des communes (art. 53). Bien que le 
Sénat puisse introduire ses propres projets de 
loi au Parlement, cet article de la Constitution 
implique que les lois sur le budget ou sur les 
impôts doivent être présentées uniquement à la 
Chambre des communes.

Cela dit, comme tous les projets de loi 
doivent être approuvés par les deux Chambres 
du Parlement, les sénateurs ont quand même 
le pouvoir de modifier les lois financières du 
gouvernement en proposant des amende-
ments pour réduire la somme des dépenses ou 
des taxes imposées par l’exécutif par exemple. 
Cependant, les sénateurs ne peuvent augmenter 
les dépenses ou les revenus du gouvernement. 
Cette prérogative revient exclusivement à la 

Chambre des communes depuis le xviiie siècle 
au Royaume-Uni et, par extension, au Canada 
aujourd’hui.

Enfin, une autre différence importante 
entre le Sénat et la Chambre des communes 
se rapporte à la formule d’amendement de la 
Constitution canadienne. Le Sénat dispose d’un 
veto suspensif de 180 jours dans le cas des amen-
dements qui nécessitent la formule générale, 
la formule provinciale ou le consentement 
unanime. Pour ce qui est des amendements 
qui visent à modifier le pouvoir exécutif fédéral, 
le Sénat ou la Chambre des communes direc-
tement, le Sénat dispose d’un droit de veto au 
même titre que la Chambre des communes (Loi 
constitutionnelle de 1982, article 44).

3.2.1. La composition du Sénat

La distribution des sièges au Sénat se fait 
selon une représentation des provinces cana-
diennes qui est organisée en quatre régions 
distinctes : les Maritimes, le Québec, l’On-
tario et l’Ouest du Canada (Loi constitution-
nelle de 1867, article 22). On peut voir dans la 
première colonne du tableau 7.1 un résumé 
de la distribution des 105 sièges du Sénat dans 
chacune des provinces. Sommairement, les deux 
provinces avec le plus grand nombre de séna-
teurs sont le Québec (24 sénateurs) et l’Ontario 
(24 sénateurs). La région suivante représente les 
provinces Maritimes avec un total de 30 séna-
teurs. La quatrième région, qui correspond aux 
quatre provinces de l’Ouest canadien, compte 
au total 24 sénateurs. Enfin, les trois territoires 
sont aussi représentés au Sénat, avec un sénateur 
par territoire.
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TABLEAU 7.1.

Distribution des sièges au Sénat et à la Chambre des communes par province

Province/Territoire Sénat Chambre des 
communes (2001)

Chambre des 
communes (2015)

Québec 24 75 78

Ontario 24 106 121

Terre-Neuve-et-Labrador 6 7 7

Île-du-Prince-Édouard 4 4 4

Nouvelle-Écosse 10 11 11

Nouveau-Brunswick 10 10 10

Manitoba 6 14 14

Saskatchewan 6 14 14

Alberta 6 28 34

Colombie-Britannique 6 36 42

Yukon 1 1 1

Territoires du Nord-Ouest 1 1 1

Nunavut 1 1 1

Source : Pour les données quant à la distribution des sièges au Sénat, voir Parlement du Canada – Chambre des communes  
(2011a, p. 3). Les données quant à l’évolution des sièges à la Chambre des communes proviennent d’Élections Canada (2011).

Comme il a été mentionné plus haut, l’exis-
tence du Sénat au Canada est principalement liée 
à un compromis qui s’est fait entre l’Ontario, le 
Québec, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-
Écosse au moment de la Confédération. Les 
Pères fondateurs des Maritimes qui représen-
taient des colonies moins populeuses crai-
gnaient que leur région ait une moins grande 
influence dans le nouveau Parlement que les 
deux futures provinces centrales, le Québec 
et l’Ontario. On proposa alors de constituer 
un Sénat en faisant en sorte que chacune des 
régions soit représentée équitablement par 
un nombre fixe de sénateurs. Par ailleurs, en 
garantissant un nombre plus élevé de sénateurs 

au Québec et à l’Ontario, les Pères fondateurs 
ont également reconnu le poids démographique 
supérieur de ces deux régions dans la fédération. 
Bien que la population du Canada-Ouest (appelé 
Ontario à partir de 1867) ait dépassé celle du 
Canada-Est (Québec) au milieu du xixe siècle, 
les Pères fondateurs décidèrent de conserver le 
même nombre de sénateurs qui siégeaient au 
Conseil législatif du Canada-Uni à la veille de 
la Confédération. Enfin, la Loi constitutionnelle 
de 1867 précise que les sénateurs de la province 
du Québec doivent être domiciliés dans chacun 
des 24 collèges électoraux (l’équivalent d’une 
circonscription) définis par la Constitution 
(art. 22). Cette disposition cherchait à assurer 
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la représentation au Sénat de la minorité anglo-
phone du Québec qui était majoritaire dans 
plusieurs de ces collèges électoraux au moment 
de la Confédération.

L’une des principales critiques que l’on 
formule à l’égard du Sénat canadien se rapporte 
au mode de nomination des sénateurs. 
Contrairement à d’autres fédérations comme 
l’Australie ou les États-Unis, les sénateurs cana-
diens ne sont pas élus par la population de leur 
province. Ils ne sont pas non plus choisis par 
les membres des gouvernements provinciaux, 
comme c’est le cas à la Bundesrat qui repré-
sente les länder (l’équivalent des provinces) à la 
Chambre fédérale allemande. La Loi constitu-
tionnelle de 1867 précise plutôt que les sénateurs 
doivent être nommés par le gouverneur général 
(art. 24). Comme le représentant du monarque 
au Canada agit sous la direction du Cabinet, le 
pouvoir de nommer les sénateurs appartient 
donc véritablement au premier ministre.

La Loi constitutionnelle de 1867 permet aussi 
à la reine de nommer directement entre quatre 
et huit sénateurs supplémentaires (avec un 
maximum de deux par région) afin d’empêcher 
que le Sénat nuise au bon fonctionnement du 
Parlement en bloquant systématiquement un 
projet de loi (art. 26). Ce pouvoir a été exercé 
seulement une fois dans l’histoire canadienne, 
en 1990, lorsque le premier ministre conser-
vateur Brian Mulroney a demandé à la reine 
Elizabeth II de nommer huit sénateurs en 
surnombre pour donner la majorité à son parti 
et permettre l’adoption de la taxe sur les produits 
et services (TPS) à laquelle s’opposaient les 
 sénateurs libéraux.

La Loi constitutionnelle de 1867 établit égale-
ment un certain nombre de critères et de quali-
fications à respecter pour être membre du Sénat 
canadien (art. 23). Pour être sénateur, on doit 
tout d’abord avoir 30 ans et être citoyen cana-
dien. On doit également résider dans la province 

que l’on représente (ou le collège électoral au 
Québec). De plus, un sénateur doit posséder 
au minimum 4 000 $ de propriétés immobi-
lières et avoir une valeur nette personnelle d’au 
moins 4 000 $. Ses différentes propriétés doivent 
toutes se trouver dans la province que le séna-
teur représente. Par ailleurs, la Constitution 
stipule qu’un sénateur qui déclare faillite, qui 
est reconnu coupable d’un crime grave ou qui 
s’absente pendant deux sessions consécutives 
au Parlement pourra perdre son siège (art. 31). 
Enfin, un sénateur peut siéger jusqu’à l’âge de 
75 ans. Cet âge obligatoire de retraite a été établi 
à la suite d’un amendement constitutionnel 
en 1965 (art. 29). Auparavant, les sénateurs 
pouvaient conserver leur siège indéfiniment.

3.2.2. Les fonctions du Sénat

Ces différentes qualif ications laissent 
sous-entendre les intentions des Pères de la 
Confédération quant à la fonction qu’occuperait 
le Sénat au Parlement canadien. Tout d’abord, 
la possession de biens d’une valeur de 4 000 $ 
en 1867 représente environ 70 000 $ aujourd’hui 
(Parlement du Canada – Sénat, 2013b). On cher-
chait donc à l’époque à constituer une chambre 
qui représenterait l’élite économique cana-
dienne. Puisque le Canada n’a pas de classe 
aristocratique à proprement parler, il n’était 
pas nécessaire d’assurer sa représentation à la 
Chambre haute comme au Royaume-Uni, par 
exemple. On cherchait plutôt à avoir une repré-
sentation minimale des différentes régions du 
pays au Sénat. Surtout, on tenait à ce qu’il y 
ait également une reconnaissance des intérêts 
d’une certaine classe économique plus fortunée 
au Parlement.

En réalité, les Pères de la Confédération 
souhaitaient que le Sénat révise le contenu des 
lois proposées par la Chambre des communes. 
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L’un d’eux, John A. Macdonald, envisageait donc 
la création d’une chambre permettant un regard 
plus serein et plus détaché du contexte politique 
sur les projets de loi (sober second thought). Il 
craignait effectivement que l’électorat puisse 
exercer une trop grande influence sur le compor-
tement législatif des élus à la chambre basse. 
Contrairement aux députés, les sénateurs 
seraient nommés à vie et cette chambre n’aurait 
donc pas à craindre les pressions de l’électorat 
canadien. Les Pères de la Confédération cher-
chaient ainsi à s’assurer que les activités de la 
Chambre des communes seraient contrôlées par 
un groupe de législateurs qui protégeraient les 
droits, les privilèges et les libertés de chacune 
des quatre régions canadiennes.

On constate, par ailleurs, que plusieurs 
critiques ont été formulées à l’égard du Sénat 
depuis la Confédération. Certains reprochent à 
cette Chambre de ne pas véritablement être une 
chambre régionale. Premièrement, les sénateurs 
sont nommés par le gouvernement fédéral. Ils 
ne sont ni élus par les électeurs des provinces 
ni choisis par les membres des gouvernements 
provinciaux. L’idée d’avoir un Sénat électif n’était 
pas étrangère aux Pères de la Confédération, car 
il existait déjà des Chambres hautes électives 
au Canada-Uni et à l’Île-du-Prince-Édouard à 
cette époque. On soutenait cependant que deux 
Chambres élues seraient incompatibles avec le 
bon fonctionnement du régime parlementaire 
britannique. Deuxièmement, d’autres critiquent 
aussi la distribution des sièges au Sénat. Bien que 
les provinces de l’Ouest canadien aient connu 
une croissance démographique importante 
depuis la Confédération, le nombre de séna-
teurs qui leur est alloué n’a pas augmenté. Ainsi, 
la province de Terre-Neuve-et-Labrador, par 
exemple, qui a une population de 512 900 habi-
tants, a le même nombre de sénateurs (6) que 

la Colombie-Britannique, qui compte presque 
neuf fois plus d’habitants (4 529 500).

Une autre critique qui est formulée à l’égard 
du Sénat se rattache au mérite des nominations 
faites par le gouvernement. Il est vrai qu’on 
trouve un certain nombre de Canadiens remar-
quables à la Chambre haute, comme le sénateur 
et ancien lieutenant-général de l’armée cana-
dienne, Roméo Dallaire. Cependant, on compte 
beaucoup plus de sénateurs qui sont nommés 
pour des raisons partisanes, comme le sénateur 
Don Plett qui a obtenu un siège après avoir été 
président du Parti conservateur du Canada. De 
plus, les sénateurs sont très loin de représenter 
la population canadienne, comme le veut un des 
arguments avancés pour justifier cette institu-
tion. Depuis 1867, plus de 932 Canadiens ont 
été nommés au Sénat. En moyenne, ceux-ci ont 
obtenu leur siège à l’âge de 57 ans. La plupart 
d’entre eux occupaient une profession libérale 
ou travaillaient dans le monde des affaires. On 
peut donc affirmer que les sénateurs ne repré-
sentent pas les quatre régions du Canada ni la 
diversité de sa population, surtout si l’on tient 
compte du fait que seulement 92 sénatrices ont 
été nommées dans cette chambre depuis 1930. 
Avant cette date, les femmes n’avaient tout 
simplement pas le droit de siéger au Sénat.

Bien que le Sénat cherche à se définir comme 
une chambre moins partisane que la Chambre 
des communes, la loyauté des sénateurs à l’égard 
de leur parti est très élevée aujourd’hui. Par 
exemple, à la 40e législature (2008-2011), les 
sénateurs conservateurs ont appuyé en moyenne 
leur parti dans plus de 99 % des votes enregis-
trés ; cette cohésion est même plus élevée que 
celle observée chez les libéraux à la Chambre des 
communes durant la même période (Parlement 
du Canada – Sénat, 2008).
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3.2.3. La représentation politique au Sénat

La première colonne du tableau 7.2 montre 
justement la composition partisane du Sénat 
canadien au lendemain de l’élection de la 
41e législature, le 2 mai 2011. Même si cette 
élection a donné la majorité aux conservateurs 
à la Chambre des communes, on constate que 
la majorité des sièges au Sénat n’était alors pas 
contrôlée par le parti du gouvernement. Le 
premier ministre Stephen Harper a pu rapide-
ment remédier à cette situation en nommant 
deux sénateurs le 25 mai 2011, ce qui a donné la 
majorité à son parti dans cette chambre.

On constate donc qu’il est possible dans le 
système parlementaire canadien que le parti qui 
contrôle la majorité du Sénat ne soit pas le même 
parti qui contrôle le gouvernement. Depuis 1974, 
cette situation est survenue dans six parlements 

(Parlement du Canada – Bibliothèque du 
Parlement, 2013a). C’est dans ce contexte que les 
sénateurs risquent le plus de bloquer des projets 
de loi adoptés par la Chambre des communes. 
Heureusement, cette impasse est plutôt rare, car 
seulement 133 projets de loi ont été bloqués par 
la Chambre haute depuis 1867. Le dernier projet 
rejeté en 2011 portait sur la responsabilisation 
du gouvernement en matière de changements 
climatiques (C-311).

Bien que le Sénat puisse poser un certain 
nombre de problèmes à la Chambre des 
communes lors de l’adoption de projets de loi, 
les sénateurs n’ont pas le pouvoir de renverser 
un gouvernement en lui retirant leur confiance. 
En effet, les conventions constitutionnelles 
du système parlementaire britannique font en 
sorte que le premier ministre est responsable 
uniquement devant les députés de la Chambre

TABLEAU 7.2.

Distribution des sièges au Sénat et à la Chambre des communes  
selon les principaux partis après l’élection de 2011 (41e législature)

Partis politiques Sénat Chambre des communes

Parti conservateur du Canada 52 166

Nouveau Parti démocratique 2 103

Parti libéral du Canada 46 34

Parti progressiste-conservateur 2 –

Bloc québécois – 4

Parti vert du Canada – 1

Indépendant 2 –

Vacant 3 –

Total 105 308

Source : Pour les données sur la distribution des sièges au Sénat, voir Parlement du Canada – Bibliothèque du Parlement (2013a).  
Pour les données sur la distribution des sièges à la Chambre des communes, voir Parlement du Canada – Bibliothèque  
du Parlement (2013b).



Chapitre 7 Les institutions parlementaires

–  181 –

des communes. Le Cabinet ne peut donc pas 
siéger au Sénat. Il peut cependant arriver que des 
ministres (ou même le premier ministre comme 
ce fut le cas à deux reprises au xixe siècle) soient 
sénateurs. On nomme généralement un séna-
teur ministre pour s’assurer que toutes les 
provinces ou les régions importantes du Canada 
sont représentées au Cabinet. Ainsi, Stephen 
Harper a nommé le sénateur Michael Fortier 
ministre responsable de Montréal parce que les 
conservateurs n’avaient pu faire élire de députés 
dans cette ville à l’élection de 2006. Cela dit, il 
est très difficile pour un ministre-sénateur de 
défendre ses actions devant la Chambre des 
communes qui représente la population, car il 
n’a pas le droit d’y siéger. On évitera donc autant 
que possible ce genre de nomination. Enfin, la 
Loi constitutionnelle de 1867 indique que le 
pouvoir de nommer le président du Sénat appar-
tient au gouverneur général (art. 34). Ce pouvoir 
revient donc indirectement au premier ministre, 
qui recommande généralement la nomination 
d’un sénateur de son parti pour occuper ce poste 
qui se veut non partisan. Le premier ministre 
nomme également un leader du gouvernement 
au Sénat pour représenter l’exécutif dans cette 
Chambre ; celui-ci va siéger aux réunions du 
Cabinet avec les autres ministres de la Chambre 
des communes.

3.2.4. Conclusion – Sénat

En terminant, plusieurs réformes ont été propo-
sées par divers acteurs politiques pour modi-
fier le Sénat depuis la Confédération. Les plus 
récentes et les plus importantes se retrouvaient 
dans les accords de Meech et Charlottetown. 
Si l’accord de Charlottetown avait été adopté 
au référendum pancanadien de 1992, on aurait 
aujourd’hui un Sénat triple-E, c’est-à-dire électif, 
efficace et égal (avec six sénateurs par province). 

Il est vrai qu’aujourd’hui l’Alberta procède à 
des élections pour choisir un sénateur lors-
qu’un siège devient vacant dans cette province. 
Cependant, cette pratique de nommer un séna-
teur préalablement élu (ce que l’on appelle un 
sénateur en attente) n’a pas à être respectée 
par le premier ministre. Jusqu’à maintenant, 
seulement quatre sénateurs en attente ont été 
nommés depuis 1989, le dernier étant Doug 
Black (conservateur) le 25 janvier 2013.

Plus récemment, le premier ministre Stephen 
Harper a déposé un projet de loi pour modifier 
le mode de sélection des sénateurs (C-7, Loi 
sur la réforme du Sénat). Cependant, il est peu 
probable que cette nouvelle tentative de réforme 
soit adoptée par le Parlement canadien, puisque 
la constitutionnalité de ce projet est contestée 
devant les tribunaux par le gouvernement du 
Québec. Le principal argument avancé par 
cette province se rapporte à la validité de la 
démarche unilatérale du gouvernement fédéral 
qui vise à modifier la Constitution canadienne. 
La modification du mode de sélection des 
sénateurs requiert normalement un amende-
ment constitutionnel qui doit obtenir l’appui 
de sept provinces formant 50 % de la popu-
lation canadienne (Loi constitutionnelle de 
1982, article 42). Cette question n’est donc pas 
encore réglée, car le gouvernement fédéral a 
demandé en 2013 à la Cour suprême du Canada 
de se pencher sur la constitutionnalité de son 
projet de loi.

Enfin, certains partis politiques fédéraux, 
comme le Nouveau Parti démocratique, récla-
ment l’abolition pure et simple de cette insti-
tution. Pour ce faire, il faudrait encore une 
fois modifier la Constitution canadienne. 
L’abolition du Sénat semble donc peu probable, 
car il y a fort à parier que le Québec et les autres 
provinces surreprésentées dans cette chambre 
n’accepteront pas de se départir de leurs séna-
teurs sans obtenir une forme de compensation 
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constitutionnelle en échange de la réduction de 
leur représentation au Parlement.

3.3. La Chambre des communes

La Chambre des communes est la seule véritable 
institution démocratique du Parlement cana-
dien. C’est uniquement dans cette chambre 
que les représentants sont choisis directement 
par la population lors des élections législatives 
fédérales. La Constitution du Canada protège 
ce droit démocratique fondamental de trois 
façons. Premièrement, on peut lire à l’article 3 
de la Loi constitutionnelle de 1982 que le droit 
de vote est garanti à tous les citoyens canadiens. 
Deuxièmement, l’article 4 garantit qu’il y aura 
des élections périodiques en limitant le mandat 
de la Chambre des communes (et des assem-
blées législatives provinciales) à un maximum 
de cinq ans. Enfin, pour être certaine que cette 
chambre exerce son pouvoir adéquatement, la 
Constitution oblige également le Parlement à 
se réunir au moins une fois tous les douze mois 
(art. 5).

L’organisation de la Chambre des communes 
est partiellement définie aux articles 37 à 57 de la 
Loi constitutionnelle de 1867. Comme le Sénat, la 
Chambre des communes a le pouvoir de légiférer 
exclusivement dans les champs de compétence 
qui lui sont reconnus par la Constitution. Il 
existe cependant une différence importante avec 
le Sénat. La Loi constitutionnelle de 1867 précise 
effectivement que les législations financières 
doivent exclusivement prendre naissance à la 
Chambre des communes (et être accompagnées 
de la sanction royale). Cette règle constitue 
une caractéristique fondamentale du système 
parlementaire britannique que l’on retrouve 
aussi au Canada.

On a vu précédemment que l’élaboration de 
la politique budgétaire appartenait au pouvoir 

exécutif. Cependant, ce sont les députés de la 
Chambre des communes qui ont le pouvoir d’ap-
prouver les dépenses publiques lors des travaux 
sur les subsides. Le gouvernement doit aussi 
soumettre à la Chambre basse, pour approba-
tion, toute nouvelle taxe ou impôt pour qu’ils 
soient examinés par les représentants de la 
population lors des travaux sur les voies et 
moyens. La tradition parlementaire veut que 
les députés aient le droit de questionner les 
membres du gouvernement avant d’autoriser les 
crédits nécessaires pour financer les dépenses 
budgétaires de l’État. Aujourd’hui, on exerce 
cette fonction à la Chambre des communes 
durant les jours consacrés à l’étude des subsides 
(ou journées de l’opposition). À ce moment, 
les partis d’opposition contrôlent le programme 
législatif et déterminent le sujet des débats à 
la Chambre.

3.3.1. La composition de la Chambre 
des communes

La Chambre des communes compte actuel-
lement 308 membres où chacun représente une 
circonscription géographique électorale fédérale 
au Canada. Le tableau 7.1 résume la distribution 
des sièges pour chacune des provinces et pour 
les trois territoires. L’article 51 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 précise que le nombre de 
députés attribué à une province sera déterminé 
en fonction de sa population totale au moment 
du recensement décennal canadien. Il y a ici une 
dimension fédérale à l’attribution des sièges à la 
Chambre des communes, car la division se fait 
non pas selon la population totale canadienne, 
mais bien selon la population totale de chacune 
des provinces. La Constitution cherche donc à 
s’assurer qu’il y a une représentation minimale à 
la Chambre des communes de la population pour 
chaque province. Ce principe est aujourd’hui 
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garanti par la Loi constitutionnelle de 1982 qui 
précise qu’une province ne pourra jamais avoir 
moins de sièges à la Chambre des communes 
qu’au Sénat (art. 41). Enfin, un amendement 
constitutionnel précise également que chacune 
des provinces devra toujours avoir au minimum 
le nombre de sièges qui lui a été attribué en 1985.

Ces différentes règles d’attribution des sièges 
à la Chambre des communes créent aujourd’hui 
des inégalités importantes sur le plan de la repré-
sentation de l’électorat canadien. Après le recen-
sement de 2001, par exemple, la Constitution 
précisait que chacune des circonscriptions 
fédérales devait en moyenne représenter 
107 220 Canadiens. Ce nombre correspond au 
quotient électoral. Pour obtenir cette valeur, 
on doit diviser la population totale canadienne 
au moment du recensement par le nombre total 
de sièges à la Chambre des communes.

Bien entendu, il est pratiquement impossible 
d’attribuer aux 308 circonscriptions la valeur du 
quotient électoral, puisque certaines provinces 
ne comptent pas suffisamment d’habitants pour 
atteindre le seuil minimal requis afin d’obtenir 
le nombre de sièges qui leur est garanti par la 
Constitution. Par exemple, l’Île-du-Prince-
Édouard, après le recensement de 2001, comp-
tait quatre députés qui représentaient chacun en 
moyenne 33 824 citoyens. En se basant unique-
ment sur le quotient électoral, il aurait fallu 
normalement une population de 428 880 pour 
obtenir ce nombre de sièges dans une province 
(107 220 habitants × 4 sièges). Cependant, 
puisque cette province compte quatre sénateurs, 
on doit lui garantir le même nombre de repré-
sentants à la Chambre des communes.

La province de Québec bénéficie aussi d’un 
avantage dans la redistribution des sièges à la 
Chambre des communes. Bien que sa population 
soit la deuxième en importance au Canada (après 
l’Ontario), cette province s’est tout de même 
vu attribuer sept sièges supplémentaires après 

le recensement de 2001 (avec un député pour 
96 500 habitants). En effet, la Loi constitution-
nelle de 1985 garantit au Québec un minimum 
de 75 sièges à la Chambre des communes, même 
si sa population est inférieure à la valeur du 
quotient électoral nécessaire pour obtenir ce 
nombre de sièges.

En plus d’une variation interprovinciale, il 
existe également une variation intraprovinciale 
sur le plan de la distribution de la population par 
circonscription à l’intérieur des provinces. Cette 
différence s’explique par le fait que le Parlement 
cherche à délimiter les frontières d’une circons-
cription en respectant autant que possible le 
quotient électoral, mais aussi en tenant compte 
du contexte historique de la région et en évitant 
de créer des circonscriptions trop vastes. Cela 
dit, l’écart de population entre les circonscrip-
tions ne peut excéder 25 % du quotient élec-
toral. On retrouve donc au Québec, en 2011, la 
circonscription de Chambly-Borduas qui repré-
sentait 116 925 habitants et la circonscription de 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine qui représentait 
80 007 habitants. Le mandat d’établir le tracé de 
ces circonscriptions est défini dans la Loi sur la 
révision des limites des circonscriptions électo-
rales et relève d’une commission indépendante 
que l’on retrouve dans chacune des provinces. 
Cette commission est composée d’un juge de 
la province et de deux autres membres qui 
sont nommés par le président de la Chambre 
des communes.

Étant donné que la population canadienne 
augmente plus rapidement dans certaines 
provinces, comme la Colombie-Britannique ou 
l’Alberta, il est nécessaire de rajuster le quotient 
électoral après chaque recensement décennal 
pour s’assurer d’une représentation adéquate à 
la Chambre des communes. La modification la 
plus récente s’est faite à partir des résultats du 
recensement de 2011. Le gouvernement fédéral a 
alors déterminé qu’au moment de la prochaine 
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élection, qui devrait normalement avoir lieu 
en 2015, il y aurait 30 sièges supplémentaires à 
la Chambre basse (voir le tableau 7.1). Ce sont 
les provinces de l’Ontario (+15), de l’Alberta 
(+6), de la Colombie-Britannique (+6) et du 
Québec (+3) qui vont bénéfi cier de cette redis-
tribution. Le Québec, qui représentait 23,22 % 
de la population canadienne en 2011, obtiendra 
alors 23,28 % des sièges de la Chambre des 
communes, alors que l’Ontario, qui représentait 
38,91 % de la population canadienne, obtiendra 
36,12 % des sièges (ministère de la Réforme 
 démocratique, 2011).

La fi gure 7.1 résume l’évolution de la distri-
bution des sièges à la Chambre des communes 
selon l’accroissement de la population des 
quatre régions sénatoriales au Canada depuis 

FIGURE 7.1. 

Distribution des sièges par région

Chambre des communes, 1867-2011
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la Confédération. Cette fi gure montre bien que 
le Québec et surtout les provinces Maritimes 
ont perdu de l’infl uence au sein du Parlement. 
Ce déclin s’explique par l’accroissement plus 
rapide de la population des provinces de 
l’Ouest, en particulier l’Alberta et la Colombie-
Britannique, durant le xxe siècle. Cette tendance 
va s’accentuer davantage dans les années à venir. 
Les projections faites par Statistique Canada 
prévoient eff ectivement que la population de ces 
deux provinces devrait dépasser celle du Québec 
à partir de 2036 (Statistique Canada, 2011).

Contrairement au Sénat, la Loi constitution-
nelle de 1867 n’établit pas de critères précis pour 
déterminer qui peut être membre de la Chambre 
des communes. La Constitution a laissé au 
Parlement le soin de défi nir les qualifi cations 
de ses propres membres (art. 41). Au moment 
de la Confédération, les candidats devaient être 
des hommes, sujets de l’Empire britannique et 
avoir 21 ans et plus. Après la Première Guerre 
mondiale, le gouvernement fédéral a élargi ces 
qualifi cations pour permettre aux femmes d’être 
candidates. Quant aux peuples autochtones, 
ils doivent attendre l’élection de 1962 pour se 
voir reconnaître les droits démocratiques dont 
disposent tous les autres Canadiens. L’adoption 
de la Charte canadienne des droits et libertés en 
1982 va clairement garantir à tous les citoyens 
canadiens le droit de vote et le droit de se 
présenter aux élections législatives fédérales ou 
provinciales (art. 3).

La Loi électorale du Canada va aussi établir 
un certain nombre de conditions additionnelles 
pour se présenter comme candidat lors d’une 
élection fédérale. Par exemple, un candidat 
n’est pas admissible s’il est incarcéré dans un 
établissement correctionnel ou s’il a moins de 
18 ans au moment de la mise en candidature. 
Le futur candidat doit également remplir un 
acte de candidature qui doit être signé par au 
moins 100 électeurs de la circonscription où il 



Chapitre 7 Les institutions parlementaires

–  185 –

entend se présenter. Enfin, comme la Chambre 
des communes utilise un mode de scrutin 
uninominal à un tour, un candidat doit, pour 
remporter une élection et devenir député, 
obtenir la pluralité des voix exprimées lors du 
vote dans la circonscription où il se présente.

Depuis 1867, plus de 4 206 Canadiens ont été 
élus à la Chambre des communes (Parlement 
du Canada – Bibliothèque du Parlement, 2013c). 
Comme au Sénat, la plupart de ces membres 
occupaient une profession libérale ou travail-
laient dans le monde des affaires. Même si la 
Chambre basse se veut plus représentative 
de la population, on ne peut affirmer que ses 
députés représentent véritablement l’ensemble 
des électeurs canadiens, surtout si l’on tient 
compte du fait que seulement 256 femmes y ont 
été élues depuis 1921, date où le gouvernement 
a permis aux femmes de siéger au Parlement 
pour la première fois (Parlement du Canada – 
Bibliothèque du Parlement, 2013c). On y trouve 
par contre beaucoup plus d’immigrants qu’au 
Sénat. Depuis 1950, il y a eu 191 députés nés à 
l’extérieur du Canada qui ont siégé à la Chambre 
des communes. Enfin, la moyenne d’âge des 
députés est relativement plus basse que celle 
des sénateurs : elle était de 51 ans en 2013, alors 
que celle des membres du Sénat était de 64 ans.

3.3.2. Les fonctions de la Chambre 
des communes

Comme pour le Sénat, l’ensemble de ces quali-
fications laisse sous-entendre les intentions des 
Pères fondateurs quant à la fonction qu’occupe-
raient les députés de la Chambre des communes 
au Parlement canadien. On cherchait avant tout 
à s’assurer que la Chambre basse représente 
la population des provinces canadiennes. En 
confiant aux Communes le pouvoir de sanc-
tionner les dépenses (budget) et les revenus 

(taxes et impôts) du gouvernement, on voulait 
s’assurer aussi que les électeurs pourraient, par 
l’entremise de leurs représentants, contrôler la 
gestion et l’exécution des affaires de l’État. Enfin, 
puisque la Constitution du Canada stipule que le 
mandat maximal d’un Parlement est de cinq ans 
(sauf en cas de guerre, d’invasion ou d’insurrec-
tion), les Pères fondateurs voulaient également 
s’assurer que la population pourrait sanctionner 
les activités de ses représentants au moment 
d’élections périodiques.

Aujourd’hui, les fonctions de représentation 
des électeurs et de contrôle des activités du 
gouvernement sont grandement limitées par la 
discipline de parti au Parlement. Au xixe siècle, 
les députés avaient beaucoup plus de latitude 
dans leur comportement législatif ; ils pouvaient 
adresser une pétition directement au gouver-
nement au nom de leur circonscription et ils 
pouvaient appuyer des projets de loi en consi-
dérant les intérêts de leurs électeurs avant tout. 
Toutefois, à partir du moment où l’on reconnut 
le principe de gouvernement responsable au 
Canada, les législateurs perdirent graduelle-
ment cette indépendance. Dès lors, ceux-ci 
commencèrent à soutenir davantage le parti 
avec lequel ils étaient associés à l’Assemblée 
législative, surtout lorsque celui-ci formait le 
gouvernement. Les députés voulaient avant tout 
maintenir le Cabinet en place et éviter le déclen-
chement d’une nouvelle élection. Cependant, 
il faudra vraiment attendre la fin du xixe siècle 
et l’expansion du suffrage électoral pour que la 
loyauté partisane des députés à la Chambre des 
communes atteigne un niveau comparable à 
celui observé aujourd’hui.

Cette forte cohésion s’explique surtout par la 
relation qui existe entre les partis politiques et 
les électeurs. Un député qui souhaite conserver 
son indépendance vis-à-vis de son parti poli-
tique risque de se faire expulser du caucus. Et, 
comme il est beaucoup plus difficile pour un 
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candidat indépendant de se faire élire lors d’une 
élection, les députés ont généralement intérêt 
à respecter les directives du parti lors des votes 
à l’Assemblée. Au xixe siècle, il était beaucoup 
plus facile de se faire élire au Parlement comme 
candidat indépendant, car les circonscrip-
tions comptaient quelques centaines d’élec-
teurs. Cependant, cette époque est aujourd’hui 
révolue ; les circonscriptions comptent mainte-
nant plusieurs milliers d’électeurs et il rare qu’un 
député soit élu sans l’appui d’un parti politique. 
En effet, lors des élections, les candidats asso-
ciés à l’un des principaux partis bénéficient, 
pour se faire élire, de ressources importantes 
de leur organisation partisane ainsi que de la 
visibilité médiatique de leur chef. En retour, la 
direction du parti s’attend à ce que ses candidats 
demeurent loyaux une fois élus au Parlement.

Pour s’assurer de la loyauté de leurs membres, 
les leaders parlementaires et les whips 
de partis disposent également d’un certain 
nombre d’outils leur permettant de discipliner 
les députés un peu trop indépendants. Pour 
commencer, la direction de chaque parti poli-
tique contrôle l’affectation des députés aux 
différents comités qui siègent à la Chambre des 
communes ou au Sénat. Elle peut également 
récompenser les députés loyaux en leur offrant 
la possibilité de participer à des voyages offi-
ciels ou à d’autres délégations internationales 
du gouvernement canadien. Enfin, la cohésion 
partisane s’explique aussi par l’ambition des 
députés ; les chefs récompensent avant tout la 
loyauté et un député loyal a probablement beau-
coup plus de chance d’être nommé au Cabinet 
qu’un député dissident.

3.3.3. La représentation politique 
 à la Chambre des communes

La deuxième colonne du tableau 7.2 résume la 
distribution des sièges selon les partis politiques 

à la Chambre des communes au lendemain 
de l’élection du 41e Parlement qui a eu lieu le 
2 mai 2011. À la suite de ce scrutin, la majorité des 
sièges à la Chambre des communes était alors 
contrôlée par le Parti conservateur du Canada 
(166 des 308 sièges ou 54 % de la Chambre), ce 
qui en faisait un gouvernement majoritaire. 
Les trois législatures précédentes avaient été 
cependant contrôlées par des gouvernements 
minoritaires (voir l’encadré). Contrairement à 
une situation de gouvernement majoritaire où le 
Cabinet peut adopter ses projets de loi en comp-
tant uniquement sur l’appui de ses députés, 
l’influence du premier ministre est grandement 
limitée dans une situation de gouvernement 
minoritaire. Le Cabinet doit alors compter sur 
les appuis de l’un des trois partis d’opposition 
pour adopter un projet de loi ou pour éviter de 
se faire renverser lors d’un vote de confiance. 
Par exemple, à la 39e législature, le Bloc québé-
cois a appuyé le gouvernement conservateur 
de Stephen Harper dans plus de 40 % des 
votes enregistrés. À la 38e législature, c’est 
le Nouveau Parti démocratique qui a appuyé 
le gouvernement minoritaire libéral de Paul 
Martin dans plus de 64 % des votes (Godbout et 
Høyland, 2011, p. 379).

Le rôle d’opposition officielle de Sa 
Majesté est normalement attribué au parti qui 
a obtenu le deuxième plus grand nombre de 
sièges à la Chambre des communes. Le chef de 
ce parti occupe la fonction de chef de l’oppo-
sition officielle. Les chefs des autres partis qui 
ne sont pas membres du gouvernement font 
également partie de l’opposition, mais ceux-ci 
ne disposent pas des mêmes privilèges. Par 
exemple, le président de l’Assemblée attribue 
au chef de l’opposition officielle la priorité du 
droit de parole lors de la période quotidienne de 
questions à la Chambre des communes. On va 
aussi lui permettre de rencontrer les chefs d’État



Chapitre 7 Les institutions parlementaires

–  187 –

QU’EST-CE QU’UN GOUVERNEMENT MINORITAIRE ?

Dans un système parlementaire britannique, un 
gouvernement minoritaire implique que le parti 
au pouvoir ne contrôle pas la majorité (50 %) des 
sièges. En d’autres termes, cela veut dire que 
le parti qui forme le gouvernement n’a pas été 
en mesure de remporter plus de la moitié des 
sièges au moment de l’élection générale. Dans 
ce contexte, le gouvernement doit compter sur 
l’appui d’un ou de plusieurs partis qui siègent 
dans l’opposition pour faire adopter ses projets 
de loi. Au Canada, plus de 12 des 41 législatures 
ont été des gouvernements minoritaires depuis la 
Confédération. Dans la province du Québec, cette 
situation est beaucoup moins fréquente, avec au 

total quatre gouvernements minoritaires depuis 
1867. Récemment, le Parlement fédéral a connu  
trois gouvernements minoritaires successifs entre 
2004 et 2011, alors que la province du Québec a élu 
un gouvernement minoritaire en 2007, puis un 
autre à l’élection de 2012. À la suite de ce scrutin, 
le Parti québécois dirigé par la première ministre 
Pauline Marois a remporté seulement 42 % des 
sièges à l’Assemblée nationale. Ailleurs au pays, 
on a aussi connu plusieurs gouvernements 
minoritaires, comme à l’Assemblée législative 
de l’Ontario, contrôlée par un gouvernement 
minoritaire libéral depuis l’élection de 2011.

étrangers et autres dignitaires lors de certaines 
visites officielles au Canada.

Le rôle d’opposition officielle au 41e Parlement 
revient aujourd’hui au Nouveau Parti démo-
cratique et à son chef, Thomas Mulcair. Ce 
parti a remporté 103 sièges lors de l’élection du 
2 mai 2011. On retrouve également un deuxième 
parti d’opposition à la Chambre des communes, 
le Parti libéral du Canada, maintenant dirigé 
par Justin Trudeau, qui a fait élire 34 députés. 
Enfin, bien que le Bloc québécois ait pu faire 
élire quatre députés lors de l’élection de 2011, il 
n’est pas officiellement reconnu comme parti à la 
Chambre des communes. La Loi sur le Parlement 
du Canada stipule effectivement que, pour 
posséder un statut officiel, un parti doit avoir 
au minimum douze députés élus. Donc, le Bloc 
québécois ne peut compter sur les ressources 
qui sont attribuées aux deux autres partis d’op-
position (la même situation s’applique au Parti 
vert, avec une seule élue). Ainsi, le chef du Bloc 
québécois ne reçoit pas d’allocation salariale 
supplémentaire et ses députés siègent rarement 

dans les comités législatifs du Parlement, 
 strictement contrôlés par les partis officiels.

Enfin, pour aider les députés dans leurs fonc-
tions, il a été nécessaire de créer huit différents 
postes d’agents du Parlement. Ces hauts fonc-
tionnaires impartiaux ne sont pas des membres 
de l’exécutif. Ils sont plutôt nommés par les 
membres du Parlement2. Le plus important 
de ces postes est probablement celui qui est 
confié au Vérificateur général, dont le mandat 
est de vérifier l’exactitude des états financiers 
du gouvernement. Parmi les autres agents du 
Parlement, notons l’importance du Directeur 
général des élections, qui doit s’assurer du 
bon déroulement des élections fédérales, et du 
Commissaire aux conflits d’intérêts et à l’éthique 
qui enquête sur les activités de financement des 
députés par exemple.

2. Pour la liste complète des officiers, voir Parlement du Canada – 
Bibliothèque du Parlement, 2013d.
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3.3.4. Conclusion – Chambre des communes

En terminant, peut-on affirmer aujourd’hui que 
la Chambre des communes remplit adéqua-
tement les fonctions qui lui ont été attribuées par 
la Constitution canadienne ? Plusieurs critiques 
ont été formulées à l’égard de la Chambre basse, 
surtout en ce qui a trait à son indépendance 
vis-à-vis du pouvoir exécutif. On reproche 
par exemple aux députés  d’arrière-ban 
de suivre aveuglément les directives de leur 
chef. Ce faisant, les élus seraient incapables 
de représenter adéquatement les intérêts de 
leurs circonscriptions dans cette Chambre. Par 
ailleurs, il est de plus en plus difficile pour les 
députés de contrôler les dépenses publiques et 
de procéder à une étude approfondie du budget 
du gouvernement. Au xixe siècle, il était possible 
pour un simple député d’apporter des amende-
ments au budget, mais cette pratique n’est plus 
envisageable aujourd’hui à cause de la taille de 
l’État et de l’étendue de son action. L’étude des 
dépenses publiques se fait maintenant en comité 
et les députés ne disposent pas des ressources, de 
l’expertise ou du temps nécessaires pour évaluer 
en détail chacun des programmes financés par 
le gouvernement. Depuis quelques années, le 
budget du gouvernement peut contenir plusieurs 
centaines de pages et représenter des dépenses 
totalisant des centaines de milliards de dollars. 
Dans ce contexte, il est presque impossible pour 
les députés d’effectuer leur travail de vérifica-
tion, puisque le calendrier parlementaire annuel 
consacre seulement quelques semaines à l’étude 
des finances publiques.

Bien qu’un certain nombre de réformes 
aient été introduites pour renforcer le rôle du 
simple député au Parlement canadien depuis les 
années 1980 (Garner, 1998-1999, p. 25), il semble 
que la perte d’influence de cette Chambre par 
rapport à l’exécutif ne cesse de s’accroître 
(Savoie, 1999). On a renforcé, par exemple, 

l’indépendance des comités après la publica-
tion du rapport McGrath sur les réformes de la 
Chambre des communes en 1985 (Parlement du 
Canada, 1985). On a aussi permis aux députés 
d’élire directement le président de la Chambre 
des communes et on a augmenté l’importance 
des affaires émanant des députés dans l’ordre du 
jour des séances parlementaires. Néanmoins, ces 
réformes ne semblent pas être suffisantes pour 
contrer la centralisation du pouvoir législatif 
entre les mains du premier ministre et de son 
Cabinet. Il est donc fort peu probable que l’on 
retourne à une époque où le pouvoir exécutif était 
dominé par le Parlement, comme ce fut le cas au 
xixe siècle dans ce que l’on qualifie généralement 
de l’Âge d’or du  parlementarisme canadien.

POINTS CLÉS

 > La dimension fédérale canadienne implique 
l’existence de deux ordres de gouverne-
ment qui exercent leur souveraineté dans 
des champs de compétences distincts. Le 
Parlement fédéral se voit attribuer les respon-
sabilités de nature nationale (transport, 
défense, etc.) et les parlements provinciaux 
les pouvoirs de nature locale (santé, éduca-
tion, etc.).

 > Bien que la Couronne fasse partie intégrante 
du Parlement, le pouvoir d’adopter des lois 
appartient véritablement à la Chambre des 
communes et au Sénat.

 > Le gouverneur général a le pouvoir de 
proroger, de convoquer ou de dissoudre la 
Chambre et de procéder à des nominations 
à la recommandation du premier ministre. 
Après une élection, il invite le chef du parti 
ayant récolté le plus de sièges à former le 
gouvernement.

 > Le Sénat peut introduire ses propres projets 
de loi au Parlement, mais les lois sur le budget 
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ou sur les impôts doivent obligatoirement 
être introduites à la Chambre des communes.

 > Contrairement aux membres d’autres fédéra-
tions, les sénateurs canadiens sont nommés 
par le gouverneur général avec la recomman-
dation du premier ministre du Canada.

 > On voulait faire en sorte qu’il y ait une 
représentation des différentes régions, mais 
surtout que l’élite y soit représentée.

 > C’est uniquement dans la Chambre des 
communes que les représentants sont choisis 
directement par la population lors des élec-
tions législatives fédérales et l’on peut y 
tenir un vote de confiance pour renverser un 
gouvernement.

 > Il y a une dimension fédérale à l’attribution 
des sièges à la Chambre des communes, car 
la division, ajustée à tous les recensements, se 
fait non pas selon la population totale cana-
dienne, mais bien selon la population totale 
de chacune des provinces.

 > Comme au Sénat, la plupart des membres 
de la Chambre des communes sont des 
hommes âgés en moyenne de 51 ans occu-
pant une profession libérale ou travaillant 
dans le monde des affaires. La composition 
du Parlement fédéral n’est pas représentative 
de l’ensemble des électeurs.

 > Aujourd’hui, les fonctions de représentation 
des électeurs et de contrôle des activités du 
gouvernement sont grandement limitées par 
la discipline de parti au Parlement.

4. L’organisation  
de la Chambre des communes

Cette section présente les principales caracté-
ristiques de l’organisation de la Chambre des 

communes3. Dans un régime parlementaire, 
les décisions d’intérêt public les plus impor-
tantes sont généralement adoptées à la suite 
des débats et des discussions à l’Assemblée 
législative. Comme le Parlement peut réunir 
plusieurs centaines de députés, il est important 
pour cette institution de se doter des règles et 
des procédures précises pour faciliter l’exercice 
du pouvoir politique. Ces règles servent aussi à 
protéger les groupes minoritaires au Parlement 
contre la tyrannie de la majorité et facilitent le 
déroulement des séances quotidiennes pour 
permettre à tous les élus de s’exprimer lors des 
débats (pour un traitement plus exhaustif, voir 
O’Brien et Bosc, 2009, chapitre 5).

Au Parlement fédéral, la plupart des dispo-
sitions qui sont liées à l’organisation de la 
Chambre des communes, comme le calen-
drier des activités, l’organisation des comités 
ou les procédures des débats, se retrouvent 
dans les Règlements de la Chambre des 
communes (Parlement du Canada – Chambre 
des communes, 2011b). Pour le Sénat, ces règles 
sont contenues dans le Règlement du Sénat 
(Parlement du Canada – Sénat du Canada, 
2013a et 2013b).

La Loi constitutionnelle de 1867 contient 
également plusieurs dispositions qui traitent 
de l’organisation du Parlement fédéral. Elle 
établit notamment que les pouvoirs, règle-
ments, privilèges et immunités que possède la 
Chambre des communes doivent être définis 
dans la Loi du Parlement du Canada4. Cette 
loi, qui a été modifiée à plusieurs reprises depuis 
la Confédération, détermine entre autres la 
rémunération des députés et des sénateurs et 

3. Les lecteurs intéressés par l’organisation du Sénat peuvent 
consulter le site web de cette chambre, <http://sen.parl.gc.ca/
portal/about-senate-f.htm>. 

4. Loi sur le Parlement du Canada (L.R.C. 1985, c. P-1).

http://sen.parl.gc.ca/portal/about-senate-f.htm
http://sen.parl.gc.ca/portal/about-senate-f.htm
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fixe les différentes règles à propos de la gestion 
de la Bibliothèque du Parlement.

4.1. Le président

Selon O’Brien et Bosc (2009), une autre source 
importante des règles qui guident les pratiques 
parlementaires canadiennes se rapporte aux 
décisions du président de la Chambre des 
communes. La Loi constitutionnelle de 1867 
reconnaît l’existence d’un président d’assem-
blée dans cette chambre, que l’on nomme 
orateur ou président (art. 44). Il est important 
de comprendre que le président de la Chambre 
des communes assume un rôle central dans 
notre système politique. En plus de présider les 
séances, il est le porte-parole officiel de cette 
chambre. Son siège à la Chambre des communes 
est situé au centre de la salle ; il est assis dans un 
fauteuil élevé qui lui donne une vue d’ensemble 
sur les députés qui siègent en rangées à sa droite 
et à sa gauche. À droite, dans la première rangée, 
se trouvent les sièges occupés par les ministres 
du gouvernement et par le premier ministre. 
À gauche, on retrouve les sièges de l’opposi-
tion officielle et de son chef (celui-ci fait face 
au premier ministre). Les autres députés du 
gouvernement ou de l’opposition occupent 
habituellement les sièges à l’arrière de leur chef. 
Enfin, les partis d’opposition organisent aussi 
généralement un cabinet fantôme pour mieux 
critiquer les actions du gouvernement. Dans 
ce contexte, certains députés jouent le rôle des 
différents ministres en se familiarisant avec leurs 
portefeuilles ; ils peuvent même faire face aux 
ministres du gouvernement dans les débats à la 
Chambre des communes.

Lorsque le Parlement se réunit pour la 
première fois après une élection, la Chambre des 
communes doit tout d’abord procéder à l’élec-
tion de son président. Depuis 1985, cette élection 

se fait par vote secret. Il peut donc arriver que 
le président de la Chambre ne soit pas membre 
du parti du gouvernement, comme ce fut le cas 
avec le libéral Peter Milliken qui est demeuré 
en poste entre 2001 et 2011. Les fonctions du 
président de la Chambre des communes sont 
multiples. C’est lui qui doit maintenir l’ordre et 
le décorum lors des débats, protéger les droits et 
les privilèges des parlementaires et de l’Assem-
blée, ouvrir et clore les séances, donner la parole 
aux députés et agir à titre de juge lorsque l’on 
soulève des questions sur les privilèges ou sur 
l’ordre des travaux. Les décisions du président 
de la Chambre des communes sont sans appel. 
Il est donc l’arbitre impartial qui doit s’assurer 
de l’application des règlements lors des débats. 
Enfin, pour l’aider dans cette tâche, le président 
de la Chambre des communes est entouré d’un 
certain nombre de fonctionnaires du Parlement, 
comme le sergent d’armes, qui s’occupe de la 
sécurité dans l’enceinte parlementaire, ou du 
greffier de la Chambre des communes et de ses 
assistants qui sont chargés de le conseiller sur les 
règles et pratiques parlementaires. Ceux-ci sont 
généralement assis au centre de la salle devant 
le président.

Comme on l’a vu précédemment, l’un des 
rôles principaux du président est de protéger 
et de défendre les privilèges de la Chambre des 
communes et de ses députés. Ces privilèges 
et immunités sont définis, d’une part, par les 
conventions constitutionnelles associées au 
système parlementaire britannique et, d’autre 
part, par les lois et règlements adoptés par le 
Parlement canadien. O’Brien et Bosc (2009, 
chapitre 3) divisent ces droits et privilèges en 
deux catégories. La première contient ceux qui 
se rattachent aux droits collectifs du Parlement 
canadien, dont le droit exclusif de réglementer 
ses affaires internes, le pouvoir de discipliner ses 
membres et le droit de réaliser des enquêtes et 
de faire comparaître des témoins. La deuxième 
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catégorie se rapporte aux droits individuels 
des députés, dont le droit à la liberté de parole 
dans l’enceinte parlementaire ou l’exemption 
de l’obligation de comparaître comme témoin 
devant un tribunal canadien (O’Brien et Bosc, 
2009). La protection de la liberté d’expres-
sion est l’un des privilèges le plus importants 
au Parlement. Concrètement, cette protection 
implique qu’il est impossible de poursuivre un 
parlementaire pour des propos qu’il a tenus 
lors des débats à la Chambre des communes 
ou au Sénat. Historiquement, cette disposition 
du pouvoir législatif visait à protéger les élus 
contre les représailles arbitraires de la Couronne 
pour des critiques formulées dans l’enceinte du 
Parlement. Aujourd’hui, cela permet cepen-
dant à quiconque est invité à comparaître à 
la Chambre des communes de se prévaloir de 
ce privilège pour témoigner en toute liberté 
(O’Brien et Bosc, 2009).

4.2. Le calendrier

Une autre fonction importante du président 
de la Chambre des communes est de s’assurer 
que l’on respecte le calendrier des affaires qui 
sont débattues à la Chambre des communes 
durant les sessions parlementaires (pour un 
traitement plus exhaustif, voir O’Brien et Bosc, 
2009, chapitre 8). Au Canada, le Parlement est 
convoqué et dissous par le gouverneur général 
selon la recommandation du premier ministre. 
Chaque nouvelle législature est numérotée 
successivement depuis la Confédération ; les 
élections de 2011 ont ainsi marqué le début de la 
41e législature du Canada. Il y a donc eu 41 élec-
tions fédérales générales entre 1867 et 2013. La 
durée minimale d’une législature n’est pas fixée 
par la Constitution. Cependant, à moins de 
circonstances extraordinaires, le Parlement doit 
normalement être dissous dans les cinq années 

qui suivent la dernière élection. Le gouverneur 
général émet alors des décrets d’élection pour 
permettre la tenue d’un nouveau scrutin dans 
toutes les circonscriptions fédérales. Une fois 
l’élection terminée, les candidats élus sont 
convoqués officiellement au Parlement et invités 
à prêter serment à la Couronne et aux institu-
tions politiques que la monarchie canadienne 
représente. C’est seulement après l’assermenta-
tion des nouveaux députés que la Chambre des 
communes peut procéder à l’élection de son 
président. Celui-ci doit se rendre au Sénat avec 
les députés pour écouter le discours du Trône, lu 
par le gouverneur général, qui signale l’ouverture 
d’une nouvelle session parlementaire.

Afin d’alléger le travail des élus, la plupart des 
législatures canadiennes sont également divisées 
en plusieurs sessions qui durent environ un an. 
En retour, ces sessions respectent un calendrier 
précis qui détermine les jours où le Parlement 
devra siéger pour tenir des séances. Pour mettre 
un terme aux travaux parlementaires, le premier 
ministre a deux options : il peut déclencher une 
élection ou proroger le Parlement. En choisis-
sant la deuxième option, le premier ministre 
peut éviter une élection en demandant au 
gouverneur général la prorogation de la session 
parlementaire. À ce moment, l’ensemble des 
activités législatives du gouvernement et les 
travaux des comités sont interrompus. Le 
Parlement prend alors une pause et une nouvelle 
session pourra débuter après la lecture d’un 
nouveau discours du trône qui énoncera encore 
une fois les grandes orientations des politiques 
du gouvernement. Notons enfin que la proro-
gation du Parlement met un terme aux travaux 
parlementaires de l’exécutif ; les projets de loi du 
gouvernement devront être à nouveau introduits 
au début de la nouvelle session.

La figure 7.2 donne un aperçu de la durée 
de chacun des 41 parlements depuis la 
Confédération. Comme on peut le voir, certaines 
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législatures, comme celle du gouvernement 
minoritaire de Joe Clark en 1979 (31e législature), 
ont été de très courte durée (66 jours), alors 
que d’autres, comme celle de Robert Borden 
(12e législature), ont été beaucoup plus longues 
(elle a siégé pour plus de cinq ans à cause de la 
Première Guerre mondiale).

FIGURE 7.2. 

Durée des parlements

Parlements 1er – 40e (1867-2011)
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Source :  Parlement du Canada – Bibliothèque du Parlement 
(2012a).

4.3. L’ordre du jour

Lorsque le Parlement se réunit, le calendrier 
des activités de la Chambre des communes 
est organisé selon un ordre du jour précis qui 
est déterminé par les règlements (O’Brien et 
Bosc, 2009, chapitre 10). Le programme de 
chacune des séances quotidiennes est divisé en 
plusieurs périodes d’activités. On commence 

normalement la journée par une étude des 
aff aires courantes. Les députés se réunissent 
alors à la Chambre des communes pour 
déposer des projets de loi ou des rapports de 
comités, par exemple. On va aussi permettre 
aux ministres de faire certaines déclarations 
aux membres de l’Assemblée. La Chambre des 
communes va ensuite procéder à l’étude des 
ordres émanant du gouvernement. C’est à ce 
moment qu’on peut, notamment, discuter du 
budget soumis par l’exécutif. Cette étape repré-
sente la plus grande partie du travail eff ectué à 
la Chambre des communes. L’activité suivante 
inscrite à l’ordre du jour correspond aux décla-
rations des députés. On permet alors à une 
quinzaine de membres de faire une courte 
déclaration d’environ une minute devant les 
autres députés. Ces déclarations peuvent porter 
sur n’importe quel sujet. La phase qui suit est 
consacrée à la période de questions, qui dure 
environ 45 minutes. La période de questions 
est probablement l’activité la plus populaire 
à la Chambre des communes, surtout depuis 
1977, année où les débats ont commencé à être 
télévisés. Ce moment est une occasion pour 
les membres de l’opposition de questionner 
l’exécutif sur les politiques gouvernemen-
tales et de mettre en valeur leur propre parti. 
Normalement, c’est le chef de l’opposition (ou 
son représentant) qui se lève en premier pour 
poser une question au premier ministre (si 
celui-ci est présent). On permet ensuite aux 
autres membres de l’opposition de poser des 
questions aux membres de l’exécutif. Lors de 
ces échanges, c’est le président de l’Assemblée 
qui accorde le droit de parole aux diff érents 
députés ; il respecte normalement un ordre 
précis pour donner la chance aux différents 
partis d’opposition de poser leurs questions. 
Une fois cette étape du programme quotidien 
terminée, la Chambre des communes retourne 
aux aff aires courantes de la journée et à l’étude 
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des travaux du gouvernement. Enfin, la dernière 
activité avant l’ajournement se rapporte aux 
affaires émanant des députés. À ce moment, 
une heure de l’horaire quotidien est consa-
crée à l’étude des projets de loi et des motions 
présentées par des députés qui ne sont pas 
membres du gouvernement. Le programme de 
la journée se termine après la tenue d’un débat 
d’ajournement qui clôture l’ordre quotidien 
des travaux. Cette activité permet aux députés 
de questionner une dernière fois le gouverne-
ment avant de mettre un terme à la séance vers  
19 h du lundi au jeudi (le vendredi le Parlement 
siège jusqu’à 14 h 30).

4.4. Conclusion – Organisation

En terminant, il est important de comprendre 
que la Chambre des communes est libre d’éta-
blir ses propres règlements et d’organiser son 
calendrier législatif pour adopter des projets de 
loi et pour contrôler les activités du gouverne-
ment. Aujourd’hui, cependant, l’organisation de 
l’agenda législatif est principalement contrôlée 
par le Cabinet et plus de la moitié des séances 
quotidiennes sont consacrées au programme de 
l’exécutif. Cela signifie que le rôle de l’opposi-
tion et des députés d’arrière-ban est grandement 
limité. Certes, des réformes à la Chambre des 
communes durant les années 1960 ont permis 
aux partis d’opposition de prendre le contrôle 
du programme législatif pendant un certain 
nombre de journées d’une session parlemen-
taire (ce que l’on nomme des journées d’oppo-
sition), mais cela demeure insuffisant. La place 
réservée aux activités du gouvernement dans le 
programme quotidien d’une session parlemen-
taire est presque totalement dominée par le 
Cabinet aujourd’hui, ce qui limite grandement 
l’influence des simples députés à la Chambre  
des communes.

POINTS CLÉS

 > Dans un régime parlementaire, les décisions 
d’intérêt public les plus importantes sont 
généralement adoptées à la suite de débats 
et de discussions à l’Assemblée législative.

 > Comme le Parlement peut contenir plusieurs 
centaines de députés, il est important pour 
cette institution de se doter de règles et de 
procédures précises pour faciliter l’exercice 
du pouvoir politique. Ces règles servent 
aussi à protéger les groupes minoritaires 
au Parlement contre la tyrannie de la majo-
rité et facilitent le déroulement des séances 
quotidiennes pour permettre aux élus de s’ex-
primer lors des débats.

 > Le président de la Chambre des communes 
est le porte-parole officiel de cette chambre. 
Il doit maintenir l’ordre et le décorum lors 
des débats, protéger les droits et les privi-
lèges des parlementaires et de l’Assemblée, 
ouvrir et clore les séances, donner la parole 
aux députés, agir à titre de juge lorsque l’on 
soulève des questions sur les privilèges ou 
sur l’ordre des travaux et faire respecter le 
calendrier des affaires qui sont débattues en 
Chambre durant les sessions parlementaires.

 > La Chambre des communes est libre d’éta-
blir ses propres règlements et d’organiser 
son calendrier législatif pour adopter des 
projets de loi et pour contrôler les activités 
du gouvernement. Aujourd’hui, cependant, 
l’organisation du programme législatif est 
principalement contrôlée par le Cabinet.

5. La procédure législative

Dans cette section, nous allons nous intéresser 
au processus législatif au Parlement fédéral 
canadien en étudiant les étapes qui mènent à 
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l’adoption d’un projet de loi. Il sera encore une 
fois surtout question de la procédure législative 
à la Chambre des communes. Comme nous 
l’avons vu précédemment, l’une des principales 
fonctions du Parlement canadien est d’adopter 
les lois du gouvernement. Avant de devenir une 
loi officielle, un projet de loi doit être étudié 
en détail par les parlementaires en fonction 
de son contenu et de sa portée (pour un traite-
ment plus exhaustif, voir O’Brien et Bosc, 2009, 
chapitre 16). On divise tout d’abord les projets 
de loi en deux catégories, selon le groupe d’in-
dividus qu’ils vont toucher dans la société (la 
portée). La première catégorie concerne les 
projets de loi de nature publique qui touchent 
la population dans son ensemble. Un exemple 
ici serait la Loi concernant le Code criminel du 
Canada, qui définit les infractions criminelles 
au pays. La deuxième catégorie se rapporte aux 
projets de loi de nature privée qui affectent 
directement certains citoyens, des associations 
ou des compagnies canadiennes. Par exemple, 
le Parlement a adopté des lois pour établir la 
Société canadienne de la Croix-Rouge en 1909 
ou les Scouts du Canada en 1914. Ces lois défi-
nissent la structure de ces deux organisations 
et ne peuvent s’appliquer à d’autres groupes ou 
associations présents au pays.

On distingue également les projets de loi 
qui sont introduits par un des membres de 
l’exécutif de ceux qui sont présentés par un 
député ne faisant pas partie du gouvernement. 
Chacun des membres de ces deux groupes a 
par ailleurs le pouvoir d’introduire des projets 
de loi de nature publics ou privés. Cependant, 
comme les législations financières qui traitent 
des dépenses ou des revenus de l’État requièrent 
la sanction royale pour être introduites à la 
Chambre des communes, la presque totalité 
de ces projets de loi est toujours proposée par 
un des membres de l’exécutif. Les députés qui 

ne sont pas membres du Cabinet peuvent aussi 
présenter directement des projets de loi d’intérêt 
public, mais les chances de voir leurs proposi-
tions adoptées par le Parlement sont très faibles, 
surtout s’ils siègent avec l’opposition. Cela dit, la 
possibilité de faire adopter un projet de loi par 
un député de l’opposition augmente significa-
tivement dans le contexte d’un gouvernement 
minoritaire. Par exemple, aux 38e (2004-2006) et 
39e parlements (2006-2008), plus de neuf projets 
de loi présentés par des députés d’arrière-ban 
de l’opposition sont devenus des lois officielles 
au Canada. À titre comparatif, lors du dernier 
gouvernement majoritaire libéral, à la 37e légis-
lature (2000-2004), seulement trois projets de 
loi présentés par les membres de l’opposition ont 
été adoptés. Enfin, les députés à la Chambre des 
communes peuvent aussi déposer des motions 
au Parlement. Une motion est un texte écrit et 
lu par un député qui demande à l’Assemblée de 
se prononcer sur une question d’intérêt général. 
Si la motion est adoptée par une majorité des 
députés, elle sera publiée dans les Journaux de 
la Chambre des communes. Une motion ne doit 
cependant pas être confondue avec une loi, car 
son adoption est beaucoup plus facile (une seule 
lecture et un seul vote). De plus, les motions 
n’engagent en rien le gouvernement ; ce ne sont 
pas des directives que les membres de l’exécutif 
sont obligés de respecter. Celles-ci représentent 
plutôt une opinion collective de la Chambre et 
demeurent symboliques, sans portée juridique, 
comme la motion sur la reconnaissance de la 
nation québécoise du gouvernement Harper 
(2006) et la motion sur la reconnaissance du 
Québec en tant que société distincte (1995) 
adoptée sous Jean Chrétien. Encore une fois 
ici, il est beaucoup plus facile pour un député 
d’arrière-  ban de faire adopter une motion dans 
une situation de gouvernement minoritaire que 
lors d’un gouvernement majoritaire.
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La figure 7.3 présente le total du nombre 
de projets de loi proposés dans chacun des 
parlements par les membres du Cabinet et 
par les simples députés entre 1909 et 2011. Il 
est important de noter ici que ces données ne 
correspondent pas aux projets de loi adoptés, 
mais bien aux projets de loi déposés à la 
Chambre des communes. On constate deux 
choses. Premièrement, le nombre de projets 
de loi présentés par les députés a grandement 
augmenté depuis les années 1960 (22e législa-
ture), surtout après les réformes introduites 
durant les années 1980 pour renforcer le rôle des 
parlementaires (33e législature). Deuxièmement, 
on remarque que le nombre de projets de loi 
présentés par le gouvernement semble avoir 
légèrement diminué. Cette tendance s’explique 
par la durée plus courte des gouvernements 

FIGURE 7.3. 

Projets de loi introduits 
à la Chambre des communes

Parlements 11e – 40e (1909-2011)
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Source :  Parlement du Canada (1909-2011). Journaux de la 
Chambre des communes : de la 11e à la 40e législature.

minoritaires des années 1960 et 2000, mais aussi 
par l’augmentation du nombre de projets de loi 
omnibus présentés par les membres de l’exé-
cutif. Ce type de projet de loi vise à combiner un 
nombre important de lois (ou d’amendements) 
qui ne sont pas nécessairement liées entre elles 
dans un unique document législatif très volumi-
neux. Ces projets de loi cherchent donc à limiter 
le plus possible les débats qui caractérisent géné-
ralement le processus législatif. En eff et, lors-
qu’un projet de loi omnibus contient plusieurs 
centaines d’articles, il est très diffi  cile pour les 
députés d’en étudier le contenu en détail, car les 
parlementaires disposent d’un temps limité pour 
réviser chaque projet de loi inscrit au calendrier. 
Cette procédure législative est donc très contro-
versée, car elle réduit grandement le pouvoir 
législatif des parlementaires canadiens.

La procédure qui est utilisée au Parlement 
pour l’adoption d’un projet de loi se divise en 
plusieurs étapes (fi gure 7.4). Le principe fonda-
mental à retenir ici est qu’un projet de loi doit 
franchir trois étapes avant de devenir une loi 
au Canada. Il doit être successivement adopté 
par la Chambre des communes, le Sénat et le 
gouverneur général. Cette dernière étape n’est 
qu’une formalité aujourd’hui, car, depuis la 
Confédération, tous les projets de loi ont été 
sanctionnés par le gouverneur général sans que 
celui-ci exerce son droit de veto.

La première étape du processus législatif est 
le dépôt du projet de loi par un député ou un 
sénateur du Parlement canadien. Bien entendu, 
les membres du gouvernement disposent de l’ap-
pareil bureaucratique et des diff érents experts de 
leur ministère pour les aider dans la rédaction 
de leur texte législatif. Les députés qui ne font 
pas partie de l’exécutif disposent également d’un 
certain nombre de ressources pour les aider dans 
l’écriture de leur propre projet de loi, dont le 
Bureau du greffi  er de la Chambre des communes 
(Direction des recherches pour le Bureau de la 
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FIGURE 7.4. 

Le processus législatif au Canada
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Source :  Parlement du Canada – Bibliothèque du Parlement (2012b).

Chambre des communes, 2010b). Le projet de loi 
ainsi rédigé sera déposé en première lecture 
à la Chambre des communes. Il peut arriver 
cependant que le gouvernement dépose des 
projets de loi directement au Sénat ou que des 
sénateurs présentent eux-mêmes leurs propres 
projets de loi. Cette pratique est toutefois rela-
tivement rare, car la plupart des projets de loi 

sont aujourd’hui présentés à la Chambre des 
communes.

On considère généralement que la première 
lecture d’un projet de loi à la Chambre des 
communes est une simple formalité. C’est 
durant cette étape que le greffier de la Chambre 
des communes attribue un numéro d’identifica-
tion au projet de loi déposé et détermine à quel 



Chapitre 7 Les institutions parlementaires

–  197 –

moment dans le calendrier législatif celui-ci 
sera étudié par les députés. La seconde étape 
du cheminement d’un projet de loi correspond 
à la deuxième lecture. C’est à cette étape que 
l’on va demander au député (ou au ministre) 
qui a parrainé le projet de loi d’en exposer les 
grandes lignes devant l’Assemblée. On permet 
également un débat général à la Chambre sur le 
sujet du projet de loi proposé. C’est à partir de 
cette étape que l’on peut généralement refuser 
d’adopter un projet de loi lors d’un vote. Afin de 
clore les débats, un député doit proposer que le 
projet de loi soit lu une deuxième fois. Si la majo-
rité accepte cette motion, on procède à l’étude 
du projet de loi en comité. En cas de refus, le 
projet de loi est tout simplement rejeté. Il pourra 
toutefois être représenté en première lecture lors 
d’une prochaine session parlementaire.

L’étape de l’étude en comité des projets de loi 
est très importante au Parlement canadien. On 
trouve ainsi à la Chambre des communes (et au 
Sénat) un certain nombre de comités spécialisés 
qui ont été mis sur pied pour faciliter le travail 
des députés et permettre l’étude détaillée des 
projets de loi après leur deuxième lecture. Les 
membres de ces comités peuvent, par exemple, 
questionner directement les ministres ou les 
députés qui ont présenté un projet de loi au 
Parlement. Les comités ont aussi le pouvoir 
de convoquer certains citoyens, experts ou 
fonctionnaires pour qu’ils témoignent sur les 
conséquences éventuelles de l’adoption d’un 
projet de loi.

Chacun des projets de loi est généralement 
soumis au départ à un comité permanent 
spécifique qui traite du contenu général de la 
législation proposée. Par exemple, à la Chambre 
des communes, on va confier les projets de loi 
sur les questions criminelles au Comité perma-
nent de la justice et des droits de la personne. On 
trouve au total plus de 24 comités permanents à 
la Chambre des communes, avec des champs de 

compétence législative spécifiques. Le Sénat en 
compte plus de 18 5.

Les comités ont entre neuf et quinze membres 
qui sont choisis parmi les législateurs qui siègent 
dans leur chambre respective. Dans la plupart 
des cas, c’est le parti sur lequel s’appuie le 
gouvernement (ou parti gouvernemental) qui 
dispose du plus grand nombre de sièges dans un 
comité. Les séances des comités sont dirigées par 
un président qui est habituellement associé au 
parti gouvernemental, sauf pour quatre comités, 
comme ceux des comptes publics ou de l’accès 
à l’information, où le président est un membre 
de l’opposition officielle6. Il existe également 
plusieurs sous-comités dont le mandat est 
d’étudier des questions législatives encore plus 
précises. Le Parlement peut décider de créer des 
comités spéciaux, ou ad hoc, pour considérer 
uniquement un projet de loi spécifique. Ces 
comités ne sont pas permanents ; ils se limitent 
à l’étude d’un projet de loi particulier et cessent 
d’exister une fois que leur rapport est déposé 
à la Chambre des communes ou au Sénat. Les 
deux chambres peuvent également décider de 
se constituer en comité plénier pour étudier 
certains projets de loi comme le budget. À ce 
moment, le président de l’Assemblée quitte 
son siège et on procède à l’étude détaillée d’un 
projet de loi avec tous les membres de l’Assem-
blée. Dans ce contexte, l’Assemblée législative 
devient en quelque sorte un très grand comité 
spécialisé. L’ordre du jour est alors suspendu 

5. Vous pouvez consulter la liste sur le site web de la Chambre 
des communes, <http://www.parl.gc.ca/CommitteeBusiness/
CommitteeList.aspx ?Language=F> ; et sur celui du Sénat, 
<http://www.parl.gc.ca/SenCommitteeBusiness/default.
aspx ?&Language=F>. 

6. Vous pouvez consulter la liste de ces comités sur le site web 
du Parlement du Canada, <http://www.parl.gc.ca/procedure-
book-livre/Document.aspx ?sbdid=A1E43DB2-B87A-4BA3-
8F08-4A67596EB1AE&sbpid=ABDC67D8-DA89-4422-9348-
6586CCE474A9&Language=F&Mode=1>. 

http://www.parl.gc.ca/CommitteeBusiness/CommitteeList.aspx?Language=F
http://www.parl.gc.ca/CommitteeBusiness/CommitteeList.aspx?Language=F
http://www.parl.gc.ca/SenCommitteeBusiness/default.aspx?&Language=F
http://www.parl.gc.ca/SenCommitteeBusiness/default.aspx?&Language=F
http://www.parl.gc.ca/procedure-book-livre/Document.aspx?sbdid=A1E43DB2-B87A-4BA3-8F08-4A67596EB1AE&sbpid=ABDC67D8-DA89-4422-9348-6586CCE474A9&Language=F&Mode=1
http://www.parl.gc.ca/procedure-book-livre/Document.aspx?sbdid=A1E43DB2-B87A-4BA3-8F08-4A67596EB1AE&sbpid=ABDC67D8-DA89-4422-9348-6586CCE474A9&Language=F&Mode=1
http://www.parl.gc.ca/procedure-book-livre/Document.aspx?sbdid=A1E43DB2-B87A-4BA3-8F08-4A67596EB1AE&sbpid=ABDC67D8-DA89-4422-9348-6586CCE474A9&Language=F&Mode=1
http://www.parl.gc.ca/procedure-book-livre/Document.aspx?sbdid=A1E43DB2-B87A-4BA3-8F08-4A67596EB1AE&sbpid=ABDC67D8-DA89-4422-9348-6586CCE474A9&Language=F&Mode=1
http://www.parl.gc.ca/procedure-book-livre/Document.aspx?sbdid=A1E43DB2-B87A-4BA3-8F08-4A67596EB1AE&sbpid=ABDC67D8-DA89-4422-9348-6586CCE474A9&Language=F&Mode=1
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temporairement pour permettre à la Chambre 
des communes (ou au Sénat) de délibérer avec 
des règles moins strictes. Les comités pléniers 
vont donc favoriser des échanges plus fluides 
entre les députés et les membres du gouver-
nement. Enfin, on retrouve deux comités 
mixtes au Parlement, ceux de la Bibliothèque et 
des Règlements, qui sont composés à la fois de 
 sénateurs et de députés.

Comme on l’a vu, la fonction principale de 
tous ces comités est de faciliter le travail des 
législateurs au Parlement. En procédant à l’étude 
des lois soumises par la Chambre des communes 
ou par le Sénat, les membres d’un comité 
peuvent aussi adopter certains amen dements 
pour modifier le contenu original d’un projet 
de loi. Une fois ce travail terminé, les comités 
doivent ensuite faire rapport à l’Assemblée légis-
lative qui effectuera alors la troisième lecture 
du projet de loi. C’est durant cette étape que l’on 
procède à l’adoption finale du projet de loi. Avec 
le rapport du comité en main, la Chambre des 
communes (ou le Sénat) procède à une nouvelle 
étude de la législation proposée. Bien que l’on 
puisse introduire des amen dements, il est très 
rare que l’on modifie le projet de loi durant cette 
dernière étape. Enfin, comme avec la deuxième 
lecture, la Chambre mettra un terme au débat 
en proposant la troisième lecture finale de la 
législation. Si la majorité accepte de passer à la 
troisième lecture, on considérera alors que le 
projet de loi a été adopté par la Chambre des 
communes. Il sera alors acheminé dans l’autre 
Chambre pour suivre la même procédure des 
trois lectures et de l’étude en comité. Dans le 
cas où le projet de loi a été introduit au Sénat en 
premier, on l’acheminera ensuite à la Chambre 
des communes. Il est possible que le contenu 
d’un projet de loi qui a été approuvé par l’une 
des deux chambres soit amendé dans la suite 
du processus législatif. Dans cette circonstance, 
la Chambre des communes doit approuver ou 

rejeter les amendements qui ont été proposés 
par la Chambre haute. L’inverse est aussi vrai 
dans le cas d’un projet de loi qui a pris naissance 
au Sénat. Enfin, un projet de loi doit recevoir 
la sanction royale du gouverneur général, ou de 
son suppléant (normalement un juge de la Cour 
suprême), avant d’être enregistré officiellement 
dans la Gazette du Canada et de devenir une loi 
officielle du pays.

POINTS CLÉS

 > Avant de devenir une loi officielle, un projet 
de loi doit être étudié en détail par les parle-
mentaires en fonction de son contenu et 
de sa portée.

 > En dehors des contextes de gouvernement 
minoritaire, la quasi-totalité des projets de loi 
adoptés à la Chambre provient de l’exécutif.

 > Les députés peuvent présenter à titre indivi-
duel des projets de loi en Chambre, mais les 
chances de voir leurs propositions adoptées 
par le Parlement sont très faibles, surtout s’ils 
appartiennent à un parti d’opposition.

 > Les projets de loi omnibus présentés par 
les membres de l’exécutif visent à combiner 
un nombre important de lois (ou d’amen-
dements) qui ne sont pas nécessairement 
liées entre elles dans un unique document 
législatif très volumineux. Par leur ampleur 
et le temps d’étude restreint de ces projets de 
loi, ils limitent les débats qui caractérisent le 
processus législatif, réduisant grandement 
le pouvoir des parlementaires canadiens.

 > Après la deuxième lecture, les projets de loi 
sont étudiés article par article par des comités 
spécialisés et permanents avant d’être adoptés 
ou non par l’ensemble des parlementaires en 
troisième lecture. Des amendements peuvent 
être apportés à ces projets en comité ou 
devant la Chambre.
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6. Les assemblées législatives 
provinciales et l’Assemblée 
nationale du Québec

L’organisation des assemblées législatives 
provinciales au Canada est définie dans le 
cinquième chapitre de la Loi constitutionnelle de 
1867. Cette section contenait au départ les quatre 
premières constitutions provinciales : celles du  
Québec, de l’Ontario, du Nouveau-Brunswick 
et de la Nouvelle-Écosse. La Constitution cana-
dienne a été modifiée par la suite chaque fois que 
de nouvelles provinces se sont ajoutées au terri-
toire afin que l’on puisse définir leurs institu-
tions (p. ex. avec la Loi de 1870 sur le Manitoba). 
Chacune des provinces s’est vu attribuer par 
la Constitution un Parlement qui fonctionne 
selon les mêmes règles et principes que l’on 
retrouve dans le régime parlementaire britan-
nique. Comme dans le cas du Parlement fédéral, 
les assemblées législatives provinciales sont 
souveraines dans leurs champs de compétences 
respectifs tels que définis par l’article 92 de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Concrètement, cela 
signifie que chacune des provinces a le pouvoir 
de légiférer exclusi vement dans les domaines qui 
lui sont reconnus par la Constitution, comme le 
secteur de la santé ou de l’éducation.

Toute loi adoptée dans une province se doit 
de respecter la Constitution du Canada, notam-
ment les dispositions de la Charte canadienne des 
droits et libertés. Dans le cas contraire, l’article 52 
de la Loi constitutionnelle de 1982 donne explici-
tement le pouvoir aux tribunaux de rendre cette 
loi inopérante. Par exemple, la Cour suprême 
du Canada a invalidé dans les arrêts Ford et 
Devine en 1988 les dispositions de la Charte de 
la langue française du Québec (loi 101) qui impo-
saient l’affichage unilingue en français dans les 
commerces, car selon elle cette loi provinciale 
ne respectait pas la liberté d’expression protégée 
par la Charte fédérale. Par ailleurs, l’article 133 de 

la Loi constitutionnelle de 1867 limite également 
le pouvoir du Québec en matière linguistique 
en protégeant l’usage du français et de l’anglais 
dans son Assemblée législative ainsi que devant 
ses tribunaux. C’est ce dernier article que la Cour 
a invoqué pour invalider, dans les arrêts Blaikie 
de 1979 et 1981, une autre disposition de la loi 101 
qui stipulait que seule la version française des 
lois, des  règlements et des jugements devrait être 
reconnue  officiellement au Québec.

En définissant le contenu des constitutions 
provinciales, la Loi constitutionnelle de 1867 
attribue le pouvoir exécutif à un lieutenant-gou-
verneur qui est nommé dans chaque province 
par le gouverneur général (art. 58). Cela implique 
deux choses. Premièrement, comme pour le 
Parlement fédéral, la monarchie fait partie 
intégrante du gouvernement des provinces, car 
la Couronne y est représentée par un agent (le 
 lieutenant-gouverneur) qui exerce officielle-
ment les fonctions exécutives. Deuxièmement, 
cet agent est nommé par le gouverneur général 
en Conseil, ce qui implique que le lieutenant- 
gouverneur est choisi indirectement par le 
Cabinet et le premier ministre du Canada. Au 
lendemain de la Confédération, on a rapidement 
cherché à savoir si le  lieutenant-gouverneur 
représentait le gouvernement fédéral ou 
la monarchie britannique à l’intérieur des 
provinces. Le premier ministre conservateur de 
l’époque, John A. Macdonald, défendait l’idée 
selon laquelle les  lieutenants-gouverneurs se 
devaient de respecter les directives du gouver-
nement fédéral et d’agir en leur nom dans 
les provinces. On cherchait ainsi à l’époque 
à reproduire la relation entre le gouverneur 
général et l’Empire britannique au Canada.  
Il a fallu attendre une décision du Comité judi-
ciaire du Conseil privé à Londres, dans l’arrêt 
Banque maritime de 1892, pour régler cette 
question ; les juristes anglais ont stipulé que les 
lieutenants-gouverneurs devaient représenter 
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uniquement les intérêts de la Couronne dans 
chacune des provinces et non les directives du 
gouvernement fédéral.

À la lecture de la Loi constitutionnelle 
de 1867, on constate que les lieutenants- 
gouverneurs exercent les mêmes pouvoirs dans 
les assemblées législatives provinciales que 
le gouverneur général au Parlement fédéral. 
Les lieutenants-gouverneurs peuvent convo-
quer et dissoudre les assemblées provinciales 
(art. 82 et 85). Ils prorogent également les 
sessions parlementaires et sanctionnent les 
projets de loi au nom de la reine (art. 90). Ils 
peuvent aussi réserver des lois pour qu’elles 
puissent être considérées par le gouvernement 
fédéral (art. 57). Notons enfin que le gouver-
neur général possède un pouvoir de désaveu 
lui permettant de rejeter n’importe quelle loi 
adoptée par une assemblée législative provinciale 
(art. 58). Ces deux pouvoirs sont l’équivalent 
des pouvoirs de réserve et de désaveu qui sont 
attribués au gouverneur général et au gouverne-
ment impérial dans le cas du Parlement fédéral 
canadien. Cependant, le délai prescrit par la Loi 
constitutionnelle de 1867 pour réserver ou désa-
vouer une loi provinciale est d’un an seulement, 
contrairement à deux pour une loi adoptée par 
le Parlement fédéral. Le pouvoir de réserve du 
lieutenant-gouverneur a été utilisé plusieurs fois 
par le gouvernement central dans les provinces 
canadiennes. On compte en fait plus de 70 lois 
qui ont été réservées dans toutes les provinces 
entre 1867 et 1961 (Chaput, 1975, p. 317). Au 
Québec, la dernière loi qui a été réservée par le 
lieutenant-gouverneur date de 1904 (Assemblée 
nationale du Québec, 2013). C’est plutôt dans les 
provinces de l’Ouest canadien que ces pouvoirs 
du gouvernement fédéral ont été exercés le plus 
souvent, comme au Manitoba et en Colombie-
Britannique où plus d’une centaine de lois ont 
été réservées ou désavouées entre 1870 et 1931 
(La Forest, 1955, p. 83-101).

La Loi constitutionnelle de 1867 définit 
également la structure du pouvoir exécutif des 
provinces. Il n’existe pas de Conseil privé de la 
Reine au niveau des gouvernements provinciaux 
comme on en retrouve au niveau du Parlement 
fédéral. Les membres du gouvernement des 
provinces sont plutôt nommés directement à 
un Conseil exécutif, qui est l’équivalent au 
provincial du Cabinet fédéral. Encore une fois, 
les conventions du gouvernement responsable 
s’appliquent dans les provinces ; les membres de 
l’exécutif doivent maintenir la confiance d’une 
majorité des députés des assemblées législa-
tives provinciales pour gouverner. Tout comme 
au fédéral, le pouvoir exécutif est vérita blement 
exercé par le premier ministre provincial (ou 
tout simplement Premier en anglais). C’est lui 
qui nomme les membres du Conseil exécutif 
(par  l’entremise du lieutenant-gouverneur).

La Loi constitutionnelle de 1867 stipule que le 
pouvoir législatif dans les provinces sera attribué 
à une assemblée législative. Au Québec, cette 
loi précise également que la législature sera 
composée d’un lieutenant-gouverneur, d’une 
assemblée législative et d’un conseil législatif. 
Bien qu’il n’existe plus aujourd’hui, le Conseil 
législatif québécois occupait une fonction équi-
valente à celle du Sénat du Parlement fédéral. 
Cette chambre était composée de 24 membres 
nommés à vie par le lieutenant-gouverneur en 
Conseil (donc par le premier ministre de la 
province). La Chambre haute du Québec visait 
avant tout à garantir une représentation de la 
minorité anglophone au Parlement provincial. 
Ses membres devaient avoir les mêmes qualifica-
tions que les sénateurs du Québec au Parlement 
fédéral. On souhaitait donc reproduire dans cette 
chambre la même logique qu’au Sénat canadien 
en favorisant la représentation d’une classe de 
citoyens plus âgés et plus fortunés. Bien que le 
Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Écosse aient 
eu aussi un parlement bicaméral au moment 
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de la Confédération, leurs chambres hautes ont 
été abolies en 1891 et 1928 respectivement. Par 
ailleurs, les Pères de la Confédération n’ont pas 
jugé nécessaire d’établir une assemblée législa-
tive bicamérale dans la province de l’Ontario.

Il faudra attendre presque 100 ans après la 
Confédération pour que la province de Québec 
abolisse le Conseil législatif en 1968. C’est aussi 
à ce moment que l’on donna le nom d’Assemblée 
nationale à l’Assemblée législative du Québec et 
qu’on renomma le poste d’orateur de la Chambre 
en président de l’Assemblée. Depuis lors, l’As-
semblée nationale et le lieutenant-gouverneur 
constituent ce que l’on appelle  officiellement le 
Parlement du Québec.

Le pouvoir législatif de la province de Québec 
revient donc entièrement à l’Assemblée natio-
nale aujourd’hui. Cette assemblée peut adopter 
et modifier des lois dans les champs de compé-
tence qui lui sont attribués par la Constitution. 
Elle détient également le pouvoir de surveiller 
les actes du gouvernement du Québec, de ses 
ministères et de ses organismes. Les assemblées 
législatives des autres provinces détiennent les 
mêmes pouvoirs et occupent généralement 
les mêmes fonctions qu’au Québec.

On compte actuellement 125 députés à l’As-
semblée nationale du Québec qui sont élus 
directement par la population lors des élections 
législatives provinciales. Le mode de scrutin en 
vigueur dans la province est le même que celui 
utilisé pour les élections fédérales. Cependant, 
le pouvoir de déterminer le mode de scrutin des 
élections des assemblées législatives provin-
ciales appartient à ces dernières. Certaines 
provinces, comme la Colombie-Britannique et 
l’Alberta, ont déjà utilisé des modes de scrutins 
différents au cours du xxe siècle pour choisir 
leurs députés, notamment le vote alternatif ou 
le vote unique transférable. Enfin, comme pour 
le Parlement fédéral, la Loi constitutionnelle 
de 1982 stipule que le mandat maximal d’une 

assemblée législative provinciale est de cinq ans. 
Cette disposition est également confirmée dans 
la Loi sur l’Assemblée nationale du Québec.

Le tableau 7.3 donne un aperçu de la composi-
tion des assemblées législatives des dix provinces 
canadiennes et des trois territoires en 2013. On 
peut voir que l’Assemblée nationale du Québec 
contient le plus grand nombre de députés (125), 
suivie de l’Ontario (107), de  l’Alberta (87) et 
de la Colombie-Britannique (85). À la fin de 
l’année 2013, deux gouvernements provinciaux 
étaient minoritaires, au Québec et en Ontario. 
On trouvait aussi trois gouvernements contrôlés 
par les libéraux, quatre par les progressistes- 
conservateurs et un par le Nouveau Parti 
démocratique. En fait, plus de deux élections 
sur trois depuis 1908 ont produit des gouver-
nements au provincial qui n’ont pas la même 
composition partisane que celle qu’on trouve au 
fédéral (Johnston et Cutler, 2003). Par ailleurs, 
il est aussi important de noter qu’en Colombie-
Britannique et au Québec le Parti libéral est un 
parti de centre droit, alors qu’à l’Île-du-Prince-
Édouard le Parti libéral est plutôt un parti de 
centre gauche. Cela s’explique par la plus forte 
présence du Nouveau Parti démocratique 
dans certaines provinces et par l’existence de 
plusieurs partis régionaux plus à droite dans 
d’autres, comme le Parti de la Saskatchewan 
ou le Wildrose Alliance  d’Alberta. Ces partis 
peuvent tous faire compétition aux deux partis 
traditionnels canadiens : le Parti (progressiste) 
conservateur et le Parti libéral.

Les deux dernières colonnes du tableau 7.3 
indiquent le nom du parti qui constitue l’oppo-
sition officielle dans chacune des législatures 
provinciales et le nombre de partis qui ont pu 
faire élire des candidats lors de la dernière élec-
tion. Deux provinces, l’Alberta et le Québec, se 
distinguent ici avec plus de quatre partis diffé-
rents présents dans leur assemblée respective. 
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TABLEAU 7.3.

Distribution des sièges et gouvernements des provinces ou territoires canadiens en 2013

Province Sièges Gouvernement Opposition Nombre  
de partis

Colombie-Britannique 85 Libéral Nouveau Parti démocratique 3

Alberta 87 Progressiste-conservateur Alliance Wildrose 4

Saskatchewan 58 Parti de la Saskatchewan Nouveau Parti démocratique 2

Manitoba 57 Nouveau Parti démocratique Progressiste-conservateur 3

Ontario* 107 Libéral Progressiste-conservateur 3

Québec* 125 Parti québécois Libéral 4

Nouveau-Brunswick 55 Progressiste-conservateur Libéral 2

Nouvelle-Écosse 52 Libéral Progressiste-conservateur 3

Île-du-Prince-Édouard 27 Libéral Progressiste-conservateur 2

Terre-Neuve-et-Labrador 48 Progressiste-conservateur Libéral 3

Yukon 19 Parti du Yukon Nouveau Parti démocratique 3

Territoires du Nord-Ouest 19 Indépendants  

Nunavut 19 Indépendants  

* Gouvernement minoritaire en 2013.
Source :  Parlement du Canada – Bibliothèque du Parlement (2013e).

Les raisons qui expliquent la présence de ces 
deux systèmes multipartisans sont relati vement 
complexes, mais l’existence du  mouvement 
nationaliste au Québec et d’une tendance régio-
naliste très forte en Alberta contribue clairement 
à une division du vote dans ces deux provinces. 
Enfin, notons l’absence de parti politique dans 
les assemblées législatives des Territoires du 
Nord-Ouest et du Nunavut. Bien que les terri-
toires canadiens ne soient pas officiellement 
des provinces, ils disposent d’une assemblée 
législative avec des représentants élus par la 
population. Cependant, pour des raisons cultu-
relles et historiques, ces deux assemblées, qui 
représentent majoritairement des peuples 

autochtones comme les Inuit ou la nation Déné, 
sont non partisanes. Les décisions se prennent 
plutôt de manière consensuelle en cherchant à 
respecter les valeurs traditionnelles des peuples 
autochtones (White, 2006).

En terminant, notons que l’organisation des 
travaux de l’Assemblée nationale du Québec et 
des autres assemblées législatives provinciales 
est comparable à la structure du Parlement 
fédéral décrit plus haut. Les débats sont dirigés 
par un orateur (président d’assemblée au Québec). 
Comme pour le Parlement fédéral, les projets de 
loi doivent être lus à trois reprises avant d’être 
adoptés par la législature. Par exemple, au Québec, 
les étapes de cheminement d’un projet de loi 
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d’intérêt public débutent avec sa présentation 
devant l’Assemblée (première lecture). On 
procède ensuite à l’adoption du principe général 
du projet de loi après que l’Assemblée eut débattu 
de ses grandes lignes (deuxième lecture). Une 
fois cette étape franchie, on achemine le projet 
de loi à une commission qui procède ensuite à 
une étude détaillée de son contenu. Enfin, la 
commission fait son rapport à l’Assemblée qui 
doit adopter ou non le projet loi comme recom-
mandé par les travaux de la commission (troi-
sième lecture). Encore une fois, la Couronne, 
qui est représentée par le  lieutenant-gouverneur, 
doit sanctionner le projet de loi pour que celui-ci 
soit adopté officiellement et qu’il devienne une 
véritable loi dans la province.

Tout comme au Parlement fédéral, il existe 
un certain nombre de commissions perma-
nentes (l’équivalent des comités) à l’Assemblée 
nationale du Québec qui étudient les différents 
projets de loi proposés par le gouvernement 
ou par les autres députés. Puisque les champs 
de compétences sont différents au Parlement 
fédéral et à l’Assemblée nationale du Québec, 
on trouve au Québec des commissions qui ont 
un mandat unique, comme la Commission de la 
santé et des services sociaux et la Commission 
de la culture et de l’éducation. Au total, il existe 
actuellement plus de onze commissions perma-
nentes à l’Assemblée nationale du Québec7. Les 
assemblées législatives des autres provinces 
canadiennes fonctionnent également avec le 
même type d’organisation. Bien entendu, les 
plus petites provinces, comme l’Île-du-Prince-
Édouard, nécessitent beaucoup moins d’or-
ganisations que les plus populeuses, comme 
l’Ontario et la Colombie-Britannique, pour 
réaliser leurs travaux législatifs.

7. Voir le site de l’Assemblée nationale, <http://www.assnat.qc.ca/
fr/abc-assemblee/travail-commission.html>. 

POINTS CLÉS

 > Chacune des provinces s’est vu attribuer par 
la Constitution un parlement qui fonctionne 
selon les mêmes règles et principes que ceux 
que l’on trouve dans le régime parlementaire 
britannique.

 > Comme dans le cas du Parlement fédéral, 
les assemblées législatives provinciales sont 
souveraines dans leurs champs de compé-
tence respectifs, tels qu’ils sont définis par 
l’article 92 de la Loi constitutionnelle de 1867.

 > En définissant le contenu des constitutions 
provinciales, la Loi constitutionnelle de 
1867 attribue le pouvoir exécutif à un lieu-
tenant-gouverneur qui est nommé dans 
chaque province par le gouverneur général. 
Cela implique que la monarchie fait partie 
intégrante du gouvernement des provinces et 
que le lieutenant-gouverneur est choisi indi-
rectement par le premier ministre du Canada.

 > Les lieutenants-gouverneurs exercent les 
mêmes pouvoirs dans les assemblées législa-
tives provinciales que le gouverneur général 
au Parlement fédéral.

 > L’organisation des travaux de l’Assemblée 
nationale du Québec et des autres assemblées 
législatives provinciales est comparable à la 
structure du Parlement fédéral.

Conclusion

Plusieurs députés déplorent aujourd’hui la perte 
d’inf luence du Parlement dans le processus 
législatif au Canada et au Québec. Le travail de 
représentation des élus est grandement limité 
par la discipline imposée par les partis et par 
le programme législatif, presque totalement 
contrôlé par les membres de l’exécutif. Les 
gouvernements qui contrôlent une majorité à 

http://www.assnat.qc.ca/%E2%80%93203%E2%80%93fr/abc-assemblee/travail-commission.html
http://www.assnat.qc.ca/%E2%80%93203%E2%80%93fr/abc-assemblee/travail-commission.html
http://www.assnat.qc.ca/%E2%80%93203%E2%80%93fr/abc-assemblee/travail-commission.html
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la Chambre des communes ou à l’Assemblée 
nationale semblent agir en toute impunité 
et on constate régulièrement que le premier 
ministre a la capacité d’imposer sa volonté aux 
législateurs ou d’ignorer complètement leurs 
doléances lorsque ceux-ci s’opposent direc-
tement au pouvoir exécutif. Par ailleurs, la 
présence de nombreux agents du Parlement, 
comme le Commissaire aux conflits d’intérêts 
et à l’éthique ou le Commissaire au lobbying au 
niveau fédéral, montre que les députés semblent 
incapables de réguler leur propre comportement 
et d’effectuer adéquatement leur travail.

Ce phénomène n’est pas unique au Canada ou 
au Québec. Aujourd’hui, on observe également 
dans presque tous les autres régimes parlemen-
taires une perte d’influence du pouvoir législatif 
par rapport au pouvoir exécutif. La structure des 
États modernes tend effectivement à favoriser 
la concentration du pouvoir politique entre 
les mains du Cabinet, et plus particulièrement 
celles du premier ministre. De nos jours, les 
politiques budgétaires des gouvernements sont 
devenues trop complexes pour être étudiées 
de façon détaillée par les simples députés qui 
siègent dans une assemblée législative. Quant 
aux projets de loi d’initiatives parlementaires, 
il est très difficile, à l’heure actuelle, pour un 
simple député de faire adopter un projet de 
loi sans compter sur l’appui des membres de 
l’exécutif. Il est donc pertinent de se demander 
aujourd’hui quelle fonction occupent les repré-
sentants élus démocratiquement par la popula-
tion dans un système parlementaire. Mis à part 
les services offerts auprès des citoyens dans leurs 
comtés (p. ex. pour résoudre des problèmes avec 
l’assurance-chômage ou les services canadiens 
d’immigration), les simples députés auront 
rarement la chance d’influencer directement le 
contenu des politiques publiques, à moins de 
faire partie du Cabinet.

Plusieurs réformes ont été adoptées au 
Canada depuis les années 1980 pour chercher à 
renforcer le rôle des députés dans le processus 
législatif au Parlement. Bien que ces efforts 
aient permis aux députés d’acquérir une certaine 
indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif, ces 
réformes n’ont fait que ralentir l’inévitable. Les 
parlementaires canadiens ont graduellement 
perdu l’initiative législative au détriment du 
Cabinet. On observe la même situation à l’As-
semblée nationale du Québec. Bien entendu, le 
rôle des partis d’opposition est encore impor-
tant, surtout lorsqu’il est question de critiquer 
les politiques gouvernementales. L’influence de 
ces partis est cependant très limitée en période 
de gouvernement majoritaire. Le pouvoir légis-
latif de l’exécutif est tout de même restreint 
par des paramètres institutionnels, puisque le 
gouvernement doit respecter le contenu de la 
Constitution, notamment de la Charte cana-
dienne des droits et libertés ou de la Charte des 
droits et libertés de la personne du Québec.

En terminant, on a tendance à oublier que 
le Parlement est souverain et que la légitimité 
des gouvernements repose entièrement sur 
les députés de la Chambre des communes au 
Canada et de l’Assemblée nationale au Québec. 
Les représentants élus par la population ont 
toujours collectivement le pouvoir de renverser 
n’importe quel gouvernement. Il n’y a rien dans 
la Constitution qui empêche un député de voter 
contre son propre parti pour mieux représenter 
les intérêts de sa circonscription, par exemple. 
Ensemble, les membres de l’Assemblée législa-
tive ont toujours le pouvoir de limiter la domi-
nation de l’exécutif dans ce type de régime 
politique, comme c’est le cas, par exemple, en 
Australie où il n’est pas inhabituel qu’un premier 
ministre soit renversé par les membres de son 
caucus en cours de mandat. C’est peut-être l’une 
des caractéristiques les plus avantageuses du 
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système parlementaire d’origine britannique ; 
ce type de régime repose sur un certain nombre 
de conventions et de coutumes beaucoup plus 

faciles à modifier qu’une Constitution qui va 
généralement définir les pouvoirs exécutif et 
législatif dans un régime présidentiel.

QUESTIONS

1. Quelles sont les principales fonctions du pouvoir législatif au Canada ?

2. Quel est le rôle de la Couronne dans un système parlementaire d’origine britannique ?

3. Comment peut-on caractériser un système parlementaire d’origine britannique sans 
 gouvernement responsable ?

4. Quels sont les rôles et les fonctions du Sénat canadien ?

5. Quels sont les rôles et les fonctions de la Chambre des communes canadienne ?

6. Quelles sont les principales différences entre le Parlement canadien et le Parlement du Québec ?

7. Quelles sont les principales étapes du processus législatif au Parlement canadien ?

8. Quelles sont les principales étapes du processus budgétaire au Parlement canadien ?

9. Quelle est la fonction de la discipline de parti au Parlement canadien ?

10. De quelle façon un gouvernement minoritaire peut-il affecter le processus législatif au Parlement 
canadien ?

11. Pourquoi cherche-t-on à modifier le Sénat canadien ?

12. Expliquez de quelle façon l’organisation du Parlement du Canada et de l’Assemblée nationale 
du Québec facilite le travail législatif des députés.

LECTURES SUGGÉRÉES

Assemblée nationale du Québec (2012). L’ABC de l’Assemblée, Québec, Assemblée nationale, <http://
www.assnat.qc.ca/fr/abc-assemblee/index.html>.

Direction des comités et de la législation privée (2001). Aperçu législatif et historique du Sénat du 
Canada, Ottawa, Parlement du Canada, Sénat, <http://www.parl.gc.ca/About/Senate/Legis-
Focus/legislative-f.htm>.

http://www.assnat.qc.ca/fr/abc-assemblee/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/abc-assemblee/index.html
http://www.parl.gc.ca/About/Senate/Legis-Focus/legislative-f.htm
http://www.parl.gc.ca/About/Senate/Legis-Focus/legislative-f.htm


La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  206 –

Direction des recherches pour le Bureau de la Chambre des communes (2010). « Processus légis-
latif », dans Compendium de procédure. Chambre des communes, Ottawa, Parlement du 
Canada, Chambre des communes, <http://www.parl.gc.ca/About/House/Compendium/
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Glossaire

ACTE CONSTITUTIONNEL DE 1791 : Acte adopté 
par le Parlement de Londres créant les deux 
colonies du Haut et du Bas-Canada et les 
dotant chacune d’une assemblée législative 
et d’un conseil législatif. Cet Acte est princi-
palement une réponse aux demandes de la 
communauté anglo-saxonne de la Province 
of Quebec qui souhaitait vivre selon les 
lois anglaises et être dotée de son propre 
Parlement. Bien que minoritaire à l’Assem-
blée législative, la domination politique de 
la population anglophone au Québec était 
principalement assurée par le droit de veto 
du gouverneur général et par sa majorité au 
Conseil législatif.

ACTE D’UNION : Acte décrété par le Parlement 
de Londres à la suite des recommandations 
de lord Durham visant à mettre fin à l’instabi-
lité politique dans la colonie du Bas-Canada. 
En unissant les deux colonies du Haut et du 
Bas-Canada en une seule où la langue insti-
tutionnelle serait l’anglais, l’objectif était de 

mettre en minorité les francophones pour 
favoriser leur assimilation.

AGENT DU PARLEMENT : Fonctionnaire dont 
le rôle est d’appuyer le Parlement dans ses 
fonctions de contrôle et de surveillance du 
gouvernement et qui jouit pour cela d’une 
indépendance à l’égard de l’exécutif en étant 
nommé par le Parlement et en relevant direc-
tement de lui. On peut penser au Vérificateur 
général ou au Commissaire à la vie privée.

BICAMÉRALISME : Au sein des régimes parle-
mentaires, le bicaméralisme renvoie à l’exis-
tence de deux chambres conjointes devant 
se partager le pouvoir législatif. Au sein du 
Parlement fédéral canadien, la Chambre des 
communes représente l’élément populaire, 
puisque chaque député est élu au scrutin 
universel. Le Sénat représente l’élite écono-
mique et partisane, puisque les sénateurs 
sont nommés par le pouvoir exécutif et qu’ils 
devaient, à l’origine, être dotés de biens 

http://www.parl.gc.ca/About/House/Compendium/Web-Content/c_g_legislativeprocess-f.htm
http://www.parl.gc.ca/About/House/Compendium/Web-Content/c_g_legislativeprocess-f.htm
http://www.canada.ca/%E2%80%93206%E2%80%93fr.gouv/systeme/legislatif.html
http://www.canada.ca/%E2%80%93206%E2%80%93fr.gouv/systeme/legislatif.html
http://www.canada.ca/%E2%80%93206%E2%80%93fr.gouv/systeme/legislatif.html
http://www.canadiana.ca/citm/themes/constitution1_f.html
http://www.canadiana.ca/citm/themes/constitution1_f.html
http://www.parl.gc.ca/proce-dure-book-livre/Document.aspx?sbdid=1CDF0C09-DE93-4789-AA8D-67AFC1F658E2&s-bpidx=1&Language=F&Mode=1
http://www.parl.gc.ca/proce-dure-book-livre/Document.aspx?sbdid=1CDF0C09-DE93-4789-AA8D-67AFC1F658E2&s-bpidx=1&Language=F&Mode=1
http://www.parl.gc.ca/proce-dure-book-livre/Document.aspx?sbdid=1CDF0C09-DE93-4789-AA8D-67AFC1F658E2&s-bpidx=1&Language=F&Mode=1
http://www.parl.gc.ca/proce-dure-book-livre/Document.aspx?sbdid=1CDF0C09-DE93-4789-AA8D-67AFC1F658E2&s-bpidx=1&Language=F&Mode=1
http://www.parl.gc.ca/proce-dure-book-livre/Document.aspx?sbdid=1CDF0C09-DE93-4789-AA8D-67AFC1F658E2&s-bpidx=1&Language=F&Mode=1
http://www.parl.gc.ca/
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fonciers importants. L’existence de la chambre 
haute, non élective et qui doit approuver 
les projets de loi émanant de la première 
chambre, se voulait un moyen de contrôler 
les activités partisanes de la Chambre basse. 
Dans d’autres pays, comme l’Allemagne, la 
deuxième chambre (le Bundesrat) repré-
sente plutôt les intérêts des États membres 
(les länder) de cette fédération, qui nomment 
directement et de façon non permanente ceux 
qui y siégeront. Plutôt que d’exercer un rôle 
partisan, elle renforce ici le caractère fédéral 
de l’Allemagne, car tout projet de loi affectant 
les pouvoirs des länder doit recevoir l’appro-
bation du Bundesrat pour avoir force de loi.

COMITÉ PLÉNIER : Réunion de l’ensemble des 
sénateurs pour le Sénat et de l’ensemble des 
députés pour la Chambre des communes 
dans le but de délibérer sur un enjeu précis. 
Les procédures parlementaires dans les 
comités pléniers sont beaucoup plus souples 
pour permettre des débats fluides entre les 
 différents membres de l’assemblée.

COMITÉS PARLEMENTAIRES PERMANENTS : 
Comités où siègent une dizaine de parle-
mentaires et dont la composition reflète la 
force des partis politiques en Chambre. Ces 
comités tentent de pallier la lourdeur de la 
Chambre des communes ou du Sénat réunis 
en leur entièreté pour l’examen détaillé des 
projets de loi ou du budget ou encore pour 
entreprendre une étude sur toute question 
qui relève du mandat de chaque comité. De 
plus, ces comités sont le miroir des différents 
ministères existants et ils exercent sur eux des 
fonctions de contrôle et de surveillance.

CONSEIL EXÉCUTIF : Équivalent québécois du 
Cabinet des ministres au niveau fédéral, il 
est composé de l’ensemble des ministres 

du gouvernement du Québec qui décident 
collectivement, sous la présidence du premier 
ministre, des grandes orientations du gouver-
nement et qui assurent la direction générale 
de l’État. Les projets de loi du parti gouverne-
mental émanent d’abord du Conseil exécutif.

CONVENTIONS CONSTITUTIONNELLES : Normes 
formelles qui règlent les rapports entre 
acteurs politiques, mais qui ne sont pas 
explicitement écrites dans la Constitution 
du Canada. Le fait que le premier ministre 
doit gouverner avec l’appui d’une majorité 
des députés à la Chambre des communes 
constitue un exemple d’une telle convention. 
Les conventions constitutionnelles se défi-
nissent par le fait que des précédents existent, 
que les acteurs politiques se sentent liés par 
ces précédents et qu’il existe une rationalité à 
ces précédents. Si ces règles peuvent changer 
plus facilement car elles ne sont pas constitu-
tionnalisées, elles sont tout de même dotées 
d’une certaine permanence. Enfin, leur viola-
tion n’entraîne pas de sanctions judiciaires, 
mais elle peut avoir des conséquences poli-
tiques (et électorales) très graves.

DÉPUTÉ D’ARRIÈRE-BAN : Simple député qui 
n’occupe pas de fonction législative supplé-
mentaire, qu’il s’agisse d’un rôle de ministre 
pour le parti gouvernemental ou de critique 
pour l’opposition officielle, d’adjoint parle-
mentaire à un ministre, de leader parlemen-
taire, etc. Les députés qui occupent une de 
ces fonctions siègent sur les banquettes avant 
dans l’Assemblée, tandis que les députés 
 d’arrière-ban occupent celles du fond.

DEUXIÈME LECTURE : Déclarations générales de 
principe de l’opposition sur un projet de loi 
déposé en Chambre. Par la suite, ce projet 
de loi est généralement renvoyé au comité 
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parlementaire permanent approprié pour 
l’étude et l’amendement du projet de loi 
article par article. Cette étape est marquée 
par d’intenses négociations entre les partis. 
C’est aussi une étape où les groupes de la 
société civile peuvent se manifester en venant 
témoigner en faveur (avec modifications ou 
non) ou contre un projet de loi. De retour en 
Chambre, le projet de loi peut aussi donner 
lieu à des amendements ou son étude peut 
être reportée de trois ou six mois ou être 
directement soumise au vote.

DISCOURS DU TRÔNE : Discours du gouver-
neur général au Sénat qui a lieu au début de 
chaque session parlementaire et par lequel 
le gouvernement fédéral fait connaître 
ses grandes orientations politiques. Au 
Québec, c’est le premier ministre qui lit 
ce programme  gouvernemental appelé 
« discours d’ouverture ».

FORMULE D’AMENDEMENT : Avec la Loi consti-
tutionnelle de 1982, le Canada s’est doté d’une 
formule d’amendement explicite qui précise 
le processus et le degré d’appui nécessaire de 
la part du Parlement fédéral et de ceux des 
provinces pour modifier la Constitution du 
Canada. L’initiative d’une telle modification 
peut émaner de n’importe quel Parlement de 
la fédération et le consentement nécessaire 
est déterminé par le sujet de l’amendement. 
S’il s’agit de modifier la charge de la reine ou 
la formule d’amendement même, le consen-
tement unanime des parlements fédéral 
et provinciaux est requis. Dans le cas d’une 
modification de la Constitution du Canada 
qui concerne uniquement le Parlement 
fédéral, ou la constitution d’une province, 
l’accord du parlement concerné est suffisant. 
Une modification de la constitution qui 
affecte plus d’une province, par exemple lors 

d’un changement des tracés des frontières 
interprovinciales, va nécessiter l’accord des 
provinces concernées et du Parlement fédéral. 
Enfin, toute autre modification, par exemple 
des pouvoirs du Sénat, est régie par la formule 
générale (ou la règle des 7/50) qui demande 
l’appui du Parlement fédéral et de sept parle-
ments provinciaux représentant au moins 
50 % de la population des dix provinces.

GOUVERNEMENT MINORITAIRE : Gouvernement 
qui n’a pas été en mesure de faire élire une 
majorité absolue de députés associés à son 
parti politique en Chambre. Conséquemment, 
la durée de vie est passablement moins longue 
(environ 18 mois) pour ce type de gouverne-
ment qui réalise difficilement son programme 
législatif, puisqu’il doit constamment négo-
cier l’adoption de ses projets de loi avec les 
partis d’opposition.

GOUVERNEMENT RESPONSABLE : Convention 
constitutionnelle qui stipule que le gouverne-
ment est composé de membres du Parlement 
devant lesquels il doit rendre des comptes et 
de la confiance desquels il doit jouir pour 
pouvoir continuer à gouverner.

JOURNÉES DE L’OPPOSITION : Séances de la 
Chambre des communes octroyées par le 
gouvernement durant lesquelles les partis 
d’opposition peuvent le critiquer à loisir et 
où ils jouissent de la priorité sur l’exécutif 
pour déposer diverses motions incluant, le 
cas échéant, une motion de censure.

LEADER PARLEMENTAIRE : Nommé à cette fonc-
tion par le chef de son parti, ce député est 
responsable du bon déroulement en Chambre 
des travaux législatifs de son parti (gouverne-
mental ou d’opposition). Il est aussi respon-
sable de la stratégie législative de son parti : 
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respect des procédures et utilisation de ces 
dernières à l’avantage de son parti, choix du 
moment approprié pour déposer les projets 
de loi, façon de s’y opposer, etc. Le leader 
parlementaire du gouvernement jouit d’un 
statut de ministre ; il assure la liaison entre 
les décisions prises par le Cabinet et les acti-
vités du parti gouvernemental et organise les 
travaux de la Chambre.

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1867 : L’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique, adoptée 
par le Parlement de Londres en 1867, et qui 
fondait l’Union fédérale du Canada, a été 
renommé, avec la réforme constitution-
nelle de 1982, Loi constitutionnelle de 1867. 
Cette loi qui fait partie de la Constitution du 
Canada comprend notamment la définition 
des pouvoirs pour les ordres de gouvernement 
fédéral et provincial ainsi que la séparation 
des pouvoirs entre les parlements fédéral et 
provinciaux.

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982 : La Loi 
constitutionnelle de 1982 a été adoptée par 
le Parlement fédéral et neuf provinces cana-
diennes (excluant le Québec) à la suite du 
rapatriement de la Constitution canadienne 
qui demeurait une loi du Parlement britan-
nique avant cette date. Par la Loi de 1982, la 
Constitution du Canada est amendée pour 
inclure notamment la Charte canadienne des 
droits et libertés, une formule d’amendement 
et des dispositions générales, tel l’article 52 
qui fonde explicitement la suprématie consti-
tutionnelle au Canada en stipulant que « la 
Constitution du Canada est la loi suprême 
du Canada ; elle rend inopérantes les dispo-
sitions incompatibles de toute autre règle de 
droit ». Ces modifications prirent effet lorsque 
la reine du Canada donna sa sanction royale 

à Ottawa à ce qui prit le nom à ce moment de 
la Loi constitutionnelle de 1982.

LOI DU PARLEMENT DU CANADA : Cette loi définit 
les pouvoirs, les règlements, les privilèges et 
les immunités du Sénat et de la Chambre des 
communes. Modifiée à plusieurs reprises 
depuis la Confédération, elle détermine 
notamment la rémunération des députés 
et des sénateurs et fixe les différentes règles 
à propos de la gestion de la Bibliothèque 
du Parlement.

OPPOSITION OFFICIELLE : Dans la plupart des 
cas, l’opposition officielle désigne le parti 
politique ayant récolté le deuxième plus 
grand nombre de sièges lors d’une élection 
générale fédérale ou provinciale. Ce parti 
forme la Loyale opposition de Sa Majesté, 
c’est-à-dire que, bien qu’il soit critique du 
gouvernement, ce parti demeure fidèle à la 
Couronne représentante de l’État. Après le 
parti gouvernemental, ce parti est doté du 
plus de ressources et de temps de parole en 
Chambre. Ce parti est généralement perçu 
comme le successeur potentiel du parti au 
pouvoir, donc comme le gouvernement en 
attente. Conséquemment, le parti formant 
l’opposition officielle constitue un Conseil 
des ministres fantômes où, à chaque ministre 
du gouvernement, il oppose un député qui 
sera critique du ministère de ce dernier.

PREMIÈRE LECTURE : Dépôt en Chambre d’un 
projet de loi, présentation de ses grandes 
lignes et de ses objectifs par le parti gouver-
nemental ou par le député à son origine.

PRÉROGATIVES ROYALES : Pouvoirs d’exception 
et d’immunité appartenant jadis au déten-
teur de la Couronne qui ont été transférés 
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par convention constitutionnelle au pouvoir 
exécutif et dont l’exercice ne nécessite géné-
ralement pas l’approbation du Parlement. 
L’exercice de ces pouvoirs peut cependant 
être en partie contrôlé par les tribunaux supé-
rieurs. Ces pouvoirs comprennent notam-
ment la signature des traités, les relations 
étrangères, la défense, la nomination des 
juges des tribunaux supérieurs ainsi que l’im-
munité judiciaire et fiscale du gouvernement.

PROJETS DE LOI OMNIBUS : Projet de loi traitant 
de plusieurs matières à la fois qui ne sont pas 
liées entre elles. L’utilisation de cette procé-
dure est un moyen pour un gouvernement 
majoritaire de limiter les débats en Chambre, 
donc de bâillonner le Parlement, pour faire 
adopter en bloc des pans importants de 
son agenda législatif. Depuis son arrivée au 
pouvoir en 2006, le gouvernement conserva-
teur dirigé par Stephen Harper y a eu recours 
à de nombreuses reprises.

PROROGATION : Il s’agit de la suspension tempo-
raire des parlementaires qui met un terme 
à une session des Chambres législatives 
par le gouverneur général ou le lieutenant- 
gouverneur à la demande du premier ministre 
fédéral ou provincial. Le premier ministre 
fait cette demande lorsque l’agenda légis-
latif de son gouvernement a été complété et 
qu’il veut lui donner une nouvelle orienta-
tion. Cette procédure a déjà été utilisée pour 
limiter les pouvoirs du Parlement, comme 
lorsque le premier ministre Stephen Harper 
a voulu éviter une motion de censure en 
décembre 2008.

QUOTIENT ÉLECTORAL : Il permet de calculer le 
nombre de sièges à la Chambre des communes 
pour chaque province. Ce quotient est calculé 

en prenant le nombre total de sièges aux 
Communes en 1985, auquel on soustrait un 
siège par territoire (282 – 3 = 279). On divise 
ensuite la population de toutes les provinces 
par 279 ; on divise la population de chaque 
province par le chiffre obtenu (un peu plus 
de 100 000), ce qui détermine le nombre de 
sièges dont elle disposera. Ce quotient est 
ajusté tous les dix ans, soit à chaque nouveau 
recensement. Cependant, le nombre de sièges 
d’une province ne peut être inférieur à son 
nombre de sénateurs ni au nombre de sièges 
dont elle disposait en 1985.

RECOMMANDATION (OU SANCTION) ROYALE : 
Signature (la recommandation ou la sanc-
tion) du gouverneur général (au fédéral) ou 
du lieutenant-gouverneur (au provincial), en 
tant que représentant de la reine du Canada, 
pour qu’un projet de loi soit adopté par un 
parlement fédéral ou provincial et qu’il ait 
force de loi.

RÈGLEMENTS DE LA CHAMBRE DES COMMUNES : 
Règles écrites qui encadrent l’ensemble 
des travaux parlementaires et qui reflètent 
les usages de la Chambre. Lors de l’élec-
tion d’un nouveau Parlement, les députés 
doivent approuver à nouveau, en bloc ou avec 
 modifications, ces règlements.

SESSION PARLEMENTAIRE : Chaque session 
parlementaire débute par un discours du 
Trône spécifiant le programme politique 
général du gouvernement (incluant les 
projets de loi à adopter). Généralement, 
une fois ce programme réalisé, le premier 
ministre demande au gouverneur général 
(pour le Parlement fédéral) ou au lieutenant- 
gouverneur (pour les parlements provin-
ciaux) de renvoyer temporairement les 
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parlementaires et de mettre fin à leurs travaux 
en cours (donc de proroger la Chambre) 
dans le but éventuel de les convoquer à une 
nouvelle session. L’ordre d’étude des projets 
de loi du gouvernement qui n’ont pas été 
adoptés doit alors être recommencé.

SOUS-COMITÉS : Les sous-comités parlemen-
taires remplissent le même rôle auprès des 
comités parlementaires permanents que 
celui qu’ils jouent auprès de la Chambre des 
communes et du Sénat. Ils permettent donc 
aux comités parlementaires permanents de 
se décharger de certaines de leurs fonctions 
en leur déléguant une partie de leurs travaux.

TRAVAUX SUR LES SUBSIDES : Étude, puis appro-
bation le cas échéant, par la Chambre des 
communes, des demandes budgétaires (des 
dépenses) du gouvernement pour assurer 
le fonctionnement de ses activités et de 
celles de l’administration publique pour une 
année entière.

TRAVAUX SUR LES VOIES ET LES MOYENS : 
Étude, puis approbation le cas échéant, par 
la Chambre des communes, du budget du 
gouvernement (soit ses grandes orientations 
économiques, fiscales et budgétaires) et des 
taxes et impôts devant être levés pour en 
assurer l’opérationnalité.

TROISIÈME LECTURE : Étape finale de l’adoption 
d’un projet de loi avant qu’il soit renvoyé au 
lieutenant-gouverneur pour recevoir la sanc-
tion royale au Québec ou au Sénat au fédéral, 
où il passera à travers les trois mêmes étapes. 
À la suite de l’adoption d’un projet de loi en 
troisième lecture au Sénat, il est alors renvoyé 
au gouverneur général pour que celui-ci le 
sanctionne. À l’étape de la troisième lecture, 
le projet de loi peut être amendé, renvoyé en 

comité parlementaire, reporté de trois ou  
six mois, adopté ou refusé par la Chambre.

VOTE DE CONFIANCE : Procédure par laquelle la 
Chambre des communes ou les assemblées 
législatives provinciales renouvellent ou non 
leur confiance envers leur gouvernement. 
Un gouvernement qui perd un tel vote est 
tenu, par convention constitutionnelle, de 
déclencher des élections ou encore, fait plus 
rare au Canada, de céder le pouvoir à un autre 
parti qui pourra avoir l’appui d’une majorité 
de députés. L’adoption du budget gouver-
nemental est considérée systématiquement 
comme un vote de confiance. L’adoption 
ou non d’autres projets de loi d’importance 
peut aussi être considérée comme un vote 
de confiance par le gouvernement, qui le 
dira explicitement. Les partis d’opposition 
peuvent aussi demander un tel vote en dépo-
sant une motion de censure contre le gouver-
nement ; si cette motion est soutenue par une 
majorité absolue de députés, le gouverne-
ment est tenu de déclencher une élection ou 
de démissionner.

VOTES ENREGISTRÉS : Votes représentant les 
votes nominaux des députés (ou des séna-
teurs) qui sont inscrits dans les Journaux 
officiels des assemblées législatives pour 
déterminer si une motion est adoptée ou non 
par la majorité. Les députés doivent déclarer 
(en se levant) leur position par rapport à 
la motion. Le greffier enregistre alors le 
nom de chacun des députés en indiquant 
dans les registres si chacun a voté pour ou 
contre la motion.

WHIP : Membre élu d’un parti politique nommé 
par son chef pour assurer la présence des 
députés lors des votes en Chambre, mais 
aussi pour imposer la discipline de parti, 
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c’est-à-dire utiliser toutes sortes de moyens 
allant de la persuasion à la contrainte pour 
que les députés de son parti votent en bloc 

derrière leur chef. On retrouve des whips tant 
au Parlement fédéral que dans les assemblées 
provinciales.
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LE POUVOI R EXÉCUTI F  
ET LE  RÔLE DU PR EMI ER MI N ISTR E  
DANS U N RÉGIME PAR LEMENTAI R E

Gilbert Charland

Dans un essai au titre provocateur, La dictature 
amicale, le journaliste Jeffrey Simpson affirmait 
que le premier ministre canadien est le chef 
de gouvernement le plus puissant parmi l’en-
semble des sociétés démocratiques, y compris le 
président américain qui doit négocier constam-
ment avec le Congrès. D’autres analystes vont 
dans le même sens en qualifiant le premier 
ministre canadien d’empereur ou de Roi-Soleil 
à la tête d’un gouvernement de la Cour (Savoie, 
1999b). Deux thèses s’affrontent au sein de la 
littérature. L’une, défendue par Simpson et 
Savoie, dénonce la trop grande concentration 
du pouvoir entre les mains du premier ministre 
et plaide pour un rééquilibrage des pouvoirs 
entre le premier ministre et le Parlement. L’autre 
thèse, soutenue davantage par les praticiens, 
dont Louis Bernard et Eddie Goldenberg, fait 
valoir que cette concentration du pouvoir autour 

du premier ministre s’appuyant sur l’expertise 
de l’administration publique est inévitable si 
l’on veut assurer la coordination, l’efficacité 
et la cohésion des interventions du gouver-
nement à la suite du développement impor-
tant des activités de l’État. Eddie Goldenberg, 
ancien conseiller politique du premier ministre 
canadien Jean Chrétien, relativise le mythe de 
la centralisation excessive, ou de la concentra-
tion démesurée des pouvoirs autour du premier 
ministre et de son cabinet, en soulignant que 
depuis les années 1960 « le rôle, la taille et la 
complexité du gouvernement canadien prennent 
de l’ampleur. Plus les enjeux se complexifient, 
plus ils débordent les frontières ministérielles et 
requièrent une coordination centrale » incarnée 
par le premier ministre (2007, p. 79-80).

Qu’en est-il dans les faits ? Le premier ministre 
est-il vraiment tout-puissant comme acteur dans 
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le processus décisionnel ? Cela vaut-il égale-
ment pour le premier ministre du Québec ? 
Le présent chapitre tentera de répondre à ces 
questions tout d’abord en situant le contexte 
institutionnel du pouvoir exécutif chapeauté 
par le premier ministre canadien dans le régime 
parlementaire, comparativement à celui préva-
lant pour l’autre grand type de régime politique, 
soit le régime présidentiel américain. La mise 
en contexte institutionnelle analysera l’évolu-
tion du rôle et des responsabilités du premier 
ministre dans le processus décisionnel rele-
vant de chacun des ordres de gouvernement. 
L’analyse traitera ensuite des cinq formes de 
contrôle exercé par le premier ministre canadien 
dans le régime parlementaire : agenda gouver-
nemental, administration publique, agenda 
législatif, parti ministériel et relations intergou-
vernementales. Notre analyse s’intéressera à la 
présence de certains contrepoids qui viennent 
atténuer ou baliser les pouvoirs du premier 
ministre dans notre système de gouvernement. 
Enfin, elle tentera de démontrer que, bien que 
la concentration du pouvoir autour du premier 
ministre en fasse l’acteur clé du pouvoir exécutif, 
le processus décisionnel repose également sur 
l’intervention des comités ministériels et du 
caucus des députés, dont l’influence réelle est 
souvent négligée par les analystes.

1. Le contexte 
constitutionnel canadien

Le Canada est une monarchie constitutionnelle 
dont le chef d’État est la reine d’Angleterre, 
Elizabeth II. La Constitution confie dans les faits 
depuis 1867 la fonction de chef d’État au gouver-
neur général pour le gouvernement fédéral et à 
un lieutenant-gouverneur dans chaque province. 
Le pouvoir exécutif québécois est constitué de 
deux acteurs, soit le lieutenant-gouverneur 

et le premier ministre qui agit comme chef 
du gouvernement. Bien que le lieutenant- 
gouverneur exerce une fonction symbolique, 
sa signature est nécessaire pour donner force 
de loi aux décisions du Conseil des ministres 
prenant la forme d’un décret. En comparaison, 
le rôle du président ainsi que son mode d’élec-
tion sont clairement définis par l’article 2 de la 
Constitution américaine. Le président agit à la 
fois comme chef d’État, chef du gouver nement, 
responsable de l’administration publique 
fédérale et commandant en chef des forces 
armées (Orban et Fortmann, 2001, p. 426). La 
Constitution canadienne ne comporte aucune 
mention du rôle du premier ministre, alors qu’il 
agit comme l’acteur le plus important dans le 
régime politique parlementaire de type britan-
nique. L’article 11 de l’Acte de l’Amérique du Nord 
britannique, document constitutionnel fonda-
teur du Canada en 1867, stipule plutôt que « pour 
aider et aviser, dans l’administration du Canada, 
un conseil dénommé le Conseil privé de la reine 
pour le Canada [soit constitué] ; les personnes 
qui formeront une partie de ce conseil seront, 
de temps à autre, choisies et mandatées par le 
gouverneur général et assermentées comme 
conseillers privés » (gouvernement du Canada – 
ministère de la Justice, 1998). Le Conseil exécutif 
assume les mêmes fonctions pour les provinces 
que celles du Conseil privé au niveau fédéral. 
Sur la base d’une convention constitution-
nelle1 découlant du principe du gouvernement 
responsable, les membres du pouvoir exécutif 
sont responsables devant le pouvoir législatif et 
doivent conserver la confiance du Parlement. En 
vertu de cette convention, le gouverneur général 
ou le lieutenant- gouverneur désigne comme 
premier ministre le chef du parti qui a remporté 

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.
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le plus grand nombre de sièges au Parlement lors 
de l’élection générale. Les membres du Conseil 
privé à Ottawa et du Conseil exécutif au Québec 
sont nommés par le premier ministre. La loi 
québécoise sur l’exécutif (chapitre E-18) précise 
que le premier ministre « est, de droit, président 
du Conseil » des ministres. Cet extrait d’un 
document produit par le ministère du Conseil 
exécutif résume bien le rôle de celui-ci comme 
principale instance décisionnelle du gouverne-
ment québécois :

Le Conseil exécutif, appelé couramment 
Conseil des ministres, est constitué de l’ensemble 
des ministres réunis sous la présidence du premier 
ministre. Le lieutenant-gouverneur et le Conseil 
exécutif ou Conseil des ministres constituent le 
gouvernement. Principal organe décisionnel du 
gouvernement, le Conseil exécutif ou Conseil des 
ministres assume la direction du gouvernement, 
la mise en application des lois et l’administration 
de l’État. C’est l’organe qui regroupe les activités 
essentielles à la gestion de l’État. Le Conseil des 
ministres tient une séance régulière par semaine, 
habituellement le mercredi, et au besoin des 
séances spéciales. Lors de ces séances, le Conseil 
des ministres prend les décisions et approuve 
les décrets nécessaires au fonctionnement de 
l’État. Les décrets sont par la suite transmis au 
 lieutenant-gouverneur pour signature (ministère 
du Conseil exécutif, 2008, p. 3).
Contrairement au président américain, le 

premier ministre canadien est élu indirec tement. 
D’abord chef de parti, il devient premier ministre 
parce qu’il est le chef du parti qui détient le 
plus grand nombre de députés au parlement. 
Quatre facteurs institutionnels contribuent à 
assurer le pouvoir du premier ministre sur l’en-
semble du gouvernement : la fusion des pouvoirs 
exécutif et législatif, le mode de scrutin majori-
taire uninominal à un tour par circonscription, 
le principe de solidarité  ministérielle et la 
 discipline de parti.

Le régime parlementaire suppose une fusion 
des pouvoirs exécutif et législatif, puisque le 
premier ministre et les ministres sont avant 
tout des députés membres à part entière du 
parlement devant lequel ils sont collective-
ment et individuellement responsables des 
décisions prises par le gouvernement, notam-
ment dans le cadre de la période des questions. 
Disposant généralement d’une majorité absolue 
de sièges, le gouvernement est alors en mesure 
de faire voter ses projets de loi, de même que 
le budget, ainsi que de résister aux motions de 
blâme présentées par les partis d’opposition. Il 
contrôle ainsi le programme législatif d’où le 
concept de fusion des pouvoirs exécutif et légis-
latif. Le gouver nement doit cependant conserver 
en tout temps la confiance d’une majorité de 
membres du Parlement, à défaut de quoi celui-ci 
est dissous et de nouvelles élections générales 
permettront de désigner un nouveau gouverne-
ment. Évidemment, le maintien de la confiance 
du Parlement se révèle nettement plus difficile 
en situation de gouvernement minoritaire et 
dont l’espérance de vie s’élève en moyenne à 
18 mois au Canada. On ne retrouve pas une telle 
fusion dans le régime présidentiel américain, qui 
est plutôt fondé sur une séparation des pouvoirs 
exécutif et législatif. Le président américain ainsi 
que son vice-président sont élus directement par 
leurs concitoyens dont les votes sont ensuite 
répartis proportionnellement pour chaque 
État au sein du collège des grands électeurs. Le 
président choisit les membres de son gouver-
nement, qui ne sont pas des élus du Congrès et 
qui portent le titre de secrétaires. Tout comme 
le président, les secrétaires ne sont pas respon-
sables devant les deux chambres du Congrès, et 
celles-ci ne peuvent renverser le président et son 
gouvernement à la suite d’un vote de censure, 
contrairement à ce qui a cours dans le régime 
parlementaire. Exceptionnellement, le président 
ou l’un de ses secrétaires peuvent être soumis à 
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la procédure complexe de destitution prévue par 
la Constitution.

Le mode de scrutin majoritaire uninominal 
à un tour entraîne une prime au parti vain-
queur des élections générales, tant au Canada 
qu’au Québec (Lemieux, 2012, p. 112). Le parti 
ministériel (c’est-à-dire le parti d’où émane 
le gouvernement et sur lequel il s’appuie en 
Chambre) bénéficie en moyenne d’une sur- 
représentation de 15 % à 25 % en pourcentage 
de sièges, comparativement au pourcentage 
de votes obtenus. Cette prime contribue géné-
ralement à assurer une majorité de sièges au 
parti ministériel. Toutefois, la fragmentation 
du vote et une plus grande volatilité électorale 
se sont traduites récemment par l’élection de 
gouvernements minoritaires, tant au Canada 
qu’au Québec.

Le principe de solidarité ministérielle 
implique que chaque ministre soit tenu, après 
discussion et décision du Conseil des ministres, 
de défendre publiquement les orientations et 
les choix du gouvernement. En cas de désac-
cord profond sur une décision du gouver-
nement, il doit démissionner et redevenir ainsi 
simple député ministériel ou siéger comme 
indépendant.

La règle de la discipline de parti, sous la 
responsabilité du whip, impose à chaque député 
du parti au pouvoir d’appuyer, au moment du 
vote au Parlement, toute mesure législative ou 
budgétaire présentée par le gouvernement. Une 
fois élu, un député n’est donc plus tout à fait le 
représentant des citoyens de sa circonscription, 
mais il devient bien davantage le représentant 
d’un parti qui cherche à réaliser ses engagements 
électoraux. Aspirant à un poste de ministre, un 
député évitera dans la mesure du possible de 
s’en prendre au premier ministre, au sein du 
caucus du parti et encore moins publiquement, 
relativement à une politique ou une orientation 
privilégiée par le gouvernement. La présence 

d’une majorité parlementaire favorisée par le 
mode de scrutin, le principe de solidarité minis-
térielle ainsi que la discipline de parti assurent 
l’autorité et la légitimité du premier ministre 
canadien dans le fonctionnement quotidien du 
gouvernement.

En résumé, le régime parlementaire est fondé 
sur une fusion des pouvoirs exécutif et légis-
latif, alors que le régime présidentiel repose 
sur une séparation de ces mêmes pouvoirs. Fort 
de sa majorité parlementaire et de la règle de 
la discipline de parti, un premier ministre peut 
dissoudre le Parlement au moment qu’il juge 
opportun pour la réélection de son gouver-
nement, alors qu’en situation minoritaire il 
peut être renversé par les partis d’opposition à 
la suite d’un vote de censure au Parlement. Dans 
le régime présidentiel américain, le président 
n’est pas responsable devant le Congrès qu’il ne 
peut dissoudre puisque les élections pour les 
deux chambres du Congrès ont lieu à date fixe 
établie par la Constitution. En matière légis-
lative et budgétaire, sur la base de ces facteurs 
institutionnels propres au régime parlemen-
taire, le premier ministre canadien dispose d’un 
pouvoir nettement plus avantageux que celui du 
président américain. Ce dernier doit composer 
avec les exigences des deux chambres du Congrès, 
souvent divisées entre majorités républicaine 
et démocrate, dont les membres obéissent plus 
aux intérêts de leurs électeurs qu’à ceux de leur 
parti. On n’y trouve pas de véritable équivalent 
de la discipline de parti présente au Canada. La 
dynamique politique américaine repose essen-
tiellement sur l’évolution des rapports entre la 
présidence et le Congrès (Lafleur, 2005, p. 461).

La fédération canadienne comporte une 
particularité qui renforce le pouvoir du premier 
ministre, comparativement au pouvoir du 
président américain. En effet, le Sénat cana-
dien n’est pas une seconde chambre élue chargée 
de représenter les intérêts des États fédérés, 
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bien qu’il ait été prévu qu’il assume ce rôle au 
moment de la création du Canada en 1867. Les 
sénateurs canadiens sont nommés directement 
par le premier ministre, généralement pour bons 
et loyaux services rendus au parti au pouvoir. Ces 
sénateurs n’ont pas la légitimité démocratique 
de leurs homologues américains, allemands 
ou australiens. En théorie, mis à part les lois à 
caractère budgétaire, les sénateurs disposent des 
mêmes pouvoirs que les membres de la Chambre 
des communes. Tout comme les députés, ils 
sont soumis à la règle de la discipline de parti et 
siègent au caucus du parti ministériel. Le parti 
au pouvoir y dispose généralement d’une majo-
rité de sièges, ce qui permet au gouvernement 
d’assurer le respect de ses  priorités législatives à 
la Chambre des communes.

L’environnement fédératif canadien se 
caractérise également par une très faible 
institutionnalisation en matière de relations 
intergouvernementales. Il n’existe aucun méca-
nisme de rencontre statutaire entre le premier 
ministre fédéral et ses homologues provinciaux, 
notamment en matière de transferts financiers 
intergouvernementaux, comparativement aux 
mécanismes intergouvernementaux formels 
dont dispose par exemple l’Australie, une autre 
fédération de type parlementaire, en matière de 
transferts financiers fédéraux aux entités fédé-
rées. Les mécanismes de concertation en matière 
de santé ou d’éducation entre ministres et chefs 
de gouvernement au Canada sont davantage de 
nature interprovinciale que fédérale-provinciale. 
La convocation et le contenu de l’ordre du jour 
de rencontres des premiers ministres relèvent 
de la discrétion du premier ministre canadien. 
Les rencontres plus récentes ont porté essentiel-
lement sur la situation de l’économie canadienne 
dans la foulée de la crise financière interna-
tionale et de la récession survenue en 2008. 
Globalement, le premier ministre canadien 
dispose d’une très grande marge de manœuvre 

en matière de relations intergouvernementales 
pour agir de façon unilatérale, bilatérale ou 
parfois multilatérale, en utilisant son pouvoir 
de dépenser largement tributaire de sa situa-
tion budgétaire plus avantageuse que celle des 
provinces. Depuis l’élimination de son déficit à 
la fin des années 1990, le gouvernement fédéral 
dispose d’un niveau supérieur de ses revenus 
(ayant réussi à mieux contrôler ses dépenses). 
Ce n’est pas le cas pour les provinces, qui doivent 
composer avec une augmentation des dépenses 
de santé deux fois supérieure à celle de leurs 
revenus dans le contexte de ce que les obser-
vateurs appellent le déséquilibre fiscal vertical 
entre Ottawa et les provinces.

Le contexte institutionnel canadien confère 
enfin au premier ministre un important pouvoir 
de nomination pour lequel le Parlement n’a 
aucun droit de regard, contrairement au régime 
présidentiel américain où la nomination d’un 
haut fonctionnaire ou d’un juge doit être 
approuvée par le Sénat au terme de l’audition 
publique du candidat proposé par le président. 
En cette matière, il n’est pas rare que le président 
se soit vu refuser, par le Sénat, la nomination 
d’un candidat à un poste de juge à la Cour 
suprême. Dans le contexte canadien, le premier 
ministre fédéral nomme lui-même, à sa discré-
tion, non seulement les sénateurs assujettis à la 
discipline de parti, mais également le gouver-
neur général, les lieutenants-gouverneurs des 
provinces, les juges de la Cour suprême, les juges 
des cours supérieures et d’appel des provinces, 
les ministres de son gouvernement, les sous- 
ministres, les dirigeants d’organismes publics, 
le chef des forces armées, les diplomates ainsi 
que les titulaires de certains postes importants 
pour le bon fonctionnement du Parlement, 
dont celui de leader du gouvernement en 
Chambre. En résumé, et en faisant abstraction 
de l’importance des États-Unis comme super-
puissance sur le plan géopolitique mondial, le 
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premier ministre canadien détient dans les faits 
un pouvoir plus grand que celui du président 
américain en matière de contrôle sur l’agenda 
gouvernemental, l’administration publique, la 
politique budgétaire et le programme législatif, 
notamment par son pouvoir de nomination de 
dirigeants à des postes clés de l’administration 
publique, du Parlement, du système judiciaire 
ainsi que du parti qu’il dirige.

POINTS CLÉS

 > La Constitution canadienne ne comporte 
aucune mention du rôle du premier ministre, 
alors qu’il agit comme l’acteur le plus impor-
tant dans le régime politique parlementaire 
de type britannique.

 > Quatre facteurs institutionnels contribuent 
à assurer le pouvoir du premier ministre sur 
l’ensemble du gouvernement : la fusion des 
pouvoirs exécutif et législatif, le mode de 
scrutin majoritaire uninominal à un tour 
par circonscription, le principe de solidarité 
ministérielle et la discipline de parti.

 > Le contexte fédératif canadien se caractérise 
également par une très faible institution-
nalisation en matière de relations inter-
gouvernementales. La convocation et le 
contenu de l’ordre du jour de rencontres des 
premiers ministres relèvent entièrement de 
la discrétion du premier ministre canadien. 
Celui-ci dispose d’une très grande marge de 
manœuvre en matière de relations inter-
gouvernementales pour agir de façon unila-
térale, bilatérale ou parfois multilatérale, en 
utilisant son pouvoir de dépenser largement 
tributaire de sa situation budgétaire plus 
avantageuse que celle des provinces.

 > Le contexte institutionnel canadien confère 
au premier ministre un important pouvoir 
de nomination pour lequel le Parlement n’a 
aucun droit de regard.

2. Le contrôle de l’agenda 
gouvernemental  
et de l’administration publique

Une fois élu, le premier ministre doit rapide-
ment former son gouvernement par la nomina-
tion de ministres qui composeront le pouvoir 
exécutif, soit respectivement le Cabinet au 
niveau canadien et le Conseil des ministres au 
niveau québécois. La nomination des membres 
du Conseil des ministres impose une première 
contrainte au premier ministre, contrairement 
au président américain, soit celle de choisir ses 
ministres parmi les députés de son parti. De 
plus, le premier ministre doit veiller à assurer 
une représentation politique équitable des diffé-
rentes régions qui composent le Canada ou le 
Québec. Cette représentation régionale équi-
table est le premier critère d’analyse des médias 
au moment de l’assermentation du Conseil des 
ministres. Par exemple, lors de l’assermentation 
du Conseil des ministres à Ottawa, les médias 
du Québec évaluent le nombre de ministres 
québécois, mais également l’importance des 
portefeuilles qu’ils occupent au sein du Cabinet. 
Le premier ministre doit aussi tendre de plus 
en plus vers une parité hommes-femmes dans 
la composition du Conseil des ministres. Il doit 
enfin rechercher un équilibre entre les courants 
conservateurs et progressistes de son parti, de 
même qu’entre les nouveaux élus et les parle-
mentaires aguerris au sein du caucus.

Le Conseil des ministres se compose essen-
tiellement de deux catégories de ministres 
dans notre système de gouvernement, soit 
les ministres en titre et les secrétaires d’État à 
Ottawa ou les ministres délégués à Québec. Un 
ministre en titre est responsable de la gestion 
d’un ministère dans son ensemble, y compris sur 
le plan budgétaire, alors qu’un secrétaire d’État 
ou un ministre délégué n’assume, sous l’auto-
rité du ministre en titre, qu’une responsabilité 
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partielle à un secteur d’activité spécifique défini 
par décret au moment de sa nomination. La 
nomination d’un ministre délégué permet au 
premier ministre d’affirmer publiquement 
une priorité de son gouvernement auprès de 
certaines catégories de l’électorat, comme les 
familles, les jeunes ou les aînés. La cohabita-
tion entre un ministre en titre et un ministre 
délégué dépend de la qualité des relations inter-
personnelles entre les ministres, mais aussi de 
la capacité pour le sous-ministre et les hauts 
fonctionnaires du ministère à gérer la cohabi-
tation de priorités et de fonctionnements diffé-
rents entre ces ministres et leurs conseillers 
politiques. Les deux ministres doivent éviter de 
s’en remettre à l’arbitrage du premier ministre 
en cas de différend, puisque cela pourrait porter 
atteinte à la relation de confiance que celui-ci 
entretient avec eux, de même qu’à leur statut au 
sein du Conseil des ministres. Au gouvernement 
fédéral, les postes de ministres des Finances, du 
Conseil du trésor, des Affaires étrangères et de 
la Justice sont recherchés pour le poids politique 
qu’ils représentent au sein du Cabinet. Du côté 
des provinces, il faut souligner également l’im-
portance stratégique des ministres de la Santé et 
de l’Éducation, dont les ministères représentent 
à eux seuls près de 65 % des dépenses publiques 
(Charland, 2006, p. 84).

La composition du Conseil des ministres 
ainsi que le partage des responsabilités entre 
ministres sont révélateurs des priorités d’un 
gouvernement. Le premier ministre assume en 
cette matière le rôle d’architecte de la configu-
ration de la structure administrative du gouver-
nement par la création de nouveaux ministères, 
la fusion de ministères existants ou encore la 
mise en place d’agences plus autonomes dans 
la réalisation de leur mission et de leurs acti-
vités. Comme chef du gouvernement, le premier 
ministre propose lui-même directement la 
nomination de l’ensemble des sous-ministres 

et des dirigeants des organismes publics, ce qui 
lui confère un contrôle très important sur l’admi-
nistration publique en commençant par la nomi-
nation du premier haut fonctionnaire, à savoir le 
greffier du Conseil privé et le secrétaire général 
du Conseil exécutif. Par ce pouvoir de nomina-
tion, le premier ministre s’avère être, dans les 
faits, le véritable patron des sous-ministres. Ces 
deux hauts fonctionnaires sont respectivement 
sous-ministres du Bureau du Conseil privé à 
Ottawa et du ministère du Conseil exécutif à 
Québec. Ils agissent directement en soutien du 
premier ministre et du Conseil des ministres, 
notamment par l’intermédiaire d’un réseau de 
comités ministériels permanents. Ce pouvoir 
de nomination des hauts fonctionnaires permet 
au premier ministre d’assurer une cohésion et 
une cohérence de l’action gouvernementale, ce 
qui incite ces derniers à agir dans une perspec-
tive corporative d’ensemble, plutôt qu’en fonc-
tion du compartimentage des responsabilités 
sectorielles des ministères. Les sous-ministres 
disposent ainsi d’une certaine autonomie ou 
indépendance vis-à-vis de leur ministre dans 
l’exercice de leurs fonctions. En cas de différend 
majeur entre les priorités du gouvernement 
et les orientations avec son ministre, un sous- 
ministre peut être amené à intervenir afin de 
corriger le tir auprès du greffier du Conseil privé 
ou du secrétaire général du Conseil exécutif. Une 
telle intervention du sous-ministre n’est cepen-
dant pas sans risque sur la nécessaire relation 
de confiance qui doit exister en tout temps 
avec son ministre. La brièveté des mandats des 
ministres, tout comme celle des sous-ministres, 
en moyenne de deux à trois ans, concourt égale-
ment chez ces acteurs dans une perspective de 
promotion à respecter davantage les priorités 
gouvernementales que la stricte logique secto-
rielle de leur ministère et de leurs clientèles. En 
plus de veiller à la nomination des sous-ministres 
expérimentés pour l’ensemble des ministres, le 
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premier ministre peut imposer la présence d’un 
directeur de cabinet fiable auprès d’un nouveau 
ministre, afin d’éviter que l’enthousiasme de 
celui-ci ne le place en situation de dérapage ou 
de controverse au lendemain de son entrée au 
Conseil des ministres.

Le premier ministre s’appuie au quotidien 
sur deux instances essentielles au bon fonc-
tionnement du gouvernement, soit le Bureau du 
premier ministre et le Bureau du Conseil privé 
au fédéral ou le ministère du Conseil exécutif 
dans le cas du gouvernement québécois. Ces 
deux instances représentent le centre nerveux 
de l’interface politico-administrative au sommet 
de l’État. Du côté politique, le Bureau du premier 
ministre constitue la garde politique rapprochée 
du chef de gouvernement, dont le principal 
objectif consiste à le protéger politiquement en 
toute circonstance. Cabinet politique du premier 
ministre, il est surtout constitué de conseillers 
politiques et d’employés de soutien qui ne sont 
pas des fonctionnaires et qui ne bénéficient 
pas de la sécurité d’emploi dans la fonction 
publique. Sous l’autorité d’un directeur de 
cabinet, véritable alter ego du premier ministre, 
le Bureau assure un rôle de coordination et de 
liaison avec les cabinets politiques des ministres, 
le secrétaire général du gouvernement, le leader 
du gouvernement pour les travaux parlemen-
taires, le caucus des députés, de même qu’avec 
les instances du parti. Il existe au sein du Bureau 
du premier ministre un partage des responsabi-
lités entre conseillers politiques qui reproduit 
celui du Conseil des ministres. Les conseil-
lers veillent notamment à la préparation de la 
période de questions pour le premier ministre 
en recueillant l’information nécessaire auprès 
des ministères et en facilitant la coordination 
des interventions du chef de gouvernement et 
des ministres concernés dans le cadre d’une 
réunion préparatoire à la période des ques-
tions. On trouve généra lement dans l’entourage 

du premier ministre un conseiller spécial – ou 
éminence grise –, chargé de dossiers majeurs 
comme la négociation des conventions collec-
tives avec les syndicats représentant les employés 
du secteur public. Sous les gouvernements de 
Robert Bourassa et de Lucien Bouchard, Jean-
Claude Rivest et Jean-Roch Boivin ont assumé 
cette fonction de conseiller spécial.

Objets d’une attention stratégique au sein 
du cabinet politique du premier ministre, la 
gestion des communications gouvernementales 
et des relations avec les médias est généralement 
partagée entre un directeur des communica-
tions et l’attaché de presse. Le premier veille 
à la coordination des annonces ministérielles 
afin de propager la bonne nouvelle des inter-
ventions gouvernementales de manière à en 
maximiser les répercussions médiatiques auprès 
de l’opinion publique, alors que le second doit 
prendre en charge la gestion des demandes d’en-
trevue, de rencontres avec les médias sur des 
sujets d’actualité, particulièrement auprès des 
journalistes affectés à la couverture des débats 
parlementaires. Dans le contexte exigeant de 
l’information continue, l’attaché de presse doit 
maintenir de bonnes relations avec les jour-
nalistes,  notamment en leur livrant à titre de 
porte-parole du premier ministre des éléments 
d’information de manière informelle, quali-
fiée de « background », visant à présenter les 
éléments de contexte ou les facteurs justifiant 
la position du gouvernement de façon à tenter 
d’influencer l’analyse des médias. Afin qu’il ne 
croule pas sous les invitations, les demandes de 
rencontres et d’interventions de toutes sortes, 
la gestion du temps du premier ministre est 
une priorité. Celui-ci doit pouvoir compter sur 
une gestion efficace du temps en s’appuyant 
sur un responsable de son agenda qui agit de 
concert avec le directeur du Cabinet. Ce dernier 
dispose d’un pouvoir très important : le contrôle 
de l’accès au premier ministre. L’arrimage de 
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l’interface entre le politique et l’administra-
tion publique s’effectue au quotidien entre le 
directeur de Cabinet et le secrétaire général du 
gouvernement, de même que par leurs interven-
tions auprès des autres directeurs de Cabinet 
et des sous-ministres selon l’importance des 
dossiers en cause.

Le Bureau du premier ministre et celui du 
Conseil privé (ou du ministère du Conseil 
exécutif ) constituent ainsi le cœur de l’inter-
face entre la sphère politique et l’administration 
publique au sommet de l’État. Fondée sur la soli-
dité du lien de confiance qui existe entre eux, 
le premier ministre, le directeur de Cabinet et 
le secrétaire général, cette « sainte trinité » incarne 
la véritable instance de coordination et de gestion 
de l’État. Elle détermine les orientations et le 
contenu des décisions soumises ultimement à 
l’approbation du Conseil des ministres et établit, 
la veille de la réunion du Conseil des ministres, 
l’ordre du jour à partir de la recommandation 
émanant du Conseil du trésor, qui se réunit le 
mardi matin, et de celles des comités ministériels, 
qui ont statué sur les projets de décision au cours 
de la semaine précédente.

Sur le plan administratif, le Bureau du 
Conseil privé au fédéral et le ministère 
du Conseil exécutif au Québec assument un 
rôle de soutien auprès du premier ministre 
et du Conseil des ministres depuis les  
années 1960, dans le contexte d’un dévelop-
pement important des activités de l’État néces-
sitant la mise en place de mécanismes centralisés 
et efficaces de coordination et de cohésion des 
décisions gouver nementales. Dirigé par le plus 
haut fonctionnaire de l’État québécois, soit le 
secrétaire général du gouvernement, le ministère 
du Conseil exécutif assure au quotidien le fonc-
tionnement du processus décisionnel gouverne-
mental. Supérieur immédiat des sous-ministres, 
le secrétaire général préside le forum des 
sous-ministres où il présente périodiquement 

les priorités et les orientations du gouverne-
ment. Ces instances administratives prennent 
essentiellement appui sur un réseau de comités 
ministériels permanents chargés d’analyser les 
mémoires soumis pour décision au Conseil des 
ministres. Elles formulent des recommandations 
sur les propositions ou les projets de réformes 
provenant de ministères ou d’organismes sur 
lesquels les ministres membres des comités sont 
appelés à trancher. En plus d’un mémoire, un 
ministre peut également transmettre une note 
d’information sollicitant un appui de ses collè-
gues à une orientation générale pour une propo-
sition de réforme de son ministère plus qu’à une 
décision formelle du Conseil des ministres sur 
les modalités de cette réforme. Les comités 
ministériels sont alimentés par l’analyse et les 
recommandations élaborées par des secrétariats 
relevant de l’autorité du secrétaire général ou du 
greffier du Conseil privé. Ces analyses et recom-
mandations servent de base aux discussions et à 
la décision du comité ministériel concerné.

Pour le gouvernement fédéral, la structure de 
ces comités permanents du Cabinet se compose 
généralement des comités ministériels suivants : 
priorités et planification, opérations, mission 
économique, mission sociale, affaires étran-
gères et défense. Un comité spécial sur la sécu-
rité nationale a été mis en place dans la foulée 
des attentats qui ont frappé les États-Unis le 11 
septembre 2001. Le comité des priorités et de 
la planification, présidé par le premier ministre 
Stephen Harper, constitue en quelque sorte un 
cabinet restreint composé des ministres les plus 
influents du gouvernement et chargé de définir 
« les orientations stratégiques relatives aux 
priorités gouvernementales et à la gestion des 
dépenses, de ratifier les recommandations des 
comités et d’approuver les nominations ». Pour 
sa part, le comité sur les opérations s’occupe de 
la législation, des travaux parlementaires et des 
communications gouvernementales.
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TABLEAU 8.1.

Comités ministériels relevant respectivement du gouvernement fédéral  
et du gouvernement du Québec en 2012

Gouvernement fédéral
(Stephen Harper, premier ministre)

Gouvernement du Québec
(Pauline Marois, première ministre)

• Priorités/Planification (présidé par le premier ministre)
• Prospérité économique et croissance durable
• Affaires sociales
• Affaires étrangères/Défense
• Sécurité nationale
• Opérations (législation, communications)

• Prospérité et développement régional
• Solidarité
• Identité (relations intergouvernementales 

et internationales)
• Législation

Source :  Site Internet du premier ministre du Canada, Stephen Harper (<http://www.pm.gc.ca>). Voir : « Les comités du Cabinet » dans 
la section « L’équipe » ; site Internet du ministère du Conseil exécutif, ministre, section « comités ministériels permanents », 
<http://www.mce.gouv.qc.ca/comites_ministeriels/comités>.

Dans le cas du Conseil exécutif québécois, on 
retrouve, au sein de deux comités ministériels 
permanents, deux regroupements de ministères, 
l’un à vocation économique et l’autre à vocation 
sociale. Le développement économique régional 
de même que la décentralisation sont souvent 
confiés à un comité ministériel distinct, alors 
que la mise en place d’un comité de priorités, 
inspirée de l’expérience fédérale, est davantage 
facultative pour les gouvernements québécois 
successifs depuis les années 1960. Le tableau 8.1 
présente les comités ministériels mis en place 
respectivement par le gouvernement conserva-
teur dirigé par Stephen Harper au fédéral et par 
le gouvernement péquiste présidé par Pauline 
Marois au Québec en 2012.

Les comités ont pour mandat d’assurer la 
planification, la coordination et la cohésion de 
l’action gouvernementale dans une perspective 
d’ensemble. Ces comités constituent une étape 
cruciale du processus décisionnel québécois. 
Aucun projet ne peut être inscrit à l’ordre du jour 
sans avoir reçu préalablement l’approbation du 
comité ministériel concerné, de même que celle 
du Conseil du trésor. Ce dernier détermine le 
budget annuel de dépenses ainsi que les effec-
tifs pour chaque ministère et pour la plupart des 

organismes publics2. Comme toute proposition 
émanant d’un ministère est susceptible d’avoir 
des conséquences sur ses ressources budgétaires, 
humaines et technologiques, l’approbation du 
Conseil s’avère incontournable pour tout projet 
soumis au Conseil des ministres. De plus, lors-
qu’un mémoire concerne des modifications 
législatives prenant la forme d’un projet de loi, 
celui-ci doit être étudié par un autre comité 
ministériel permanent, soit le comité de légis-
lation. Habituellement présidé par le ministre 
de la Justice, ce comité de législation veille à ce 
que le contenu du projet de loi proposé respecte 
la décision du Conseil des ministres. Il s’assure 
également de la cohérence juridique des projets 
de loi au regard de l’évolution du droit admi-
nistratif québécois et de la constitutionna-
lité des modifications proposées, notamment 
avec les dispositions des chartes canadienne et 
québécoise en matière de droits et libertés de 
la personne.

Composés chacun d’une dizaine de ministres, 
ces divers comités ministériels sont présidés par 

2. Voir à ce sujet le chapitre 9 de Luc Bernier et André Fortier 
consacré aux organismes centraux.

http://www.pm.gc.ca
http://www.mce.gouv.qc.ca/comites_ministeriels/comit�s
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l’un des ministres les plus influents du Conseil 
des ministres. Les présidents des comités béné-
ficient de la confiance du premier ministre, 
d’un accès rapide à ce dernier et, surtout, d’une 
capacité d’agir comme médiateur et, ultime-
ment, comme arbitre lors de différends entre 
ministres sur le contenu et les orientations d’une 
proposition soumise à l’approbation du comité. 
Particularité du processus décisionnel occulté 
par les réunions du Conseil des ministres, les 
ministres sont ainsi appelés à trancher entre 
eux, au sein du comité, les différends sur les 
propositions qui leur sont soumises afin d’éviter 
l’arbitrage du premier ministre en Conseil des 
ministres. Forcer pareil arbitrage du premier 
ministre n’est pas sans risque politique pour le 
ministre porteur d’un projet de réforme contro-
versé. Les ministres doivent donc trouver entre 
eux les compromis nécessaires au sein du comité 
afin qu’un dossier soit formellement inscrit 
à l’ordre du jour du Conseil des ministres. Un 
ministre expérimenté s’assurera d’obtenir les 
appuis nécessaires de ses collègues ou de faire 
les ajustements appropriés préalablement à la 
réunion du comité, notamment en s’engageant 
à appuyer ultérieurement un collègue dans un 
autre dossier ; il s’agit d’un système informel de 
renvoi d’ascenseurs. Dans le cas d’un différend 
majeur entre ministres sur un dossier particu-
lier, le premier ministre peut alors demander 
au président du comité, au secrétaire général 
ou à son directeur de cabinet de rencontrer ces 
ministres en marge des travaux du comité afin 
d’en arriver à un règlement satisfaisant.

L’efficacité des comités ministériels repose 
en grande partie sur la dynamique des relations 
interpersonnelles entre les membres du comité. 
Elle s’appuie aussi sur un certain nombre de 
facteurs de succès : un ordre du jour limité à deux 
ou trois dossiers, un temps adéquat pour l’ana-
lyse et la consultation interministérielle auprès 
des ministères ou organismes susceptibles 

d’être affectés, la qualité de l’analyse et de la 
recommandation formulées par le secrétariat 
du comité sur les enjeux essentiels, la prépara-
tion préalable des ministres, leur participation 
active aux discussions, la qualité de la présen-
tation du dossier par le ministre responsable 
et, enfin, l’habileté du ministre qui préside le 
comité ministériel en matière de médiation et 
d’arbitrage. Le même raisonnement s’applique 
essentiellement pour le Conseil du trésor, qui 
est également un comité ministériel perma-
nent du Conseil exécutif. Comparativement aux 
autres comités, les cinq ministres qui en sont 
membres statuent entre eux en l’absence du 
ministre sectoriel responsable du dossier soumis 
pour décision.

En s’inspirant des étapes du cycle des poli-
tiques, fréquemment utilisé en analyse de 
 politiques publiques, il est possible de recons-
tituer la séquence du cheminement habituel 
d’un projet de mémoire destiné, ultimement, 
à l’approbation du Conseil des ministres. Ce 
cheminement standardisé facilite la coordina-
tion et la cohésion des actions gouvernemen-
tales, d’autant plus qu’il est respecté par les 
acteurs politiques et administratifs soucieux 
de mener à terme leurs projets de réforme. Le 
cheminement d’un projet de mémoire s’étend 
généralement sur trois à cinq semaines entre la 
transmission de celui-ci au secrétaire général 
du gouvernement, l’avis du comité ministériel 
et du Conseil du trésor, la discussion en comité 
ministériel et son inscription à l’ordre du jour du 
Conseil des ministres pour décision. Ces étapes 
du cycle des politiques sont l’émergence, la 
formulation, la prise de décision, l’implantation 
et l’évaluation. À l’étape de l’émergence, à la suite 
de pressions provenant de groupes de pression, 
de médias, de partis d’opposition, de l’opinion 
publique, d’événements comme la publication 
de rapports exigeant une intervention en vue de 
répondre à un problème social jugé important, 
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le gouvernement doit décider ou non d’inscrire 
celui-ci à l’agenda gouvernemental. Lorsque le 
problème est inscrit au programme du gouver-
nement, cela suppose qu’un ministre recevra le 
mandat de préparer un projet de mémoire pour 
le soumettre au gouvernement. On passe alors 
à l’étape de la formulation de la politique au 
sein du ministère concerné. Porteur des prio-
rités gouvernementales pour son ministère, le 
ministre responsable s’appuie principalement 
sur l’expertise de l’administration publique 
quant aux modalités d’intervention envisagées. 
Deux ou trois options sont alors évaluées par le 
ministre et les fonctionnaires de son ministère. 
De plus, à des degrés divers, les autres ministères 
ou organismes susceptibles d’être touchés par les 
options considérées seront consultés. L’option 
retenue par le ministre fera l’objet d’une recom-
mandation ministérielle au terme d’un mémoire 
transmis au secrétaire général du gouvernement. 
Ce dernier l’acheminera ensuite, pour analyse 
et recommandation, au comité ministériel 
concerné ainsi qu’au Conseil du trésor, puisque 
toute décision est susceptible d’avoir un effet 
sur les ressources humaines et budgétaires du 
ministère porteur du mémoire et responsable de 
l’application de la décision proposée.

Régi par des règles standardisées quant à la 
présentation de son contenu, un mémoire s’ar-
ticule autour des composantes suivantes : exposé 
de la problématique, lois habilitantes en vigueur 
permettant au gouvernement d’intervenir, deux 
ou trois solutions possibles avec leurs avantages 
et inconvénients respectifs, analyse compara-
tive avec des interventions d’États américains 
ou de provinces canadiennes pour une problé-
matique analogue et, enfin, recommandation 
ministérielle portant la signature du ministre 
responsable (ministère du Conseil exécutif, 
2008, p. 3-9). Une fois évalué par les analystes du 
secrétariat, le mémoire est transmis au président 
du comité ministériel concerné pour discussion 

et recommandation. Plus on se rapproche de la 
décision, plus le nombre d’acteurs impliqués 
est réduit, se limitant parfois aux ministres. Les 
fonctionnaires ne participent pas aux discus-
sions des comités ministériels. Leur participa-
tion étant restreinte, ils sont invités seulement 
de façon occasionnelle à présenter des infor-
mations de nature technique ou juridique. Une 
décision favorable du comité ministériel permet 
au mémoire de franchir la dernière étape de la 
décision, soit son inscription formelle à l’ordre 
du jour du Conseil des ministres. Il est fréquent 
qu’un dossier soumis pour décision au Conseil 
des ministres, qui n’a pas soulevé de vives discus-
sions en comité ministériel, franchisse l’ultime 
étape du Conseil des ministres par une courte 
présentation du ministre responsable suivie 
de l’approbation du premier ministre. Seul ce 
dernier constate s’il y a consensus ou non au 
sein du Conseil des ministres qui délibère de 
façon collégiale. Il n’y a pas de vote pris à l’égard 
d’un projet soumis pour décision au Conseil 
des ministres, dont les délibérations sont à huis 
clos et les procès-verbaux protégés pendant une 
période de 25 ans.

L’ordre du jour du Conseil des ministres est 
constitué de trois parties : état de la situation 
politique et notes d’information, dossiers pour 
décision sur la base de recommandations favo-
rables des comités ministériels et du Conseil 
du trésor et, enfin, nominations de hauts fonc-
tionnaires à des postes de sous-ministres, de 
dirigeants et de membres de conseil d’adminis-
tration d’organismes publics. Chaque décision 
fait l’objet d’un décret comportant ses modalités. 
Pour avoir force de loi, le décret doit être signé 
par le premier ministre et le gouverneur général 
ou le lieutenant-gouverneur. Une fois franchie 
l’étape de la décision du Conseil des ministres, 
sauf si celle-ci implique le dépôt d’un projet de 
loi à l’Assemblée nationale, le ministre et son 
ministère sont les principaux responsables de 
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l’annonce gouvernementale, de l’implantation 
ou de l’application de la politique approuvée. 
Ce projet de loi fait par la suite l’objet d’une 
évaluation à l’aide de mécanismes intérieurs au 
ministère ou encore à l’externe, notamment à la 
suite d’une intervention du Vérificateur général 
ou d’une reddition de comptes en commission 
parlementaire. La figure 8.1 résume les diffé-
rentes étapes du cheminement d’un projet 
de mémoire dans le cadre du processus déci-
sionnel québécois, modèle qui s’applique, pour 
 l’essentiel, également au gouvernement fédéral.

En matière de politique budgétaire, le 
premier ministre dispose d’un pouvoir très 
important. Après les discussions au Conseil des 
ministres portant sur les orientations de la poli-
tique budgétaire et les consultations bilatérales 
avec ses collègues sur des mesures spécifiques, 
le ministre des Finances prépare le contenu 
du budget. La finalisation des mesures ainsi 
que l’arbitrage entre les diverses demandes des 
ministres sectoriels ont lieu directement entre 
le premier ministre et le ministre des Finances. 
Le conseiller politique Eddie Goldenberg (2007, 
p. 255) confirme cette centralisation du pouvoir 
autour du premier ministre en matière budgé-
taire au détriment du Cabinet et du Parlement : 
« Bon nombre d’initiatives les plus cruciales 
résultent en fait de décisions prises par le 
premier ministre et le ministre des Finances, 
et elles sont directement annoncées dans le 
budget, sans discussion préalable au Conseil 

des ministres. » Contrairement au président 
américain, un premier ministre canadien ou 
québécois, en situation majoritaire, n’a donc pas 
à négocier les choix et priorités budgétaires de 
son gouvernement avec le Parlement. La même 
procédure d’arbitrage au sommet de l’État s’ap-
plique pour l’évaluation des crédits budgétaires, 
procédure par laquelle le président du Conseil 
du trésor détermine annuellement les budgets 
de fonctionnement de chaque ministère et de 
la très grande majorité des organismes publics. 
Grâce au soutien du Bureau du Conseil privé ou 
du ministère du Conseil exécutif selon le cas, 
le premier ministre dispose ainsi d’un contrôle 
réel de l’agenda du Conseil des ministres. Il s’en 
remet aux comités ministériels pour inciter les 
ministres à en arriver eux-mêmes aux compromis 
ou ajustements acceptables aux projets de déci-
sion gouvernementale limitant le plus possible 
le recours à des mesures arbitraires. Il s’agit 
d’une étape cruciale du processus décisionnel 
du pouvoir exécutif québécois souvent sous- 
estimée, comme le rappelle Louis Bernard 
(1987, p. 63), ancien secrétaire général du 
 gouvernement québécois sous René Lévesque :

Ni le premier ministre ni ses services n’ai-
ment devoir arbitrer les conf lits. On s’attend 
au contraire à ce que les ministères concernés 
trouvent ensemble les terrains d’entente et les voies 
médianes propres à concilier les intérêts des uns 
et des autres. La coordination se fait par la négo-
ciation directe entre les intéressés, les organismes 

FIGURE 8.1. 

Le cycle des politiques publiques et le processus décisionnel  
au sein du gouvernement du Québec
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centraux, dans la mesure où ils ont à intervenir, 
s’en tiennent à un rôle de médiateur cherchant à 
amener les parties à conclure une entente plutôt 
que de s’en remettre au jugement d’un tiers. C’est 
un processus d’« autocoordination » qui s’appa-
rente plutôt à celui de l’arrangement hors cour où, 
par la négociation, les parties en arrivent progres-
sivement à une harmonisation satisfaisante de 
leurs points de vue respectifs.
En résumé, par son pouvoir de nomination 

des ministres et des hauts fonctionnaires, la 
centralisation graduelle du processus déci-
sionnel au sein du Conseil exécutif s’appuyant 
sur la présidence des comités ministériels, le 
premier ministre contrôle l’agenda gouverne-
mental en matière d’orientations, de réformes 
et de décisions proprement dites, y compris 
sur le plan budgétaire. Le contrôle qu’il exerce 
sur la haute fonction publique lui permet 
 également de disposer de l’expertise de l’en-
semble de l’administration, ce qui confère au 
chef de gouvernement ainsi qu’aux ministres un 
avantage stratégique indéniable dans les débats 
au Parlement avec les représentants des partis 
d’opposition.

POINTS CLÉS

 > Plusieurs contraintes existent pour un 
premier ministre dans le choix des membres 
de son cabinet : il doit choisir parmi les 
députés de son parti, assurer une représen-
tation politique équitable des différentes 
régions, tendre vers une parité hommes-
femmes et rechercher un équilibre entre les 
courants conservateurs et progressistes de 
son parti, de même qu’entre les nouveaux 
élus et les parlementaires aguerris.

 > La composition du Conseil des ministres 
ainsi que le partage des responsabilités entre 
ministres sont révélateurs des priorités d’un 
gouvernement.

 > Le pouvoir de nomination des hauts fonction-
naires permet au premier ministre d’assurer 
une cohésion et une cohérence de l’action 
gouvernementale, ce qui incite ces derniers 
à agir dans une perspective corporative 
d’ensemble.

 > Sous l’autorité d’un directeur de Cabinet, le 
Bureau du premier ministre doit protéger 
politiquement le premier ministre et assurer 
un rôle de coordination et de liaison avec les 
ministres, le caucus et le parti.

 > Le Bureau du premier ministre doit sévè-
rement contrôler l’accès au premier ministre 
ainsi que la gestion du temps du chef du 
gouvernement.

 > Le Bureau du Conseil privé au fédéral et le 
ministère du Conseil exécutif au Québec 
assument un rôle de soutien auprès du 
premier ministre et du Conseil des ministres 
en assurant la coordination et la cohésion des 
décisions gouvernementales.

 > Les comités ministériels, où est discutée toute 
proposition avant d’être inscrite à l’ordre du 
jour du Conseil des ministres, sont composés 
chacun d’une dizaine de ministres. Ils sont 
présidés par un ministre inf luent qui a la 
confiance du premier ministre, et qui peut 
agir comme médiateur, voire comme arbitre 
lors de différends entre ministres.

 > Cinq étapes président à la réalisation d’une 
politique publique : l’émergence, la formula-
tion, la prise de décision, l’implantation et 
l’évaluation.

3. Le contrôle  
du programme législatif

En plus du contrôle de l’agenda de la fonction 
exécutive, le premier ministre établit égale-
ment l’agenda de la fonction législative en 
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s’appuyant, généralement, sur une majorité de 
sièges au Parlement et, surtout, sur la règle de la 
discipline de parti à laquelle sont assujettis les 
députés de son parti. Il contrôle le calendrier 
des sessions parlementaires en disposant du 
pouvoir de suspendre ou de proroger les travaux 
de la Chambre des communes ou de l’Assemblée 
nationale. L’utilisation de la prorogation des 
travaux permet au premier ministre de présenter 
à la reprise de ceux-ci un discours inaugural 
qui lui offre la possibilité de se relancer sur le 
plan politique en proposant de nouvelles prio-
rités et orientations de son gouvernement. 
Le recours à la prorogation peut également 
permettre à un gouvernement minoritaire de 
se maintenir au pouvoir en différant un vote de 
censure des partis d’opposition afin d’éviter la 
dissolution du  parlement et le déclenchement 
d’élections comme l’a fait en 2008 le gouver-
nement conservateur de Stephen Harper. De 
plus, son pouvoir de nomination comme chef 
de gouvernement et de parti s’étend à des postes 
clés au Parlement, soit ceux de leader du gouver-
nement, de whip, qui s’assure notamment de la 
présence des députés du parti gouvernemental 
en Chambre au moment du vote, de même 
que celui de président du caucus des députés 
du parti ministériel. Par sa majorité parlemen-
taire, le premier ministre influence largement 
le choix du président et des vice-présidents, de 
la Chambre des communes ou de l’Assemblée 
nationale, de même que ceux des présidents et 
vice-présidents de la dizaine de commissions 
parlementaires où sont étudiés les projets de 
loi et les crédits budgétaires pour le fonction-
nement des ministères et organismes publics. 
Membre du Conseil des ministres, le leader du 
gouvernement en Chambre joue un rôle straté-
gique dans le bon fonctionnement du Parlement 
à titre de responsable de la planification de l’en-
semble des travaux parlementaires. Il est respon-
sable du dépôt des projets ayant fait l’objet d’une 

décision préalable du Conseil des ministres ainsi 
que de leur cheminement au cours des diffé-
rentes étapes du processus législatif par des 
négociations avec ses vis-à-vis des partis d’op-
position, particulièrement en fin de session.

L’initiative législative appartient d’abord et 
avant tout au gouvernement. Bien qu’un député 
puisse déposer un projet de loi dit d’intérêt 
privé, celui-ci demeure inscrit au feuilleton et 
n’est jamais adopté. Les projets de loi gouver-
nementaux qui feront l’objet d’une adoption 
par la Chambre des communes ou l’Assemblée 
nationale reposent essentiellement sur la négo-
ciation intervenant entre le leader du gouverne-
ment et le leader de l’opposition officielle, soit le 
parti qui compte le plus de sièges après le parti 
ministériel. Cette négociation permet au gouver-
nement d’obtenir, en fin de session, l’adoption, 
non pas de l’ensemble des projets de loi devant 
l’Assemblée, mais de ceux qui sont considérés 
comme prioritaires. Enfin, en cas d’obstruction 
systématique de la part des partis d’opposition, 
le parti ministériel peut utiliser sa majorité 
de sièges pour suspendre les règles normales 
d’adoption d’un projet de loi et forcer un vote 
rapide sur celui-ci. Le parti ministériel impose 
ainsi ce que les médias appellent communément 
un « bâillon » aux partis d’opposition, en limitant 
la durée du débat avant le vote sur le projet de 
loi controversé.

POINTS CLÉS

 > Le premier ministre établit le travail de la 
fonction législative en s’appuyant sur une 
majorité de sièges au Parlement et sur la 
règle de la discipline de parti. Il contrôle 
aussi le calendrier des sessions parlemen-
taires en disposant du pouvoir de suspendre 
ou de proroger les travaux de la Chambre des 
communes ou de l’Assemblée nationale.
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 > Les projets de loi gouvernementaux qui 
feront l’objet d’une adoption par la Chambre 
des communes ou de l’Assemblée nationale 
reposent essentiellement sur la négociation 
intervenant entre le leader du gouvernement 
et le leader de l’opposition officielle, soit le 
parti qui compte le plus de sièges après 
le parti ministériel.

4. Le contrôle du parti ministériel

Le premier ministre est d’abord le chef du parti 
qui compte le plus grand nombre de sièges au 
Parlement. Il exerce également un très grand 
contrôle sur le parti politique qu’il dirige, 
 notamment par son pouvoir d’embauche des 
employés et du directeur général du parti. Depuis 
les années 1990, on observe, dans l’ensemble 
des démocraties occidentales, une profession-
nalisation des partis politiques en raison de la 
diminution du nombre de membres ainsi que 
de la baisse de la participation des membres 
dans les activités (Rogers, 2005, p. 600-602). 
Dans les faits, cette diminution du militantisme 
au sein des partis est compensée par le travail 
de professionnels de la politique (conseillers, 
organisateurs, spécialistes des communica-
tions et des sondages) (Cross, 2004, p. 108). Ces 
professionnels, qui se retrouvent au siège social 
du parti, sont nommés par le chef du parti. De 
plus, ce dernier s’assure du contrôle de l’exécutif 
national du parti par la présence de personnes 
loyales partageant ses orientations et ses prio-
rités politiques. Les professionnels du parti ainsi 
que l’exécutif national exercent un rôle clé dans 
l’élaboration de la plateforme électorale dont 
les engagements serviront de programme ou de 
feuille de route du gouvernement lorsque le parti 
est porté au pouvoir. Un autre facteur contribue 
également à renforcer le contrôle du chef sur 

son parti, soit la médiatisation des enjeux poli-
tiques, particulièrement en campagne électo-
rale, centrée sur les interventions des chefs des 
différents partis se disputant le pouvoir, notam-
ment dans le cadre d’un débat télévisé des chefs.

POINT CLÉ

 > La professionnalisation des partis a permis 
de renforcer le pouvoir du premier ministre 
sur son parti. Il procède ainsi à l’embauche du 
personnel de base et de direction et s’assurant 
de la nomination de personnes de confiance 
au comité exécutif du parti.

5. Le contrôle des relations 
intergouvernementales

Les politologues utilisent généralement le 
concept de fédéralisme exécutif pour qualifier 
les relations entre le gouvernement fédéral 
et les provinces au Canada. Le fédéralisme 
exécutif suppose que les relations intergouver-
nementales sont essentiellement le produit de 
processus informels impliquant les acteurs du 
pouvoir exécutif, soit les premiers ministres, 
les ministres ainsi que les hauts fonctionnaires. 
Les accords intergouvernementaux de nature 
administrative sur la santé, la formation de 
la main-d’œuvre ou les infrastructures n’ont 
aucune portée exécutoire. Le gouvernement 
fédéral peut y mettre un terme de façon unila-
térale, comme le gouvernement conservateur 
de Stephen Harper l’a fait dans le cas de l’ac-
cord multilatéral sur les garderies conclu par 
le gouvernement libéral précédent dirigé par 
Paul Martin, lui préférant le versement de la 
prestation mensuelle de 100 $ pour la garde 
d’enfants de moins de 6 ans versée directement 
aux parents. Ces accords ne nécessitent aucune 
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autorisation a priori ou approbation a posteriori 
des parlements concernés. Le processus de négo-
ciations à huis clos d’accords intergouvernemen-
taux entre représentants du pouvoir exécutif 
place les parlements dans une situation de fait 
accompli. Enfin, particularité du système fédéral 
canadien, le Sénat, comme seconde chambre du 
parlement, n’assume aucune responsabilité en 
matière de défense des intérêts provinciaux. 
Cette particularité a pour effet d’accentuer le 
rôle des premiers ministres provinciaux en cette 
matière. Dans le contexte institutionnel cana-
dien, le gouver nement fédéral dispose d’une très 
grande marge de manœuvre en matière de rela-
tions intergouvernementales. Il peut ainsi agir 
de façon unilatérale en recourant à des initiatives 
financées par le pouvoir fédéral de dépenser, 
de manière bilatérale ou encore multilatérale, 
en associant à sa participation financière des 
conditions que les provinces devront respecter. 
À titre d’exemple, le programme d’infrastruc-
tures implique un financement à parts égales 
du fédéral, de la province et de la municipalité 
concernées pour certaines infrastructures parti-
culières prévues par les ententes entre Ottawa et 
les provinces.

Véritable primus inter pares (soit le premier 
parmi ses pairs), le premier ministre fédéral 
demeure le véritable maître du jeu, puisque 
lui seul détermine en définitive la pertinence 
de convoquer une rencontre des premiers 
ministres, de même que le contenu de l’ordre 
du jour. Sans son impulsion politique, les forums 
intergouvernementaux demeurent plus des lieux 
de discussion et d’échange d’informations sur 
les meilleures pratiques que des lieux de concer-
tation entre gouvernements. Le gouvernement 
Harper a réduit unilatéralement de 6 % à 3 %, 
à compter de 2014, la croissance annuelle des 
transferts qu’il verse aux provinces en matière 
de santé. Longtemps souhaitée, la tenue d’une 
rencontre annuelle entre le premier ministre 

fédéral et ses homologues provinciaux ne s’est 
jamais concrétisée. Plus nombreuses au cours de 
la période 1960-1990, les rencontres des premiers 
ministres ont permis de nombreuses négocia-
tions relatives aux enjeux constitutionnels, de 
même qu’aux arrangements financiers intergou-
vernementaux. Depuis 1990, ces rencontres sont 
devenues de plus en plus irrégulières et infor-
melles faisant place à un ordre du jour de plus en 
plus contraignant et souvent tourné vers l’évo-
lution de la situation économique au Canada. 
Paradoxalement, les relations se sont davan-
tage institutionnalisées autour des premiers 
ministres provinciaux au cours de la même 
période, plus particulièrement depuis la mise en 
place du Conseil de la fédération en 2003 comme 
mécanisme de concertation interprovinciale.

POINTS CLÉS

 > Le fédéralisme exécutif suppose que les rela-
tions intergouvernementales sont essentiel-
lement le produit de processus informels 
impliquant les acteurs du pouvoir exécutif, 
soit les premiers ministres, les ministres ainsi 
que les hauts fonctionnaires.

 > Dans ces rencontres exécutives, le processus 
de négociations à huis clos d’accords, qui ne 
contraignent pas juridiquement le premier 
ministre fédéral, place les parlements dans 
une situation de fait accompli.

6. La concentration des pouvoirs 
du premier ministre  
et les contrepoids

Le contexte institutionnel du régime parle-
mentaire, le pouvoir de nomination de même 
que la centralisation du processus décisionnel 
confèrent au premier ministre canadien plus de 
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pouvoirs que n’en a le président américain en 
matière de contrôle de l’agenda gouvernemental 
et du programme législatif, y compris en matière 
budgétaire. La centralisation du processus déci-
sionnel autour du premier ministre résulte de 
l’augmentation des interventions de l’État et 
de la nécessaire coordination de celles-ci afin 
d’assurer la cohérence de l’action gouverne-
mentale. Les pouvoirs du premier ministre ne 
sont cependant pas absolus. Il existe en effet 
dans le régime parlementaire des contrepoids 
politiques qui viennent baliser les pouvoirs du 
premier ministre comme acteur prédominant 
du pouvoir exécutif.

L’autorité du premier ministre repose sur la 
collégialité et la qualité de ses rapports person-
nels avec les ministres, tout autant que sur le 
principe de solidarité ministérielle. La qualité 
de la relation entre le premier ministre et ses 
ministres doit être constamment entretenue. 
Ainsi, le premier ministre peut renforcer cette 
qualité des rapports en défendant au Parlement, 
ou publiquement, un ministre faisant l’objet de 
critiques soutenues des partis d’opposition au 
point qu’ils réclament sa démission. La loyauté 
ne doit pas être une voie à sens unique. Les 
analyses du mode de fonctionnement du pouvoir 
exécutif insistent sur le processus décisionnel 
formel du Conseil des ministres en négligeant 
fréquemment l’importance du caucus des 
députés du parti au pouvoir. Le caucus agit 
véritablement pour un premier ministre comme 
une caisse de résonance politique ou comme un 
panel (focus group) composé de personnes au 
sens politique aiguisé. Tout projet de réforme 
majeure du gouvernement doit être débattu au 
caucus avant d’être acheminé au Conseil exécutif 
en vue d’y franchir toutes les étapes du processus 
décisionnel. Dans la foulée de discussions confi-
dentielles, les commentaires formulés par les 
députés peuvent convaincre le premier ministre 
et le ministre porteur du dossier d’apporter des 

modifications au projet de réforme envisagé. 
Tout comme pour le Conseil des ministres, il 
appartient au premier ministre d’apprécier le 
degré de consensus au sein du caucus. Il peut 
arriver qu’un dossier controversé soit rejeté 
par le caucus ministériel, comme ce fut le cas 
pour trois gouvernements québécois différents 
(Lévesque, Landry, Charest) qui ont tenté sans 
succès de mener à terme le projet d’un mode 
de scrutin comportant des éléments de repré-
sentation proportionnelle. Là encore, il faut 
souligner l’importance de la qualité des rela-
tions personnelles et du lien de confiance qu’un 
premier ministre doit entretenir avec les députés 
de son caucus. Ainsi, en dépit d’une forte insa-
tisfaction à l’endroit de son gouvernement, le 
premier ministre conservateur fédéral, Brian 
Mulroney, a pu bénéficier du soutien constant de 
la très grande majorité de ses députés (Simpson, 
2001, p. 8).

L’influence du caucus sur le premier ministre 
s’avère encore plus grande lorsque le gouverne-
ment se retrouve confronté à une situation de 
forte impopularité dans l’opinion publique à 
la suite de décisions controversées. Soucieux 
de maximiser leurs chances de réélection, les 
députés du parti ministériel peuvent alors 
réclamer des changements importants qui vont 
de modifications aux politiques du gouver-
nement à un renouvellement de l’entourage 
du premier ministre, voire à un remaniement 
ministériel et, ultimement, à un remplacement 
du chef du parti et, par conséquent, du premier 
ministre. Par exemple, le premier ministre 
travailliste australien, Kevin Rudd, a dû quitter 
ses fonctions de premier ministre en juin 2010 
en raison de pressions de son caucus, soit à peine 
un peu plus de deux ans après son arrivée au 
pouvoir, dans la foulée de la controverse soulevée 
par son projet visant à augmenter les taxes sur 
les dividendes des sociétés minières (Le Monde, 
2010). Il est alors remplacé par Julia Gillard, alors 
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vice-première ministre et ministre de l’Éduca-
tion au sein du gouvernement travailliste. Trois 
ans plus tard, madame Gillard subit le même 
sort. Confronté à des sondages négatifs à la veille 
des élections, le caucus remplace la première 
ministre comme chef du parti par son prédé-
cesseur, Kevin Rudd, qu’il avait lui-même évincé 
afin d’augmenter ses chances de réélection (La 
Presse, 2013). Ce changement de chef n’aura 
toutefois pas suffi, puisque le Parti travailliste est 
défait lors des élections de septembre 2013 par 
le Parti libéral de Tony Abbott. Autre exemple, 
après neuf ans comme premier ministre libéral 
de la Colombie-Britannique, Gordon Campbell, 
à la suite de la défaite référendaire de son gouver-
nement sur le projet d’harmonisation de la taxe 
de vente provinciale avec la taxe fédérale sur 
les produits et services (TPS), a démissionné 
de ses fonctions de chef du gouvernement en 
novembre 2010 alors qu’il perdait la confiance 
de son caucus (La Presse canadienne, 2011a). 
Dernier exemple : aux prises avec une impopula-
rité croissante de son gouvernement, le premier 
ministre progressiste-conservateur de l’Alberta, 
Ed Stelmach, annonce à son tour en janvier 2011, 
à mi-mandat, sa démission effective en réponse 
à de profondes divisions au sein du Cabinet sur 
les priorités budgétaires et face à la montée dans 
les intentions de vote d’un nouveau parti de type 
réformiste et autonomiste, le Wildrose Alliance 
Party. L’impopularité personnelle du premier 
ministre ainsi que l’émergence, sur sa droite, du 
Wildrose Alliance comme voie de rechange au 
Parti progressiste-conservateur ont entraîné des 
divisions importantes au sein de son caucus (La 
Presse canadienne, 2011b).

Au-delà de la qualité de ses relations avec ses 
ministres et son caucus, l’autorité et la légiti-
mité d’un premier ministre dépendent essen-
tiellement de l’évolution de l’opinion publique 
à l’égard de son gouvernement et, plus concrè-
tement, de son potentiel de réélection. Cette 

évolution de l’opinion est mesurée périodique-
ment à travers les sondages commandités par 
les médias autour de trois indicateurs : taux de 
satisfaction du gouvernement, intentions de 
vote et appréciation respective de la crédibi-
lité des chefs de parti sur la base de la question 
suivante : « Lequel des chefs suivants ferait le 
meilleur premier ministre ? » La longévité poli-
tique d’un premier ministre dépend également 
de l’absence d’un véritable autre choix au sein 
du Conseil des ministres. La présence de Paul 
Martin comme successeur déclaré au poste de 
chef du Parti libéral du Canada a généré des 
tensions politiques importantes avec le premier 
ministre Jean Chrétien dans une cohabitation de 
plus en plus difficile, non seulement entre eux, 
mais également entre leurs cabinets politiques 
respectifs ainsi qu’entre les autres ministres.

À ces balises politiques importantes, 
s’ajoutent des balises institutionnelles mises en 
place afin d’encadrer ou d’atténuer les pouvoirs 
du premier ministre et du pouvoir exécutif. 
Il faut souligner à cet égard l’adoption de la 
Charte canadienne des droits et libertés, de 
lois sur l’accès aux documents publics utiles 
aux citoyens, aux médias ainsi qu’aux partis 
d’opposition, l’élargissement des pouvoirs du 
Vérificateur général, ainsi que la création du 
poste de directeur parlementaire du budget 
au niveau fédéral. Ces balises institutionnelles 
s’inscrivent comme autant de mesures visant à 
rééquilibrer la relation entre le pouvoir législatif, 
le Parlement et le pouvoir exécutif bénéficiant 
de l’expertise de l’administration publique et de 
son soutien. L’instauration d’élections à date fixe 
au fédéral et dans la majorité des États provin-
ciaux constitue une autre balise institutionnelle 
qui retire au premier ministre le pouvoir discré-
tionnaire de déclencher une élection générale au 
moment le plus favorable possible pour la réélec-
tion de son gouvernement. Les partis politiques 
se sont également progressivement dotés de 
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mécanisme de révision périodique du leadership 
par le biais de vote de confiance des militants 
à l’égard de leur chef, généralement au lende-
main d’une élection générale ou à la suite d’un 
congrès général. Bien que disposant de pouvoirs 
plus importants que le président américain sur 
les agendas gouvernemental et législatif, l’au-
torité du premier ministre n’est cependant pas 
absolue, car elle demeure  largement tributaire 
de l’évolution de l’humeur de l’opinion publique 
tout au long de son mandat.

POINTS CLÉS

 > Le contexte institutionnel du régime parle-
mentaire, le pouvoir de nomination de même 
que la centralisation du processus décisionnel 
confèrent au premier ministre canadien plus 
de pouvoirs que n’en a le président américain 
en matière de contrôle de l’agenda gouverne-
mental et de l’agenda législatif, y compris en 
matière budgétaire.

 > Il existe tout de même des contrepoids poli-
tiques qui viennent baliser les pouvoirs du 
premier ministre comme acteur prédominant 
du pouvoir exécutif : l’importance de main-
tenir une certaine collégialité au Conseil des 
ministres, d’assurer un consensus au sein 
du caucus du parti, de maintenir un taux 
de confiance élevé auprès de son parti et de 
préserver sa popularité et celle de son parti 
dans les sondages.

 > On trouve aussi des contrepoids institu-
tionnels au pouvoir du premier ministre : le 
contrôle judiciaire assuré par les tribunaux 
qui s’appuient sur la Charte canadienne 
des droits et libertés, la surveillance du 
Vérificateur général et du Directeur parle-
mentaire du Budget, l’accès large, et léga-
lement protégé, des citoyens et des médias 
à l’information.

Conclusion

Un premier ministre bénéficiant d’une majorité 
de députés assujettis à la règle de la discipline de 
parti dispose d’un pouvoir considérable dans le 
régime parlementaire caractérisé par la fusion 
des pouvoirs exécutif et législatif. Comme chef 
du gouvernement, il contrôle la composition du 
Conseil des ministres de même que l’adminis-
tration publique par son pouvoir de nomina-
tion des ministres et des hauts fonctionnaires. 
Le développement important des interventions 
de l’État a nécessité la mise en place de méca-
nismes décisionnels visant à assurer la coordi-
nation et la cohérence des politiques publiques 
qui ont eu pour effet de renforcer l’autorité du 
premier ministre. De plus, contrairement au 
président américain, le premier ministre cana-
dien ou québécois contrôle également l’agenda 
législatif au Parlement en situation majoritaire. 
Minoritaire, un premier ministre est suscep-
tible d’être renversé à tout moment par les 
partis d’opposition lors d’un vote engageant la 
confiance du gouvernement au Parlement. Sa 
capacité à mettre en œuvre des réformes légis-
latives se trouve fortement réduite en situation 
minoritaire.

Le premier ministre constitue l’acteur clé 
du gouvernement et du processus décisionnel 
au Canada et au Québec. La concentration 
du pouvoir incarnée par le premier ministre 
n’est pas absolue. La Constitution, la Charte 
des droits et libertés, les décisions de la Cour 
suprême, de même que les interventions d’or-
ganismes indépendants comme le Vérificateur 
général, viennent baliser les pouvoirs du premier 
ministre dans le régime parlementaire. Bien que 
le premier ministre dispose de pouvoirs consi-
dérables, son autorité est largement tributaire 
de l’appui qu’il trouve dans l’opinion publique 
et au sein du caucus des députés membres de 
son parti. Les sondages mesurant, en cours de 



Chapitre 8 Le pouvoir exécutif et le rôle du premier ministre dans un régime parlementaire

–  235 –

mandat, l’évolution du taux de satisfaction à 
l’endroit du premier ministre et de son gouver-
nement de même que la fluctuation des inten-
tions de vote entre les partis influencent tout 

autant que le contexte institutionnel du régime 
parlementaire la capacité d’un premier ministre 
à dominer l’agenda politique tant au sein de 
l’exécutif qu’au Parlement.

QUESTIONS

1. Quels sont les points d’appui, institutionnels et politiques, qui assurent au premier ministre cana-
dien sa mainmise sur le pouvoir exécutif, son contrôle du pouvoir législatif et sa  prépondérance 
dans la fédération ?

2. Quelles sont les balises politiques et institutionnelles du pouvoir du premier ministre ?

3. Quelle est (s’il y en a une) la validité juridique de la fonction de premier ministre et de son 
pouvoir ?

4. Expliquez le cheminement d’une politique publique du moment où une demande est avancée 
dans l’espace public ou au sein du parti ministériel jusqu’à son adoption en Chambre. De quelle 
façon le premier ministre s’assure-t-il que les projets discutés au Conseil des ministres et déposés 
en Chambre refléteront ses priorités ?

5. Selon vous, le premier ministre du Canada est-il doté de plus de pouvoirs que le président améri-
cain dans leur système politique respectif ?

6. Quelles sont les contraintes pesant sur le choix des membres de son cabinet pour un premier 
ministre ?

LECTURES SUGGÉRÉES

Bernard, L. (1987). Réflexions sur l’art de gouverner. Essai d’un praticien, Montréal, Québec Amérique.
Charland, G. (2012). « Le rôle du premier ministre dans notre système de gouvernement », dans 

N. Michaud (dir.), Secrets d’États ? Les principes qui guident l’administration publique et ses 
enjeux contemporains, Québec, Les Presses de l’Université Laval, p. 176-193.

Goldenberg, E. (2007). Comment ça marche à Ottawa ?, Montréal, Fides.
Massicotte, L. (2005). « Le pouvoir exécutif : la monarchie, le premier ministre et les ministres », dans 

R. Pelletier et M. Tremblay (dir.), Le parlementarisme canadien, 3e éd., Québec, Les Presses 
de l’Université Laval, p. 313-344.

Savoie, D.J. (1999). Governing from the Centre : The Concentration of Power in Canadian Politics, 
Toronto, University of Toronto Press.

Simpson, J. (2001). The Friendly Dictatorship, Toronto, McClelland and Stewart.



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  236 –

Glossaire

CONVENTION CONSTITUTIONNELLE : Règle de 
droit non écrite, mais fondée sur des précé-
dents acceptés au fil du temps par l’ensemble 
des acteurs politiques.

DISCIPLINE DE PARTI : Règle de discipline de 
parti qui implique, en régime parlementaire, 
qu’un député doive, au moment d’un vote au 
parlement, respecter la position de son parti, 
qu’il soit au pouvoir ou dans l’opposition. En 
cas de non-respect de cette règle, un député 
peut être expulsé par le caucus et devoir siéger 
comme député indépendant.

DISCOURS DU TRÔNE OU DISCOURS INAU-
GURAL : Discours prononcé par le gouver-
neur général au Parlement fédéral et par 
le premier ministre québécois à l’Assem-
blée nationale ouvrant la session parle-
mentaire et présentant l’ensemble du 
programme législatif du gouvernement. 
 

GOUVERNEMENT RESPONSABLE : Convention 
constitutionnelle du régime parlementaire 
au Canada et au Québec qui précise que le 
gouvernement doit toujours maintenir la 
confiance du Parlement. En cas de vote de 
censure, particulièrement en situation mino-
ritaire, le gouvernement doit démissionner. 
Le Parlement est alors dissous, provoquant 
le déclenchement d’élections.

PROROGATION : Procédure parlementaire 
permettant à un gouvernement de mettre fin 
à une session parlementaire au moment qu’il 
juge opportun, ce qui a pour effet d’entraîner 
la fin du débat pour tout projet de loi ou toute 
motion à l’étude au Parlement, de même que 
de tout mandat confié à un comité ou à une 
commission parlementaire.

SOLIDARITÉ MINISTÉRIELLE : Principe décou-
lant du gouvernement responsable en vertu 
duquel tout ministre doit défendre publique-
ment les décisions du Conseil des ministres, 
à défaut de quoi il doit démissionner de ses 
fonctions ministérielles.

Bibliographie

Bernard, L. (1987). Réflexions sur l’art de gouverner : essai 
d’un praticien, Montréal, Québec Amérique.

Castonguay, A. (2011). « Bouleversement politique en 
Alberta », Le Devoir, 5 février.

Charland, G. (2006). « Le Québec comparé et les finances 
publiques au Canada, 1992-2002 », dans J. Crête (dir.), 
Politiques publiques : le Québec comparé, Québec, Les 
Presses de l’Université Laval, p. 71-93.

Charland, G. (2012). « Le rôle du premier ministre dans notre 
système de gouvernement », dans N. Michaud (dir.), 
Secrets d’États ? Les principes qui guident l’administra-
tion publique et ses enjeux contemporains, Québec, Les 
Presses de l’Université Laval, p. 176-193.

Cross, W. (2004). Political Parties, Vancouver, University of 
British Columbia Press.

Goldenberg, E. (2007). Comment ça marche à Ottawa ?, 
Montréal, Fides.



Chapitre 8 Le pouvoir exécutif et le rôle du premier ministre dans un régime parlementaire

–  237 –

Gouvernement du Canada – Bureau du Conseil privé (2011). 
Le rôle et la structure du Bureau du Conseil privé, <http://
www.bcp-pco.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=informa-
tion&sub=publications&doc=Role/role2013-fra.htm>.

Gouvernement du Canada – Ministère de la Justice (1998). 
Codification administrative des lois constitutionnelles de 
1867 à 1982, Lois modifiées au 1er avril 1998.

Gouvernement du Québec – Ministère du Conseil exécutif 
(2008). Le fonctionnement du Conseil des ministres, 
<http://www.mce.gouv.qc.ca/publications/fonctionne-
ment.pdf>.

Lafleur, G.-A. (2005). « États-Unis et Canada : un regard 
comparé des régimes politiques », dans R. Pelletier et 
M. Tremblay (dir.), Le parlementarisme canadien, 3e éd., 
Québec, Les Presses de l’Université Laval, p. 439-464.

Lemieux, V. (2012). « La démocratie, les partis et les modes 
de scrutin », dans N. Michaud (dir.), Secrets d’États ? Les 
principes qui guident l’administration publique et ses 
enjeux contemporains, Québec, Les Presses de l’Univer-
sité Laval, p. 103-118.

La Presse (2013). « Australie : la première ministre démis-
sionne », La Presse, 27 juin.

La Presse canadienne (2011a). « C.-B. : rejet de la taxe de vente 
harmonisée », Le Soleil, 27 août 2011.

La Presse canadienne (2011b). « Des divisions profondes 
apparaissent chez les conservateurs de l’Alberta », 
Nouvelles générales, 26 janvier.

Le Monde (2010). « Julia Gillard devient premier ministre 
d’Australie », Le Monde.fr., 24 juin, <http://www.
lemonde.fr/asie-pacifique/article/2010/06/24/julia-gil-
lard-devient-premier-ministre-d’australie>.

Massicotte, L. (2005). « Le pouvoir exécutif : la monarchie, 
le premier ministre et les ministres » dans R. Pelletier et 
M. Tremblay (dir.), Le parlementarisme canadien, 3e éd., 
Québec, Les Presses de l’Université Laval, p. 313-344.

Orban, E. et M. Fortmann (2001). Le système politique améri-
cain, Montréal, Les Presses de l’Université de Montréal.

Rogers, B. (2005). « From membership to management ? The 
Future of political parties as democratic organizations », 
Parliamentary Affairs, vol. 58, no 3, p. 600-610.

Savoie, D.J. (1999a). Governing from the Centre : The Concen-
tration of Power in Canadian Politics, Toronto, University 
of Toronto Press.

Savoie, D.J. (1999b). « The rise of court government in 
Canada », Revue canadienne de science politique, vol. 32, 
no 4, p. 635-664.

Simpson, J. (2001). The Friendly Dictatorship, Londres, 
McLelland and Stewart.

http://www.bcp-pco.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=informa-tion&%E2%80%93237%E2%80%93sub=publications&doc=Role/role2013-fra.htm
http://www.bcp-pco.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=informa-tion&%E2%80%93237%E2%80%93sub=publications&doc=Role/role2013-fra.htm
http://www.bcp-pco.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=informa-tion&%E2%80%93237%E2%80%93sub=publications&doc=Role/role2013-fra.htm
http://www.bcp-pco.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=informa-tion&%E2%80%93237%E2%80%93sub=publications&doc=Role/role2013-fra.htm
http://www.bcp-pco.gc.ca/index.asp?lang=fra&page=informa-tion&%E2%80%93237%E2%80%93sub=publications&doc=Role/role2013-fra.htm
http://www.mce.gouv.qc.ca/publications/fonctionne-ment.pdf
http://www.mce.gouv.qc.ca/publications/fonctionne-ment.pdf
http://www.mce.gouv.qc.ca/publications/fonctionne-ment.pdf
http://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2010/06/24/julia-gil-lard-devient-premier-ministre-d%E2%80%99australie
http://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2010/06/24/julia-gil-lard-devient-premier-ministre-d%E2%80%99australie
http://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2010/06/24/julia-gil-lard-devient-premier-ministre-d%E2%80%99australie
http://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2010/06/24/julia-gil-lard-devient-premier-ministre-d%E2%80%99australie




C H A P I T R E  9

LES ORGAN ISMES C ENTRAUX
Luc Bernier et André Fortier

Au sommet de l’appareil gouvernemental, se 
trouvent le Conseil des ministres et ses comités 
qui assurent la direction générale et la coordina-
tion de l’activité administrative ainsi que le lien 
avec le politique et la population ; en d’autres 
mots, le pouvoir exécutif. Outre l’exécutif, on 
retrouve au centre de l’État les organismes dits 
centraux et des ministères horizontaux (Gow  
et al., 1993, p. 89). C’est de ce dispositif politico- 
administratif et du lien entre ses composantes, 
qui tiennent autant de la coutume que des lois, 
qu’il est question dans ce chapitre. En effet, dans 
la tradition britannique transmise aux institu-
tions canadiennes, des conventions non écrites, 
comme celles qui régissent le travail du premier 
ministre, ne sont pas devenues texte de loi. 
Comme l’évoque Louis Bernard, ancien directeur 
de Cabinet du premier ministre René Lévesque 
et ancien secrétaire général du gouvernement 
du Québec : « On ne comprendrait donc rien 
au fonctionnement de nos institutions si on se 

contentait d’en étudier la forme, tout comme on 
risque de mal les comprendre si on en oublie la 
forme » (1987, p. 15).

Dans un premier temps, nous revenons sur 
les principes et la logique de fonctionnement 
des organismes centraux1. Nous présentons 
ensuite les institutions qui composent ce noyau 
central tout en décrivant certains aspects de leur 
fonctionnement. Puis nous abordons la question 
de l’institutionnalisation du Cabinet évoquée 
dans plusieurs ouvrages et articles portant sur les 
organismes centraux. Enfin, en guise de conclu-
sion, nous proposons quelques pistes de réflexion 
touchant leur  développement possible.

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.
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1. Le lien politico-administratif : 
principes et réalités

Au Canada, selon la Loi constitutionnelle de 1867, 
le pouvoir exécutif est détenu par la Couronne 
et se distingue du pouvoir législatif. Au fédéral, 
c’est le gouverneur général – représentant la 
reine au Canada – qui est chargé de nommé des 
conseillers au sein du Conseil privé pour l’aider 
et l’aviser dans l’administration du gouver-
nement du Canada. Dans chaque province, 
c’est un lieutenant-gouverneur qui, au nom de la 
reine, est chargé de nommer au sein d’un Conseil 
exécutif les personnes qui rempliront un rôle 
analogue à celui des membres du Conseil privé. 
Cet archaïsme, pour plusieurs, rend compte en 
fait du passage progressif des pouvoirs de jadis 
du roi à ses conseillers qui sont devenus, par la 
suite, responsables devant le Parlement, d’une 
part, puis devant la population qui les choisit 
au suffrage universel, d’autre part (Gélinas, 1975, 
p. 239). À ce sujet, Christopher Dunn (2010, 
p. 86) fait état d’une dichotomie ou d’une dualité 
entre, d’une part, l’exécutif formel, composé de 
la Couronne, de son représentant et du Conseil 
privé ou du Conseil exécutif, et, d’autre part, 
l’exécutif effectif, constitué du premier ministre, 
du Cabinet et de l’administration publique.

L’exercice du pouvoir exécutif est donc plus 
complexe que ne le laisse croire la description 
formelle évoquée précédemment et couram-
ment employée. Le pouvoir exécutif se compose 
non seulement de la Couronne et du Cabinet, 
aussi appelé Conseil des ministres (Conseil privé 
à Ottawa et Conseil exécutif à Québec), mais 
aussi de l’administration. René Dussault et Louis 
Borgeat soulignent à ce sujet que « l’activité de 
l’exécutif et celle de l’administration s’interpé-
nètrent à tel point que la distinction entre les 
deux devient, sur le plan du droit administratif, 
purement formelle » (1984, p. 63). Il faut voir 
dans cette interpénétration du politique et 

de l’administratif la nécessité d’une direction 
unique qui permet une cohérence politique 
et une liaison entre la population, les élus et 
le gouvernement (Gélinas, 1975). C’est l’en-
semble de ce dispositif que l’on appelle aussi 
« gouvernement ».

Il importe de rappeler certaines caractéris-
tiques déterminantes du fonctionnement de 
nos institutions politiques. Si la lecture des 
textes constitutionnels et la théorie suggèrent 
une séparation nette entre le pouvoir exécutif, le 
pouvoir législatif et même l’administration, il en 
est autrement dans les faits. Tout d’abord, dans 
notre système parlementaire d’origine britan-
nique, le pouvoir exécutif domine le pouvoir 
législatif. Ainsi, le chef du parti qui a emporté 
le plus de sièges lors des élections générales est 
appelé, par le gouverneur général au fédéral et le 
lieutenant-gouverneur au provincial, à assumer 
la fonction de premier ministre. Selon le principe 
du gouvernement responsable, il pourra diriger 
l’exécutif dans la mesure où il peut compter sur 
la confiance d’une majorité d’élus du Parlement. 
En vertu de ce même principe, sauf en de très 
rares exceptions, la pratique des gouverne-
ments de coalition n’étant guère répandue ici 
par rapport à plusieurs régimes politiques euro-
péens, les ministres sont, en règle générale2, 
choisis parmi les députés membres du parti 
ministériel. Lorsqu’une personne est appelée à 
siéger au Conseil des ministres alors qu’elle n’est 
pas élue, la pratique veut qu’elle se soumette à 
une élection dans les meilleurs délais. En cas de 
défaite, elle sera appelée à quitter l’exécutif. La 
position dominante de l’exécutif provient aussi 
du fait qu’il dispose de la capacité, normalement 
au début d’une nouvelle législature ou d’une 
nouvelle session parlementaire, de soumettre 

2. Il arrive aussi que des sénateurs soient nommés au Conseil des 
ministres.
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aux parlementaires une politique générale (le 
discours du Trône au fédéral et le discours d’ou-
verture au Québec) ainsi qu’annuellement le 
budget et le budget des dépenses. On doit de 
plus considérer que le leader du gouvernement 
en Chambre, qui est aussi membre de l’exécutif, 
contrôle l’ordre des travaux parlementaires au 
nom du gouvernement. C’est à lui, entre autres, 
que revient la responsabilité d’appeler les projets 
de loi à l’étude ou de convoquer les travaux des 
commissions (à Québec) ou des comités (à 
Ottawa) parlementaires. De même, seul un 
ministre peut présenter un projet de loi compor-
tant des incidences financières. Lorsqu’un 
premier ministre dispose d’une majorité d’élus 
de son parti, il peut exercer un contrôle encore 
plus poussé sur les travaux parlementaires de 
manière à favoriser l’adoption et l’application 
des mesures avancées par son gouvernement.

L’exécutif est aussi en mesure d’exercer son 
pouvoir directement au sommet de l’adminis-
tration. Il découle ainsi de notre système que 
le politique a le pouvoir d’initiative et que l’ad-
ministratif met en œuvre ce qui a été décidé 
par les élus qui ont la légitimité de gouverner 
(Bergeron, 1993). Cette jonction entre le poli-
tique et l’administratif exige des mécanismes de 
communication, de coordination et de contrôle. 
C’est la raison d’être des organismes centraux 
dont il est question dans ce chapitre. Ils sont 
« le pivot autour duquel s’articule toute l’organi-
sation administrative » (Gow et al., 1993, p. 88). 
Pour Vincent Lemieux (1997, p. 281), qui cite 
Louis Bernard, un travail important des orga-
nismes centraux est d’assurer la prépondérance 
du politique sur l’administratif. Pour Bernard, 
cette prépondérance s’inscrit néanmoins dans 
un nécessaire partenariat entre le politique et 
l’administratif :

Pour mieux faire comprendre cette relation 
d’interdépendance, on peut la comparer à celle 
qui existe entre l’architecte et l’ingénieur. En 

effet, s’il revient au premier de définir l’œuvre à 
réaliser et au second de déterminer les moyens d’y 
parvenir, l’un et l’autre doivent agir de concert. […] 
Il n’en va pas autrement dans la gestion de l’État 
où les projets politiques ne peuvent être disso-
ciés des contraintes concrètes de leur réalisation 
(1987, p. 94).
Sans remettre en question ce partena-

riat étroit, Claude Ryan (1990, p. 5), ancien 
ministre libéral dans les gouvernements de 
Robert Bourassa et de Daniel Johnson fils, 
souligne qu’une autorité doit être en mesure de 
décider et, dans notre système parlementaire 
de type britannique, il ne fait pas de doute dans 
son esprit que ce « ne saurait être que celle du 
Ministre ».

Un gouvernement, résumait Claude Morin 
(1984) qui a été sous-ministre et ensuite ministre 
péquiste, doit tenir compte de la volonté du parti 
et de son programme, de la fonction publique, 
de l’état des finances publiques, des acquis 
hérités du passé, des promesses faites, de l’op-
position parlementaire et de l’environnement 
extérieur, que ce soient les autres gouverne-
ments ou l’économie mondiale, ainsi que de 
l’opinion publique. Dans un second texte sur le 
même sujet, il ajoutait que la relation politico- 
administrative est modelée par l’origine des élus 
et des fonctionnaires, qui ont tous les deux des 
expériences et des parcours assez longs, par 
l’horizon chronologique teinté par le cycle élec-
toral, par des regards différents sur ce qui doit 
être prioritaire qui découlent possiblement des 
valeurs, des réseaux et des formations  différentes 
(Morin, 1992).

C’est également du centre de l’État que vont 
venir les décisions à propos du degré de centra-
lisation ou de décentralisation jugé nécessaire 
ou, en d’autres mots, « le degré d’intégration 
ou au contraire le degré d’autonomie fonc-
tionnelle » (Gélinas, 1975, p. 237). De plus, ces 
organismes centraux exercent « une influence 
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directe sur d’importantes initiatives d’orienta-
tion de ressources humaines, d’administration 
et de finances » (Savoie, 1997, p. 60). En fait, ils 
émettent les politiques auxquelles l’ensemble 
administratif doit se soumettre. C’est aussi du 
centre que l’on contrôle, à des degrés divers, les 
plans stratégiques, les rapports de gestion ou 
annuels, les plans de développement durable 
ou autres documents découlant d’exigences 
 législatives ou réglementaires.

POINTS CLÉS

 > Il existe une dichotomie entre l’exécutif 
formel (la Couronne, son représentant et le 
Conseil privé ou Conseil exécutif ), tel qu’il 
est décrit dans la Constitution, et l’exécutif 
effectif (le premier ministre, le Cabinet et l’ad-
ministration publique), tel qu’il  fonctionne 
réellement.

 > L’interpénétration complexe du politique 
(l’exécutif) et de l’administratif (l’administra-
tion publique) résulte de la nécessité d’une 
direction unique qui permet une cohérence 
politique et une liaison entre la population, 
les élus et le gouvernement.

 > La lecture des textes constitutionnels et la 
théorie suggèrent une séparation nette entre 
le pouvoir exécutif, le pouvoir législatif et 
même l’administration, mais dans les faits, le 
pouvoir exécutif domine le pouvoir législatif 
tout comme l’administration.

2. Quels sont les organismes 
centraux ?

Dans leur ouvrage qui a fait école, Colin Campbell 
et George Szablowski (1979) considèrent qu’il 
y a cinq organismes centraux à Ottawa : le 
Bureau du premier ministre, le Conseil privé, 

le Bureau des relations fédérales-provinciales, 
le Secrétariat du Conseil du trésor et le minis-
tère des Finances. Dans sa liste des principaux 
organismes centraux, Donald Savoie (1997, 
p. 60) ne spécifie pas le Bureau des relations 
fédérales-provinciales, mais ajoute à cette liste 
la Commission de la fonction publique. Allan 
Blakeney et Sandford Borins (1998) consi-
dèrent, dans le cas de la Saskatchewan que 
les organismes centraux doivent être limités 
au minimum pour éviter qu’ils ne s’incrustent 
dans les structures de l’État. Selon ces derniers, 
dans cette veine, en font partie le Bureau du 
premier ministre, le Conseil exécutif, le minis-
tère des Finances, la Commission de la fonction 
publique et le ministère des Affaires intergouver-
nementales. Graham White (2005, p. 18) propose 
que l’administration centrale (core executive) 
comprenne le Cabinet (Conseil des ministres), 
les agences centrales et les organismes qui les 
appuient, mais aussi le personnel politique des 
cabinets ministériels et les sous-ministres de 
l’ensemble des ministères. Il souligne, d’une part, 
que cette définition du centre est plus large que 
celle adoptée par Savoie, et, d’autre part, qu’elle 
permet de considérer la ramification des liens 
entre les institutions et les acteurs plutôt que de 
baliser le « centre » autour du premier ministre, 
qui aurait considérablement accru son pouvoir 
au détriment du Cabinet (White, 2005). Pour sa 
part, Dunn (2010, p. 85) adopte une approche un 
peu moins étendue et invite à considérer comme 
organismes centraux les composantes politiques 
et administratives qui ont la responsabilité de 
définir, de coordonner et de contrôler, dans une 
certaine mesure ajoutons-nous, les politiques 
centrales du gouvernement.

Selon Gow et al. (1993, p. 89) ainsi que Gélinas 
(1975, p. 5), on distingue les organismes centraux 
des ministères horizontaux, en spécifiant que les 
premiers déterminent les politiques internes de 
gestion et sont responsables de la coordination 



Chapitre 9 Les organismes centraux

–  243 –

et du contrôle de l’ensemble de l’appareil admi-
nistratif, alors que les seconds ont pour fonc-
tion de coordonner l’action de l’administration 
publique envers l’extérieur (autres gouverne-
ments, marchés, population). Les ministères 
horizontaux ont la même forme que les minis-
tères dits verticaux ou sectoriels, mais ont 
une fonction distinctive. Certains auteurs, dont 
Gregory Inwood (2009, p. 135), proposent d’in-
clure dans les organismes centraux le ministère 
de la Justice, notamment en raison de son rôle 
de jurisconsulte, ainsi que celui des Affaires 
étrangères. Sans retenir cette approche, qui 
mériterait une étude plus approfondie que ne 
permet pas le cadre de ce présent chapitre, on 
peut toutefois considérer que certaines fonc-
tions ministérielles horizontales s’inscrivent 
dans une dynamique générale de coordination 
gouvernementale.

Nous nous inspirons donc de l’approche de 
Dunn (2010) aux fins du présent chapitre. Ainsi, 
on trouve premièrement sur le plan politique, à 
Ottawa, le Conseil privé, les comités ministé-
riels, dont le Conseil du trésor, et le Bureau du 
premier ministre. Au plan individuel, le premier 
ministre, le ministre des Finances et le président 
du Conseil du trésor jouent des rôles détermi-
nants. Au Québec, on retrouve l’équivalent avec 
le Conseil exécutif, les comités ministériels, 
dont le Conseil du trésor, ainsi que le Cabinet 
du premier ministre. Le premier ministre, le 
ministre des Finances et le président du Conseil 
du trésor assument  également des fonctions 
individuelles déterminantes. Enfin, certains 
ministres, tant à Ottawa qu’à Québec, peuvent 
être appelés à assumer un rôle de coordination 
important. On pense notamment au ministre 
responsable des relations fédérales-provinciales.

Deuxièmement, sur le plan administratif, 
le Bureau du Conseil privé avec ses multiples 
secrétariats, le Secrétariat du Conseil du trésor, 
la Commission de la fonction publique du 

Canada et le ministère des Finances constituent 
les organismes centraux à Ottawa. À Québec, il 
s’agit du ministère du Conseil exécutif et de ses 
secrétariats, du Secrétariat du Conseil du trésor 
ainsi que du ministère des Finances. Aux fins de 
l’analyse qui suit, nous procéderons en considé-
rant la similitude des fonctions entre organismes 
fédéraux et québécois afin de faire ressortir, le 
cas échéant, certaines différences dans leur 
évolution ou leur fonctionnement.

Illustrant ce que nous venons de décrire, la 
figure 9.1 montre le déploiement des organismes 
centraux du gouvernement du Canada et la 
figure 9.2 fait de même pour le  gouvernement  
du Québec.

2.1. Le dispositif politique

Comme on l’a vu précédemment, le Conseil des 
ministres, composé de ministres choisis par le 
premier ministre parmi les députés ministériels, 
dirige le gouvernement. À Ottawa, un ministre 
est généralement désigné pour agir comme 
président du Conseil privé, même s’il ne fait pas 
de doute que le véritable dirigeant du Cabinet 
est bel et bien le premier ministre. À Québec, 
c’est le premier ministre qui préside le Conseil 
des ministres et on ne retrouve pas l’équivalent 
honorifique du statut de membre du Conseil 
privé pour les anciens ministres.

La composition du Conseil des ministres 
se fera en fonction des priorités du premier 
ministre, des postes à pourvoir, des impératifs 
de représentation régionale ainsi qu’en consi-
dérant les élus disponibles. Il s’agit d’un exercice 
dont on ne saurait minimiser la complexité. À ce 
sujet, la mémoire collective attribue au premier 
ministre du Canada John A. Macdonald bon 
nombre de tirades selon lesquelles il ne pouvait 
former de meilleur cabinet sans avoir de meilleur 
bois ou encore qu’il devait construire son cabinet 
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FIGURE 9.1. 

Organismes centraux du gouvernement du Canada (février 2013)
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avec le bois à sa disposition. Dans ses mémoires, 
René Lévesque (1986, p. 374-381) a intitulé son 
chapitre sur la composition de son Conseil des 
ministres « La tapisserie de Pénélope ». Il y raconte 

comment, en effet, il faut faire une première liste, 
puis recommencer pour tenir compte de l’expé-
rience, des services rendus au parti, de la repré-
sentation régionale, des désirs personnels des 

FIGURE 9.2. 

Organismes centraux du gouvernement du Québec (février 2013)
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candidats. Il a aussi une réflexion sur la difficulté 
qu’ont les gens qui viennent du secteur privé à 
s’intégrer à l’équipe au sommet de l’État et que lui, 
le décrocheur, dirigeait pour la première fois dans 
l’histoire du Québec des ministres qui avaient fait 
autant d’études supérieures, ce qui n’était pas une 
garantie de succès non plus.

À une certaine époque, il n’était pas rare que 
le premier ministre assume aussi des responsa-
bilités ministérielles formelles pour de longues 
périodes ou pour la totalité de son mandat. John 
A. Macdonald, par exemple, assuma le rôle de 
ministre de la Justice et de Procureur général 
lors de son premier ministère et de ministre de 
l’Intérieur lors de son second passage à la tête du 
gouvernement. John Diefenbaker assuma pour 
sa part, au début de son mandat, la fonction de 
secrétaire d’État pour les Affaires extérieures. 
Pierre-Joseph-Olivier Chauveau, premier 
ministre issu du Québec, agissait aussi comme 
Secrétaire et Registraire de la province et comme 
ministre de l’Instruction publique. Jean Lesage 
fut aussi ministre des Finances et ministres des 
Affaires intergouvernementales canadiennes et 
brièvement ministre du Revenu. Outre l’intérêt 
pour un premier ministre de contrôler directe-
ment certains leviers de son gouvernement, le 
fait que les textes constitutionnels ne font pas 
mention du rôle du premier ministre peut expli-
quer en partie la pratique du cumul des fonc-
tions, qui s’est étiolée avec le temps et n’a cours 
aujourd’hui que de manière exceptionnelle.

Dunn (2010, p. 87) rappelle qu’à l’occasion, à 
Ottawa, des sénateurs sont appelés à siéger au 
sein du Conseil des ministres, notamment pour 
assurer une représentation de régions qui n’ont 
pas fait élire de députés ministériels. La pratique 
est cependant moins fréquente ces dernières 
années. Il note aussi l’émergence, depuis les 
années 1990, d’efforts sentis pour assurer une 
meilleure représentation des femmes. Il ne 
s’étonnerait pas qu’un jour l’équité entre les 

hommes et les femmes puisse être considérée 
comme une règle à suivre dans la composition 
du Conseil des ministres.

La taille des conseils des ministres varie dans 
le temps, de même que le rôle de certains de ses 
membres. Outre la désignation des ministres 
responsables de ministères sectoriels ou verti-
caux, on retrouve, selon les époques, à Ottawa, 
des ministres d’État ou des secrétaires d’État, à 
Québec, des ministres d’État, ministres délégués 
ou ministres responsables qui se voient attribuer 
des fonctions politiques ou des responsabilités 
particulières découlant d’obligations législatives. 
Par exemple, au Québec, la responsabilité de 
l’application de certaines lois et des organismes 
qui en découlent incombe à des ministres dési-
gnés à cette fin (la Charte de la langue française 
ou la Loi sur l’accès aux documents des orga-
nismes publics et sur la protection des renseigne-
ments personnels), sans qu’il y ait à proprement 
parler un ministère chargé de soutenir les fonc-
tions ministérielles.

Le choix du premier ministre dans la compo-
sition de son cabinet pourra aussi entraîner 
l’abolition, la création ou la fusion de minis-
tères, ce qui aura pour effet de revoir certains 
aspects de la coordination de l’action gouver-
nementale en fonction de certaines priorités ou 
enjeux jugés importants pour le gouvernement 
du jour. Certains de ces changements pourront 
durer dans le temps, d’autres feront place à de 
nouveaux arrangements dès l’entrée en fonction 
d’un nouveau premier ministre. De même, on 
procédera à de telles restructurations, malgré 
les coûts, les effets sur les fonctionnaires et les 
incertitudes entourant l’atteinte de résultats 
escomptés (Bernier et Gagnon, 2010).

Pour bien faire leur travail et pour éviter que 
trop de débats aient lieu au Conseil des ministres, 
on a développé, informellement d’abord et 
plus formellement par la suite, des comités 
 ministériels dont la spécialisation a varié.
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Le Conseil du trésor est le premier de ces 
comités ministériels à être mis sur pied, tant à 
Ottawa qu’à Québec. Il se distingue des autres 
comités ministériels par le fait qu’il est constitué 
par voie législative, par les pouvoirs étendus 
qui lui sont expressément attribués dans divers 
domaines, notamment en matière de poli-
tiques administratives (contrôle et gestion des 
ressources financières, humaines et matérielles) 
et, enfin, par le fait qu’il dispose maintenant d’un 
soutien administratif distinct, comme on le 
verra plus tard. En fait, il exerce les pouvoirs du 
Conseil des ministres dans le cadre des respon-
sabilités qui lui sont accordées et contribue à en 
alléger le fonctionnement.

À Ottawa, le Conseil du trésor est mis sur pied 
dès 1867 et fait l’objet d’attributions législatives 
depuis 1869. À Québec, il faudra attendre la 
réforme de l’administration financière de 1971 
pour que soit créé, par voie législative, le Conseil 
du trésor. Il existait auparavant un Conseil de 
la trésorerie, formé de membres du Conseil 
exécutif, mais sans pouvoir décisionnel réel 
(Garneau, 1971). Tant à Ottawa qu’à Québec, le 
Conseil du trésor est formé de cinq ministres 
dont un est désigné par le premier ministre pour 
agir comme président et dispose d’un secrétariat 
imposant dont il sera question plus loin.

Les autres comités ministériels sont créés 
par décision du Conseil des ministres afin de 
procéder à l’étude préalable des dossiers avant 
qu’une décision ne soit rendue par le gouver-
nement. Le nombre de ces comités et leurs 
mandats précis varient considérablement dans 
le temps. Toutefois, en substance, leur rôle 
consiste à assurer la coordination et la cohérence 
des politiques gouvernementales. Selon Savoie 
(1999), à Ottawa, c’est sous le gouvernement de 
Mackenzie King que s’impose petit à petit le 
recours aux comités ministériels. Il faut attendre 
le gouvernement de Lester B. Pearson avant 
que le recours à ces comités devienne pratique 

courante. C’est à partir du gouvernement de 
Pierre Elliott Trudeau que le rôle des comités 
sera davantage structuré et renforcé. Certains 
comités seront dotés de pouvoirs décisionnels, 
notamment le Comité des priorités (Savoie, 
1999, p. 42-44). Depuis, le nombre de comités 
et leurs mandats ont continué de varier selon les 
premiers ministres. Leur rôle de coordination de 
l’action gouvernementale demeure cependant. 
Ils sont appelés à formuler des décisions sous 
réserve de ratification par le Cabinet.

À Québec, Jacques Bourgault et al. (1994) 
rappellent que la formation de comités minis-
tériels permanents ou de coordination, selon 
l’appellation utilisée à différentes époques, est 
plus tardive. Il faudra attendre 1975 pour que 
le gouvernement de Robert Bourassa, sous 
l’impulsion du secrétaire général de l’époque, 
Guy Coulombe, mette sur pied sept comités 
ministériels dans la poursuite de la modernisa-
tion de l’État. Cette structure sera rapidement 
modifiée en 1976 avec l’arrivée du gouverne-
ment du Parti québécois, qui réduira le nombre 
de comités ministériels à quatre. Ces comités 
seront toutefois présidés par quatre ministres 
d’État chargés de responsabilités horizontales 
visant à coordonner de manière plus étroite la 
réalisation du programme du nouveau gouver-
nement. La formule de ces « super » ministres 
sera abandonnée en 1982 à cause de sa lourdeur, 
et le titre de ministre d’État ne sera plus repris au 
Québec. Les gouver nements successifs ont par 
ailleurs conservé des comités ministériels dont le 
nombre, le mandat et la composition varieront, 
autant lors de l’arrivée d’un nouveau gouver-
nement qu’en cours de mandat, de manière à 
ref léter les priorités d’action retenues par le 
premier ministre.

Dans un souci d’efficacité, le gouvernement 
adoptera en 1985, à l’initiative de Roch Bolduc, 
secrétaire général sous le deuxième gouver-
nement de Robert Bourassa, un processus 
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pour l’étude préalable des dossiers par les 
comités ministériels aux fins de la préparation 
des séances du Conseil des ministres (Bolduc, 
2012, p. 242). Ces comités ne disposent pas de 
pouvoir décisionnel, mais peuvent seulement 
présenter des recommandations. Le processus 
est resté substantiellement le même depuis. Par 
ailleurs, on ne retrouve pas de Comité des prio-
rités sous ce deuxième gouvernement Bourassa. 
Par contre, Jacques Parizeau, premier ministre 
d’octobre 1994 à février 1996, ne mettra sur 
pied qu’un seul comité, le Comité des priorités 
comme la lecture des décrets gouvernementaux 
permet de le constater.

De plus, on retrouve à Québec le Comité 
de législation, créé en 1969 sous le gouverne-
ment de Jean-Jacques Bertrand, et dont le rôle 
consiste à assurer que les projets de loi présentés 
à l’Assemblée nationale par les ministres 
seront conformes aux décisions du Conseil des 
ministres et cohérents avec le corpus législatif. 
Ce comité dispose de la capacité de modifier les 
projets de loi, à moins que ces modifications ne 
soient jugées excessives, auquel cas le projet sera 
retourné au Conseil des ministres.

Au fur et à mesure que les structures de l’État 
se développent et que les enjeux deviennent plus 
complexes, les premiers ministres ont senti le 
besoin de s’entourer d’une équipe formée de 
personnes externes à la fonction publique, 
chargée de les épauler sur des questions avant 
tout politiques, voire partisanes. On retrouve 
ces personnes externes au Bureau du premier 
ministre, à Ottawa, ou au Cabinet du premier 
ministre, à Québec, qui sont tous deux struc-
turés de manière analogue. Un directeur de 
cabinet dirige le personnel de cette équipe. Il 
est appelé à être en contact étroit avec le gref-
fier ou le secrétaire du cabinet pour la gestion 
des dossiers qui seront soumis pour décision au 

Conseil des ministres. Il est entouré d’un noyau 
de conseillers aux rôles bien précis. Parmi ces 
rôles, on retrouve le suivi des travaux parlemen-
taires et la liaison avec le caucus ministériel, le 
suivi des dossiers des ministères en lien avec les 
grandes missions économiques, sociales, de rela-
tions internationales et d’affaires intergouver-
nementales canadiennes. Certains peuvent agir 
à titre de conseillers seniors et interviendront 
dans les dossiers plus complexes ou exigeants. 
On retrouve aussi un conseiller chargé de veiller 
aux nominations qui font l’objet d’une recom-
mandation du premier ministre. Un attaché de 
presse sera chargé des relations avec les médias 
et un directeur des communications assurera 
pour sa part la responsabilité de la stratégie 
de communication du premier ministre et du 
gouvernement. Enfin, le premier ministre est 
aussi appuyé par une équipe importante qui 
voit aux questions administratives et logistiques 
touchant à la fois sa correspondance ainsi que 
ses déplacements.

Le directeur de cabinet et les conseillers sont 
appelés à travailler sur plusieurs plans à la fois : 
entre eux, à l’interne, pour assurer la cohésion 
de l’action du premier ministre ; en lien avec les 
cabinets ministériels, pour assurer la coordina-
tion des actions de l’ensemble des ministres avec 
celles du premier ministre ; à l’occasion avec l’ap-
pareil administratif, notamment le Bureau du 
Conseil privé ou le ministère du Conseil exécutif, 
pour assurer la prise en compte des aspects plus 
politiques des dossiers ; enfin, en lien avec les 
instances du parti politique pour assurer la 
continuité de l’action partisane, notamment en 
contexte préélectoral. Blakeney indique pour sa 
part que son chef de cabinet était son conseiller 
politique principal et qu’il s’occupait de ses 
relations avec les ministres, le caucus et le parti 
(Blakeney et Borins, 1998, p. 103).
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2.2. Le dispositif administratif

Les organismes centraux politiques trouvent 
leurs pendants au plan administratif, ces 
derniers assurant l’articulation concrète des 
liens entre l’autorité politique et la haute fonc-
tion publique. On ne s’étonnera pas de constater, 
au vu de notre système politique, les similitudes 
entre les organes administratifs fédéraux et 
québécois, quoique leur développement dans 
le temps diffère généralement.

Ainsi, le Bureau du Conseil privé, qui jouit 
d’un grand prestige dans la fonction publique, 
constitue le secrétariat du Conseil des ministres. 
À Ottawa, il a vu le jour après 1945. Jusqu’alors, 
il n’y avait pas de consignation des décisions du 
Conseil, seulement les instructions du premier 
ministre à la suite des réunions. Le poste de 
secrétaire du cabinet, qui est devenu par la suite 
le poste de greffier du Conseil privé et secrétaire 
du Cabinet, qui agit comme le sous-ministre du 
premier ministre, n’est créé qu’en 1940 (Savoie, 
1997, p. 63-64). Le greffier agit aussi comme chef 
de la fonction publique. Le Bureau du Conseil 
privé a trois types d’activités (Savoie, 1997, p. 65) : 
conseiller le premier ministre sur les questions 
relatives à l’appareil gouvernemental, appuyer le 
Cabinet et ses comités et prodiguer des conseils 
sur la nomination des cadres supérieurs.

Des secrétariats sont chargés d’assurer le 
fonctionnement des différents comités minis-
tériels. Ce sont les responsables des secrétariats 
qui sont en contact avec les divers ministères 
concernés pour s’assurer que les présentations 
ou mémoires aux comités ministériels sont 
conçus en bonne et due forme et que les poli-
tiques générales du gouvernement sont bien 
comprises (Savoie, 1997, p. 65).

Le Bureau du Conseil privé héberge aussi des 
secrétariats qui assument des fonctions précises 
et contribuent à assurer son autorité ainsi que 
celle du Cabinet comme organismes centraux. 

Mentionnons à ce chapitre un secrétariat qui 
assiste le premier ministre aux fins de la nomi-
nation des titulaires d’emplois supérieurs, un 
secrétariat qui s’occupe de sécurité et de rensei-
gnement, une dimension qui a pris une grande 
place avec la montée des tensions internatio-
nales, ainsi que des services juridiques, distincts 
du ministère de la Justice.

Le Bureau du Conseil privé fournit un soutien 
administratif à des membres du Conseil des 
ministres qui assument des fonctions ministé-
rielles et parlementaires. On parle ici du leader 
du gouvernement à la Chambre des communes 
et du leader du gouvernement au Sénat, des 
ministres des Affaires intergouvernementales 
et de la Réforme démocratique.

La situation des affaires intergouverne-
mentales canadiennes mérite qu’on s’y attarde 
quelque peu. De façon particulière, le rôle des 
« affaires intergouvernementales » au Bureau 
du Conseil privé consiste à conseiller à la fois le 
premier ministre et le ministre des Affaires inter-
gouvernementales « à l’égard des politiques, des 
communications et des affaires parlementaires 
touchant les relations fédérales- provinciales-
territoriales », comme l’indique le site Internet 
du Bureau du Conseil privé. Un secrétariat est 
responsable des affaires intergouvernementales 
canadiennes et il est dirigé, comme un ministère 
sectoriel, par un sous-ministre.

Au Québec, le ministère des Affaires inter-
gouvernementales, créé en 1967 et confirmé par 
une seconde loi en 1974, remplit des fonctions 
analogues à celles de son vis-à-vis fédéral auprès 
du premier ministre et du ministre responsable. 
À ce titre, il assume le rôle d’un organisme de 
coordination horizontale ; il s’agit du premier 
ministère du genre (Latouche, 1988, p. 37). À 
l’époque sous-ministre et par la suite ministre, 
Claude Morin a voulu que l’équipe demeure 
petite pour pouvoir être rattachée au ministère 
du Conseil exécutif, donc proche du premier 
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ministre. On peut ajouter que sa dissolution en 
1984 et l’intégration de ses fonctions au sein d’un 
Secrétariat aux affaires intergouvernementales 
canadiennes rattaché au ministère du Conseil 
exécutif est venue marquer de façon plus nette 
la fonction de coordination en ces matières du 
ministère du premier ministre. Il faut garder 
à l’esprit que la fonction de coordination ne 
s’exerce pas que sur de grandes questions poli-
tiques ; elle peut aussi s’exercer sur des gestes 
qui semblent plutôt anodins en apparence. Par 
exemple, en centralisant la permission d’acheter 
des billets d’avion pour les fonctionnaires qui 
doivent aller à l’extérieur du Québec, on contrôle 
qui peut parler au nom du gouvernement du 
Québec ailleurs au Canada.

Le modèle d’organisation des affaires inter-
gouvernementales au sein du ministère du 
premier ministre n’est pas le seul qui ait existé. 
En effet, en Ontario dans les années 1960 et 1970, 
les affaires intergouvernementales étaient gérées 
par le ministère des Finances (Bernier et Facal, 
2011). En Saskatchewan, on a aussi déterminé 
un lien formel entre finances et affaires inter-
gouvernementales dans la foulée de l’accord 
fédéral-provincial de 1972 qui prévoyait que le 
ministère des Finances devait approuver tous les 
arrangements financiers en découlant.

Bien que l’organe administratif responsable 
des affaires intergouvernementales ne soit pas 
à proprement parler un organisme central, tant 
à Ottawa qu’à Québec, il y est néanmoins appa-
renté, à juste titre, dans plusieurs textes déjà 
cités portant sur les organismes centraux. Le 
fait qu’il est structuré comme un ministère au 
sein du ministère du premier ministre, qu’il est 
placé sous l’autorité d’un ministre et qu’il assure 
la coordination dans des dossiers à la fois 
circonscrits et pouvant affecter l’ensemble de 
l’action gouvernementale justifie ce choix. Le 
secrétaire général et greffier du Conseil exécutif 

agit comme sous-ministre du premier ministre 
et dirige le ministère du Conseil exécutif. Bien 
que les textes officiels ne reconnaissent pas son 
rôle de chef de la fonction publique, il assume 
en pratique un rôle comparable, notamment 
auprès du premier ministre pour la nomination 
des sous-ministres. Il réunit régulièrement ces 
derniers afin d’assurer la cohésion de la haute 
direction des ministères à l’égard des priorités et 
des politiques dictées par le premier ministre et 
son gouvernement (Bernier et al., 2005).

Tout comme à Ottawa, différents secrétariats 
au ministère du Conseil exécutif sont chargés de 
fournir le soutien administratif permettant aux 
instances politiques de réaliser leurs mandats. 
Outre le secrétariat général qui soutient plus 
directement le fonctionnement du Conseil des 
ministres, un ou des secrétariats (la formule a 
varié dans le temps) ont la responsabilité de 
soutenir les comités ministériels de coordi-
nation. Sous l’autorité d’un secrétaire général 
associé ou d’un secrétaire adjoint, les secréta-
riats vont produire des analyses servant à l’étude 
en comités des dossiers soumis pour décision 
au Conseil des ministres. Ce travail d’analyse 
implique la vérification de nombreuses exigences 
législatives, réglementaires et administratives 
qui doivent être prises en compte. Ces secréta-
riats ont aussi pour responsabilité de favoriser 
les arbitrages entre ministères et organismes qui 
peuvent exprimer des points de vue différents ou 
divergents au sujet de projets particuliers.

Au moment de son entrée en fonction en 
septembre 2012, la première ministre Pauline 
Marois a restructuré bon nombre de comités 
ministériels et certains secrétariats par rapport 
à son prédécesseur. Outre le Secrétariat aux 
affaires intergouvernementales canadiennes 
(sous la responsabilité d’un ministre délégué), 
d’autres secrétariats rattachés au ministère du 
Conseil exécutif ont pour fonction de soutenir 
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certains ministres délégués ou responsables 
ou certains dossiers horizontaux. On pense ici 
au Secrétariat à la jeunesse (sous la responsa-
bilité de la première ministre), au Secrétariat 
aux affaires autochtones (ministre délégué), 
au Secrétariat à la capitale nationale (ministre 
responsable), au Secrétariat à la région métro-
politaine (ministre responsable), au Secrétariat 
au développement nordique (ministre respon-
sable) ainsi qu’au Secrétariat aux institutions 
démocratiques et à la participation citoyenne 
(ministre responsable). Dans ce dernier cas, le 
ministre est aussi responsable, depuis 1985, de 
l’application de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels.

À Québec, contrairement à Ottawa, le 
personnel politique et administratif chargé de 
soutenir le leader du gouvernement n’est pas 
rattaché au ministère du Conseil exécutif, mais 
plutôt à l’Assemblée nationale. Le Secrétariat 
à la législation, qui appuie le Comité de légis-
lation décrit précédemment, assume aussi un 
rôle de liaison avec le Bureau du leader aux fins 
de la coordination des travaux parlementaires 
en matière de projets de loi ou d’amendements 
lors de l’étude de ces derniers en commission 
parlementaire.

D’abord conçu pour regrouper et mieux plani-
fier les dépenses gouvernementales en matière 
de publicité, le ministère du Conseil exécutif a 
procédé en 2004 à un renforcement du rôle de 
coordination du Secrétariat à la communication 
gouvernementale en lui rattachant administra-
tivement les services de communication des 
ministères, bien que ces derniers demeurent 
fonctionnellement en lien avec leurs ministères 
respectifs.

On retrouve aussi un Secrétariat aux emplois 
supérieurs, chargé d’épauler le premier ministre 
afin de procéder aux différentes nominations 
relevant du Conseil des ministres.

Enfin, tant à Ottawa qu’à Québec, un minis-
tère des Finances vient appuyer les titulaires 
ministériels. C’est bien sûr le ministre des 
Finances qui présente le budget annuel dont 
l’élaboration se fait sous le sceau du secret par 
les services de son ministère, en étroite collabo-
ration avec le premier ministre – lorsqu’il n’est 
pas lui-même ministre des Finances – selon 
un cheminement distinct du processus déci-
sionnel habituel. À l’origine, en 1867, outre la 
responsabilité de la politique économique de 
leur gouvernement respectif, ce ministère assu-
mait des fonctions étendues. En effet, c’est ce 
ministère qui assurait le soutien administratif au 
Conseil du trésor ou au Conseil de la trésorerie, 
notamment aux fins du contrôle des dépenses. 
Le ministère des Finances remplit aussi les fonc-
tions de vérification et de perception des taxes et 
impôts. En raison de la croissance de la taille de 
l’État, plusieurs des fonctions du ministère des 
Finances seront progressivement confiées, d’une 
part, à des ministères ou à des agences spécia-
lisées sous l’autorité d’un ministre distinct, 
comme dans le cas du Revenu, ou encore à un 
officier du Parlement avec la création du poste 
de Vérificateur général, d’autre part. Ce déles-
tage de fonctions administratives de contrôle 
n’a en rien diminué l’importance du ministère 
des Finances dans la conduite de la politique 
générale du gouvernement. Par ailleurs, on a vu 
précédemment que le ministère des Finances 
ontarien a joué un rôle encore plus étendu 
que les instances comparables au fédéral et 
dans d’autres provinces. Pour ces raisons à la 
fois historiques et objectives, le ministère des 
Finances est généralement considéré dans la 
littérature canadienne comme l’un des orga-
nismes centraux (Bernier et Facal, 2011). Par 
contre, dans la littérature québécoise, la très rare 
littérature scientifique sur le sujet ne mentionne 
que rarement ce ministère comme un organisme 
central au Québec (Bernier et Facal, 2011, p. 215).
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Comme on l’a vu précédemment, le Conseil 
du trésor se distingue en particulier des autres 
comités ministériels permanents en ce qu’il n’est 
pas rattaché administrativement au ministère 
du Conseil exécutif. C’est le ministère des 
Finances qui assure à l’origine le soutien de ce 
comité. C’est en 1960 que l’on constituera le 
Secrétariat du Conseil du trésor comme orga-
nisme indépendant en plus du ministère des 
Finances (Savoie, 1997, p. 60-61). Ses principales 
tâches consistent à soutenir le Conseil du trésor 
dans la préparation annuelle du budget des 
dépenses et des plans d’immobilisations ainsi 
que dans l’application des politiques, normes, 
directives et guides qui encadrent la gestion des 
ressources financières humaines, matérielles et 
informationnelles. Il sera appelé à conseiller le 
Conseil dans le cadre de son processus de déci-
sion. Il encadre aussi le processus de négocia-
tion des conventions collectives de la fonction 
publique fédérale.

En lien avec les responsabilités du Trésor en 
matière de ressources humaines, la plupart des 
auteurs cités précédemment ajoutent aux orga-
nismes centraux fédéraux la Commission de la 
fonction publique du Canada qui assure, depuis 
1918, l’embauche des fonctionnaires fédéraux de 
manière indépendante.

C’est en 1971, à l’occasion de la réforme admi-
nistrative et financière évoquée plus tôt, que l’on 
créera un Secrétariat du Conseil du trésor indé-
pendant pour soutenir administrativement le 
Conseil du trésor. Le Secrétariat du Conseil du 
trésor assume des fonctions analogues à celles de 
son pendant fédéral. En matière de gestion des 
ressources humaines, ses fonctions sont toutefois 
plus étendues. En matière d’embauche, notam-
ment, il assume des fonctions qui sont actuel-
lement remplies au gouvernement fédéral par la 
Commission de la fonction publique du Canada. 
On a progressivement intégré au Secrétariat du 
Conseil du trésor des fonctions relevant de la 

Commission de la fonction publique, ne lui 
laissant qu’un rôle de tribunal administratif, du 
ministère de la Fonction publique, créé en 1969 
puis dissous en 1982, ainsi que de l’Office des 
ressources humaines, lui aussi aboli. Certaines 
fonctions avaient été confiées, en matière de 
recrutement, au Centre des services partagés 
relevant du ministère des Services gouvernemen-
taux, mais celui-ci a aussi été aboli et le Centre 
a été rapatrié sous la houlette du Secrétariat du 
Conseil du trésor.

POINTS CLÉS

 > Les organismes centraux sont les compo-
santes politiques et administratives qui ont 
la responsabilité de définir, de coordonner 
et de contrôler dans une certaine mesure les 
politiques centrales du gouvernement.

 > Les organismes centraux doivent être distin-
gués des ministères horizontaux : les premiers 
déterminent les politiques internes de gestion 
et sont responsables de la coordination et du 
contrôle de l’ensemble de l’appareil admi-
nistratif, tandis que les seconds ont pour 
fonction de coordonner l’action de l’adminis-
tration publique vis-à-vis de l’extérieur (autres 
gouvernements, marchés, population).

 > Sur le plan politique, les organismes centraux 
incluent généralement le Conseil privé (à 
Ottawa) ou le Conseil exécutif (à Québec), 
les comités ministériels, dont le Conseil du 
trésor, et le Bureau du premier ministre. Sur 
le plan administratif, on trouve à Ottawa 
le Bureau du Conseil privé, le Secrétariat 
du Conseil du trésor, la Commission de la 
fonction publique du Canada et le ministère 
des Finances. À Québec, il s’agit du minis-
tère du Conseil exécutif et de ses secréta-
riats, le Secrétariat du Conseil du trésor et le 
 ministère des Finances.
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 > La composition du Conseil des ministres 
se fera en fonction des priorités du premier 
ministre, des postes à pourvoir, des impéra-
tifs de représentation régionale ainsi qu’en 
considérant les élus disponibles. Il s’agit 
d’un exercice dont on ne saurait minimiser 
la complexité.

 > En plus de l’intérêt pour un premier ministre 
de contrôler directement certains leviers de 
son gouvernement en dirigeant lui-même 
certains ministères, le fait que les textes 
constitutionnels ne font pas mention de son 
rôle peut expliquer en partie la pratique du 
cumul des fonctions, qui n’a cours aujourd’hui 
que de manière exceptionnelle.

 > Pour faciliter et améliorer le travail du 
Conseil des ministres, on a créé des comités 
ministériels, dont le nombre et la spéciali-
sation ont varié, qui procèdent à l’étude des 
dossiers avant qu’une décision ne soit rendue 
par le Cabinet, et qui cherchent à assurer la 
coordination et la cohérence des politiques 
gouvernementales.

 > Avec le développement des structures de 
l’État et la complexification des enjeux, les 
premiers ministres se sont entourés d’un 
groupe de personnes extérieures à la fonc-
tion publique (le Bureau du premier ministre 
à Ottawa, le Cabinet du premier ministre à 
Québec) pour les épauler sur des questions 
politiques (partisanes), coordonner les 
actions de son gouvernement, faire le pont 
entre l’administratif et le politique ainsi 
qu’entre, d’un côté, le gouvernement et, de 
l’autre, le caucus et le parti.

 > Les organismes centraux administratifs 
assurent pour leur part la réalisation et la 
coordination de l’ordre du jour gouverne-
mental au sein de l’administration publique.

3. L’institutionnalisation  
du Cabinet

Une attention particulière doit être accordée, 
dans le cadre d’une discussion sur les organismes 
centraux, à un thème significatif dans la litté-
rature canadienne en administration publique, 
soit l’évolution du rôle du premier ministre en 
rapport avec les prérogatives de l’exécutif.

H.D. Munroe (2011, p. 532) rappelle que le 
thème du premier ministre comme « dictateur 
élu » occupe une place récurrente dans la litté-
rature savante, mais que l’ensemble des travaux 
apparaît plus nuancé et que, surtout, les auteurs 
intéressés par ces questions sont loin d’être 
unanimes. Elle mentionne notamment, à une 
extrémité du spectre, Savoie (1999, 2008) qui 
utilise l’expression « court government » pour 
illustrer le phénomène de concentration du 
pouvoir par le premier ministre et son entourage 
immédiat au détriment des autres instances, en 
particulier le Conseil des ministres lui-même ; 
phénomène qui aurait été cristallisé sous Pierre 
Elliott Trudeau. À l’autre extrémité, Munroe 
évoque Peter Aucoin (1988) qui voit plutôt 
dans le style personnel de gestion des différents 
premiers ministres une explication aux varia-
tions de structures et de fonctionnement. Une 
approche reprise par Vincent Lemieux (1997, 
p. 286). Par ailleurs, Blakeney et Borins (1998) 
soulignent aussi que les structures institu-
tionnelles dépendent souvent des forces et des 
faiblesses des ministres que l’on peut nommer. 
Munroe cite aussi Bakvis (2001) qui croit qu’on 
tend à surestimer les pouvoirs autocratiques 
du premier ministre et à sous-estimer les 
 contrepoids inhérents à notre système fédéral.

Ce débat sur la nature et le degré de centra-
lisation du pouvoir autour du premier ministre 
a suscité d’autres réflexions. En s’appuyant sur 
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les travaux de Stephen Dupré qui ont fait école 
au Canada, Dunn (2010) suppose que le Conseil 
des ministres fédéral a connu quatre phases 
distinctes :

1. Le Cabinet traditionnel : avant que l’État 
administratif soit développé, alors que les 
relations fédérales-provinciales étaient mini-
malistes, il articulait les demandes régio-
nales et distribuait le patronage (1867-1920) ;

2. Le Cabinet ministériel : les ministres sont 
relativement autonomes à une époque où le 
secteur public est en plein dévelop pement. En 
anglais on parle aussi de « unaided cabinet » 
alors que le Conseil des ministres n’est pas 
aidé par des comités, mais que les orga-
nismes centraux existent déjà (1920-1960) ;

3. Le Cabinet institutionnalisé : celui-ci a divers 
comités ministériels pour l’appuyer et la soli-
darité ministérielle devient plus importante 
alors que plusieurs dossiers concernent plus 
d’un ministère. Le rôle des agences centrales 
est renforcé alors qu’elles peuvent désor-
mais développer leurs propres analyses de 
certains dossiers en ajout à celle du ministre 
 responsable (1960-1990).

4. Le Cabinet dé-institutionnalisé ou centré sur 
le premier ministre : à partir du milieu des 
années 1980, on a eu tendance à vouloir alléger 
le système du Conseil des ministres. On a 
simplifié le système des comités et donné 
plus d’autonomie aux ministères pour un 
certain nombre de dossiers. Les organismes 
centraux ne sont plus de simples coordon-
nateurs, mais gèrent eux-mêmes un certain 
nombre de dossiers pour le premier ministre. 
Dunn fait aussi le lien avec le jeu médiatique 
plus centré sur le premier ministre qui a aussi 
changé le rôle de la fonction publique.
Luc Bernier et al. (2005) ont voulu vérifier la 

thèse de la centralisation du pouvoir en testant 
le modèle Dupré-Dunn-Savoie. Différents 

scénarios sont apparus d’une province à l’autre. 
Toutes ne sont pas rendues à cette dernière 
phase du Cabinet centré sur le premier ministre. 
L’explication de Savoie semble plausible lorsque 
le premier ministre occupe une position stable 
ou est en fonction pour une longue période 
comme ce fut le cas pour Jean Chrétien qui a 
été dix ans au pouvoir malgré une contesta-
tion interne menée par son propre ministre 
des Finances. Mais cette explication peut-elle 
être généralisée ? Qu’en est-il au Québec à la 
même période ? Plusieurs premiers ministres 
se sont succédé. Il y a eu de 1993 à 2003 un 
Robert Bourassa gravement malade en fin de 
mandat (1985-1993), puis Daniel Johnson fils 
(1994), Jacques Parizeau (1994-1996), Lucien 
Bouchard (1996-2000) et Bernard Landry (2001-
2003) avant que Jean Charest soit élu en 2003. 
Et qu’en est-il ailleurs dans la fédération ? Au 
Nouveau-Brunswick, des ministres importants 
contrebalancent le pouvoir du premier ministre. 
À l’Île-du-Prince-Édouard comme à Terre-Neuve 
et en Nouvelle-Écosse, il y a encore un cabinet 
institutionnalisé. On constate au moment de 
cette étude que trois provinces correspondent 
à la thèse de Dupré-Dunn-Savoie : l’Ontario, 
l’Alberta et la Colombie-Britannique (Bernier 
et al., 2005).

Si, sur une longue période, il y a en effet 
centralisation du pouvoir, les variations 
semblent trop importantes et les causes trop 
nombreuses pour conclure, comme le fait 
Savoie, à l’apparition spontanée d’un « gouver-
nement de cour » comme stade de dévelop-
pement inhérent à notre système politique. 
On peut retenir que le pouvoir des premiers 
ministres dépend notamment de la solidité des 
résultats électoraux, de leur propre position 
au sein de leur parti, de leur style de gestion, 
des enjeux auxquels leur gouvernement est 
confronté ainsi que du dévelop pement des orga-
nismes centraux. Il faut aussi voir comment le 



Chapitre 9 Les organismes centraux

–  255 –

partage accru des responsabilités entre plusieurs 
ministres et les interactions de ces derniers 
au sein des comités ministériels – en quelque 
sorte des « mini »-conseils des ministres – 
viennent faire contrepoids au premier ministre 
et au Cabinet lui-même. White (2005, p. 6) 
souligne par ailleurs que juger un Cabinet et son 
caractère démocratique à partir des seuls méca-
nismes de prise de décision constitue peut-être 
une approche trop restreinte, car elle ne prend 
pas en compte la complexité et l’étendue de la 
problématique.

Quoi qu’il en soit, on peut conclure de ces 
travaux qu’il est possible que la centralisation 
ait eu pour effet, entre autres, de diminuer le 
pouvoir des sous-ministres dans les minis-
tères vis-à-vis de leurs équivalents dans les 
organismes centraux. On a pu aussi observer 
que l’autonomie de l’exécutif avait clairement 
augmenté au fil du temps ainsi que la capacité et 
l’indépendance du Bureau du premier ministre 
par rapport aux autres organismes centraux. 
Quant à savoir si l’évolution de la gouvernance 
de notre système politique évoluera inexora-
blement vers un one man ou one woman show, 
le jury délibère.

POINTS CLÉS

 > Si le thème du premier ministre comme 
« monarque élu » est récurrent dans la litté-
rature savante, par contre, dans l’ensemble, 
les travaux apparaissent plus nuancés et les 
auteurs intéressés par ces questions sont loin 
d’être unanimes sur l’ampleur des pouvoirs du 
premier ministre et de ses limites.

 > Sur une longue période, il y a centralisation 
du pouvoir autour de la personne du premier 
ministre, mais les variations semblent trop 
importantes et les causes trop nombreuses 
pour conclure à l’apparition spontanée 
d’un « gouvernement de cour » comme 

stade de développement inhérent à notre 
système politique.

Conclusion : quelques pistes 
de réflexion

Nous avons vu précédemment que les orga-
nismes centraux, tant à Ottawa qu’à Québec 
ainsi que dans les autres provinces canadiennes, 
ont connu des changements significatifs avec le 
temps. On a pu observer aussi que ces change-
ments peuvent être très différents même s’ils 
s’inscrivent dans le même système parlemen-
taire d’origine britannique que les institutions 
fédérales et provinciales ont en commun. De 
plus, ces changements peuvent survenir à des 
rythmes différents. En effet, plusieurs orga-
nismes centraux se sont développés au fédéral 
beaucoup plus tôt que dans certaines provinces, 
en fonction des besoins et des réalités propres à 
chaque gouvernement.

La situation que nous connaissons au Canada 
et au Québec n’est pas unique, loin de là. On 
peut comprendre de l’étude de Peter Hennessy 
(1989) sur le pouvoir exécutif en Grande-
Bretagne qu’un système de gouvernement est 
un mélange d’histoire, de culture politique et 
d’un long apprentissage de son fonctionne-
ment. Même si ses grandes caractéristiques 
demeurent, le système parlementaire britan-
nique a connu des évolutions fort différentes, 
que ce soit dans son berceau originel, au Canada, 
en Australie ou en Nouvelle-Zélande, où il a été 
implanté à différentes époques avec des carac-
téristiques passablement variées. Bernard (1987, 
p. 16) ne manque d’ailleurs pas de souligner la 
grande « flexibilité » de ce système. Par ailleurs, 
alors que plusieurs de nos institutions et orga-
nismes politiques québécois semblent plutôt 
récents par rapport au fédéral notamment, ils 
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plongent leurs racines dans un système parle-
mentaire implanté ici depuis les premières élec-
tions de 1792, suivant l’Acte constitutionnel de 
1791, et qui fait du Québec l’une des plus vieilles 
 démocraties parlementaires.

Nous pouvons donc envisager, considérant ce 
qui précède, que les organismes centraux conti-
nueront à connaître des changements à plus ou 
moins long terme. Sommes-nous en mesure 
d’esquisser, même très sommairement, quelle 
serait la nature de ces changements et sous 
 l’influence de quels facteurs ?

Plusieurs des auteurs cités n’ont pas manqué 
de souligner que plusieurs changements 
survenus découlent de, ou sont suscités par, l’ac-
croissement de la complexité à la fois des institu-
tions et de leur fonctionnement, mais aussi des 
enjeux eux-mêmes. L’émergence de politiques, 
de lois ou d’organismes à vocation horizontale 
illustre en partie ce phénomène. Par exemple, 
au Québec, la Loi sur le développement durable 
demande à l’ensemble des organismes publics de 
prendre en compte les 16 principes définis dans 
la loi, mais aussi les orientations et les priorités 
définies par le gouvernement afin d’élaborer 
un plan de développement durable. Dans le 
rapport pour l’année 2009-2010 du Vérificateur 
général du Québec (2010), le Commissaire au 
dévelop pement durable exprimait des craintes 
voulant que le Conseil des ministres ne dispo-
sait peut-être pas de toutes les informations 
nécessaires pour prendre pleinement en consi-
dération les enjeux démographiques – l’un des 
principes de la loi. Le ministère du Conseil 
exécutif a indiqué avoir amorcé une révision de 
certaines de ses façons de faire à ce sujet. Mais, 
déjà, l’analyse des projets soumis pour déci-
sion au Conseil des ministres demande, entre 
autres, la prise en compte des conséquences 
possibles du projet sur les jeunes, les régions, 
la santé publique, la pauvreté, les affaires inter-
gouvernementales, sans compter les aspects 

législatifs, réglementaires ou budgétaires, tout 
en soupesant les différentes options possibles 
en fonction des avantages et des inconvénients. 
Inévitablement, la prise en considération de ces 
multiples facteurs se heurte à des contraintes 
de temps, de disponibilité d’informations et de 
ressources, sans compter les enjeux partisans 
traités dans d’autres chapitres.

Dans un autre ordre d’idées, les attentes 
en matière de transparence, d’information du 
public, voire de participation citoyenne à l’élabo-
ration des politiques s’accroissent, alimentées, 
entre autres, par les nouvelles technologies et les 
perspectives du « gouvernement ouvert » (Borins 
et al., 2007). Par ailleurs, l’épisode de confron-
tation – qui a largement défrayé la manchette – 
entre le directeur parlementaire du budget à 
Ottawa et le gouvernement Harper, au sujet de la 
transmission par les ministères des informations 
demandées sur les mesures de compressions 
budgétaires en 2012-2013, est-il précurseur d’une 
augmentation des tensions entre les pouvoirs 
législatif et exécutif ?

On peut aussi considérer que le contexte de 
restrictions budgétaires qui prévaut depuis près 
de trente ans vient exacerber les pressions sur 
les organismes centraux pour qu’ils assurent 
une meilleure cohérence dans l’analyse des 
problèmes et la coordination de la mise en 
œuvre des décisions gouvernementales. En ce 
sens, les arbitrages entre les différentes priorités 
deviennent aussi plus complexes.

Enfin, puisque les politiciens et les fonc-
tionnaires doivent collaborer étroitement 
dans la gestion des affaires publiques, que 
sait-on aujourd’hui de leurs attentes et de leurs 
perceptions respectives ? Sont-ils en mesure de 
travailler harmonieusement comme le présume 
notre système, affichent-ils des écarts de valeurs 
et de préoccupations qui pourraient soulever 
des difficultés ? Joel Aberbach et al. (1981) 
avaient mesuré l’écart ou la proximité entre les 
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politiciens et les fonctionnaires en étudiant la 
Suède, les Pays-Bas, la France, l’Italie, l’Alle-
magne, le Royaume-Uni et les États-Unis. Selon 
eux, dans le système américain qui est né de la 
Révolution de 1776, les Pères fondateurs ont 
voulu établir une distinction plus claire entre 
le législatif et l’exécutif, se méfiant au départ 
de ce dernier. L’exercice des mêmes pouvoirs 
comporte dans des démocraties fonctionnelles 
d’importantes variations. Par ailleurs, le grand 
nombre de nominations partisanes au sommet 
de l’administration américaine fait que les titu-
laires de ces charges voient beaucoup moins 
leur rôle comme celui de techniciens ainsi que 
leurs homologues européens comme Aberbach 
et ses collègues (1981) l’écrivaient. Le portrait de 
complémentarité entre politiciens et fonction-
naires d’il y a trente ans que nous avons cité a 
pu vieillir, étude que nous citions parce que non 
reprise depuis. Il serait intéressant de pouvoir 
le refaire dans notre contexte qui n’était pas 
dans l’étude. D’un côté, l’écart a pu se creuser 
depuis, alors que de nombreux politiciens ont 
été élus en promettant de réduire le pouvoir des 

fonctionnaires et de réduire la taille de l’État, 
de l’autre, Martin Lodge et Kai Wegrich (2012) 
observent qu’il y aurait aujourd’hui une plus 
grande importance du politique dans l’admi-
nistration et un plus grand sens de l’adminis-
tration au sein du politique, ce qui pourrait faire 
émerger d’autres constats.

Nous mentionnons ces quelques pistes parce 
qu’elles démontrent que les institutions poli-
tiques peuvent être changées, mais aussi que la 
réussite ou les défaillances des systèmes gouver-
nementaux tiennent au fait qu’ils parviennent 
ou non à trouver un équilibre entre le politique 
et l’administratif, équilibre qui est susceptible 
de varier au fil du temps. Savoie (2008), comme 
d’autres, a jugé que le système tel qu’il avait été 
développé ne pouvait plus continuer. Pourtant, 
jusqu’à présent, les gouvernements ont trouvé 
des ajustements qui permettent de fonctionner. 
L’avenir nous dira si ces changements consis-
teront en de nouvelles façons de faire ou s’ils 
déboucheront sur des transformations substan-
tielles, voire sur la mise sur pied de nouveaux 
 organismes centraux.

QUESTIONS

1. Si vous deveniez premier ministre, comment souhaiteriez-vous structurer les organismes 
centraux ?

2. Si une étude analogue à celle d’Aberbach et ses collègues pouvait être réalisée en prenant 
en compte notre contexte politique et administratif, quelles conclusions pourraient émerger, 
selon vous, au sujet des attentes respectives des politiciens et des fonctionnaires ? Seraient-elles 
comparables ou divergentes ?

3. Partagez-vous le constat voulant que les enjeux et le fonctionnement des institutions soient de 
plus en plus complexes ? Diriez-vous que les organismes centraux sont outillés pour y faire face 
de manière satisfaisante ?

4. Selon vous, quels autres facteurs ou enjeux sont susceptibles d’entraîner des changements au 
fonctionnement des organismes centraux existants ou de favoriser la création de nouveaux 
organismes centraux au cours des prochaines années ?
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SITES INTERNET

OTTAWA 
LE GOUVERNEMENT DU CANADA, <http://www.canada.gc.ca/accueil.html>.
LE PREMIER MINISTRE DU CANADA, <http://www.pm.gc.ca/fra/index.asp>.
LE BUREAU DU CONSEIL PRIVÉ, <http://www.pco-bcp. gc.ca/index.asp ?lang=fra>.
LE SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR DU CANADA, <http://www.tbs-sct.gc.ca/tbs-sct/index-fra.asp>.
LA COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA, <http://www.psc-cfp. gc.ca/index-fra.htm>.
LE MINISTÈRE DES FINANCES CANADA, <http://www.fin.gc.ca/fin-fra.asp>.

QUÉBEC 
LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, <http://www.gouv.qc.ca/portail/quebec/pgs/commun/>.
LA PREMIÈRE MINISTRE DU QUÉBEC, <http://www.premier-ministre.gouv.qc.ca>.
LE MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF, <http://www.mce.gouv.qc.ca/index.htm>.
LE SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR, <http://www.tresor.gouv.qc.ca>.
LE MINISTÈRE DES FINANCES ET DE L’ÉCONOMIE, <http://www.economie.gouv.qc.ca/accueil/>.

AUTRE 
INSTITUT D’ADMINISTRATION PUBLIQUE DU CANADA, <http://www.iapc.ca>.
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Glossaire

COMITÉ MINISTÉRIEL : Comité composé de 
ministres responsables d’assurer la coordi-
nation de l’action gouvernementale dans des 
secteurs d’activité ou des domaines parti-
culiers et chargés de recommander ou d’ap-
prouver des dossiers soumis pour décision par 
le Conseil des ministres.

CONSEIL DU TRÉSOR : Comité ministériel 
constitué par voie législative doté de pouvoirs 
d’approbation et de décision propres à 
certains secteurs d’activité ou domaines 
particuliers.

GOUVERNANCE : Dans sa définition la plus 
simple, la gouvernance désigne l’art de 
gouverner. Dans le contexte politique contem-
porain de remise en cause de la légitimité de 
l’État, la gouvernance revêt une dimension 
plus large que les mécanismes formels de 
décision. La gouvernance s’entend alors des 
liens formels et informels entre l’État, ses 
composantes et les parties prenantes de la 
société civile.

INSTITUTIONNALISATION DU CABINET : Pro -
cessus conduisant à une phase avancée de 
développement du fonctionnement du 
Cabinet (Conseil des ministres à Québec) 
marquée notamment par un rôle accru 
des organismes centraux en matière de 
coordination de l’activité gouvernemen-
tale et d’un renforcement de l’autorité du 
premier ministre.

MINISTÈRE « HORIZONTAL » : Administration 
dirigée par un ministre qui dispose de l’auto-
rité de coordonner l’activité de l’ensemble des 
ministères et des organismes gouvernemen-
taux dans un domaine particulier.

MINISTÈRE « VERTICAL » OU « SECTORIEL » : 
Administration dirigée par un ministre 
chargé d’exercer son autorité dans un secteur 
 d’activité à l’exclusion de tout autre.

ORGANISMES CENTRAUX : Ensemble des organes 
politiques et des entités administratives de 
l’État responsables de déterminer les priorités 
et chargés de la coordination et du contrôle 
de l’activité gouvernementale.

SÉPARATION DES POUVOIRS : Principe de droit 
constitutionnel ou théorie politique qui 
veut, selon la conception classique inspirée 
de Locke et de Montesquieu, que dans une 
société de droits, pour éviter des abus portant 
atteinte à la liberté des citoyens, le pouvoir de 
faire des lois (pouvoir législatif ), le pouvoir 
de les mettre en œuvre (pouvoir exécutif ) 
et celui de trancher les litiges en découlant 
(pouvoir judiciaire) ne peuvent être sous la 
responsabilité d’une même personne. En 
pratique, le degré de séparation des pouvoirs 
pourra varier, notamment en fonction du 
régime politique.
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L’ADMI N ISTRATION PU B LIQU E 
CANADI EN N E ET QUÉBÉCOISE 1

Jacques Bourgault

 1Par administration2 publique nous entendons, 
aux fins de ce chapitre, les institutions et les 
structures gouvernementales et administratives, 
leurs rôles et leurs pouvoirs, les processus qui 
les animent et les relient ainsi que les person-
nels qui les habitent. Afin d’éviter les doublons 
avec d’autres sections de l’ouvrage, ce chapitre 
n’abordera pas les sujets des sociétés d’État, des 
relations fédérales-provinciales ni des politiques 
de l’immigration.

Mais qu’est-ce que l’administration publique ? 
Il s’agit d’abord de l’instrument utilisé par le 
gouvernement afin de contribuer à préparer 
et mettre en œuvre les politiques publiques 
programmes et décisions (Peters et Pierre, 

1. Remerciements à Azadeh Lessard, étudiante de l’ÉNAP, pour son 
aide à la recherche.

2. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

2003, p. 3 ; Kernaghan et Siegel, 1999, p. 5-6). 
Plus globalement, elle participe, à un niveau 
instrumental, à la mission de l’État dans la 
poursuite de l’intérêt général (Simard et Bernier, 
1992, p. 14-15 ; Goodnow, 2003, p. 22). Ceci ne lui 
confère pas en général un statut indépendant, 
supérieur ou situé à part de l’autorité démocra-
tique, bien que certains auteurs, tel Lorne Sossin 
(2006), tentent de faire reconnaître un tel statut 
pour certains objets comme la nomination, la 
fin de mandat et l’inf luence des hauts fonc-
tionnaires. Elle dispose de moyens puissants 
pour réaliser sa mission de soutien au Conseil 
des ministres, comme des ressources humaines, 
informationnelles et d’expertise ainsi que des 
pouvoirs et prérogatives dont ne bénéficient pas 
les particuliers soumis à son autorité (Simard 
et Bernier, 1992, p. 14-15 ; Kernaghan et Siegel, 
1999, p. 5-6). Pour Jean Mercier (2002, p. 15), 
l’administration publique détient une influence 
certaine sur la vie de la société et souvent sur 
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la vie politique à cause de sa position dans le 
processus de préparation et d’exécution des 
politiques.

Aux fins de cet exposé, l’administration 
publique inclut le terme fonction publique dans 
son ensemble. Ce terme commun, dans son sens 
générique, réfère à l’ensemble des employés de 
l’État, quel que soit leur rattachement juridique 
(y compris, par exemple, les personnels des 
sociétés d’État et des hôpitaux). Une approche 
juridique en restreint la portée aux employés 
désignés par la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique au fédéral et par la Loi sur la fonction 
publique au Québec.

1. Un bref historique

1.1. Aux origines

En 1627, le roi Louis xiii attribue pour la Nouvelle- 
France une charte au nom de la Compagnie des 
Cent-Associés (aussi appelée Compagnie de la 
Nouvelle-France), qui avait pour mission d’ad-
ministrer et de peupler le territoire de la nouvelle 
colonie. Il s’agit de créer une structure adminis-
trative de soutien à la politique mercantiliste de 
la France (Dickinson et Young, 2009, p. 52). Cette 
structure coloniale présente plusieurs niveaux 
de pouvoirs qui, ref létant les luttes dans la 
 métropole, se superposent et parfois s’opposent.

Dans cette structure administrative, le 
gouverneur général est le représentant du roi 
dans la colonie. Il agit comme chef militaire de 
Nouvelle-France, représentant diplomatique 
ainsi que responsable des relations avec les 
Autochtones. Les lieutenants du roi l’assistent 
dans ses tâches. L’intendant est théorique-
ment sous les ordres du gouverneur général. 
Cependant, en pratique, il possède une large 
autonomie, dépassant même en influence les 
champs de compétence du gouverneur général. 

Il agit comme directeur du domaine du roi, 
administre les finances, la justice, la police et 
la marine intérieure. Divers fonctionnaires l’as-
sistent : le directeur du domaine du roi admi-
nistre les terres, le grand voyer gère et administre 
les infrastructures et le capitaine du port s’oc-
cupe du commerce maritime (Dickinson et 
Young, 2009, p. 55). Pour sa part, l’évêque se 
consacre de la vie spirituelle ainsi qu’aux ordres 
religieux. Il supervise le clergé et administre les 
principales activités institutionnelles : conver-
sions des Amérindiens, éducation et soins en 
matière de santé. Un Conseil souverain fait 
office de parlement et de conseil exécutif. Il 
joue aussi le rôle de cour d’appel et enregistre 
les édits royaux (étape essentielle à leur mise 
en application). Le gouverneur général, l’inten-
dant et l’évêque sont les principaux membres 
du Conseil souverain, les cinq autres membres 
sont nommés par ces derniers (Vachon, 1970). 
Les membres de ce conseil supervisent les divers 
gouvernements qui se répartissent sur le terri-
toire de la Nouvelle-France dans les villes de 
Montréal et de Trois-Rivières ainsi que dans la 
région de la Louisiane et de l’Acadie.

Des gouverneurs désignés par le gouverneur 
général, assistés par un lieutenant du roi, gèrent 
ces administrations locales, mais l’intendant y 
délègue lui aussi des représentants (Trudel, 
1968, p. 168). La complexité de cette structure 
composée de plusieurs lieux d’autorité, dont les 
prérogatives se chevauchent, cause parfois des 
conflits dans la gestion de la colonie. Les jeux 
d’influence et les intrigues à la Cour trouvent 
parfois des répercussions dans la colonie. Par 
exemple, le gouverneur général ne peut lancer 
une action militaire ou construire des infrastruc-
tures de défense sans passer par l’intendant qui 
contrôle les finances de la colonie (Dickinson et 
Young, 2009, p. 53).

Les politiques concernant la colonie sont 
dictées par le Secrétaire d’État qui réside à Paris. 
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Celui-ci envoie par mer ses ordres au gouverneur 
général et à l’intendant qui, à leur tour, l’infor-
ment des problèmes de la Nouvelle-France. La 
métropole demeure mal informée des réalités 
du terrain et élabore des politiques inapplicables 
dans la colonie, car les communications ne sont 
possibles que durant les mois d’été (Dickinson 
et Young, 2009, p. 53). Les administrateurs de 
la Nouvelle-France doivent continuellement 
retarder l’application d’une politique le temps 
de convaincre la métropole de modifier ses 
ordres royaux.

Lorsque le roi dissout autoritairement la 
Compagnie des Cent-Associés en 1663 pour 
la remplacer par la Compagnie des Indes occi-
dentales (1664-1674), cela cause de sérieux 
différends entre le roi, la compagnie et les reli-
gieux (Vachon, 1970). Durant cette période, le 
roi tente de reprendre les prérogatives qu’il a 
cédées à la compagnie, entraînant la colonie 
dans une double direction incohérente émanant 
de la métropole : le Secrétaire d’État à la marine 
et la Compagnie des Indes occidentales. Ils 
donnent, par exemple, des ordres contraires au 
sujet de la réglementation de la traite des four-
rures et du commerce (Vachon, 1970). De 1674 à 
1760, la colonie passe sous administration royale 
jusqu’à la Conquête. Les tensions entre les repré-
sentants du roi et les religieux découlent d’une 
lutte de pouvoir concernant principalement la 
vente d’eau-de-vie aux Autochtones, le montant 
de la dîme ainsi que sur des sujets de préséance 
dans les tribunaux officiels. Ces luttes ont même 
paralysé le Conseil souverain de 1665 à 1667.

La Conquête entraîne une fuite de l’élite fran-
çaise vers sa métropole. Les Britanniques garan-
tissent à court terme les biens, les terres et la 
sécurité aux colons français lors de la capitula-
tion et leur donnent dix-huit mois pour rentrer 
en France. L’exode s’explique notamment par la 
mise en place d’une conditionnalité pour entrer 
dans l’administration britannique : le serment du 

Test (en vigueur jusqu’en 1774) pratiqué depuis 
1673 en Grande-Bretagne. L’importante immi-
gration de commerçants britanniques et de loya-
listes fidèles à la couronne après l’Indépendance 
des treize colonies américaines en 1776 donne 
un essor économique important au territoire. 
Néanmoins, la société canadienne- française 
développe sa culture politique ainsi que ses insti-
tutions administratives. Grandement influen-
cées par la tradition française et britannique, ces 
institutions seront le fondement de la société 
québécoise d’aujourd’hui.

1.2. Le régime britannique

L’administration sous le régime britan-
nique prend la forme, à compter du début 
du xixe siècle, d’une « monarchie pionnière » 
(Nelles, 1974). La métropole intervient par une 
multitude de lois pour mettre en chantier des 
infrastructures (réseaux ferroviaires et fluviaux) 
afin de stimuler le développement économique 
et dynamiser la colonisation.

Durant la période du Haut et du Bas-Canada 
(1791-1840), les colonies possèdent une 
Assemblée législative élue, mais aussi un Conseil 
législatif et un Conseil exécutif nommés par le 
gouverneur. Ces années sont caractérisées par 
un rôle important de l’État, mais il n’y a pas de 
véritable système de gestion efficace en place. 
On note la suprématie de la noblesse au détri-
ment du peuple (bourgeoisies francophone et 
anglophone) pour les postes importants et une 
absence d’exercice réel de la puissance publique 
dans les campagnes. Ceci explique en partie 
les rébellions des années 1837 et 1838 dans les 
colonies : les élus locaux désirent obtenir le 
pouvoir de désigner plusieurs titulaires des 
postes de l’administration, de la milice et de la 
 magistrature (Dickinson et Young, 2009, p. 137).
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Après la défaite des rebelles, Londres 
mandate lord Durham comme gouverneur en 
chef de l’Amérique du Nord britannique et 
dirigeant d’un gouvernement martial de 1838 à 
1840 afin de mettre de l’ordre dans les colonies. 
Durham doit aussi enquêter sur les causes des 
événements et mettre en place une « gestion 
saine et efficace ». Son Rapport sur les affaires 
d’Amérique du Nord britannique jette les bases 
des institutions administratives et politiques 
qui priment encore aujourd’hui. Dans beau-
coup de domaines, des administrations étatiques 
sont créées : l’hygiène, la paix sociale (institu-
tion d’encadrement, formation de la police) ; 
la propriété foncière (abolition du régime 
seigneurial, mise en place d’une réforme de la 
propriété foncière) ; l’éducation, par la création 
de commissions scolaires (manuel uniforme, 
accréditation des enseignants, inspection des 
écoles). Durham est le premier à choisir ses 
administrateurs en fonction de leur forma-
tion. Selon Ralph Heintzman, Charles Poulett 
Thompson, le premier gouverneur sous l’Acte 
d’Union, élabore dès 1840 les bases du Cabinet 
(Conseil des ministres) responsable devant l’As-
semblée. Son successeur consacre la formule en 
1848 (Heintzman, 1997).

Le rapport Norhtcote-Trevelyan, déposé en 
1857, inspire la mise en place d’une loi sur le 
service civique (avec la Commission d’examen 
du service public). Néanmoins, il y a beaucoup 
de favoritisme dans l’attribution des postes. 
Bien qu’attribuées en fonction des allégeances 
politiques, les charges peuvent être reconduites 
à vie, ce qui contribue à institutionnaliser 
une administration stable et professionnelle 
(Heintzman, 1997).

1.3. La période après Confédération

Le socle institutionnel pour la pérennité des 
institutions canadiennes est en place avant 

même l’Acte d’Amérique du Nord britannique 
de 1867. Les institutions administratives se 
raffineront au fil des années. L’administration 
publique croît avec la crise économique de 
1929, l’après-guerre et le développement de 
l’État-providence, mais ses fondements sont en 
place dès le début du xxe siècle. Au Canada, les 
problèmes de patronage mènent à la création 
de la Commission de la fonction publique en 
1908, mais surtout à sa réorientation en 1918. Il 
faut noter la montée en puissance du Bureau du 
Conseil privé surtout après 1968 et les initiatives 
continues de rationalisation et de modernisa-
tion depuis 1988. L’histoire de cette évolution des 
institutions administratives québécoises a été 
présentée de manière exhaustive et magistrale 
par James Iain Gow dans Histoire de l’adminis-
tration québécoise (1986)3.

Le tableau 10.1 montre, grâce à la recherche 
colossale de Gow (1986), l’évolution de l’organi-
sation et du rôle de l’État québécois dont l’in-
terventionnisme s’accélère au fil du xxe siècle et 
qui raffine ses instruments d’intervention. À ces 
égards, cet État se compare bien à l’administra-
tion fédérale d’après-guerre, à celle de l’Ontario 
ou encore à celle des grands pays industrialisés, 
comme le rappelait Roch Bolduc (2012), un 
grand mandarin de la Révolution tranquille.

Notre observation de l’évolution de l’État 
québécois contemporain permet de dresser le 
tableau 10.2 traçant l’évolution de l’administration 
québécoise d’après 1970.

3. Il n’y a pas lieu ici d’en résumer le propos tant est vaste la 
perspective de cette étude qui illustre le développement du rôle 
de l’État au Québec assez en conformité avec celui des États 
occidentaux, la bureaucratisation formaliste et progressive de 
l’appareil d’État et l’influence majeure de l’industrialisation et 
de l’urbanisation de la société sur l’évolution du rôle de l’État.
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TABLEAU 10.1. 

Évolution de l’administration du Québec, 1867-1970, selon Gow
Période Observations et conclusions de J.I. Gow sur l’évolution de l’administration publique québécoise

1867-1896 • Un État en formation : peu d’attention va à la police et à la levée de revenus
• Tendances semblables à celles des États contemporains
• Financement important des routes ferroviaires
• Importance du système d’éducation décentralisé
• Prisons, écoles et asiles comme piliers institutionnels
• Nécessité de lutter pour assurer sa compétence législative et fiscale
• Lutte pour le contrôle des statistiques (fondement des politiques publiques)
• Appareil administratif en émergence
• Cumul de fonctions des organismes et fonctionnaires
• Église omniprésente en éducation, santé, services sociaux et colonisation
• Stabilité des hauts fonctionnaires

1897-1936 • Variété de missions nouvelles : économiques et sociales (comme le font les autres provinces)
• Fourniture d’infrastructures pour les grandes industries (mines, papier)
• Soutien aux petites entreprises via les dépenses fiscales (lait, pêches, élevage)
• Interventionnisme économique : interdiction de certaines exportations, contrôle de prix 

et extension de contrats de travail
• Soutien difficile à l’industrialisation et à l’urbanisation rapides :  

conditions de travail, hygiène publique
• Échec de la colonisation en régions lointaines
• Agriculture de subsistance plus que de commercialisation
• Effet décevant de la législation étatique en économie

1936-1960 • Multiplication des activités de l’État
• Accroissement spectaculaire des dépenses de l’État
• Progrès sociaux : droit de vote pour les femmes ; instruction obligatoire ; loi sur les relations 

ouvrières ; ministère du Bien-être social ; programmes tels que pensions de vieillesse, allocations 
aux aveugles ; aide aux mères nécessiteuses et aux invalides ; assistance-chômage

• Souveraineté de l’État : impôt sur le revenu, taxe de vente, Commission du service civil, création 
d’Hydro-Québec

• Industrie : ministère des Pêcheries, drainage agricole, défrichement motorisé ; crédit agricole ;  
plan de colonisation ; ouverture de routes l’hiver

• Ministère de la Jeunesse ; institutions pour jeunes délinquants ; écoles techniques et vétérinaires
• Aide aux grandes entreprises ; répression brutale des grèves ; lois d’exception ; loi du Cadenas 

(contre les communistes)

1960-1970 • Bureaucratisation de l’administration : formalisation du travail ; croissance du nombre et de la 
qualification des effectifs ; gestion de la fonction publique.

• Relations de travail globalisées et porteuses de conflits importants
• Débuts difficiles de la consultation ; abandon de la planification globale ; échec du Bureau 

d’aménagement de l’Est du Québec
• Création du poste de Protecteur du citoyen
• Rôle accru de l’État comme agent économique : nationalisation de l’électricité ; création de la Caisse 

de dépôt et placement, de la Société générale de financement, etc.
• Structuration centralisée : développement du Secrétariat général du ministère du Conseil exécutif
• Ministères modernisés : Éducation, Justice, Communications, Culture, etc.
• Programmes sociaux nouveaux : assurance hospitalisation, assurance maladie ; ministère de 

la Santé et des Affaires sociales ; création des cégeps, de l’Université du Québec incluant l’École 
nationale d’administration publique.

• Législation controversée autour du choix linguistique de l’enseignement primaire

Source :  Gow (1986).
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TABLEAU 10.2.

Évolution de l’administration du Québec, 1970-2012
1970-1976 • Comités ministériels au ministère du Conseil exécutif

• Loi sur les finances publiques et création du Secrétariat du Conseil du trésor
• Assassinat d’un ministre
• Mise en chantier des centrales hydroélectriques de la Baie-James
• Législation controversée sur la langue française
• Adoption de la Charte québécoise des droits et libertés de la personne et création de la Commission  

des droits de la personne
• Houleuses relations de travail avec les fonctionnaires

1976-1985 • Apparition (éphémère) de ministères d’État (développement des politiques)
• Charte de la langue française
• Lois sur la carte électorale et le financement des partis politiques
• Loi sur la protection du territoire agricole
• Loi sur le régime public d’assurance automobile
• Création des zones d’exploitation contrôlée (ZEC) de certains territoires
• Régime complexe d’institutions de gouverne de la fonction publique, puis leur rationalisation
• Référendum sur l’avenir du Québec
• Crise des finances publiques et effets sur les conditions de travail

1985-1994 • Comités pour réduire la réglementation, la taille de l’État (abolitions et privatisations d’organismes)  
et les coûts des services publics

• Référendum sur l’avenir du Canada
• Réforme des commissions parlementaires
• Comités de réorganisation du travail dans les ministères
• Imputabilité des sous-ministres

1995-2003 • Référendum sur l’avenir du Québec
• Loi sur la justice administrative
• Loi sur l’administration publique : plan stratégique, plan budgétaire et reddition de comptes
• Politique du déficit zéro et départs massifs d’employés publics à la retraite
• Sommet socioéconomique
• La paix des braves : une entente historique avec les Premières Nations
• Comité d’étude sur les organismes
• Scandale de lobbying Oxygène 9
• Multiplication des places en garderie à coût modique

2003-2012 • Tentative de réingénierie de l’État
• Comité d’étude visant la réduction du nombre des organismes (3 vagues)
• Diminution de 10 % de l’effectif par le non-remplacement des départs
• Offre de services de développement pour la haute fonction publique et l’instauration d’un programme 

de relève
• Réforme des procédures parlementaires
• Leadership dans la création du Conseil de la fédération
• Loi sur le développement durable instaurant un cadre de gestion au sein de l’administration
• Loi sur la gouvernance des sociétés d’État et la recherche de la parité femmes-hommes  

dans la composition des conseils d’administration
• Introduction des partenariats public-privé (PPP) et la réalisation de grands travaux sous cette formule
• Création d’un Fonds des générations
• Création du Centre de services partagés du Québec et de Services Québec
• Accroissement de la portée de l’accès à l’information gouvernementale
• Création du régime public de l’assurance médicaments
• Soupçons de favoritisme qui amènent la constitution de l’unité permanente anticorruption :  

contrats publics, places en garderie, équipements sportifs, liens de politiciens avec la mafia
• Création d’une commission d’enquête sur la corruption et la collusion
• Crise au sujet de la hausse des frais de scolarité à l’université
• Mise en application de la Loi sur la gouvernance et la gestion des ressources informationnelles  

(adoption en juin 2011)
• Adoption d’une stratégie quinquennale de gestion des ressources humaines (2012-2017) et du plan 

d’action en découlant. Trois enjeux majeurs : la gouvernance et l’agilité dans les façons de faire,  
la disponibilité de la main-d’œuvre, la pérennité et l’évolution de l’expertise

• Développement de la prestation électronique de services 
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Ce tableau de type chronologique illustre les 
étapes les plus importantes de la modernisation 
de la gestion publique québécoise depuis 40 ans. 
On y remarque une volonté de s’arrimer aux 
courants les plus avancés de la gestion publique 
autant qu’une difficulté à réaliser les rationa-
lisations prévues. Les affaires de corruption 
minent de plus en plus la légitimité des déci-
deurs publics. La recherche d’une administra-
tion publique moins coûteuse traverse toute la 
période 1980-2012.

POINTS CLÉS

 > La structure administrative coloniale sous le 
régime français présente plusieurs lieux d’au-
torité et niveaux de pouvoir qui reflètent les 
luttes dans la métropole. Ceci cause parfois 
des conflits dans la gestion de la colonie.

 > La métropole demeure mal informée des 
réalités du terrain et élabore des politiques 
inapplicables dans la colonie.

 > Après 1838, Londres mandate lord Durham 
comme gouverneur en chef de l’Amérique 
du Nord pour rétablir l’ordre dans la colonie. 
Celui-ci met en chantier des infrastructures 
(réseaux ferroviaires et f luviaux) afin de 
stimuler le développement économique et 
dynamiser la colonisation.

 > Charles Poulett Thompson, le premier 
gouverneur sous l’Acte d’Union, élabore 
dès 1840 les bases du Cabinet (Conseil des 
ministres) responsable devant l’Assemblée.

 > De 1867 à 1959, l’État canadien se trouve en 
période de formation : un appareil adminis-
tratif en émerge progressivement tant au 
fédéral que dans la province de Québec. Les 
scandales et la lutte au patronage marquent 
l’administration fédérale et québécoise de 
cette époque.

 > L’État intervient avec un système d’éducation 
décentralisé, la fourniture d’infrastructures et 
d’aides pour les grandes industries, la répres-
sion brutale des grèves et une agriculture de 
subsistance plus que de commercialisation.

 > L’Église est omniprésente en éducation, santé, 
services sociaux et colonisation.

 > De 1960 à 1980, on observe une bureaucra-
tisation de l’administration, la croissance 
du nombre et de la qualification des effec-
tifs et la formalisation de la gestion de la 
 fonction publique.

 > L’État joue un rôle plus grand comme agent 
économique : nationalisation de l’électricité ; 
création de la Caisse de dépôt, de la Société 
générale de financement, etc.

 > Le Bureau du Conseil privé et le ministère du 
Conseil exécutif rehaussent leur rôle dans la 
planification et la coordination.

 > Plusieurs lois sociales apparaissent (Loi sur 
la santé ; Loi sur la protection du territoire 
agricole ; Loi sur le régime public d’assurance 
automobile).

 > De 1980 à aujourd’hui, les institutions de 
gouverne de l’administration publique 
deviennent plus exhaustives et complexes 
(planif ication, contrôle et reddition 
de comptes).

 > Les finances publiques connaissent plusieurs 
épisodes de crise qui génèrent des mesures de 
revue de programmes, de suppression d’orga-
nismes, de postes et de services.

 > Des pratiques de favoritisme, de détour-
nements de fonds, de corruption et de 
collusion de fournisseurs font créer des 
commissions d’enquête et des mécanismes 
de prévention et de répression.
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2. Les organisations  
du secteur public et parapublic

Cette section étudie, dans leur situation contem-
poraine, les organisations qui composent l’admi-
nistration publique, leurs principales fonctions 
et leurs pouvoirs.

2.1. Le Conseil des ministres4

L’administration publique constitue le bras 
apolitique du pouvoir exécutif. Les acteurs prin-
cipaux en sont les ministres formant le Conseil 
des ministres, présidé et dirigé par le premier 
ministre.

Des personnes, par coutume des députés5 du 
parti majoritaire à la Chambre, sont assermen-
tées à deux titres, devant le représentant de la 
reine, comme membres du Cabinet (ou conseil-
lers de la reine) et responsables d’un ministère, 
d’organismes et de dossiers particuliers. Le 
futur premier ministre (qui a le plus de chances 
de former un gouvernement stable) décide du 
nombre de ministres, choisit ces personnes, 
établit leurs responsabilités et détermine leurs 
titres (ministre, secrétaire d’État, etc.). Ses 
contraintes ? D’abord, il doit se conformer aux 
lois constitutives qui ont créé des ministères, 
des organismes ou des politiques et qui exigent 
qu’un ministre en soit responsable6. Puis il doit 
y affecter des citoyens canadiens, sains d’esprit, 
majeurs et de bonne réputation. Le Conseil des 

4. Voir aussi à ce sujet le chapitre de Gilbert Charland, « Le 
pouvoir exécutif et le rôle du premier ministre dans un régime 
parlementaire », pour la description détaillée des processus 
décisionnels.

5. Ou encore à de rares occasions des sénateurs ou des personnes 
qui s’engagent à devenir députés à la première occasion.

6. Par exemple, il y a un ministère de l’Agriculture qui a été créé par 
une loi réclamant qu’il y ait un ministre qui en soit responsable.

ministres doit mériter et conserver la confiance 
de l’Assemblée (responsabilité ministérielle 
individuelle et collective). Il inclut tous les 
ministres de portefeuille, tandis que le Cabinet 
comprend en plus les secrétaires d’État et les 
ministres délégués (Jauvin, 1997)7.

Le Conseil des ministres compte sur le 
personnel du ministère du premier ministre 
pour préparer et donner suite à ses décisions 
(à Ottawa : Bureau du Conseil privé – BCP ; à 
Québec : ministère du Conseil exécutif – MCE), 
et pour appuyer les comités de ministres, dits 
comités ministériels8, grâce à ses secrétariats 
spécialisés (personnel supérieur, sécurité, 
communications, opérations gouvernementales, 
etc.). Le sous-ministre (SM) de ce ministère (qui 
porte le titre de greffier ou de secrétaire) est le 
plus important des hauts fonctionnaires du 
gouvernement.

Le premier ministre décide du jour, de l’heure 
et de l’ordre du jour de la réunion ainsi que du 
mode de travail. Les réunions hebdomadaires ont 
lieu généralement les mardis ou mercredis. Elles 
durent environ deux heures, bien que certaines 
réunions exceptionnelles puissent durer une 
journée, et permettent d’adopter de 30 à 400 déci- 
sions, selon l’ordre du jour. Les comités ministé-
riels comptent sur des secrétariats au personnel 
plus ou moins nombreux, préparent les décisions 
du Conseil des ministres, en prennent à sa place 
dans certains cas par délégation ou habilitation 
législative ou encore les mettent en œuvre.

7. Un ministre de portefeuille dirige un ministère créé par une loi 
(Santé). Le gouvernement Chrétien convoquait, à ses débuts du 
moins, le Cabinet OU le Conseil des ministres selon la nature 
des discussions à tenir. 

8. Mis à part le Conseil du trésor, seul comité ministériel prévu par 
une loi, le nombre et la désignation de ces comités varient selon 
les gouvernements. On trouve généralement un comité de la 
législation, un comité des plans et priorités, des comités sectoriels 
et certains comités qui reflètent les priorités du gouvernement 
du jour.
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FIGURE 10.1. 

Conseil des ministres et Bureau du Conseil privé ou ministère du Conseil exécutif : 
organigramme hybride Canada/Québec
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2.2. Les ministres

Personnage politique de premier plan, le ministre 
assume les responsabilités de chef d’un ministère 
et en répond devant le Parlement et le Conseil 
des ministres. Il y a plusieurs types de ministres. 
Les principaux cas de figure comprennent 
le ministre d’un seul ministère (incluant la 

responsabilité de toutes les lois sectorielles 
attribuées à ce ministre) ; le ministre respon-
sable aussi des organismes de son portefeuille 
(p. ex. le ministre des Ressources naturelles et 
Hydro-Québec) ou chargé de législations (p. 
ex. l’application de la Loi sur la langue fran-
çaise) ; il arrive parfois qu’une même personne 
agisse comme ministre de plusieurs ministères ;  

Licence enqc-13-8110-16695-179971 accordée le 12 mai 2014 à ENAP
Bibliothèques. Service des acquisitions
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un ministre peut être chargé exclusivement d’un 
dossier particulier (jeunesse) ou amené à tenir 
un rôle plutôt symbolique (relations avec le 
Sénat) ; enfin, il y a le ministre sans portefeuille 
qui n’a aucune responsabilité particulière.

Le ministre doit « diriger le ministère », 
c’est-à-dire prendre les décisions appropriées 
puisqu’il est « responsable » de trois types de 
fonctions : 1) s’acquitter de la mission présentée 
dans la loi pour le ministère dont il a la respon-
sabilité ; 2) mettre en application les lois 
sectorielles qui relèvent de son portefeuille 
ou qui lui ont été confiées ; 3) enfin, voir au 
respect des obligations administratives inscrites 
dans des lois comme la Loi sur la gestion des 
finances publiques (fédéral) ou la Loi sur l’ad-
ministration financière (Québec) ; il doit « poser 
des actes » en conséquence, ou les faire poser et 
détient certains « pouvoirs » spécifiques qui, en 
général, s’ils peuvent être délégués, demeurent 
sa responsabilité.

Les ministres ont aussi des responsabilités 
face aux organismes, et particulièrement face 
aux sociétés d’État. Ils exercent ce rôle avec une 
intensité variable selon les types d’organismes, 
l’intérêt du ministre, les instructions du premier 
ministre et la conjoncture. Certains ministres 
ont agi comme simple relais (boîte aux lettres) 
entre l’organisme et le Parlement ou le Conseil 
des ministres, d’autres comme des orienteurs 
stratégiques se tenant à une certaine distance, 
tandis que certains ont exercé une surveillance 
plus rapprochée et continue des affaires de 
l’organisme.

Le ministre sera questionné sur tout sujet 
relevant de ses responsabilités (ministère, 
organisme, législation sectorielle, gestion) en 
Chambre et au Conseil des ministres. Quel 
que soit le statut juridique de l’organisme sous 
sa responsabilité, le ministre sera vu par l’opi-
nion publique comme politiquement respon-
sable de tout ce qui y arrive ou n’y arrive pas. 

Le ministre souhaite donc arrimer les éléments 
de son portefeuille, de sorte que les politiques 
du ministère ou du gouvernement ainsi que les 
orientations et les actions de ses sociétés d’État 
soient synergiques, sinon convergentes. Il entre-
tient donc des préoccupations légitimes face 
aux organismes dont il est responsable devant 
le Parlement.

Pour réaliser son mandat, le ministre compte 
sur les ressources du ministère (ressources 
humaines, informations, expertise, divers 
systèmes [information, réseaux, suivi de perfor-
mance, etc.], ressources financières, mobilières 
et immobilières, etc.). Pour organiser cet appui, 
il doit pouvoir compter sur l’expertise du sous- 
ministre du ministère, en principe son principal 
conseiller, agissant comme relais avec le minis-
tère et les autres ressources gouvernementales.

2.3. Les trois secteurs : public, 
parapublic et péripublic

Les secteurs public, parapublic et péripublic, 
ainsi classés en fonction du degré de contrôle 
plus ou moins grand exercé depuis le centre du 
gouvernement, correspondent aux volontés de 
l’État de faire les choses lui-même (ministères), 
de les faire à distance (agences) ou, finalement, 
d’inciter les acteurs sociétaux à agir (régulations 
et subventions) et de contrôler l’action des autres 
acteurs (ordres professionnels).

Le secteur public inclut les ministères, ainsi 
que certains organismes sujets à un contrôle 
central du gouvernement quant à ses politiques 
ou encore, sur le plan des ressources, soumis 
à l’autorité des agences centrales, comme le 
Secrétariat du Conseil du trésor (SCT). Si tous 
sont assujettis au contrôle du Parlement, seuls 
les ministères font l’objet d’un contrôle direct 
par l’intermédiaire de leur ministre titulaire. 
Certains organismes disposent de fonds qui 
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émanent du budget gouvernemental (orga-
nismes budgétaires) ou sont l’objet du contrôle 
du SCT ; dans la majorité des cas, leurs person-
nels font partie de la fonction publique. Le degré 
du contrôle central caractérise l’appartenance 
des organisations à l’un ou l’autre des types 
d’organismes.

Le secteur parapublic comprend des orga-
nismes qui font l’objet de certains contrôles plus 
indirects, c’est-à-dire qu’ils rendent compte de 
leur gestion au Parlement par l’entremise de leur 
ministre de « tutelle », et se trouvent soumis à 
divers degrés à des organismes centraux (Bureau 
du Conseil privé et Secrétariat du Conseil du 
trésor à Ottawa, ministère du Conseil exécutif et 
Secrétariat du Conseil du trésor à Québec). Les 
ministres responsables choisissent de contrôler, 
avec plus ou moins d’autorité, l’orientation et 
le développement d’un organisme. Un conseil 
d’administration et un président y assurent les 
pouvoirs de direction équivalents à ceux d’un 
ministre. Les organismes centraux exercent sur 
eux des contrôles discrets, officieux et souvent 
indirects. En somme, sont inclus dans le secteur 
parapublic les organismes (sociétés d’État, 
conseils, quasi-ministères et organismes quasi 
judiciaires) et les trois réseaux provinciaux (de 
l’éducation, du territoire ainsi que de la santé et 
des services sociaux).

Le secteur péripublic comprend des orga-
nismes privés avec ou sans but lucratif (Bell 
Canada, Gaz métropolitain, le Barreau du 
Québec, ordres professionnels, certaines entre-
prises de communications et de ressources). 
Ceux-ci produisent des biens et services jugés 
essentiels pour la société, donc d’intérêt public. 
L’État agit à travers eux. Dans ce but, il régule 
l’attribution d’un privilège conditionnel expri-
mant la politique de l’État. Le financement 
de ces organisations ne fait l’objet d’aucun 
contrôle direct et leur gestion ne subit aucune 

supervision de la part des organismes centraux 
du gouvernement.

2.4. Les ministères, 
organismes et réseaux

Tout ministère ou organisme est en principe créé 
par une loi qui précise ses missions, pouvoirs, 
obligations et grandes règles de fonctionne-
ment. Le nombre de ministères (à distinguer 
du nombre de ministres) a varié sensiblement 
selon les tendances, les époques, les besoins 
et les styles de gouvernement, passant de 12 en 
1960 à 39 au fédéral en 1993 et se maintenant 
approximativement à 239 depuis 2004, cela aux 
deux ordres de gouvernement.

Les frontières et appellations des ministères 
tendent à changer constamment avec les préfé-
rences des premiers ministres ; l’évolution de 
l’administration publique accompagne et reflète 
celle de la société, en faisant apparaître et dispa-
raître des appellations et même des organisa-
tions ministérielles10.

2.5. Les cinq grands types 
d’organismes11

Il en va de même pour le nombre d’organismes 
qui a aussi beaucoup varié, comme leurs compé-
tences et appellations, lesquelles ont suivi, par 
mimétisme colonial, les tendances britanniques 
et françaises. On ne doit pas se fier au sens des 

9. Il y a cependant 39 ministres au Cabinet fédéral en septembre 
2013.

10. Voir les travaux de James Iain Gow et ceux de Mme Edwidge 
Skulska, ainsi que le Répertoire des employés supérieurs du 
gouvernement du Québec de 1867-1982. 

11. Cette section est inspirée de J. Bourgault, Introduction à 
l’administration publique, à paraître en 2014.
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appellations des conseils, offices, régies, sociétés, 
commissions, car celles-ci s’avèrent souvent 
trompeuses. Pour découvrir leurs rôles et attri-
butions, une règle s’impose : il faut consulter la 
loi qui a créé l’organisme, appelée loi constitu-
tive. En 2010, on comptait plus de 200 de ces 
organismes pour chacun des ordres de gouver-
nement fédéral et québécois. Au Québec, on a 
déjà compté, vers 1980, jusqu’à près de 400 de 
ces organismes. Tous n’ont pas la même impor-
tance. Malgré tout, les promesses des gouverne-
ments, arrivant au pouvoir, d’en réduire encore 
le nombre pour réaliser des économies restent 
vaines. Ce nombre exclut les établissements 
scolaires, de santé, les municipalités ainsi que 
les organismes à but non lucratif (OBNL) qui 
agissent comme fournisseurs de services directs 
dans les trois réseaux.

Certains organismes ont pour mission de 
fournir un service administratif à l’État ou au 
citoyen, de produire, contrôler ou sanctionner 
l’application d’une réglementation, d’appliquer 
une politique publique (Doern et Phidd, 1983). 
D’autres délivrent des permis (attribuent des 
privilèges) propres à l’exploitation d’un bien ou 
d’un service. Certains font la promotion d’un 
intérêt public, comme la promotion de l’usage 
de la langue française, gèrent un processus de 
consultation (BAPE), conseillent un ministre ou 
le gouvernement (CSF), produisent et exploitent 
un bien ou un service d’intérêt public (SAQ), 
régissent les prix d’un marché (RMAQ) ou 
rendent des décisions entre des parties oppo-
sées dans un secteur particulier de la société 
(RLQ). Selon Bernier, on justifie ainsi l’appa-
rition d’un organisme, qu’il décrit pourtant 
comme la manière la plus onéreuse de mettre 
une politique en place. La création d’un orga-
nisme permet la spécialisation de la mission 
à réaliser et la concentration de l’attention et 
des ressources sur une mission précise, tout 
en favorisant une gestion plus souple à cause 

de la diminution des contrôles des organismes 
centraux (Bernier, 2004).

Les sociétés d’État, comme Via Rail ou Hydro-
Québec, sont créées par une loi constitutive 
spécifique. Elles exploitent commercialement 
un bien (énergie atomique, électricité) ou un 
service (transport de passagers sur rail ou route, 
traversiers), dans une perspective d’intérêt 
public. Le but premier de la plupart de celles-ci 
est de contribuer à la réalisation de politiques 
publiques, comme le transport de passagers 
à travers le Canada ou briser l’isolement de 
certaines populations (Société des traversiers 
du Québec). Elles sont dirigées, non pas par un 
ministre, mais par un Conseil d’administration 
(CA). Les membres du CA sont nommés par le 
Conseil des ministres ou le ministre, selon ce 
que prévoit la loi constitutive. Un président 
chef de la direction (PCD), aux tâches exécu-
tives, dirige les officiers de l’entreprise et relève 
directement du CA. Il faut distinguer ce PCD 
du président du conseil d’administration dont 
les responsabilités sont plus corporatives. Le 
gouvernement peut imposer aux membres du 
CA, qui sont ses représentants désignés par la 
loi, ainsi qu’au PCD, des mandats, objectifs et 
contraintes spécifiques. Les sociétés d’État ont 
cependant en général leurs propres règles pour 
la gestion de leurs ressources ; celles-ci s’ins-
pirent néanmoins des grandes orientations des 
agences centrales. Au quotidien, le ministre les 
dirige selon la théorie de la distance opération-
nelle (« at arm’s length »), c’est-à-dire qu’il ne 
doit pas s’impliquer dans la gestion courante de 
l’organisation.

Les conseils (p. ex. Conseil du statut de 
la femme, Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement, etc.) aussi créés par une 
loi constitutive se composent de personnes 
nommées par le gouvernement en raison de 
la pertinence de leur provenance et de leur 
expertise. Ils émettent des opinions et avis non 
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contraignants au bénéfice du ministre ou du 
gouvernement. Le ministre responsable agit 
comme relais et ne donne pas de directives sur 
l’orientation des travaux, mais il doit garantir la 
bonne gestion des dépenses de fonctionnement 
et le respect des principes de gestion publique.

Les quasi-ministères portent l’appellation 
de sociétés ou d’agences (comme au Québec : 
Société de protection des forêts contre le feu, 
Société des établissements de plein air du 
Québec, Agence du revenu, etc. ; au fédéral : 
Agence canadienne du revenu, Agence cana-
dienne d’inspection des aliments, Parcs Canada, 
etc.) et ont hérité de missions relevant aupa-
ravant d’un ministère ; pour faciliter les opéra-
tions, diminuer les contrôles inutiles et accélérer 
la prise de décision. On veut leur laisser une 
plus grande marge de manœuvre opérationnelle 
ou encore les faire échapper à la supervision 
politique quotidienne. Les quasi-ministères 
ne conçoivent généralement pas de politiques, 
mais exécutent celles-ci et leurs programmes. 
Selon le mode de fonctionnement et les 
pouvoirs exercés, ces organismes sont créés par 
une loi ou une décision du Conseil des ministres 
ou du Conseil du trésor. Une agence a beaucoup 
d’autonomie dans la définition de ses politiques 
opérationnelles, mais les agences n’ont pas 
toutes le même degré  d’autonomie par rapport 
aux  organismes centraux.

Les organismes quasi judiciaires se composent 
de tribunaux administratifs (TA) à vocation 
adjudicative ou attributive. Les TA sont des 
tribunaux spécialisés (comme la Commission 
des lésions professionnelles), plus accessibles 
au public (car la présence d’un avocat n’est pas 
toujours essentielle), moins coûteux (puisque 
la procédure est simplifiée) et plus rapides que 
les tribunaux de juridiction générale (comme 
la Cour supérieure) ; il s’agit de favoriser ainsi 
l’exercice des droits des citoyens. Les premiers, 
à vocation adjudicative, appliquent le droit (ad 

judicare) entre des parties opposées (Régie du 
logement, Commission de l’immigration et du 
statut de réfugié, etc.). Les organismes attri-
butifs (comme le Conseil de la radiodiffusion 
et des télécommunications canadiennes, la 
Commission des transports) accordent des privi-
lèges que l’État rend disponibles sur la base de 
l’application d’un règlement ou de politiques 
gouvernementales.

Les organismes multiattributs réalisent 
plusieurs des fonctions mentionnées plus haut 
de manière complémentaire, simultanée ou 
consécutive. Par exemple, le Conseil des services 
essentiels du Québec donne des avis au gouver-
nement, attribue des privilèges (faire grève ou 
déclencher un lock-out) et émet des ordon-
nances qui ont déjà coûté des millions de dollars 
à des syndicats récalcitrants12. Autre exemple, la 
Commission de la fonction publique du Canada 
donne des conseils, exécute en nommant des 
personnes, fait du contrôle de la politisation 
partisane et rend des décisions adjudicatives 
quand elle révoque une nomination ou prend 
des mesures correctives à l’égard d’un individu 
(Bourgault, 2014).

2.6. Les trois réseaux qui complètent 
l’action de l’administration 
québécoise13

Le réseau de l’éducation est composé de 
75 commissions scolaires pour l’enseignement 
primaire et secondaire, de 48 collèges et insti-
tuts publics et 25 privés, ainsi que de 19 établis-
sements universitaires. Il s’agit d’un réseau 
partiellement décentralisé, car les quatre critères 

12. Par exemple, le syndicat des infirmiers et infirmières refusant 
d’obtempérer sous les gouvernements Bourassa et Bouchard.

13. Les nombres mentionnés correspondent au relevé de septembre 2012.



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  276 –

de la décentralisation ne sont pas observés : 
les organismes jouissent d’une personnalité 
juridique distincte de celle du ministère ; les 
établissements sont libres de choisir leurs diri-
geants ; les programmes et conditions de vie sont 
décidés par les établissements avec une certaine 
supervision ministérielle, distante dans le cas 
des universités, mais très rapprochée pour l’en-
seignement primaire et secondaire ; les commis-
sions scolaires sont plus autofinancées que ne le 
sont les universités et les collèges.

Le réseau de la santé et des services sociaux 
comprend 18 agences régionales, 95 centres de 
services sociaux/centres de services, 95 réseaux 
locaux de services de santé et de services sociaux, 
plus de 900 organismes de l’économie sociale 
et bénévoles, plus de 1000 centres de la petite 
enfance (CPE). Ce réseau est plutôt décon-
centré, c’est-à-dire que, sauf dans le cas des CPE, 
le ministre joue un rôle primordial dans le finan-
cement, la programmation et la détermination 
des hauts dirigeants : les organismes jouissent 
d’une personnalité juridique distincte de celle 
du ministère. Les personnels sont embauchés 
selon des standards nationaux ; les directeurs 
d’agence sont nommés par Québec ; la program-
mation (ce qui peut être fait et comment cela 
doit être fait) est nationale ; les organismes de ce 
réseau reçoivent l’essentiel de leur financement 
du ministère.

Le réseau chargé de la gestion du territoire 
est constitué de 86 municipalités régionales 
de comté (2 communautés métropolitaines, 
1 139 villes, municipalités, villages et paroisses, 
11 conseils d’agglomération, etc.). Il s’agit d’un 
réseau assez décentralisé, car ses organismes 
possèdent une personnalité juridique distincte 
de celle du ministère, les populations choisissent 
leurs dirigeants et, sauf pour l’offre minimale de 
certains services dans les villes d’une certaine 
taille, la programmation est autonome.

Pour chaque réseau, ou pour chacune des 
composantes d’un réseau, un ministre est 
responsable devant l’Assemblée nationale, le 
Conseil des ministres et le Conseil du trésor.

2.7. Au sommet

Il faut planifier, organiser, régir et coordonner 
l’action d’organisations qui disposent à chaque 
ordre de gouvernement d’environ 25 ministères 
et 200 organismes, sans compter au Québec 
les 2 000 organisations faisant partie des trois 
réseaux.

Il faut donc une direction unifiée chargée 
de commander, de voir à l’exécution des lois, 
et habilitée à prendre toutes les décisions que 
la gouverne de l’État impose. Les enjeux de ce 
morcellement de l’État sont la « cohérence de ses 
orientations et la justesse de ses actions d’appli-
cation » (Gélinas, 2003, p. 280). Les  organismes 
centraux tentent de remplir ces rôles.

POINTS CLÉS

 > Les acteurs principaux du pouvoir exécutif 
sont les ministres formant le Conseil 
des ministres, présidé et dirigé par le 
premier ministre.

 > Les ministres sont choisis de manière discré-
tionnaire par le premier ministre.

 > Le Conseil des ministres doit mériter et 
conserver la confiance de l’Assemblée 
(responsabilité ministérielle individuelle et 
collective). Il comprend tous les ministres 
de portefeuille, tandis que le Cabinet 
comprend en plus les secrétaires d’État et les 
ministres délégués.

 > Le ministère du premier ministre joue un 
rôle central pour préparer et donner suite aux 
décisions (à Ottawa : Bureau du Conseil privé ; 
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à Québec : ministère du Conseil exécutif) et 
pour appuyer les comités de ministres.

 > Le ministre doit « diriger le ministère », 
c’est-à-dire prendre les décisions appropriées. 
Il est tenu politiquement responsable de tout 
ce qui y arrive ou n’y arrive pas.

 > Il est « responsable » de trois types de fonc-
tions : 1) s’acquitter de la mission présentée 
dans la loi pour le ministère et des organismes 
qui relèvent de lui ; 2) mettre en application 
les lois sectorielles qui relèvent de son porte-
feuille ou qui lui furent confiées ; 3) enfin, voir 
au respect des obligations administratives.

 > Pour réaliser son travail, le ministre compte 
sur un cabinet ministériel et, pour les aspects 
non partisans de son rôle, sur les ressources 
du ministère et notamment du personnel 
dirigé par le sous-ministre

 > Les secteurs public, parapublic et péripublic 
sont ainsi classés en fonction du degré de 
contrôle plus ou moins grand exercé depuis 
le centre du gouvernement.

 > Tout ministère ou organisme est en principe 
créé par une loi qui précise ses missions, 
pouvoirs, obligations et grandes règles de 
fonctionnement.

 > Mis à part les ministères, il existe cinq 
types d’organismes administratifs : quasi- 
ministères, sociétés d’État, conseils quasi 
judiciaires (adjudicatifs ou attributifs) et 
multiattributs.

 > Au Québec, trois réseaux d’organismes 
partiellement décentralisés complètent le 
dispositif institutionnel : l’éducation (pré sco-
laire, primaire, secondaire, collégial et univer-
sitaire), la santé et les services sociaux et la 
gestion du territoire.

 > Au sommet de l’appareil gouvernemental, on 
trouve des organismes politiques partisans 
(Bureau du premier ministre) et non parti-
sans (Bureau du Conseil privé / ministère du 
Conseil exécutif).

 > On y observe aussi des organismes adminis-
tratifs centraux, tel le Secrétariat du Conseil 
du trésor, et des ministères à vocation hori-
zontale, dont le plus connu est le ministère 
des Finances.

3. Les organismes centraux

L’usage commun a consacré le terme d’orga-
nisme central ou d’agence centrale. Ces orga-
nismes ont progressivement pris de plus en 
plus de pouvoir depuis 1945 avec le besoin de 
coordination qui a découlé du développement 
de l’État dans l’après-guerre. À compter de 1990, 
la modernisation de la gestion corporative14 et 
la présidentialisation de la fonction de premier 
ministre15 ont encore accru leur rôle. La crois-
sance du rôle de l’État, la sophistication de sa 
gestion et la complexification de la gouverne16 
expliquent cette évolution. Influents, car consti-
tuant souvent l’étape ultime avant la décision, les 
organismes centraux servent à donner de l’im-
pulsion aux réformes et stratégies et à maintenir 
le momentum de l’action. Ils ont comme objectif 
de coordonner  l’action des acteurs gouverne-
mentaux (ministres, ministères, organismes), 
d’informer le gouvernement et les ministères et 
de statuer sur la pertinence et la conformité des 
projets émanant des ministères et organismes 
par rapport au droit en vigueur ainsi qu’aux 
 priorités du gouvernement (Bourgault, 2014).

Parmi les organismes centraux de type poli-
tique, il y a les organismes partisans comme le 

14. Il s’agit de gérer l’État comme un ensemble plutôt que comme 
une collection de silos ministériels.

15. On fait référence ici à l’importance que la fonction de premier 
ministre a prise au Canada et au Québec (voir Savoie, 2009).

16. Notamment par la participation des groupes, la croissance des 
attentes des citoyens, l’attention grandissante des médias.
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Cabinet du premier ministre aussi appelé Bureau 
du premier ministre (à ne pas confondre avec 
le Cabinet des ministres qui conseille le repré-
sentant de la reine, gouverneur général ou 
 lieutenant-gouverneur). Il s’agit d’un groupe de 
conseillers politiques qui optimisent l’emploi 
du temps du premier ministre, préparent des 
avis politiques et techniques, font les revues de 
presse et canalisent les demandes à adresser à 
l’administration.

Le « Bureau du premier ministre constitue en 
quelque sorte la garde rapprochée du chef du 
gouvernement ou encore… son premier cercle de 
conseillers » (Charland, 2011, p. 181). La person-
nalité du premier ministre, son style de fonction-
nement, ses amis personnels qui y travaillent 
font que le Bureau (ou Cabinet) du premier 
ministre peut avoir une influence circonstan-
cielle, mais capitale, et en faire un organisme 
central (Savoie, 1999 ; Savoie, 2008 ; Goldenberg, 
2006 ; Tremblay et Martine, 2006).

Organismes centraux, on retrouve aussi 
des organismes administratifs qui assument 
des rôles politiques en principe non partisans 
et « fonctionnels » : le Bureau du Conseil privé 
(Ottawa) et le ministère du Conseil exécutif 
(Québec), qui planifient la réunion du Conseil 
des ministres et le travail du premier ministre, 
en tant qu’institution et en tant que ministre, 
et appuient certains ministres sans portefeuille 
dans leurs tâches. En effet, selon l’ancien gref-
fier du BCP, Gordon Robertson, « [l]e Cabinet 
du premier ministre est partisan, axé sur la poli-
tique, et cependant attentif à la réalité admi-
nistrative. Le Bureau du Conseil privé est non 
partisan, axé sur l’administration, et cependant 
attentif à la réalité politique » (Robertson, 1971, 
p. 506 ; traduction libre)17.

17. Cité en 2002 par Ron Bilodeau, greffier associé du BCP. 

Le BCP et le MCE jouent aussi un rôle admi-
nistratif en assurant la cohérence de l’action de 
l’administration publique dans son ensemble. 
Ils disposent aussi d’une série de secrétariats se 
chargeant du soutien aux divers comités minis-
tériels permanents, temporaires, ou ad hoc. 
Un autre groupe de secrétariats s’occupent de 
soutenir quelques ministres sans portefeuille 
(c’est-à-dire sans ministère : sans budget propre, 
ni personnel, ni local) que le premier ministre 
a chargés de dossiers jugés importants comme 
les relations intergouvernementales. Le BCP 
aide le gouvernement à arrêter son agenda à 
court et à moyen termes et à faire le tri parmi 
toutes les pressions pour débattre en priorité de 
telle ou telle question. Il s’assure de la forma-
lisation des grandes politiques dans les divers 
domaines avant leur présentation au Conseil des 
ministres. Pour ce faire, il assure la coordina-
tion efficace des démarches interministérielles 
dans les programmes et dossiers de politique 
intérieure (économie, sécurité, questions parti-
culières comme l’Afghanistan). Plusieurs sous- 
secrétariats et directions permettent de remplir 
ces rôles. Ils fournissent ainsi des expertises de 
pointe ou animent des lieux de synthèse de l’in-
formation au bénéfice du premier ministre et du 
Conseil des ministres.

Le Conseil du trésor, probablement l’or-
ganisme central le plus puissant, est le seul 
comité permanent (créé par une loi) du Conseil 
des ministres. Ce comité ministériel, formé de  
six ministres au fédéral et de cinq au provincial, 
a maintenant comme président un ministre à 
plein temps18. Il a pour habitude de se réunir 
tous les 15 jours afin d’autoriser et de contrôler 
les dépenses, d’où son importance pour les 
ministères. On y discute des mémoires préparés 

18. Au Québec, ce fut déjà le premier ministre, puis le ministre des 
Finances.
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par un secrétariat qui compte plus d’em-
ployés que plusieurs ministères : ces employés 
du Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) en 
préparent les réunions, donnent suite aux déci-
sions et assurent la continuité du suivi des minis-
tères. Son principal dirigeant administratif, le 
secrétaire, a le rang de sous-ministre et compte 
parmi les personnes les plus importantes de 
 l’administration publique.

À Ottawa et à Québec, le champ d’action du 
Conseil du trésor ne couvre pas tout à fait le 
même espace quant aux domaines d’interven-
tion, du fait de l’existence au fédéral d’un minis-
tère des Travaux publics, de l’Approvisionnement 
et des Services ainsi que de l’existence à Ottawa 
d’une Commission de la fonction publique (CFP) 
qui est responsable des nominations. Dans les 
deux cas, il développe des politiques de gestion 
des diverses ressources utilisées. C’est enfin lui 
qui agit comme employeur-négociateur lors 
du renouvellement des conventions de travail 
(Bourgault, 2014).

Enfin, les ministères à vocation horizontale, 
ceux qui exercent des responsabilités contrai-
gnant l’action des autres ministères, agissent 
aussi comme des organismes centraux. C’est le 
cas du ministère des Finances en raison de son 
rôle de stratège (lorsqu’il situe les demandes et 
stratégies de chaque ministère dans une vision 
à plus long terme) et de contrôleur. D’autres 
ministères établissent des politiques sectorielles 
(comme les ministères des Affaires étrangères 
et du Commerce international à Ottawa ou les 
ministères des Affaires internationales et des 
Affaires intergouvernementales canadiennes à 
Québec). Ces ministères horizontaux imposent 
des processus et contrôles aux ministères 
opérationnels (ceux qui mènent des opéra-
tions de contact avec les groupes et les citoyens 
comme Pêches et Océans ; Agriculture ; Emploi 
et Solidarité) pour appliquer à tous les minis-
tères une politique gouvernementale et ont 

droit de veto sur l’action des autres ministères 
dans certains domaines. Dans la mesure où ils 
constituent un lieu de passage obligé et peuvent 
autoriser ou stopper une initiative, ils présentent 
ainsi des traits communs avec les organismes 
centraux plus typiques.

4. Un ministère

Une loi crée chacun des ministères et prévoit 
qu’un ministre en exerce la direction. Elle 
énumère les missions, les pouvoirs et les obli-
gations pour ce ministère et le ministre qui le 
dirige. Une telle loi confère aux missions un 
caractère de permanence. Le ministre agit à 
travers des politiques spécifiques déclinées par 
sa loi constitutive et le plus souvent par d’autres 
lois fonctionnelles qui ont institué ces poli-
tiques et dont le ministre tutélaire est chargé. 
Certaines de ces lois ne prévoient pas d’orga-
nismes spécifiques d’exécution et il appartient 
au personnel des ministères d’aider le ministre 
à voir à leur mise en application. La loi prévoit 
aussi l’embauche d’un sous-ministre qui dirige 
le ministère sous la supervision du ministre. En 
vertu du texte législatif, il exerce les pouvoirs du 
ministre en son absence et son autorité est celle 
du ministre. Il peut engager le gouvernement 
comme le fait le ministre. Dans les faits, il s’agit 
du principal conseiller du ministre.

Des sous-ministres associés (délégués au 
fédéral) et adjoints qui encadrent les direc-
teurs généraux se chargent, sous la direction du 
sous-ministre, des secteurs d’intervention du 
ministère, au besoin de ses bureaux régionaux 
et de son administration. Les agences centrales 
encadrent la gestion des ministères sous tous 
leurs aspects. En septembre 2013, l’administra-
tion fédérale comptait 23 ministères, mais ce 
nombre a pu atteindre presque la trentaine vers 
la fin des années 1980.

Licence enqc-13-8110-16695-179971 accordée le 12 mai 2014 à ENAP
Bibliothèques. Service des acquisitions
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FIGURE 10.2. 

Un ministère : exemple hypothétique
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POINTS CLÉS

 > Chacun des ministères doit son existence 
à une loi qui en énumère les missions, les 
pouvoirs et les obligations.

 > Le sous-ministre dirige le ministère sous la 
supervision du ministre. En vertu du texte 
législatif, il exerce les pouvoirs du ministre 
en son absence, et son autorité est celle 
du ministre.

 > Des sous-ministres associés (délégués 
au fédéral) et adjoints encadrent les 
 directions générales.

 > En général, on observe trois types de fonc-
tions : l’émergence des politiques, les bureaux 
régionaux et les services administratifs.

5. Les personnels

Les employés du secteur public (ESP) n’ont pas 
tous le statut juridique de fonctionnaires ; c’est le 
cas des membres de cabinet, des juges, des mili-
taires, des employés des réseaux et de plusieurs 
organismes publics. Le nombre d’ESP excède  
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les 257 000 employés fédéraux relevant de la Loi 
sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP) et 
les 70 000 fonctionnaires québécois encadrés par 
la Loi sur la fonction publique (LFP).

5.1. L’administration fédérale

La fonction publique fédérale n’est pas une fonc-
tion publique de carrière, même si les gens y 
passent l’essentiel de leur vie professionnelle : rien 
n’est garanti de manière absolue. Il s’agit d’une 
fonction publique professionnelle qui privilégie 
le recrutement interne et dont 90 % des employés 
sont engagés sur un statut « à durée indéter-
minée », ce qui correspond trompeusement dans 
le langage commun à la permanence. En fait, ils 
conservent leur emploi tant qu’il y a du travail et 
qu’ils remplissent bien leurs tâches ; il n’y a donc 
pas de permanence absolue du lien d’emploi avec 
l’employeur19. Or, le fait que le gouvernement 
Harper ait aboli 18 000 postes sur trois ans, en 
2012, illustre la fragilité du lien d’emploi de ces 
personnes. Cependant, des politiques de redé-
ploiement des individus et de rehaussement des 
compétences peuvent permettre à un fonction-
naire de maintenir son lien d’emploi en travaillant 
pour un autre  ministère ou en  exerçant d’autres 
fonctions.

Les employés sont classés dans des groupes 
d’emplois de l’administration centrale selon 
les postes qu’ils occupent. Ces groupes sont les 
suivants : DM pour les sous-ministres et sous- 
ministres délégués, EX pour les sous- ministres 
adjoints, directeurs généraux et autres cadres. 
On trouve ensuite les professionnels, les 
 tech niciens, les commis de bureau et les ouvriers.

19. Au fédéral, le Conseil du trésor est l’employeur, tandis qu’au 
Québec chacun des ministères et organismes est l’employeur de 
ses employés. 

Les sous-ministres et la plupart des sous- 
ministres délégués sont nommés de façon 
discrétionnaire par le gouverneur en conseil (le 
premier ministre), tandis que les autres nomi-
nations sont faites d’après une formule plus 
souple de concours pour vérifier le mérite des 
candidats que la loi de 2005 sur la modernisation 
de la gestion des ressources humaines a permis 
de mettre en place. Un concours est constitué 
d’une série d’épreuves pour établir d’abord la 
qualification minimale, puis un classement 
des candidats. Un poste est offert sur la base du 
principe du mérite fondé sur les compétences 
linguistiques et l’adéquation du candidat avec les 
besoins actuels et futurs du poste considéré. Sur 
justification établie, on peut doter un poste sans 
concours ou l’attribuer à un candidat qualifié, 
même s’il n’a pas terminé le concours en tête 
de liste. La CFP délègue aux sous-ministres ses 
pouvoirs de nomination, mais a déjà récupéré 
ces pouvoirs lorsque les dirigeants d’organisme 
ne s’assuraient pas du respect des principes de 
la loi (LEFP) et des prescriptions de l’entente 
de délégation convenue avec la CFP. Le processus 
de nomination vient de la Loi sur la modernisa-
tion de la gestion des ressources humaines, une 
réforme majeure conduite en 2005.

La fonction publique comprend 277 680 per- 
sonnes, mais les militaires et les policiers ne 
sont pas inclus dans ce relevé. De ce nombre, 
214 985 individus se trouvent soumis aux légis-
lations centrales. Il y a 55 % de femmes, 69 % 
d’anglophones, 6 % de personnes handica-
pées, 11 % de personnes des minorités visibles 
et 5 % d’autochtones. L’âge moyen est de 44 ans 
et de 50 ans pour les dirigeants (EX) (rapport 
Cartwright, 2011).

En 2010, il y a eu 22 965 promotions, 21 010 
transferts/mutations et 9 330 départs à la retraite 
ou autres départs. L’administration publique 
centrale compte 86,2 % de fonctionnaires syndi-
qués. Plusieurs organismes ne figurent pas dans 
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l’administration publique centrale fédérale et 
ne font pas l’objet des mêmes contraintes de 
contrôles et redditions de compte en matière 
de gestion des ressources humaines (rapport 
Cartwright, 2011).

Outre le personnel régulier, la fonction 
publique comprend aussi des personnels de 
haute direction. Le BCP s’occupe du personnel 
supérieur, selon l’expression consacrée, composé 
des personnes nommées par le gouverneur en 
conseil. Il voit au processus conduisant à leur 
nomination et à la détermination de leurs condi-
tions de travail. Un comité de sous-ministres 
(Comité de la haute fonction publique) conseille 
le greffier à cet égard. Un secrétariat du BCP 
appuie le greffier sur ces questions et un comité 
consultatif externe lui fournit annuellement des 
recommandations sur le renouvellement de la 
fonction publique.

La Commission de la fonction publique, 
un agent du Parlement bien qu’il soit doté de 
certaines fonctions exécutives (!), établit le 
processus de nominations, délègue à ce sujet 
des pouvoirs aux administrateurs généraux 
(sous-ministres) et vérifie la conformité de 
leur application. Elle protège le principe du 
mérite dans sa nouvelle acception, de l’équité, 
du bilinguisme et de la non-politisation de la 
fonction publique.

Le Secrétariat du Conseil du trésor (SCT), un 
autre des intervenants en gestion des ressources 
humaines, établit les politiques de l’employeur, 
voit à la négociation des contrats de travail et 
aux relations de travail et se charge du dévelop-
pement professionnel des cadres supérieurs. 
L’École de la fonction publique du Canada 
(EFPC) remplit une mission qui change assez 
fréquemment selon la sensibilité du gouver-
nement. Relevant du premier ministre, elle 
fournit des services de formation au personnel 
de la fonction publique. Sa présidente a le rang 

de sous-ministre et participe  pleinement aux 
 activités de la communauté des SM.

Parmi les intervenants, on trouve aussi le 
Tribunal de dotation de la fonction publique 
(TDFP) qui est un organisme quasi judiciaire 
indépendant mandaté pour instruire les plaintes 
liées aux nominations internes et aux mises en 
disponibilité au sein de la fonction publique. 
Le Tribunal tient des audiences et organise des 
conférences de règlement ainsi que des séances 
de médiation afin de répondre aux plaintes. Tout 
en remplissant son mandat, le Tribunal favo-
rise l’établissement de pratiques de dotation 
équitables et transparentes, contribue à mettre 
en place une fonction publique fondée sur le 
mérite, incarne la dualité linguistique, respecte 
les droits de la personne et vise l’excellence.

En décembre 2011, le rapport Cartwright20 
faisait le point sur la mise en place en 2005 de 
la Loi sur la modernisation de la gestion des 
ressources humaines, laquelle modifiait de 
manière fondamentale la LEFP et la Loi sur les 
relations de travail dans la fonction publique. 
La loi sur la modernisation voulait « trans-
former la façon dont le gouvernement recrute, 
gère et soutient son personnel, en moderni-
sant la dotation, en améliorant les possibilités 
d’apprentissage, en favorisant des relations de 
travail axées sur la collaboration et en clarifiant 
les rôles et les responsabilités en matière de 
gestion » (Cartwright, 2011). À partir d’observa-
tions d’intervenants et de spécialistes, de travaux 
de recherche et d’analyse, le rapport émet des 
constats et une série de recommandations 
« permettant de tirer parti de toutes les possibi-
lités offertes par la législation » (Cartwright, 2011), 
une législation jugée adéquate et fournissant un 

20. Les remarques qui suivent sont inspirées par le Rapport sur 
l’examen de la Loi sur la modernisation de la fonction publique 
(2003), <http://www.tbs-sct.gc.ca/reports-rapports/psma-lmfp/
psma-lmfp01-fra.asp>. 

http://www.tbs-sct.gc.ca/reports-rapports/psma-lmfp/psma-lmfp01-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/reports-rapports/psma-lmfp/psma-lmfp01-fra.asp
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cadre approprié pour la gestion des personnes 
au sein de la fonction publique fédérale. Selon 
le rapport, les intervenants estiment que la légis-
lation n’a pas été pleinement mise à profit et ils 
souhaitent des changements. La maximisation 
du potentiel de la législation nécessitait plus 
que des changements techniques et structuraux, 
mais des changements de culture et de compor-
tement. À ces égards, les efforts requis pour les 
réaliser n’auraient pas été maintenus.

Cartwright propose des changements autour 
de quatre axes : mettre au point une vision 
commune et la rappeler fréquemment grâce 
aux leaders ; assurer des relations fructueuses 
entre les personnes et les organisations (par 
l’évaluation du rendement des gestionnaires 
et des membres du personnel des RH) ; veiller 
à ce que les organisations possèdent les capa-
cités nécessaires et connaissent suffisamment 
bien le domaine pour assumer la responsabi-
lité de leurs actes ; apporter des changements 
connexes aux « systèmes » ou aux structures de 
soutien, notamment grâce aux nouveaux outils, 
processus et instruments technologiques.

5.2. L’administration québécoise

La fonction publique du Québec se trouve fondée 
sur le principe de la carrière, puisque certaines 
garanties viennent avec la titularisation (après 
deux ans si on est embauché à un poste perma-
nent). Elle attribue la permanence du lien d’em-
ploi et privilégie le recrutement interne. Chaque 
ministère ou organisme agit en tant qu’em-
ployeur. Le Conseil du trésor édicte les grandes 
normes (relations de travail/ négociation, clas-
sements, promotions, conditions salariales et 
de travail, code d’éthique et autres règles disci-
plinaires, droits à la pension, etc.), mais les 
politiques de gestion des ressources humaines 
(dévelop pement, gestion du talent, formation 

continue, affectations, utilisation des budgets) 
sont très déconcentrées, laissant une large auto-
nomie décisionnelle à chaque ministère.

Les sous-ministres, les sous-ministres 
associés et adjoints sont nommés de manière 
discrétionnaire par le Conseil des ministres sur 
proposition du premier ministre. Le ministère 
du Conseil exécutif compte sur un secrétariat 
pour conseiller le Secrétaire général à propos 
des nominations à proposer au premier ministre 
pour les postes d’administrateur d’État, de sous- 
ministres sous contrat ou les autres nominations 
discrétionnaires du Conseil des ministres (prési-
dents d’organismes et membres des conseils 
d’administration). Les autres nominations sont 
faites après un concours pour valider le mérite 
des candidats. Ce sont les sous-ministres qui, en 
tant qu’employeurs, embauchent et accordent 
les promotions, affectations, mutations, etc. Ils 
doivent respecter les principes et prescriptions 
de la Loi sur la fonction publique, sous risque 
d’ouvrir la porte à des recours administratifs, 
arbitraux et judiciaires.

La Commission de la fonction publique du 
Québec, agissant au nom de l’Assemblée natio-
nale, ne fait pas partie de l’exécutif. Elle agit en 
tant qu’organisme de surveillance et de tribunal, 
pour favoriser l’égalité d’accès des citoyens à la 
fonction publique, la compétence des titulaires 
ainsi que l’impartialité et l’équité des décisions 
prises en matière de gestion des ressources 
humaines. Enfin, elle fait rapport à l’Assemblée 
nationale du Québec.

5.3. L’évolution de l’effectif

Selon le rapport annuel du Conseil du trésor, l’ef-
fectif de la fonction publique québécoise était en 
2011 de 68 211 personnes en équivalents à temps 
complet (ETC). En fait, plus de 90 000 individus 
ont été salariés à partir de ces crédits durant 
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l’année, souvent pour des embauches inférieures 
à un an. Ces données concernent la quasi-tota-
lité des emplois dans une vingtaine de minis-
tères (regroupés en 18 en 2012) et des quelque 
70 organismes budgétaires (sur les quelque 200 
de l’ensemble du périmètre du secteur public 
et parapublic). Il faut ajouter à ces effectifs, par 
exemple, ceux de sociétés d’État comme Hydro-
Québec et la Société des alcools du Québec.

Les trois quarts de ces ETC sont dit « régu-
liers » et occupés par plus de 60 000 personnes, 
tandis que plus de 25 000 personnes jouissent 
des crédits prévus pour les 14 500 postes d’oc-
casionnels. Ces effectifs se répartissent en 
350 classes d’emplois regroupés en 5 caté-
gories ; les cadres représentent 5,6 % de 
l’ensemble, les professionnels 33 %, les tech-
niciens 28 %, les employés de bureau 26 % 

FIGURE 10.3. 
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et les autres (agents de la paix, étudiants, 
stagiaires) constituent 7,9 % de l’administra-
tion centrale assujettie à la Loi sur la fonction 
publique.

La difficulté de la situation budgétaire au 
Québec a incité le gouvernement Charest 
à prendre des mesures de compressions de 
dépenses. Depuis 2006, les effectifs réguliers 
ont diminué de 2 %, tandis que les employés à 
statut occasionnel (surtout le groupe des profes-
sionnels) ont augmenté de 14 %, pour une crois-
sance totale de 2 % des effectifs de la  fonction 
publique du Québec.

POINTS CLÉS

 > La fonction publique fédérale se caractérise 
comme une fonction publique profession-
nelle, tandis que son homologue provinciale 
est dite de carrière.

 > Les postes de la fonction publique, selon leur 
importance politique, font l’objet de nomina-
tions discrétionnaires ou par concours sur la 
base du mérite.

 > Plusieurs intervenants concourent à la ges -
tion de la fonction publique. Au fédéral, la 
Commission est responsable de la dotation au 
mérite, tandis que le Secrétariat du Conseil 
du trésor se charge des relations du travail 
et, en partenariat avec les ministères, de la 
gestion des ressources humaines. Un secréta-
riat du Bureau du Conseil privé s’occupe des 
nominations discrétionnaires.

 > Au Québec, la Commission joue un rôle 
de tribunal administratif, le Secrétariat du 
Conseil du trésor s’occupe aussi des rela-
tions du travail et des grandes politiques de 
gestion des ressources humaines. Les minis-
tères semblent avoir plus d’autonomie en 
ce domaine.

 > La loi fédérale de 2003 sur la modernisation 
de la gestion des ressources humaines n’aurait 

pas donné tous les fruits attendus en raison 
des difficultés de changement de culture chez 
les gestionnaires.

6. Le budget

Le budget, avec le discours inaugural (appelé 
« du Trône » à Ottawa, constitue LE document 
politique fondamental produit durant l’année 
parlementaire). Cela fut d’autant plus le cas en 
2012-2013, alors que le gouvernement fédéral a, 
par sa la loi budgétaire, modifié fondamentale-
ment des dizaines d’autres lois (C-38 et C-45). 
Tout ceci a pu se réaliser sans ouvrir de débats 
de fond sur les politiques affectées comme la 
protection des océans et l’abolition du Conseil 
arbitral en assurance-emploi. Il s’agit aussi de 
l’instrument stratégique pour mettre en œuvre 
les priorités du gouvernement. Enfin, les docu-
ments budgétaires permettent d’entrevoir les 
prévisions économiques et financières (sur 
2 à 5 ans) que le gouvernement veut dévoiler.

Tout processus budgétaire comporte trois 
étapes, plus ou moins longues selon l’ordre 
de gouvernement concerné. Il y a d’abord 
l’élaboration (la préparation lointaine et 
rapprochée, le discours de politique écono-
mique et budgétaire, la soumission des docu-
ments budgétaires et l’autorisation des fonds 
et la constitution du budget de dépenses). 
Viennent ensuite l’exécution et le suivi 
budgétaire (responsabilités des ministères 
et organismes, contrôles ministériels et des 
organismes centraux, suivis et ajustements). 
Suit enfin la reddition de comptes, un 
processus par lequel les ministères et orga-
nismes produisent un rapport sur la base des 
engagements pris, puis viennent expliquer 
ce rapport aux parlementaires (au fédéral : 
le rapport sur le rendement, les comptes 
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publics, le rapport du Bureau du vérifica-
teur général et les comparutions devant les 
comités parlementaires ; au provincial : les 
rapports annuels de gestion, le rapport du 
Vérificateur général, les Comptes publics, 
le rapport du président du Conseil du trésor 
sur l’application de la loi sur l’administration 
publique, l’audition des ministères devant les 
comités parlementaires).

À tout moment de l’année budgétaire n 
(1er avril 2013 au 31 mars 2014), il y a superposi-
tion de trois exercices financiers : l’année n – 1 
(2012-2013) vit alors sa reddition de comptes ; 
l’année n se trouve en exécution et on prépare 
l’année n + 1 (2014-2015).

On peut présenter le cycle budgétaire au fil 
de l’année tel le tableau 10.3.

Le gouvernement fédéral du Canada s’ins-
crit dans ce processus qu’il a raffiné. À la fin 
du printemps ou à l’été, se tiennent une série 
de rencontres des membres du Cabinet où le 
gouvernement examine les priorités courantes : 
ses engagements électoraux, ceux énoncés dans 
le discours du Trône et les nouveaux dossiers 
sur lesquels il souhaite intervenir. Le ministre 
des Finances y fait aussi rapport sur l’évolution 
de la situation économique et financière depuis 
le dépôt du budget. D’autres réunions du 
Cabinet lui permettent d’entreprendre l’élabo-
ration du budget à la lumière de la conjoncture 

TABLEAU 10.3.

Préparation du budget du Québec sur une base annuelle
Mars Discours à l’Assemblée nationale du ministre des Finances sur le budget. 

Avril-mai Commission parlementaire et adoption du budget.

Juin Rencontre avec les agences de crédit et marchés financiers afin de soutenir les emprunts  
qui financeront une bonne partie des dépenses.

Juillet-septembre Le MFE et le SCT font le suivi du budget actuel ainsi que la recherche et la réflexion en vue 
du prochain budget.

Septembre-
octobre

Mise à jour du scénario économique sur lequel se fonde le budget en cours et révision  
des prévisions (revenus, dépenses et service de la dette).

Novembre Début de la planification et préparation des mesures en vue du prochain budget.

Décembre Décision du Conseil des ministres sur les crédits des ministères pour le prochain budget.

Janvier Consultations prébudgétaires et mise à jour économique.

Février Choix des grandes orientations du budget et actualisation du scénario économique  
et des prévisions.

Mars Décisions finales et rédaction des documents budgétaires.

Note :  Notons deux différences majeures avec le système budgétaire fédéral : d’une part, il n’y a en général pas à Québec de budgets 
supplémentaires. D’autre part, à Québec, depuis 2012, les cahiers budgétaires comprennent un volume supplémentaire 
soumis à l’approbation des parlementaires : Le cahier des fonds spéciaux. Ce cahier présente l’état consolidé des fonds, de 
même que les dépenses envisagées pour l’année qui vient. 

Source:  Entrevues au ministère des Finances et de l’Économie et au Secrétariat du Conseil du trésor du Québec; Pierre Cliche (2009).  
Gestion budgétaire et dépenses publiques : description comparée des processus budgétaires, Québec, Presses de l’Université  
du Québec, p. 132.

Licence enqc-13-8110-16695-179971 accordée le 12 mai 2014 à ENAP
Bibliothèques. Service des acquisitions
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économique et politique, des analyses minis-
térielles et des sujets reliés à la conjoncture 
politico- économique tant canadienne qu’inter-
nationale. À ce moment, le Cabinet demande 
aux organismes centraux et aux ministères de 
leur préparer des avis et des mémoires pour le 
conseiller dans la préparation du budget.

À l’automne, le ministre des Finances publie 
une mise à jour des projections économiques et 
financières qui influe sur la marge de manœuvre 
estimée pour les prochaines mesures budgé-
taires. Un comité ad hoc du Cabinet peut être 
formé et les ministres lui présentent des proposi-
tions pour le prochain budget. Ces propositions 
sont examinées par leurs collègues ministres 
dans le cadre du processus des comités minis-
tériels (Prospérité économique et croissance 
durable, Affaires étrangères et défense, Affaires 
sociales). Le Comité ministériel chargé des prio-
rités et de la planification a joué un rôle clé dans 
l’approbation des postes budgétaires.

L’automne est aussi le moment pour lancer le 
processus de consultation publique auprès des 
Canadiens et surtout des groupes de pression au 
sujet de leurs attentes. Ce sera le rôle du Comité 
permanent des finances des Communes, des 
consultations annuelles du ministre des Finances 
et des consultations spéciales menées par d’autres 
ministres. La réunion fédérale- provinciale 
des ministres des Finances à la fin de l’au-
tomne sert aussi d’instrument de consultation.

Le cadre de cette consultation avec les interve-
nants se fonde sur une mise à jour des prévisions 
et l’établissement de prévisions économiques et 
financières sur cinq ans. Le ministre des Finances 
prend en compte les perspectives et les risques 
associés aux projections économiques et finan-
cières. Depuis quelques années, les économistes 
du secteur privé sont intensément consultés à 
cette étape aussi. Ces consultations visent à 
examiner, pour le gouvernement, les possibilités 

de définir les priorités et les questions straté-
giques au cœur du budget.

L’hiver marque la période la plus intense de 
la préparation du budget, alors que se multi-
plient les réunions entre le premier ministre et 
le ministre des Finances ainsi que les rencontres 
(surtout bilatérales) entre le ministère des 
Finances et les autres ministères. Les discussions 
portent surtout sur les stratégies et mesures 
précises du budget. À ce moment, le ministère 
des Finances a mis à jour ses projections finan-
cières et y intègre les effets anticipés des derniers 
développements de la situation économique et 
financière sur la scène mondiale et canadienne.

Ces projections détermineront le volume des 
ressources financières disponibles en vue des 
initiatives financières discrétionnaires annon-
cées dans le budget, comme le fut le Plan d’ac-
tion économique. Suivront le dépôt du Plan 
budgétaire au Parlement ainsi que la Loi de 
mise en œuvre du budget au moment du discours 
du budget21.

Le débat parlementaire sur la Loi de mise 
en œuvre du budget dure un certain temps. Les 
parlementaires recherchent un accord sur les 
avis de motion de voies et moyens (ressources 
budgétaires) et l’administration des mesures 
fiscales annoncées qui, en général, prennent effet 
dès leur annonce. Un débat sur le budget sera 
suivi d’un vote du budget dans son ensemble, 
considéré comme un vote de confiance. Dans 
les mois suivants (jusqu’en juillet), se font l’ap-
probation de la Loi de mise en œuvre du budget 
par la Chambre et le Sénat22, puis celle d’une 

21. Les documents budgétaires fédéraux sont 1) le plan de dépenses 
du gouvernement ; 2) le budget principal des dépenses ; 3) les 
plans de dépenses des ministères. Des budgets supplémentaires 
des dépenses peuvent survenir durant l’année (A, B, C, etc.).

22. Les affectations sont composées de crédits, répartis en cinq 
types : dépenses de programmes ; dépenses de fonctionnement ; 
dépenses en capital ; subventions, contributions ou crédits 
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loi ou d’une série de lois d’exécution du budget 
ainsi que l’approbation des mesures budgétaires 
incluses dans le budget principal des dépenses.

Le budget principal des dépenses informe 
le Parlement de la demande de financement 
du gouvernement pour des postes de dépenses 
spécifiques. Cette autorisation de financement 
est obtenue au moyen d’un projet de loi sur les 
crédits (Appropriation Bill). À ce moment, une 
partie des dépenses n’a pas encore été approuvée 
par le Parlement, contrairement aux postes 
déjà pourvus par des législations antérieures. 
Elle représente environ le tiers du budget des 
dépenses dédié surtout à des dépenses de 
fonctionnement.

Il importe de distinguer le budget de dépenses 
et les crédits23. Le premier inclut les investis-
sements et détermine les crédits nécessaires à 
prélever sur le fonds consolidé du revenu pour 
une année financière. Ces crédits comprennent 
les crédits permanents qui furent alloués il y a 
longtemps par une loi particulière ainsi que les 
crédits déjà votés par une loi sur les crédits au 
cours d’une année financière antérieure. Les 
autres crédits à voter doivent être autorisés 
annuellement par une loi sur les crédits.

On peut représenter les crédits à voter par 
l’équation suivante :

BUDGET DE DÉPENSES – AMORTISSEMENT + 
INVESTISSEMENTS = CRÉDITS NÉCESSAIRES

CRÉDITS NÉCESSAIRES – CRÉDITS PERMANENTS –  
CRÉDITS DÉJÀ VOTÉS = CRÉDITS À VOTER

non budgétaires (prêts ou avances aux sociétés d’État ou 
investissements dans celles-ci ; aux autres gouvernements, aux 
organisations internationales, au secteur privé) ; crédits spéciaux 
(réserves pour éventualités, conventions collectives, etc.).

23. Québec (2008). Le processus budgétaire au Québec, 2008, p. 34, 
<http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/publications/
process_budget.pdf>.

Au fil de l’année, les ministères dépensent 
les fonds du budget au moyen de politiques, de 
mémoires au Cabinet/Conseil des ministres et 
de présentations au Conseil du trésor.

Une mission de vérification du processus 
budgétaire fédéral réalisée en 2012 a donné lieu 
à un rapport produit pour le Comité de vérifica-
tion et d’évaluation du ministère des Finances 
du Canada. Les pratiques de gestion ont été 
validées, mais le rapport a aussi suggéré des 
améliorations comme la simplification des outils 
utilisés pour gérer les propositions de budget et 
pour en assurer le suivi ainsi que la production 
de bilans formels particulièrement dans les 
directions de politiques.

Au gouvernement du Canada, le budget 
total des dépenses pour 2012-2013 s’est élevé à 
251 896 149 milliards de dollars dont 19 milliards 
de dollars pour l’assurance- emploi. Ce budget 
prévoyait un déficit de 21,1 milliards de dollars en 
2012-2013 dans le cadre d’une réduction progres-
sive du déficit budgétaire à 1,4 milliard de dollars 
en 2014-2015, ceci grâce à trois facteurs : la reprise 
économique, le produit des ressources natu-
relles et les coupes dans les dépenses de fonc-
tionnement. Ainsi, les charges de programmes 
en pourcentage du produit intérieur brut (PIB) 
devraient passer de 14,7 % en 2010-2011 à 12,7 % 
en 2016-2017. La dette fédérale est passée en 
2010 de 550 milliards à 602 milliards en 2012-
2013, pour se maintenir à ce niveau en 2016-2017. 
Relativement parlant, elle devrait diminuer d’ici à 
2016-2017 pour s’établir à 28,5 % du produit inté-
rieur brut, alors qu’elle était de 33,9 % du PIB en 
2012. Ces prévisions sont fondées sur un taux d’in-
térêt faible et stable. Le service de la dette coûte 
environ 25 % du budget de dépenses en 2012-2013.

Au Québec, le budget du ministre des Finances, 
Nicolas Marceau, présenté le 20 novembre 2012 
prévoyait des dépenses de programmes de 
72,390 milliards de dollars pour 2013-2014, 
année d’atteinte prévue de l’équilibre budgétaire.  

http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/publications/process_budget.pdf
http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/publications/process_budget.pdf
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Il prévoyait contrôler leur croissance à 2,4 % en 
2014 et à 3,8 % par la suite. La dette du Québec 
est estimée à 193,3 milliards de dollars en 2013, 
soit 56 % du PIB. Le paiement annuel des seuls 
intérêts sur la dette coûte 8,6 milliards de dollars 
en 2012-2013.

POINTS CLÉS

 > Le Parlement est sollicité par le gouver nement 
pour approuver les dépenses annuelles au 
moyen des deux processus.

 > La loi budgétaire correspond à un énoncé de 
grandes orientations en matière de politique 
économique et d’interventions sur les revenus 
et dépenses du gouvernement.

 > Le budget des dépenses est une proposition 
détaillée concernant les niveaux de dépenses 
prévus dans le budget.

 > Ce budget des dépenses rassemble les crédits 
permanents et non permanents nécessaires à 
la réalisation des opérations gouvernemen-
tales. Il donnera lieu à une ou plusieurs lois 
de mise en œuvre budgétaire.

 > La préparation du budget donne lieu à un 
cycle triennal d’études, de consultations 
larges à travers le Canada ou le Québec, 
de propositions, puis d’actions et enfin de 
 reddition de comptes.

7. La planification et la 
reddition de comptes

La planification de l’action gouvernementale 
s’exprime d’abord par le discours du Trône à 
Ottawa, ou le message inaugural de la session 
parlementaire à Québec. Le menu législatif et les 
orientations gouvernementales y sont exposés. 
Suit le discours du budget qui est, normalement, 
prononcé vers le 31 mars de chaque année et qui 

présente les orientations de l’action gouverne-
mentale, les engagements budgétaires et les 
politiques fiscales. Les administrations situent 
leur action à partir de diagnostics de situation. 
Ceux-ci fondent des orientations triennales 
dont la première année fait l’objet d’un plan plus 
détaillé en termes d’activités, d’indicateurs de 
résultats, de cibles et de calendrier.

Au fédéral, au moyen du Rapport sur les plans 
et priorités, déposé chaque printemps avec le 
budget, les ministères et les organismes plani-
fient leurs actions et établissent leurs budgets 
qui correspondent aux moyens (activités et 
ressources) permettant de réaliser les prio-
rités. Ceci sera décliné en réalisations prévues 
et en indicateurs nécessaires pour en observer 
les résultats. Ces rapports sont déposés par le 
président du Conseil du trésor avec le budget 
principal des dépenses en mars de chaque année.

Au gouvernement du Québec, la planifica-
tion et la reddition de comptes se structurent 
autour de la Loi sur l’administration publique. 
Chaque ministère et la plupart des organismes 
doivent disposer d’un plan stratégique plurian-
nuel ainsi que d’une déclaration de services aux 
citoyens. Cette déclaration comporte des enga-
gements spécifiques que prennent les minis-
tères et organismes quant au traitement de 
dossiers, de plaintes, d’appels téléphoniques, 
de demandes d’informations, etc. Ce plan fonde 
l’action annuelle des ministères et organismes 
et leur plan de gestion des dépenses, lequel en 
principe soutient leurs demandes budgétaires.

De manière générale, le principe de la 
responsabilité ministérielle fonde la reddition 
de comptes du gouvernement et des ministres 
auprès du Parlement ou de l’Assemblée natio-
nale ; les ministres répondent aux questions des 
députés en Chambre ou en commission parle-
mentaire. Les observations contenues dans les 
rapports des ministères et organismes, dans ceux 
des agents du Parlement ou encore la discussion 
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de projets de législation suscitent des questions 
et remarques des députés membres des commis-
sions. Ces informations et débats peuvent 
compromettre la survie d’un gouvernement ou 
celle d’un ministre. En effet, les députés peuvent 
défaire un gouvernement sur une motion de 
confiance, sur une mesure fiscale ou sur un 
budget, lequel est réputé refléter  l’ensemble de 
la politique gouvernementale.

Les ministres rendent compte aussi au 
Conseil des ministres, en vertu du principe de la 
solidarité ministérielle qui engage la respon-
sabilité ministérielle collective des membres du 
gouvernement. En vertu de ce principe, toutes 
les affaires importantes d’un ministère doivent 
faire l’objet d’une présentation devant le Conseil 
des ministres et toute matière qui fait l’objet 
d’une préoccupation grave pour un ministre 
peut être soumise au président du Conseil des 
ministres, le premier ministre, pour être mise 
à l’ordre du jour. Dans le cas de règlements et 
de lois, cette phase du processus de décision 
est inévitable. Le Conseil des ministres siège 
toujours à huis clos pour favoriser la libre discus-
sion des membres du gouvernement. Ainsi, tous 
les ministres peuvent s’exprimer librement sur 
tous les sujets. Les documents faisant l’objet de 
la discussion sont classés secrets afin que nul 
ne puisse tirer avantage de la période de déli-
bération. Un vote est généralement pris ou un 
consensus est constaté par le président. Ceux et 
celles qui n’étaient pas d’accord avec la décision 
lors de l’étape de la discussion doivent mainte-
nant s’y rallier. Par la suite, les ministres, à défaut 
d’avoir démissionné, sont réputés solidaires de 
toutes les décisions prises.

Au gouvernement fédéral, une partie de la 
reddition de comptes a lieu chaque automne 
lorsque les ministères et les organismes 
préparent un Rapport ministériel sur le rende-
ment déposé au Parlement par le président du 
Conseil du trésor avec les comptes publics. Ce 

rapport fait état du rendement de l’organisme 
au sujet des engagements du rapport sur les 
Plans et priorités de l’année s’étant terminée le 
31 mars. Cette reddition de comptes veut justifier 
les ressources mises en œuvre pour réaliser les 
objectifs du ministère et fait état des réalisations 
de l’organisation.

Au gouvernement du Québec, chaque minis-
tère et organisme remet un rapport annuel de 
gestion24 qui présente les résultats obtenus par 
rapport au plan stratégique et au plan annuel de 
gestion des dépenses ainsi qu’une déclaration 
attestant la fiabilité des données et des contrôles 
afférents et tout autre élément ou renseigne-
ment jugé utile par le Conseil du trésor.

8. Les agents et les contrôleurs

La reddition de comptes passe aussi par le travail 
des agents du Parlement. On les désigne ainsi 
parce qu’ils ne relèvent pas du pouvoir exécutif 
qu’ils servent plutôt à contrôler. Ils sont nommés 
par les parlementaires, à majorité qualifiée, 
pour un mandat excédant une législature et ne 
peuvent être congédiés autrement que pour une 
cause et par un processus qui implique le plus 
souvent les parlementaires.

Au fédéral, il s’agit du Vérificateur général 
du Canada, du Commissaire aux langues offi-
cielles, du Commissaire à la vie privée et aux 
renseignements personnels, du Commissaire 
à l’information, du Commissaire à l’intégrité 
du secteur public, du Commissaire aux conflits 
d’intérêts et à l’éthique, à plusieurs égards 
de la Commission de la fonction publique du 
Canada, du Commissaire à l’accès à l’informa-
tion, du Commissaire au lobbying. Le directeur 

24. <http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/publications/
guide_rappanngest_02.pdf>.

http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/publications/guide_rappanngest_02.pdf
http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/publications/guide_rappanngest_02.pdf
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parlementaire du budget n’est pas un agent 
du Parlement, mais relève de la Bibliothèque 
du Parlement. Il remplit de manière auto-
nome son mandat et soumet au Parlement des 
analyses indépendantes sur l’état des finances, 
le budget des dépenses du gouvernement ainsi 
que les tendances générales de l’économie. De 
plus, il prépare des estimations de coûts à la 
demande de tout comité parlementaire ou de 
tout parlementaire. Un autre organisme a aussi 
été créé, la Commission des nominations poli-
tiques. Elle n’a pour le moment jamais été dotée 
de membres25, bien que son secrétariat compte 
quatre personnes depuis plusieurs années !

Les agents de l’Assemblée nationale du 
Québec sont, à part le Directeur général des 
élections, le Vérificateur général, le Protecteur 
du citoyen, le Commissaire à l’accès à l’informa-
tion (pour son mandat de surveillance et non 
pour son rôle juridictionnel), le Commissaire 
à l’éthique et à la déontologie ainsi que le 
Commissaire au lobbyisme. La Commission des 
droits de la personne et de la jeunesse voit ses 
président et vice-présidents nommés par l’As-
semblée nationale, mais son rôle ne se limite pas 
à la surveillance du pouvoir exécutif.

Ces agents exercent, au bénéfice du Parlement 
et des parlementaires, une juridiction de surveil-
lance, d’enquête et de reportage et disposent 
souvent de pouvoirs spéciaux à ces égards. 
Ils soumettent au moins un rapport annuel 
au Parlement et, lorsque c’est nécessaire, ils 
produisent aussi des rapports spécifiques. On 
ne prend connaissance de ces rapports que si le 
Parlement siège et que le ministre-relais choisit 
de les déposer… souvent dans le cadre d’une 
 stratégie gouvernementale !

25. Les conservateurs auraient voulu y nommer un dirigeant jugé 
partisan par l’opposition. Depuis, le gouvernement Harper a 
préféré n’y nommer personne.

POINTS CLÉS

 > La reddition de comptes se fait en regard de 
deux standards : la conformité à des principes 
de gestion publique et la réalisation des lois 
en vigueur et des plans convenus.

 > Au fédéral, au moyen du Rapport sur les 
plans et priorités, déposé chaque printemps 
avec le budget, les ministères et les orga-
nismes planifient l’action et établissent leurs 
budgets qui correspondent aux moyens (acti-
vités et ressources) permettant de réaliser 
les priorités.

 > Au gouvernement du Québec, la planifica-
tion et la reddition de comptes se structurent 
autour de la Loi sur l’administration publique.

 > Chaque ministère et chaque organisme 
rendent des comptes en continu au Parlement 
(par les questions en Chambre, les appari-
tions aux comités/commissions parlemen-
taires, les rapports des agents du Parlement).

 > Ces ministères et organismes rendent aussi 
compte au Conseil des ministres (par son 
ministre et les comités ministériels dont le 
Conseil du trésor n’est pas le moindre).

Conclusion : les perspectives 
et les enjeux

Les administrations publiques produisent un 
certain nombre d’idées de politiques publiques 
et elles développent la réflexion sur l’ensemble 
des initiatives d’un gouvernement. Le défi de 
l’administration est de produire une vision qui 
anticipe la conjoncture internationale et la 
place qu’y trouveront les sociétés canadienne et 
québécoise. Cette proposition doit évidemment 
être acceptable et retenue par le gouvernement 
du jour. Cela implique des capacités d’ouver-
ture sur le monde pour y anticiper les occasions 
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de développement de la richesse et du bien-
être collectif. Ce défi exige d’immenses efforts 
continus de mise à jour des connaissances et de 
validation des angles de réflexion. Les compres-
sions de dépenses actuelles ne favorisent pas la 
réalisation de ces tâches.

Généralement, les ressources financières 
d’une administration ne suivent pas la croissance 
des demandes qui lui sont adressées (Tremblay, 
2005). Le déficit générationnel, le coût du service 
de la dette qui s’accroîtra et l’explosion inévitable 
des coûts de la santé rendront difficile la tâche 
de livrer le même niveau de services publics, 
à moins que la productivité fiscale ne suive le 
rythme, ce qu’elle ne peut faire indéfiniment. 
En situation de croissance économique, on a 
voulu distribuer la richesse nouvelle en accrois-
sant les dépenses étatiques. Or, en situation 
de crise, les gouvernements prônent le régime 
minceur : tout se passe à l’inverse de la prescrip-
tion keynésienne qui souhaite des interventions 
en situation de crise et le paiement de la dette 
en situation de croissance. À moins d’un impro-
bable nivellement des pratiques concurrentielles 
à l’échelle mondiale, des choix difficiles devront 
être faits et des perturbations sociales seront au 
rendez-vous.

Dans ce contexte, on tentera encore de 
rehausser la productivité des employés du 
secteur public. La pertinence des services, des 
modes de production et des postes se trou-
vera encore remise en question (Rouillard et 
al., 2009). Le service public fait donc face à un 
double défi : rechercher en continu une produc-
tivité optimale et renouveler un discours de 
reddition de comptes pour confirmer sa perti-
nence sociale et sa productivité.

Les processus de la gouvernance publique 
posent le dilemme suivant : d’une part, on les 

veut complets et efficaces pour bénéficier de la 
meilleure gestion publique possible. D’autre 
part, les processus de contrôle et de reportage 
sont coûteux en ressources et en délais. Jusqu’à 
quel point peut-on raffiner les processus des 
contrôles et de reddition de comptes sans 
détourner trop de ces ressources aux dépens 
de la livraison des services publics, et cela, sans 
alimenter le cynisme des citoyens ? Le défi dans 
un futur proche sera de déterminer le niveau 
adéquat de contrôle et de reddition de comptes.

Au sein des administrations publiques, ce 
contexte demandera de la part des dirigeants 
politiques et administratifs des ministères à la 
fois de la lucidité, du courage et du leadership. 
Ces dernières années, plusieurs dirigeants poli-
tiques ont remis en cause le rôle des administra-
tions comme livreurs de services en promouvant 
le rôle du privé. On a même diminué l’influence 
des fonctionnaires comme conseillers princi-
paux des ministres en instaurant des processus 
qui font la part belle aux comités d’experts (think 
tanks), groupes de pression et aux courants 
plutôt marginaux des partis politiques… Ces 
perspectives sont inquiétantes lorsque ces 
initiatives risquent de faire prévaloir des inté-
rêts particuliers à court terme aux dépens de l’in-
térêt général à plus long terme. Par ailleurs, les 
agents du secteur public ne pourront maintenir 
leur rôle s’ils refusent de composer avec la réalité 
de la compétitivité mondiale et celle des pers-
pectives d’évolution de la société canadienne ou 
québécoise. Il en va de même s’ils négligent de 
prendre les moyens d’adaptation, quelques fois 
difficiles, que le changement impose et s’ils ne 
proposent pas un agenda ambitieux et pertinent 
pour bien servir les citoyens qui habiteront le 
monde de demain.
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QUESTIONS

1. À partir du cas canadien, comment caractériser une administration coloniale ?

2. Expliquez les difficultés de l’évolution d’une administration publique nationale qui se bâtit.

3. Comment se caractérisent les rapports entre l’administration de l’État et les entreprises ?

4. Qu’entend-on par la modernisation de l’administration ?

5. Présentez les instances de direction politique et bureaucratique de l’administration gouverne-
mentale ainsi que leurs rapports.

6. Comment un ministère se différencie-t-il d’un organisme ?

7. Présentez l’ensemble des organisations composant l’administration publique.

8. Distinguez les nominations discrétionnaires et celles qui se font par concours. Pourquoi toutes 
les nominations ne se font-elles pas par concours ?

9. Comparez les administrations fédérale et québécoise en matière de gestion des ressources 
humaines.

10. Expliquez le processus et les législations budgétaires.

11. Que signifie la reddition de comptes pour les administrations publiques et comment se fait-elle 
à Ottawa et à Québec ?

12. Commentez les enjeux qui se présentent aux administrations fédérale et québécoise pour les 
prochaines années.
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Glossaire

ADMINISTRATION ET (DISTINCTION AVEC 
GESTION, ET MANAGEMENT) : Renvoie 
souvent à l’organisation globale qu’est l’ad-
ministration publique ; dans un autre sens, 
il s’agit de l’action d’appliquer des normes 
à des cas, tandis que la gestion consiste à 
prendre des décisions d’optimisation de l’at-
teinte d’objectifs compte tenu des ressources 
allouées et des contraintes. Le management 
consiste à faire en sorte que ce qui doit être 
fait est fait.

AGENTS (DU PARLEMENT OU DE L’ASSEMBLÉE) : 
Personnes investies par la loi de missions ne 
relevant pas de l’autorité du gouvernement, 
mais se rapportant à la chose publique. 
Le Directeur général des élections ou le 
Vérificateur général en sont. Plusieurs de ces 
agents observent l’action de l’administration 
publique ou du gouvernement et font rapport 
au Parlement.

CABINET : Terme portant deux sens, soit les 
membres du gouvernement qui délibèrent en 
réunion du Conseil des ministres ou encore 
les membres de l’équipe de soutien partisan 
aux ministres.

CADRE : Personnel d’encadrement qui occupe 
des postes destinés à diriger, supporter 
et contrôler les employés. On parle de 
cadres supérieurs, intermédiaires ou de 
premier niveau.

CAPACITÉ (DEGRÉ OU NIVEAU DE) : Disposition 
d’une organisation à réaliser ses missions 
compte tenu du niveau de ses effectifs (quan-
tité et qualité), de ses systèmes d’informa-
tion, de ses systèmes de gestion et de son 
 déploiement sur le territoire.

DÉCENTRALISATION : Concept relatif portant sur 
l’autonomie décisionnelle d’une organisation 
fondée sur quatre critères : personnalité juri-
dique ; champ de compétence exclusif ; choix 
des dirigeants ; autofinancement. Peut être 
territoriale ou technique.

DÉCONCENTRATION : Délégation d’une auto-
rité décisionnelle dans le cadre de normes de 
programmes ou de politiques établis au palier 
supérieur de l’organisation.

FONCTIONNAIRE : Employé qui satisfait aux 
conditions légales ouvrant droit à ce titre. 
Dans le langage commun, ce terme réfère à 
tous les employés du gouvernement, qu’ils 
soient fonctionnaires, contractuels, employés 
publics, etc.

GOUVERNANCE : L’expression « bonne gouver-
nance » réfère au fait de prendre des décisions 
dans l’intérêt des détenteurs de l’organisa-
tion. Elle implique la transparence de gestion, 
l’inclusion des parties prenantes, l’éthique de 
gestion et la reddition de comptes : organisa-
tion créée par une loi et se distinguant d’un 
ministère par son autonomie décisionnelle et 
opérationnelle. Relevant du Parlement, l’or-
ganisme y rend compte à travers un ministre, 
qui ne dirige pas l’organisme, rôle en général 
dévolu à un conseil d’administration.

PATRONAGE : Action de préférer un individu à 
d’autres non pas sur la base de la compétence, 
mais sur celle des allégeances partisanes ou 
des relations personnelles.

PLAN STRATÉGIQUE (PLANIFICATION STRATÉ-
GIQUE) : Série logique d’actions stratégiques 
établies sur un horizon de deux à cinq ans, 
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présentées dans un plan général et déclinées 
en plans annuels d’actions.

REDDITION DE COMPTES : Action de faire 
rapport de manière écrite et verbale à un 
mandant, sur la base de missions générales 
et  d’engagements particuliers.

RESPONSABILITÉ MINISTÉRIELLE : Principe 
voulant qu’un gouvernement soit responsable 
devant le Parlement de ses décisions, actions 
ou de l’absence de celles-ci. Cette responsa-
bilité peut amener un ministre ou le gouver-
nement à démissionner. Un gouvernement 
ne démissionne jamais du fait de l’erreur de 
ses fonctionnaires, bien qu’il en demeure 
responsable. Il doit enquêter sur l’erreur, la 

corriger, dédommager les victimes et punir 
le fonctionnaire responsable.

SOLIDARITÉ MINISTÉRIELLE : Principe suivant 
lequel les ministres décident collectivement 
en réunion du Conseil des ministres ; les 
discussions se déroulent à huis clos afin que 
tous puissent présenter leurs arguments dans 
la discussion. Une fois la décision prise, les 
ministres qui ne démissionnent pas y sont 
réputés favorables.

VÉRIFICATION : Examen d’une situation par un 
vérificateur interne, un agent du Parlement, 
ou une mission mandatée à cette fin. La véri-
fication se fait selon des critères prédéfinis, 
tels que la conformité, l’efficacité, l’efficience, 
la pertinence, la suffisance.
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C H A P I T R E  1 1

LES I NSTITUTIONS J U DIC IAI R ES  
ET LE  PHÉNOMÈN E  

DE LA J U DIC IAR ISATION DU POLITIQU E 
AU QUÉB EC ET AU CANADA

Louis-Philippe Lampron

Il n’y a point encore de liberté si la puissance de juger n’est pas séparée de la puissance législative  
et de l’exécutrice. Si elle était jointe à la puissance législative, le pouvoir sur la vie et la liberté  

des citoyens serait arbitraire ; car le juge serait législateur. Si elle était jointe à la puissance exécutrice,  
le juge pourrait avoir la force d’un oppresseur

Montesquieu, 1838, Livre ix, Chapitre vi.

La reconnaissance du principe d’habeas corpus 
(selon lequel toute personne privée de liberté par 
la puissance publique a le droit de faire vérifier 
la légalité de son arrestation par un juge) dans la 
Magna Carta anglaise de 12151 est sans contredit 

1. Bien que les barons anglais aient arraché au roi Jean Sans Terre 
cette Grande Charte par la force, le fait que son successeur ait 
accepté d’en reconnaître les principaux engagements fait de ce 
document un des premiers textes (après la Charte des libertés) par 
l’entremise desquels le titulaire de la puissance publique acceptait 
de limiter la portée de ses pouvoirs. Pour une étude détaillée 

l’une des pierres d’assise sur lesquelles se sont 
construites les sociétés de droit occidentales telles 
que nous les connaissons aujourd’hui. En recon-
naissant aux sujets de la Couronne  d’Angleterre une 
protection contre les décisions arbitraires, ce docu-
ment fondateur allait permettre la reconnaissance 
implicite – et le renforcement graduel – de deux 
principes essentiels aux démocraties modernes : 

de la Magna Carta et de son influence actuelle sur les sociétés 
occidentales, voir notamment Holt (1992).
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la primauté du droit2 et la nécessité de la 
 séparation des pouvoirs publics et judiciaires.

Pour qu’elle soit effective, la possibilité de 
faire vérifier la légalité des décisions et des actes 
d’un État dépend en effet entièrement de l’exis-
tence d’institutions judiciaires indépendantes 
de ces mêmes États et impartiales par rapport 
aux litiges sur lesquels elles ont à statuer. 
Aujourd’hui, si l’ampleur des garanties d’indé-
pendance et d’impartialité dont doivent jouir les 
institutions judiciaires est susceptible de varier 
d’un État occidental à l’autre, aucun système 
juridique démocratique ne remet en cause le 
principe de la séparation des pouvoirs3 qui a été 
si bien théorisé par Montesquieu au début du 
xixe siècle dans son Esprit des lois.

L’essor fulgurant de la théorie des droits et libertés 
fondamentaux (ou droits de l’homme) depuis la 
fin de la Seconde Guerre mondiale et l’adoption, 
en 1948, de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme par les pays membres de l’Organisation des 
Nations Unies (ONU), ont eu pour conséquence 
majeure d’ouvrir un champ de contrôle judi-
ciaire de l’action gouvernementale très fortement 
politisé. En effet, le caractère supralégislatif des 
différents textes juridiques internationaux et natio-
naux protégeant les droits et libertés en vigueur et 
le consensus  largement accepté selon lequel toute 
action publique ne trouve de légitimité que si elle 
respecte les droits et libertés individuels ont mené 
à une importante mutation du contrôle judiciaire 
de l’action gouvernementale et, à travers le devoir 
qui leur a été imposé d’interpréter la portée de ces 
droits et libertés, a conduit plusieurs magistrats 
nationaux – dont les canadiens – à exercer le rôle 
d’arbitre des valeurs.

2. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

3. Voir notamment sur cette question l’article 10 de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme (1948). Voir aussi Côté-Harper 
(1998) ; Shetreet et Forsyth (2011) de même que Moor (1999).

Le régime constitutionnel canadien, parce 
qu’il comprend une Charte des droits et libertés 
de très grande portée depuis 1982, qu’il permet 
le contrôle a posteriori de l’action gouvernemen-
tale et qu’il octroie aux tribunaux un très large 
pouvoir d’interprète des dispositions constitu-
tionnelles, est un exemple clair de judiciarisation 
du politique ayant à sa source, principalement, 
les différends opposant certaines provinces – 
principalement le Québec – et le gouvernement 
fédéral sur la nature du fédéralisme canadien 
et la consécration des droits et libertés fonda-
mentaux comme condition sine qua non de la 
légitimité gouvernementale au sein des sociétés 
occidentales. Comme l’écrivent les constitution-
nalistes Henri Brun, Guy Tremblay et Eugénie 
Brouillet :

L’enchâssement d’une Charte des droits et 
libertés de la personne dans la Constitution en 
1982 et, d’une façon plus générale, le phénomène 
de la constitutionnalisation du droit, ont provoqué 
un changement dans le modèle de comportement 
qui était autrefois privilégié par les tribunaux cana-
diens. La constitutionnalisation du droit a pour 
signification essentielle la judiciarisation de l’État. 
En hissant des normes à un niveau formellement 
constitutionnel, à un niveau supralégislatif, on 
confie du même coup à des juges le pouvoir de 
dire si les lois sont compatibles avec ces normes. 
La constitutionnalisation du droit marque donc 
un transfert du pouvoir de l’État du politique vers 
le judiciaire : plus on constitutionnalise, plus on 
remplace la suprématie législative par la supré-
matie  judiciaire (2008, p. 789).

POINT CLÉ

 > Pour être effectif au sein d’une société démo-
cratique, le principe de la primauté du droit 
exige la présence d’institutions judiciaires 
indépendantes de l’État.
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FIGURE 11.1.

Les institutions judiciaires canadiennes

TRIBUNAUX MILITAIRES 
(COURS MARTIALES)

COUR SUPRÊME DU CANADA
• Entend en dernier ressort les appels portant sur tous les domaines du droit
• Constituée par le Parlement
• Nomination fédérale des juges (premier ministre)

COURS D’APPEL PROVINCIALES
• Administrées par les provinces
• Nomination fédérale des juges 

(comités consultatifs et ministre 
de la Justice)

COUR D’APPEL 
DE LA COUR MARTIALE
• Entend les appels 

en matière de justice militaire
• Constituée par le Parlement
• Ses juges sont choisis 

parmi ceux de la Cour fédérale 
et des autres cours supérieures 
du pays

TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
PROVINCIAUX

COURS SUPÉRIEURES PROVINCIALES
• Administrées par les provinces
• Nomination fédérale des juges

(comités consultatifs et ministre 
de la Justice)

COUR D’APPEL FÉDÉRALE
• Entend les appels portant sur des questions 

abordées dans les lois fédérales
• Constituée par le Parlement
• Nomination fédérale des juges (comités 

consultatifs et ministre de la Justice)

COUR CANADIENNE DE L’IMPÔT
• Entend les causes portant 

sur des questions abordées 
dans les lois fédérales de l’impôt 
sur le revenu

• Constituée par le Parlement
• Nomination fédérale des juges 

(comité consultatif pour la cour 
canadienne de l’impôt)

TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 
FÉDÉRAUX

COUR FÉDÉRALE
• Entend les causes portant 

sur des questions abordées 
dans les lois fédérales

• Constituée par le Parlement
• Nomination fédérale des juges 

(comités consultatifs et ministre 
de la Justice)

COURS PROVINCIALES
• Administrées par les provinces
• Nomination provinciale des juges

Source : Parlement du Canada (2011).

1. Les institutions judiciaires 
canadiennes

La Constitution canadienne prévoit que le 
gouvernement fédéral est responsable de la 
nomination des juges siégeant au sein des 

principales cours de justice canadiennes, qu’elles 
soient de compétence provinciale ou fédérale. 
Ainsi, chaque province a deux cours de justice 
dites supérieures, une de première instance 
(la Cour supérieure au Québec) et l’autre, 
d’appel (la Cour d’appel au Québec). Les cours 
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supérieures sont généralement compétentes 
pour entendre tout litige (ou contestation judi-
ciaire) prenant naissance sur le territoire des 
provinces et dont la compétence n’a pas été 
réservée à un autre tribunal de première instance 
(comme la Cour fédérale ou la Cour du Québec).

En 1875, le législateur fédéral s’est  également 
prévalu de l’article 101 de la Loi constitution-
nelle de 1867 en mettant sur pied la Cour 
suprême du Canada, tribunal canadien de 
dernière instance4 composé de neuf juges, tous 
nommés par le gouvernement fédéral, mais dont 
la composition doit compter au moins trois juges 
du Québec (Loi sur la Cour suprême, L.R.C. 1985, 
c. S-26, art. 4 et 6). Bien que cette importante 
restriction quant à la province d’origine des juges 
de cette cour fédérale soit prévue par une loi 
fédérale ordinaire, certains auteurs considèrent 
que l’article 41 de la Loi constitutionnelle de 
1982 protège ce ratio minimal de juges venant du 
Québec au sein de la Cour suprême du Canada 
(Brun, Tremblay et Brouillet, 2008)5. Pour les six 
autres juges, la pratique historique en matière de 
représentation régionale veut que trois viennent 
de l’Ontario, deux des provinces de l’Ouest et un 
dernier de celles de l’Atlantique.

Il existe deux manières de saisir la Cour 
suprême du Canada d’un litige ou d’une question 
de droit : soit dans le contexte d’un appel d’une 
décision initialement rendue par une cour de 
première instance (comme la Cour du Québec ou 
une Cour supérieure), soit dans le contexte d’une 
procédure de renvoi, comme prévu par l’article 53 

4. Il importe ici de souligner le fait que, jusqu’en 1949, il était 
possible de saisir de Comité judiciaire du Conseil privé 
britannique en appel d’une décision de la Cour suprême du 
Canada (Pelletier, 2007, p. 75).

5. L’article 41(d) de la Loi constitutionnelle de 1982 prévoit en effet 
que tout changement aux règles régissant la composition de la 
Cour suprême du Canada doit obtenir un appui unanime des 
législatures provinciales et fédérale. 

de la Loi sur la Cour suprême, procédure en vertu 
de laquelle le gouvernement fédéral peut saisir 
directement la Cour suprême d’une question de 
droit qu’il juge particulièrement importante et 
sur laquelle il veut obtenir l’avis des juges de la 
Cour. C’est notamment par l’entremise de cette 
procédure que les célèbres Renvoi sur le rapa-
triement de la Constitution (1981) et Renvoi sur la 
Sécession du Québec (1998) ont été rendus par la 
Cour suprême, avec les conséquences qu’on leur 
connaît aujourd’hui sur les négociations consti-
tutionnelles ayant mené à la promulgation de la 
Loi constitutionnelle de 1982 et à l’adoption de 
la Loi sur la clarté référendaire de 19996. Il est à 
noter que plusieurs gouvernements provinciaux 
jouissent également du droit de saisir les plus 
hautes cours supérieures provinciales (comme la 
Cour d’appel en ce qui concerne le Québec : Loi 
sur les renvois à la Cour d’appel, L.R.Q., c. R-23) 
d’une question juridique par l’entremise d’une 
procédure de renvoi similaire à celle prévue pour 
la Cour suprême du Canada7.

Contrairement à la France et à sa cour exclu-
sivement compétente pour traiter des questions 
de constitutionnalité – c’est-à-dire le Conseil 
constitutionnel –, le régime juridique canadien 
ne permet pas de contrôler a priori la consti-
tutionnalité de lois ou règlements adoptés par 
les différents parlements, fédéral et provin-
ciaux. Non seulement faut-il que la loi ait été 

6. En effet, alors que la déclaration de « légalité, mais illégitimité » 
(Renvoi de 1981) du projet fédéral de procéder unilatéralement au 
rapatriement de la Constitution a poussé le gouvernement fédéral 
à mettre de l’eau dans son vin et à « ré-entamer » une ronde de 
négociation constitutionnelle avec les provinces, le cœur de 
la Loi sur la clarté référendaire suit presque mot pour mot les 
suggestions qui avaient été formulées par la Cour suprême dans 
le Renvoi sur la Sécession du Québec de 1998.

7. En tout et pour tout, le gouvernement du Québec a utilisé la 
procédure de renvoi devant la Cour d’appel du Québec à sept 
reprises (voir l’encadré « Les demandes de renvoi soumises à la 
Cour d’appel du Québec »).
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valablement adoptée – et produise donc des 
effets – pour qu’une cour de justice compétente 
puisse être saisie d’une question de constitution-
nalité8, mais presque toutes les cours de justice 
canadiennes (et dans certains cas administra-
tives) jouissent, sauf exception, de la compé-
tence de traiter des questions constitutionnelles. 
L’arrêt Conway (2010) de la Cour suprême du 
Canada a en effet généralisé la présomption 
selon laquelle, dès qu’une cour a été habilitée 
à trancher sur des questions de droit, on doit 
également tenir pour acquis qu’elle est habilitée 
à trancher sur des questions constitutionnelles, 
et ce, à moins que le législateur n’ait prévu 
expressément qu’elle ne le peut pas. Autrement 
formulé, et malgré l’importance primordiale de 
toute décision jurisprudentielle déterminant 
la portée des différentes dispositions constitu-
tionnelles, il n’existe pas au Canada d’instance 
judiciaire spécialisée en matière constitution-
nelle et le corpus jurisprudentiel permettant 
d’interpréter la Constitution canadienne a été 
formé par des juges généralistes, le plus souvent 
nommés par le gouvernement fédéral.

LES DEMANDES DE RENVOI SOUMISES 
À LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC

Renvoi sur les valeurs mobilières (2011).
Renvoi sur la procréation assistée (2008).
Renvoi sur l’assurance-emploi (2004).
Renvoi sur la Loi concernant le système 
   de justice pénale pour les adolescents (2003).
Renvoi sur la Loi sur l’instruction publique (1990).
Renvoi sur la Constitution (1981 et 1982).

8. Que cette question porte sur le respect du partage des 
compétences entre les paliers fédéral et provinciaux de 
gouvernement ou sur le respect des droits et libertés enchâssés 
dans la Charte canadienne.

POINTS CLÉS

 > C’est le gouvernement fédéral qui est 
responsable de la nomination des juges des 
 principales cours de justice au Canada.

 > Dans des cas particuliers, les gouvernements 
provinciaux et fédéral peuvent respecti-
vement saisir leurs cours d’appel et la Cour 
suprême du Canada d’une question juridique 
complexe (procédure de renvoi).

 > Au Canada, le contrôle judiciaire de la consti-
tutionnalité des lois ne peut être fait qu’après 
que celles-ci ont été adoptées.

2. La confusion des pouvoirs  
et les garanties d’indépendance 
et d’impartialité

Le fait que les juges de l’appareil judiciaire cana-
dien soient exclusivement nommés par l’un 
ou l’autre des deux ordres constitutionnels de 
gouvernement canadien (fédéral et provinciaux) 
peut sembler être, à première vue, contraire 
au principe de la « séparation des pouvoirs » 
publics et des institutions judiciaires. Bien que 
la procédure de nomination des juges cana-
diens et québécois (généralement assez opaque 
et pouvant être influencée, on l’a notamment 
vu au Québec dans le cadre de la commission 
Bastarache en 2010, par les intérêts partisans des 
membres du gouvernement en place au moment 
des nominations) soit à la source de plusieurs 
critiques importantes sur lesquelles nous revien-
drons plus loin, il importe de rappeler que le 
principe de la séparation des pouvoirs repose sur 
deux garanties juridiques fondamentales : l’in-
dépendance des cours de justice et l’impartialité 
des magistrats. Comme l’écrivent fort justement 
les administrativistes québécois Pierre Issalys et 
Denis Lemieux :
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[L]e principe de la séparation des pouvoirs 
doit être nuanc[é] : appliqu[é] inf lexiblement, [il] 
conduirait à l’absurde. Montesquieu ne l’entendait 
d’ailleurs pas ainsi. Il faut plutôt distinguer entre 
la concentration des pouvoirs, qui tend effective-
ment à la dictature, et une certaine confusion des 
pouvoirs, qui – moyennant des garanties suffi-
santes – n’est pas forcément contraire à la liberté 
des citoyens et permet souvent un exercice plus 
efficace des fonctions de l’État (2009, p. 25).
Ces garanties juridiques qui assurent la légiti-

mité de la « confusion » des pouvoirs – découlant 
du fait que les membres de la magistrature sont 
nommés par l’exécutif gouvernemental – ont 
été constitutionnalisées à travers l’article 11(d) 
de la Charte canadienne qui prévoit que : « Tout 
inculpé a le droit […] d’être présumé innocent 
tant qu’il n’est pas déclaré coupable, confor-
mément à la loi, par un tribunal indépendant 
et impartial à l’issue d’un procès public et 
équitable9. »

Dans son célèbre arrêt Valente (1985), la Cour 
suprême écrit ce qui suit à propos des garanties 
d’indépendance et d’impartialité :

Même s’il existe de toute évidence un rapport 
étroit entre l’indépendance et l’impartialité, ce 
sont néanmoins des valeurs ou exigences sépa-
rées et distinctes. L’impartialité désigne un état 
d’esprit ou une attitude du tribunal vis-à-vis des 
points en litige et des parties dans une instance 
donnée. Le terme « impartial », comme l’a souligné 
le juge en chef Howland, connote une absence de 
préjugé, réel ou apparent. Le terme « indépen-
dant », à l’al. 11(d), ref lète ou renferme la valeur 

9. Nous soulignons. Les garanties judiciaires d’indépendance et 
d’impartialité ont également été enchâssées dans la Charte 
québécoise, à l’article 23 qui est ainsi libellé : « Toute personne a 
droit, en pleine égalité, à une audition publique et impartiale de 
sa cause par un tribunal indépendant et qui ne soit pas préjugé, 
qu’il s’agisse de la détermination de ses droits et obligations ou 
du bien-fondé de toute accusation portée contre elle. »

constitutionnelle traditionnelle qu’est l’indé-
pendance judiciaire. Comme tel, il connote non 
seulement un état d’esprit ou une attitude dans 
l’exercice concret des fonctions judiciaires, mais 
aussi un statut, une relation avec autrui, particu-
lièrement avec l’organe exécutif du gouvernement, 
qui repose sur des conditions ou garanties objec-
tives (parag. 15).
Contrairement à la garantie d’impartialité 

des magistrats, qui renvoie à la neutralité (ou 
absence de préjugés) du décideur par rapport 
au litige qu’il a à trancher, la garantie d’indé-
pendance judiciaire concerne les rapports exis-
tant entre les juges et les branches exécutive et 
législative de l’État. Une cour de justice vérita-
blement indépendante sera donc la plus imper-
méable possible aux influences ou tentatives de 
manipulation pouvant être exercées contre ses 
juges par les tenants de la puissance publique. 
À partir du moment où il est nommé, un juge 
ne doit pas craindre d’être blâmé, sanctionné 
ou de perdre son poste s’il rend une décision 
qui serait défavorable au gouvernement ou qu’il 
invalide une loi d’un des parlements canadiens. 
Comme le résume le professeur Pierre Lemieux : 
« [La notion d’indépendance] doit ainsi se mani-
fester comme le fait d’être à l’abri, dans l’exer-
cice du pouvoir judiciaire, de toute intervention 
du pouvoir exécutif ou législatif, voire de toute 
intervention des milieux financiers ou encore de 
certains groupes sociaux. Le tribunal doit même 
être à l’abri des interventions provenant de 
 l’intérieur du tribunal lui-même » (2006, p. 206).

Le respect des garanties d’indépendance 
et d’impartialité étant à la base de la crédibi-
lité des institutions judiciaires canadiennes, 
la jurisprudence a élargi le critère devant être 
utilisé pour déterminer l’existence d’une viola-
tion à ces dernières : le plaignant n’aura pas 
ainsi à démontrer que, dans les faits, il existe 
une preuve établissant qu’une cour de justice 
ou un juge donné n’étaient pas suffisamment 
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indépendants par rapport aux pouvoirs publics 
ou ont manqué d’impartialité dans un litige 
donné. Plus  simplement, les plaignants devront 
démontrer que les faits qui les ont menés à 
déposer leur plainte permettent d’établir une 
crainte raisonnable d’atteinte à l’une ou l’autre de 
ces deux garanties. Toujours dans l’arrêt Valente, 
la Cour suprême affirme en effet ce qui suit :

Même si l’indépendance judiciaire est un statut ou 
une relation reposant sur des conditions ou des garan-
ties objectives, autant qu’un état d’esprit ou une atti-
tude dans l’exercice concret des fonctions judiciaires, 
il est logique, à mon avis, que le critère de l’indépen-
dance aux fins de l’al. 11(d) de la Charte soit, comme 
dans le cas de l’impartialité, de savoir si le tribunal peut 
raisonnablement être perçu comme indépendant. Tant 
l’indépendance que l’impartialité sont fondamentales 
non seulement pour pouvoir rendre justice dans un cas 
donné, mais aussi pour assurer la confiance de l’individu 
comme du public dans l’administration de la justice. 
Sans cette confiance, le système ne peut commander le 
respect et l’acceptation qui sont essentiels à son fonc-
tionnement efficace. Il importe donc qu’un tribunal soit 
perçu comme indépendant autant qu’impartial et que 
le critère de l’indépendance comporte cette perception 
qui doit toutefois, comme je l’ai proposé, être celle d’un 
tribunal jouissant des conditions ou garanties objectives 
essentielles d’indépendance judiciaire, et non pas une 
perception de la manière dont il agira en fait, indépen-
damment de la question de savoir s’il jouit de ces condi-
tions ou garanties (parag. 22 ; nous soulignons).
Ce critère très sévère d’apparence d’indé-

pendance et d’impartialité auto-imposé par la 
jurisprudence canadienne n’a pas pour autant 
empêché la formulation de très sévères critiques 
à l’encontre de la légitimité de pans importants 
de l’activité judiciaire canadienne, et ce, en fonc-
tion de deux catégories de litiges vus comme 
étant de nature politique, soit les questions : 1) 
liées au partage constitutionnel des compétences 
entre les ordres fédéral et provinciaux de gouver-
nement au Canada et 2) liées à l’interprétation et 

à l’application des lois sur les droits fondamen-
taux, supralégislatifs, depuis le rapatriement de 
la Constitution canadienne en 1982.

POINTS CLÉS

 > Alors que le principe d’impartialité renvoie à 
l’état d’esprit des juges par rapport aux litiges 
qu’ils ont à traiter, le principe d’indépendance 
judiciaire concerne les mesures assurant que 
les magistrats ne peuvent être influencés par 
l’État et ses représentants dans les litiges 
qu’ils ont à trancher.

 > L’État doit faire en sorte que les institutions 
judiciaires fonctionnent selon des para-
mètres permettant d’assurer une apparence 
 d’indépendance et d’impartialité.

3. Le poids de la nomination 
fédérale dans les différends 
opposant les gouvernements 
provinciaux au fédéral  
à propos du partage  
des compétences

Depuis la fondation du Canada en 1867, d’im-
portants différends existent sur la nature 
institutionnelle du pays (ou, à l’époque, du 
dominion britannique) qui fut créé : s’agissait-il 
d’une fédération dont les pouvoirs avaient été 
centralisés autour du gouvernement fédéral ou, 
au contraire, répartis équitablement entre les 
gouvernements fédéral et provinciaux (ce qui 
impliquerait l’existence d’une fédération décen-
tralisée) ? Le cœur politique de ces différends a 
été, notamment et fort justement, décrit par le 
politologue Marc Chevrier :

Le Canada n’eut pas plus tôt été créé que le 
compromis de 1867 montra l’ampleur du malen-
tendu qui s’était glissé entre ses fondateurs. Pour 
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George-Étienne Cartier et ses successeurs, le 
compromis de 1867 était censé sceller un pacte 
entre deux nations, une entente bilatérale entre 
deux peuples fondateurs qui, reconnus dans leur 
égalité de droit, choisissaient le fédéralisme pour 
mieux vivre ensemble et laisser à la nation cana-
dienne-française les moyens de préserver ses 
institutions, ses lois et son caractère propre. Pour 
John A. Macdonald, qui devint le premier ministre 
du gouvernement central, le Canada formait un 
dominion dirigé par un gouver nement central fort, 
investi de la plénitude des pouvoirs et de la repré-
sentativité (1996, p. 7).
Pour plusieurs observateurs, il est clair que 

la situation particulière du Québec, en tant que 
seule province majoritairement francophone au 
sein du Canada, est le principal – sans être le 
seul – moteur des différends politiques sur la 
nature et les caractéristiques de l’État canadien 
(Kincaid, 2010 ; Gagnon, 2006). Et, dans l’état 
de la structure juridico-politique canadienne 
depuis 1867, c’est aux tribunaux que fut dévolu 
le rôle d’arbitres constitutionnels lorsque les 
gouvernements n’arrivaient pas à s’entendre 
sur l’interprétation des dispositions partageant, 
formellement, les pouvoirs entre les ordres 
fédéral et provinciaux de gouver nement10. Eu 
égard aux critiques que nous nous apprêtons 
à formuler, il est par ailleurs très intéressant 
de noter que le Bureau du Conseil privé du 
Canada appuie très clairement la judiciarisa-
tion des litiges liés à l’interprétation du partage 
des compétences constitutionnelles lorsqu’il 
écrit sur la portion de son site web consacré aux 
affaires intergouvernementales que : « Lorsqu’il 
s’agit de déterminer si une loi adoptée par le 
Parlement ou par une assemblée législative 

10. Principalement la Partie vi de la Loi constitutionnelle de 1867, 
incluant les articles 91 et 92, qui font l’énoncé des principales 
compétences partagées.

provinciale relève de leurs pouvoirs constitu-
tionnels respectifs, seuls les tribunaux peuvent 
rendre une décision faisant autorité » (2013 ; nous 
soulignons).

En common law, il est depuis longtemps acquis 
que les tribunaux, dans l’exercice de leur pouvoir 
d’interprétation des lois et de la Constitution, 
accèdent à une fonction créatrice du droit. Le 
régime juridique canadien octroie donc une 
part importante de la production normative de 
l’État à un groupe de personnes qui, contrai-
rement aux parlementaires élus par la popula-
tion, ont été nommées de manière largement 
discrétionnaire par le premier ministre fédéral. 
Pour plusieurs, cette caractéristique du régime 
canadien jouit d’un très faible degré de légitimité 
démocratique, puisque dérogeant au principe 
voulant que la responsabilité d’établir les normes 
publiques applicables sur le territoire canadien 
revienne au législateur, composé d’élus de la 
population (Morton et Knopff, 1992 ; Mandel, 
1996 ; Peacock, 1996). Cette critique prend une 
acuité accrue lorsque les juges ont pour mission 
d’interpréter des dispositions constitutionnelles 
comme les articles 91 et 92 de la Loi constitu-
tionnelle de 1867, 1) dont la modification a été 
rendue presque impossible par le choix de la 
procédure d’amendement constitutionnel de 
la Loi constitutionnelle de 1982 et le contexte 
politique actuel au Canada, et pour lesquelles 
2) il n’existe pas d’outil dérogatoire dont pour-
rait se saisir les gouvernements dans un cas où 
ils auraient un désaccord fondamental avec 
une décision judiciaire limitant leurs pouvoirs 
constitutionnels (Roach, 2001) et, partant, ayant 
des effets  politiques très importants11.

11. L’article 33 de la Charte canadienne, sur lequel nous reviendrons 
dans la prochaine partie, permet une telle dérogation pour 
certains droits et libertés fondamentaux protégés par ce texte 
constitutionnel.
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PRINCIPALES FORMULES D’AMENDEMENT
CONSTITUTIONNEL

Formule générale – Applicable à moins d’indica- 
tions contraires, cette formule est fréquemment 
désignée comme celle du 7/50. Elle exige 
qu’au moins sept provinces repré sentant au 
moins 50 % de la population des dix provinces 
entérinent la modification, en plus de la 
législature fédérale et du Sénat (art. 38 et 42 de 
la L.c. de 1982).

Formule de l’unanimité – Prévue pour les 
matières visées à l’article 41 de la L.c. de 1982, 
elle exige que toutes les législatures (fédérale 
et provinciales) et le Sénat entérinent la 
modification proposée.

Formule bi/multilatérale – Cette formule est 
pertinente lorsque les modifications constitu-
tionnelles ne visent qu’une ou certaines 
provinces, auquel cas seuls les consentements 
du Sénat ainsi que la législature fédérale et 
celle de cette ou ces provinces sont nécessaires 
(art. 43 de la L.c. de 1982).

Formule unilatérale fédérale ou provinciale – 
Les articles 45 et 46 de la L.c. de 1982 prévoient 
spécifiquement que les législatures fédérale 
et provinciales peuvent, dans certaines 
circonstances (notamment en ce qui concerne 
la modification des constitutions des provinces), 
agir unilatéralement pour modifier des règles 
constitutionnelles.

Alors que certains auteurs attribuent la force 
actuelle du gouvernement fédéral dans le régime 
constitutionnel canadien aux déséquilibres 
présents à l’intérieur même de la Loi constitu-
tionnelle de 1867 (Chevrier, 1996 ; Mackay, 2006-
2007), d’autres, comme la constitutionnaliste 
québécoise Andrée Lajoie (2006), attribuent 
majoritairement la responsabilité de cet état 
de fait à l’interprétation faite par les magistrats 

canadiens dans la jurisprudence constitution-
nelle rendue sur les questions institutionnelles 
canadiennes. Cette jurisprudence, contraire-
ment à celle du Comité judiciaire du Conseil 
privé jusqu’en 1949 (Pelletier, 2010), aurait très 
lourdement favorisé la thèse du gouvernement 
central fort – et donc d’une fédération centra-
lisée – telle qu’elle était défendue par le premier 
ministre canadien Macdonald dans les années 
qui suivirent la création de la « Confédération » 
canadienne. Comme l’écrit Andrée Lajoie : « Ce 
n’est pas tant le texte constitutionnel initial qui 
est responsable de la centralisation actuelle 
dans la Constitution canadienne, mais plutôt 
les interprétations judiciaires auxquelles ce 
partage a donné lieu et les pratiques gouver-
nementales qui se sont  élaborées à sa marge » 
(2006, p. 184-185)12.

Une chose est cependant certaine : l’état actuel 
des rapports de force politiques permettent 
à l’ordre fédéral de gouvernement canadien 
d’empiéter sur ou de carrément passer outre 
les compétences des provinces en vertu notam-
ment de plusieurs pouvoirs constitutionnels, 
dont la portée a été souvent élargie par la Cour 
suprême du Canada. Les pouvoirs déclara-
toire, de dépenser, résiduaire et d’urgence 
attribués au gouvernement central canadien – et 
souvent élargis par la Cour suprême du Canada 
(Beaudoin, 2013) – constituent tous des exemples 
du débalancement favorisant actuellement le 
législateur fédéral par rapport aux législateurs 
provinciaux dans le contexte où les deux ordres 
de gouvernement constitutionnels canadiens 
auraient concurremment le désir de légiférer par 
rapport à un sujet donné. Ce déséquilibre des 
pouvoirs a été brillamment résumé par le consti-
tutionnaliste Benoît Pelletier, dans un discours 
qu’il a prononcé en 2004 alors qu’il était ministre 

12. Dans le même sens, voir aussi Parent (2011).
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des Affaires intergouvernementales au sein du 
gouvernement québécois du Parti libéral :

D’abord, bien que la Constitution canadienne 
effectue en effet un partage entre les compétences 
fédérales et les compétences provinciales, force 
est d’admettre qu’il existe un déséquilibre en ce 
qui a trait aux pouvoirs concrets qu’exercent et 
que possèdent respectivement le gouvernement 
fédéral et les provinces. Ainsi, les pouvoirs fédé-
raux incluent la théorie des dimensions nationales, 
les pouvoirs résiduel et déclaratoire ainsi que le 
pouvoir d’effectuer différentes nominations. Le 
déséquilibre entre les pouvoirs fédéraux et provin-
ciaux se trouve augmenté par l’interprétation de 
plus en plus étendue donnée par la Cour suprême 
du Canada à certaines compétences fédérales, 
notamment en matière d’échanges et de commerce 
et de droit criminel, d’urgence et de dimensions 
nationales.

[…]
Le déséquilibre qui affecte le partage des 

pouvoirs dans le fédéralisme canadien résulte 
également de développements que n’avaient pas 
prévus les rédacteurs de la Constitution cana-
dienne en 1867 et qui se sont traduits dans les 
faits, après l’indépendance du Canada survenue 
beaucoup plus tard, par un large contrôle fédéral 
notamment en matière de conclusion de traités 
internationaux, y compris dans les domaines de 
compétence provinciale. Un résultat semblable 
peut aussi être observé en ce qui concerne le 
processus de nomination, entièrement contrôlé 
par le gouvernement fédéral, des juges de la Cour 
suprême qui, depuis l’abolition par le Parlement 
canadien des appels à Londres en 1949, a hérité du 
rôle d’arbitre ultime des contentieux constitution-
nels entre les deux ordres de gouvernement (2004).
Sur le strict plan des principes, il nous semble 

pour notre part que le critère pris en considé-
ration pour établir une atteinte à la garantie 
fondamentale d’impartialité judiciaire soit la 
crainte raisonnable qu’un juge chargé d’une 

affaire ait un « préjugé favorable » par rapport 
au litige qu’il doit trancher, eu égard aux diffé-
rends judiciaires concernant l’interprétation des 
dispositions constitutionnelles liées à la nature 
même du régime politique et institutionnel 
canadien13. En effet, à partir du moment où l’on 
reconnaît que c’est le gouvernement fédéral seul 
qui choisit et nomme les juges des Cours supé-
rieures canadiennes et de la Cour suprême du 
Canada et que ce même ordre de gouvernement 
est, par nature, favorable à la thèse du gouver-
nement central fort, l’existence d’une « crainte 
raisonnable de partialité » des magistrats de 
nomination fédérale nous semble donc, clai-
rement, pouvoir être démontrée pour de tels 
litiges. Pour appuyer notre point de vue, qu’il 
suffise de rappeler, a contrario, que la garantie 
d’impartialité n’exige pas des justiciables qu’ils 
démontrent que les magistrats sont effecti-
vement partiaux par rapport aux litiges, mais 
bien seulement qu’il existe un risque raisonnable 
qu’ils le soient. Pour reprendre une formule qui 
a été créditée à la constitutionnaliste Eugénie 
Brouillet : « Si le Canadien de Montréal choisis-
sait les arbitres lors des matchs qu’il dispute, il y 
aurait un problème – peu importe la compétence 
et la réputation des officiels sélectionnés » (cité 
dans Robitaille, 2010, p. A7).

Le même constat nous semble également 
pouvoir être tiré en ce qui concerne les litiges 
relatifs aux modalités entourant une éven-
tuelle « sécession » du Québec, surtout dans un 
contexte où il semble clair que toute personne 
ayant exprimé des allégeances souverainistes 
dans le passé, indépendamment de ses compé-
tences et qualités personnelles, aura beaucoup 
de mal (voire, ne pourra réussir) à obtenir une 
charge de juge de nomination fédérale. Ce tabou 

13. Soit principalement les dispositions qui concernent le partage 
des compétences entre le gouvernement fédéral et les provinces.
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entourant l’exclusion de juristes souverainistes 
des Cours supérieures, d’appel et suprême du 
Canada (Cumyn, 2005 ; Boisvert, 2005) avait été 
exposé au grand jour par le juge en chef de la 
Cour d’appel du Québec, l’honorable Michel 
Robert, qui avait affirmé lors d’une entrevue 
avec les médias que « les avocats souverainistes 
ne devraient pas monter en grade puisqu’ils 
n’adhèrent pas au système fédéral canadien 
et que c’est dans ce système-là qu’on opère » 
(Castonguay, 2005, p. A8).

POINTS CLÉS

 > Depuis la promulgation de la Loi constitu-
tionnelle de 1867, deux courants politiques 
et doctrinaux s’opposent quant à la nature 
de la fédération canadienne : est-elle une 
 fédération centralisée ou décentralisée ?

 > Au Canada, il revient aux juges (non élus) 
d’interpréter les dispositions constitution-
nelles et, partant, de trancher les diffé-
rends constitutionnels entre les ordres de 
gouvernement.

 > L’état actuel du droit constitutionnel cana-
dien favorise clairement la thèse de la 
 fédération centralisée.

 > Les juges de nomination fédérale (cours 
supérieures, cours fédérales) étant presque 
exclusivement responsables du corpus juris-
prudentiel circonscrivant les limites de la 
Constitution canadienne, le critère de l’ap-
parence d’impartialité est-il respecté en ce 
qui concerne le contentieux constitutionnel 
au Canada ?

4. Le juge en tant qu’arbitre  
des valeurs depuis 
l’enchâssement  
de la Charte canadienne  
dans la Constitution en 1982

Depuis la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, adoptée par l’Organisation des Nations 
Unies (ONU) en 1948, le respect des droits de 
l’homme est devenu, dans l’imaginaire collectif, 
une condition sine qua non pour asseoir la légi-
timité d’un gouvernement au sein d’une société 
« libre et démocratique ». L’interdépendance 
entre les concepts de « société démocratique » 
et de respect des droits de l’homme (ou droits 
de la personne, selon l’expression consacrée 
au Québec) a été confirmée à l’article 29(2) de 
cette même Déclaration universelle, dont s’est 
très largement inspiré le constituant canadien 
pour rédiger l’article 1er de la Charte canadienne :

Déclaration universelle des droits de l’homme :
Art. 29 
[…]
2. Dans l’exercice de ses droits et dans la jouis-

sance de ses libertés, chacun n’est soumis qu’aux 
limitations établies par la loi exclusivement en vue 
d’assurer la reconnaissance et le respect des droits 
et libertés d’autrui et afin de satisfaire aux justes 
exigences de la morale, de l’ordre public et du bien-
être général dans une société démocratique.

Charte canadienne des droits et libertés :
Art. 1er

La Charte canadienne des droits et libertés 
garantit les droits et libertés qui y sont énoncés. 
Ils ne peuvent être restreints que par une règle de 
droit, dans des limites qui soient raisonnables et 
dont la justification puisse se démontrer dans le 
cadre d’une société libre et démocratique.
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La doctrine de l’universalisme des droits et 
libertés de la personne a trouvé une résonance 
très importante au sein des différentes commu-
nautés juridiques occidentales (Donnelly, 2003 ; 
Fellous, 2010) et, combinée à l’enchâssement 
de la Charte canadienne des droits et libertés en 
1982, a très certainement octroyé une très large 
légitimité aux magistrats canadiens dans l’élabo-
ration des différents mécanismes leur permet-
tant de remettre en cause la validité de pans 
importants de l’action législative des Parlements 
canadiens, fédéral et provinciaux. Comme l’écri-
vait l’honorable juge Frank Iacobucci dans l’arrêt 
Vriend (1998), dans un des passages où la Cour 
suprême s’est peut-être aventurée le plus loin 
quant à la légitimité du rôle d’arbitre des valeurs 
que lui aurait octroyé le constituant canadien en 
adoptant les articles 24 de la Charte canadienne 
et 52 de la Loi constitutionnelle de 1982 :

Lorsque la Charte [canadienne] a été intro-
duite, le Canada est passé du système de la supré-
matie parlementaire à celui de la suprématie 
constitutionnelle […] [p]lus simplement, chaque 
citoyen canadien a reçu des droits et des libertés 
qu’aucun gouvernement ni aucune législature ne 
pouvait lui reprendre.

[…] par le truchement de ses élus, le peuple 
canadien a choisi, dans le cadre de la redéfini-
tion de la démocratie canadienne, d’adopter la 
Charte et, par suite, de donner aux tribunaux un 
rôle correctif à jouer. Notre Constitution a été 
réaménagée de façon à déclarer que dorénavant 
le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif devront 
exercer leurs fonctions dans le respect des libertés 
et droits constitutionnels nouvellement reconnus. 
La dévolution aux tribunaux du rôle de fiduciaires 
à l’égard de ces droits en cas de litiges quant à leur 
interprétation constituait un élément nécessaire 
de ce nouveau régime.

Il s’ensuit obligatoirement qu’en leur qualité 
de fiduciaires ou d’arbitres, les tribunaux doivent 
examiner les actes du pouvoir législatif et du 

pouvoir exécutif, non en leur nom propre, mais 
pour l ’exécution du nouveau contrat social 
démocratiquement conclu. Ce rôle découle 
implici tement du pouvoir conféré aux tribunaux 
par l’art. 24 de la Charte et l’art. 52 de la Loi 
 constitutionnelle de 1982.

DE LA SUPRÉMATIE PARLEMENTAIRE 
À LA SUPRÉMATIE CONSTITUTIONNELLE

Dans la tradition britannique, on revient sou- 
vent au mot de DeLolme (selon qui « Le Parle-
ment a le droit de tout faire, sauf changer un 
homme en femme ») pour résumer le principe 
de la suprématie parlementaire, dans le cadre 
duquel les pouvoirs législatifs du Parlement 
sont illimités. La suprématie constitutionnelle, 
quant à elle, repose spécifiquement sur le prin-
cipe que les pouvoirs législatifs des assemblées 
législatives ne vont pas au-delà de ce qui est 
prévu par la Constitution. En tant que gardiens 
des dispositions de la constitution, les juges 
jouissent donc d’un pouvoir normatif beau-
coup plus important dans un régime de supré-
matie constitutionnelle.

Exception faite du caractère unilatéral de leur 
nomination par le gouvernement fédéral, un des 
principaux problèmes liés à l’attribution de ce 
rôle d’arbitre des valeurs aux juges canadiens 
découle sans doute du fait que, contrairement 
aux dispositions constitutionnelles établissant le 
partage des compétences législatives, les objets 
de protection des droits et libertés fondamen-
taux enchâssés dans la Charte canadienne des 
droits et libertés sont tous porteurs d’une très 
importante charge morale (Patman, 2000) et 
susceptibles d’interprétations très variées. Dans 
ces circonstances, il était sans doute inévitable 
que les magistrats responsables de l’interpré-
tation des libertés de conscience, de religion, 
d’expression ou d’association, de même que de 
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celle des droits à l’égalité ou à la vie, à la liberté 
et à la sécurité de la personne – dont le libellé, 
en lui-même, ne renseigne guère les citoyens sur 
l’éventail des activités pouvant bénéficier de la 
protection de ces droits fondamentaux – laissent 
transparaître leurs inclinations politiques lors 
du nécessaire exercice de définition qui leur 
incombait pour que ces mêmes droits puissent 
avoir du sens d’un point de vue juridique.

Lors de cet exercice d’interprétation, qui se 
fait toujours dans un contexte où une loi ou 
une décision gouvernementale est contestée 
par un justiciable canadien pour non-respect 
de ses droits fondamentaux, les juges cana-
diens ont notamment été appelés à répondre à 
des questions aussi politiques que : le droit à la 
vie protège-t-il le droit de mourir dans la dignité 
(Rodriguez) ou la vie des fœtus (Tremblay c. 
Daigle) ? ; la liberté d’expression peut-elle être 
invoquée par des personnes morales et protège-
t-elle la liberté d’expression commerciale (Irwin 
Toy et Ford) ? ; le droit à la sécurité de la personne 
inclut-il un droit à la sécurité économique des 
individus (Gosselin) ? ; la Charte de la langue 
française – loi 101 – porte-t-elle atteinte au 
droit des individus d’avoir accès à l’instruc-
tion publique dans la langue de la minorité 
anglophone au Québec (Nguyen) ? ; la liberté 
de conscience et de religion protège-t-elle des 
convictions qui impliquent un risque d’atteinte 
à la vie d’un enfant (B.(R.) c. Children’s Aid) ? ; ou 
la liberté d’association protège-t-elle les activités 
collectives des associations, telles que le droit à 
la négociation collective ou à la grève pour les 
syndicats de travailleurs (health services) ?

Dans un très célèbre article publié en 1997, les 
constitutionnalistes canadiens Peter W. Hogg 
et Alison A. Bushell ont construit un argumen-
taire visant à atténuer les critiques d’activisme 
judiciaire formulées à l’encontre des magistrats 
canadiens depuis la constitutionnalisation (ou 
l’enchâssement) de la Charte canadienne et, 

en quelque sorte, légitimer la constitutionna-
lisation du droit d’intrusion des juges cana-
diens dans des sphères autrefois laissées au 
contrôle des législateurs canadiens : la théorie 
du dialogue entre les tribunaux et les législa-
teurs à propos de la portée des droits protégés 
par la Charte canadienne. Selon Hogg et Bushell, 
plusieurs dispositions de la Charte canadienne, 
dont principalement la clause dérogatoire 
prévue à l’article 33 qui donne le droit aux légis-
lateurs fédéral et provinciaux d’exclure l’appli-
cation des droits protégés par les articles 2 et 
7 à 15 de cette même Charte, permettraient de 
laisser le dernier mot aux législateurs dans les 
cas où certaines décisions judiciaires mettant en 
œuvre la Charte canadienne soulèveraient une 
controverse sociale ou politique importante. 
Selon leurs propres termes :

Notre conclusion est que la critique de la Charte 
basée sur la légitimité démocratique ne peut être 
maintenue. Si la Cour suprême du Canada est un 
organe non élu et non imputable composé d’avo-
cats d’âge mûr. De plus, si elle invalide parfois des 
lois adoptées par des parlements élus qui sont 
redevables au corps civique. Par contre, les arrêts 
de la Cour laissent presque toujours l’espace pour 
une réponse législative de la part des parlements 
qui s’en prévaudront généralement. Au final, si la 
volonté démocratique est présente, l’objectif légis-
latif pourra toujours être atteint, malgré l’ajout de 
nouveaux garde-fous visant à protéger les droits et 
libertés individuels. Le contrôle judiciaire n’est pas 
un « veto des politiques d’une nation », mais plutôt 
le commencement d’un dialogue sur les façons de 
réconcilier les valeurs individualistes de la Charte 
avec les accomplissements des politiques écono-
miques bénéficiant à l’ensemble de la communauté 
(Hogg et Bushell, 1997, p. 105 ; traduction libre).
Plus de trente ans après le rapatriement de la 

Constitution, force est de constater que, même 
si la théorie du dialogue entre les législateurs 
et les tribunaux en matière d’interprétation des 



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  312 –

droits et libertés a été très largement acceptée 
(et utilisée) par la Cour suprême du Canada 
(notamment dans l’arrêt Vriend), l’évaluation de 
sa validité supporte difficilement le choc avec 
la réalité.

D’une part, le poids politique lié à l’utilisation 
de la clause dérogatoire par un ordre de gouver-
nement semble avoir été très largement sous- 
estimé par les tenants de la thèse du dialogue. 
Considérant le principal moteur historique du 
développement d’outils juridiques consacrant 
le caractère supralégislatif des droits et libertés 
fondamentaux de la personne – soit, depuis la 
Magna Carta anglaise de 1215, le désir de limiter 
la portée des actes et décisions des puissances 
publiques à l’égard de leurs justiciables – le 
recours à la clause dérogatoire a été largement 
considéré, par les politiciens et la population en 
général, comme une façon de retirer des droits 
fondamentaux aux citoyens plutôt que comme 
une manière permettant aux législateurs d’ap-
puyer une définition différente d’un droit fonda-
mental dans un cas où il existerait un désaccord 
majeur avec l’interprétation donnée par la juris-
prudence canadienne. Témoigne notamment 
de cet état de fait le nombre étonnamment peu 
élevé de cas où des législateurs provinciaux 
(jamais fédéraux) ont eu recours au mécanisme 
prévu par l’article 33 de la Charte canadienne, tel 
que le décrivent la constitutionnaliste Eugénie 
Brouillet et l’avocat Félix-Antoine Michaud :

La clause de dérogation n’a été utilisée qu’à 
16 reprises par les provinces et en aucune circons-
tance par le fédéral, dont 13 fois par l’Assemblée 
nationale du Québec (sans compter le Bill Omnibus 
de 1982). Outre le Québec, seuls le Yukon, la 
Saskatchewan et l’Alberta y ont eu recours. Dans 
la plupart de ces cas, son utilisation ne s’inscri-
vait pas dans le cadre d’un débat sur une grande 
question d’intérêt public ni dans une dynamique 
dialogique avec la Cour suprême. En fait, elle ne 
fut utilisée que deux fois en guise de réponse à 

des décisions de la Cour suprême, et ce, sur un 
total de 111 déclarations d’invalidité basées sur des 
articles de la Charte, entre 1982 et 2003. Il est inté-
ressant de noter qu’il s’agissait dans ces deux cas 
de réactions québécoises à des  jugements rendus 
par la Cour en matière linguistique. Dans ces deux 
cas, les clauses dérogatoires n’ont pas été renou-
velées par l’Assemblée nationale à l’expiration de 
la période de cinq ans (Brouillet et Michaud, 2011, 
p. 22-23)14.
D’autre part, les tenants de la théorie du 

dialogue ne nous semblent pas accorder un poids 
suffisamment important au fait que l’article 33 
de la Charte canadienne ne permet aux légis-
lateurs de déroger qu’aux droits fondamentaux 
protégés par les articles 2 et 7 à 15, laissant donc 
très clairement le « dernier mot » aux tribunaux 
en ce qui concerne l’interprétation de disposi-
tions telles que le droit de vote aux élections 
fédérales et provinciales (art. 3) et le droit des 
membres de minorités linguistiques de chaque 
province (anglophone ou francophone) d’avoir 
accès à l’instruction publique dans leur langue 
maternelle (art. 23). Cette dernière disposition 
avait permis à la Cour suprême du Canada de 
rendre l’arrêt Nguyen, dans lequel elle avait inva-
lidé les modifications apportées par le législateur 
québécois à la Charte de la langue française en 
2002 dans le but d’éliminer le phénomène dit 
« des écoles passerelles15 ».

Finalement, il nous semble également que 
l’éventail très large de réparations possibles qu’a 

14. Dans le même sens, voir aussi Kahana (2001).
15. Le phénomène des « écoles passerelles » fait référence à un 

système d’écoles anglophones privées non financées par l’État 
québécois et dont la fréquentation pendant un certain nombre 
d’années (ou de mois) permet à des enfants de parents n’ayant 
pas fréquenté l’école publique anglaise d’avoir accès, au Québec, 
au système public d’enseignement anglophone (protégé 
constitutionnellement par l’article 23 de la Charte canadienne). 
Pour plus d’informations sur ce phénomène, voir notamment 
Conseil supérieur de la langue française, 2010.
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ouvert la Cour suprême du Canada, pour les cas 
où une cour de justice conclut qu’une loi donnée 
porte atteinte de manière injustifiée à un droit 
fondamental, n’est pas de nature à simplement 
« renvoyer la balle aux législateurs » pour qu’ils 
trouvent la manière la plus appropriée de rendre 
la loi invalidée conforme à la Charte canadienne. 
Une telle réserve judiciaire nous semblerait être 
mieux servie par des déclarations d’invalidité 
avec, pour les cas où l’invalidation d’une loi pour-
rait créer un vide juridique risquant de porter 
préjudice à un pan de la population concernée, 
une suspension des effets de l’invalidité pour une 
période de temps pouvant aller jusqu’à un an – ce 
que la Cour suprême fait, par ailleurs, souvent 
(voir notamment l’arrêt Chaoulli). Or, non seule-
ment les tribunaux canadiens se permettent-ils 
de formuler des suggestions de modifications 
qui devraient être suivies par les législateurs 
(et qui, en règle générale, le sont), mais la Cour 
suprême a également autorisé le recours à deux 
techniques de réinterprétation des disposi-
tions législatives contestées, l’interprétation 
large (reading in) et l’interprétation atténuée 
(reading down), qui permettent  carrément aux 
tribunaux de réécrire des dispositions législa-
tives de manière à les rendre conformes à leur 
interprétation de la Charte canadienne des droits 
et libertés. C’est notamment ce qu’a fait la Cour 
suprême dans les arrêts Canadian Foundation 
(où la Cour a presque entièrement réécrit l’ar-
ticle 43 du Code criminel, qui permettait aux 
gardiens légaux d’enfants de leur infliger des 
châtiments corporels raisonnables sans être 
accusé de voies de fait à leur égard, pour assurer 
sa constitutionnalité) et Vriend (dans lequel la 
Cour suprême a carrément rajouté un motif de 
discrimination interdit dans le Code albertain 
des droits de la personne – l’orientation sexuelle – 
et qui a fait couler beaucoup d’encre partout au 
pays, et en particulier dans l’Ouest canadien) 
(Martin, 2003 ; James, 2010 ; De Coste, 1999).

POINTS CLÉS

 > En plus du principe de l’universalisme des 
droits et libertés fondamentaux, la légiti-
mité d’intervention des juges canadiens en 
la matière serait largement fondée sur la 
possibilité que les législatures puissent, en 
bout de parcours, déroger à certains articles 
de la Charte canadienne – théorie du dialogue 
(Hogg et Bushell).

 > Cette théorie du dialogue ne résiste toutefois 
pas au test de la réalité puisque, de facto, la 
clause dérogatoire (art. 33 de la Charte cana-
dienne) n’a presque pas été utilisée par les 
législatures provinciales et fédérale depuis 
1982 et que les tribunaux n’hésitent pas à 
réécrire des dispositions législatives qu’ils 
jugent non conformes à leur interprétation 
des droits et libertés constitutionnels (reading 
in et reading down).

Conclusion

À notre avis, le fait que le régime juridique cana-
dien remette presque entièrement l’interpréta-
tion de dispositions constitutionnelles entre les 
mains de juges qui, malgré leurs grandes compé-
tences juridiques, demeurent des généralistes 
et sont nommés exclusivement par l’ordre de 
gouvernement fédéral, est à la source de la judi-
ciarisation de larges pans de la sphère politique 
et, partant, de deux importants déficits (démo-
cratique et fédéral) du droit canadien. Ces déficits 
ont sans nul doute été aggravés par le refus des 
politiques actuels de prendre la pleine mesure de 
l’article 33 de la Charte canadienne, mécanisme 
constitutionnel leur assurant, formellement, le 
droit au dernier mot politique sur les enjeux liés 
aux droits fondamentaux protégés aux articles 2 
et 7 à 15 de la Charte canadienne.
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Indépendamment des obstacles constitu-
tionnels, politiques et idéologiques qui se dres-
seraient inévitablement devant un tel projet, 
il nous semble aujourd’hui incontournable de 
réf léchir à la mise sur pied d’une institution 
(non judiciaire) spécialisée en matières constitu-
tionnelles (similaire au Conseil constitutionnel 
français) et dont les membres – qui devraient 
jouir d’un important degré d’indépendance par 
rapport aux pouvoirs publics – devraient être 
nommés de manière paritaire par l’ordre de 
gouvernement fédéral et par les gouvernements 
provinciaux du Canada en fonction de leurs 
compétences et de leur degré de spécialisation 
en matières politiques et juridiques.

En ce qui concerne le respect de la Charte 
canadienne, la mise en place de cette institution 
aurait un double avantage. Premièrement, elle 
continuerait d’assurer aux justiciables canadiens 
l’existence d’un rempart institutionnel indépen-
dant garantissant qu’un gouvernement (ou légis-
lateur) donné ne porte pas atteinte indûment à 

leurs droits et libertés fondamentaux. En second 
lieu, elle permettrait aux législateurs fédéral 
et provinciaux de sortir du cercle vicieux dans 
lequel ils sont actuellement embourbés et en 
fonction duquel le mécanisme de l’article 33 de 
la Charte canadienne implique, de facto, non 
pas une réinterprétation finale de la portée d’un 
droit fondamental par un parlement, mais plutôt 
le retrait de droits fondamentaux – octroyés par 
une cour de justice – à un groupe de justiciables.

Le caractère paritaire des nominations des 
membres de cette nouvelle institution spécia-
lisée en matières constitutionnelles aurait 
 également l’avantage clair de respecter le critère 
de l’apparence d’impartialité en ce qui concerne 
les litiges portant sur l’interprétation du partage 
constitutionnel des compétences législatives et 
de favoriser un réalignement de la jurisprudence 
constitutionnelle canadienne en fonction d’un 
régime fédératif réellement décentralisé et, 
donc, plus enclin à respecter les compétences 
provinciales.

QUESTIONS

1. Pourquoi l’existence d’institutions judiciaires indépendantes est-elle nécessaire à l’effectivité du 
principe de la primauté du droit ?

2. Quelle est la différence entre les garanties d’indépendance et d’impartialité judiciaires ?

3. Qui est responsable de l’interprétation des dispositions constitutionnelles canadiennes ?

4. Quels ordres de gouvernement sont responsables de la nomination des juges siégeant au sein 
des différentes institutions judiciaires canadiennes ?

5. Est-il possible de saisir une cour de justice pour contester la constitutionnalité d’un projet de 
loi provincial ou fédéral ?

6. Existe-t-il, au Canada, une institution judiciaire spécialisée en matières constitutionnelles ?

7. En quoi l’état du droit constitutionnel canadien actuel favorise-t-il la thèse de la fédération 
centralisée ?
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8. Les législatures provinciales et fédérale ont elles un moyen de rendre la Charte canadienne (ou 
certains de ses articles) inapplicable ?

9. Pouvez-vous résumer la théorie des professeurs Hogg et Bushell fondant la légitimité d’inter-
vention des juges canadiens en vertu de la Charte canadienne ?

10. Dans le cas où une cour de justice canadienne en vient à la conclusion qu’une loi provinciale ou 
fédérale entre en opposition avec une disposition de la Charte canadienne, que peut-elle faire ?
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Glossaire

CLAUSE DÉROGATOIRE : Disposition pouvant 
être intégrée à l’intérieur d’une loi et permet-
tant de soustraire cette même loi à l’appli-
cation de textes supralégislatifs comme la 
Charte canadienne (art. 33) et la Charte 
 québécoise (art. 52).

CONTRÔLE JUDICIAIRE : Processus par l’entre-
mise duquel une cour de justice peut véri-
fier la légalité de l’action gouvernementale 
et, le cas échéant, invalider une norme ou 
une décision.
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ENCHÂSSEMENT : Fait d’intégrer, expressé-
ment, des droits et libertés à l’intérieur de la 
Constitution.

INTERPRÉTATION ATTÉNUÉE : Interprétation 
étroite d’une loi que les tribunaux consi-
dèrent comme étant plus conformes à la 
Constitution, ce qui revient de facto à la 
modifier pour en limiter la portée.

INTERPRÉTATION LARGE : Interprétation expan-
sive d’une loi par les tribunaux élargissant 
sa portée afin d’étendre son application à de 
nouveaux cas ou à de nouvelles personnes 
(physiques ou morales) non prévus par le 
législateur, mais qui auraient dû l’être.

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1867 : À l’origine 
nommée Acte de l’Amérique du Nord britan-
nique de 1867, et renommée L.c. de 1867 lors 
du rapatriement constitutionnel de 1982, 
cette loi est une des principales lois consti-
tutionnelles canadiennes par l’entremise de 
laquelle le Parlement britannique a établi le 
dominion du Canada. Cette loi décrit, notam-
ment, le fonctionnement de la Chambre des 
communes, du Sénat et des systèmes judi-
ciaires et de taxation. Elle établit également le 
partage des compétences constitutionnelles 
entre les paliers fédéral et provinciaux de 
gouvernement.

LOI CONSTITUTIONNELLE DE 1982 : Adoptée en 
1982 sans le consentement du gouvernement 
du Québec, seule province à n’avoir toujours 
pas ratifié cette loi constitutionnelle cana-
dienne, la L.c. de 1982 prévoit notamment la 
Charte canadienne des droits et libertés et les 
dispositions prescrivant les formules d’amen-
dement constitutionnel.

POUVOIR DÉCLARATOIRE : L’article 10(c) de 
Loi constitutionnelle de 1867 prévoit que les 
installations exécutées ou en voie d’exécution 
par un État provincial qui sont effectuées 
dans l’intérêt de plusieurs ou de tous les États 
provinciaux pourront relever de l’autorité du 
Parlement fédéral à la suite d’une « déclara-
tion » expresse de ce dernier. Avant de tomber 
en désuétude en 1961, le pouvoir déclaratoire 
a été utilisé à 470 reprises par le Parlement 
fédéral, principalement pour permettre l’ex-
tension des voies de communication (routes, 
chemins de fer, etc.).

POUVOIR DE DÉPENSER : Pratique du gouverne-
ment fédéral qui n’a pas de caution consti-
tutionnelle et que ce dernier invoque pour 
justifier son empiétement dans les compé-
tences exclusivement attribuées aux États 
provinciaux. Le pouvoir de dépenser mine la 
division des pouvoirs entre ordres de gouver-
nement fédéral et provincial constitutive du 
fédéralisme. Ce « pouvoir » dépend du désé-
quilibre fiscal qui persiste dans la fédération 
canadienne depuis sa fondation, car l’ordre 
de gouvernement fédéral dispose de l’essen-
tiel des ressources par son pouvoir de taxa-
tion illimitée, tandis que les compétences 
en pleine expansion et les plus coûteuses 
(éducation, santé, services sociaux) relèvent 
de l’ordre de gouvernement provincial. Le 
pouvoir de dépenser, qui s’exprime notam-
ment par des subventions conditionnelles 
aux États provinciaux, est un des outils du 
gouvernement fédéral pour poursuivre la 
centralisation de la fédération.

POUVOIR D’URGENCE : En cas de conf lits 
armés, d’insurrections appréhendées ou 
face à toute situation de crise, le Parlement 
fédéral invoque ce pouvoir nécessairement 
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temporaire afin de légiférer sans restriction. 
Ce pouvoir d’urgence est implicite, puisqu’il 
n’est pas mentionné textuellement dans la 
Loi constitutionnelle de 1867. Pour déduire 
l’existence juridique d’un tel pouvoir, la juris-
prudence s’est appuyée sur l’introduction 
de l’article 91 où il est spécifié qu’il relève 
de l’ordre de gouvernement fédéral « de 
faire des lois pour la paix, l’ordre et le bon 
 gouvernement du Canada ».

POUVOIR RÉSIDUAIRE : Le paragraphe intro-
ductif de l’article 91 de la Loi constitutionnelle 
de 1867 prévoit l’existence pour le Parlement 
fédéral d’un pouvoir général de légiférer qui 
n’est pas limité par la liste de compétences 
qui lui sont attribuées explicitement. Ainsi, 
toute nouvelle matière qui ne relève pas 
explicitement des parlements provinciaux, 
comme précisé à l’article 92, tombe dans la 
 compétence fédérale.

PRIMAUTÉ DU DROIT : Principe de base au sein 
des régimes démocratiques découlant de 
l’adage : Nul n’est au-dessus des lois et en 
vertu duquel le droit étatique (par opposition 
à d’autres normes) s’applique également à 
toute personne présente sur le territoire d’un 
État donné.

SÉPARATION DES POUVOIRS : Principe voulant 
que les trois pouvoirs (législatif, exécutif et 
judiciaire) soient incarnés dans des organes 
étatiques différents, spécialisés dans leur 
fonction et qui agissent de manière autonome 
les uns des autres pour prévenir toute concen-
tration de pouvoir qui pourrait mener, selon 
Montesquieu, à la tyrannie. Non précisée 
dans un texte constitutionnel, la séparation 

des pouvoirs au Canada découle du préam-
bule de la Loi constitutionnelle de 1867 qui dit 
que la « Constitution repos[e] sur les mêmes 
principes que celle du Royaume-Uni » où la 
séparation des pouvoirs existe de facto. Au 
Canada, plutôt qu’à une séparation stricte 
des pouvoirs, on assiste plutôt à une coopé-
ration voire à une confusion de ceux-ci. Par 
exemple, en plus du fait qu’il nomme les séna-
teurs, lorsque l’exécutif fédéral s’appuie sur 
un parti majoritaire en Chambre, il contrôle 
le législatif. De plus, l’exécutif fédéral procède 
à la nomination des juges de la Cour suprême 
qui devront arbitrer des différends entre 
ordres de gouvernement sur des questions 
de partage des pouvoirs, ce qui mine deux 
principes fondamentaux : l’indépendance et 
 l’impartialité de la magistrature.

SUPRALÉGISLATIF : Norme formelle enchâssée 
dans un texte constitutionnel et qui jouit 
d’une autorité supérieure à la loi ordinaire 
adoptée par un parlement. Au Canada, la 
Constitution a un tel statut supralégislatif.

SUPRÉMATIE CONSTITUTIONNELLE : Régime 
en fonction duquel le pouvoir législatif est 
soumis à un cadre constitutionnel strict 
permettant aux tribunaux de remettre en 
cause la validité de lois qui ne seraient pas 
conformes à ce même cadre constitutionnel.

SUPRÉMATIE PARLEMENTAIRE : Régime en 
fonction duquel le contenu du régime légis-
latif dépend de la volonté du Parlement, 
sans que les tribunaux (ou quelque autre 
institution) puissent remettre en cause la 
 validité des lois. 
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C H A P I T R E  1 2

LE FÉDÉRALISME  
ET LA DÉMOC RATI E 1

Michael Burgess et Alain-G. Gagnon

 1Pour les chercheurs et les étudiants qui s’in-
téressent au fédéralisme comparé, il peut être 
étonnant d’apprendre que si peu d’attention a 
été spécifiquement accordée à la relation qu’en-
tretiennent le fédéralisme et la démocratie dans 
le courant dominant de la littérature contempo-
raine. Jusqu’à tout récemment, il semble qu’il 
s’agissait de l’une des relations que l’on tient 
tout simplement pour acquises en science poli-
tique. Lorsque nous observons le monde, nous 
n’examinons pas l’angle à partir duquel nous 
le regardons. Celui-ci façonne néanmoins la 
perception de ce que nous voyons – ou croyons 
voir. On peut trouver une explication de cette 
complaisance chez Ivo Duchacek qui a analysé, il 
y a plus de trente ans, les divers sens à donner au 

1. Traduction d’Audrey Lord. La version originale ayant servi de 
base à ce chapitre est parue sous le titre de « Federalism and 
Democracy » (Burgess et Gagnon, 2010, p. 1-18). 

fédéralisme. Le « fédéralisme », affirmait-il, était 
devenu « l’un de ces mots à consonance positive 
qui suscitent une réaction favorable, mais qui 
peuvent signifier toutes sortes de choses pour 
tout un chacun, tout comme la démocratie, le 
socialisme, le progrès, une constitution, la justice 
ou la paix » (Duchacek, 1970, p. 191 ; traduction 
libre). Son observation soulignait la nature 
essentiel lement floue de ces termes auxquels 
on peut attribuer plusieurs  significations 
différentes.

Depuis lors, la recherche universitaire a fait 
de grands progrès analytiques dans les champs 
d’études sur le fédéralisme et la démocratie. 
Nous sommes aujourd’hui en mesure d’établir 
des distinctions conceptuelles claires entre le 
fédéralisme2, une fédération et une confé-

2. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.
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dération et nous avons recours à un éven-
tail de théories, de modèles et de typologies 
concernant la démocratie qui se prêtent à des 
analyses comparatives. Ces sujets demeurent 
des domaines de recherche aussi distincts, si 
tant est qu’ils soient reliés, mais on observe une 
tendance grandissante chez les spécialistes du 
fédéralisme à confondre les véritables fédéra-
tions et l’authentique démocratie libérale. 
Une conséquence importante de cette associa-
tion a été le rejet des prétentions constitution-
nelles antérieures de certains États qui disaient 
constituer des fédérations, comme celles de 
l’Union soviétique, de la Tchécoslovaquie et 
de la Yougoslavie où l’on trouvait fort peu de 
preuves quant à l’existence d’une démocratie 
libérale fonctionnelle. Il est vrai qu’histori-
quement il n’existait pas nécessairement de lien 
entre le fédéralisme et la démocratie, mais l’évo-
lution à la fois de la théorie et de la pratique 
de la démocratie libérale et du fédéralisme, au 
cours du xxe siècle, les a effectivement fusionnés 
à toutes fins utiles. Par conséquent, toute trace 
ou empreinte de fédéralisme que l’on pourrait 
déceler – ou qui pourrait être revendiquée – dans 
des cas comme celui de l’Union soviétique, à titre 
d’exemple, doit être analysée avec beaucoup de 
scepticisme et de suspicion pour la simple et 
bonne raison que leurs prétentions constitu-
tionnelles sont fausses ; ces systèmes politiques 
fonctionnent, dans les faits, comme des dicta-
tures centralisées, autoritaires et à parti unique 
(Burgess, 2008, p. 131-149).

1. Le fédéralisme, la démocratie  
et la démocratie fédérale

La nature de la relation qu’entretiennent le fédé-
ralisme et la démocratie est à la fois complexe 
et fascinante. Il s’avère d’abord nécessaire de 
clarifier et d’explorer brièvement l’arrière-plan 

conceptuel de chacun de ces termes fondamen-
taux pour lesquels nous semblons être aussi 
complaisants. Comme nous le démontrerons, à 
l’origine il n’existait pas nécessairement de lien 
entre ces notions. Sur le plan conceptuel, elles 
ont évolué comme des phénomènes historiques 
distincts remontant aux Grecs, aux Romains et 
à l’époque biblique et n’ont été associées que 
progressivement, à la suite de changements 
survenus dans la structure des relations de 
pouvoir au sein des empires, des dynasties, des 
alliances et des principautés. L’émergence, au 
cours du xvie siècle, de l’État moderne en Europe 
et les conflits religieux incessants engendrés par 
des différends théologiques qui ont abouti à la 
Réforme et à la Contre-Réforme ont servi, au 
cours du xviie siècle, à élaborer les bases d’une 
remise en question intellectuelle radicale de la 
nature de l’autorité, de l’obligation et de la légi-
timité politique. Johannes Althusius, un magis-
trat calviniste allemand, dont l’ouvrage Politica 
Methodice Digesta (connu sous le nom de 
Politics) est d’abord paru en 1603, est  largement 
reconnu comme le concepteur de l’idée fédérale 
en tant que forme d’association sociale et poli-
tique dans la tradition européenne continentale 
du fédéralisme (Wheare, 1963, p. 11 et 85).

Le contexte intellectuel et les circonstances 
politiques concrètes propices à l’émergence 
de l’idée fédérale, dans le cadre plus large du 
processus de l’évolution de la démocratie, 
remontent au xviie siècle, dans les œuvres 
maîtresses de Thomas Hobbes, John Locke, James 
Harrington et Algernon Sydney en Angleterre 
et dans une série d’œuvres philosophiques dans 
l’Europe du xviiie siècle, dont celles du baron 
de Montesquieu et de Jean-Jacques Rousseau 
en France, d’Hugo Grotius aux Pays-Bas ainsi 
que d’Immanuel Kant et de Samuel Pufendorf 
en Allemagne. Or, c’est l’avènement de l’ère de 
la politique de masse, symbolisée par les révo-
lutions américaine (1776) et française (1789), à 
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la fin du xviiie siècle, qui a mis en branle des 
forces politiques puissantes qui ont fait passer 
l’idée fédérale d’élément du droit et de l’ordre 
international – une formule servant à favoriser la 
paix entre les États – à une forme d’organisation 
politique nationale. Dans son incarnation origi-
nale, au moment des balbu tiements de la pensée 
républicaine américaine au sujet de la liberté, de 
l’ordre, du consentement et de l’obligation poli-
tique, le fédéralisme n’était pas du tout associé 
à la démocratie. En effet, en tant qu’élément 
intégral d’une forme républicaine de gouverne-
ment, le fédéralisme était vigoureusement mis 
en opposition à la démocratie qui était assimilée 
à la loi du plus fort, à la tyrannie populaire et à 
l’ignorance des masses.

Toutefois, il importe de reconnaître que les 
perceptions à l’égard du fédéralisme ont changé, 
au cours du xixe siècle, parallèlement au déve-
loppement inégal de la démocratie libérale au 
Royaume-Uni, dans certaines parties d’Europe 
continentale et d’Amérique latine et aux États-
Unis. En termes comparatifs, la fédération impé-
riale que formait l’Allemagne en 1871 cadrait mal 
avec la transformation constitutionnelle de la 
Suisse en une nouvelle fédération en 1848, avec 
le modèle canadien de fédération parlementaire 
en 1867 et avec la fédération américaine d’après-
guerre, mais il s’agissait de différents types de 
modèles fédéraux où l’on retrouvait différentes 
formes limitées de démocratie libérale. Sans 
surprise, ce sont les États-Unis qui sont devenus 
le modèle fédéral dominant sur lequel prendre 
exemple, au cours des xix et xxe siècles, pour 
les démocraties libérales en devenir qui souhai-
taient utiliser des principes fédéraux à différentes 
fins. Alors que les États-Unis progressaient de 
façon impressionnante sur les plans socioécono-
miques et technologiques à la fin du xixe siècle, 
il en était de même de la réputation du fédéra-
lisme non seulement comme un moyen nova-
teur d’édification de l’État et de la nation, mais 

aussi comme archétype d’une nouvelle forme 
d’État et de gouvernement territorial dont les 
fondements philosophiques étaient ancrés dans 
le concept même de civitas ou de res publica.  
La nouvelle république américaine est peu à 
peu devenue le symbole de l’idéal d’un gouver-
nement constitutionnel libéral et démocratique 
où la souveraineté populaire était inscrite dans 
la Constitution écrite.

Le meilleur exemple de la haute estime qui 
était portée au modèle fédéral américain se 
trouve dans la célèbre affirmation de l’un des 
plus éminents spécialistes du fédéralisme dans 
l’après-guerre. L’ouvrage Federal Government 
de Kenneth Wheare a été publié en 1946. Dans 
l’exposé de sa définition du principe fédéral, il 
présente le modèle en ces termes :

Plusieurs les considèrent comme l’exemple le 
plus important et le plus réussi. Toute définition 
d’un gouvernement fédéral qui omettrait d’inclure 
les États-Unis serait… qualifiée d’invraisemblable. 
[… En effet,] le principe fédéral implique ce qu’il 
signifie aujourd’hui parce que les États-Unis sont 
devenus ce qu’ils sont. […] Je crois que le gouver-
nement des États-Unis est le gouvernement fédéral 
le plus réussi dans le monde (Wheare, 1963, p. 46 ; 
traduction libre).
Il s’agissait d’une interprétation particulière 

d’un gouvernement fédéral, mais, en raison de 
l’attention que l’auteur portait manifestement 
à la structure et à la conception de la fédération 
elle-même, il était aussi question de la nature 
de l’État. En outre, la vision qu’avait Wheare des 
États-Unis modernes fusionnait le fédéralisme 
et la démocratie libérale. Il n’y avait jamais eu de 
doute à ce sujet dans son esprit. Wheare rejetait 
catégoriquement les autocraties et les dictatures 
qui prétendaient utiliser le qualificatif fédéral 
pour décrire leurs États et leurs gouvernements. 
Que ce soit au sein du gouvernement fédéral 
comme tel ou au sein des gouvernements des 
entités constituantes, Wheare estimait que, tôt 
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ou tard, ces régimes « dotés d’un gouvernement 
central à parti unique, qui refuse de recourir à 
des élections libres, mettraient fin à cette égalité 
de statut et à cette indépendance [manifeste-
ment] incompatibles avec le fonctionnement du 
principe fédéral » (1963, p. 47 ; traduction libre). 
Le fédéralisme exigeait clai rement des formes de 
gouvernement qui avaient « les caractéristiques 
généralement associées à la démocratie ou à un 
gouvernement libre » et, bien qu’il existe « un 
large éventail de formes que chaque gouverne-
ment pouvait prendre », les éléments essentiels 
étaient « des élections libres et un système de 
partis garantissant la présence d’une opposition 
responsable » (Wheare, 1963, p. 47 ; traduc-
tion libre).

Avec le recul, les références de Wheare à la 
« démocratie » apparaissent conceptuellement 
limitées et dépassées, mais il ne fait aucun doute 
que sa conception d’un gouvernement fédéral 
au sein d’un État fédéral reposait résolument 
sur des prémisses libérales et démocratiques. 
Ces dernières comprenaient une croyance en 
la primauté du droit, en des élections libres et 
régulières au scrutin secret, au multipartisme, à 
un pouvoir judiciaire indépendant, à une presse 
libre, à la protection des libertés individuelles 
et des droits de la personne et en la légitimité 
d’une opposition officielle. Aujourd’hui, la 
condamnation de Wheare à l’égard des gouver-
nements autoritaires à parti unique au sein des 
fédérations relève de l’évidence ; on y voit une 
contradiction fondamentale et irréconciliable. 
Les prétentions de ces régimes à constituer des 
fédérations étaient tout simplement fausses.

Dans le sillon du grand débat intellectuel 
au cours des années d’après-guerre, au sujet de 
la signification du fédéralisme dans le courant 
dominant de la littérature anglo-américaine, 
est paru, en 1956, l’ouvrage Federalism and 
Constitutional Change de William Livingston. 
Bien que Livingston se soit fait l’apôtre de la 

« sociologie du fédéralisme », il appuyait sans 
équivoque les exigences libérales et démocra-
tiques essentielles au bon fonctionnement 
des États fédéraux. Livingston y allait du 
constat suivant :

Un gouvernement fédéral ne convient qu’aux 
régimes politiques qui reposent sur une base 
démocratique ou républicaine. Cela signif ie 
simplement qu’un tel gouvernement est incom-
patible avec toute forme de dictature ou d’abso-
lutisme. Un gouvernement fédéral présuppose 
une volonté et une capacité de protéger les entités 
constituantes face à un empiétement du gouver-
nement central. Si ce dernier est une dictature 
autoritaire, il est difficile de concevoir ce que 
les garanties de la structure fédérale pourraient 
bien valoir ; les États continueraient peut-être 
d’exercer leurs fonctions, mais seulement dans la 
mesure où le gouvernement central le tolérerait. 
[…] [E]n ce qui concerne le système lui-même, il 
serait à la merci du dictateur. Logiquement, un 
gouvernement fédéral et une dictature ne sont 
pas incompatibles, mais, en pratique, l’un entre-
rait en contradiction avec l’autre (Livingston, 1956, 
p. 308-309 ; traduction libre).
En examinant en particulier l’Amérique latine 

et l’Union soviétique, Livingston a confirmé que 
les gouvernements centraux des États fédéraux 
y avaient effectivement « réduit à néant les 
éléments fédéraux des constitutions » (1956, 
p. 309 ; traduction libre). Dans ces États, les 
gouvernements centraux avaient placé leurs 
hommes de main au sein des gouvernements 
des États constituants qui étaient soumis au 
régime fédéral. Les entités constituantes étaient 
en conséquence devenues de simples « intermé-
diaires de la classe dirigeante du gouvernement 
central », de sorte que « le statut indépendant et 
la coordination » qui caractérisent les relations 
fédérales-étatiques « au sein d’une véritable 
fédération » étaient devenus, dans les faits, « insi-
gnifiants » (Livingston, 1956, p. 309 ; traduction 
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libre). Avec assurance, Livingston déclarait 
en conclusion que « [d]ictature et démocratie 
apparaissent clairement incompatibles dans un 
système de gouvernement fédéral » (1956, p. 309 ; 
traduction libre).

Notre troisième éminent spécialiste du fédé-
ralisme, William Riker, a établi sa réputation 
dans ce domaine de recherche avec la publica-
tion, en 1964, de son ouvrage Federalism : Origin, 
Operation, Significance. Il occupe une position 
quelque peu singulière par rapport aux études 
liant fédéralisme et démocratie. En effet, pour 
un chercheur ayant autant pris part au débat 
intellectuel entourant le fédéralisme, il est éton-
nant d’apprendre qu’à titre de politologue, il ait 
si peu contribué au champ d’études portant sur 
la démocratie fédérale (Riker, 1964, p. 139-145 
et 155). En rétrospective, il apparaît incroyable 
de se rappeler qu’il a inclus à la fois l’Union 
soviétique et l’Argentine dans la catégorie des 
États fédéraux aux côtés de fédérations libérales 
et démocratiques, telles que les États-Unis, le 
Canada, l’Allemagne et l’Australie. Toutefois, si 
l’on situe sa contribution dans le contexte de ce 
qui a été appelé la « révolution béhavioriste », 
prévalant dans les sciences sociales au cours des 
années 1960, on peut commencer à apprécier sa 
préoccupation première pour des « analyses 
systématiques » en science politique en tant que 
science, avec tout ce que cela impliquait (Wolin, 
1964, p. vi).

En conséquence, Riker évitait « le forma-
lisme juridique et administratif » qui avait été 
« un élément tellement présent dans la plupart 
des études antérieures et il rejetait de même 
l’approche d’“évaluation morale” qu’il estimait 
si typique aux historiens constitutionnalistes et 
aux commentateurs politiques », préférant plutôt 
parvenir à des conclusions scientifiquement 
rigoureuses, exemptes de valeurs (Riker, 1964, 
p. xii). L’objectif primordial de ses recherches 
dans le champ d’études sur le fédéralisme était 

de découvrir des « généralisations vérifiables 
et éprouvées » qui ajouteraient à nos connais-
sances au chapitre de la théorie empirique et 
cela l’a conduit à s’approprier plusieurs des 
progrès réalisés dans les théories de la négo-
ciation et du marchandage ainsi que celles du 
choix rationnel (Riker, 1964, p. xi). L’approche 
de Riker par rapport au fédéralisme était donc le 
produit du nouveau climat intellectuel prévalant 
à l’époque au sein des sciences sociales améri-
caines. Cela a fait en sorte qu’il était davantage 
préoccupé par la façon dont les systèmes poli-
tiques fonctionnaient, en tant que systèmes, que 
par la sorte de systèmes qu’ils constituaient ou 
étaient censés constituer. Il a donc pu qualifier 
l’Union soviétique et la Yougoslavie de « fédéra-
lismes dictatoriaux » et, encore une fois, parler 
de l’Union soviétique comme d’un régime « où 
le fédéralisme avait été instauré sous un régime 
tyrannique » sans la moindre hésitation (Riker et 
Schaps, 1987, p. 76 ; traduction libre). Selon lui, 
ces États étaient ou pouvaient constitutionnel-
lement prétendre être des systèmes fédéraux et 
il s’est fié aux apparences en les intégrant dans 
ses analyses comparatives en prenant en compte 
la manière dont ils fonctionnaient en tant que 
systèmes politiques.

Le refus de Riker de conceptualiser les États 
fédéraux en matière de démocratie libérale 
doit également être expliqué par sa prémisse 
voulant que le fédéralisme n’ait pas d’im-
portance particulière dans la discipline de la 
science politique. En effet, dans un court essai 
célèbre sur la question, publié en 1969 dans la 
revue Comparative Politics, il a rejeté la valeur 
intrinsèque du fédéralisme qui n’était selon lui 
« qu’une fiction constitutionnelle et juridique » 
à laquelle on pourrait attribuer n’importe quelle 
signification qui semblerait « appropriée sur le 
moment » (Riker, 1969, p. 146 ; traduction libre). 
Puis, lorsqu’il a cherché à déterminer si le fédé-
ralisme faisait ou non une quelconque différence 
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dans la façon dont un peuple est gouverné, sa 
conclusion a été qu’elle était « pratiquement 
inexistante » (Riker, 1969, p. 145 ; traduction 
libre). Considérant cette description péjorative, 
voire méprisante, du fédéralisme, il était fort 
improbable qu’il y voie une sorte de rédemp-
tion libérale et démocratique. Pour peu qu’il 
existe, le fédéralisme, à son avis, ne constituait 
qu’un compromis ou une manigance qui était 
le résultat d’une négociation politique et il était 
erroné d’y attacher une importance morale ou 
idéologique au-delà de cette affirmation limitée. 
Il faut cependant ajouter que Riker a par la suite 
reculé et rejeté sa propre position voulant que 
le fédéralisme constitue un obstacle à un bon 
gouvernement (Riker, 1987, p. xii-xiii).

Avec le recul, la position de départ de Riker 
sur la question des rapports entre fédéralisme et 
démocratie demeure instructive aujourd’hui, car 
certains chercheurs insistent toujours pour dire 
qu’il est possible de maintenir un gouvernement 
fédéral dans des États qui sont, dans les faits, des 
dictatures ou qui perpétuent de fortes tendances 
autoritaires. La source de cette erreur réside 
dans l’affirmation originale de Riker voulant que 
« bien que toutes les règles du fédéralisme soient 
somme toute scrupuleusement maintenues, il 
demeure possible de transformer un gouver-
nement en une dictature » (1964, p. 14 ; traduc-
tion libre). En d’autres termes, Riker faisait 
une distinction importante entre les formes 
constitutionnelles et institutionnelles appa-
rentes et les actions concrètes du gouver nement. 
Toutefois, bien qu’il ait eu raison de distinguer 
l’apparence de la réalité, il a néanmoins ignoré le 
principe de base – déjà mentionné par Wheare 
et Livingston – soit que démocratie fédérale et 
dictature sont fondamentalement incompa-
tibles. Le processus même de conversion d’un 
gouvernement libéral et démocratique en une 
dictature centralisée à parti unique détruit 
nécessairement l’idée fédérale de sorte que, 

contrairement à la prétention de Riker, les 
fédérations ne peuvent être simultanément des  
dictatures3. Une seule conclusion logique peut 
ainsi être tirée de ce raisonnement : un fédéra-
lisme authentique (un gouvernement fédéral) 
est une espèce faisant partie de la famille plus 
large du constitutionnalisme démocratique 
libéral (un  gouvernement constitutionnel).

Il convient également, à ce stade, d’examiner 
d’un peu plus près les prémisses démocratiques 
sur lesquelles se fondent les idées de Riker. Bien 
qu’il n’ait pas abordé explicitement la relation 
entre le fédéralisme et la démocratie, il s’en 
est certainement suffisamment approché – 
lorsqu’il a étudié la notion de liberté – pour 
nous permettre de nous pencher sur une autre 
question importante liée à la démocratie libé-
rale. Dans son analyse incisive du fédéralisme 
et de la liberté, il a choisi de juxtaposer les 
conceptions majoritaire et minoritaire de la 
liberté dans un État fédéral, en utilisant le sud 
des États-Unis comme seule étude de cas. Sa 
déduction l’a amené à conclure qu’à plusieurs 
égards, y compris selon les perspectives majori-
taire et minoritaire, l’affirmation voulant que le 
fédéralisme constituait une garantie de liberté 
s’avérait inexacte. Sans vouloir donner ici la 
réplique à Riker, il est néanmoins pertinent de 
relever l’enjeu du constitutionnalisme majori-
taire et minoritaire dans les États fédéraux qui 
fait partie intégrante de son raisonnement. La 
logique argumentaire de Riker, au moment où il 
l’a énoncé, a certainement pu être convaincante 
en condamnant l’esclavage et le racisme préva-
lant à une époque dans le sud des États-Unis, 
mais elle a également permis de soulever une 
autre question encore importante aujourd’hui au 
sujet des majorités et des minorités nationales et 

3. Riker renvoie ici à « des contre-exemples de la coexistence entre 
le fédéralisme et la dictature » (1964, p. 145 ; traduction libre).
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locales au sein des fédérations. Il s’agit, comme 
nous le verrons, d’un argument qui a différentes 
incidences dans divers contextes.

Bien entendu, on peut toujours s’en remettre 
au rôle du droit constitutionnel et des tradi-
tions de libertés civiles en de telles matières. Il 
existe néanmoins a priori une tension inhérente 
fondamentale au sein des fédérations libérales 
et démocratiques qui exige un débat public 
constant, c’est-à-dire des échanges réguliers 
de points de vue et d’opinions entre les majo-
rités et les minorités dans différents domaines 
de politique publique. Revenons au rejet par 
Livingston de la coexistence du fédéralisme et 
de la dictature. Livingston est également allé 
plus loin en faisant allusion à la qualité de la 
démocratie fédérale en faisant porter le regard 
sur les relations majorité-minorité. Son argu-
ment est pertinent pour notre propos ici de la 
façon suivante :

Il apparaît […] clair que le fédéralisme est 
incompatible avec une application stricte du 
principe majoritaire à l’ensemble de la collectivité 
fédérale. […] Par sa nature même, le fédéralisme 
est antimajoritaire. Un gouvernement fédéral est 
conçu pour protéger et offrir un moyen d’expres-
sion aux particularités territoriales au sein d’une 
collectivité plus large. Les mécanismes qu’im-
plique un gouvernement fédéral visent à empêcher 
que la majorité de la collectivité plus large ne passe 
outre aux intérêts des minorités au sein des entités 
fédérées. Il s’agit d’une forme de gouvernement 
qui permet de protéger, au sein d’un État ou de 
plusieurs États, une minorité face à la majorité. […] 
Le fédéralisme ne peut être rejeté comme s’il s’agis-
sait d’une anomalie parce qu’il ne cadre pas dans 
une théorie de la démocratie majoritaire. […] [C]e 
que les tenants ad hoc de la démocratie majoritaire 
oublient, c’est qu’un État fédéral est une chose bien 
différente et qu’il n’est pas destiné à fonctionner 
selon le seul principe majoritaire (Livingston, 1956, 
p. 310-314 ; traduction libre).

L’analyse de Livingston allait direc tement 
au cœur de la question. A priori, aucun raison-
nement de Riker en ce qui concerne le fédéra-
lisme et la liberté ne pourrait réfuter le fait que, 
dans d’autres circonstances que celles se rappor-
tant à son étude de cas (le sud des États-Unis), 
les répercussions des relations majorité-mino-
rité inhérentes au fédéralisme pourraient être 
fort différentes pour la démocratie libérale. À 
titre d’exemple, nous aurions peine à arriver 
aux mêmes conclusions négatives au sujet de 
la protection et de la préservation de minorités 
nationales, comme celle du Québec au Canada, 
en utilisant les prémisses de Riker. Il ne s’en-
suit pas que toutes les majorités locales (qui 
sont des minorités nationales) vont représenter 
des intérêts locaux étroits, voire répressifs, en 
contradiction avec les valeurs et les convictions 
politiques plus larges de la majorité nationale. 
Il faut cependant reconnaître que la conclu-
sion générale de Riker au sujet du fédéralisme 
et de la liberté (elle-même étroitement liée à la 
démocratie libérale) provient d’une conception 
singulière de l’expérience fédérale américaine, 
assumée par l’auteur, qui reposait probablement 
sur une perception arrêtée et rigide de ce qui 
constitue les majorités et les minorités au sein 
d’un État fédéral. De nos jours, les arguments que 
Riker a formulés et la raison pour laquelle il les a 
évoqués ne s’appliquent plus en pratique, bien 
qu’ils trouvent toujours écho dans la théorie. Ce 
dernier point explique son inclusion dans notre 
revue de la littérature dominante portant sur les 
liens entre fédéralisme et démocratie.

Lorsque l’on se tourne vers la contribution de 
Carl Joachim Friedrich, dont l’ouvrage Trends 
of Federalism in Theory and Practice a d’abord 
été publié en 1968, nous y trouvons des fonde-
ments beaucoup plus solides sur lesquels il est 
davantage possible de prendre appui. La position 
de Friedrich à propos des rapports entre fédéra-
lisme et démocratie était fermement ancrée dans 
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sa conception du constitutionnalisme moderne 
et remonte au moins à 1937, lorsque son ouvrage 
Constitutional Government a été publié pour 
la première fois, puis enrichi et ré-intitulé 
Constitutional Government and Democracy en 
1941 (Friedrich, 1950). Le lien entre ces concepts 
y était clairement établi :

L’essor des gouvernements constitutionnels 
modernes a été accompagné par l’avènement d’un 
nombre croissant de systèmes fédéraux. Le paral-
lèle est si saisissant que le fédéralisme doit être 
considéré comme l’un des aspects les plus impor-
tants du constitutionnalisme (Friedrich, 1950, 
p. 189 ; traduction libre).
Friedrich considérait que le constitution-

nalisme, qui est synonyme de démocratie 
constitutionnelle de nos jours, était « proba-
blement la plus grande réalisation de la civi-
lisation moderne » parce que, concrètement, 
il a permis la division du pouvoir et fourni les 
bases pour des limitations effectives de l’action 
gouvernementale (1950, p. ix ; traduction libre). 
Il reconnaissait que le constitutionnalisme 
pouvait être à la fois monarchique et démocra-
tique et que, historiquement, il l’avait été, mais 
voyait aussi à l’œuvre une démocratisation du 
constitutionnalisme qui l’incitait à concevoir 
le fédéralisme (pourvu qu’il s’appuie sur une 
constitution) comme une garantie d’autonomie 
locale et de libertés civiles. Dans le contexte de 
la fin des années 1960, sa position était parfai-
tement cohérente avec son rejet antérieur des 
systèmes politiques totalitaires et autoritaires, 
tels que le modèle fédéral de l’Union soviétique 
sous Staline et de l’Allemagne nazie d’Hitler, 
bien qu’il se montre beaucoup plus conciliant 
dans son analyse sommaire de la Yougoslavie. 
En décrivant l’État fédéral soviétique comme un 
modèle encourageant la « reconnaissance juri-
dique du régionalisme d’origine tribale de sa 
population polyethnique », mais qui allait de pair 
avec « une centralisation vigoureuse et souvent 

oppressive de l’administration des responsabi-
lités qui concernaient le pouvoir central impé-
rial », il confirmait le caractère fédéral factice 
de ce régime (Friedrich, 1968, p. 5 ; traduc-
tion libre). Toutefois, pour lui, la Yougoslavie 
apparaissait constituer un projet fédéral bien 
plus prometteur. Décrite comme une « collec-
tivité fédérale » qui fonctionnait en pratique 
comme une « société multinationale, fédérale 
et communiste », la Yougoslavie venait d’adopter 
de modestes « mesures de constitutionnalisme », 
en instaurant notamment un contrôle judiciaire. 
Toutefois, Friedrich concluait que la situation 
dépendait grandement « du degré de retenue » 
exercé par le Parti communiste dans « le déploie-
ment de son pouvoir centralisé » parce qu’il 
s’agissait, dans les faits, « d’un monolithe sous la 
gouverne dictatoriale de Tito » (1968, p. 162-169 ; 
traduction libre).

Dans son ouvrage Comparative Federalism : 
The Territorial Dimension to Politics, d’abord 
publié en 1970, Ivo Duchacek approuvait égale-
ment l’hypothèse de Friedrich quant à une 
incompatibilité fondamentale entre le fédéra-
lisme socialiste ou communiste et la démocratie 
libérale. Il a d’ailleurs esquissé l’essentiel de sa 
position au sujet des liens entre fédéralisme et 
démocratie :

En un mot, la démocratie est une condition 
nécessaire au fédéralisme puisqu’un régime tota-
litaire rejette l’autonomie de tous les groupes poli-
tiques, y compris les groupes constitués en une 
entité territoriale. Le fédéralisme est incompatible 
avec tout type de système politique qui implique 
un pouvoir sans limites, que ce soit d’une majo-
rité ou d’une minorité, qui exclut toute dilution 
du pouvoir et qui rend les autorités centrales 
insensibles aux souhaits de toutes les minorités, 
y compris les minorités territoriales (Duchacek, 
1970, p. 335 ; traduction libre).
Duchacek a également observé que dans 

les États fédéraux jugés authentiques, où l’on 
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retrouvait « une répartition significative du 
pouvoir et une libre concurrence entre les entités 
territoriales et le centre national », il existait 
des systèmes politiques bipartites ou multi-
partites, comme aux États-Unis, au Canada, en 
Australie, en Allemagne de l’Ouest, en Autriche 
et en Suisse (1970, p. 335 ; traduction libre). Il a 
comparé cet ensemble de conditions avec celles 
que l’on retrouve dans un régime unipartite où 
le parti dominant est monolithique, c’est-à-dire 
autoritaire, voire totalitaire, et qui « ne peut 
pas permettre que son pouvoir monopolistique 
soit réellement décentralisé, divisé, distribué 
ou dilué » (Duchacek, 1970, p. 335 ; traduction 
libre). Selon lui, le monopole du parti unique 
remettait « sérieusement en doute l’authen-
ticité du caractère fédéral de pays tels l’Union 
soviétique, les fédérations d’Amérique latine, la 
Birmanie, le Pakistan, la Libye, le Cameroun, la 
Yougoslavie et la Tchécoslovaquie » (Duchacek, 
1970, p. 335 ; traduction libre).

Les arguments avancés jusqu’ici par ce corpus 
d’éminents chercheurs dans le champ d’études 
sur le fédéralisme confirment le principe fonda-
mental voulant que bien que toutes les démocra-
ties libérales ne disposent pas de gouvernements 
fédéraux, tous les cas d’États fédéraux véritables 
reposent sur le constitutionnalisme libéral et 
démocratique. Cela suppose l’existence d’une 
culture constitutionnelle qui peut être définie 
comme « l’ensemble des pratiques d’interpréta-
tion que suit un peuple dans le but d’instituer et 
de limiter son gouvernement » plutôt que seule-
ment un texte constitutionnel (Ferejohn, Rakove 
et Riley, 2001, p. 15 ; traduction libre). Il est donc 
illogique de considérer sérieusement que les 
modèles fédéraux socialistes ou communistes 
historiques ou encore les premières versions 
fédérales autoritaires sud-américaines puissent 
constituer des fédérations. Et, sur cette base, il 
existe également de bonnes raisons de douter 
de l’authenticité de la plupart des expériences 

fédérales en Afrique, au Moyen-Orient et en Asie 
où il n’existe pas de culture constitutionnelle 
libérale et démocratique, de primauté du droit 
ni de véritables droits et libertés de la personne. 
Pour paraphraser l’affirmation bien connue de 
Kenneth Wheare, la démocratie fédérale signifie 
ce qu’elle signifie aujourd’hui parce que les États-
Unis sont devenus ce qu’ils sont (1963, p. 11).

Dans son ouvrage classique Exploring 
Federalism, Daniel Elazar soutenait avec convic-
tion que le système politique fédéral des États-
Unis était « le premier régime fédéral moderne 
à associer le fédéralisme à un gouvernement élu 
par le peuple, donc la démocratie » :

Cela a donné le ton pour les États fédéraux qui 
ont suivi. Depuis lors, aucun régime fédéral n’a 
été instauré sans que le fédéralisme soit promu 
pour des motifs démocratiques. Non seulement 
tous les systèmes fédéraux modernes prétendent 
être démocratiques et recherchent une légitimité 
démocratique, mais il est probable que les véri-
tables démocrates s’entendent tous sur le fait que 
la vaste majorité des États considérés comme étant 
des modèles de démocratie ont soit une forme 
fédérale ou recourent largement à des principes 
fédéraux (Elazar, 1987, p. 108 ; traduction libre).
Une conclusion évidente qui s’impose à la 

suite de notre brève revue de la littérature est 
que ces deux concepts (le fédéralisme et la 
démocratie) sont étroitement liés. Or, cette 
interrelation conceptuelle soulève plusieurs 
questions intéressantes sur la façon dont nous 
devrions classifier les fédérations précisément 
selon le degré de développement de leurs insti-
tutions et de leurs pratiques de démocratie 
libérale. Les spécialistes du fédéralisme et de la 
démocratie sont bien conscients de l’importante 
distinction entre le droit constitutionnel et la 
réalité politique. En ce qui concerne le champ de 
recherche sur le fédéralisme, Wheare a fait valoir 
l’argument suivant il y a plus d’un demi-siècle :
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Il ne suffit pas d’étudier les constitutions. Les 
actions gouvernementales importent tout autant. 
Un pays peut avoir une Constitution fédérale, 
mais en pratique il peut manœuvrer de sorte que 
son gouvernement ne soit pas réellement fédéral. 
Ou un pays ayant une Constitution non fédérale 
peut se comporter de telle façon qu’il représente 
un exemple de gouvernement fédéral. […] [I]l est 
évident que la mise en application concrète de la 
Constitution est pratiquement plus importante 
que le texte de loi de la Constitution (Wheare, 
1963, p. 20 ; traduction libre).
Ronald Watts a relevé aussi la différence 

entre « une forme constitutionnelle et la réalité 
opérationnelle » et a souligné à quel point les 
actions politiques dans certains cas avaient 
transformé le fonctionnement des constitu-
tions (2008, p. 9 ; traduction libre). Par consé-
quent, notre première étape, pour en arriver à 
une classification des régimes fédéraux, doit 
tenir compte de la théorie et de la pratique. Nul 
besoin de chercher très longtemps pour trouver 
des exemples contemporains qui confirment les 
propos de Wheare et Watts. Wheare lui-même a 
fait allusion au cas canadien dans la mesure où 
le Canada avait un gouvernement fédéral, alors 
que sa Constitution n’était que « quasi fédérale » 
(1963, p. 20). Aujourd’hui, les constitutions de 
la Fédération de Russie, de la Fédération de 
Malaisie et de la République fédérale du Nigeria 
pourraient également être classifiées en mettant 
en contraste leur loi constitutionnelle et leur 
réalité politique. Dans ces trois cas, cependant, 
cela nous amène plutôt à mettre en doute leurs 
pratiques libérales et démocratiques. Toutefois, 
dans le cas de l’Espagne et peut-être de l’Afrique 
du Sud, la relation est inverse, alors que la réalité 
politique dépasse largement la théorie juridique. 
Dans aucun de ces cas, la forme constitution-
nelle de ces régimes ne correspond à leur réalité 
politique. Les fédérations de Russie, de Malaisie 
et du Nigéria ont des pratiques autoritaires bien 

ancrées qui remettent en question la qualité de 
leur démocratie fédérale, alors que la monarchie 
parlementaire d’Espagne et la république prési-
dentielle et parlementaire d’Afrique du Sud 
opèrent déjà à maints égards comme des fédé-
rations libérales et démocratiques fonctionnelles 
(Watts, 2008, p. 10).

L’interrelation conceptuelle entre le fédé-
ralisme et la démocratie représente ainsi pour 
les politologues un problème qui interpelle à la 
fois la théorie et la pratique. Le monde compte 
certains États dont les constitutions sont préten-
dument fédérales, mais dont les actions poli-
tiques entrent en contradiction avec la théorie 
libérale et démocratique classique, et d’autres 
États dont les constitutions sont officiellement 
non fédérales, mais dont les pratiques politiques 
sont à la fois libérales et démocratiques ainsi que 
fédérales. Cette confrontation avec la réalité 
nous rappelle que l’étude des États est à la fois 
complexe et désordonnée et qu’elle nécessite une 
constante redéfinition de nos concepts de base 
en vue de les expliquer et de les comprendre. 
Ainsi, la distinction entre la forme constitution-
nelle et la réalité politique des fédérations nous 
conduit logiquement à étudier précisément la 
manière dont fonctionnent les institutions 
et les processus de la démocratie libérale afin 
que notre analyse soit cohérente et que notre 
classification présente une logique interne. Or, 
pour être cohérents, nous devons également 
appliquer cette approche à toutes les démocra-
ties libérales non fédérales qui fonctionnent en 
pratique comme des États fédéraux ou quasi 
fédéraux. Ce sont des pays où il faut établir 
une distinction entre la constitution officielle 
de l’État non fédéral et la réalité concrète du 
système politique fédéral. En d’autres termes, 
il est nécessaire de confirmer la distinction 
 fondamentale entre l’État et le système politique.

Dans notre démarche visant à évaluer la vali-
dité des prétentions constitutionnelles des États 
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fédéraux, nous devons forcément examiner non 
seulement la nature fédérale de leurs consti-
tutions, mais également leurs pratiques de 
nature libérale et démocratique en théorie et 
en pratique. De même, nous devons adopter la 
même approche pour les États officiellement 
non fédéraux qui, dans les faits, semblent fonc-
tionner comme des fédérations. Pour ce faire, 
nous devons d’abord établir des critères clairs 
qui définissent ce qu’est une démocratie libé-
rale et à partir desquels il nous est possible de 
circonscrire les États qui se qualifient à titre de 
démocratie fédérale et les États qui ne relèvent 
pas de cette catégorie. Dans la plupart des cas, 
ces évaluations seront relativement simples, 
mais on retrouvera aussi des cas limites dans 
la mesure où certains États ne répondent pas 
en pratique à tous ou à la plupart des critères. 
Il n’est pas toujours possible d’être scientifi-
quement précis avec cette méthode de classifi-
cation. Dans de nombreux cas, nous ne pouvons 
que procéder à des évaluations approximatives. 
Cela représentera néanmoins une avancée utile 
par rapport à notre position actuelle où l’on 
observe souvent une tendance à procéder à des 
évaluations hautement subjectives qui reposent 
en large part sur des jugements de valeur ou des 
présupposés.

À présent, nous nous concentrerons princi-
palement sur les critères qui forment la base des 
propriétés libérales et démocratiques généra-
lement estimées nécessaires dans la littérature 
pour établir si un État peut ou non être qualifié à 
juste titre d’État fédéral. Nous ne débuterons pas 
par les caractéristiques structurelles des fédéra-
tions pour la simple et bonne raison que celles-ci 
ont déjà été identifiées et sont bien rapportées 
dans l’ouvrage de Ronald Watts évoqué précé-
demment (2008, p. 9). Nul besoin de les répéter 
ici. Toutefois, il est particulièrement important 
de signaler que, dans la plupart des définitions 
usuelles des États fédéraux, celles-ci traitent de 

l’importance de leur caractère démocratique et 
libéral presque toujours de manière implicite 
plutôt qu’explicite. Bien entendu, si la démo-
cratie libérale est considérée, selon les termes 
de Friedrich, comme étant un système plus large 
que le « constitutionnalisme », on peut alors 
constater que la démocratie libérale est inhé-
rente aux États fédéraux. En effet, elle est élevée 
au rang de marque distinctive d’une fédération. 
Toutefois, les spécialistes du fédéralisme et des 
fédérations n’énoncent pas toujours cela clai-
rement. En fait, ils tiennent souvent cela pour 
acquis. Watts, à titre d’exemple, y renvoie seule-
ment avec des termes précis lorsqu’il énonce 
la distinction entre la nature structurelle des 
systèmes politiques fédéraux et leurs processus 
politiques :

Les caractéristiques importantes des processus 
fédéraux comprennent une forte prédisposition à 
la démocratie puisqu’ils supposent le consente-
ment libre des citoyens au sein des entités consti-
tuantes ; la non-centralisation à titre de principe 
qui se traduit par de multiples centres de prises 
de décision politique ; des négociations politiques 
transparentes comme étant un élément majeur 
permettant de parvenir à des décisions ; des méca-
nismes de freins et de contrepoids (checks and 
balances) pour éviter la concentration du pouvoir 
politique ; et un respect pour le constitutionna-
lisme et la primauté du droit puisque chacun 
des ordres de gouvernement détient son autorité 
en vertu de la Constitution (Watts, 2008, p. 18 ; 
traduction libre).
Or, si, selon Watts, ces caractéristiques 

représentent de larges prédispositions libérales 
et démocratiques constituant les conditions 
sine qua non à l’existence d’une fédération et 
offrant le fondement conceptuel sur lequel on 
peut construire ce que l’on appelle une démo-
cratie fédérale, quels critères spécifiques de la 
démocratie libérale peut-on tirer de son propos ? 
Dans cette analyse préliminaire, l’arrière-plan 
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conceptuel déjà fourni par les contributions 
de Wheare, Livingston, Riker, Friedrich, 
Duchacek, Elazar et Watts nous outille admira-
blement bien pour énumérer ces critères de la 
manière suivante :
• une constitution écrite et suprême fondée 

sur l’« unité et la diversité » qui sont officiel-
lement enchâssées par la combinaison de 
« l’autonomie et du partage du pouvoir » 
(self-rule and shared rule) ;

• une culture constitutionnelle dans laquelle 
les citoyens de la fédération perçoivent et 
acceptent librement des normes et des règles 
d’interprétation ainsi que les institutions, les 
processus et les pratiques du gouvernement ;

• un régime politique constitutionnel régi 
par un système de normes et de règles poli-
tiques à deux paliers qui distingue entre un 
niveau d’autorité supérieur, en termes de 
force juridique ou morale, et un niveau d’au-
torité inférieur, qui est assujetti aux restric-
tions juridiques et morales imposées par 
les normes constitutionnelles supérieures, 
y compris le pouvoir de créer des normes et 
des règles « ordinaires4 » ;

• un gouvernement constitutionnel qui s’ap-
puie sur la reconnaissance des règles poli-
tiques constitutionnelles et ordinaires qui 
imposent des limitations juridiques ou 
morales obligatoires aux représentants du 
gouvernement, de sorte qu’aucun groupe 
ne puisse disposer de tout le pouvoir pour 
résoudre les conflits. La primauté du droit 
signifie que le gouvernement lui-même est 
soumis aux lois et qu’il ne peut gouverner de 
façon arbitraire ;

• l’existence d’une compétition entre des 
partis politiques à tous les niveaux ayant des 

4. Nous nous sommes inspirés ici entre autres des travaux de 
Ferejohn, Rakove et Riley (2008, p. 10-12).

structures internes démocratiques et des 
candidats qui ont été dûment élus par 
des moyens transparents, imputables et 
légitimes ;

• l’existence de systèmes électoraux qui garan-
tissent des élections régulières au scrutin 
secret et qui sont exempts de corruption, 
d’intimidation et de fraude ;

• l’existence d’une opposition organisée qui 
a la liberté de critiquer publiquement le 
gouvernement en place ainsi que le droit de 
le contester et la possibilité de le remplacer 
par des moyens pacifiques, légitimes et 
démocratiques ;

• l’existence d’une presse libre qui ne peut être 
contrôlée par le gouvernement.
Ensemble, ces huit éléments constituent 

les critères de la démocratie libérale qui, 
combinés aux caractéristiques structurelles 
des fédérations, produisent quelque chose de 
distinctif que l’on peut identifier comme étant 
la  démocratie fédérale.

Manifestement, si ce réexamen de la démo-
cratie fédérale est convaincant, il a plusieurs 
incidences importantes. À tout le moins, il 
soulève des questions quant aux fédérations et 
aux systèmes politiques qui devraient être inclus 
et ceux qui devraient être exclus des classifica-
tions contemporaines. À titre d’exemple, alors 
qu’il permet effectivement d’écarter l’ancienne 
Union soviétique, exclut-il également l’actuelle 
Fédération de Russie ? Et, dans ce contexte, 
doit-on considérer que le Nigeria et la Malaisie 
constituent de véritables fédérations ? De même, 
où doit-on situer l’Espagne et l’Afrique du Sud 
dans une telle classification d’États libéraux et 
démocratiques officiellement non fédéraux ? Il 
semble bien que la clarté et la précision offertes 
ici aient été attendues depuis longtemps, mais 
que pour nous permettre d’éliminer les modèles 
fédéraux socialistes ou communistes qui ne sont 
pas de véritables fédérations, le prix à payer soit 
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élevé. En effet, notre classification entraîne de 
nouveaux problèmes conceptuels engendrés par 
les changements internationaux contemporains.

Depuis la f in de la Guerre froide en 
novembre 1989, nous avons pu assister à une 
recrudescence de nouveaux modèles fédé-
raux qui ont remis en cause les valeurs et les 
prémisses libérales et démocratiques établies 
de longue date et qui ont effectivement inva-
lidé certaines des catégories conceptuelles 
utilisées pour définir les démocraties fédérales. 
L’apparition de la Fédération de Russie et de la 
Belgique (1993), de la Bosnie-Herzégovine et 
de l’Éthiopie (1995), de l’Afrique du Sud (1996), 
du Nigeria (1999), de l’Irak (2005) et du Népal 
(2007), conjuguée aux changements constitu-
tionnels et politiques successifs en Espagne, 
en Italie et au sein de l’Union européenne, ont 
suscité une sérieuse réévaluation de ce que l’on 
entend par démocratie fédérale en théorie et en 
pratique. Il est donc temps pour nous d’exa-
miner brièvement la relation qu’entretiennent 
le  fédéralisme et la théorie de la démocratie.

POINTS CLÉS

 > Le fédéralisme et la démocratie entretiennent 
des relations complexes, dont on a cru long-
temps l’incompatibilité, mais dont on perçoit 
depuis peu leur lien nécessaire.

 > L’ère des révolutions à la fin du xviiie siècle 
a mis en branle les forces politiques qui ont 
transformé le fédéralisme d’un élément de 
droit et de l’ordre international en une forme 
concrète d’organisation politique nationale.

 > Les perceptions à l’égard du fédéralisme ont 
changé, au cours du xixe siècle, parallèlement 
au développement de la démocratie libérale 
en Occident.

 > Dès le xixe siècle, les États-Unis sont 
devenus le modèle fédéral dominant pour 

les démocraties libérales voulant se donner 
une  architecture fédérale.

 > Le processus même de conversion d’un 
gouvernement libéral et démocratique en une 
dictature centralisée à parti unique détruit 
nécessairement l’idée du fédéralisme.

 > Les véritables États fédéraux reposent sur le 
constitutionnalisme libéral et démocratique.

 > On observe des États dont les constitutions 
sont prétendument fédérales, mais dont les 
pratiques entrent en contradiction avec la 
théorie libérale et démocratique, et d’autres 
dont les constitutions sont officiellement non 
fédérales, mais dont les pratiques sont à la 
fois libérales, démocratiques et fédérales.

 > La plupart des définitions usuelles des États 
fédéraux traitent de l’importance de leur 
caractère démocratique et libéral presque 
toujours de manière implicite.

 > Pour qu’il y ait une démocratie fédérale, au 
sens plein du terme, on doit retrouver une 
Constitution écrite partageant les compé-
tences entre les ordres de gouvernement, une 
culture et des pratiques constitutionnelles, 
un système électoral libre et multipartite, une 
opposition gouvernementale organisée et une 
presse libre.

2. Le fédéralisme et la théorie  
de la démocratie

Le fédéralisme a été analysé et évalué sous divers 
angles, allant des perspectives sociologiques 
aux interprétations fonctionnalistes en passant 
par la théorie de la démocratie (Livingston, 
1952, p. 81-95). Dans chaque cas, le fédéralisme 
est clairement présumé être doté de certaines 
qualités spécifiques ou de ce que l’on pourrait 
appeler des propriétés de légitimation. L’analyse 
devrait-elle porter sur l’expression de la volonté 
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de la collectivité, valoriser l’efficacité dans la 
prestation des programmes publics ou plutôt 
se concentrer sur l’élargissement des pratiques 
démocratiques ? Bien entendu, il existe certaines 
tensions importantes entre ces trois concep-
tions du fédéralisme et fournir des réponses 
à ces questions peut avoir des répercussions 
 politiques considérables.

On retrouve une littérature grandissante qui 
établit un lien entre le fédéralisme et la démo-
cratie. Toutefois, bien que les chercheurs aient 
abondamment écrit au sujet de ces deux concepts 
fondamentaux, ils se sont pour la plupart bien 
moins intéressés à la relation entre les deux. À 
titre d’exemple, l’œuvre prolifique et importante 
de John Rawls, traitant du libéralisme et de la 
théorie de la démocratie, est devenue une réfé-
rence incontournable, mais il a en fait accordé 
très peu d’attention au fédéralisme dans ses 
publications. Tout se passe comme si ses préoc-
cupations théoriques générales reposaient sur 
l’existence d’une culture nationale unique, 
faisant fi de la nature fédérale des États-Unis5.

Les Américains, comme chacun le sait, ont 
cherché des moyens de restreindre l’influence 
et le pouvoir du gouvernement. Pour ce faire, 
des dispositifs tels qu’un système de freins et de 
contrepoids (grâce à la séparation des pouvoirs 
entre les branches exécutive, législative et judi-
ciaire du gouvernement) ont été implantés. Or, 
les chercheurs qui étudient la relation entre les 
concepts du fédéralisme et de la démocratie 
doivent être sensibles à un éventail de consi-
dérations politiques qui vont bien au-delà des 
caractéristiques particulières du modèle de fédé-
ralisme américain. Ces considérations mettent 
en tension des enjeux ayant trait à la justice, à la 

5. Ferran Requejo, en référence au fédéralisme américain, fait 
remarquer qu’il s’inscrit dans un contexte mononational. Il ajoute 
qu’il n’est pas évident de savoir « qui constitue le peuple et qui en 
délimite les frontières » (2005, p. 61).

représentation démocratique (territoriale et non 
territoriale) ainsi qu’à la stabilité (des institu-
tions) et à la culture (les traditions politiques).

Un souhait fréquemment mentionné de la 
part des tenants du fédéralisme, comme l’ont 
souligné Richard Simeon et Ian Robinson 
ainsi que plusieurs autres chercheurs, a été 
de parvenir à identifier des moyens de servir 
« les intérêts de la souveraineté populaire en 
rapprochant les gouvernements du peuple et en 
permettant aux citoyens de faire avancer leurs 
intérêts auprès de plusieurs gouver nements » 
(Simeon et Robinson, 2009 ; traduction libre)6. 
Cet intérêt est persistant au sein du régime 
fédéral américain. Toutefois, dans ce cas, le 
fédéralisme est simplement utilisé comme un 
outil en vue de faire progresser les pratiques 
démocratiques, il ne cherche pas à accommoder 
une ou des minorités territorialement concen-
trées. Parallèlement, il faut signaler l’existence 
d’un soutien légitime parmi les spécialistes 
américains du fédéralisme envers le gouver-
nement central (fédéral) plutôt que simplement 
envers la compartimentation des compétences 
(Elazar, 1984).

Le lien entre le fédéralisme et la théorie de la 
démocratie a également été mis en avant dans 
le contexte canadien7. En effet, ces deux corpus 
de la littérature sont généralement abordés 
ensemble, laissant supposer que le fédéralisme 
et la démocratie vont de pair. Des projets de 
recherche actuellement parrainés par le Forum 

6. Pour des exposés plus approfondis, voir Simeon (1982-1983) et 
Gagnon (2006).

7. Il convient de souligner que C.B. Macpherson, l’un des 
philosophes canadiens les plus acclamés au xxe siècle, ne 
mentionne même pas le mot « fédéralisme » dans ses recherches 
au sujet de la théorie de la démocratie ni même dans son étude 
concernant l’émergence des tiers partis dans les Prairies. Voir 
Macpherson (1953).
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des fédérations, à titre d’exemple, abondent très 
clairement en ce sens.

Le Canada, la Suisse et les États-Unis ont 
souvent été cités comme des références en 
matière de pratique fédérale ou d’exemples à 
suivre par les pays en quête de stabilité politique. 
Or, il est important de signaler que les spécia-
listes du fédéralisme au Canada et en Suisse ont 
non seulement souligné l’importance de la légi-
timité dans la relation entre le fédéralisme et la 
théorie démocratique, mais qu’ils ont également 
eu tendance à insister sur la stabilité politique 
dans leur appui au fédéralisme. En effet, cette 
caractéristique particulière de ces systèmes 
fédéraux a été poussée à la limite au Canada où 
le gouvernement du Québec a déjà tenu deux 
référendums provinciaux sur son avenir au sein 
du pays en 1980 et en 1995. Le Renvoi relatif à 
la sécession du Québec s’avère ici particulière-
ment pertinent. La Cour suprême du Canada 
a rendu un avis sur la légalité d’une sécession 
unilatérale en août 1998, trois ans seulement 
après le deuxième échec référendaire du gouver-
nement du Québec en vue de renégocier une 
entente constitutionnelle avec la fédération 
canadienne. La Cour suprême a reconnu dans 
ce Renvoi que la démocratie constitutionnelle au 
Canada repose résolument sur quatre principes 
d’égale valeur assortis d’obligations, aucun ayant 
préséance sur les autres. Ces grands principes 
constitutionnels ont été identifiés comme étant 
le fédéralisme, la démocratie, le constitutionna-
lisme et la primauté du droit et, enfin, la protec-
tion des droits des minorités.

Selon le plus haut tribunal du pays, « [l]e prin-
cipe du fédéralisme est une reconnaissance de la 
diversité des composantes de la Confédération 
et de l’autonomie dont les gouvernements 
provinciaux disposent pour assurer le déve-
loppement de leur société dans leurs propres 
sphères de compétence » (Renvoi sur la séces-
sion, 1998, par. 58). Cette formulation diverge 

considérablement de la conception américaine 
du fédéralisme et se rapproche davantage du 
courant dominant de la tradition fédérale euro-
péenne. En outre, le principe de démocratie est 
au cœur de la vision qu’a la Cour d’une démo-
cratie constitutionnelle. Parmi les initiatives 
légitimes selon la Cour qui peuvent être formel-
lement entreprises, notons la possibilité pour 
un État membre d’amorcer une réforme consti-
tutionnelle. Le « peuple » de cet État membre 
souhaitant faire sécession est considéré comme 
étant souverain et peut exprimer sa souverai-
neté par la libre expression de la volonté de la 
majorité. Toutefois, des négociations formelles 
avec ses partenaires ne peuvent être évitées sans 
brimer le principe de démocratie sur lequel 
cette initiative s’appuie en premier lieu. Ainsi, 
à la fois le fédéralisme et la démocratie, car ils 
sont étroi tement liés, demeurent des outils 
essentiels en vue de (re)négocier les dispo-
sitions  fondamentales de  l’association fédé-
rale au Canada.

Les deux principes du fédéralisme et de la 
démocratie sont accompagnés d’un troisième, à 
savoir le constitutionnalisme et la primauté du 
droit. Selon les neuf juges de la Cour suprême 
du Canada, « la démocratie, au vrai sens du 
terme, ne peut exister sans le principe de la 
primauté du droit. C’est la loi qui crée le cadre 
dans lequel la “volonté souveraine” doit être 
déterminée et mise en œuvre. […] Un système 
politique doit aussi avoir une légitimité, ce qui 
exige, dans notre culture politique, une inter-
action de la primauté du droit et du principe 
démocratique » (Renvoi sur la sécession, 1998, 
par. 67). Par conséquent, il est fort peu probable 
qu’un acte unilatéral de souveraineté de la part 
du gouvernement du Québec soit acceptable 
au plan constitutionnel puisque cela « usur-
per[ait] les pouvoirs » (Renvoi sur la séces-
sion, 1998, par. 74) du gouvernement central.  
En outre, le gouvernement central lui-même 
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ne peut « usurper les pouvoirs » de l’Assemblée 
nationale du Québec. En d’autres termes, le 
gouvernement central, pas plus que l’État du 
Québec, n’est autorisé à contourner le principe 
du constitutionnalisme qui protège la réparti-
tion des pouvoirs entre les ordres de gouver-
nement dans une fédération démocratique. Le 
philosophe politique James Tully souligne que 
« le principe du constitutionnalisme place le 
partage des compétences à l’abri de la volonté 
de la majorité mise en œuvre par le parlement 
fédéral, protégeant ainsi le Québec d’une assi-
milation par la majorité du reste du Canada » 
(2000, p. 20 ; traduction libre).

Le quatrième principe identifié par la Cour 
suprême du Canada, et qui est bien connu des 
spécialistes du fédéralisme, concerne la protec-
tion des droits des minorités. Toutefois, la Cour 
suprême mentionnait dans sa décision qu’aucun 
principe n’a préséance sur les autres puisqu’ils 
doivent tous être pris en compte simultanément 
et qu’ils sont tous d’égale valeur. Cela laisse 
entendre que le « principe démocratique », aussi 
important soit-il indéniablement, doit être pris 
en compte parallèlement avec l’idéal du fédé-
ralisme de même que le constitutionnalisme 
et la primauté du droit ainsi que la protec-
tion des droits des minorités. Le cas canadien 
constitue donc un excellent exemple de l’inter-
relation complexe qu’entretiennent ces principes 
fondamentaux qui sont si intimement liés et qui 
donnent vie à ce que nous estimons constituer 
des démocraties fédérales.

La relation entre le fédéralisme et la théorie 
de la démocratie exprimée de cette façon 
n’est pas, bien entendu, toujours respectée en 
pratique, comme nous l’avons déjà indiqué 
dans la section précédente. En fait, une analyse 
attentive des pays que l’on considère présenter 
des caractéristiques fédérales importantes, en 
particulier au plan institutionnel, pourrait faire 
comprendre aux chercheurs sur le fédéralisme 

que la « démocratie » y est souvent considérée 
comme secondaire et que ce qui importe véri-
tablement est la stabilité des régimes politiques 
déjà en place. Or, la recherche de la stabilité 
politique en soi ne va pas toujours de pair avec 
la tradition démocratique. Il suffit de consi-
dérer l’exemple de la Fédération de Russie où 
l’on constate, selon Cameron Ross, une tradi-
tion démocratique particulièrement faible et 
où « les relations politiques et économiques 
plutôt que le constitutionnalisme et la primauté 
du droit » dictent les relations fédérales (2007, 
p. 122 ; traduction libre). Cela soulève la ques-
tion fondamentale des liens entre le fédéralisme 
et la théorie de la démocratie, à savoir jusqu’où 
peut-on pousser cette relation sans briser le lien 
de confiance (Karmis et Rocher, 2012) et perdre 
les valeurs et les principes de base qui sont inhé-
rents à la démocratie fédérale elle-même ?

POINTS CLÉS

 > Dans le Renvoi relatif à la sécession du Québec, 
la Cour suprême a reconnu que la démo-
cratie constitutionnelle au Canada repose 
sur quatre principes d’égale valeur assortis 
d’obligations, aucun n’ayant préséance sur 
les autres. Ces principes étant le fédéralisme, 
la démocratie, le constitutionnalisme et la 
primauté du droit et, enfin, la protection des 
droits des minorités.

 > Le fédéralisme et la démocratie, car ils 
sont étroitement liés, demeurent des outils 
essentiels en vue de (re)négocier les dispo-
sitions fondamentales de l’association 
 fédérale au Canada.

 > Le gouvernement central pas plus que l’État 
du Québec ne peuvent contourner le principe 
du constitutionnalisme qui protège la réparti-
tion des pouvoirs entre les ordres de gouver-
nement dans une fédération démocratique.
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 > La recherche de la stabilité politique ne va 
pas toujours de pair avec le développement 
des pratiques démocratiques.

3. La souveraineté contestée

Le fait que, dans le monde occidental, le fédé-
ralisme et la démocratie soient souvent associés 
indique que la notion même de souveraineté 
peut en soi être contestée. Notre conception de 
la théorie de la démocratie et du fédéralisme 
dans le contexte canadien s’inspire en particu-
lier des travaux de chercheurs comme Reginald 
Whitaker et Donald Smiley, alors que Daniel 
Elazar et, plus récemment, Ferran Requejo ont 
apporté des contributions importantes à cette 
conception dans le cadre du courant européen 
continental dominant. Whitaker a fait remar-
quer que « prendre le fédéralisme au sérieux est 
une façon de “déconstruire” la souveraineté » 
et qu’en tant qu’habitant du Canada central 
cela lui avait également permis de « devenir 
passablement plus compréhensif à l’égard de 
la méfiance régionale envers le centralisme » 
(1992, p. 165 ; traduction libre). Dans son étude 
phare du Canada en tant que collectivité fédé-
rale démocratique, Whitaker affirme que « [l]e 
fédéralisme moderne est une institutionnalisa-
tion des limitations formelles de la volonté de 
la majorité nationale comme fondement légi-
time sur lequel reposent les lois. Tout système 
fédéral fonctionnel répudie par ses processus 
mêmes que la majorité nationale soit l’expres-
sion effective de la souveraineté du peuple » 
(1992, p. 167 ; traduction libre). Il s’agit, bien 
entendu, d’une affirmation particulièrement 
difficile à accepter pour une nation majoritaire, 
comme en témoignent de façon éloquente les 
tensions persistantes entre les Québécois et le 
reste du Canada (ROC, Rest of Canada), entre 

les Catalans et les autres Espagnols et entre les 
Wallons et les Flamands8.

Le fédéralisme nous permet de prendre en 
compte plus d’un demos. Au sein d’un État 
fédéral, le concept de souveraineté limitée 
devrait prévaloir sur la notion de souveraineté 
absolue. En d’autres termes, on peut parler 
d’une victoire de Johannes Althusius, de Joseph 
Proudhon et du baron de Montesquieu sur Jean 
Bodin et Thomas Hobbes. Dans les termes de 
Montesquieu, « [d]ans une grande république, le 
bien commun est sacrifié à mille considérations : 
il est subordonné à des exceptions : il dépend 
des accidents. Dans une petite, le bien public est 
mieux senti, mieux connu, plus près de chaque 
citoyen : les abus y sont moins étendus et par 
conséquent moins protégés » (Montesquieu, 
1989)9. Le plaidoyer de Montesquieu en faveur de 
la liberté au sein des petites républiques, rappe-
lons-nous, a fourni des munitions utiles aux 
antifédéralistes dans leur défense des droits 
des États américains lors des débats sur l’adop-
tion d’une nouvelle Constitution  américaine 
plus centralisée en 1787.

La souveraineté limitée fait également écho 
à ce que les juristes et les philosophes constitu-
tionnalistes appellent aujourd’hui le « constitu-
tionnalisme ». Ce constitutionnalisme renvoie 
à un vaste ensemble de valeurs, de principes 
et de traditions sur la base desquels toute 
Constitution écrite est en définitive érigée. Les 
revendications politiques qui émergent au sein 
des sociétés fragmentées, qui sont constitutives 
de la fédération en question, seront ainsi consi-
dérées comme étant davantage légitimes dans 
la mesure où elles peuvent être directement 
rattachées à ces valeurs, à ces principes et à ces 

8. Voir Gagnon (2010) pour un exposé plus approfondi.
9. Ce passage est cité dans « The anti-federalist papers and the 

constitutional convention debates », Brutus, 18 octobre 1787.
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traditions largement partagés (Burgess, 2006, 
chap. 4 et 6-8).

En résumé, le fédéralisme devrait être 
considéré comme étant essentiellement une 
expression démocratique qui émane simulta-
nément à la fois de l’État central et de ses États 
membres. Au sein d’un pays fédéral, on ne peut 
pas considérer que la légitimité soit investie 
dans une seule entité uniforme ; il s’agit, au 
contraire, d’un objectif commun et les deux 
ordres de  gouvernement devraient s’inspirer 
mutuellement.

POINTS CLÉS

 > Le fait que, dans le monde occidental, le fédé-
ralisme et la démocratie sont souvent associés 
indique que la notion même de souveraineté 
peut en soi être contestée.

 > Le fédéralisme permet de prendre en compte 
plus d’un demos. Le concept de souveraineté 
limitée devrait donc prévaloir sur la notion de 
souveraineté absolue.

4. L’accroissement des pratiques 
démocratiques

Daniel Elazar a fait observer que « [l]es fédéra-
tions vont du Nigeria, perpétuellement sous un 
gouvernement militaire centralisé, en passant 
par l’Inde plutôt centralisée, les États-Unis de 
plus en plus centralisés, à l’Allemagne modéré-
ment décentralisée jusqu’au Canada  fortement 
décentralisé » (1998 ; traduction libre). Il 
convient de se rappeler que les fédérations sont 
très diversifiées et qu’elles sont parvenues à 
différents modus operandi en regard de la coexis-
tence de leurs diverses communautés politiques 
constituantes. En outre, ces dispositions sont 
constamment en mutation puisque les relations 

de pouvoir au sein des fédérations évoluent et 
qu’elles sont fréquemment revues à la suite de 
changements démographiques, économiques et 
sociaux qui surviennent de diverses façons aux 
plans géographique et temporel.

Le fédéralisme représente un élargissement 
potentiel des pratiques démocratiques, alors que 
la souveraineté s’adapte à un mode de gouverne-
ment plus complexe en général, et offre la toile 
de fond nécessaire à des stratégies novatrices. 
Cette « condition fédérale » permet à chacun 
des États membres des fédérations d’être impu-
tables vis-à-vis leurs propres communautés 
respectives, contribuant ainsi à un meilleur 
arrimage entre les citoyens et leurs institutions  
démocratiques.

Comme nous l’avons déjà indiqué, plusieurs 
spécialistes du fédéralisme éprouvent des 
réserves avec l’idée d’une souveraineté limitée ou 
segmentée. Les chercheurs américains, en parti-
culier, sont probablement les premiers et les plus 
résolus à avoir contesté cette conception. Il est 
tout à fait concevable que le centre de souverai-
neté change en fonction des enjeux débattus ; 
c’est précisément en ce sens que la souveraineté 
demeure indivisible. Selon Whitaker, « la convic-
tion voulant que la souveraineté soit indivisible 
est exacte en ce sens qu’une seule décision finale 
est prise dans chaque cas, mais que différentes 
questions peuvent être réglées par différents 
États souverains » (1992, p. 171 ; traduction libre). 
Cette perspective a eu des échos au Canada 
pendant les pourparlers constitutionnels qui 
ont entouré à la fois l’accord du lac Meech 
(1987-1990) et l’accord de Charlottetown (1992) 
(Webber, 1994 ; Seymour, 2006).

Le fédéralisme a aussi été proposé par de 
nombreux chercheurs comme un mécanisme 
pour mettre en œuvre le principe d’égalité dans un 
État fortement diversifié. Toutefois, la quête pour 
l’égalité de traitement ne doit ni masquer ni faire 
obstacle à l’égalité de résultat (Brouillet, 2005).  
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En référence en particulier au Canada, Donald 
Lenihan et al. ont fort bien résumé cela :

La prétention selon laquelle l’égalité provin-
ciale implique l’uniformité de traitement se prête 
au même type d’objections que celles soulevées 
à l’égard d’une approche formelle de l’égalité des 
individus. Ceux qui soutiennent ce point de vue 
semblent confondre la revendication (valable) 
voulant que le gouvernement fédéral doive consi-
dérer les intérêts de toutes les provinces, et ce, 
avec la même attention et le même respect, avec la 
revendication (mal avisée) demandant que toutes 
les provinces soient traitées de la même façon. 
On ne tient pas compte du fait que les provinces 
(comme les personnes) ont parfois des besoins 
spécifiques ou dictées par des circonstances 
particulières (Lenihan, Robertson et Tassé, 1994, 
p. 133-134 ; traduction libre).
L’idée avancée ici est que, contrairement à 

l’égalité formelle sous-entendue dans la concep-
tion classique du fédéralisme, il est possible 
d’imaginer d’autres formes de représentation 
qui approfondissent la pratique démocratique 
en offrant des voies de représentation plus 
efficaces aux communautés particulières. En 
d’autres termes, l’égalité des États membres ne 
signifie pas forcément l’uniformité de traitement 
parce que cela pourrait contribuer à perpétuer 
une situation injuste pour une communauté 
donnée dans un cadre fédéral.

Les notions de souveraineté limitée et de 
souveraineté partagée signifient que la souverai-
neté fera nécessairement l’objet de discussions 
au sein d’une société démocratique. L’autonomie 
et le partage du pouvoir au sein des fédérations 
illustrent jusqu’à quel point la souveraineté peut 
être appréhendée différemment afin de déve-
lopper des pratiques démocratiques. Certaines 
fédérations ont tendance à favoriser l’auto-
nomie à la fois des États membres et de l’État 
central, alors que dans d’autres contextes on 
peut observer des cas où le partage du pouvoir, 

la coopération, est le principal principe inté-
gratif. Dans la plupart des cas, c’est le degré de 
confiance entre les partenaires étatiques qui 
permettra vraisemblablement de déterminer 
dans quelle mesure l’autonomie pourra pros-
pérer dans une fédération donnée.

Conclusion

Le fédéralisme et la théorie de la démocratie 
entretiennent une relation complexe. Comme 
nous l’avons déjà indiqué, le fédéralisme et la 
démocratie n’ont pas toujours été aussi étroi-
tement liés que ce qui a été présenté ici, mais il 
est certainement évident aujourd’hui qu’aucun 
modèle fédéral contemporain ne serait pris 
au sérieux sans avoir été conçu dans le cadre 
d’un processus de démocratisation. Cela se 
confirme si l’on considère les exemples de la 
Bosnie-Herzégovine (1995), de l’Iraq (2005) et 
du Népal (2007) où, dans chaque cas, les efforts 
pour instaurer une fédération sont allés de pair 
avec des efforts visant à forger une culture poli-
tique démocratique. Et l’on retrouve à présent, 
au cœur du fédéralisme et de la démocratie, 
une préoccupation centrale à l’égard, d’un côté, 
des identités, des cultures et des droits des 
minorités et, de l’autre, l’expression de la règle 
de la majorité au sein des systèmes politiques 
contemporains. En fait, c’est précisément l’ex-
pression de ces tensions qui les rend centrales à 
notre conception du fédéralisme et d’une fédé-
ration. Par conséquent, cette situation difficile 
nous amène à conclure que, malgré l’admiration 
persistante pour l’héritage fédéral américain, 
nous devons aller bien au-delà du modèle plus 
centralisateur des États-Unis si nous souhai-
tons faire face efficacement aux problèmes 
liés à la diversité profonde qui se posent de 
plus en plus au sein des démocraties fédérales 
contemporaines.
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POINTS CLÉS

 > Le fédéralisme représente un élargissement 
potentiel des pratiques démocratiques, alors 
que la souveraineté s’adapte à un mode de 
gouvernement plus complexe qui permet à 
chacun des États membres des fédérations 
d’être imputables vis-à-vis leurs propres 
communautés respectives.

 > Le centre de souveraineté est appelé à changer 
en fonction du niveau des enjeux débattus. 

C’est en ce sens que la souveraineté demeure 
indivisible.

 > L’égalité des États membres d’une fédéra-
tion ne signifie pas forcément l’uniformité 
de traitement, car cela pourrait contribuer 
à perpétuer une situation injuste pour une 
communauté donnée dans un cadre fédéral.

 > Les notions de souveraineté limitée et de 
souveraineté partagée signifient que la souve-
raineté fera nécessairement l’objet de discus-
sions au sein d’une société démocratique.

QUESTIONS

1. Quels sont les critères permettant d’établir qu’un État est une démocratie fédérale ? Donnez 
des exemples de démocratie fédérale ainsi que des contre-exemples et expliquez votre choix.

2. Quelles sont les tensions entre les concepts de fédéralisme et de démocratie au sein des États 
fédéraux ? Pourquoi ont-ils longtemps été opposés dans la théorie ?

3. Quel est le type de souveraineté que l’on trouve dans les régimes fédéraux ?

4. Quels ont les principes sous-jacents à l’ordre constitutionnel canadien ? Quelles sont les implica-
tions de ces principes dans le cas d’une volonté exprimée démocratiquement de faire sécession 
de la part d’un État provincial ?

5. Quel est le contexte politico-historique ayant présidé à la remise en question d’une autorité et 
d’une souveraineté unifiée ?

6. Quel État constitue le modèle fédéral par excellence et pourquoi ?

7. Est-ce que l’égalité stricte devrait exister entre les États membres d’une fédération ? Pourquoi ?
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Glossaire

ANTIFÉDÉRALISTES : Fait référence aux oppo-
sants politiques au projet d’adoption d’une 
nouvelle constitution plus centralisée pour 
les États-Unis en 1787. Au nom d’une vision 
plus confédérale que centralisée de l’union 
américaine, ils dénonçaient notamment dans 
ce projet son caractère peu républicain, l’ab-
sence de protection des droits et libertés ainsi 
que la réduction importante des pouvoirs des 
États membres.

CONFÉDÉRATION : Forme d’organisation poli-
tique réunissant des États souverains qui 
acceptent de mettre en commun un ensemble 
limité de pouvoirs qui relèvent d’une auto-
rité centrale jouissant de peu de prérogatives. 
Ces États membres conservent leur droit de 
sécession unilatérale. Confondue à tort avec 
la fédération par le passé, notamment lors 
de la création du Canada en 1867, la confé-
dération constitue généralement une entité 
politique très décentralisée.

CONSTITUTIONNALISME : Dans le prolonge-
ment de la primauté de droit qui implique 
que les actions des représentants de l’État 
doivent pouvoir se justifier par une règle de 
droit (une loi, un règlement, etc.), le consti-
tutionnalisme signifie que, derrière toute 
action étatique et toute règle de droit, on 
doit retrouver des normes et des pratiques 
inscrites historiquement et une constitution 
(écrite ou non écrite) qui les chapeaute et à 
laquelle ils doivent se conformer.

CONSTITUTIONNALISME DÉMOCRATIQUE 
LIBÉRAL (OU DÉMOCRATIE CONSTITUTION-
NELLE) : Régime démocratique libéral doté 
d’une norme fondamentale constitutionna-
lisée à laquelle les pratiques étatiques doivent 
se conformer.

DÉMOCRATIE FÉDÉRALE : Fédération qui s’appuie 
sur les principes et les pratiques du constitu-
tionnalisme démocratique libéral.
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DÉMOCRATIE LIBÉRALE : Régime politique conju-
guant à la fois des éléments démocratiques 
(le suffrage universel et le principe majori-
taire) et libéraux (la neutralité de l’État, la 
protection des droits individuels, la garantie 
de la propriété privée, la séparation de l’État 
et de la société civile, la division des pouvoirs, 
la primauté du droit) et qui cherche à équi-
librer le respect de la souveraineté populaire 
et la protection des minorités.

FÉDÉRALISME : L’étude du fédéralisme comprend, 
d’une part, celle des régimes fédéraux et des 
théories politiques fédérales et, de l’autre, 
celle des principes régissant le fonctionne-
ment des fédérations, notamment la divi-
sion des pouvoirs entre un État central et les 
États fédérés, l’autonomie de chaque ordre de 
gouvernement dans leurs champs de compé-
tence exclusive et la participation des États 
fédérés au processus décisionnel central.

FÉDÉRATION : Réunion d’États souverains qui 
mettent en commun un ensemble de pouvoirs 
importants relevant d’une autorité centrale. 
Ces États conservent toutefois la pleine 
souveraineté sur leurs compétences exclu-
sives. Contrairement à la confédération, la 
fédération est une structure politique géné-
ralement beaucoup plus centralisée où les 
États membres ne disposent pas d’un pouvoir 
unilatéral de sécession et font face à un État 
central disposant de sa propre légitimité et de 
sa propre liste de pouvoirs exclusifs.

PRIMAUTÉ DU DROIT : Dans un régime politique 
donné, fait en sorte que les actions de l’État 
et ses représentants s’inscrivent dans un 
cadre légal stable, connu de tous et respecté 
et qui s’applique de manière uniforme, tant 
aux citoyens qu’aux personnes en position 
d’autorité.

RÉVOLUTION BÉHAVIORISTE : Décrite comme un 
changement paradigmatique important de la 
science politique américaine au courant des 
années 1950 et 1960. Cette démarche dite plus 
scientifique mettait notamment l’accent sur 
l’empirique et l’observable, les phénomènes 
politiques actuels, les méthodes statistiques, 
l’étude des comportements, tout en disant 
valoriser une posture « neutre » du chercheur 
qui bâtit ses théories explicatives en ne s’ap-
puyant que sur des postures inductives.

SOUVERAINETÉ ABSOLUE : Théorisé d’abord 
par Jean Bodin au xvie siècle, le concept de 
souveraineté absolue renvoie au caractère 
indivisible et incontestable de l’autorité et 
de la légitimité d’une puissance publique sur 
un territoire donné, qui doit être concentrée 
en un seul point, que ce soit un prince ou 
une assemblée, pour reprendre la distinction 
apportée par Thomas Hobbes au xviie siècle. 
C’est ce type de souveraineté que l’on retrouve 
généralement dans un État unitaire qui ne 
reconnaît théoriquement que l’existence d’un 
seul peuple.

SOUVERAINETÉ LIMITÉE : Apparue avec les 
premières formes de confédération et de fédé-
ration, la souveraineté limitée veut que deux 
ou plusieurs entités étatiques se partagent 
un ensemble de pouvoirs qu’ils exercent 
conjointement ou séparément au sein d’un 
même État où vivent généralement plusieurs 
peuples. La littérature portant sur le fédéra-
lisme défend généralement cette conception 
de la souveraineté comme étant plus à même 
d’assurer la stabilité des États et le bien-être 
des populations.
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L’ÉVOLUTION DES R ELATIONS 
FÉDÉRALES-PROVI NC IALES AU CANADA

Xavier Dionne et Alain-G. Gagnon

Les relations entre ordres de gouvernement sont 
le lieu où s’expriment la plupart des tensions au 
sein des régimes fédéraux ou en voie de fédé-
ralisation. Il n’y a qu’à penser à la Belgique, 
à  l’Espagne, à la Grande-Bretagne et, bien 
entendu, au Canada.

Ces tensions caractérisent l’ensemble de l’his-
toire du Canada et leur compréhension exige 
une réactualisation constante des termes du 
débat. On ne peut comprendre ces tensions sans 
prendre en compte les facteurs économiques, 
politiques, socioculturels et internationaux qui 
influencent les relations intergouvernementales 
au Canada. Parmi ces facteurs, on retrouve par 
exemple l’alternance des gouvernements provin-
ciaux et fédéraux au gré des élections, les aléas de 
l’actualité politique, les transformations écono-
miques, les visions nationales concurrentes dont 
au premier chef la place du Québec au sein de 

la fédération1 canadienne et, naturellement, la 
conjoncture politique et économique mondiale.

Plusieurs politologues ont tenté d’identi-
fier les différentes phases ou de préciser les 
principaux traits du fédéralisme canadien. 
Ces différentes phases auraient pavé la voie à 
des redéfinitions subséquentes des relations 
entre ordres de gouvernement. Nous pouvons 
penser aux travaux de François Rocher et Miriam 
Smith, de Richard Simeon et Ian Robinson, 
de Michel Seymour et Guy Laforest ou à ceux 
d’Alain-G. Gagnon. On observe habituellement 
dans les thèses portant sur l’évolution histo-
rique du fédéralisme canadien la prégnance 
de plusieurs facteurs clés. Parmi les plus 
notoires, nous notons le facteur économique 

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.
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(le protectionnisme économique, la grande 
dépression des années 1930, l’avènement du 
consensus keynésien, la mondialisation des 
marchés, la péréquation). On retrouve aussi 
au cœur des débats les tensions d’ordre culturel 
et linguistique prévalant entre le Canada anglais 
et le Canada français, puis entre le Québec et les 
neuf provinces anglophones. Un autre facteur 
est celui des disparités régionales et provinciales. 
Ces facteurs ont eu pour effet de remettre en 
cause les paramètres du fédéralisme canadien 
et les relations entre ordres de gouvernement de 
manière significative à plusieurs époques, sans 
qu’une vision permettant de satisfaire à long 
terme les anglophones, les francophones et les 
Autochtones puisse s’en dégager.

1. Un différend conceptuel

Le fédéralisme s’appuie sur les principes de la 
gouverne partagée (shared rule) et de l’autodé-
termination interne (self rule). Cela sous-entend 
une division des pouvoirs à laquelle chacun des 
ordres de gouvernement a dû un jour consentir 
et qui doit être respectée par chacun des parte-
naires. La fédération peut être plus ou moins 
centralisée ; ce qui importe, c’est que les ordres de 
gouvernement soient souverains à l’intérieur de 
leur domaine de compétence. En plus de l’égalité 
souhaitée entre les ordres de gouvernement, le 
fédéralisme promeut généralement une égalité 
relative entre les États membres selon les obliga-
tions propres à chacun découlant d’un ensemble 
de faits historiques et de réalités sociales. Bref, le 
fédéralisme implique des rapports horizontaux 
entre ordres de gouvernement, plutôt que verti-
caux comme c’est le cas dans les États unitaires.

La décentralisation que suppose un régime 
fédéral doit être distinguée d’une décentralisa-
tion administrative ou déconcentration. La 
décentralisation, dans un régime fédéral, doit 

reconnaître aux États membres un pouvoir 
important en ce qui concerne la prise de déci-
sion. La décentralisation administrative octroie 
plutôt aux États membres la liberté de mettre en 
œuvre des décisions prises par le centre.

Habituellement, le gouvernement fédéral 
est chargé de prendre les décisions qui reposent 
sur l’intérêt partagé des membres, tandis que 
les États membres prennent les décisions qui 
concernent leurs intérêts propres ou locaux. 
Aussi, il est généralement prévu d’instaurer 
des mécanismes de représentation des États 
membres au sein du gouvernement central. 
Dans le cas canadien, le Sénat, en plus de devoir 
représenter la minorité possédante, devait égale-
ment, à l’origine, exercer un rôle de cette nature 
en défendant les intérêts régionaux.

Les paramètres d’une fédération sont néces-
sairement codifiés à l’intérieur d’une constitu-
tion à laquelle les parties se réfèrent lorsqu’il 
y a un conflit quant à l’interprétation à donner 
au chapitre du partage des pouvoirs. Une cour 
de justice est alors nécessaire afin de trancher 
sur la validité des interprétations et, s’il y a lieu, 
de combler les vides juridiques en créant de 
nouvelles normes. Cette nécessité est redoublée 
au Canada où existent un ensemble de règles de 
loi non formelles qui structurent la vie politique, 
comme les conventions constitutionnelles. La 
Constitution doit également statuer sur les 
règles présidant à sa propre modification afin 
d’éviter qu’un ordre de gouvernement ou un 
membre de la fédération puisse amender cette 
constitution sans l’accord des autres parties 
(Smith, 2004, p. 11-15).

De ces principes découlent des probléma-
tiques avec lesquelles les États fédéraux sont aux 
prises. En premier lieu, les domaines de compé-
tence respectifs des ordres de gouvernement 
risquent souvent de s’entremêler. Il devient alors 
difficile de compartimenter de façon étanche 
les compétences des uns et des autres, surtout 
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devant des enjeux contemporains complexes 
comme la question environnementale. Ensuite, 
si les États membres doivent être traités de façon 
équitable, il est difficile, comme dans le cas du 
Canada, de s’entendre sur les rôles que devraient 
pouvoir exercer les États membres étant donné 
leurs obligations particulières.

Dans le cas canadien, nous notons une diver-
gence importante quant à la conceptualisation 
même du fédéralisme. À titre d’illustration, il est 
habituellement admis au Canada hors Québec 
(CHQ) que la décentralisation des pouvoirs 
puisse se faire en tenant compte du principe 
d‘« efficacité ». Cependant, au Québec, cette seule 
notion d’efficacité ne reçoit pas les mêmes appuis. 
C’est plutôt la question du respect de l’autonomie 
provinciale qui est perçue comme constituant la 
pierre d’assise la plus importante dans l’instau-
ration de la fédération (Rocher, 2006 ; Chevrier, 
2007). Cette défense de l’autonomie provinciale 
permet au Québec de se projeter en tant qu’État 
représentant le foyer principal de l’un des deux 
peuples fondateurs (Laforest, 2010).

Les conceptions du Canada et du Québec, bien 
qu’elles ne soient pas statiques, semblent rare-
ment converger. D’une version faisant de l’égalité 
des provinces un mantra de première instance, 
la vision majoritaire s’est graduel lement trans-
formée pour adopter une conception centrée 
sur l’universalisme et l’individualisme. Chaque 
citoyen est appelé à se joindre à une seule et 
même communauté politique pancanadienne au 
sein de laquelle tous partagent un ensemble de 
valeurs communes et de droits individuels cris-
tallisés dans une charte des droits. Ce passage 
reconduit une configuration unitaire du fédéra-
lisme en fondant sa raison d’être sur de nouvelles 
justifications. La vision du fédéralisme de la 
minorité nationale qu’est le Québec s’est quant 
à elle transposée de l’autonomie provinciale vers 
le dualisme et, plus récemment, vers le multina-
tionalisme (Gagnon et Iacovino, 2007, p. 77-119). 

Derrière ces transformations idéelles se profilent 
deux manières de comprendre la diversité.

Au Québec, l’habilitation politique des 
communautés nationales constitue la pierre 
angulaire à partir de laquelle on doit renou-
veler le fédéralisme. C’est en se réclamant du 
principe de l’autonomie provinciale que le 
Québec déploie généralement ses revendica-
tions constitutionnelles. Le Québec retrouve 
au sein du CHQ, sporadiquement et jusqu’aux 
années 1930, des appuis importants en ce qui 
concerne l’autonomie provinciale. Cette quête 
d’autonomie représente une caractéristique du 
fédéralisme que plusieurs acteurs provinciaux 
partagent – on peut penser à l’Alberta de nos 
jours. Les deux conflits mondiaux contribuèrent 
toutefois à freiner l’ardeur de certains défenseurs 
de l’autonomie provinciale. Au même titre, la 
crise des années 1930 fut à l’origine d’une volonté 
de centralisation du régime politique canadien 
(Horn, 1980). Les appuis au concept d’auto-
nomie provinciale s’amenuisant, la vision québé-
coise du fédéralisme a graduellement été isolée 
au sein du pays. C’est conséquemment au cours 
de ces années charnières que la version « bina-
tionale » du fédéralisme a progressé le plus, ce 
qui contribua à ouvrir la voie à la mise en place 
d’une version multinationale de l’État canadien. 
En parallèle, au CHQ, les provinces se sont oppo-
sées plus fréquemment à la volonté du Québec 
d’être reconnu en tant que société distincte, 
voire de se séparer du Canada. Paradoxalement, 
ce dualisme de fait ne s’est jamais traduit insti-
tutionnellement au niveau fédéral. Le Québec 
a perdu une ronde lorsque la défense des droits 
individuels fut inscrite définitivement et avalisée 
avec l’enchâssement de la Charte canadienne des 
droits et libertés en 19822, ce qui secondarisait ses 
revendications collectives.

2. Voir le chapitre de José Woehrling dans cet ouvrage.
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Notre premier objectif  sera, dans les 
prochaines sections, de rendre compte de 
l’étude du fédéralisme canadien et des rela-
tions entre ordres de gouvernement et de faire 
ressortir les différentes formes qu’a revêtues le 
système fédéral au Canada depuis 1867. Pour 
ce faire, nous revisiterons en premier lieu 
l’interprétation classique avancée par James 
R. Mallory de l’évolution du fédéralisme. On 
retrouve une excellente synthèse de cet apport 
dans un chapitre intitulé « The five faces of 
federalism » (Mallory, 1971). Nous avons choisi 
ce texte car il a fait école dans le domaine des 
études sur le fédéralisme canadien au Canada 
anglais pendant de nombreuses années et qu’il 
convient de le remettre en perspective pour 
en tirer des enseignements, ce qui sera notre 
deuxième objectif. Comme troisième objectif, 
nous proposerons une perspective nouvelle 
sur le fédéralisme canadien en prenant comme 
témoins les grands débats des différentes 
commissions royales d’enquête du xxe siècle. 
Les travaux de ces commissions permettront 
d’identifier les principaux ancrages idéolo-
giques à partir desquels les débats canadiens 
dans le champ du fédéralisme se sont déve-
loppés depuis les années 1940 et, par le fait 
même, permettront d’exposer les fondements 
du fédéralisme canadien tel qu’il a été imaginé 
et tel qu’il a été mis en place. Nous porterons 
évidemment une attention particulière au 
contexte économique et social dans lequel ces 
débats se sont tenus.

POINTS CLÉS

 > Le fédéralisme s’appuie sur les principes 
de la gouverne partagée (shared rule) et de 
 l’autodétermination interne (self rule).

 > La décentralisation que suppose un régime 
fédéral doit être distinguée d’une décentra-
lisation administrative ou déconcentration.

 > Habituellement, le gouvernement fédéral est 
chargé de prendre les décisions qui reposent 
sur l’intérêt partagé des membres, tandis que 
les États membres prennent les décisions qui 
concernent leurs intérêts propres ou locaux.

 > Les paramètres d’une fédération sont néces-
sairement codifiés à l’intérieur d’une constitu-
tion à laquelle les parties se réfèrent lorsqu’il y 
a un conflit quant à l’interprétation à donner 
au chapitre du partage des pouvoirs.

 > D’une version faisant de l’égalité des provinces 
un mantra de première instance, la vision 
majoritaire s’est graduellement transformée 
pour adopter une conception centrée sur 
l’universalisme et l’individualisme.

2. Les cinq conceptions  
du fédéralisme : 
l’école canadienne

Il y a lieu de parler aujourd’hui d’une école 
canadienne du fédéralisme. Cette école a été 
 fortement inspirée par les travaux de James 
Mallory. Chez Mallory, l’histoire canadienne est 
marquée par cinq grandes conceptions du fédé-
ralisme : 1) le quasi-fédéralisme, 2) le fédéralisme 
classique, 3) le fédéralisme d’urgence, 4) le fédé-
ralisme coopératif et 5) le fédéralisme dualiste. 
Sans que ces cinq formes soient reprises systé-
matiquement dans l’ensemble de la littérature 
produite au Canada anglais, il va sans dire que 
les conceptions sous-jacentes aux différentes 
thèses portant sur l’évolution du fédéralisme 
canadien correspondent généralement à celles 
identifiées par Mallory et reprises par d’autres 
auteurs, dont au premier chef Richard Simeon 
(Simeon et Robinson, 2009).

Le quasi-fédéralisme est une notion reprise 
par plusieurs auteurs pour désigner la première 
phase du fédéralisme au pays. Dans le sillage 
des travaux du professeur Kenneth C. Wheare 
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(1953), Mallory désigne le système fédéral cana-
dien comme étant « quasi fédéral » en raison, 
d’une part, de l’ampleur des pouvoirs accordés 
au gouvernement central et, d’autre part, de 
la subordination des provinces au gouverne-
ment central grâce aux pouvoirs unilatéraux 
de ce dernier (de désaveu, de réserve, déclara-
toire, d’urgence et de dépenser). C’est durant 
cette période que la configuration des rapports 
de pouvoir entre le gouvernement central et 
les provinces favorise le plus une définition 
unitaire de la communauté politique. Plusieurs 
raisons expliquent et justifient, selon Mallory, 
cette configuration particulière : l’élite poli-
tique et économique canadienne, attentive 
aux événements entourant la guerre civile aux 
États-Unis, souhaitait tempérer les ardeurs 
politiques de la population qu’elle attribuait à 
des excès de décentralisation et de démocratie. 
Si cette élite choisit un régime de type fédéral 
étant donné la présence d’une dualité culturelle 
au Canada, elle s’assure tout de même que le 
régime politique puisse favoriser, ultimement, 
l’unité en privilégiant la domination du centre 
sur les États membres. D’ailleurs, ce rapport de 
domination paraît à ce moment de l’histoire 
canadienne aller de soi, puisque le Canada est 
lui-même toujours subordonné aux volontés 
et aux intérêts britanniques. L’ouverture de 
l’Ouest canadien à la colonisation et la création 
de nouvelles provinces se feront dès lors dans 
le cadre de rapports de subordination centre/
périphérie distinctement « coloniaux » (Simeon 
et Robinson, 2009, p. 162).

L’émergence d’un type de fédéralisme que 
Mallory qualifie de « fédéralisme classique » 
aurait permis d’atténuer subséquemment 
certaines des tendances centralisatrices carac-
térisant le système fédéral canadien. Plusieurs 
raisons expliquent l’arrivée de cette deuxième 
forme de fédéralisme, mais parmi les plus impor-
tantes réside le fait que plusieurs gouvernements 

provinciaux cherchaient à s’imposer. Toutefois, 
c’est le rôle exercé par les juges siégeant au Comité 
judiciaire du Conseil privé (CJCP) de Londres3,  
de même que l’interprétation qu’ils ont donnée 
du partage des compétences lors des diverses 
décisions qu’ils ont rendues en matière consti-
tutionnelle, qui sera le facteur le plus important 
dans l’avènement du fédéralisme classique. Il 
existe d’ailleurs une riche littérature à cet égard 
(Cairns, 1971 ; Rémillard, 1980 ; Russell, 2004). 
L’interprétation que ces juges ont donnée lors 
des divers renvois s’appuyait, d’une part, sur 
l’idée que le partage des compétences devait être 
étanche et, d’autre part, sur la théorie du pacte 
fondateur (voir l’encadré) qui a eu cours pendant 
de nombreuses décennies4.

L’apport du CJCP au maintien d’un certain 
équilibre entre les forces centripètes et centri-
fuges au Canada perdurera jusqu’au moment de 
l’établissement de la Cour suprême du Canada 
en 1949. En outre, son remplacement par cette 
dernière aura des répercussions majeures au 
chapitre de la centralisation des pouvoirs à 
Ottawa (Lajoie, 2006, p. 183-209).

Le troisième type de fédéralisme identifié 
par Mallory est celui du fédéralisme d’ur-
gence. Comme son nom l’indique, ce type de 
fédéralisme est celui qui prévaut lorsque des 
situations exceptionnelles le justifient (p. ex. 
la Première et la Seconde Guerre mondiale, la 
dépression économique, une crise majeure). 
Évidemment, le concept de « fédéralisme d’ur-
gence » suggère une centralisation majeure des 
pouvoirs. Alors que le CJCP limitait ce pouvoir, 
Mallory prend ici clairement position et plaide 
pour son extension afin d’épauler l’intervention 
du gouvernement central lorsque la situation 

3. Qui fut le tribunal d’appel de dernière instance pour le Canada 
avant que ce rôle échoie à la Cour suprême du Canada en 1949.

4. Voir le chapitre 4 d’Alain-G. Gagnon dans ce livre.
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l’exige, particulièrement dans des situations 
semblables à celles qui ont prévalu au moment 
de la crise économique débutant à la fin des 
années 1920.

LE PACTE FONDATEUR

Richard Arès est sans doute celui qui a le mieux 
synthétisé la notion de pacte fondateur. Voici 
ce qu’il en retient dans La confédération : pacte 
ou loi ? :

L’Acte de l’Amérique du Nord britannique 
est la ratification d’un pacte d’une nature 
nettement contractuelle. […] Ce qu’il y a de 
certain, c’est qu’en 1867, un certain nombre 
d’États, appelés provinces, autonomes et 
souverains sous l’égide de la Couronne 
britannique, ayant décidé de se grouper 
ensemble, ont convenu de se former en une 
fédération et ont délibérément écarté le 
système d’une union législative parce que ce 
système, avec la centralisation des pouvoirs 
qu’il comporte, n’offrait aucune garantie 
pour les minorités. […] En somme, la position 
que prend la province de Québec n’est 
ni compliquée ni ambiguë. À ses yeux, la 
Confédération est un pacte volontairement 
consenti et qui ne peut être modifié que du 
consentement de tous (Arès, 1967, p. 61-62).

Ce sont d’ailleurs l’intervention étatique 
répondant aux problèmes liés à l’urbanisation, 
l’industrialisation et la crise économique qui 
auraient conduit à l’avènement du quatrième 
type de fédéralisme identifié par Mallory, 
soit celui du « fédéralisme de coopération5 ».  

5. Pour une analyse de la construction d’un consensus 
interventionniste, centralisateur et nationaliste chez plusieurs 
intellectuels canadiens, voir Owram (1986).

La coopération se serait imposée, d’après 
Mallory, par la nécessité de l’interventionnisme 
propre au consensus keynésien. Pour reprendre 
les propos de l’auteur, « alors que les assemblées 
législatives centrale et régionales retiennent 
nominalement leurs champs de compétence 
distincts eu égard à divers aspects d’un même 
sujet, il y a des contacts étroits et des discussions 
entre les ministres et les fonctionnaires relevant 
des deux niveaux de gouvernement, de sorte que 
les changements apportés à la législation sont le 
résultat d’une décision conjointe » (Mallory, 1971, 
p. 60-61 ; traduction libre).

Le facteur justifiant cette exigence de coopé-
ration, affirme Mallory, est celui du déséquilibre 
entre les ressources financières disponibles et les 
compétences attribuées constitutionnel lement 
à chacun des ordres de gouvernement. Alors 
que le gouvernement central dispose d’impo-
sants revenus et, par sa position, de la capacité 
d’agir uniformément sur tout le territoire, les 
compétences liées au keynésianisme relèvent 
généralement des gouvernements provinciaux. 
Cet état de fait nécessiterait, selon Mallory, un 
assouplissement du partage des pouvoirs en 
faveur du gouvernement central. Or, depuis 
que le texte de Mallory a été publié, il a été 
possible de voir de quelle manière le gouverne-
ment central est parvenu, et ce, sans qu’il y ait 
de changement formel profond au chapitre du 
partage des compétences, à dicter ses volontés 
aux provinces en faisant appel  justement au 
pouvoir de dépenser (Lajoie, 2006 ; commis-
sion Séguin, 2002).

Le fédéralisme dit de coopération est encensé 
par Mallory, qui y voit la fin du partage étanche 
des pouvoirs qu’il considère comme « artificiel » 
et surtout contre-productif. Il identifie toute-
fois un inconvénient important lié à ce type de 
fédéralisme, puisque les programmes à frais 
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partagés6 ne prennent pas en compte la capacité 
fiscale variable des États membres, ce qui fait en 
sorte que les provinces moins nanties doivent 
consacrer une bonne partie de leurs ressources 
à ce type de programmes, réduisant d’autant leur 
marge de manœuvre en vue de mettre en avant 
leurs propres priorités. La coopération ainsi mise 
en place semble être à sens unique puisque les 
provinces constituent l’élément faible en matière 
de relations fédérales-provinciales. De même, le 
principe de l’autonomie provinciale, si cher au 
Québec, est simplement écarté.

LE POUVOIR DE DÉPENSER

En 1969, Pierre Elliott Trudeau affirmait sans 
détour que le gouvernement central pouvait 
intervenir dans les champs de compétence 
provinciale. Voici comment il concevait le 
pouvoir de dépenser du gouvernement 
central : « le pouvoir qu’a le Parlement de 
verser certaines sommes aux individus, aux 
organisations ou aux gouvernements, à des 
fins au sujet desquelles le Parlement canadien 
n’a pas nécessairement le pouvoir de légiférer » 
(1969, p. 5).

L’analyse de Mallory débouche sur un 
nouveau type de fédéralisme, le fédéralisme 
dualiste, formule qu’il envisage pour gérer les 
tensions politiques canadiennes. Selon Mallory, 
la construction d’un État national pancana-
dien ne prenant pas en compte le développe-
ment économique et culturel des francophones 

6. Programmes dont l’initiative et la moitié du financement 
proviennent d’Ottawa et qui permettent aux provinces de 
s’y joindre, selon les conditions et les priorités imposées par 
le gouvernement central. On peut penser par exemple au 
programme fédéral d’assurance maladie qui visait à encourager 
les provinces à se doter d’une assurance publique en ce domaine.

mènerait à un affrontement inévitable. En 
ce sens, la reconnaissance de la dualité cana-
dienne au sein des institutions centrales pour-
rait assurer la stabilité politique en offrant, par 
exemple, des droits aux individus (par la voie du 
bilinguisme) et aux gouvernements représentant 
des sociétés particulières. Mallory propose entre 
autres de rendre la Cour suprême plus représen-
tative de la dualité linguistique. Cette avenue 
est sans doute celle qui est la plus intéressante 
pour les formations politiques ayant à cœur de 
faire plus de place au fait français au sein des 
 institutions fédérales.

Pour clore cette section, rappelons que le 
gouvernement central a longtemps pu compter 
sur la complicité des provinces anglophones 
pendant les périodes de difficultés économiques 
internationales ou lorsqu’il s’agissait d’imposer 
à l’ensemble des Canadiens des politiques 
publiques de grande envergure en matière de 
santé ou de citoyenneté par exemple. Au cours 
du dernier demi-siècle, c’est le Québec qui, 
au premier chef, a donné aux revendications 
provinciales son plein potentiel en s’opposant à 
l’intrusion croissante du gouvernement central 
dans les domaines de compétence provinciale 
(Smith, 2002). En effet, alors que le CHQ pouvait 
s’accommoder d’une telle centralisation – 
rendant obsolète le principe fédéral –, la spéci-
ficité culturelle québécoise allait à l’encontre 
d’une telle tendance.

POINTS CLÉS

 > Le « quasi-fédéralisme » est une notion 
reprise par plusieurs auteurs pour désigner 
la première phase du fédéralisme au pays où 
le gouvernement central se voit accorder les 
pouvoirs les plus importants ainsi que des 
pouvoirs unilatéraux qui font des provinces 
des entités subordonnées.
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 > Grâce au rôle joué par le Comité judiciaire 
du Conseil privé et face à l’opposition des 
plusieurs provinces, on entre dans une 
nouvelle phase plus respectueuse de la divi-
sion des pouvoirs et de l’autonomie gouver-
nementale, celle du « fédéralisme classique ».

 > Durant les deux guerres mondiales et la 
grande dépression, le régime canadien atteint 
une phase de « fédéralisme d’urgence » carac-
térisée par une centralisation majeure des 
pouvoirs autour du gouvernement central 
pour répondre à ces crises.

 > L’intervention étatique accrue a conduit à 
l’avènement du « fédéralisme de coopéra-
tion », où les autorités centrales évoquent la 
nécessité d’assouplir la division des pouvoirs 
pour permettre à l’État fédéral d’utiliser ses 
ressources supérieures afin de mettre en 
place des politiques sociales et économiques 
uniformisées.

 > Le « fédéralisme dualiste », par la reconnais-
sance de la dualité canadienne au sein des 
institutions centrales, est une avenue possible 
pour permettre le développement d’un État 
national canadien sans miner la stabilité 
 politique de la fédération.

3. Les principales lacunes  
de l’école canadienne

Dans les paragraphes qui suivent, nous identi-
fions ce qui nous paraît être cinq importantes 
lacunes dans l’interprétation avancée par 
Mallory (et reprise par plusieurs de ses émules) 
de l’évolution du fédéralisme canadien.

Premièrement, l’historiographie cana-
dienne-anglaise a tendance à négliger la question 
des rapports de force et des tensions politiques 
entre les peuples fondateurs. Ainsi, l’adoption 
de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique 

(AANB) de 1867 serait la réponse « pragma-
tique » des Pères fondateurs aux « excès » de 
l’expérience américaine et présenterait comme 
allant de soi la relation impériale comme 
mode de  gouvernement (Gagnon et Dionne, 
2009, p. 10-50).

La vision de Mallory discutée ci-dessus privi-
légie une conception du fédéralisme fondée sur 
la présence des provinces plutôt que sur l’exis-
tence de minorités nationales, ce qui atténue 
la place de la communauté francophone dans 
l’ensemble canadien. Cette conception fait du 
fédéralisme « classique » une incongruité par 
rapport aux « besoins » de la communauté poli-
tique canadienne plutôt que des communautés. 
Quant à la discussion entourant le fédéralisme 
« coopératif », elle néglige les conflits entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement 
central surtout pour la période s’étendant des 
années 1930 aux années 1960, période pendant 
laquelle le gouvernement québécois (à l’ex-
ception du gouvernement libéral  d’Adélard 
Godbout de 1939-19447) s’opposait aux inter-
ventions  d’Ottawa dans les domaines de 
compétence provinciale. En adoptant l’inter-
prétation de Mallory, on a l’impression que ce 
rapport de force ne se révélera qu’à compter de 
la Révolution tranquille, alors que dans les faits 
il caractérise l’ensemble du rapport historique 
entre les deux « peuples fondateurs » (Gagnon 
et Iacovino, 2007).

De cette première lacune interprétative 
découle la deuxième qui consiste à mettre l’ac-
cent sur l’efficacité. Nous pouvons observer 
que la concrétisation et l’accentuation de l’ef-
ficacité demeurent l’objectif prégnant dans les 
relations fédérale-provinciales. Par exemple, 

7. Adélard Godbout dut sa victoire à l’ingérence dans la campagne 
électorale québécoise du Parti libéral du Canada ainsi qu’à la 
promesse de ce dernier de ne pas imposer la conscription… ce 
qu’il fit en 1942.
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Mallory affirme que la grande dépression des 
années 1930 rendait nécessaire une centralisa-
tion des pouvoirs au détriment des provinces. 
Il se montre très critique de l’interprétation 
dite « rigide » du CJCP à propos de la division 
des pouvoirs, car cette rigidité aurait empêché 
le gouvernement central de répondre aux 
nombreux défis auxquels doit faire face la société 
canadienne. Or, l’analyse de Mallory repose sur 
une acceptation explicite de la domination du 
pouvoir central. D’emblée, le gouvernement 
central est considéré comme étant le plus à 
même d’identifier et de mettre en place les 
politiques publiques valant pour l’ensemble du 
territoire canadien. Pourtant, il n’y a rien qui 
empêche le développement d’un État keynésien 
provincial, mis à part, justement, le déséquilibre 
des ressources dû au pouvoir de taxation illimité 
et l’exercice d’un pouvoir de dépenser sans vali-
dité constitutionnelle que s’est donné le gouver-
nement central. Ces obstacles au développement 
de pratiques keynésiennes sur les bases provin-
ciales peuvent facilement être levés puisque les 
provinces, comme le souhaitait Trudeau dans 
ses écrits citélibristes, peuvent être de véritables 
laboratoires en vue de l’implantation d’une 
société canadienne fondée sur des politiques 
progressistes.

Certes, le succès du socialisme au niveau provin-
cial, particulièrement au milieu des années 1940, 
eut pour conséquence de stimuler dans une 
certaine mesure son intérêt pour la politique 
provinciale. Mais, en dépit de cela, le socialisme 
canadien paraît avoir besoin de changer d’attitude 
à l’endroit du fédéralisme. Il ne faut plus consi-
dérer la Constitution fédérale comme une chose 
à démolir, comme le résultat d’une erreur histo-
rique coûteuse qu’on ne conserverait qu’à cause 
des « régions arriérées » du Canada. Il ne faut pas 
accepter le fédéralisme simplement comme un fait 
dont le Canada serait prisonnier […] Il faut y voir 
un instrument précieux à l’aide duquel les partis 

dynamiques peuvent implanter des gouvernements 
socialistes dans certaines provinces, d’où le radi-
calisme pourrait ensuite fructifier lentement en se 
répandant ailleurs (Trudeau, 1967, p. 134).
Troisièmement, malgré toute son insistance 

au sujet de l’inadéquation des décisions du CJCP 
relativement à la division des pouvoirs, Mallory 
reste silencieux à propos de 1949, année cruciale 
où la jurisprudence de ce tribunal de dernière 
instance fut rapatriée au pays, alors que la Cour 
suprême du Canada prenait le relais. Or, ce 
rapatriement constitue un changement fonda-
mental à l’ordre fédéral canadien (Lajoie, 2006). 
Le « fédéralisme de coopération », système qui, 
avouons-le, impose la collaboration plutôt 
qu’il ne la négocie, n’a été possible que sous 
 l’impulsion de ce rapatriement.

Quatrièmement, ces lacunes débouchent 
sur une faiblesse additionnelle en ce qu’elles 
contribuent à mettre l’accent sur une concep-
tion de la communauté politique privilégiant 
l’ensemble canadien en tant que foyer d’allé-
geance au-dessus de tous les autres ancrages 
identitaires. On constate clairement ici un 
biais en faveur de l’unité canadienne plutôt que 
la promotion de la diversité nationale. Ce parti 
pris se retrouve non seulement dans la thèse 
de Mallory, mais également chez la plupart des 
spécialistes du fédéralisme au Canada anglais. 
Ce biais teinte plusieurs arguments dont il a déjà 
été question ci-dessus et contribue au recul de la 
présence des peuples fondateurs en tant qu’an-
crage identitaire de premier plan au profit de la 
notion d’efficacité.

Enfin et cinquièmement, Mallory affirmait 
en clôture de son texte que le dualisme cana-
dien constitue une avenue à explorer devant la 
mise en marche d’une Révolution tranquille au 
Québec. S’il se montre généralement favorable 
à la prise en compte de la spécificité québécoise, 
Mallory tempère une éventuelle reconnaissance 
de cette spécificité par une version libérale et 
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individualiste de la reconnaissance (incarnée, 
par exemple, par le modèle du bilinguisme 
institutionnel). De plus, nous ne pouvons que 
constater que cette ouverture à la reconnais-
sance du dualisme ne s’est jamais pleinement 
concrétisée. Cette lacune a été relevée dans la 
littérature par plusieurs spécialistes québé-
cois qui ont proposé ces dernières années une 
compréhension du fédéralisme canadien fondée 
sur des dimensions normatives. Les travaux 
de James Tully (1999), de Dimitrios Karmis 
(2006) ainsi que ceux de Michel Seymour et 
de Guy Laforest (2011), quatre spécialistes en 
pensée politique, constituent à maints égards 
des travaux pionniers dans le champ des études 
fédérales qu’il reste à approfondir pour la géné-
ration montante.

POINTS CLÉS

 > L’historiographie canadienne-anglaise a 
tendance à négliger la question des rapports 
de force et des tensions politiques entre les 
peuples fondateurs.

 > Elle a aussi tendance à mettre l’accent sur 
l’efficacité, représentée par le leadership 
du gouvernement central, plutôt que sur le 
respect de la division des pouvoirs et de l’au-
tonomie gouvernementale dans les relations 
fédérale-provinciales.

 > Elle élude le fait que le « fédéralisme de coopé-
ration » n’a été rendu possible que grâce à la 
jurisprudence de la Cour suprême du Canada 
qui, dès 1949, est devenu le tribunal d’appel 
de dernière instance.

 > Elle contribue à mettre en avant une concep-
tion de la communauté politique privilégiant 
l’ensemble canadien en tant que foyer d’allé-
geance au-dessus de tous les autres ancrages 
identitaires.

 > Le type de reconnaissance libérale indivi-
dualiste de la spécificité québécoise proposé 

par le Canada anglais mine les revendica-
tions collectives du Québec et ses capacités 
à protéger la langue française.

4. La confrontation  
entre deux versions  
du dualisme : le parcours  
des commissions d’enquête

Dans cette section, nous rapporterons les grands 
débats à propos du fédéralisme et des rela-
tions fédérales-provinciales à travers l’analyse 
des travaux de quelques grandes commissions 
d’enquête. L’étude de ces travaux nous apparaît 
pertinente en ce qu’elle permet de retracer ce 
que nous pouvons qualifier de « discours d’État » 
mettant en valeur une certaine orientation 
idéologique en vue d’en arriver à des consensus 
politiques. L’étude de ces discours d’État permet 
aussi de faire ressortir les possibilités reconnues 
par les acteurs politiques à différents moments 
clés de l’histoire et, par le fait même, les options 
rejetées par les pouvoirs en place. À travers ces 
débats, nous pouvons noter une vive opposition 
entre deux grandes tendances : l’une favorisant 
une certaine décentralisation, mais sans que les 
communautés puissent s’émanciper politique-
ment, et l’autre favorisant impérati vement l’ha-
bilitation des communautés politiques. Il s’agit à 
n’en pas douter d’un bras de fer majeur entre des 
façons de faire et des manières de voir le régime 
politique canadien qui sont  diamétralement 
opposées.

Pour mieux circonscrire les enjeux, nous 
découpons l’histoire politique canadienne en 
trois grandes périodes afin de mieux cerner 
l’évolution du fédéralisme canadien : la période 
s’étendant de 1867 à 1949 ; la période de 1949 
à 1982 ; enfin, la période débutant avec le 
rapatriement de 1982 jusqu’à aujourd’hui.  
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La périodisation proposée permettra d’expliquer, 
par l’analyse des dynamiques politiques propres 
à chacune de ces périodes, la transposition idéo-
logique des positions gouvernementales au sujet 
du fédéralisme et, par conséquent, des lignes de 
tensions entre ordres de gouvernement.

4.1. Le fédéralisme unitaire  
et « efficace » : 1867 à 1949

C’est dans le processus conduisant à l’adop-
tion d’un régime fédéral, en 1867, que l’on 
retrouve habituellement la vision du régime 
devant présider aux relations entre les ordres 
de gouvernement et entre les nations cohabi-
tant au Canada. L’interprétation des intentions 
des Pères fondateurs demeure aujourd’hui 
sujette à débat étant donné le caractère assez 
ambigu des fondements de l’entente constitu-
tionnelle. Alors que le document de 1867 évoque 
la « Confédération canadienne8 », les pouvoirs 
accordés au gouvernement central sont assez 
importants pour que l’on remette en question 
la nature fédérale du régime. En effet, aucune 
section ne définit quelque mécanisme de négo-
ciation fédérale-provinciale que ce soit, mis à 
part le Sénat, qui devait être à l’origine le gardien 
des intérêts régionaux. Cependant, étant donné 
que ses membres ne sont pas élus, le déficit de 
légitimité dont la deuxième chambre souffre 
lui interdit dans les faits d’obtenir les pouvoirs 
suffisants pour s’imposer face à la Chambre des 
communes (Robertson, 1985, p. 60).

Dès les premières décennies de la confé-
dération, l’expression du mécontentement 

8. Le caractère fédéral du dominion du Canada n’est évoqué qu’à 
un seul endroit dans la Loi constitutionnelle de 1867, soit dans 
le préambule où il est écrit « que les provinces du Canada, de la 
Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick ont exprimé le désir 
de contracter une Union fédérale ».

de certaines provinces contribua à rétablir un 
équilibre un peu plus favorable à l’autonomie 
provinciale. Oliver Mowat, premier ministre de 
l’Ontario de 1872 à 1896, défia dès les années 
1870 un certain consensus en faveur d’un État 
central fort promu par John A. Macdonald. 
Mowat fit ratifier respectivement en 1874 et en 
1876 des lois sur les successions et sur le contrôle 
des boissons alcoolisées que le gouvernement de 
Macdonald contesta et tenta de faire invalider. 
Chaque fois, pourtant, le CJCP donna raison à 
Mowat et, par conséquent, aux provinces. La 
décision du CJCP qui constitua la plus grande 
victoire de Mowat est celle de 1883 qui, après 
un conflit avec Macdonald au sujet du pouvoir 
de désaveu, décréta que les provinces avaient 
le droit d’exercer souverainement leur pouvoir 
dans la limite de leurs champs de compétence. 
Ce jugement est sans aucun doute déterminant, 
puisqu’il est « le premier d’une série de décisions 
du Comité judiciaire du Conseil privé qui vont 
contribuer à ralentir la politique centralisatrice 
d’Ottawa et à créer un véritable fédéralisme 
en reconnaissant aux provinces des pouvoirs 
étendus » (Lacoursière et al., 2001, p. 364).

La première moitié du xxe siècle sera cepen-
dant marquée par deux guerres mondiales qui 
favoriseront une centralisation des pouvoirs, 
entre autres par le truchement de la Loi sur 
les mesures de guerre, imposée en 1914 et en 
1941. L’affrontement entre les défenseurs de 
l’autonomie provinciale et les promoteurs 
de l’unité incarné par l’opposition entre Mowat 
et Macdonald se reproduisit assez  fréquemment 
entre le Québec et le gouvernement central par 
la suite. La publication des rapports de deux 
commissions met bien en évidence cet affron-
tement ; il s’agit du rapport de la commission 
Rowell-Sirois (1937-1940) et de celui de la 
commission Tremblay (1953-1956) (Rocher, 
2006, p. 93-146). On y remarque, déjà, un fossé 
majeur séparant les visions « canadienne » et 
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« québécoise » du fédéralisme. Alors que le 
CHQ tend à débattre du fédéralisme selon une 
opposition entre dynamiques centralisatrices et 
décentralisatrices, le gouvernement du Québec 
interroge les fondements sur lesquels est pensée 
la mise en place de telles dynamiques en adop-
tant une approche discutant de la nature des 
relations à instaurer.

L’expression de ces tensions fédérales- 
provinciales est intimement liée à la crise 
des années 1930. L’accroissement du taux de 
chômage, provoqué par la crise économique, 
suscite un mécontentement au sein de la popu-
lation. Une certaine partie de la société civile 
exerce alors des pressions pour l’avènement 
d’un État canadien interventionniste et centra-
lisé. La création de la Ligue pour la reconstruc-
tion sociale (LRS), dans laquelle sont actifs 
Frank Underhill, Frank Scott et Eugene Forsey, 
s’inscrit définitivement dans le sillon de cette 
tendance centralisatrice (Horn, 1980, p. 11). Les 
activités de la LRS mèneront à son association 
avec le Co-operative Commonwealth Federation 
(CCF), l’ancêtre du Nouveau Parti démocratique 
(NPD). Si cette gauche canadienne-anglaise, 
favorable à l’intervention centralisée, ne connut 
pas beaucoup de succès chez les francophones 
du Québec, elle eut un important effet sur le 
gouvernement central. D’abord, le gouverne-
ment conservateur de Richard Bennett tenta 
en 1935 d’implanter un New Deal canadien, 
qui fut déclaré anticonstitutionnel par le CJCP 
puisqu’il empiétait sur des domaines de compé-
tences provinciales. Le gouvernement libéral de 
Mackenzie King tenta par la suite, en mettant 
sur pied en août 1937 la Commission royale sur 
les relations entre le dominion et les provinces 
(Rowell-Sirois), de créer un consensus politique 
en faveur d’un fédéralisme de tutelle plutôt 
qu’un fédéralisme mettant en valeur l’autonomie 
et la non-subordination des pouvoirs tel que 
défendu par le Québec. Par cette commission, 

le gouvernement King (porté au pouvoir en 
1935) cherchait à identifier des pistes de solu-
tion en vue d’implanter des politiques sociales 
uniformes malgré les obstacles constitutionnels.

Le rapport de la commission Rowell-Sirois, 
rendu public en 1940, avait précisément pour 
mandat « d’examiner de nouveau les bases sur 
lesquelles repose le pacte confédératif du point 
de vue financier et économique, ainsi que l’at-
tribution des pouvoirs législatifs à la lumière 
des développements économiques et sociaux 
des derniers soixante-dix ans » (1940a, p. 9).

Les pouvoirs attribués aux provinces et au 
gouvernement central dans la Constitution de 
1867 ne pouvaient naturellement prévoir toute 
l’ampleur que prendrait le champ des politiques 
sociales. Alors que le consensus keynésien est 
graduellement mis en place en réponse à la crise 
économique des années 1930, Ottawa cherche 
à profiter de ces circonstances pour accentuer 
« l’efficacité » du système fédéral en recherchant 
de nouveaux équilibres fiscaux. D’ailleurs, avec 
la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement 
central trouva un motif pour justifier son acca-
parement de tout l’impôt sur le revenu, pour-
tant une compétence partagée. Cela mènera à 
d’importantes tensions au chapitre de l’unité 
nationale. Les visées centralisatrices d’Ottawa 
rencontrèrent d’ailleurs une vive opposition 
dans plusieurs provinces et au premier chef 
en provenance de l’Alberta, de l’Ontario et du 
Québec (Mallory, 1954).

Le rapport de la commission Rowell-Sirois se 
faisait l’écho d’une vision nettement centralisa-
trice, tout en proposant en parallèle la décon-
centration de quelques pouvoirs. Affirmant 
respecter l’« autonomie » des provinces, le 
rapport dit de ces dernières qu’elles « ont pour 
objet de favoriser l’efficacité et l’économie dans 
l’administration ; elles répondent aux besoins 
de la nation et tendent à promouvoir l’unité 
nationale ; et elles auront pour effet de rendre 
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plus harmonieux le fonctionnement du système 
fédératif » (rapport Rowell-Sirois, 1940b, p. 13 ; 
traduction libre). Explicitement, la commis-
sion place au-devant de tous les autres objectifs 
à atteindre celui de l’efficacité, de même que les 
besoins de « la nation canadienne » et de l’unité 
nationale, mettant par le fait même en échec 
l’autonomie provinciale. Autrement dit, l’auto-
nomie provinciale devra être subordonnée à ces 
objectifs qui, par ailleurs, sont tous mobilisés 
par le pouvoir central depuis plusieurs années.

Pour reprendre les termes du rapport, 
la vision adoptée s’inscrit dans le cadre des 
pratiques fédérales : « Il ne faudrait pas voir 
dans l’unité nationale et l’autonomie provin-
ciale deux concepts qui se disputent les suffrages 
du citoyen, car, au Canada du moins, ce sont là 
deux aspects d’un même objet, soit un régime 
fédéral sain. L’unité nationale doit être fondée 
sur l’autonomie provinciale, et l’autonomie 
provinciale est impossible s’il n’existe pas dans 
tout le Canada un sens profond d’unité natio-
nale » (rapport Rowell-Sirois, 1940b, p. 283 ; 
traduction libre). Dans le même ordre d’idées, 
ainsi que nous le rappelle Donald V. Smiley, le 
rapport souligne que l’autonomie provinciale 
dépend de la capacité du gouvernement central 
à percevoir des impôts afin d’aider les provinces 
à remplir leurs propres obligations : « Dans le cas 
où les ressources financières des gouvernements 
provinciaux ne sont pas proportionnelles à leurs 
pouvoirs législatifs et aux responsabilités qui en 
découlent pour maintenir les services sociaux 
souhaités, le dominion a mis à la disposition 
des provinces des subsides permettant d’épauler 
le maintien de tels services » (1963, p. 204 ; 
 traduction libre).

Cette façon de concevoir l’interventionnisme 
du gouvernement central quant à l’implanta-
tion des politiques provinciales remet radica-
lement en question non seulement l’idée d’un 
pacte entre deux nations (en négligeant l’aspect 

politique du développement de l’un des deux 
peuples fondateurs), mais rend caduque l’idée 
même de fédéralisme. Plusieurs années plus tard, 
au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, le 
gouvernement du Québec a souhaité répondre 
à l’argumentaire de la commission Rowell-Sirois 
en instaurant en 1953 la Commission royale 
d’enquête sur les problèmes constitutionnels 
(la commission Tremblay) qui y est allée de sa 
propre vision du fédéralisme. La tenue de cette 
commission viendra d’ailleurs motiver les 
prochaines générations de politiques quant à 
l’idéal fédéral qui devrait inspirer les relations 
fédérales-provinciales au pays.

4.2. Des tensions politiques  
à l’imposition d’un nouvel ordre 
constitutionnel : 1949-1982

Le début des années 1950 est caractérisé par un 
certain recul de l’idéologie anti-intervention-
niste propre au régime duplessiste. Alors que les 
mesures antisociales du gouver nement Duplessis 
sont franchement critiquées, la volonté d’au-
tonomie du Québec apparaît graduellement, 
pendant que s’impose, au cours de la période 
allant de 1940 à 1982, un discours souverainiste 
qui ébranlera le régime fédéral canadien.

Cette période sera aussi très fertile en débats 
à l’occasion, entre autres, de diverses commis-
sions d’enquête, dont la commission Tremblay 
(1953-1956) sur les problèmes constitutionnels, 
la commission Laurendeau-Dunton (1963-1968) 
sur le bilinguisme et le biculturalisme ou lors 
de la tenue de la commission Gendron (1968-
1972) sur la situation de la langue française et des 
droits linguistiques au Québec9. Tout au long 

9. Voir le chapitre de Marc Chevrier et David Sanschagrin pour une 
analyse de la situation.
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de cette période, plusieurs acteurs politiques 
avanceront des projets de société souvent en 
contradiction les uns avec les autres quant à la 
nature même du fédéralisme. Cette période verra 
aussi s’implanter une véritable école québécoise 
du fédéralisme faisant sienne les principes de 
l’autonomie et de la non-subordination des 
pouvoirs, en rupture à maints égards avec l’école 
canadienne dominante du fédéralisme, laquelle 
faisait de l’efficacité et de la performance ses 
maîtres mots.

4.2.1. Les années 1950 :  
la commission Tremblay

La commission Tremblay a été créée à l’initia-
tive du gouvernement de l’Union nationale (UN) 
dirigé par Maurice Duplessis10 dont la formation 
politique était vigoureusement opposée à l’in-
terventionnisme d’Ottawa. Le gouvernement 
unioniste était alors non seulement opposé à la 
centralisation, mais également à l’intervention-
nisme étatique (Angers, 1960). Bien que décalée 
dans le temps, la commission Tremblay se voulait 
une réponse à la commission Rowell-Sirois. Cela 
s’explique du fait que, de 1939 à 1944, les libéraux 
d’Adélard Godbout, au pouvoir à Québec, colla-
boraient étroitement avec Ottawa11. Godbout 
ne faisait pas de l’autonomie provinciale une 
composante de son programme politique. En 
1944, avec le retour de l’UN au pouvoir, les choses 
ont commencé à évoluer, mais la poursuite de la 
Seconde Guerre mondiale en Europe n’était pas 

10. Selon Louis Balthazar (1994), c’est sous la pression des milieux 
d’affaires franco-québécois que Duplessis mit en place la 
commission Tremblay (Québec, État et société, tome 1).

11. Par une simple lettre d’accord de son gouvernement, Adélard 
Godbout céda la compétence provinciale du Québec sur 
l’assurance-chômage au Parlement fédéral à la demande du 
gouvernement central.

un moment propice à une remise en question 
des relations fédérales-provinciales. Le gouver-
nement de Duplessis devra attendre plusieurs 
années après la fin des hostilités en Europe 
avant d’offrir une réplique  institutionnelle à la 
commission Rowell-Sirois.

Le rapport de la commission Tremblay insiste 
sur l’autonomie fiscale (en tant que corollaire de 
l’autonomie politique), le respect des domaines 
de compétence provinciale et encourage la 
décentralisation en faisant usage du principe 
de la subsidiarité (inspiré fortement par l’héri-
tage catholique prévalant au Québec à l’époque), 
et ce, dans le but de veiller à la protection des 
communautés francophones sur l’ensemble du 
territoire canadien. La commission Tremblay 
rappelle au gouvernement central dans son 
rapport que « [l]a dualité des cultures est la 
donnée centrale du problème politique canadien 
quel que soit l’angle sous lequel on l’aborde » 
(rapport Tremblay, 1956a, p. 291). Incidemment, 
toujours selon le rapport Tremblay,

[l]a fin première du fédéralisme canadien est 
de permettre aux deux grandes communautés 
culturelles dont la population est composée, a) 
de vivre et de se développer selon leur particula-
risme respectif, b) de collaborer à l’édification et 
au progrès d’une patrie commune. […] La province 
de Québec assume seule, à l’égard de la culture 
canadienne-française, les responsabilités que les 
autres provinces assument en commun à l’égard 
de la culture anglo- canadienne (rapport Tremblay, 
1956a, p. 299).
Le rapport Tremblay réitère par ailleurs son 

attachement à un fédéralisme interdisant toute 
forme de subordination. Les commissaires 
prennent soin de définir le fédéralisme comme

étant le régime d’association entre États 
dans lequel l’exercice de la puissance étatique 
se partage entre deux ordres de gouvernement, 
coordonnés mais non subordonnés entre eux, 
chacun jouissant du pouvoir suprême dans la 
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sphère d’activité que lui assigne la Constitution 
(Rapport de la Commission royale d’enquête 
sur les problèmes constitutionnels – rapport 
Tremblay, 1956, volume II, p. 98).
Contrairement au rapport Rowell-Sirois qui 

misait sur une interdépendance accrue entre les 
ordres de gouvernement, le rapport Tremblay 
réitère l’étanchéité des pouvoirs entre les ordres 
de gouvernement, interprétation qui était 
 privilégiée, comme nous l’avons vu, par le CJCP.

En bref, le rapport Tremblay adhère à un 
fédéralisme asymétrique, tout en précisant 
que le Québec n’est pas une province comme 
les autres. Les pouvoirs devant être reconnus à 
l’une et l’autre des deux cultures linguistiques, 
francophone et anglophone, doivent être consé-
quemment plus importants et la prise en compte 
de ce dualisme doit être une préoccupation de 
tous les instants.

Cette réponse survient après qu’Ottawa eut, 
en 1949, fait en sorte que les décisions judiciaires 
portant sur la Constitution puissent dorénavant 
être prises au Canada. Or, « [l]’ensemble des 
constitutionnalistes est d’accord pour considérer 
la jurisprudence de ce tribunal colonial [le CJCP] 
comme la plus décentralisatrice qu’ait connue 
notre Constitution » (Lajoie, 2006, p. 185). Cette 
dynamique s’explique, selon Andrée Lajoie, 
par le fait que les décisions du tribunal, étant 
donné son lien externe, n’impliquent pas une 
perte de pouvoir pour le gouvernement auquel 
il est rattaché, ce qui n’est pas le cas de la Cour 
suprême du Canada dont les juges sont nommés 
par le premier ministre à Ottawa.

L’abolition des appels au Conseil privé, en 
1949, marque un tournant dans l’interprétation du 
partage des compétences établi par la Loi constitu-
tionnelle de 1867 : dorénavant, la Cour suprême du 
Canada, lieu désormais final de résolution de ces 
débats, les arbitrera globalement dans le sens des 
intérêts de l’État fédéral. Ce double changement, 
institutionnel et interprétatif, ref lète par ailleurs 

des mutations politiques plus profondes : d’abord 
un nationalisme canadian en pleine affirmation, 
dans le contexte du nouvel équilibre mondial 
favorisant l’Amérique aux dépens de l’Europe, 
mais surtout l’effet centralisateur de la guerre 
dont les exigences d’efficacité à tout prix ont, 
dans la plupart des pays occidentaux, fait basculer 
les pouvoirs des élus vers l’exécutif et ceux de la 
 périphérie vers le centre (Lajoie, 2006, p. 190).
Le partage des pouvoirs tel qu’il avait été 

jusque-là interprété est dès lors en voie de s’ef-
friter sérieusement à compter de 1949. Comme 
nous avons pu le constater, le facteur principa-
lement utilisé par le régime canadien afin de 
justifier une centralisation est celui de l’effica-
cité (l’exemple le plus probant pour cette période 
étant celui du krach boursier de 1929). Au 
même moment, le Québec se faisait le chantre 
du respect non seulement de l’autonomie des 
provinces, mais également d’une vision dualiste 
du Canada, qui faisait du gouvernement québé-
cois le seul gouvernement pouvant vérita-
blement se porter à la défense du fait français 
en Amérique du Nord et permettre le développe-
ment de l’un des deux peuples fondateurs. Il n’y 
a alors qu’un faible consensus entre le CHQ et le 
Québec. Cependant, en raison des divergences 
profondes d’interprétation quant aux principes 
sur lesquels se fonde le fédéralisme canadien, ce 
consensus s’affaiblira tout au long de la période 
allant de 1960 jusqu’au rapatriement de 1982.

4.2.2. Les années 1960 : la commission 
Laurendeau-Dunton

Les balbutiements de la Révolution tranquille 
au Québec donnent lieu à une modernisation 
rapide de l’État québécois sous l’impulsion du 
gouvernement libéral de Jean Lesage (1960-
1966). L’insertion du Québec dans l’économie 
internationale constitue certainement le 
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changement majeur pour cette période. Alors 
que la Confédération visait l’intégration écono-
mique sur un axe Est-Ouest soutenue par la 
Grande-Bretagne, la période d’après-guerre 
reconfigure le marché économique canadien à 
partir d’un axe Nord-Sud s’appuyant sur les liens 
commerciaux grandissants avec les États-Unis 
(Gagnon et Montcalm, 1992, p. 6-7). L’insertion 
de l’État québécois dans ce nouveau marché 
continental se fait alors que les communautés 
anglophones jouissent d’une position écono-
mique dominante, non seulement au CHQ, mais 
également au Québec même. Cet état de fait 
expliquerait pour une bonne part la montée du 
nationalisme québécois (Gagnon et Montcalm, 
1982) ainsi que la résurgence des tensions entre 
les deux principales communautés linguistiques 
canadiennes. Plusieurs intellectuels constatent 
d’ailleurs, à cette époque, que l’insertion du 
Canada dans l’économie internationale se fait 
aux dépens de l’État québécois en situation 
de dépendance (Saint-Germain, 1973). Les 
Québécois prennent conscience au début de 
cette période de l’ampleur de la faiblesse de leur 
position sur le plan politique et économique et 
ils s’emploieront à imaginer divers scénarios afin 
d’échapper à cette condition. L’un des domaines 
où cette iniquité est la plus flagrante est celui 
de l’administration publique fédérale où les 
francophones étaient sous-représentés, ce qui 
a été relevé en 1962 par la Commission royale 
d’enquête sur l’organisation du gouvernement 
(commission Glassco) et longuement examiné 
au moment de la Commission royale d’enquête 
sur le bilinguisme et le biculturalisme (rapport 
Laurendeau-Dunton).

La commission Laurendeau-Dunton a été 
instaurée par le gouvernement libéral minoritaire 
de Lester B. Pearson afin de répondre à l’aliéna-
tion profonde du Québec au sein de la fédération 
et de trouver des solutions à la crise de l’unité 

nationale au pays. Pearson considérait que cette 
crise politique était la plus importante à survenir 
entre les francophones et les anglophones au 
pays. En conséquence, il répondit favorablement 
à la demande formulée par André Laurendeau 
(voir l’encadré), dans son éditorial du journal Le 
Devoir du 20 janvier 1962, qui appelait à l’établis-
sement d’une vaste enquête sur la situation du 
bilinguisme au Canada. Aussi le gouvernement 
central invitait-il les  commissaires à rédiger un 
rapport sur la situation

du bilinguisme et du biculturalisme au Canada 
et [à] recommander les mesures à prendre pour que 
la Confédération canadienne se développe d’après 
le principe de l’égalité entre les deux peuples qui 
l’ont fondée, compte tenu de l’apport des autres 
groupes ethniques à l’enrichissement culturel du 
Canada […], [à] faire rapport sur l’état et la pratique 
du bilinguisme dans tous les services et institutions 
de l’administration fédérale […] [à] faire rapport 
sur le rôle des institutions […] en vue de favoriser 
le bilinguisme, de meilleures relations culturelles 
ainsi qu’une compréhension plus répandue du 
caractère fondamentalement biculturel de notre 
pays et de l’apport subséquent des autres cultures 
[…] (rapport Laurendeau-Dunton, 1967, p. 179-180).
Le mandat de la commission Laurendeau-

Dunton tire son inspiration de la dualité cana-
dienne présentée sous l’angle des « deux peuples 
fondateurs » (Paquin, 1999). Pour une première 
fois, dans l’histoire canadienne, la « question du 
Québec » s’inscrit dans une réflexion portant 
sur le fédéralisme, et ce, autrement qu’à travers 
la thèse de l’égalité des provinces. Dans leur 
rapport préliminaire, les commissaires écrivent : 
« Il ne s’agit plus selon nous du conflit tradi-
tionnel entre une majorité et une minorité. C’est 
plutôt un conflit entre deux majorités ; le groupe 
majoritaire au Canada et le groupe majoritaire 
au Québec » (commission Laurendeau-Dunton, 
1965, p. 84).
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ANDRÉ LAURENDEAU
« POUR UNE ENQUÊTE SUR LE BILINGUISME »

S’il fallait juger de la politique du gouvernement Diefenbaker par le dernier discours du trône, on devrait 
conclure qu’elle se caractérise par une abstention devant les questions majeures. À notre avis, trois 
problèmes dépassent les autres en importance :

• la question économique – chômage structurel, et option devant les perspectives ouvertes par 
l’adhésion prochaine de la Grande-Bretagne au Marché commun (lire à ce sujet les blocs de Jean-
Marc Léger) ;

• la question nucléaire – acceptation ou refus formel des ogives nucléaires du Canada (Paul Sauriol 
abordera le problème lundi) ;

• le problème de la Confédération – qui dépasse singulièrement le pur et simple rapatriement de la 
constitution, et plus encore les chèques bilingues.

Ni la nostalgie ni le silence ne sont des réponses à ces questions.
Toutefois, il est entendu que les gouvernements n’expriment pas toutes leurs intentions dès l’avant-

propos d’une session, et que, à la veille d’une élection, ils aiment ménager des surprises. On nous permettra 
donc d’aborder l’une des trois questions absentes du document officiel : celle de la participation des 
Canadiens français à la Confédération.

* * *
Va-t-il s’agir des chèques bilingues ? Fort peu. Nous croyons le problème dépassé. S’il survient, ce sera à la 
fois trop peu et trop tard.

Est-il vrai que le premier ministre entendait les promettre, et que l’intervention d’une soixantaine de 
tories l’a fait reculer ? Quel que puisse être le sens injurieux ou borné d’une pareille démarche, je ferais, 
dans l’immédiat, aisément mon deuil des chèques bilingues, si le gouvernement consentait à poser – sans 
la résoudre tout de suite – la question, dans toute son ampleur.

Le bilinguisme des chèques, c’est une mesure tardive, qui ne répond aucunement aux aspirations 
actuelles des Canadiens français. Ils en ont assez de ces concessions à la petite décennie. Ils demandent, si 
l’on tient à leur présence au sein de la Confédération, une réforme autrement générale.

J’accepte que nul gouvernement aujourd’hui – ni le gouvernement Diefenbaker ni un gouvernement 
Pearson ou Douglas – ne puisse l’accorder d’emblée. Allons plus loin : après un siècle ou presque de 
Confédération, personne ne sait exactement ce que pourrait signifier dans les faits, un État tout à fait 
bilingue. Les premiers ministres succèdent, emploient la même formule sans presque rien changer à la 
réalité, et personne ne se fait une idée claire de ce que devrait et pourrait être le bilinguisme de l’État. 
Là-dessus, les séparatistes ont la partie belle. Reconnaissons que la politique des Canadiens français a 
consisté à demander à Ottawa de grosses miettes, et que la politique d’Ottawa, au hasard des élections a 
consisté à leur en accorder de petites.

Je propose pour ma part un moratoire des miettes : pas de chèques bilingues, pas de nouvelles 
inscriptions bilingues, pas de concessions parcellaires, pour un temps. En lieu et place, une enquête royale.

* * *

(suite)



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  364 –

Cette enquête aurait trois fins :
a) savoir ce que les Canadiens, d’un océan à l’autre, pensent de la question. Ce serait peut-être une 

bonne façon de crever l’abcès. Car autant cesser de se raconter des histoires : il est sain de connaître 
la vérité. Citoyens, groupements, associations, provinces auraient ainsi l’occasion de faire savoir 
comment les Canadiens réagissent devant la question ;

b) étudier à l’extérieur et de près – en des pays comme la Belgique et la Suisse – la façon dont des 
sociétés aux prises avec les mêmes questions les ont résolues ;

c) connaître, toujours de très près, la situation qui est faite aux deux langues dans tous les services 
fédéraux.

À partir de cette masse de faits, les commissaires pourraient dégager quelques principes fermes et 
précis, à partir de desquels le gouvernement aurait le loisir d’établir une politique.

Il faudrait, bien entendu, confier l’enquête à des hommes qui inspirent confiance aux deux 
communautés canadiennes, leur laisser une grande liberté d’action, et leur fournir généreusement les 
moyens pour de pousser plus cette triple recherche. Elle durerait le temps qu’il faut : dix-huit mois, deux 
ans, trois ans.

* * *
D’un côté, le gouvernement ne se compromettrait pas dangereusement : créer une commission d’enquête, 
c’est au plus reconnaître qu’un problème sérieux existe.

De l’autre côté, il y a le malaise canadien-français, de plus en plus ressenti, de plus en plus aigu. 
L’estimerait-on si peu important que l’on puisse se permettre de le laisser pourrir indéfiniment ? À l’heure 
actuelle, ce champ est abandonné aux séparatistes : les autres se contentent de dire qu’il y aurait lieu 
de réformer la Confédération ; mais personne ne dit comment et jusqu’où. Il serait temps que prennent 
action ceux qui croient, à certaines conditions fondamentales en l’avenir du Canada.

Il s’agit du français, c’est-à-dire de la langue parlée par près du tiers de la population canadienne. 
Il s’agit de la participation de près du tiers des habitants du Canada à la vie et à l’administration du 
gouvernement central. Et ce message, je l’adresse en même temps qu’aux hommes politiques, à tout le 
Canada anglais.

Paris valait bien une messe : le Canada vaut peut-être une enquête ?

Source : Le Devoir, 20 janvier 1962.

Laurendeau insiste pour que la Commission 
se penche donc non seulement sur le bilin-
guisme, mais également sur le biculturalisme. Il 
reprend certaines thèses que contenait le rapport 
de la commission Tremblay, notamment celles 
concernant les notions de communauté et de 
culture. Il considère que les institutions jouent 
un rôle fondamental dans le développement 
d’une communauté et de sa culture, « [d]’où l’im-
portance capitale de la notion de deux sociétés 

distinctes » (rapport Laurendeau-Dunton, vol. 1, 
1967, p. xxxiv).

Le rapport de la Commission situe l’égalité à 
l’intérieur du cadre d’une relation d’égal à égal 
entre deux peuples fondateurs. En effet, il sera 
largement question d’autodétermination interne 
et, en conséquence, du statut politique de la 
nation minoritaire. Pour reprendre les termes 
du rapport, le Québec

sent que son avenir et le progrès de sa culture 
ont quelque chose de précaire et, peut-être, de 
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limité dans un cadre politique dominé par une 
majorité constituée par l’autre groupe : par suite, 
elle tend vers une autonomie constitutionnelle 
plus grande. Cette autonomie, elle la désire idéa-
lement pour l’ensemble de la communauté, mais 
faute de pouvoir réaliser cet objectif, la minorité 
peut vouloir concentrer son effort sur un cadre 
politique plus restreint, mais dans lequel elle 
est majoritaire (rapport Laurendeau-Dunton, 
1967, p. xxxvi).
Si une certaine partie de l’argumentaire 

sous-tendant le rapport Tremblay trouve écho 
dans le rapport de la commission Laurendeau-
Dunton, celui-ci évite de présenter l’équation 
sous l’angle d’une opposition entre un héri-
tage catholique-francophone et un héritage 
 protestant-anglophone, et suggère plutôt que la 
situation en est une beaucoup plus complexe. 
L’importance de la notion de culture n’est pas 
abandonnée, mais elle ne fait plus, comme cela 
était le cas avec le rapport Tremblay, l’objet 
d’une définition par les élites politiques. Les 
commissaires préfèrent insister sur l’impor-
tance d’un cadre politique favorisant l’expression 
des cultures en présence et de leur donner une 
chance égale de réussite (Bickerton, Brooks et 
Gagnon, 2003).

L’année 1968 est celle qui marque la fin des 
activités de la Commission ainsi que le décès 
d’André Laurendeau. C’est l’année également 
où un changement de garde s’opère au sein du 
Parti libéral du Canada (PLC) alors que Pierre 
Elliott Trudeau remplace Lester B. Pearson à la 
tête du pays. Trudeau peut être décrit comme un 
intellectuel québécois vigoureusement opposé 
à toute reconnaissance particulière du Québec 
dans la Constitution canadienne. Il était d’avis 
que le Québec n’a pas véritablement besoin de 
protection particulière et que, si protection il 
doit y avoir, elle devra relever du gouver nement 
central et se faire sur une base individuelle. 
L’arrivée de Trudeau au pouvoir allait modifier 

de façon profonde les suites à donner au rapport 
de la Commission. À titre d’exemple, ce rapport 
avançait des propositions relatives à l’instau-
ration de pratiques fédérales fondées sur l’asy-
métrie constitutionnelle et d’autres portant 
sur la reconnaissance de la dualité canadienne 
incarnée par les deux peuples fondateurs.

4.2.3. Les années Trudeau et l’interlude  
de la commission Pepin-Robarts 
(1977-1979)

Habile tacticien, Trudeau adapte les conclu-
sions du rapport de la commission Laurendeau-
Dunton à ses objectifs politiques en cherchant à 
faire d’Ottawa l’unique point de référence pour 
l’ensemble des Canadiens. C’est ainsi que le 
premier ministre dissocie les notions de culture 
et de langue au moment de faire adopter en 1969 
la Loi sur les langues officielles et en 1971 la Loi 
sur le multiculturalisme. L’ouverture manifestée 
par le PLC sous Lester B. Pearson se referme dès 
lors que les libéraux parviennent à faire élire un 
gouvernement majoritaire aux élections de 1968.

Ce retournement allait donner une impul-
sion insoupçonnée au nationalisme québécois 
et allait mener, en 1976, à l’élection du Parti 
québécois (PQ), premier parti indépendantiste 
à obtenir une majorité parlementaire à l’As-
semblée nationale du Québec (Cloutier, Guay 
et Latouche, 1992).

L’année suivant l’élection du PQ, le gouver-
nement central mettait sur pied le Groupe de 
travail sur l’unité canadienne (commission 
Pepin-Robarts, 1977-1979) pour proposer des 
solutions au problème de l’unité au pays. Il va 
sans dire que la création de cette commission 
était directement liée à l’élection d’un gouver-
nement indépendantiste au Québec dirigé par 
René Lévesque.
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Alors que l’intention de Trudeau était de 
concevoir des moyens pour renforcer l’unité par 
une politique centralisatrice, les conclusions 
du rapport, rendues publiques en 1979 (peu de 
temps avant la tenue du premier référendum 
sur la souveraineté du Québec), se firent plus 
nuancées. Le rapport établit ses conclusions en 
acceptant l’idée du dualisme : « Les pouvoirs de 
l’État sont répartis entre deux ordres de gouver-
nement, à la fois souverains et associés sous 
une même constitution. Ce système répond à la 
présence des deux peuples fondateurs » (rapport 
Pepin-Robarts, 1979, p. 149). Ce constat sera 
mal reçu par les porte-parole du gouvernement 
central qui tablettera rapidement le rapport.

Le rapport de la Commission ajoute au 
dualisme culturel la prise en compte de la ques-
tion des revendications autochtones de même 
que celles des francophones hors Québec et 
des anglophones au Québec, des minorités 
et des régions en vue de la rédaction d’une 
Constitution renouvelée. L’interprétation 
qui est donnée au concept de fédéralisme se 
rapproche d’une conception européenne, soit 
un fédéralisme qui repose sur la notion d’États 
associés. De plus, selon les commissaires, « l’at-
tribution des compétences précises aux ordres 
de gouver nement devrait se faire […] à partir 
d’une démarche fonctionnelle et méthodique » 
(1979, p. 95), ce qui répond en partie à la concep-
tion « efficace » et « rationnelle » du fédéralisme 
souhaitée par le CHQ à laquelle adhère Trudeau 
(1951). Ce n’est d’ailleurs pas sans rappeler les 
considérations de Mallory discutées plus haut.

On constate une certaine transformation 
du discours depuis l’époque de la commission 
Laurendeau-Dunton. Si dans le cas de cette 
dernière le dualisme constituait la pierre angu-
laire de toute réforme du fédéralisme, avec la 
commission Pepin-Robarts le dualisme et le 
régionalisme représentent les deux plus impor-
tants paliers. De plus, avec cette commission, 

l’idée d’un fédéralisme unificateur refait surface 
par l’entremise du concept de fédéralisme 
asymétrique qui repose ici para doxalement sur 
l’égalité des provinces. De même, il est proposé 
d’accorder le statut de société distincte à toute 
province en faisant la demande. Le premier 
ministre Trudeau reçut froidement les propo-
sitions du rapport ; seule la proposition discu-
tant de la protection des droits individuels fut 
retenue. Trudeau exploita tout de même les 
travaux de la Commission pour faire miroiter 
aux Québécois une éventuelle réforme du fédé-
ralisme inspirée des conclusions du rapport 
Pepin-Robarts ainsi que du livre beige, rédigé 
par Claude Ryan alors leader du Parti libéral 
du Québec (PLQ), qui proposait des avenues 
permettant de réformer en profondeur le fédé-
ralisme afin d’éviter la séparation du Québec. 
La Commission s’est également penchée sur la 
protection des droits linguistiques. Les commis-
saires proposaient que les politiques linguis-
tiques relèvent directement de la compétence 
des provinces :

Il existe à notre avis deux façons d’assurer, au 
niveau provincial, la protection des droits linguis-
tiques des minorités. La première serait d’étendre 
la portée de l’article 133 à quelques-unes ou à toutes 
les autres provinces. La seconde serait d’écarter 
les garanties constitutionnelles et d’inviter les 
provinces à assurer par législation la protection de 
leurs minorités, en tenant compte de leur situation 
respective et avec l’espoir que se développe, entre 
les provinces, un consensus sur un dénominateur 
commun qui serait éventuellement inscrit dans 
la Constitution du pays. Après mûre réf lexion, 
nous en sommes venus à la conclusion que cette 
deuxième façon s’avérera la plus sage, à long terme, 
et la plus susceptible de réussir. Elle comporte 
moins de risques d’affrontement, et serait plus 
conforme à l’esprit d’un système fédéral (rapport 
Pepin-Robarts, 1979, p. 56).
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Or, cette autre mesure fut aussitôt rejetée 
par Trudeau qui y voyait une atteinte à sa vision 
pancanadienne du régime linguistique et qui 
s’objectait à ce que le Québec puisse exercer 
ce leadership au sein de son propre régime 
linguistique. Le rapport de la commission Pepin-
Robarts percevait dans la tenue éminente d’un 
référendum sur la souveraineté au Québec une 
obligation rapide de résultat. À ce sujet, les 
commissaires soulignent que « le Québec est 
différent et devrait détenir les pouvoirs néces-
saires à la préservation et au développement 
de son caractère distinct au sein d’un Canada 
viable. Toute solution politique qui ne répon-
drait pas à cette attente signifierait l’éclatement 
du Canada » (rapport Pepin-Robarts, 1979, p. 92).

Avec le recul que nous avons sur ces événe-
ments, la vision somme toute assez accommo-
dante du fédéralisme que proposait le rapport 
Pepin-Robarts a été subséquemment rejetée 
par le gouvernement central qui, prenant acte 
des résultats du référendum de 1980 refusant 
dans une proportion de 60 % la souveraineté- 
association, y alla de mesures de plus en plus 
contraignantes à l’égard des revendications 
québécoises. L’interprétation donnée par 
Trudeau aux résultats du référendum fait fi de 
toute volonté de réforme constitutionnelle12.

Au moment de la campagne référendaire de 
1980, Trudeau laissa entendre que des chan-
gements favorables aux revendications québé-
coises allaient être proposés, poussant l’audace 
jusqu’à mettre en jeu les sièges gagnés par son 
parti au Québec, sans toutefois en avertir son 
caucus. Cette période se ferme sur une note déce-
vante pour le Québec, car, en tant que commu-
nauté politique à laquelle les leaders politiques 
au Canada souhaitaient faire une place véritable 

12. Pour une analyse des répercussions de ce rapport, on peut 
consulter Jean-Pierre Wallot (2002).

au milieu des années 1960, il se voyait imposer 
en 1982 une constitution sans le consentement 
de son gouvernement ou de sa population. C’est 
ainsi que les élites politiques à Ottawa faisaient 
comme si la notion d’égalité des peuples fonda-
teurs n’avait plus aucune raison d’être. Le rapa-
triement de 1982 constitue un changement en 
profondeur de la façon de faire de la politique 
au Canada en ce qu’elle ne reconnaît pas le 
Québec comme une société distincte et qu’elle 
tourne le dos à son droit de veto historique. Cet 
événement débouchera sur une décennie éprou-
vante de rondes constitutionnelles et mènera 
en 1995 à la tenue d’un deuxième référendum 
portant sur la souveraineté partenariale entre le 
Québec et le CHQ.

4.3. Le nationalisme économique  
et la mise en échec du fédéralisme 
multinational : de 1982 à nos jours

Dans le sillon du « coup de force de 1982 », selon 
l’expression consacrée, le gouvernement libéral 
conserva le pouvoir jusqu’en septembre 1984 
à Ottawa. Au Québec, le PQ dirigé par René 
Lévesque a été réélu en 1981 avec une majo-
rité accrue et conserva le pouvoir jusqu’en 
décembre 1985.

À la même période, le gouvernement fédéral, 
se sentant en position de force, en profita pour 
entreprendre des modifications en profondeur 
des institutions politiques et mettre sur pied 
la Commission sur l’union économique et les 
perspectives de développement du Canada 
(commission Macdonald) en 1982 dans le but 
de réduire les contraintes aux échanges commer-
ciaux entre les provinces, tout en cherchant à 
consolider le marché canadien face aux entre-
prises américaines. Deux ans plus tard, les 
Québécois jetèrent massivement leur dévolu sur 
le Parti progressiste-conservateur (PPC) dirigé 
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par Brian Mulroney. Cela eut l’effet d’un baume 
en mettant fin pour plusieurs années au climat 
de tensions dans les relations intergouverne-
mentales ayant caractérisé les années libérales 
sous Trudeau.

À la faveur d’un vent de changement, le PPC a 
été porté au pouvoir avec une très forte majorité 
en septembre 1984. Il proposa de réparer certains 
errements du gouvernement central en matière 
de constitution, de commerce international, 
de fiscalité et de relations fédérales-provin-
ciales. Cela amena le gouvernement conser-
vateur à soumettre plusieurs propositions à la 
 délibération publique13. 

C’est ainsi que sous le règne conservateur 
(1984-1993), les Canadiens ont eu droit à une 
période de délibérations publiques soutenues ; 
ce qui a permis de faire le point sur les grands 
enjeux constitutionnels au moment de discuter 
du projet d’entente du lac Meech (1987-1990) et 
de celui de Charlottetown (1992) ou des projets de 
libre-échange avec les États-Unis (1988) et celui 
avec les États-Unis et le Mexique en 1990.

4.3.1. Les enjeux constitutionnels

Les échecs constitutionnels que furent Meech 
et Charlottetown ont freiné le renouvellement 
du fédéralisme canadien. De même, l’impos-
sibilité d’en arriver à une réforme négociée 
confirme l’existence d’un fossé grandissant entre 
le CHQ et le Québec, problème politique que 
l’on doit considérer plus de cinquante ans après 
la commission Laurendeau-Dunton comme 
n’ayant pas perdu de son sens.

Le gouvernement du Québec, sous le 
leadership de Robert Bourassa, n’est cependant 
pas en reste et il prend plusieurs initiatives, 

13. Voir le chapitre de James P. Bickerton dans ce livre.

dont celle de mettre sur pied la Commission sur 
l’avenir politique et constitutionnel du Québec 
(commission Bélanger-Campeau) au cours de 
l’été 1990 en réponse à l’échec du lac Meech. 
Tentant de réparer ce que plusieurs spécia-
listes du fédéralisme considèrent comme étant 
l’erreur politique de Trudeau (Russell, 1983 ; 
Smiley, 1983).

Mulroney s’engage à réintégrer le Québec 
à la Constitution canadienne14 en proposant 
le projet d’accord du lac Meech au Québec. 
Mulroney et sa formation politique étaient d’avis 
que les promesses faites par le camp du NON, 
au référendum de 1980, avaient été rapidement 
oubliées une fois le référendum perdu par les 
forces du OUI.

Le projet d’entente du lac Meech peut 
succinctement se résumer aux cinq conditions 
suivantes :
• la reconnaissance du Québec comme société 

distincte et patrie des francophones au sein 
de la dualité canadienne ;

• des garanties fermes pour la sauvegarde cultu-
relle en élargissant les droits constitutionnels 
du Québec au chapitre du recrutement et de 
la sélection des immigrants ;

• l’obtention par le Québec d’un rôle important 
dans la nomination des trois juges de la Cour 
suprême spécialisés dans la tradition civiliste ;

• l’encadrement du pouvoir fédéral de dépenser 
dans les champs de compétence provinciale ;

• le rétablissement du droit de veto du Québec 
pour les projets constitutionnels à venir 
(Gagnon et Montcalm, 1992, p. 238).
Les années 1987-1990 seront pleines de 

rebondissements. Elles seront les témoins d’une 
dissociation lente et déterminante de quelques 

14. Il promettait durant la campagne électorale de 1984 de réintégrer 
le Québec dans le giron constitutionnel canadien dans l’honneur 
et l’enthousiasme, <http://archives.radio-canada.ca/politique/
national/clips/6428/>.

http://archives.radio-canada.ca/politique/national/clips/6428/
http://archives.radio-canada.ca/politique/national/clips/6428/
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provinces qui souhaiteront, à la faveur des élec-
tions provinciales au Manitoba, au Nouveau-
Brunswick et à Terre-Neuve, se dissocier du 
projet d’accord constitutionnel. Les principaux 
aspirants au poste de premier ministre provin-
cial dans chacune de ces provinces s’opposeront 
tous à la notion de société distincte15 (qu’ils 
dénonceront comme étant un privilège accordé 
au Québec seul) à laquelle ils voudront substi-
tuer le principe d’égalité des provinces. L’échec 
de l’entente du lac Meech aura des conséquences 
majeures et contribuera à aliéner davantage les 
Québécois aux institutions canadiennes.

Au lendemain de cet échec constitutionnel, 
le gouvernement libéral de Robert Bourassa, 
de concert avec l’opposition officielle péquiste 
dirigée par Jacques Parizeau16, décida d’établir 
la commission Bélanger-Campeau à laquelle il 
donna le mandat « d’étudier et d’analyser toute 
question relative à l’accession du Québec à la 
pleine souveraineté », d’analyser une éventuelle 
offre du Canada en faveur d’un partenariat 
économique en cas de victoire de l’option souve-
rainiste et « d’apprécier toute offre d’un nouveau 
partenariat de nature constitutionnelle faite au 
gouvernement du Québec par le gouvernement 
du Canada et de formuler, à cet égard, des recom-
mandations à l’Assemblée nationale » (Gagnon 
et Latouche, 1991, p. 560-570). La Commission 

15. Il y a ici aussi une question de linguistique, car en français le 
terme distinct fait référence à une entité politique différente, 
alors qu’en anglais il renvoie à une entité politique supérieure, 
prééminente.

16. Rare moment d’entente entre les deux formations et les deux 
options politiques au Québec, celui où Jacques Parizeau traversa 
l’Assemblée nationale pour aller serrer la main de Robert Bourassa 
qui venait de déclarer à l’Assemblée nationale, à la suite de l’échec 
du lac Meech, que « [l]e Canada anglais doit comprendre de façon 
très claire que, quoi qu’on dise et quoi qu’on fasse, le Québec est, 
aujourd’hui et pour toujours, une société distincte, libre et capable 
d’assumer son destin et son développement ». À la même période, 
un sondage Léger Marketing révélait que 62 % des répondants 
étaient en faveur de l’indépendance du Québec.

considéra deux options : la première fut celle 
de la souveraineté et la deuxième celle d’une 
réforme en profondeur du fédéralisme.

Aucune de ces deux options ne se concrétisa 
sous le gouvernement de Bourassa qui fut fina-
lement défait aux élections de 1994. De son côté, 
le gouvernement central n’était pas en reste et il 
proposa un nouveau partenariat en déposant le 
projet d’entente de Charlottetown en août 1992 ; 
ce projet contenait plusieurs clauses en vue de 
répondre aux nombreuses revendications expri-
mées par les divers gouvernements provinciaux 
et groupes de pression au cours des dernières 
années. Aussi la ronde Québec (soit l’accord du 
lac Meech mettant l’accent sur les demandes 
québécoises), enclenchée au moment de l’élec-
tion des conservateurs en 1984, avait-elle échoué 
de façon lamentable. La ronde Canada (soit  
l’accord de Charlottetown donnant la primauté 
aux questions d’unité) avait alors pris le dessus.

La tâche incomba au PQ de tenter un nouveau 
redressement en proposant aux Québécois un 
référendum sur la souveraineté-partenariat en 
1995. Cette initiative se solda aussi par un échec 
même si les résultats furent extrê mement serrés 
(49,42 % pour le OUI, 50,58 % pour le NON). 
Ce nouvel échec fera en sorte que les acteurs 
politiques à Québec auront de moins en moins 
tendance à prendre part à la vie politique au 
Canada dans son ensemble et s’investiront 
dans les débats de société ayant cours au sein 
même du Québec.

4.3.2. Les enjeux économiques (et sociaux)

La décennie 1980 est également marquée au 
Canada, tout comme sur la scène continentale, 
par l’expansion et la redéfinition des marchés. 
Le paradigme émergent du libre marché fait 
alors l’objet d’une promotion active de la part du 
milieu des affaires et du Parti conservateur sur 
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la scène fédérale. Au Québec, toutes les forma-
tions politiques y adhérent pour des raisons 
diverses. Le parti ministériel de Bourassa y voit 
une façon de faire progresser son libéralisme 
économique, alors que le Parti québécois voit 
dans le libre-échange avec les États-Unis la levée 
d’un obstacle majeur dans les débats qui font 
rage entre les souverainistes et les fédéralistes 
au sujet des atouts d’un Québec indépendant. 
En effet, l’existence d’un traité de libre-échange 
avec le continent américain minimiserait 
pour un Québec indépendant les représailles 
 économiques du CHQ.

Ces débats sur l’intégration économique 
furent l’occasion pour le pouvoir central cana-
dien d’exploiter la notion d’efficacité en vue 
de dégager l’État (central et provincial) de 
plusieurs de ses responsabilités. Contrairement 
aux débats antérieurs qui étaient perçus comme 
un jeu faisant des gagnants et des perdants, les 
débats entourant la question du libre-échange 
permettaient à l’État de se décharger de certaines 
obligations et d’insister sur la responsabi-
lité individuelle. Le rapport de la commission 
Macdonald est venu inscrire un déplacement 
marqué vers le libre-échange économique, sans 
que soit discuté publiquement ce chan gement 
de paradigme gouvernemental (Bradford, 
1999). En un siècle, la politique économique 
du Canada est ainsi passée d’une intégration 
Est-Ouest visant l’unification du marché cana-
dien à une intégration Nord-Sud basée sur la 
déréglementation et l’intégration économique 
avec le marché nord-américain. Cette nouvelle 
reconfiguration des politiques économiques 
n’a pas été sans conséquence sur le fédéralisme 
canadien, puisqu‘une part de plus en plus grande 
des activités humaines est dorénavant sujette à 
l’atteinte d’objectifs économiques. Étant donné 
que le gouvernement central peut faire usage de 
son pouvoir de dépenser, il est de plus en mesure 

d’intervenir dans les domaines de compétence 
provinciale sans trop s’inquiéter.

En ce qui a trait à la vision québécoise portant 
sur ces mêmes enjeux économiques, elle a été 
avalisée dans le mandat donné en 1990 par le 
gouvernement du Québec à la commission 
Bélanger-Campeau. Dans ce mandat, le gouver-
nement mise tout autant que le gouvernement 
central sur le développement économique :

Considérant que les Québécoises et les 
Québécois sont libres d’assumer leur propre destin, 
de déterminer leur statut politique et d’assurer leur 
développement économique, social et culturel ; 

[…]
Considérant que le Québec a reconnu la volonté 

des Québécoises et des Québécois d’assurer la 
qualité et le rayonnement de la langue française 
et d’en faire la langue de l’État et de la loi aussi 
bien que la langue normale et habituelle du 
travail, de l’enseignement, des communications, 
du commerce et des affaires ; 

[…]
Considérant la maturité et la vigueur de l’éco-

nomie du Québec et la volonté manifeste des 
Québécoises et de Québécois d’en assurer le déve-
loppement et la croissance, en respectant à la fois 
les exigences de la mondialisation des marchés et 
celles de la justice sociale17.
Or, la crise fiscale des années 1980 et la 

mondialisation des marchés offrent l’occasion au 
gouvernement central d’inclure dans sa stratégie 
économique de nouveaux domaines d’inter-
vention. Les enjeux relevant de la libéralisation 
des marchés et de la privatisation des services 
publics se présentaient à l’avant-scène politique 
ont, d’un côté, amené le gouvernement central à 
adopter une position favorable au retrait de l’État 

17. Le mandat de la Commission sur l’avenir politique et 
constitutionnel du Québec (cité dans Gagnon et Latouche, 1991, 
p. 387-388).
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et, de l’autre, l’ont incité à poursuivre une poli-
tique économique misant sur l’uniformité des 
pratiques. Raymond Hudon (1986) a constaté 
le parti pris idéologique de la commission en 
faveur du libre marché. La majeure partie du 
rapport Macdonald insiste sur la diminution des 
interventions politiques, ce qui, par extension, 
signifie que les luttes politiques et les rapports 
de force doivent avant tout être soumis aux 
impératifs de  l’économie de marché.

À la différence des États, qui sont géographique-
ment fixes et historiquement enracinés, l’économie 
de marché est hostile aux frontières nationales, elle 
crée constamment de nouveaux produits et elle va 
toujours de l’avant. Sa tendance naturelle est d’or-
ganiser et de répartir l’activité économique selon 
des critères indépendants de l’espace physique, et 
cette tendance est en contradiction avec l’immo-
bilité des États et leur souci d’assurer la stabilité 
sociale de leurs citoyens (rapport Macdonald, 1985, 
vol. 1, p. 72).
C’est dans ce contexte que la commission 

Macdonald adhère, à compter de l’élection des 
conservateurs de Mulroney, au néolibéralisme 
et s’en remet donc aux « lois » du marché : « Nos 
propositions de nous ouvrir davantage à l’éco-
nomie internationale et, plus particulièrement, 
de conclure un accord de libre-échange avec les 
États-Unis, traduisent notre préférence pour 
les lois du marché, par opposition à l’interven-
tion de l’État, comme moyen de stimuler l’éco-
nomie et la croissance » (rapport Macdonald, 
1985, vol. 1, p. 72). L’efficacité se retrouve encore 
une fois au centre du discours et permet de 
légitimer et d’insister sur la perspective d’une 
plus grande unité pancanadienne : « Le libre-
échange réduira nos divisions territoriales […] 
Le sentiment national canadien et notre iden-
tité collective comme peuple sont enracinés dans 
plus d’un siècle d’histoire commune » (rapport 
Macdonald, 1985, vol. 1, p. 67).

La commission reconnaît toutefois l’existence 
d’une division des pouvoirs entre les ordres de 
gouvernement et affirme que la Constitution doit 
être respectée. Or, la commission reste silen-
cieuse sur la tendance qui s’impose à l’intérieur 
de la fédération canadienne depuis plusieurs 
années, tendance favorisant la centralisation et 
l’absence de réponse satisfaisante aux revendica-
tions québécoises dans nombre de dossiers. La 
spécificité québécoise est d’ailleurs pensée, dans 
le rapport, comme étant « complémentaire » à 
l’ensemble canadien. Sous le couvert d’une 
réflexion portant sur l’économie, la commis-
sion marque un tournant en faisant d’Ottawa 
le maître d’œuvre du développement écono-
mique. On remarquera dans l’extrait suivant 
toute la prégnance du discours centralisateur où 
les rapports de force et leur  configuration sont 
complètement évacués :

Notre performance économique dépend des 
bonnes relations entre les gouvernements fédéral 
et provinciaux. Lorsque nous invoquons la néces-
sité de mieux gérer l’inévitable interdépendance 
des divers gouvernements, nous ne prétendons pas 
qu’une harmonie et une égalité parfaites devraient 
être les principaux objectifs du système fédéral. 
Les deux ordres de gouvernement sont des repré-
sentants légitimes d’intérêts et de préoccupations 
différents (rapport Macdonald, 1985, vol. 3, p. 11).
À l’époque, les enjeux liés à la montée du 

paradigme du libre marché ne sont pas tout à 
fait connus ou compris par plusieurs acteurs 
politiques. On associe alors fortement l’échange 
économique à la fois à une expression de la 
démocratie libérale et à une réponse aux conflits 
intergouvernementaux concernant la propriété 
et l’exploitation des ressources naturelles. Or, 
la montée en force du néolibéralisme a mené, 
comme on le sait aujourd’hui, à la privatisation 
partielle ou totale des services publics dans 
certains pays et à leur « rationalisation » dans 
d’autres États. L’« efficacité » économique et 
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la croissance deviennent plus que jamais les 
 objectifs devant transcender tous les autres.

Selon l’objectif poursuivi dans le rapport 
Macdonald de diminuer les dépenses du gouver-
nement (et de limiter son intervention dans 
l’économie), le gouvernement central qui, sous 
la direction du premier ministre Jean Chrétien, 
arrivait déjà à contrôler au moins partiellement 
les dépenses publiques dans les programmes 
sociaux, via le Transfert canadien en matière 
de santé et de programmes sociaux (TCSPS), 
réduisit considérablement le montant des trans-
ferts. Ces coupures révèlent dès lors l’influence 
déterminante que le gouvernement central 
peut exercer sur les budgets des gouverne-
ments provinciaux et, conséquemment, sur leurs 
champs de compétence exclusive. Ces coupures 
provoquèrent une crise politique en accentuant 
le déséquilibre fiscal. Devant ce phénomène, 
le gouvernement québécois met sur pied, en 
2001, la Commission sur le déséquilibre fiscal 
(commission Séguin), chargée d’enquêter sur ce 
problème. Même si le rapport repose sur une 
acceptation explicite du cadre constitutionnel 
imposé en 1982, il identifie de sérieux problèmes 
au chapitre de la gestion de la fiscalité.

La commission Séguin reproche au gouver-
nement central de contourner la structure 
fédérale du Canada de trois façons : « le désé-
quilibre entre les dépenses et l’accès aux sources 
de revenus, le caractère inadéquat des trans-
ferts intergouvernementaux effectués depuis 
le gouvernement fédéral vers les provinces et le 
“pouvoir fédéral de dépenser” » (rapport Séguin, 
2002, p. viii).

Ces trois problèmes indissociables se 
traduisent politiquement par une subordination 
des choix provinciaux aux choix budgétaires du 
gouvernement central. N’ayant pas les sources de 
revenus nécessaires pour remplir leurs propres 
responsabilités constitutionnelles, les provinces 
sont dès lors à la merci des transferts fédéraux, 

à travers, par exemple, le TCSPS, qui impose 
certains choix aux provinces dans la mesure où 
c’est au gouvernement central que revient la 
décision d’arrêter les sommes qui seront versées 
aux provinces sur une base régulière. Ceci pose 
un problème quant au respect des principes 
mêmes du fédéralisme. En effet, le TCSPS

s’applique à des champs de compétence 
confiés aux provinces, et les conditions qui l’ac-
compagnent, de même que les modalités selon 
lesquelles il est défini, limitent indéniablement 
l ’autonomie décisionnelle et budgétaire des 
provinces dans ces champs de compétence. Les 
coupures effectuées au cours des dernières années 
par le gouvernement fédéral donnent à ces diffi-
cultés une dimension particulière (rapport Séguin, 
2002, p. ix).
La fiscalité, conjuguée à la notion d’efficacité, 

représente ainsi un des moyens privilégiés par le 
gouvernement central pour exercer le contrôle 
sur les choix politiques, économiques et sociaux 
des États membres de la fédération. Alors que 
les besoins se font sentir dans les provinces, 
étant donné leurs champs de compétence en 
expansion constante (santé, éducation, etc.), 
les ressources du gouvernement central sont 
bien « supérieures à celles qui lui seraient 
nécessaires pour assumer ses propres compé-
tences » (rapport Séguin, 2002, p. x). Prenant en 
compte ces constats, le rapport Séguin constate 
ce qui suit :

Le déséquilibre fiscal constitue donc bien 
un dysfonctionnement du système fédéral. Pour 
y mettre fin, des transformations d’envergure 
devraient être apportées aux relations financières 
intergouvernementales, au sein du Canada. Les 
transformations identifiées par la Commission 
permettent de dessiner ce que devrait être une 
fédération canadienne respectant davantage les 
principes du fédéralisme, à court comme à moyen 
terme (rapport Séguin, 2002, p. x).
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La Commission recommande, entre autres 
mesures, l’abolition du TCSPS et son remplace-
ment par une nouvelle répartition de l’« espace 
fiscal » (rapport Séguin, 2002, p. x) pour les 
provinces, ce qui permettrait d’accroître la 
prévisibilité du financement et supprimerait 
une ingérence qui ne respecte pas la division 
des champs de compétence entre les ordres de 
gouvernement. La Commission recommande 
également une amélioration du programme 
de péréquation et un meilleur encadrement du 
pouvoir de dépenser, ce qui revient paradoxa-
lement à reconnaître institutionnellement ce 
pouvoir fédéral dénué d’assise constitutionnelle.

La commission Séguin constitue la réplique 
du gouvernement du Québec la plus étoffée des 
dernières années en réponse à la vision écono-
mique du gouvernement central, c’est-à-dire 
une politique budgétaire austère déterminant 
les choix des provinces dans leurs domaines 
de compétence, conjuguée à un déséquilibre 
important des ressources augmentant la dépen-
dance des provinces à l’endroit du gouvernement 
central. La question des conséquences d’une 
libéralisation des marchés n’a pas fini d’oc-
cuper les spécialistes des régimes fédéraux 
alors que nous sommes entrés dans une phase 
plus comptable (que normative) du fédéralisme, 
qui a imprégnée autant la gouverne fédérale que 
provinciale.

5. La question autochtone :  
un enjeu négligé des relations 
fédérales-provinciales

Aux réflexions des années 1990 et 2000 portant 
sur les questions constitutionnelles et écono-
miques s’est ajouté l’enjeu de la place des peuples 
autochtones dans le régime fédéral canadien.

En effet, le paradigme du binationalisme 
et la thèse des « deux peuples fondateurs » ont 

graduellement été remis en question au profit 
du paradigme du multinationalisme (Gagnon 
et Iacovino, 2007 ; Gagnon, 2008 ; Seymour et 
Laforest, 2011 ; Seymour et Gagnon, 2012). Nous 
pouvons en voir une manifestation en 1996 
au moment de la publication du rapport de la 
Commission royale sur les peuples autochtones 
(commission Erasmus-Dussault) ainsi que dans 
les travaux publiés en 2004 par le gouvernement 
du Québec dans L’Approche commune.

Précisons tout d’abord que la commission 
Erasmus-Dussault, établie en 1991 par le gouver-
nement central dans le sillon des événements 
d’Oka, s’est vu confier un mandat très large. 
Cette commission a contribué à élargir le débat 
sur le fédéralisme en y insérant la question 
autochtone, question qui a été négligée par 
les acteurs politiques à Ottawa de même que 
dans la plupart des capitales provinciales. Pas 
moins de seize questions ont été étudiées par la 
Commission, parmi lesquelles cinq concernent 
directement le statut politique des nations 
autochtones. Les autres questions concernent 
entre autres les défis culturels, économiques et 
sociaux des communautés, la situation des Métis 
et des « Indiens hors réserves »18.

Selon le rapport de la commission Erasmus-
Dussault, les Autochtones ne cherchent qu’à 
récupérer la place qui leur revient de droit au 
sein de la fédération canadienne, soit celui 
d’un partenaire à part entière et égal face aux 
deux ordres de gouvernement. Si, dans le 
cadre des politiques colonisatrices, les peuples 
autochtones

n’ont pas eu la possibilité de participer à la créa-
tion de l’union fédérale canadienne ; ils cherchent 
actuellement à y trouver la place qui leur revient. 
Le but est d’en arriver, pour tous les habitants du 
Canada, à une concrétisation des principes sur 

18. Voir le chapitre de Nicolas Houde dans ce livre.
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lesquels reposent la Constitution et les traités, 
c’est-à-dire à une société véritablement démo-
cratique composée de peuples ayant librement 
choisi de se confédérer (commission Erasmus-
Dussault, volume 1).
Le rapport de la commission invite la classe 

politique à renégocier les paramètres du fédé-
ralisme afin de mieux refléter les besoins et les 
volontés des communautés en présence sur le 
territoire. Cet appel résonne particulièrement 
fort au Québec, là précisément où la thèse 
du multinationalisme prend une certaine 
 ascendance dans les milieux universitaires.

Tout comme lors de la mise en place des 
commissions précédentes par le gouvernement 
central, le gouvernement du Québec ne voulait 
pas être en reste dans le dossier autochtone et 
il a lancé en 2004 sa propre commission afin 
d’adopter sa politique de reconnaissance des 
Premières Nations. L’objectif de cette approche 
à court terme était de régulariser les relations 
entre les trois communautés innues et le gouver-
nement québécois en leur garantissant des droits 
de pêche, de chasse, de piégeage et de cueillette 
sur le territoire de même que sur les ressources 
naturelles (participation à la gestion du terri-
toire, planification de l’exploitation forestière). 
De plus, l’entente prévoit le développement 
d’une autonomie gouvernementale par l’adop-
tion, par les communautés, de constitutions 
internes respectant les paramètres de l’entente. 
Enfin, l’entente pourrait servir de canevas pour 
les négociations à venir avec d’autres commu-
nautés autochtones en établissant un cadre 
de référence politique à la fois symbolique 
et cohérent.

Si l’entente ne fut finalement pas entérinée, 
elle n’en constitue pas moins la mise en place 
d’un discours prônant l’autonomie gouverne-
mentale des peuples autochtones de même que 
la reconnaissance de droits importants sur le 
territoire. On remarque aussi que, plutôt que 

d’insister sur l’autonomie culturelle des commu-
nautés autochtones, l’entente opère un dépla-
cement qualitatif vers la question de l’autonomie 
politique comme nouveau fondement à partir 
duquel fonder les négociations à venir.

POINTS CLÉS

 > La commission Rowell-Sirois légitime les 
visées centralisatrices d’Ottawa en vantant les 
bienfaits de politiques sociales uniformes, en 
situation de crise économique, qui justifient 
une plus grande flexibilité dans la division 
des pouvoirs.

 > La commission Tremblay, en réponse à la 
commission Rowell-Sirois, insiste sur l’au-
tonomie fiscale (corollaire de l’autonomie 
politique), le respect strict des domaines 
de compétence provinciale et encourage la 
décentralisation en faisant usage du principe 
de la subsidiarité dans le but de veiller à la 
protection des communautés francophones.

 > La commission Laurendeau-Dunton devait 
répondre au problème de l’aliénation 
profonde du Québec et de la discrimination 
vécue par les francophones au sein de la fédé-
ration tout en identifiant des solutions à la 
crise de l’unité nationale au pays.

 > La commission Pepin-Robarts, créée par 
l’exécutif fédéral en réponse à l’élection du 
gouvernement péquiste, proposait comme 
solution au problème de l’unité du pays d’ac-
cepter l’idée du dualisme et conséquemment 
de revenir à un respect plus grand de la souve-
raineté de chaque ordre de gouvernement 
dans ses champs de compétences exclusives.

 > Après l’échec du lac Meech, la commission 
Bélanger-Campeau est mise en place par le 
gouvernement du Québec pour explorer 
deux pistes de solution, soit l’accession à la 
souveraineté et une réforme en profondeur 
du fédéralisme.
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 > La commission Macdonald, au nom de l’ef-
ficacité, défendait un retrait de l’État et la 
libéralisation de l’économie, ce qui a pour 
conséquence que les luttes politiques doivent 
avant tout être soumises aux impératifs de 
l’économie de marché plutôt qu’aux prin-
cipes fédéraux.

 > Le retrait de l’État fédéral se transpose dans 
une diminution des transferts de fonds aux 
provinces accentuant le déséquilibre fiscal, 
en réponse à quoi le gouvernement québé-
cois met sur pied la commission Séguin 
qui dénoncera la subordination des choix 
provinciaux aux choix budgétaires du 
 gouvernement central.

Conclusion

Nous retrouvons dans plusieurs textes l’hypo-
thèse voulant que le Canada soit une fédéra-
tion décentralisée et asymétrique (Simeon et 
Papillon, 2006, p. 92-122). L’examen que nous 
avons fait des relations fédérales-provinciales au 
Canada suggère plutôt une lecture d’une autre 
nature et établit que, bien que les États membres 
aient des pouvoirs importants, ces derniers sont 
limités par le pouvoir fédéral de dépenser. Nous 
remarquons également, au terme de cet exer-
cice, que la dimension « flexible » du fédéralisme 
canadien permet à certains acteurs de la scène 
politique de s’approprier les institutions poli-
tiques afin de mettre l’accent sur une vision de 
l’efficacité qui n’est pas nécessairement partagée 
par tous les États membres.

Plus généralement et en ce sens, nous avons 
fait le constat de l’existence de deux traditions du 
fédéralisme canadien. La vision dominante peut 
être présentée sous l’angle territorial et tend à 
proposer un traitement identique pour chacune 
des provinces canadiennes, et ce, sans égard aux 

besoins culturels et communautaires spécifiques 
des nations donnant à la fédération sa pleine 
mesure (Gagnon, 2008). La vision préférée 
au Québec et auprès des nations autochtones 
(Ladner, 2003) est celle qui adopte le fédéralisme 
multinational comme régime pouvant le plus 
adéquatement intégrer, avec justice et égalité, 
la diversité nationale. La notion d’habilitation 
politique prend ici tout son sens alors que celle 
d’une décentralisation sous l’impulsion de l’au-
torité centrale apparaît plus problématique eu 
égard à l’instauration d’un idéal fédéral.

Nous avons accordé beaucoup d’importance à 
la place du Québec au sein de la fédération cana-
dienne au détriment des autres provinces. Il va 
de soi que les autres provinces sont évidemment 
partie prenante du débat sur les enjeux consti-
tutionnels. Cependant, l’histoire du Canada 
montre que les principaux conflits mettent en 
opposition le Québec et le Canada. Cette histoire 
montre aussi que, particulièrement au cours de 
la deuxième moitié du xxe siècle, les principaux 
défis posés au régime canadien concernent 
d’abord et avant tout le Québec et les nations 
autochtones.

Pour une portion importante des spécia-
listes sur le fédéralisme canadien, il importe 
aujourd’hui de trouver un meilleur équilibre entre 
les stratégies d’endiguement et celles de conten-
tement (Dion, 1997). D’un côté l’« endiguement » 
fait référence à la stratégie qui consiste à limiter 
le degré d’autonomie d’un État membre afin de 
contraindre, par le fait même, sa soif toujours 
plus grande d’autonomie. L’autre stratégie, celle 
du « contentement », consiste plutôt à accorder 
un certain degré d’autonomie nécessaire pour 
ne pas déboucher sur des revendications plus 
importantes de la part des États membres 
constituant une fédération. Pour ces auteurs, il 
s’agit de trouver l’équilibre assez « raisonnable » 
entre ces stratégies sans en préciser les tenants 
et les aboutissants. L’équilibre recherché doit 
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aussi, selon ces stratégies, être déterminé par 
l’objectif de l’unité nationale. Par exemple, les 
Pères fondateurs auraient établi en 1867 un 
régime « fédéral » afin de « contenter » les deux 
grandes communautés linguistiques évoluant 
sur leur territoire respectif, tout en endiguant 
la décentralisation au profit du gouvernement 
central. L’alternative entre contentement et 
endi guement, au regard des visions concur-
rentes du fédéralisme canadien que nous avons 

cherché à mettre en lumière, ne permet pas d’en-
visager la formule fédérale comme participant 
à la poursuite d’un projet canadien respectueux 
de ses différences et du partage consenti des 
pouvoirs. Il y a donc lieu d’interroger la concep-
tion du régime fédéral devant présider aux 
relations entre communautés politiques cana-
diennes si on veut comprendre la nature réelle 
du fédéralisme canadien.

QUESTIONS

1. En vous basant sur le texte, définissez le fédéralisme. Le Canada peut-il être considéré comme 
une fédération à part entière ?

2. Expliquez le rôle du Comité judiciaire du Conseil privé de Londres et ses répercussions sur le 
fédéralisme canadien.

3. Nommez et expliquez brièvement les différentes conceptions du fédéralisme avancées par 
James Mallory.

4. Quels sont les facteurs qui ont contribué à la centralisation des pouvoirs dans la fédération 
canadienne ?

5. Décrire les deux conceptions dominantes du fédéralisme canadien, soit celle du Québec et celle 
du Canada anglais.

6. Expliquez le pouvoir de dépenser et ses conséquences sur le fédéralisme.

7. Quelle commission d’enquête a justifié le virage néolibéral du paradigme gouvernemental au 
Canada ? Quel a été son effet sur les relations intergouvernementales ?

8. Quelle commission d’enquête a cherché à justifier la centralisation des pouvoirs dans la 
 fédération ? Quels étaient ses arguments ? Quelle a été la réponse du Québec ?

9. Que visait l’accord du lac Meech ? Comment le Québec a-t-il réagi à son échec ?
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Glossaire

BICULTURALISME : Le biculturalisme fait réfé-
rence à l’existence de deux cultures nationales 
au sein d’un seul pays. La notion peut égale-
ment être caractérisée par une dimension 
normative en ce qu’elle suppose le respect 
politique de ces deux cultures.

BILINGUISME INSTITUTIONNEL : Ensemble des 
dispositions législatives faisant référence à 
l’utilisation des deux langues officielles dans 
l’administration publique. Le modèle cana-
dien de bilinguisme institutionnel favorise 
le bilinguisme des fonctionnaires plutôt que 
l’utilisation de la langue selon le lieu de travail 
ou encore selon le service.

BINATIONALISME – MULTINATIONALISME : Le 
binationalisme fait référence à la conception 
de la fédération comme étant composée de 
deux nations – ou deux peuples fondateurs –, 
alors que le multinationalisme fait référence 
à la conception de la fédération comme 
étant composée d’au moins trois nations. Le 
multinationalisme est souvent évoqué pour 
inclure aux projets de redéfinition de l’entente 
 fédérale les peuples autochtones.

DÉCONCENTRATION : Suppose une décentra-
lisation des pouvoirs à certaines autorités 
locales qui demeurent cependant soumises 
à l’autorité centrale. On fait référence aussi 
parfois à la déconcentration comme étant une 
 décentralisation administrative.
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DUALITÉ LINGUISTIQUE : D’une part, la dualité 
linguistique fait référence à une réalité socio-
logique canadienne, soit celle de la coexis-
tence de deux langues officielles au sein d’un 
même pays. D’autre part, la dualité linguis-
tique renvoie à une perspective normative 
selon laquelle les deux langues officielles 
doivent être mises sur un pied d’égalité.

FÉDÉRALISME : Théorie énonçant les principes 
devant régir le fonctionnement d’une fédé-
ration, tels que les principes devant présider 
au partage des compétences, aux relations 
entre ordres de gouvernement, à la défi-
nition de l’autonomie des États membres 
de la fédération et à la participation de ces 
États au gouvernement central. Dans le cas 
canadien, l’utilisation du terme « fédéra-
lisme » fait également référence au régime 
politique canadien et peut être caractérisé 
par des épithètes telles que « asymétrique », 
« coopératif », « dualiste », « multinational », 
« unitaire ».

FÉDÉRATION : Ensemble d’un minimum de 
deux États qui mettent en commun et d’un 
commun accord un ensemble de pouvoirs 
relevant d’une autorité centrale. Les États 
membres de la fédération conservent l’entière 
souveraineté dans leur domaine de compé-
tence. La fédération suppose l’existence 
de plus d’un ordre de gouvernement, une 

formule de partage des pouvoirs et d’intérêts 
partagés par les États membres.

HABILITATION POLITIQUE : Le fait d’accorder à 
une entité qui en est dépourvue des capa-
cités à exercer des pouvoirs. L’habilitation 
politique suppose que l’entité en question 
sera pourvue d’un pouvoir d’initiative qui lui 
sera reconnu.

KEYNÉSIANISME – POLITIQUE SOCIALE : Le 
keynésianisme fait référence à un ensemble 
de politiques sociales se réclamant des théo-
ries de John Maynard Keynes et favorisant 
un certain interventionnisme étatique et un 
activisme en matière de politiques sociales 
entre autres.

PÉRÉQUATION : Modèle de redistribution 
des revenus de l’État central ou des États 
membres vers d’autres États membres en 
vue de favoriser, en principe, une certaine 
égalité entre les États membres de la fédéra-
tion. Le programme de péréquation canadien 
a cependant fait l’objet à maintes reprises de 
critiques en raison de son caractère politisé 
et arbitraire.

POUVOIR DE DÉPENSER : Le « pouvoir de 
dépenser » constitue l’un des pouvoirs 
exercés par le gouvernement central cana-
dien sans que ce pouvoir ait été reconnu 
constitutionnellement.
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C H A P I T R E  1 4

LA PROTECTION CONSTITUTION N ELLE 
ET «  QUASI  CONSTITUTION N ELLE »  

DES DROITS DE LA PERSON N E  
AU QUÉB EC

José Woehrling

L’objet de ce chapitre est de présenter le régime 
juridique de protection des droits de la personne 
découlant principalement de la Charte cana-
dienne des droits et libertés1 (la Charte cana-
dienne) et de la Charte des droits et libertés 
de la personne du Québec2 (la Charte québé-
coise), en examinant et en comparant les deux 
chartes du point de vue de leur contenu, de leur 
domaine d’application, de leur statut juridique 
et des mécanismes de leur mise en œuvre. La 
Charte canadienne et la Charte québécoise 

1. La Charte canadienne des droits et libertés est la partie I 
(art. 1 à 34) de la Loi constitutionnelle de 1982, 1982, R.-U., c. 11 ; 
L.R.C. 1985, app. II, n° 44.

2. Charte des droits et libertés de la personne, L.R.Q., c. C-12.

sont les deux plus importants instruments de 
protection des droits et libertés en vigueur sur 
le territoire québécois, mais ce ne sont pas les 
seuls. Deux lois fédérales, la Déclaration cana-
dienne des droits3 et la Loi canadienne sur les 
droits de la personne4, s’y appliquent égale-
ment. Étant donné leur importance moindre et 
les contraintes d’espace imposées à ce chapitre, 
elles ne seront examinées que sommairement.

Avant de commencer l’examen des divers 
instruments de protection des droits qui 

3. Déclaration canadienne des droits, 8-9 Eliz. II, c. 44 ; L.R.C. 1985, 
App. III.

4. Loi canadienne sur les droits de la personne, S.C. 1976-1977, c. 33 ; 
L.R.C. 1985, c. H-6.
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s’appliquent au Québec, il convient de rappeler le 
contexte historique et politique de leur adoption.

1. Le contexte historique  
et politique de l’adoption  
des instruments  
de protection des droits

1.1. L’absence d’un instrument  
de protection des droits dans  
la Loi constitutionnelle de 1867

Désignée à l’origine comme l’Acte de l’Amé-
rique du Nord britannique de 1867 (British 
North America Act, 1867), la Loi constitution-
nelle de 18675 présentait deux importantes 
lacunes, car elle ne contenait ni déclaration ou 
charte des droits ni procédure permettant aux 
seuls pouvoirs publics canadiens de la modi-
fier entièrement. L’absence d’une déclaration 
des droits s’explique par la volonté des rédac-
teurs de la Constitution de 1867 de s’inspirer du 
modèle constitutionnel britannique, lui-même 
fondé sur les principes de la souveraineté du 
Parlement6 et de la primauté du droit. Dans 
la mesure où le Parlement est souverain, il peut 
tout faire par loi ordinaire, y compris modi-
fier la Constitution, qui ne saurait donc se voir 
reconnaître de primauté sur les lois ordinaires. 
Or, la protection constitutionnelle des droits 
suppose que les tribunaux puissent invalider 
une loi incompatible avec les dispositions de 
la Constitution, en particulier celles relatives 
aux droits et libertés. Quant au principe de la 
primauté du droit, il signifie notamment, dans 

5. Loi constitutionnelle de 1867, 30 & 31 Vict., R.-U., c. 3 ; L.R.C. 1985, 
app. II, no 5.

6. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

sa formulation britannique traditionnelle, 
que la protection des droits et libertés résulte 
des lois ordinaires et des règles de common 
law, plutôt que de leur « enchâssement » dans 
une Constitution suprême. En décidant de ne 
pas inclure un Bill of rights inspiré du modèle 
américain dans la Loi constitutionnelle de 1867, 
les Pères de la Confédération choisissaient donc 
de laisser intacte la souveraineté du Parlement 
fédéral et des législatures provinciales dans 
leurs domaines respectifs de compétence. C’est 
pourquoi, jusqu’en 1982, le contrôle de consti-
tutionnalité exercé par les tribunaux canadiens 
ne portait pour l’essentiel que sur le respect, 
par le législateur fédéral et les législateurs des 
provinces, des dispositions constitutionnelles 
partageant les pouvoirs entre les deux ordres de 
gouvernement.

Cependant, les clivages linguistiques et 
confessionnels existant dans la société cana-
dienne à cette époque ont empêché les rédac-
teurs de la Constitution de 1867 d’adopter 
entièrement le modèle britannique. La prudence 
commandait aux Pères fondateurs de faire appel 
aux tribunaux pour protéger les droits des mino-
rités linguistiques et religieuses. C’est pourquoi 
certaines garanties ont été constitutionnalisées 
en faveur de ces groupes dans les articles 93 et 
133 de la Loi constitutionnelle de 1867 qui consti-
tuent donc une sorte de « Charte des mino-
rités », dont la portée est cependant limitée. 
L’article 133 institue un certain bilinguisme offi-
ciel en matière parlementaire, législative et judi-
ciaire, au double niveau de l’État québécois et de 
l’État central canadien. Il permet, d’une part, que 
l’anglais et le français soient utilisés à volonté 
dans les chambres du Parlement du Canada et à 
la législature du Québec ainsi que dans la procé-
dure écrite et orale devant les tribunaux fédé-
raux et ceux du Québec. Il impose, d’autre part, 
l’usage obligatoire de ces deux langues pour la 
rédaction de certains documents parlementaires 
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ainsi que pour l’impression et la publication des 
lois fédérales et québécoises7. L’article 93 de la 
Loi constitutionnelle de 1867 contient quant à 
lui des dispositions destinées à protéger certains 
droits confessionnels en matière scolaire. Tout 
en attribuant aux provinces la compétence de 
légiférer dans le domaine de l’éducation, il leur 
interdit de diminuer les droits ou privilèges 
qui existaient en 1867 relativement aux écoles 
confessionnelles catholiques et protestantes 
(des dispositions similaires ont été par la suite 
rendues applicables aux autres provinces au fur 
et à mesure qu’elles ont été créées)8.

7. L’asymétrie de l’article 133, qui s’applique au Québec, mais 
pas aux trois autres provinces créées en 1867, s’explique par le 
rapport de force entre les deux peuples fondateurs : les Canadiens 
anglais, majoritaires à l’échelle du Canada, se trouvaient en 
position de forcer le Québec à consentir certains droits à sa 
minorité anglophone ; les Canadiens français, minoritaires 
dans l’Amérique du Nord britannique tout entière, n’ont pas 
réussi à obtenir les mêmes garanties en faveur des minorités 
francophones établies en dehors du Québec. Parmi les provinces 
admises dans la fédération après 1867, celles où les anglophones 
étaient majoritaires ne furent pas davantage assujetties à des 
dispositions constitutionnalisées sur le bilinguisme officiel. Seul 
le Manitoba, créé en 1870, dont la population était composée 
à l’époque approximativement pour moitié de francophones 
et pour moitié d’anglophones, se vit imposer des obligations 
équivalentes à celles de l’article 133. Cependant, en 1890, il cessa 
de se conformer à ses obligations constitutionnelles jusqu’à ce 
qu’il se fasse rappeler à l’ordre par la Cour suprême en 1985, qui 
l’obligea à traduire toutes ses lois en français. Enfin, en 1982, 
lors de l’adoption de la Charte canadienne des droits et libertés, 
le Nouveau-Brunswick accepta de se lier à des obligations 
similaires à celles de l’article 133, contenues dans les articles 16 à 
20 de la Charte. À l’heure actuelle, trois des dix provinces sont 
donc assujetties à des obligations constitutionnelles en matière 
de bilinguisme officiel. Par ailleurs, l’article 23 de la Charte 
canadienne, applicable à toutes les provinces, garantit aux 
minorités francophones hors Québec et à la minorité anglophone 
du Québec le droit à l’enseignement dans leur langue.

8. Les protections confessionnelles de l’article 93 ont été rendues 
inapplicables au Québec en 1997 par une modification 
constitutionnelle adoptée par l’Assemblée législative du Québec 
et les deux chambres du Parlement fédéral en vertu de l’article 43 
de la Loi constitutionnelle de 1982 (modification dite « bilatérale », 
car nécessitant uniquement l’accord des autorités fédérales 
et de celles de la province concernée). Cette modification 

Si la Constitution de 1867 contenait donc 
certaines catégories de droits véritablement 
constitutionnalisés, on n’y trouvait par contre 
nulle garantie des autres droits et libertés qui 
sont habituellement reconnus dans les textes 
constitutionnels, comme le droit à l’égalité, 
les droits politiques, les droits judiciaires ou 
les libertés fondamentales. Il faudra attendre 
l’adoption de la Loi constitutionnelle de 1982 
pour qu’un véritable instrument de protection 
des droits et libertés soit ajouté à la Constitution 
du Canada avec la Charte canadienne des droits 
et libertés.

POINTS CLÉS

 > Le régime de protection des droits et libertés 
en vigueur au Québec résulte de l’applica-
tion de quatre instruments juridiques, dont 
les deux principaux sont la Charte cana-
dienne des droits et libertés, qui fait partie 
de la Constitution du Canada, et la Charte 
des droits et libertés de la personne du 
Québec, contenue dans une loi modifiable 
par le processus législatif ordinaire, qui 
se voit néanmoins reconnaître une nature 
« quasi constitutionnelle ». Deux lois fédé-
rales relatives aux droits de la personne s’y 
appliquent également, mais ont une impor-
tance moindre : la Déclaration canadienne des 
droits et la Loi canadienne sur les droits de 
la personne.

 > Au moment de l’adoption de la Loi constitu-
tionnelle de 1867, le désir des rédacteurs de 
s’inspirer du modèle britannique de souve-
raineté du Parlement, dans lequel le pouvoir 
décisionnel ultime sur les choix de société 

constitutionnelle a permis la « déconfessionnalisation » du 
système scolaire québécois et sa restructuration sur la base 
de commissions scolaires linguistiques, francophones et 
anglophones.
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revient aux élus de la population plutôt qu’aux 
tribunaux, les a amenés à ne pas inscrire de 
Charte des droits dans la Constitution, sauf 
pour ce qui est de la protection de certaines 
garanties minoritaires en matière  linguistique 
et religieuse.

1.2. La mise en place des divers 
instruments de protection  
des droits dans la deuxième 
moitié du xxe siècle

Dans la deuxième moitié du xxe siècle, les 
pressions en faveur de l’adoption d’un instru-
ment constitutionnel de protection des droits 
de l’homme sont progressivement devenues 
plus fortes au Canada9, mais il existait encore 
d’importants obstacles à une telle réforme. 
En effet, de nombreux politiciens et juristes 
étaient toujours imprégnés de l’idéal politique et 
constitutionnel britannique de souveraineté du 
Parlement et donc réticents à confier aux tribu-
naux le pouvoir de censurer la volonté des élus 
de la population sur le fondement d’un instru-
ment constitutionnel de droits et de libertés 
exprimés de façon forcément vague et abstraite. 
En effet, l’application d’un tel instrument par le 
pouvoir judiciaire a inévitablement pour effet 
de transférer entre les mains de celui-ci un 
certain nombre de décisions relevant tradition-
nellement du pouvoir politique et portant sur 
la conciliation des droits individuels et de l’in-
térêt collectif. Par contre, le principe de souve-
raineté du Parlement, qui exclut le pouvoir des 
tribunaux de contrôler la constitutionnalité 

9. Notamment à la suite des atteintes aux droits des Canadiens 
d’origine italienne, japonaise et allemande, internés dans des 
camps durant la Seconde Guerre mondiale (MacLennan, 2003).

des lois, répond à une conception de la démo-
cratie libérale qui accorde la prééminence au 
principe majoritaire, au suffrage populaire et 
à la représentativité. Il repose sur la conviction 
que le Parlement élu par la population doit 
être l’arbitre ultime des droits individuels et de 
l’intérêt général. Il faut cependant ajouter que 
dans un système parlementaire comme celui 
du Royaume-Uni et du Canada (et du Québec 
au niveau provincial), où les gouvernements 
sont habituellement majoritaires et exercent 
une forte discipline de parti, la souveraineté du 
Parlement devient en fait celle de l’exécutif. C’est 
pourquoi ce modèle a été progressivement remis 
en cause. En outre, à l’époque contemporaine, 
l’inscription des droits et libertés dans un instru-
ment constitutionnel appliqué par les tribunaux 
par l’entremise du contrôle de constitutionna-
lité est considérée comme incontournable dans 
une démocratie libérale (c’est aujourd’hui une 
condition d’admission d’un pays au Conseil de 
l’Europe et dans l’Union européenne).

Par ailleurs, l’adoption d’une Charte consti-
tutionnelle des droits exigeait des modifications 
à la Constitution qui, à cause de l’absence d’une 
procédure complète de modification constitu-
tionnelle purement canadienne, ne pouvaient 
être formellement adoptées que par le Parlement 
britannique, à la demande des autorités cana-
diennes. Or, il existait à cette époque un désac-
cord entre les autorités fédérales et les provinces 
sur le degré de consentement provincial néces-
saire pour obtenir l’intervention des autorités 
britanniques. En outre, jusqu’au début des 
années 1980, on observait au Canada anglais une 
sorte de conviction voulant qu’aucune réforme 
importante de la Constitution n’ait lieu sans l’ac-
cord du Québec, celui-ci réclamant depuis fort 
longtemps une augmentation de ses pouvoirs 
et de son autonomie à l’intérieur de la fédéra-
tion canadienne, ainsi qu’une reconnaissance 
de son caractère national distinct. Cependant, 
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le Canada anglais n’était pas véritablement 
disposé à accorder au Québec le supplément 
d’autonomie ou la reconnaissance que celui-ci 
réclamait. Par conséquent, la controverse sur 
les règles à suivre pour obtenir la modification 
de la Constitution par le Parlement britannique 
et l’impasse des discussions constitutionnelles 
sur la place du Québec au sein du Canada ont 
contribué à bloquer pendant une quarantaine 
d’années l’adoption d’un instrument constitu-
tionnel de protection des droits et libertés.

À partir du moment où il est devenu mani-
feste que l’adoption d’un instrument consti-
tutionnel risquait de se faire attendre encore 
un certain temps, les autorités fédérales et les  
dix provinces, ainsi que les trois territoires, ont 
progressivement adopté, dans leurs domaines 
respectifs de compétences, des instruments 
législatifs destinés à protéger certains droits 
et libertés.

2. Le partage des compétences  
en matière de droits  
et de libertés

Au Canada, on considère de façon générale que 
les droits et libertés de la personne ne consti-
tuent pas véritablement un domaine de compé-
tence qui pourrait être attribué à un ordre de 
gouvernement de préférence à un autre, mais 
qu’il s’agit plutôt d’une « façon » pour le fédéral 
et les provinces d’exercer leurs compétences, soit 
pour protéger les droits et libertés, soit pour les 
aménager, soit enfin pour les limiter. Ainsi, tant 
le Parlement fédéral que les provinces peuvent 
évidemment légiférer sur leur propre processus 
électoral et, par conséquent, adopter des dispo-
sitions pour garantir le droit de vote ou pour le 
restreindre à certaines catégories de personnes 
(comme celles ayant atteint la majorité électo-
rale et possédant la nationalité). De même, le 

Parlement fédéral est compétent pour adopter 
des mesures destinées à protéger les indi-
vidus contre les mesures discriminatoires des 
organes étatiques fédéraux, et les législatures 
provinciales peuvent en faire autant à l’égard 
des organes étatiques provinciaux. Dans la 
mesure où le Parlement fédéral est compétent 
sur le droit pénal et la procédure pénale, c’est 
lui qui devra légiférer pour protéger les droits 
des accusés en matière pénale ; les provinces 
compétentes en matière d’éducation devront le 
faire pour garantir le droit à l’éducation publique 
gratuite et le droit des parents de choisir entre 
l’école publique et l’école privée. Les droits des 
militaires relèvent du Parlement fédéral qui est 
seul compétent en matière de défense natio-
nale. Chaque compétence matérielle emporte 
donc pour l’organe législatif qui en est titulaire 
le pouvoir accessoire de légiférer sur les aspects 
relatifs aux droits de l’homme qui se rattachent 
à cette compétence.

La question est un peu plus complexe en 
ce qui concerne la compétence pour inter-
dire la discrimination dans les rapports privés 
interindividuels. Ce sont les provinces qui 
sont compétentes en principe sur l’ensemble 
des rapports privés, comme les rapports 
employeurs- employés, locataires-locateurs ou 
consommateurs- commerçants, en vertu de leur 
pouvoir de légiférer sur le droit privé, les contrats 
et la propriété10. Cependant, le Parlement fédéral 
peut légiférer sur ces mêmes rapports en faisant 
appel au droit pénal s’il décide de pénaliser 
certaines conduites discriminatoires. En outre, 
une législation fédérale antidiscriminatoire 
peut être rattachée à chacune des catégories de 
sujets expressément attribués à la compétence 
fédérale, par exemple la protection contre la 
discrimination dans les forces armées ou dans le 

10. Loi constitutionnelle de 1867, art. 92(13).
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service postal ou encore l’interdiction de l’incita-
tion à la haine raciale par l’entremise des moyens 
de télécommunication (téléphone, Internet, etc.).

Dans le domaine particulièrement important 
de la lutte contre la discrimination en matière 
de relations de travail et de rémunération (qui 
constitue le contenu le plus significatif des codes 
antidiscriminatoires), la compétence de principe 
appartient aux provinces en vertu de leur pouvoir 
de légiférer sur le droit privé et les contrats. 
Cependant, par exception à cette règle générale, 
le Parlement fédéral a compétence exclusive en 
matière de relations de travail dans les cas où 
il est établi qu’il s’agit d’un élément accessoire 
à sa compétence principale sur un autre sujet ; 
c’est le cas pour les relations de travail dans le 
secteur public fédéral (fonction publique cana-
dienne, forces armées et sociétés publiques 
fédérales) et dans le « secteur privé fédéral » qui 
comprend les entreprises privées actives dans 
un secteur fédéral d’activités comme les trans-
ports interprovinciaux ou internationaux et les 
télécommunications. Dans tous les cas où la 
loi provinciale sur les droits de la personne ne 
s’applique pas parce qu’il s’agit d’une entreprise 
de compétence fédérale, il faut appliquer la Loi 
canadienne sur les droits de la personne (le code 
antidiscriminatoire fédéral).

POINTS CLÉS

 > Durant la deuxième moitié du xxe siècle, les 
pressions en faveur de l’inscription d’une véri-
table Charte des droits dans la Constitution 
du Canada sont progressivement devenues 
plus fortes. D’une part, dans un système 
parlementaire comme celui du Canada (au 
niveau fédéral et provincial), où les gouver-
nements sont habituellement majoritaires 
et exercent une forte discipline de parti, 
la souveraineté du Parlement devient en 

fait celle de l’exécutif, avec tous les risques 
que cela suppose. D’autre part, à l’époque 
moderne, l’inscription des droits et libertés 
dans un instrument constitutionnel appliqué 
par les tribunaux par l’entremise du contrôle 
de constitutionnalité est considérée comme 
incontournable dans une démocratie libérale.

 > Cependant, la controverse sur les règles à 
respecter pour faire « rapatrier » la Consti-
tution par le Parlement britannique et l’im-
passe des discussions constitutionnelles sur 
la place du Québec au sein du Canada ont 
contribué à bloquer pendant une quarantaine 
d’années l’adoption d’un instrument consti-
tutionnel de protection des droits et libertés. 
Pour combler cette lacune, les autorités fédé-
rales et les dix provinces, ainsi que les trois 
territoires, ont progressivement adopté, dans 
leurs domaines respectifs de compétences, 
des instruments législatifs destinés à protéger 
certains droits et libertés.

 > Ceci était nécessaire dans la mesure où les 
droits de la personne ne constituent pas un 
champ de compétence homogène attribué 
à l’un ou l’autre des deux ordres de gouver-
nement. Chaque compétence octroyée par 
la Constitution au Parlement fédéral ou aux 
législatures provinciales emporte le pouvoir 
accessoire de légiférer sur les aspects relatifs 
aux droits de la personne qui se rattachent à 
cette compétence.

2.1. Les deux catégories d’instruments 
législatifs de protection des droits

L’adoption des lois fédérales, provinciales 
et  territoriales sur les droits de la personne 
s’étend sur une longue période qui commence 
en 1947, avec l’adoption d’une telle loi par 
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la Saskatchewan, et qui continue jusqu’à 
aujourd’hui, les instruments fédéraux et provin-
ciaux étant réguliè rement révisés et modifiés 
pour les adapter aux nouvelles réalités et aux 
nouveaux besoins (ainsi, la Charte québécoise a 
été modifiée en 2008, à l’occasion de la « crise des 
accommodements raisonnables », pour ajouter 
à son préambule une disposition destinée à 
insister sur l’égalité entre les femmes et les 
hommes). À l’heure actuelle, chaque province 
et chaque territoire possèdent au moins une loi 
sur les droits de la personne et il en existe deux 
au niveau fédéral. Ces instruments se divisent en 
deux catégories : d’une part, les lois antidiscri-
minatoires, d’autre part, les instruments garan-
tissant également d’autres droits que le droit à 
l’égalité et à la non-discrimination.

2.1.1. Les lois antidiscriminatoires

La première catégorie, qui est la plus nombreuse, 
est celle des lois antidiscriminatoires (human 
rights codes). Même si le titre de la plupart des 
lois antidiscriminatoires canadiennes contient 
l’expression « droits de la personne » ou « droits 
de l’homme », la portée de ces lois se limite à 
interdire la discrimination dans les activités 
et interventions gouvernementales et dans un 
certain nombre de domaines des relations inter-
individuelles privées (comme les relations de 
travail, le logement, les relations commerciales, 
etc.). La plupart des provinces et des territoires 
se sont contentés d’adopter ce type d’instrument.

La Loi canadienne sur les droits de la personne

Pour sa part, le Parlement fédéral a adopté 
en 1977 une loi antidiscriminatoire du même 
genre intitulée Loi canadienne sur les droits 
de la personne qui s’applique aux ministères 
et autres organismes de l’État fédéral ainsi 

qu’aux entreprises privées réglementées par le 
gouvernement fédéral, comme les banques, les 
compagnies de chemins de fer, les entreprises 
de transport aérien et de télécommunications11. 
Elle a pour objet de prohiber la discrimination 
dans les domaines de compétence du Parlement 
canadien. La loi n’interdit la discrimination – 
fondée sur onze motifs de distinction illicite 
mentionnés de façon limitative12 – qu’au regard 
de certains secteurs d’activité particuliers : la 
fourniture de biens, de services, d’installations 
ou de moyens d’hébergement destinés au public ; 
la fourniture de locaux commerciaux ou de loge-
ments ; l’emploi, la rémunération et la partici-
pation aux organisations syndicales. En outre, 
la loi prohibe l’incitation à la discrimination, la 
propagande haineuse par le biais de l’utilisation 
du téléphone et le harcèlement fondé sur l’un 
des motifs de distinction illicite, en particulier 
le harcèlement sexuel. La loi prévoit également – 
de façon précise et limitative – certaines excep-
tions à l’interdiction de la discrimination. Ainsi, 
l’article 15 permet notamment la discrimination 
en matière d’emploi, à condition qu’elle découle 
d’exigences professionnelles justifiées, et la mise 
à la retraite obligatoire en application des règles 
en vigueur pour le genre d’emploi considéré.

La loi crée deux instances spécialisées char-
gées de son application, l’une administrative, 

11. La loi s’applique à environ 10 % de la main-d’œuvre au Canada, 
les autres 90 % relevant de la compétence provinciale et, par 
conséquent, des lois provinciales et territoriales sur les droits de 
la personne.

12. La race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, 
l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’état matrimonial, la 
situation de famille, l’état de personne graciée, la déficience. En 
vertu de l’article 3(2), une distinction fondée sur la grossesse 
ou l’accouchement est réputée être fondée sur le sexe. Une 
caractéristique qui n’est pas prohibée de façon expresse peut 
cependant être rattachée, dans certains cas, à l’un des motifs 
expressément prohibés. Ainsi, une exclusion fondée sur la taille, 
le poids ou la force physique pourra, selon les circonstances, se 
rattacher au motif du sexe ou de la race.
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l’autre quasi judiciaire, composées de personnes 
choisies en raison de leur expérience, de leur 
expertise et de leur sensibilisation en matière 
de droits de la personne. Le processus débute 
par une phase administrative et débouche, le 
cas échéant, sur la constitution d’un tribunal 
des droits de la personne. La Commission 
canadienne des droits de la personne reçoit les 
plaintes de discrimination ou peut en prendre 
l’initiative. Si la plainte est acceptée, il y a 
enquête pour rassembler les témoignages et les 
documents pertinents. À moins que la plainte 
ne soit réglée au cours de l’enquête, l’enquê-
teur présente un rapport à la Commission, qui 
l’examine et décide de rejeter la plainte ou de 
la déclarer bien fondée. Dans ce dernier cas, la 
Commission peut nommer un conciliateur, qui 
devra rechercher un règlement négocié entre les 
parties, ou saisir directement le Tribunal cana-
dien des droits de la personne. Dans ce dernier 
cas, le plaignant et la Commission sont tous les 
deux parties à l’instance et, dans la plupart des 
cas, la Commission assume la représentation du 
plaignant. À l’issue de la procédure, le Tribunal 
(habituellement composé d’un seul membre, 
mais qui peut en comporter trois pour les affaires 
difficiles) peut rejeter la plainte ou la déclarer 
fondée ; dans ce dernier cas, il peut accorder 
diverses formes de redressements. Sa décision 
n’est pas susceptible d’appel. La Commission et le 
Tribunal sont soumis au pouvoir de surveillance 
et de contrôle de la Cour fédérale du Canada : on 
pourra donc contester la légalité des décisions 
finales du Tribunal au moyen d’un pourvoi en 
révision13. Le processus administratif mis en 
place par la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, axé sur la conciliation et la recherche 

13. Ce recours ne constitue cependant pas un appel sur les questions 
de fait ; il vise uniquement les cas d’absence ou d’erreur de 
compétence et les erreurs de droit.

d’un règlement, permet de minimiser la confron-
tation et d’éviter si possible de créer un conten-
tieux ; il est gratuit (la Commission assume tous 
les frais d’enquête et d’examen de la plainte), peu 
compliqué et la procédure devant le Tribunal des 
droits de la personne est plus expéditive et moins 
formaliste que devant les tribunaux judiciaires.

2.1.2. Les instruments garantissant 
également d’autres droits que le droit 
à l’égalité et à la non-discrimination

La deuxième catégorie de lois sur les droits de 
la personne est celle des lois sur les droits de 
la personne, parfois appelés « Déclarations » 
ou « Chartes » des droits (Bills of rights), qui 
garantissent, outre le droit à l’égalité, les droits 
fondamentaux, politiques et judiciaires (et, 
dans le cas du Québec, certains droits qualifiés 
d’économiques et sociaux). Alors que toutes les 
provinces et tous les territoires possèdent un 
code antidiscriminatoire, seulement certaines 
provinces et certains territoires ont adopté ce 
deuxième type d’instruments, dont le Québec, la 
loi québécoise étant la plus ambitieuse et la plus 
complète à cet égard. Dans le cas des provinces 
et territoires ayant adopté les deux types d’ins-
truments, sauf pour l’Alberta, les dispositions 
constituant le code antidiscriminatoire et celles 
garantissant les autres catégories de droits et de 
libertés sont contenues dans la même loi. C’est le 
cas au Québec, où la Charte québécoise contient 
donc à la fois un code antidiscriminatoire 
(chapitre 1.1) et des dispositions garantissant 
les droits fondamentaux (chapitre 1), les droits 
politiques (chapitre 2), les droits judiciaires 
(chapitre 3) et certains droits dits économiques 
et sociaux (chapitre 4).
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La Déclaration canadienne des droits de 1960

Au niveau fédéral, le Parlement canadien a 
adopté en 1960 une Déclaration canadienne des 
droits qui garantit les libertés fondamentales, 
les droits politiques, le droit à la vie, à la liberté, 
à la sécurité et le droit de propriété, les droits 
à l’égalité et les droits judiciaires à l’égard des 
interventions des organes étatiques fédéraux. 
L’application de la Déclaration a été caractérisée 
par une certaine timidité judiciaire, les tribunaux 
se montrant réticents à lui donner une interpré-
tation large et libérale et à l’utiliser pour censurer 
les choix du législateur. Cette attitude s’expli-
quait notamment par la culture juridique cana-
dienne traditionnelle fondée sur le principe de la 
souveraineté du Parlement et il a fallu l’adoption 
d’un instrument véritablement constitutionna-
lisé, la Charte canadienne des droits et libertés en 
1982, pour changer les mentalités et les attitudes 
judiciaires à cet égard. Par ailleurs, l’utilité de la 
Déclaration a été considérablement diminuée 
par l’entrée en vigueur de la Charte canadienne 
des droits et libertés. En effet, de toutes les lois 
relatives aux droits de la personne en vigueur au 
Canada, la Déclaration est celle qui ressemble 
le plus à la Charte canadienne. Comme cette 
dernière, elle ne s’applique qu’aux interven-
tions étatiques (fédérales uniquement) et non 
aux rapports privés. En outre, l’application de 
la Déclaration, comme celle de la Charte, est 
confiée aux tribunaux judiciaires plutôt qu’à 
une Commission des droits de la personne et 
à des tribunaux spécialisés comme c’est le cas 
pour les lois provinciales et pour la Loi cana-
dienne sur les droits de la personne. Néanmoins, 
la Déclaration garantit deux droits importants 
qui ne figurent pas dans la Charte canadienne : 
le droit de l’individu à la jouissance de ses 
biens et le droit d’une personne à une audition 
impartiale de sa cause, selon les principes de 
justice fondamentale, pour la définition de ses 

droits et obligations, y compris ceux de nature 
économique. Enfin, la Déclaration contient 
dans son article 2 une disposition que la Cour 
suprême a interprétée – après certaines hésita-
tions – comme ayant pour effet de lui conférer la 
primauté sur les autres lois fédérales.

La réforme constitutionnelle de 1982

Finalement, en 1982, le gouvernement fédéral a 
réussi, avec l’accord des neuf provinces anglo-
phones, mais contre l’opposition du gouver-
nement du Québec (qui était à l’époque formé 
par le Parti québécois), à faire adopter par 
le Parlement britannique une nouvelle loi 
constitutionnelle contenant une procédure de 
modification constitutionnelle entièrement 
canadienne (rendant désormais inutile l’inter-
vention britannique) ainsi qu’une Charte cana-
dienne des droits et libertés. Depuis 1982, aucun 
gouvernement québécois, y compris ceux formés 
par le Parti libéral, n’a formellement accepté 
la Constitution de 1982, ce qui n’empêche pas 
celle-ci de s’appliquer pleinement au Québec ; 
la Cour suprême ayant jugé en décembre 1982, 
quelques mois après l’entrée en vigueur de la Loi 
constitutionnelle de 1982, qu’il n’existait aucune 
règle de droit ou convention constitutionnelle 
qui aurait permis au Québec de s’opposer aux 
modifications de la Constitution14.

Les circonstances de l’adoption de la Charte 
canadienne expliquent que sa légitimité poli-
tique et le contrôle de constitutionnalité qui 
en découle soient parfois contestés au Québec. 
Un tel contrôle paraît d’autant plus difficile à 
accepter qu’il est exercé en dernier ressort par 
la Cour suprême du Canada, un tribunal dont 
les membres sont nommés par le gouvernement 

14. Renvoi : opposition à une résolution pour modifier la Constitution, 
[1982] 2 R.C.S. 793.
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central canadien de façon pratiquement discré-
tionnaire. En effet, contrairement à la situation 
existant dans la plupart des autres fédérations, 
aucune participation des provinces à la nomi-
nation des membres de la Cour suprême n’est 
prévue, bien que celle-ci agisse comme arbitre 
du fédéralisme. Les critiques de la Charte cana-
dienne au Québec considèrent donc que le 
contrôle de constitutionnalité fondé sur celle-ci 
entraîne un amoindrissement des pouvoirs 
traditionnellement exercés par les organes 
démocratiques de la société québécoise, au 
profit d’un organe judiciaire central, où siègent 
en majorité des Canadiens anglais (Woehrling, 
2013). En outre, soulignent-ils, la mise en œuvre 
des droits et libertés touche des problèmes de 
culture et de civilisation et elle amène les tribu-
naux à se substituer au législateur pour effec-
tuer certains choix de société15. Or, cette mise en 
application se fait à l’échelle pancanadienne, par 
le biais d’une hiérarchie judiciaire centralisée qui 
utilise inévitablement une approche uniforme 
pour interpréter les standards constitutionnels. 
L’uniformité de l’interprétation constitution-
nelle imposée par la Cour suprême du Canada 
pourrait donc limiter considérablement la 
variété des choix politiques qui s’offrent aux 
organes démocratiques du Québec (Woehrling, 
2000 et 2006).

POINTS CLÉS

 > Au Canada, chaque province et chaque terri-
toire possèdent au moins une loi sur les droits 
de la personne et il en existe deux au niveau 
fédéral. Ces instruments se divisent en deux 
catégories.

15. Sur cet aspect, voir le chapitre de Louis-Philippe Lampron dans 
cet ouvrage.

 > La première catégorie, la plus nombreuse, 
regroupe les lois antidiscriminatoires dans 
lesquelles seuls le droit à l’égalité et l’interdic-
tion de la discrimination sont garantis, dans 
les rapports interindividuels privés autant 
que dans les rapports des individus avec l’État 
(fédéral ou provincial selon le cas). La plupart 
des provinces et territoires se sont contentés 
d’adopter une loi de ce genre. La loi antidis-
criminatoire fédérale est la Loi canadienne sur 
les droits de la personne.

 > La seconde catégorie est celle des lois sur les 
droits de la personne qui garantissent, outre 
le droit à l’égalité, diverses autres catégories 
de droits et de libertés, généralement les 
libertés fondamentales, les droits politiques 
et les garanties judiciaires et, dans le cas du 
Québec, certains droits qualifiés d’écono-
miques et sociaux. La loi fédérale appartenant 
à cette deuxième catégorie est la Déclaration 
canadienne des droits de 1960, toujours en 
vigueur, mais qui a perdu une grande partie 
de son utilité depuis l’adoption de la Charte 
canadienne des droits et libertés en 1982 
dans la mesure où les deux instruments se 
recoupent en grande partie. Par contre, les 
autres instruments législatifs de protection 
des droits de la personne, en particulier la 
Charte québécoise, conservent leur utilité 
dans la mesure où ils visent des dimensions 
de protection qui ne sont pas couvertes par la 
Charte canadienne.
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3. Le contenu, le domaine 
d’application, le statut 
juridique et les modalités  
de mise en œuvre des chartes 
canadienne et québécoise

3.1. La Charte canadienne

3.1.1. Les droits et libertés garantis  
par la Charte canadienne

La philosophie politique ayant inspiré la Charte 
canadienne est principalement le libéralisme 
individualiste. La Charte canadienne garantit 
les libertés fondamentales (art. 2), les droits 
politiques (art. 3 à 5), la liberté de circulation 
et d’établissement (art. 6), le droit à la vie, à 
la liberté, à la sécurité – mais non le droit de 
propriété – (art. 7), les garanties en matière de 
procédure judiciaire, principalement en matière 
pénale (art. 8 à 14), les droits à l’égalité (art. 1516), 
les droits linguistiques des francophones et des 
anglophones (art. 16 à 23). Elle ne garantit pas 
les droits économiques, culturels et sociaux – 
comme le droit à l’éducation, au travail ou à la 
santé – que l’on trouve dans certains instruments 
du même genre, en droit international ou en 
droit interne. Par ailleurs, ce qui est plus surpre-

16. L’article 15 de la Charte canadienne des droits et libertés prohibe la 
discrimination fondée sur huit motifs (la race, l’origine nationale 
ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l’âge ou les déficiences 
mentales et physiques) dont l’énumération est précédée du 
mot « notamment ». La Cour suprême a dès lors jugé que cette 
liste n’était pas exhaustive et qu’il fallait interpréter l’article 15 
comme prohibant également la discrimination fondée sur les 
motifs « analogues » à ceux expressément mentionnés. Selon la 
jurisprudence de la Cour, constituent des « motifs analogues » les 
caractéristiques personnelles des individus qui sont impossibles 
ou très difficiles à modifier et qui sont propres aux membres de 
groupes traditionnellement désavantagés dans la société. Par 
exemple, l’orientation sexuelle, la citoyenneté (ou nationalité), 
l’état matrimonial et la situation de famille, qui ne sont pas 
expressément mentionnés dans l’article 15, ont été considérés 
comme constituant des motifs analogues.

nant dans le contexte nord-américain, la Charte 
canadienne ne garantit pas le droit à la propriété 
privée et à la jouissance des biens, lequel est par 
contre garanti dans certaines lois provinciales et 
territoriales et dans la Déclaration canadienne 
des droits. L’absence du droit de propriété dans 
la Charte canadienne s’explique par l’opposition 
de certains gouvernements provinciaux qui crai-
gnaient de voir contestées leurs législations limi-
tant le droit de propriété, comme les lois sur la 
protection du territoire agricole ou de zonage.

Par ailleurs, si la plus grande place y est 
réservée aux droits individuels, la Charte cana-
dienne consacre également certains droits qui 
peuvent être qualifiés de collectifs ou de commu-
nautaires dans la mesure où ils sont destinés à 
protéger les intérêts de certaines collectivités et 
reconnaissent l’existence de droits particuliers 
fondés sur la race, la langue ou la culture. En 
premier lieu, les articles 17 à 20 de la Charte 
canadienne contiennent des dispositions qui 
sont globalement similaires à celles de l’ar-
ticle 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 ; 
elles garantissent le bilinguisme parlemen-
taire, judiciaire, législatif et réglementaire, 
avec en plus une certaine forme de bilinguisme 
administratif (cette dernière dimension étant 
absente de l’article 133 de 1867). Les articles 17 
à 20 s’appliquent uniquement à l’État fédéral 
et à la province du Nouveau-Brunswick. La 
deuxième protection linguistique prévue par la 
Charte découle de l’article 23, qui confère aux 
minorités francophones hors Québec et à la 
minorité anglophone du Québec le droit à l’en-
seignement dans leur langue – dans des classes 
ou des écoles financées par les fonds publics – 
« là où le nombre le justifie ». Ensuite, l’article 35 
de la Loi constitutionnelle de 1982 (qui n’est pas 
contenu dans la Charte, mais dans une autre 
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partie de la Constitution17) garantit les droits 
des peuples autochtones, qu’ils soient « ances-
traux » (c’est-à-dire fondés sur l’occupation ou 
l’utilisation traditionnelle du territoire et non 
éteints avant 1982) ou issus de traités conclus 
entre les Autochtones et les autorités cana-
diennes (avant ou après 1982). Enfin, l’article 27 
de la Charte canadienne énonce que l’interpréta-
tion de la Charte « doit concorder avec l’objectif 
de promouvoir le maintien et la valorisation du 
patrimoine multiculturel des Canadiens ». Cette 
disposition a été adoptée pour donner suite aux 
revendications des groupes culturels issus de 
l’immigration.

3.1.2. Le domaine d’application  
de la Charte canadienne

Conformément à son article 32, tel qu’inter-
prété par la Cour suprême, la Charte cana-
dienne ne s’applique pas aux rapports entre 
personnes privées, mais uniquement aux rela-
tions entre celles-ci et les organismes étatiques 
fédéraux, provinciaux, municipaux et territo-
riaux. Précisons toutefois que la Cour suprême 
du Canada a développé certains principes qui 
font en sorte que la Charte canadienne pourra 
être invoquée contre les actes d’une entité non 
gouvernementale, comme un hôpital ou une 
université, lorsque celle-ci exerce une « fonc-
tion gouvernementale » ou un pouvoir de nature 
coercitive qui lui a été délégué par l’État. En 
outre, dans un litige entre deux ou plusieurs 
particuliers, auquel la Charte ne s’applique pas 
en principe, chaque partie pourra néanmoins 
soulever l’exception d’inconstitutionnalité 
contre les normes étatiques applicables au litige.

17. Néanmoins, la Charte canadienne contient un article sur le 
« maintien des droits et libertés des Autochtones » (art. 25).

3.1.3. La limitation des droits  
et libertés sous le régime  
de la Charte canadienne

La Charte canadienne contient à son article 
premier une disposition limitative de portée très 
générale qui s’applique à tous les droits et libertés 
garantis18. La Cour suprême du Canada a tiré de 
cette disposition une méthode de contrôle de la 
justification des atteintes aux droits et libertés en 
deux étapes. En premier lieu, il faudra démon-
trer que la règle de droit qui restreint un droit ou 
une liberté poursuit un « objectif social suffisam-
ment important ». Si c’est le cas, il faudra ensuite 
faire la preuve d’un lien de proportionnalité 
entre l’objectif ainsi poursuivi et les limitations 
apportées aux droits garantis. Plus précisément, 
il faudra successivement établir que les limita-
tions ont un lien rationnel avec l’objectif pour-
suivi, qu’elles empiètent « le moins possible » 
sur les droits ou libertés en cause et, enfin, que 
les effets négatifs qu’elles ont sur les droits ou 

18. Elle se lit comme suit : « La Charte canadienne des droits et 
libertés garantit les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils 
ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans des 
limites qui soient raisonnables et dont la justification puisse se 
démontrer dans le cadre d’une société libre et démocratique. » 
L’interprétation de l’expression « règle de droit » à l’article premier 
de la Charte canadienne pose deux problèmes : d’une part, celui 
de l’identification des normes qui peuvent être considérées 
comme des règles de droit au sens de cette disposition (il s’agira 
habituellement d’une loi, d’un règlement ou d’une règle de 
common law, c’est-à-dire d’une norme préétablie et connaissable 
d’avance par les justiciables). D’autre part, celui des qualités 
minimales d’accessibilité, d’intelligibilité et de prévisibilité que 
ces règles doivent présenter afin de constituer un « avertissement 
raisonnable » pour le justiciable. Étant donné le cadre limité de 
la présente étude, nous ne pouvons aborder ces questions, qui 
portent sur ce que l’on pourrait appeler l’exigence de « légalité » de 
l’article premier, par opposition aux exigences de « légitimité » et 
de « proportionnalité » qui découlent du double test de l’objectif 
poursuivi et des moyens utilisés.
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libertés ne l’emportent pas sur leurs effets béné-
fiques pour la société (Woehrling, 1993)19.

3.1.4. La dérogation aux droits  
et libertés sous le régime  
de la Charte canadienne

L’hésitation des politiciens et juristes cana-
diens à choisir entre le modèle britannique de 
la souveraineté des élus et le modèle américain 
de la suprématie des tribunaux explique qu’en 
1982 les rédacteurs de la Charte canadienne 
aient cherché à concilier ces deux modèles en 
inventant un compromis original consistant à 
permettre au Parlement fédéral et aux légis-
latures des provinces de déroger par déclara-
tion expresse à la plupart des droits garantis. 
L’article 33 de la Charte canadienne permet en 
effet de rendre inapplicables les droits garantis 
dans les articles 2 et 7 à 15 de la Charte à l’égard 
de toute loi fédérale ou provinciale dans laquelle 
est insérée une disposition de dérogation 
expresse, adoptée selon la procédure législative 
ordinaire. Dès lors, tout contrôle judiciaire – 
sauf celui qui porte sur le respect des conditions 
formelles de l’exercice du pouvoir de déroger – 
disparaît pour les lois contenant une telle clause 
de dérogation20. La dérogation est valable pour 

19. Cette méthode de contrôle de la justification des atteintes aux 
droits et libertés garantis par la Charte canadienne a été dégagée 
pour la première fois dans l’arrêt R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103 
(d’où l’appellation familière de « test de Oakes »).

20. Il faut souligner la différence existant entre les limitations 
raisonnables prévues par l’article 1 de la Charte canadienne et la 
dérogation possible en vertu de son article 33. La justification, 
en vertu de l’article 1, d’une mesure entraînant une restriction 
aux droits et libertés doit être démontrée devant le tribunal saisi 
de l’affaire et, si la démonstration ne réussit pas à convaincre 
le tribunal, celui-ci déclarera la mesure en cause inapplicable. 
Par contre, lorsqu’une mesure législative contient une clause 
de dérogation, les dispositions de la Charte qui font l’objet 
de la dérogation ne s’appliquent pas et aucun contrôle par les 

une période maximale de cinq ans, renouvelable 
par un nouveau vote. Trois catégories de droits 
échappent au pouvoir de déroger : les droits 
démocratiques ; la liberté de circulation et d’éta-
blissement ; les droits linguistiques de la mino-
rité anglophone du Québec et des minorités 
francophones du reste du Canada21. Avec l’ar-
ticle 33, les rédacteurs de la Charte canadienne 
cherchaient donc à établir un équilibre entre 
la primauté de la Constitution et le contrôle 
judiciaire, d’une part, et le principe démocra-
tique de la décision par les représentants élus de 
la population, d’autre part22. La nécessité d’une 
dérogation expresse, davantage visible pour 
l’opinion publique, et la limitation de l’applica-
tion des dispositions de dérogation à cinq ans, ce 
qui oblige la tenue d’un débat pour les adopter à 
nouveau (des élections ayant nécessairement eu 
lieu dans l’intervalle), constituent des précau-

tribunaux du caractère justifiable ou raisonnable de la mesure 
considérée ne pourra avoir lieu.

21. On constate qu’il s’agit dans les trois cas de droits et de libertés 
auxquels les promoteurs de la Charte entendaient faire jouer 
un rôle dans la promotion d’une identité pancanadienne, 
destinée à contrebalancer l’importance accordée à l’identité 
provinciale ou régionale, considérée comme dangereuse pour 
l’unité canadienne. Autrement dit, les trois catégories de droits 
non susceptibles de dérogation font partie d’un programme 
politique de construction nationale (nation building). Il existe 
une certaine convergence d’opinions, non seulement au Québec, 
mais aussi au Canada anglais, voulant qu’un des objectifs de la 
Charte canadienne des droits et libertés soit de renforcer l’unité 
et l’identité nationales en valorisant une identité commune, 
de façon à combattre les forces provinciales centrifuges, en 
particulier le nationalisme québécois (Russell, 1983). La Charte 
a effectivement créé au Canada anglais une nouvelle conscience 
civique fondée sur la revendication de droits et l’expression 
d’identités qui s’articulent au niveau national plutôt que régional 
ou provincial (Cairns, 1992).

22. Le rapport de forces qui existait entre, d’une part, le gouvernement 
fédéral, qui avait pris l’initiative en 1980-1981 de faire adopter la 
Charte canadienne des droits et libertés, et, d’autre part, un certain 
nombre de gouvernements provinciaux qui s’y opposaient, au 
nom du principe de la souveraineté parlementaire, a permis 
à ces derniers d’imposer comme condition de leur acceptation 
de la Charte l’inscription du pouvoir de déroger dans celle-ci.
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tions encadrant l’exercice du pouvoir de déroger 
et faisant en sorte que celui-ci reste soumis à un 
contrôle démocratique, à défaut de l’être à un 
contrôle judiciaire (les tribunaux peuvent seule-
ment vérifier la régularité formelle des disposi-
tions de dérogation, non leur pertinence).

On peut cependant penser que, dans sa forme 
présente, le pouvoir de déroger n’établit pas un 
équilibre satisfaisant entre le contrôle judiciaire 
et le processus démocratique. Actuellement, le 
pouvoir de dérogation est susceptible d’être 
exercé de façon « préventive » ; les gouverne-
ments peuvent faire insérer par leur majorité 
parlementaire une déclaration de dérogation 
dans les lois au moment de leur adoption, ce 
qui a pour effet d’empêcher tout contrôle judi-
ciaire de la conformité de ces lois aux disposi-
tions de la Charte canadienne. La possibilité du 
contrôle judiciaire serait par contre maintenue 
si l’utilisation du pouvoir de déroger était limitée 
aux cas où une disposition législative a déjà été 
invalidée. Si le Parlement qui en est l’auteur la 
considère comme véritablement nécessaire, il 
pourra l’adopter à nouveau avec une déclaration 
de dérogation en prenant la responsabilité de ce 
geste devant l’opinion publique et l’électorat. Par 
ailleurs, l’adoption d’une disposition de déro-
gation ne devrait pas être trop aisée, ce qui est 
le cas à l’heure actuelle puisqu’elle ne nécessite 
qu’une simple majorité des députés. Il en résulte 
qu’en situation normale de gouvernement 
majoritaire le parti au pouvoir peut déroger à la 
Charte avec l’appui de ses seuls députés, lesquels 
sont soumis à la discipline de parti. Pour éviter 
cette conséquence, une dérogation à la Charte 
devrait exiger une majorité renforcée suffisante 
pour que l’accord d’une partie des députés d’op-
position soit nécessaire. Enfin, il faudrait ajouter 
au nombre des droits actuellement soustraits au 
pouvoir de déroger les droits considérés comme 
insusceptibles de dérogation (ou « intangibles ») 

en vertu du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, ratifié par le Canada23.

Le pouvoir de déroger à la Charte a pour le 
moment été utilisé surtout par les autorités 
québécoises24. Ailleurs au Canada, le pouvoir de 
déroger est fortement discrédité dans l’opinion 
publique à cause du grand prestige dont jouit 
la Charte canadienne (nous avons déjà souligné 
que ce prestige est moindre au Québec, les 

23. Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1976) 
R.T.N.U. 187, art. 4(1). Aucune dérogation n’est autorisée au 
droit à la vie, à la protection contre la torture et les peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, à l’interdiction de 
l’esclavage et de la servitude, à l’interdiction de l’emprisonnement 
pour non-respect d’une obligation contractuelle, à l’interdiction 
des peines rétroactives, au droit à la reconnaissance de la 
personnalité juridique ou à la liberté de pensée, de conscience 
et de religion. De même, une dérogation ne doit pas entraîner 
une discrimination fondée uniquement sur la race, la couleur, le 
sexe, la religion ou l’origine sociale.

24. Le 23 juin 1982, afin de protester contre l’adoption sans le 
consentement du Québec de la Loi constitutionnelle de 
1982, le gouvernement du Québec faisait entrer en vigueur 
la Loi concernant la Loi constitutionnelle de 1982 (dite « Bill 
Omnibus »). Celle-ci avait pour objet de modifier toutes les lois 
québécoises en vigueur afin d’ajouter à chacune une disposition 
dérogatoire expresse destinée à les écarter de l’application 
des articles 2 et 7 à 15 de la Charte canadienne. De plus, par la 
suite, le gouvernement devait faire insérer systématiquement 
la même disposition dérogatoire dans toutes les lois adoptées par 
l’Assemblée nationale. Il ne devait guère s’écouler de temps avant 
que soit contestée la constitutionnalité du « Bill Omnibus » et 
des dispositions dérogatoires types ajoutées aux lois québécoises 
postérieurement au 23 juin 1982. En 1985, la Cour supérieure les 
considéra comme valides. Cette décision fut renversée la même 
année par la Cour d’appel, mais la Cour suprême confirma la 
solution adoptée par la Cour supérieure en 1988 dans l’affaire 
Ford c. P.G. Québec, [1988] 2 R.C.S. 712. Entre temps, cependant, 
la loi avait cessé de s’appliquer, étant donné qu’en vertu de 
l’article 33 de la Loi constitutionnelle de 1982 la durée de validité 
d’une disposition de dérogation est limitée à cinq ans. Bien que 
cette validité soit renouvelable, le « Bill Omnibus » n’a pas été 
réadopté et les gouvernements qui ont été élus par la suite, qu’ils 
soient formés par le Parti québécois ou le Parti libéral du Québec, 
ont également cessé de faire insérer une disposition dérogatoire 
type dans chacune des lois adoptées par l’Assemblée nationale 
du Québec. Outre le Québec, seuls le Yukon, la Saskatchewan et 
l’Alberta ont eu recours au pouvoir de déroger. Jusqu’à ce jour, ce 
pouvoir n’a jamais été utilisé par les autorités fédérales (Brouillet 
et Michaud, 2011).
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 autorités québécoises n’ayant jamais formelle-
ment donné leur accord à l’adoption de la Charte 
canadienne), et davantage encore à cause de la 
méfiance du public à l’égard des politiciens fédé-
raux et provinciaux et du plus grand respect dont 
bénéficie le pouvoir judiciaire (Fletcher et Howe, 
2000 ; O’Neill, 2001).

3.1.5. Les modalités de mise en œuvre  
de la Charte canadienne

La mise en œuvre de la Charte canadienne est 
assurée par les tribunaux à travers le contrôle 
de constitutionnalité des lois et autres actes 
étatiques. Ce sont les tribunaux de droit commun 
qui exercent ce contrôle, dans le cadre des litiges 
ordinaires. Devant n’importe quel tribunal judi-
ciaire, civil ou criminel, inférieur ou supérieur, 
de même que devant un tribunal administratif 
autorisé par la loi à statuer sur des questions de 
droit, tout plaideur est en droit d’invoquer au 
soutien de sa cause l’inconstitutionnalité d’une 
norme ou d’un comportement étatique. Il suffit 
qu’il ait intérêt à le faire, c’est-à-dire que cet 
argument soit de nature à l’aider à gagner son 
procès. Toute personne physique peut donc, 
par exemple, contester une accusation pénale 
en faisant valoir que la loi en vertu de laquelle 
celle-ci est portée est inconstitutionnelle. Elle 
peut, de même, dans une affaire civile, contester 
la constitutionnalité de la loi ou du règlement 
qui sert de fondement à l’action de la partie 
adverse. La seule condition est que la partie qui 
désire contester la constitutionnalité d’une loi ou 
d’un règlement en avise le Procureur général (le 
ministre de la Justice), qui pourra intervenir. En 
outre, toute personne peut, de façon préventive, 
avant même qu’on ait cherché à lui appliquer un 
texte réglementaire ou législatif, demander un 
jugement déclaratoire pour en faire vérifier la 
constitutionnalité, si elle satisfait les exigences 

relatives à l’intérêt pour agir (dans ce cas, c’est 
la Cour supérieure provinciale qui est compé-
tente de façon exclusive en première instance). 
Ces exigences ont été considérablement assou-
plies par la Cour suprême depuis une vingtaine 
d’années et celle-ci accepte maintenant – en 
pratique – l’existence d’une véritable action 
d’intérêt public. C’est-à-dire qu’elle reconnaît 
à tout citoyen le droit de contester la validité 
de n’importe quelle loi, à condition seulement 
de démontrer qu’il n’existe pas d’autre manière 
raisonnable et efficace de soumettre la question 
aux tribunaux. De la même façon, les tribunaux 
autorisent assez facilement les interventions de 
personnes ou de groupes qui ne sont pas parties 
au litige, mais ont un point de vue pertinent, au 
jugement de la Cour, à faire valoir25.

Le contrôle de constitutionnalité des lois tant 
fédérales que provinciales est norma lement initié 
par un plaideur, de façon offensive ou défensive, 
devant les tribunaux provinciaux de première 
instance (le tribunal saisi du litige principal dans 

25. La Cour suprême admet que certains droits, de par leur par 
nature, ne bénéficient pas aux personnes morales, comme le 
droit à la vie, à la liberté et à la sécurité ou la liberté de religion. 
Par contre, la Cour reconnaît que d’autres droits, comme la liberté 
d’expression ou la protection contre les fouilles, les perquisitions 
et les saisies, sont par nature susceptibles de bénéficier autant aux 
personnes morales qu’aux personnes physiques. Cependant, cette 
distinction est largement théorique puisque la Cour suprême a 
également affirmé à plusieurs reprises qu’une personne morale 
peut toujours se défendre, dans le cadre d’une poursuite pénale 
ou civile intentée par l’État, en invoquant tous les droits garantis 
par la Charte canadienne, y compris ceux, comme la liberté 
de religion, dont elle ne bénéficie pas en principe. En outre, 
dans le cadre d’un recours offensif et abstrait (une demande 
de jugement déclaratoire par exemple), une personne morale 
peut invoquer la Charte canadienne à condition d’établir qu’elle 
satisfait aux conditions relatives à l’intérêt pour agir, c’est-à-
dire essentiellement qu’elle démontre qu’il n’y a pas d’autre 
moyen raisonnable et efficace de soumettre la question aux 
tribunaux. Enfin, soulignons que, pour contourner la difficulté, 
la personne morale pourra toujours associer au recours une 
personne physique, un employé, un client ou un dirigeant de la  
société commerciale.
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le cas d’un recours accessoire ; la Cour supérieure 
provinciale dans le cas d’un recours offensif). La 
question est jugée par le tribunal de première 
instance devant lequel elle a été soulevée, puis 
le cas échéant par la cour d’appel provinciale et, 
enfin, par la Cour suprême du Canada si celle-ci 
entend l’affaire. Le contrôle de constitutionnalité 
des lois et règlements fédéraux peut également 
être exercé par la Cour fédérale, successivement 
en première instance et en appel, dans les cas 
où celle-ci a reçu compétence pour appliquer 
un texte législatif fédéral, avec une possibilité 
d’appel à la Cour suprême.

POINTS CLÉS

 > L’inspiration générale de la Charte cana-
dienne est le libéralisme individualiste. 
Elle garantit les droits civils et politiques 
classiques, qui supposent généralement la 
non-intervention de l’État, mais elle omet les 
droits économiques et sociaux, qui auraient 
pour effet d’obliger l’État à intervenir active-
ment pour égaliser les conditions et assurer 
l’effectivité de la garantie des droits dans le 
monde vécu des individus.

 > Par ailleurs, la Charte canadienne consacre 
également certains droits qui peuvent être 
qualifiés de collectifs ou de communautaires 
dans la mesure où ils sont destinés à protéger 
les intérêts de certaines collectivités et recon-
naissent l’existence de droits particuliers 
fondés sur la race (droits des peuples autoch-
tones), la langue (dispositions relatives aux 
langues officielles) ou la culture (art. 27 relatif 
au patrimoine multiculturel des Canadiens).

 > La Charte canadienne ne s’applique qu’aux 
relations entre les individus et les pouvoirs 
publics, fédéraux, provinciaux, territoriaux 
et municipaux, par opposition aux relations 
interindividuelles privées.

 > Tous les droits et libertés garantis par la 
Charte canadienne peuvent être restreints, 
par une règle de droit, à condition que la 
justification et le caractère raisonnable de 
la restriction puissent se démontrer dans le 
cadre d’une société libre et démocratique, 
devant le tribunal saisi de la question (art. 1).

 > Les libertés fondamentales, les garanties juri-
diques et le droit à l’égalité (art. 2 et 7 à 15) 
garantis par la Charte canadienne peuvent 
également faire l’objet d’une dérogation 
expresse par le Parlement fédéral ou une 
législature provinciale, ce qui a pour effet 
de les rendre inapplicables aux lois conte-
nant une telle dérogation. Une déclaration 
de dérogation possède une durée de vali-
dité maximale de cinq ans, mais peut être 
 renouvelée (art. 33).

 > La mise en œuvre de la Charte canadienne est 
assurée par les tribunaux à travers le contrôle 
de constitutionnalité des lois et autres actes 
étatiques. Ce sont les tribunaux de droit 
commun qui exercent ce contrôle, dans le 
cadre des litiges ordinaires. Faisant partie de 
la Constitution du Canada, la Charte cana-
dienne participe de la suprématie de celle-ci 
et rend inopérantes les dispositions incompa-
tibles de toute autre règle de droit (art. 52(1) 
de la Loi constitutionnelle de 1982).

3.2. La Charte québécoise

3.2.1. Les droits et libertés garantis  
par la Charte québécoise –  
son domaine d’application

Entrée en vigueur en 1976, la Charte des droits et 
libertés de la personne a par la suite été plusieurs 
fois modifiée, notamment en 1982, pour en 
compléter le contenu et en renforcer la portée 
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(Morel, 1987 ; Morin, 1987). Dans le domaine 
des compétences provinciales, la Charte québé-
coise combine les fonctions d’une Déclaration 
des droits (comme la Charte canadienne et la 
Déclaration canadienne) et d’un code antidis-
criminatoire (comme la Loi canadienne sur les 
droits de la personne). Elle contient donc à la 
fois des dispositions destinées à protéger les 
droits et libertés contre l’État provincial – et 
dans certains cas contre les atteintes d’origine 
privée – et d’autres qui ont pour objet d’inter-
dire la discrimination à la fois dans les rapports 
entre les individus et l’État provincial et dans 
les rapports interindividuels. En fait, l’applica-
bilité aux personnes privées dépend de la nature 
des droits reconnus, certains droits n’étant pas 
susceptibles d’être restreints par une personne 
privée (p. ex. droits politiques, droits judi-
ciaires), d’autres, par contre, comme le droit à 
l’égalité, à la liberté d’expression ou le droit au 
respect de la vie privée, pouvant être invoqués 
par exemple contre un employeur privé.

La Charte québécoise garantit les droits et 
libertés traditionnels, habituellement reconnus 
dans ce type d’instrument : les libertés et droits 
fondamentaux (art. 1 à 9), les droits à l’éga-
lité (art. 10 à 20), les droits politiques (art. 21 
et 22) et les droits judiciaires (art. 23 à 38). Par 
ailleurs, elle possède également un contenu plus 
original, principalement dans son chapitre 4 
(art. 39 à 48) qui contient des droits qualifiés 
d’« économiques et sociaux », mais qui consti-
tuent en fait un ensemble assez hétérogène : 
protection de l’enfant, instruction publique 
gratuite, droit des parents d’assurer l’éducation 
religieuse et morale de leurs enfants conformé-
ment à leurs convictions, droits des parents de 
choisir pour leurs enfants des établissements 
d’enseignement privés, vie culturelle des mino-
rités, droit à l’information, assistance financière 
des personnes dans le besoin, droit à des condi-
tions de travail justes et sûres, droit de vivre 

dans un environnement sain et respectueux de 
la biodiversité, égalité des époux, protection des 
personnes âgées. Cependant, il faut souligner 
que les droits « économiques et sociaux » ne font 
l’objet d’aucune primauté sur la législation ordi-
naire, dans la mesure où l’article 52 de la Charte 
québécoise (la clause de primauté) ne s’applique 
qu’aux articles 1 à 38 (ce point est expliqué plus 
loin). Par conséquent, les droits économiques et 
sociaux ne peuvent servir à contester une norme 
législative ; d’ailleurs, bon nombre d’entre eux ne 
sont expressément garantis que « dans la mesure 
prévue par la loi ». Cela se justifie par le fait que 
de tels droits sont difficiles à sanctionner par 
l’entremise du processus judiciaire, parce que 
leur application exige la prise de décisions poli-
tiques, administratives et budgétaires ainsi que 
des choix proprement politiques. Or, les tribu-
naux ne se reconnaissent pas traditionnellement 
le pouvoir de forcer l’appareil gouvernemental à 
adopter de telles décisions ni de substituer leurs 
préférences politiques et sociales au programme 
du gouvernement en place. Les dispositions rela-
tives aux droits économiques et sociaux peuvent 
néanmoins servir à interpréter les autres lois 
(art. 53). En outre, si la violation d’un droit 
économique ou social est discriminatoire, et si 
la distinction est fondée sur l’un des motifs de 
discrimination prohibés à l’article 10, celui-ci 
pourra être invoqué avec succès.

Les articles 10 à 20 de la Charte québécoise 
constituent un code antidiscriminatoire compa-
rable, dans ses grandes lignes, à la Loi cana-
dienne sur les droits de la personne et aux codes 
antidiscriminatoires qui s’appliquent dans les 
autres provinces et territoires. La Charte prohibe 
quatorze critères de distinction, limitativement 
énumérés à l’article 1026, en regard de certains 

26. Article 10 : « Toute personne a droit à la reconnaissance et à 
l’exercice, en pleine égalité, des droits et libertés de la personne, 
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domaines d’activité précisément mentionnés 
(l’emploi et la rémunération, la fourniture de 
biens et de services au public, la formation 
d’actes juridiques, la publicité, l’appartenance à 
une association, etc.), et, de façon plus générale, 
en ce qui concerne la reconnaissance et l’exercice 
des droits et libertés qui sont garantis par ailleurs 
dans la Charte (y compris les droits économiques 
et sociaux). En outre, la Charte québécoise 
prévoit certaines exceptions à l’interdiction de 
la discrimination, en permettant notamment les 
distinctions fondées sur les aptitudes ou qualités 
requises par un emploi ou justifiées par le carac-
tère charitable, philanthropique, religieux, 
politique ou éducatif d’une institution sans but 
lucratif ou qui est vouée exclusivement au bien-
être d’un groupe ethnique (art. 20). Enfin, la 
Partie III de la Charte, ajoutée en 1982 et entrée 
en vigueur en 1985, porte sur les programmes 
d’accès à l’égalité (parfois dits « programmes de 
discrimination positive »).

3.2.2. La primauté de la Charte québécoise 
et la nécessité d’une dérogation  
expresse aux droits et libertés garantis

La Charte québécoise contient en son article 52 
un mécanisme destiné à lui conférer une certaine 
primauté sur les autres lois, antérieures et posté-
rieures27. Ce mécanisme est celui de la clause de 

sans distinction, exclusion ou préférence fondée sur la race, la 
couleur, le sexe, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, 
l’âge, sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, les 
convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, 
la condition sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen 
pour pallier ce handicap. Il y a discrimination lorsqu’une telle 
distinction, exclusion ou préférence a pour effet de détruire ou 
de compromettre ce droit. »

27. Article 52 : « Aucune disposition d’une loi, même postérieure 
à la Charte, ne peut déroger aux articles 1 à 38, sauf dans la 
mesure prévue par ces articles, à moins que cette loi n’énonce 

primauté jumelée à une exigence de dérogation 
expresse. Autrement dit, les dispositions de la 
Charte québécoise visées par l’article 52 se voient 
reconnaître la primauté sur toute autre loi incom-
patible, à moins que le législateur n’y ait déclaré 
expressément sa volonté de déroger à la Charte. 
Cette technique a été retenue de préférence à 
celle de l’« enchâs sement » (entrenchment), qui 
consiste à jumeler l’affirmation de la primauté 
avec une exigence de modification par majo-
rité renforcée ou par une procédure spéciale. 
La technique de la primauté avec exigence de 
dérogation expresse a été considérée comme 
établissant un meilleur équilibre entre le pouvoir 
judiciaire et le pouvoir législatif que le méca-
nisme de l’enchâssement. En effet, elle permet 
aux tribunaux d’exercer un contrôle de compati-
bilité et de déclarer invalide ou inapplicable une 
loi quelconque contredisant la loi sur les droits 
de la personne, tout en laissant le pouvoir légis-
latif se soustraire plus facilement à ce contrôle 
des tribunaux par une simple déclaration 
expresse que s’il devait le faire par une majorité 
renforcée ou par une procédure spéciale. Cette 

expressément que cette disposition s’applique malgré la Charte. » 
Comme cela ressort du membre de phrase souligné, certains des 
articles 1 à 38 de la Charte énoncent des droits et libertés dont 
le contenu réel dépend des lois ordinaires adoptées de temps à 
autre par le législateur et qui ne possèdent donc aucune primauté 
sur les lois ordinaires. Dans cette catégorie, on peut par exemple 
ranger l’article 6, qui garantit le droit à la jouissance paisible et 
à la libre disposition des biens, « sauf dans la mesure prévue par 
la loi ». Il en va de même pour l’article 9, en vertu duquel une 
« disposition expresse de la loi » peut autoriser les personnes 
tenues au secret professionnel à divulguer les renseignements 
confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état 
ou profession. En vertu de l’article 22, seule une personne 
« légalement habilitée et qualifiée » a droit de se porter candidate 
lors d’une élection et d’y voter. Selon l’article 24, nul ne peut être 
privé de sa liberté ou de ses droits, « sauf pour les motifs prévus 
par la loi et suivant la procédure prescrite ». Ces dispositions 
confèrent en réalité au législateur le pouvoir de fixer la portée de 
la Charte, sans qu’il soit besoin d’une référence expresse à celle-ci, 
simplement en adoptant une loi venant préciser le contenu des 
droits garantis.
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obligation faite au législateur de déclarer clai-
rement sa volonté de ne pas respecter les droits 
constitue habituel lement une barrière politique 
suffisante. En effet, dans la mesure où la majorité 
parlementaire doit annoncer expressément son 
intention de déroger à la Charte québécoise, elle 
actionne un « mécanisme d’alerte » qui mobilise 
les instances sociales et politiques susceptibles 
de s’opposer à elle28. De cette façon, la Charte 
québécoise possède une efficacité comparable 
à celle de la Charte canadienne, bien qu’elle 
soit plus facile à modifier. Le statut respectif 
des deux chartes est d’autant plus comparable 
que, comme nous l’avons vu, l’article 33 de la 
Charte canadienne autorise le Parlement fédéral 
et les législatures des provinces à déroger par 
déclaration expresse, adoptée à la majorité 
ordinaire des votes, aux droits garantis par les 
articles 2 et 7 à 15, c’est-à-dire à la majorité des 
droits garantis29.

28. On peut cependant faire les mêmes critiques relativement au 
mécanisme de dérogation, tel qu’il est actuellement prévu dans 
la Charte québécoise, qu’à l’égard du mécanisme similaire prévu 
dans la Charte canadienne (voir supra) : la dérogation ne devrait 
pouvoir intervenir qu’après le contrôle par les tribunaux plutôt 
que de façon à empêcher un tel contrôle ; elle devrait exiger 
l’appui d’une majorité renforcée, plutôt que d’une majorité 
simple, des membres de l’Assemblée nationale ; elle devrait être 
exclue pour les droits et libertés considérés comme intangibles 
en vertu du Pacte international sur les droits civils et politiques. 
Par ailleurs, contrairement à l’article 33 de la Charte canadienne 
qui limite l’application d’une disposition dérogatoire à une 
durée maximale de cinq ans, renouvelable par un nouveau vote, 
l’article 52 de la Charte québécoise ne contient aucune limitation 
semblable. Il faudrait donc prévoir une limitation de la durée des 
dispositions dérogatoires susceptibles d’être adoptées en vertu 
de cette disposition.

29. On remarquera que dans le cas de la Charte canadienne, 
dont la primauté tient à sa rigidité, c’est-à-dire à l’existence 
d’une procédure spéciale de modification constitutionnelle, 
l’existence d’un pouvoir de dérogation affaiblit évidemment 
la protection des droits et libertés. Par contre, l’exigence de 
dérogation expresse contenue dans la Charte québécoise, qui 
peut être modifiée par la procédure législative ordinaire, confère 
à cet instrument une suprématie qui découle précisément du 
fait qu’on ne peut y déroger que par disposition expresse. Sur le 

3.2.3. La limitation des droits et libertés 
sous le régime de la Charte québécoise

Comme la Charte canadienne, la Charte québé-
coise permet les limitations raisonnables des 
droits et libertés garantis, c’est-à-dire les limi-
tations dont la justification peut être démon-
trée devant un tribunal. Cependant, alors que 
la Charte canadienne contient à son article 1er 
une disposition limitative unique, qui s’applique 
à tous les droits et libertés garantis, la Charte 
québécoise comprend plusieurs clauses limita-
tives. La disposition limitative à la portée la plus 
générale figure à l’article 9.1, qui précise : « Les 
libertés et droits fondamentaux s’exercent dans 
le respect des valeurs démocratiques, de l’ordre 
public et du bien-être général des citoyens du 
Québec. La loi peut, à cet égard, en fixer la 
portée et en aménager l’exercice. » On remar-
quera que cette formulation connote l’idée que 
les droits résultent d’un équilibrage des divers 
intérêts en présence dans la société, effectué par 
l’entremise du processus législatif, alors que la 
disposition limitative de la Charte canadienne, 
contenue dans l’article 1 de celle-ci30, corres-
pond davantage à une conception des droits 
comme préexistant à l’intervention du législa-
teur, celle-ci venant les restreindre et les limiter, 
plutôt que d’en aménager l’exercice31.

plan juridique, la primauté conférée par l’exigence de dérogation 
expresse a pour effet d’écarter l’application des principes 
habituels en vertu desquels les lois plus récentes abrogent ou 
modifient implicitement les lois plus anciennes, et les lois plus 
spécifiques dérogent aux lois plus générales, dans la mesure de 
leur incompatibilité.

30. Voir supra, note 18.
31. De façon plus générale, on peut souligner que la Charte québécoise 

transfère moins d’autorité au pouvoir judiciaire que ne le fait la 
Charte canadienne. En effet, de nombreux droits n’y sont garantis 
que « dans la mesure prévue par la loi », ce qui signifie que le 
législateur peut les aménager ou les limiter sans avoir à se justifier 
devant le pouvoir judiciaire (voir supra, note 27). Autrement dit, 
la Charte québécoise maintient davantage le pouvoir de décision 
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Malgré les différences de formulation et d’ins-
piration entre l’article 1 de la Charte canadienne 
et l’article 9.1 de la Charte québécoise, la Cour 
suprême a jugé que la disposition limitative 
québécoise devait être appliquée, dans les cas où 
il s’agit de vérifier la justification d’une atteinte 
étatique aux droits et libertés, selon les critères 
dégagés par les tribunaux pour l’application de la 
disposition limitative canadienne (le « test de 
Oakes »). Les droits invoqués par l’individu sont 
alors mis en balance avec les nécessités de l’in-
térêt général. Par contre, si la violation alléguée 
de la Charte québécoise provient de la conduite 
d’un particulier (la Charte québécoise, contrai-
rement à la Charte canadienne, étant également 
applicable aux rapports privés), c’est le premier 
alinéa de l’article 9.1 qui s’applique. Le tribunal 
procède alors à l’équilibrage (ou conciliation) 
des divers droits particuliers en cause, plutôt que 
de mettre en balance les droits du requérant avec 
l’intérêt général32.

L’article 9.1 ne s’applique qu’aux articles 1 à 9 
de la Charte québécoise (« libertés et droits 
fondamentaux »). Des dispositions limitatives 
plus spécifiques s’appliquent pour d’autres 
droits ou libertés, comme l’article 20 en matière 
d’égalité et de non-discrimination (voir supra). 

entre les mains du corps politique élu que la Charte canadienne, 
qui le transfère de façon plus considérable au pouvoir judiciaire.

32. Ainsi, dans l’affaire Syndicat Northcrest c. Amselem, [2004] 
2 R.C.S. 551, jugée en vertu de la Charte québécoise, la Cour 
suprême devait mettre en balance, d’une part, la liberté de 
religion des copropriétaires juifs d’un immeuble d’habitation 
désirant installer, pendant les neuf jours d’une fête religieuse, une 
souccah (hutte temporaire) sur le balcon de leur appartement, et, 
d’autre part, le droit de propriété et le droit à la sécurité des autres 
copropriétaires, dont certains prétendaient que l’érection des 
souccah était de nature à porter atteinte au caractère esthétique 
du bâtiment et à entraver une éventuelle évacuation en cas 
d’urgence. La Cour, par une courte majorité, a jugé que, tenant 
compte de toutes les circonstances (et notamment du fait que les 
copropriétaires juifs s’étaient engagés à installer les souccah de 
façon à ne pas gêner le passage), l’atteinte à la liberté de religion 
était plus importante que l’atteinte aux autres droits en cause.

Il faut également souligner que les clauses limi-
tatives ne sont nécessaires que pour les droits 
auxquels la Charte québécoise reconnaît la 
primauté sur les lois ordinaires. Dans le cas 
des droits et libertés dépourvus de primauté, 
comme les droits économiques et sociaux, le 
législateur peut les restreindre sans avoir à 
démontrer que la restriction est raisonnable et 
justifiable puisqu’en réalité ces droits ne sont 
garantis que dans la mesure prévue par les lois 
ordinaires.

3.2.4. Les modalités de mise en œuvre  
de la Charte québécoise

Pour sa mise en œuvre, la Charte québécoise 
combine de manière originale, par comparaison 
avec la plupart des autres lois provinciales et la 
Loi canadienne sur les droits de la personne, le 
recours aux tribunaux de droit commun, d’une 
part, et à des instances spécialisées, d’autre part.

Une personne qui s’estime victime d’une 
atteinte à un droit reconnu par la Charte québé-
coise peut toujours choisir de s’adresser direc-
tement aux tribunaux de droit commun, soit 
pour contester la conformité à la Charte d’une 
loi ou d’un règlement provincial, lorsque l’at-
teinte alléguée concerne un droit garanti par les 
articles 1 à 38 (visés par la clause de primauté 
de l’article 52), soit pour obtenir la cessation de 
l’atteinte et la réparation du préjudice qui en a 
découlé, lorsque l’atteinte résulte de l’acte maté-
riel d’un organisme ou agent de l’État provincial 
ou d’une personne privée, physique ou morale33.

33. L’article 49 de la Charte québécoise énonce : « Une atteinte 
illicite à un droit ou à une liberté reconnus par la présente Charte 
confère à la victime le droit d’obtenir la cessation de cette atteinte 
et la réparation du préjudice moral ou matériel qui en résulte. En 
cas d’atteinte illicite et intentionnelle, le tribunal peut en outre 
condamner son auteur à des dommages exemplaires. »
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Lorsque l’atteinte alléguée constitue de 
la discrimination, du harcèlement ou de 
l’exploitation de personnes âgées ou handi-
capées, le plaignant peut choisir entre le 
recours aux tribunaux de droit commun 
et la procédure administrative devant la 
Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse du Québec. Cet orga-
nisme, composé de personnes nommées par 
l’Assemblée nationale à la majorité des deux 
tiers, sur proposition du premier ministre, 
joue un rôle similaire à celui de la Commission 
canadienne, examinée précédemment. La 
Commission peut faire enquête, à la réception 
d’une plainte ou de sa propre initiative, sur des 
faits susceptibles de constituer de la discrimi-
nation, du harcèlement ou de l’exploitation 
par des organismes de l’État ou des personnes 
ou entités privées. Au terme de l’enquête, la 
Commission doit tenter d’amener les parties 
à un règlement et, si celui-ci est impossible, 
leur proposer l’arbitrage. Lorsque les parties 
refusent la négociation d’un règlement ou l’ar-
bitrage du différend, ou lorsque la proposition 
de la Commission n’a pas été appliquée dans le 
délai imparti, la Commission peut s’adresser 
soit au Tribunal des droits de la personne 
(instance d’adjudication spécialisée dans le 
contentieux des droits et libertés), soit aux 
tribunaux de droit commun, en vue d’obtenir 
toute mesure appropriée contre la personne 
en défaut ou pour réclamer, en faveur de la 
victime, toute mesure de redressement qu’elle 
juge adéquate34.

Le Tribunal des droits de la personne du 
Québec présente, par comparaison avec les 
organismes similaires existant dans les autres 

34. Le plaignant ne peut cependant saisir lui-même le Tribunal des 
droits de la personne que dans les cas où la Commission estime la 
plainte fondée tout en décidant de ne pas instituer une poursuite.

provinces et le Tribunal canadien des droits 
de la personne, l’originalité d’être composé de 
magistrats (des juges de la Cour du Québec), 
lesquels sont assistés par des assesseurs qui ne 
sont pas des magistrats et qui sont choisis en 
raison de leur expérience et de leur sensibili-
sation en matière de protection des droits de 
la personne (ils participent à l’audition, mais 
seul le juge qui la préside rend la décision)35. 
Le Tribunal fonctionne selon un ensemble 
de règles de pratique et de procédures qui lui 
permettent de rendre justice avec une plus 
grande célérité. Il peut ordonner toute mesure 
nécessaire à la cessation d’une atteinte aux 
droits et à la réparation du préjudice moral 
ou matériel qui en résulte. Les décisions du 
Tribunal peuvent être portées en appel devant 
la Cour d’appel, sur permission d’un juge 
de celle-ci.

POINTS CLÉS

 > La Charte québécoise combine les fonctions 
d’une Déclaration des droits (comme la Charte 
canadienne et la Déclaration canadienne) et 
d’un code antidiscriminatoire (comme la Loi 
canadienne sur les droits de la personne). Elle 
contient donc à la fois des dispositions desti-
nées à protéger les droits et libertés contre 
l’État provincial – et dans certains cas contre 
les atteintes d’origine privée – et d’autres qui 
ont pour objet d’interdire la discrimination 
autant dans les rapports entre les individus 
et l’État provincial que dans les rapports 
interindividuels.

35. Les instances spécialisées en matière de droits de la personne 
existant au niveau fédéral et dans les autres provinces sont 
composées de personnes n’appartenant pas au pouvoir judiciaire.
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 > Outre les libertés et droits fondamentaux, 
les droits à l’égalité, les droits politiques 
et les droits judiciaires, la Charte québé-
coise, garantit également, de façon plus 
originale, des droits qualifiés d’« écono-
miques et sociaux », qui, contrairement aux 
quatre premières catégories, ne bénéficient 
cependant d’aucune primauté sur les lois 
ordinaires.

 > La Charte québécoise n’étant pas « enchâssée » 
peut être modifiée selon le processus législatif 
ordinaire. Certaines de ses dispositions se 
voient néanmoins reconnaître une primauté 
sur les lois ordinaires dans la mesure où le 
législateur ne peut y déroger que par déclara-
tion expresse (art. 52). Par conséquent, tous 
les droits et libertés garantis dans la Charte 
québécoise peuvent faire l’objet de déroga-
tions par le législateur. Dans le cas de ceux 
revêtus de la primauté, la dérogation doit 
être expresse. Dans les autres cas, elle peut 
être implicite.

 > Dans le cas des droits et libertés revêtus de 
la primauté sur les lois ordinaires, la Charte 
québécoise permet également au législateur 
d’« en fixer la portée et d’en aménager l’exer-
cice », c’est-à-dire de les restreindre de façon 
raisonnable et justifiable (art. 9.1).

 > Pour son application, la Charte québécoise 
combine le recours, d’une part, aux tribu-
naux de droit commun et, d’autre part, à 
des instances spécialisées, la Commission 
des droits de la personne et des droits de 
la jeunesse et le Tribunal des droits de 
la personne.

Conclusion

1.1. Les interactions résultant  
de la superposition  
des instruments constitutionnels  
et quasi constitutionnels  
de protection des droits 

Cette superposition, tout en offrant une protec-
tion supplémentaire pour les individus, entraîne 
également une complexité juridique accrue.  
La tâche de déterminer s’il faut invoquer la 
Charte canadienne, la Charte québécoise ou 
l’une des deux lois fédérales sur les droits de la 
personne peut être ardue, car il faut faire deux 
analyses souvent compliquées, susceptibles 
d’entraîner des délais et des coûts supplémen-
taires pour les plaignants : dans quel domaine 
matériel de compétence, fédéral ou provincial, 
le problème se pose-t-il ? ; l’organisme contre 
lequel on veut invoquer les droits et libertés 
est-il un agent de l’État – fédéral ou provin-
cial – ou un agent privé ? (la réponse à cette 
deuxième question est parfois très difficile, 
notamment dans le cas des organismes du 
secteur parapublic).

L’existence parallèle de la Charte cana-
dienne et des lois sur les droits de la personne, 
notamment la Charte québécoise, augmente les 
possibilités d’expérimentation, en matière de 
protection des droits et libertés, par les provinces 
et les autorités fédérales. Les expériences réus-
sies donneront lieu à des emprunts, l’imitation 
pouvant se produire « verticalement », un des 
deux paliers de gouvernement imitant l’autre, 
ou « horizontalement », une province ou un 
territoire servant de modèle aux autres. Ainsi, 
le Québec a été la première province à inter-
dire dans sa Charte la discrimination basée 
sur l’orientation sexuelle. Par la suite, cette 
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protection a été reprise au niveau fédéral et dans 
d’autres provinces. De même, certains concepts, 
comme celui de « discrimination indirecte » et 
celui d’« accommodement raisonnable », ont 
d’abord été développés par les tribunaux des 
droits de la personne, dans le cadre des lois 
fédérales ou provinciales, puis repris par la Cour 
suprême pour interpréter la Charte canadienne. 
Cette fonction de laboratoire législatif des lois 
sur les droits de la personne tient également au 
fait qu’elles sont beaucoup plus faciles à modi-
fier que la Charte canadienne inscrite dans la 
Constitution (qui exige, pour sa modification, 
l’accord du Parlement fédéral et des deux tiers 
des provinces, représentant au moins la moitié 
de la population de l’ensemble des provinces). 
Par conséquent, elles peuvent plus aisément 
s’ajuster à l’évolution des problèmes sociaux, ou 
être modifiées afin de contrecarrer des décisions 
judiciaires trop restrictives36. Cependant, cette 
caractéristique présente également des incon-
vénients : en étant faciles à modifier, les lois 
fédérales et provinciales ne jouent pas complè-
tement leur rôle antimajoritaire de protection 
des droits individuels et minoritaires. L’opinion 
publique pourrait par exemple réclamer une 
diminution de certaines garanties dans le 
domaine du processus pénal si elle doutait de 
l’efficacité de la prévention et de la répression du 
crime. Néanmoins, au Canada où la démocratie 
directe est peu répandue, la responsabilité de 
la politique législative en matière de protection 
des droits et libertés appartient en dernière 
analyse au gouvernement et au Parlement, 
lesquels hésiteront le plus souvent à proposer 
des changements qui auraient pour effet de 

36. Par exemple, à la suite d’une ancienne décision de la Cour 
suprême statuant qu’une distinction fondée sur la grossesse ne 
constituait pas une discrimination fondée sur le sexe, plusieurs 
lois antidiscriminatoires avaient été modifiées pour ajouter la 
grossesse comme motif illicite de discrimination.

diminuer cette protection. De fait, il n’y a prati-
quement pas d’exemples d’une loi sur les droits 
de la personne modifiée pour en restreindre les 
garanties37 (alors que les exemples inverses sont 
nombreux38).

Une loi sur les droits de la personne provin-
ciale ou territoriale sert de norme de référence 
uniquement pour le contrôle de la quasi- 
constitutionnalité des mesures législatives et 
exécutives de la province ou du territoire qui l’a 
adoptée (ou des lois fédérales dans le cas des 
lois sur les droits de la personne adoptées par 
le Parlement canadien), alors que la Charte 
canadienne joue ce rôle à l’égard des mesures 
adoptées par les autorités fédérales et celles 
de toutes les provinces et des territoires. Une 
mesure provinciale ou territoriale peut donc 
être contestée à la fois en vertu de la Charte 

37. Au Québec, à l ’occasion de la controverse sur les 
accommodements raisonnables en matière religieuse, les 
tenants d’une laïcité stricte ont parfois réclamé que la Charte 
québécoise soit modifiée pour limiter ou empêcher de tels 
accommodements au nom du principe de laïcité, ce qui aurait 
pour effet de restreindre la portée de la liberté de religion et du 
droit à l’égalité telle qu’elle a été établie jusqu’à présent par la 
jurisprudence des tribunaux dans l’application de la Charte 
québécoise et de la Charte canadienne. En novembre 2013, le 
gouvernement du Parti québécois a présenté un projet de loi 
(no 60) visant à « instituer une Charte affirmant les valeurs de 
laïcité et de neutralité religieuse de l’État ainsi que d’égalité 
entre les hommes et les femmes et encadrant les demandes 
d’accommodement », qui aurait notamment eu pour effet, s’il 
avait été adopté, d’ajouter à la Charte des droits et libertés de la 
personne du Québec un article énonçant, entre autres conditions 
à remplir pour qu’un accommodement puisse être accepté, que, 
« dans le cas d’un organisme de l’État, un accommodement ne 
doit pas compromettre la séparation des religions et de l’État ainsi 
que la neutralité religieuse et le caractère laïque de celui-ci ». 
Dans son mémoire sur le projet de loi 60 à la Commission des 
institutions de l’Assemblée nationale (à la p. 42), la Commission 
des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec 
relève qu’une telle disposition limiterait la portée de l’obligation 
d’accommodement raisonnable et porterait atteinte à la Charte 
des droits et libertés de la personne. 

38. Ainsi, en 1982, l’âge et la grossesse ont été ajoutés aux motifs 
illicites de discrimination dans la Charte québécoise.
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canadienne et de la loi provinciale ou territo-
riale sur les droits de la personne applicable. 
Dans ce cas, les mêmes tribunaux, cours provin-
ciales ou territoriales de première instance et 
d’appel, puis la Cour suprême du Canada le 
cas échéant, examineront les deux moyens en 
parallèle. Le cas échéant, la loi provinciale ou 
territoriale pourra être déclarée doublement 
invalide si elle est jugée non conforme à la fois à 
la Charte canadienne et à l’instrument provin-
cial ou territorial de protection des droits39. 
Bien sûr, les justiciables peuvent également 
choisir de contester une mesure provinciale ou 
fédérale uniquement sur la base de la Charte 
canadienne ou  uniquement sur la base de la 
loi fédérale ou provinciale sur les droits de la  
personne applicable.

La Cour suprême du Canada est l’interprète 
final à la fois de la Constitution canadienne et des 

39. Par exemple, dans Ford c. P. G. Québec, [1988] 2 R.C.S. 712, 
la Cour suprême a invalidé les dispositions de la Charte de la 
langue française, L.Q. 1977, c. 5 ; L.R.Q., c. C-11, qui interdisaient 
l’emploi des langues autres que le français dans l’affichage 
public, la publicité commerciale et les raisons sociales comme 
incompatibles avec la liberté d’expression garantie à la fois par 
la Charte canadienne et par la Charte québécoise et comme 
entraînant également une discrimination indirecte prohibée 
par cette dernière. La Cour a considéré comme justifié le fait 
d’exiger la présence du français, mais elle a également conclu que 
le fait d’exclure les autres langues constituait une restriction non 
justifiable des droits garantis. En outre, dans des constatations 
du 31 mars 1993, le Comité des droits de l’homme des Nations 
Unies, institué en application du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, est également arrivé à la conclusion que 
les dispositions de la loi 101 sur l’affichage et les raisons sociales 
violaient la liberté d’expression garantie à l’article 19 du Pacte. 
À la suite de ces décisions, le gouvernement du Québec a fait 
adopter en 1993 un nouveau régime dans lequel l’affichage public 
et la publicité commerciale peuvent désormais être faits à la fois 
en français et dans une ou plusieurs autres langues pourvu que 
le français y figure « de façon nettement prédominante ». Quant 
aux raisons sociales, elles peuvent désormais être assorties d’une 
version dans une langue autre que le français pourvu que, dans 
son utilisation, la raison sociale en langue française figure « de 
façon au moins aussi évidente » que les versions dans d’autres 
langues (Woehrling, 2005).

lois sur les droits de la personne, fédérales, terri-
toriales et provinciales, et l’on constate qu’elle a 
tendance à aligner l’interprétation des unes sur 
les autres, même lorsqu’il existe des différences 
importantes dans la rédaction des deux catégo-
ries d’instruments. L’inconvénient est que cette 
attitude diminue quelque peu l’intérêt et l’utilité 
de la superposition des deux niveaux de garan-
ties : si les deux catégories sont alignées l’une 
sur l’autre, elles perdront en complémentarité 
(Morel, 1993). L’avantage, par contre, est une 
certaine simplification du régime en matière de 
droits et libertés qui risquerait autrement d’être 
trop complexe. C’est ainsi que la Cour suprême 
du Canada a eu recours à la jurisprudence 
élaborée sous l’empire de la Loi canadienne 
sur les droits de la personne et des lois provin-
ciales pour interpréter les concepts d’égalité et 
de discrimination dans la Charte canadienne. 
Inversement, le contenu des libertés d’expres-
sion et de religion, par exemple, tel qu’il a été 
dégagé par les tribunaux dans l’application des 
dispositions constitutionnelles, a été transposé 
dans le cadre de la Charte québécoise.

Enfin, comme toute autre loi fédérale ou 
provinciale, les lois sur les droits de la personne 
doivent être conformes aux dispositions de la 
Charte canadienne et, dans le cas contraire, 
peuvent être déclarées inopérantes ou refor-
mulées par les tribunaux, dans la mesure de 
leur incompatibilité40. Il est arrivé à quelques 
reprises que les tribunaux se servent de la Charte 
canadienne pour reformuler ou reconstruire les 
dispositions incompatibles d’une loi provinciale 
ou fédérale, plutôt que de les invalider, ce qui 
a eu généralement pour effet d’améliorer l’ins-
trument en cause en étendant la protection 

40. Art. 52(1) de la Loi constitutionnelle de 1982 : « La Constitution 
du Canada est la loi suprême du Canada ; elle rend inopérantes 
les dispositions incompatibles de toute autre règle de droit. »
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qui en découle. C’est ce qu’illustre par exemple 
une décision de la Cour suprême du Canada 
jugeant que la loi sur les droits de la personne 
de  l’Alberta était discriminatoire et contraire 
à l’article 15(1) de la Charte canadienne parce 
qu’elle n’incluait pas l’orientation sexuelle parmi 
les motifs de discrimination illicites. La Cour 
reformula donc la loi provinciale pour y ajouter 
jurisprudentiellement l’orientation sexuelle 
comme motif prohibé de discrimination41. Par 
contre, jusqu’à présent, aucune disposition de 
la Charte québécoise n’a été considérée comme 
incompatible avec la Charte canadienne.

1.2. L’hypothèse d’une 
constitutionnalisation  
de la Charte québécoise

Toutes les provinces canadiennes, dont le 
Québec, possèdent une Constitution au sens 
matériel du terme, mais celle-ci n’existe pas véri-
tablement au sens formel42. Les constitutions 

41. Vriend c. Alberta, [1998] 1 R.C.S. 493. Dans Haig c. Canada, (1992) 
9 O.R. (3d) 495, la Cour d’appel de l’Ontario avait déjà procédé de 
la même façon, pour les mêmes raisons, à l’endroit de l’article 3(1) 
de la Loi canadienne sur les droits de la personne. Par la suite, 
le Parlement canadien a modifié la loi pour se conformer à ce 
jugement, en y inscrivant formellement l’orientation sexuelle 
comme motif illicite de discrimination.

42. Au sens « matériel », sont considérées comme faisant partie du 
droit constitutionnel toutes les règles qui, par leur objet et leur 
contenu, portent sur des questions de nature constitutionnelle 
(organisation et fonctionnement des pouvoirs publics ; relations 
entre ces derniers et les citoyens), quelle que soit la catégorie 
juridique dont elles relèvent. Quant à la Constitution formelle, 
elle est constituée par un ou plusieurs instruments juridiques 
présentant la double caractéristique de ne pouvoir être modifiés 
que par une procédure spéciale de modification, plus exigeante 
que la procédure législative ordinaire, et d’avoir primauté sur 
toutes les autres règles de droit, y compris les lois ordinaires. 
Normalement, toutes les règles contenues dans la Constitution 
formelle sont « matériellement » constitutionnelles ; par 
contre, il n’arrive jamais que toutes les règles matériellement 
constitutionnelles soient contenues dans la Constitution 

provinciales sont en effet composées  d’éléments 
disparates et dispersés, localisés pour part dans 
la Constitution du Canada (dont certaines 
parties servent de Constitution aux provinces) 
et pour part en dehors de celle-ci, dans des 
lois organiques provinciales (notamment les 
lois sur les droits de la personne), des règles 
de common law, des coutumes et des conven-
tions constitutionnelles. Tous les éléments 
des constitutions provinciales qui sont situés 
en dehors de la Constitution du Canada, ainsi 
que certains des éléments situés à l’intérieur de 
celle-ci, sont souples et peuvent être modifiés 
par loi provinciale ordinaire. Par contre, certains 
autres éléments des constitutions provinciales, 
contenus dans la Constitution du Canada, sont 
rigides et ne peuvent être modifiés que par une 
procédure spéciale de modification constitu-
tionnelle qui exige, selon le cas, outre l’accord 
de la province intéressée, celui des autorités 
fédérales et, parfois, l’accord de toutes les autres 
provinces ou d’une majorité d’entre elles.

Le projet d’adopter une Constitution provin-
ciale formelle, pleinement revêtue de la primauté 
sur les lois provinciales ordinaires et modifiable 
uniquement par une procédure spéciale de modi-
fication purement provinciale, dans laquelle un 
certain nombre de règles actuel lement éparses 
seraient rassemblées, systématisées et, le cas 
échéant, complétées, a été avancé à quelques 
reprises au Québec (Morin, 1994). Par ailleurs, à 
une échelle plus modeste, on a parfois proposé de 
constitutionnaliser de façon formelle la Charte 
des droits et libertés de la personne du Québec 
en soumettant sa modification à une procédure 
spéciale, comme la majorité des deux tiers à l’As-
semblée nationale du Québec (Bosset, 2005). 
Pour le moment, aucun de ces projets n’a abouti. 

formelle. Par exemple, le système électoral relève habituellement 
de lois ordinaires (Morin et Woehrling, 1994, tome 1, p. 123-133).
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L’explication tient probablement, d’une part, à 
ce que l’on hésite encore à modifier l’équilibre 
actuel entre le pouvoir judiciaire et le pouvoir 
politique et, d’autre part, au fait qu’une nouvelle 
Constitution provinciale – ou une Charte 
québécoise des droits constitutionnalisée – 
serait toujours assujettie à la primauté de la 
Constitution du Canada de même qu’elle conti-
nuerait d’être interprétée en dernière instance 
par la Cour suprême du Canada, composée en 
majorité de juges venant du reste du Canada et 
nommés par les autorités fédérales sans droit de 
regard du gouvernement du Québec.

Par contre, une nouvelle Constitution, 
comprenant une Charte des droits, adoptée dans 
le cadre d’un Québec ayant accédé à la souve-
raineté, occuperait véritablement le sommet de 
l’ordre juridique. La Constitution canadienne, 
et notamment la Charte canadienne des droits 
et libertés, cessant de s’appliquer au Québec, il 
faudrait, pour éviter que l’accession à la souve-
raineté entraîne un « déficit » dans la protec-
tion des droits et libertés, ajouter à la Charte 
québécoise un certain nombre de droits et de 
libertés qui en sont actuellement absents, mais 
qui figurent dans la Charte canadienne ou, 
plus généra lement, dans la Constitution cana-
dienne. La question se poserait  notamment 
pour les droits des peuples autochtones du 
Québec (Grammond, 2006), les droits des 
minorités, notamment les droits linguistiques 

de la minorité anglophone (Woehrling, 1992) et, 
plus ponctuellement, pour certains droits qui 
manquent actuellement dans la Charte québé-
coise parce qu’ils n’ont de raison d’être qu’en 
matière criminelle, compétence fédérale exclu-
sive (comme le droit de bénéficier d’un procès 
avec jury lorsque la peine maximale prévue est 
un emprisonnement de cinq ans ou une peine 
plus grave43, ou encore la protection contre 
tous traitements cruels ou inusités44), ou parce 
qu’ils constituent un accessoire de la citoyenneté 
canadienne (comme le droit de tout citoyen 
canadien de demeurer au Canada, d’y entrer ou 
d’en sortir45).

Enfin, certains droits qui ne sont actuelle-
ment garantis ni par la Charte québécoise ni par 
la Charte canadienne pourraient être ajoutés à 
l’occasion de l’accession du Québec à la souve-
raineté. Ainsi, la Charte constitutionnelle d’un 
Québec souverain pourrait énoncer que le 
Québec respectera les libertés syndicales comme 
le prévoit le droit international,  notamment dans 
les conventions de l’Organisation  internationale 
du travail (Woehrling, 1995).

43. Art. 11(f) de la Charte canadienne.
44. Art. 12 de la Charte canadienne.
45. Art. 6(1) de la Charte canadienne. Quant à l’article 6(2) de la 

Charte canadienne, il garantit le droit des citoyens canadiens 
et des résidents permanents de se déplacer librement sur tout  
le territoire de la fédération, ainsi que de s’établir et de travailler 
là où ils le désirent. 

QUESTIONS

1. Quels sont les instruments juridiques permettant la protection des droits et libertés des citoyens 
québécois ?

2. Quelles sont les différences de statut juridique, de contenu et d’application entre la Charte 
 canadienne des droits et libertés et la Déclaration canadienne des droits ?
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3. Quel est l’État, provincial ou fédéral, qui a adopté la première charte des droits au Canada ? Quel 
effet cela a-t-il eu sur le reste de la fédération ?

4. Quelles sont les principales différences de statut juridique, de contenu et d’application entre la 
Charte canadienne des droits et libertés et la Charte des droits et libertés de la personne du Québec ?

5. Y avait-il des dispositions visant à protéger les droits et libertés des citoyens canadiens dans la 
Loi constitutionnelle de 1867 ? Si oui, lesquelles ?

6. Quelle est la logique qui a présidé à la création du régime constitutionnel canadien ? Diriez-vous 
que la primauté constitutionnelle existait en 1867 ?

7. Quelles sont les causes, internes et externes, qui ont mené à une demande pour une Charte 
constitutionnelle et à l’adoption de la Charte canadienne des droits et libertés ?

8. Quels sont les critères de discrimination prohibés par les divers instruments de protection des 
droits et libertés ? Au niveau fédéral ? Au Québec ?

9. Quelle est l’idéologie sous-jacente à la Charte canadienne ? Quel est l’effet de cette idéologie sur 
le type de droits reconnus ou non par la Cour suprême ? Une mère de famille monoparentale 
pourrait-elle invoquer le droit à la sécurité (art. 7 de la Charte canadienne) pour dénoncer la 
non-indexation du régime d’assistance sociale au Québec ? Aurait-elle plus de chances de succès 
en invoquant la Charte québécoise ? Une personne pourrait-elle invoquer l’article 15 (les droits 
à l’égalité) de la Charte canadienne si elle juge que le fait qu’elle ne soit pas embauchée par 
l’administration publique entraîne de la discrimination à son égard ? Pourrait-elle se défendre 
aussi en invoquant la Charte québécoise ?

10. Quels types de relations sont visés par la Charte canadienne ? Est-ce que des syndiqués peuvent 
invoquer la Charte canadienne si leur employeur refuse de reconnaître leur syndicat et de négocier 
avec eux ?

11. Selon quelles modalités et à quelles conditions l’Assemblée nationale peut-elle soustraire une 
de ses lois à l’application de la Charte canadienne ? de la Charte québécoise ?

12. De quelle façon la protection juridique offerte par les chartes canadienne et québécoise est-elle 
mise en œuvre ?

13. Quel article de la Constitution du Canada donne expressément le pouvoir aux tribunaux 
 d’invalider une loi ordinaire adoptée par un Parlement ?

14. Advenant l’indépendance du Québec, la Charte québécoise telle qu’elle est rédigée actuellement 
offrirait-elle une protection suffisante des droits et libertés ?
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Glossaire

CONTRÔLE JUDICIAIRE : Contrôle exercé par 
les tribunaux pour vérifier la compatibilité 
des lois, et plus généralement de l’action 
étatique, avec les normes contenues dans la 
Constitution canadienne ou dans les lois sur 
les droits de la personne revêtues d’une supré-
matie sur les lois ordinaires (comme la Charte 
québécoise). Au Canada, ce contrôle est 
effectué par les tribunaux ordinaires (plutôt 
que par un tribunal spécialisé, comme c’est 
le cas dans un grand nombre de pays euro-
péens), généralement à l’occasion d’une pour-
suite pénale ou criminelle ou d’un litige civil, 
lorsque l’une des parties soulève l’argument 
d’inconstitutionnalité à l’encontre d’une loi 
ou d’un règlement que l’autre partie cherche 
à lui faire appliquer.

DÉMOCRATIE DIRECTE : Participation directe du 
corps électoral à certains processus décision-
nels, sans l’intermédiaire d’organes représen-
tatifs, notamment par des référendums. Au 
Canada, la démocratie directe a longtemps 
été considérée comme peu compatible avec le 

système de gouvernement représentatif et le 
principe de la souveraineté du Parlement, l’un 
et l’autre hérités du Royaume-Uni. Depuis 
une quarantaine d’années, cette attitude tend 
cependant à changer. Le scepticisme grandis-
sant, voire le cynisme, à l’égard du personnel 
politique élu fait en sorte que le recours à 
des mécanismes de démocratie directe (réfé-
rendum, initiative populaire, processus de 
rappel des députés) gagne en popularité.

DÉMOCRATIE REPRÉSENTATIVE (OU INDIRECTE) : 
Régime où les citoyens exercent indirec-
tement le pouvoir en élisant des représen-
tants qui seront chargés de voter les lois et 
de contrôler le gouvernement. C’est la forme 
aujourd’hui la plus répandue dans le monde. 
Les parlementaires n’étant pas contraints 
par des mandats impératifs, ils jouissent, 
une fois élus, de la liberté décisionnelle à 
l’égard de leurs commettants. Par contre, 
dans le système politique canadien (fédéral 
et provincial), ils sont assujettis à une stricte 
discipline de parti.

http://www.cdpdj.qc.ca/publications/bilan_charte.pdf
http://www.cdpdj.qc.ca/publications/bilan_charte.pdf
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ENCHÂSSEMENT : Inscription de normes consi-
dérées comme fondamentales – et nécessitant 
pour cette raison une protection spéciale – 
dans un instrument constitutionnel revêtu 
de la primauté sur les règles de droit ordinaire 
et ne pouvant être modifié ou abrogé que 
selon une procédure spéciale, plus exigeante 
et plus complexe que la procédure ordinaire 
d’adoption des lois (une telle constitution, 
parce qu’elle est difficile à modifier, est dite 
« rigide »). Cette primauté permet ensuite 
aux tribunaux d’exercer le contrôle judiciaire 
de constitutionnalité (supra). La Charte des 
droits et libertés de la personne du Québec 
peut être modifiée ou abrogée comme une 
loi ordinaire et n’est donc pas « enchâssée ». 
Certaines de ses dispositions sont néanmoins 
revêtues d’une suprématie sur les lois québé-
coises ordinaires dans la mesure où le légis-
lateur ne peut y déroger que par déclaration 
expresse (infra).

POUVOIR DE DÉROGATION : Dans le cas de la 
Charte canadienne des droits et libertés, 
le pouvoir de déroger (art. 33) permet au 
Parlement fédéral ou à une législature 
provinciale de rendre inapplicables, pour 
une période de 5 ans renouvelable, les 
libertés fondamentales (art. 2), les garanties 
juridiques (art. 7 à 14) et les droits à l’égalité 
(art. 15) à toute loi ordinaire en y insérant une 
disposition expresse à cet effet. Dès lors, les 
dispositions de la Charte faisant l’objet de la 
dérogation cessent d’avoir effet. Trois catégo-
ries de droits sont soustraites au pouvoir de 
déroger : droits politiques (art. 3), liberté de 
circulation et d’établissement (art. 6) et droits 
linguistiques (art. 16 à 23). Dans le cas de la 
Charte des droits et libertés de la personne 
du Québec, la législature du Québec peut 
déroger de façon expresse à tous les droits 
et libertés revêtus de la primauté sur les lois 

ordinaires (art. 52) et les dispositions déro-
gatoires ainsi adoptées s’appliquent aussi 
longtemps qu’elles ne sont pas formellement 
abrogées, sans qu’il soit nécessaire de les 
renouveler au bout de cinq ans.

PRIMAUTÉ DE LA CONSTITUTION : Synonyme 
de « constitutionnalisme », ce principe, 
complémentaire de celui de la primauté du 
droit, signifie que toute action de l’État et 
toute norme juridique (loi, règlement, etc.) 
trouvent leur fondement dans la Constitution 
et doivent lui être conformes. Toute règle de 
droit non conforme à la Constitution pourra 
être déclarée inopérante par les tribunaux. 
La primauté de la Constitution suppose que 
celle-ci soit « rigide », c’est-à-dire modifiable 
uniquement par une procédure plus exigeante 
que la procédure législative ordinaire. Elle 
est incompatible avec la souveraineté du 
Parlement, qui suppose au contraire que le 
Parlement puisse changer la Constitution 
par loi ordinaire, celle-ci étant alors dite 
« souple » (infra).

PRIMAUTÉ DU DROIT : Principe d’origine britan-
nique selon lequel tout agent agissant au nom 
de l’État ne peut le faire que selon une règle 
de droit préétablie (loi, règlement, etc.), 
ayant fait l’objet d’une publication et dûment 
adoptée par les institutions compétentes, 
donc qu’il n’exerce pas ses pouvoirs de façon 
arbitraire. Corollairement, ce principe veut 
également qu’un citoyen ne puisse être frappé 
d’une sanction que s’il contrevient à une règle 
de droit explicite (« tout ce qui n’est pas léga-
lement interdit est permis »). En outre, ce 
principe exige que la loi s’applique de manière 
uniforme, donc que toutes les personnes 
morales et physiques, y compris l’État 
lui-même, soient égales devant la loi. Ce prin-
cipe suppose enfin l’existence de tribunaux 
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indépendants et impartiaux pour assurer le 
respect des règles de droit. Dans le régime 
britannique traditionnel de souveraineté du 
Parlement, le principe de la primauté du droit 
ne s’applique pas au Parlement lui-même, qui 
peut modifier la Constitution comme il l’en-
tend (infra). Par contre, dans un régime de 
suprématie de la Constitution, le Parlement 
est assujetti au respect de celle-ci, qui ne peut 
être modifiée par loi ordinaire (supra).

SOUVERAINETÉ PARLEMENTAIRE : Principe 
d’origine britannique selon lequel le 
Parlement peut, par loi ordinaire, tout faire, 
y compris modifier la Constitution. Dès lors, 
il ne peut exister de contrôle de constitution-
nalité des lois parlementaires par les tribu-
naux. Ce principe a inspiré la Constitution 
canadienne jusqu’en 1982 sans cependant ne 
jamais s’y appliquer intégralement. En effet, 

le Canada étant un système fédéral, chaque 
parlement, fédéral ou provincial, ne pouvait 
être « souverain » qu’à l’intérieur de son 
champ de compétence. Les tribunaux cana-
diens ont donc toujours exercé un contrôle 
judiciaire des lois, fédérales et provinciales, 
fondé sur le partage des compétences (art. 91, 
92 et suivants de la Loi constitutionnelle de 
1867). En outre, le Canada est clairement 
passé en 1982 à un régime de suprématie 
constitutionnelle, avec l’article 52(1) de la Loi 
constitutionnelle de 1982 qui énonce que « [l]a 
Constitution du Canada est la loi suprême 
du Canada ; elle rend inopérantes les dispo-
sitions incompatibles de toute autre règle 
de droit ». Enfin, depuis 1982, au contrôle 
judiciaire de constitutionnalité fondé sur le 
partage des compétences, s’est ajouté celui 
qui s’appuie sur la Charte canadienne des 
droits et libertés.
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P A R T I E  I I I

PARTIS POLITIQU ES,  
MOUVEMENTS  

ET GROU PES





La troisième partie traite plus spécifiquement de 
partis politiques, de mouvements sociaux et de 
groupes au Québec et au Canada, tout en propo-
sant aux lecteurs une étude du nationalisme dans 
une perspective comparée. Aussi, dans le chapitre 15, 
André Lamoureux étudie le système partisan au 
Québec en adoptant une perspective historique. Il 
établit d’abord quelques bases théoriques permet-
tant de caractériser les partis politiques, d’en saisir 
les fondements et de comprendre la nature ainsi que 
la dynamique des systèmes de partis. Lamoureux 
propose une perspective d’analyse axée sur les 
points de rupture survenus au fil du temps dans la 
mesure où ils ont mené à l’émergence de nouveaux 
systèmes partisans. L’auteur cerne ensuite l’évolu-
tion des luttes partisanes au Québec depuis 1867. 
Deux périodes sont circonscrites : l’une caractérisée 
par un bipartisme dominant (1867-1967) ; une autre 
marquée par un processus d’érosion du bipar-
tisme (1968-2013). Au total, la succession de quatre 
systèmes de partis est analysée. Pour chacun de ces 
systèmes, les tendances dominantes sont mises en 
évidence de même que les facteurs de changement. 
En conclusion, des renseignements généraux sont 
dégagés tout en ciblant les transformations en cours 
dans l’actuel système de partis. 

Dans le chapitre suivant, James P. Bickerton y va 
d’une étude de l’évolution du système partisan et 
des élections au Canada. Ce chapitre est structuré 
autour de quatre dimensions. La première section 
fournit un aperçu des trois premiers systèmes de 
partis canadiens en décrivant leurs caractéristiques 
respectives ainsi qu’un certain nombre de tendances 
associées aux politiques partisanes et électorales. 
La deuxième section traite de la responsabilité de 
certains facteurs institutionnels (p. ex., le fédéra-
lisme, le système électoral) dans l’émergence des 
tiers partis et la régionalisation du système partisan. 
La troisième section du chapitre présente les partis 
en tant qu’organisations, leurs modes de fonction-
nement, leurs réformes (lesquelles se sont produites 
dans le but de s’adapter aux dynamiques politiques 
mouvantes et aux changements culturels, d’une part, 
et, d’autre part, en raison de régulations étatiques 

en constante transformation) et leurs limites. Enfin, 
la dernière partie de son étude propose un aperçu 
des différentes théories de choix électoral qui ont 
été utilisées pour tenter d’expliquer les résultats des 
récentes élections canadiennes ainsi que les luttes 
entre les partis en vue d’amasser des voix.

Les mouvements sociaux viennent donner un ton 
particulier à l’analyse des phénomènes politiques. 
Dans le chapitre 17, Francis Dupuis-Déri montre dans 
quelle mesure et de quelle manière les mouvements 
sociaux influencent les sociétés contemporaines et 
représentent un espace de participation politique 
déterminant pour les citoyennes et les citoyens. 
Le Canada, et surtout le Québec, sont traversés 
par de nombreuses mobilisations qui prennent de 
l’ampleur depuis le début des années 2000. Mais 
pourquoi s’engage-t-on ? Et comment ? Dupuis-
Déri signale que les sciences sociales et humaines 
offrent plusieurs cadres théoriques pour expli-
quer l’apparition et les mobilisations des mouve-
ments sociaux, soit le pluralisme, le structuralisme 
et le poststructuralisme. L’auteur passe en revue et 
explique l’évolution des approches qui ont été déve-
loppées au cours des ans afin de rendre compte de 
la montée des mouvements sociaux, en passant au 
crible celles fondées sur la psychologie collective, les 
« nouveaux mouvements sociaux », la mobilisation 
des ressources, le processus politique et le cadrage. 
Enfin, l’auteur avance que la philosophe politique 
offre des outils pour penser les mouvements sociaux 
en s’inspirant entre autres des politiques de recon-
naissance et de la démocratie et établit des critères 
pour évaluer la légitimité des moyens d’action 
(violente et non violente).

Dans le chapitre 18, Alain Dieckhoff traite du 
nationalisme et de son corollaire, la nation. L’auteur 
insiste sur l’idée que le nationalisme fait référence 
au phénomène universalisable d’auto-identification 
des groupes à une nation donnée qui les amène, 
ultimement, à chercher à se donner une fonda-
tion politique, un État. Il y brosse un tableau clair 
du phénomène national de manière diachronique 
(en utilisant une approche comparée) et chronolo-
gique (en remontant aux deux derniers siècles). Ce 
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tableau permet d’illustrer l’expansion du phéno-
mène national, mais aussi les modes et les contextes 
différents de mobilisation nationale et d’accession à 
l’autogouvernement pour les « petites nations » ou 
« nations sans État ». Dieckhoff est d’avis que le fait 
de former une « société globale » pour une « petite 
nation », comme le Québec, renforce et légitime 
davantage sa mobilisation nationale. En situant le 
Québec dans cette constellation des nationalismes, 
l’auteur est en mesure de faire ressortir les spéci-
ficités et les divergences de cette étude de cas par 
rapport aux entités européennes aspirant elles aussi 
à se fonder politiquement.

Au chapitre 19, Geneviève Pagé soutient de façon 
convaincante dans son texte sur « La démocratie et 
les femmes au Québec et au Canada » que la science 
politique, à l’image de son objet – les institutions 
politiques –, s’est surtout bâtie en se basant sur 
l’expérience des hommes. Cependant, les femmes 
et les féministes à travers leurs critiques et leurs 
luttes ont su remettre en question autant les assises 
théoriques de la science politique que les struc-
tures politiques dans le but d’obtenir une égalité 
complète de jure (formelle), si ce n’est de facto (de 
fait). Dans ce chapitre, l’auteure retrace les grands 
enjeux débattus par les femmes et les féministes 
du Québec et du Canada autour la démocratie. 
Questionnant d’abord les assises théoriques de la 

démocratie moderne, l’auteure discute ouvertement 
des enjeux autour de la démocratie représentative 
et de la démocratie participative. Pagé termine son 
chapitre en examinant les effets de quelques 
politiques publiques sur les femmes.

La partie III du présent ouvrage s’achève sur une 
étude de Michel Sarra-Bournet et Jean-François 
Thuot sur l’État et les groupes. Au-delà des partis 
politiques et du fonctionnement des institutions 
parlementaires, la démocratie québécoise contem-
poraine met en relation l’État et plusieurs groupes 
de la société civile. Ainsi que l’illustrent fort bien 
Sarra-Bournet et Thuot, les ordres professionnels, 
à qui on a délégué un pouvoir de réglementation, 
sont les plus anciens de ces groupes. Les auteurs 
y discutent du fait que la consultation publique 
peut prendre plusieurs formes, et mettre en scène 
des centaines de groupes d’intérêt qui se sont 
mutés en groupes de pression avec l’instauration 
de l’État- providence. Les auteurs discutent aussi de 
l’existence d’arrangements néocorporatistes comme 
constituant une caractéristique du modèle québé-
cois et sont d’avis que l’émergence de la société civile, 
et notamment des mouvements sociaux, n’est qu’un 
des phénomènes qui contribuent à rendre la gouver-
nance étatique plus complexe, d’où l’importance de 
bien cerner les relations d’autorité.
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C H A P I T R E  1 5

LE SYSTÈME PARTISAN AU QUÉB EC
Bipartisme, réal ignements et  fragmentations

André Lamoureux

Au Québec, comme dans le reste du Canada, 
les partis politiques1 occupent le devant de la 
scène politique. Ils sont aussi de puissants porte-
voix pour les différents segments de la société 
(Sartori, 1976, p. 27 ; Katz et Mair, 2008, p. 46). 
Lorsqu’ils sont portés au pouvoir, ils deviennent 
associés à la direction des affaires de l’État et aux 
processus décisionnels qui en découlent. Pour 
bien saisir leurs actions, leurs assises, leurs diffé-
renciations ainsi que leur évolution dans l’espace 
partisan québécois, l’étude du système des partis 
et des transformations dont il a été l’objet depuis 
1867 fournit un point d’ancrage d’analyse de 
premier plan. Cet examen permet de circonscrire 
la nature des partis, de les caractériser et de saisir 
les grands tournants qui se sont révélés décisifs 

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

dans leur cheminement depuis la fondation du 
Canada. Il permet surtout de mieux comprendre 
la dynamique actuelle des partis au Québec.

1. Les partis politiques  
et les systèmes partisans

1.1. La nature et la caractérisation  
des partis politiques

Les partis politiques se distinguent de tous 
les autres mouvements ou associations. En 
considérant les conceptions classiques sur la 
question, postulons qu’un parti politique doit 
révéler quatre caractéristiques essentielles : le 
maintien d’une organisation durable ; une déter-
mination à lutter pour la conquête du pouvoir ; 
la recherche d’appuis populaires ; une structu-
ration au palier local comme au plan national 
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(Lapalombara et Weiner, 1969, p. 6). À propos 
du leitmotiv de la « conquête du pouvoir » qui 
serait, selon Lapalombara et Weiner, un critère 
absolu de définition des partis politiques, des 
nuances s’imposent. L’expérience des sociétés 
démocratiques contemporaines montre qu’un 
parti politique peut tout simplement lutter pour 
défendre une cause au Parlement en y faisant 
élire des députés, de manière à influencer la prise 
de décision ou la faire infléchir. Dans un pareil 
cas, une telle organisation s’avère un parti poli-
tique et mérite cette appellation. Dans l’histoire 
du Québec et du Canada, le Bloc populaire cana-
dien (1942-1948) ou le Bloc québécois (depuis 
1993) en sont des exemples. Leurs missions n’ont 
jamais été rattachées à l’objectif de la prise de 
pouvoir. Plusieurs partis en Europe sont dans la 
même situation, notamment au Royaume-Uni 
ou en Espagne, alors que de nombreux partis 
nationalistes font élire des députés au Parlement 
central sans viser d’aucune façon la gouvernance 
de l’État. Concernant la durabilité d’un parti 
politique, les situations sont variables et ne 
peuvent être restreintes à un standard unique. 
Il en est de même du niveau de structuration de 
chaque parti. Retenons que tout parti vise une 
certaine durabilité dans le temps et un niveau 
de structuration lui permettant d’atteindre  
ses objectifs.

D’autres politologues précisent à juste titre 
que les partis politiques militent en faveur d’un 
« ensemble de perspectives » (Epstein, 1967, p. 10) 
ou d’une « conception particulière de l’intérêt 
général » (Seiler, 1993, p. 22). Manifestement, 
un parti politique ne peut être dissocié de sa 
propre orientation idéologique et programma-
tique. Le pôle idéologique sert de « ciment ». Il 
permet de soutenir la mobilisation des militants, 
de gagner l’adhésion de nouveaux membres et 
de conquérir l’opinion publique. Comme l’ex-
plique Jean-Louis Quermonne, « tout parti 
politique, s’il n’est pas porteur d’une idéologie, 

exprime au moins une certaine orientation, 
une certaine vision de l’homme et de la cité : 
il est le fruit d’une certaine culture politique » 
(1994, p. 206). Les programmes, les déclarations 
politiques, les mémoires, les communiqués 
de presse, les tracts et les affiches électorales 
reflètent toujours certaines orientations idéo-
logiques (Bréchon, 1999, p. 53). Au Québec, 
les idéologies ont été et demeurent  multiples. 
Le conservatisme a toujours été présent. Le 
libéralisme s’est démarqué au xxe siècle et 
s’est imposé peu à peu comme idéologie domi-
nante (Lemieux, 2008, p. 2). Différents types de 
nationalisme ont émergé à leur tour, oscillant 
entre des doctrines nationales conservatrices 
et des options idéologiques démocratiques et 
progressistes. L’idéologie sociale-démocrate 
s’est aussi démarquée. Le féminisme a connu 
aussi son propre essor. Sans compter tous les 
autres courants minoritaires exprimés par 
les tiers partis,  notamment l’écologisme et 
l’altermondialisme.

Concernant le fonctionnement et l’arma-
ture internes des partis politiques, il demeure 
toujours utile de se référer au modèle d’ana-
lyse proposé par Maurice Duverger (1973) pour 
distinguer deux grandes catégories de partis, les 
partis de cadres et les partis de masse.

Les partis de cadres sont essentiellement des 
partis de notables, le plus souvent liés au monde 
des affaires et financés par les mieux nantis. Ils 
sont élitistes, car leurs structures démocra-
tiques sont peu développées et leurs dirigeants, 
notamment les députés, s’avèrent les détenteurs 
de l’autorité et les personnages les plus en vue 
(Duverger, 1973, p. 85). Les simples membres du 
parti ont peu d’ascendant sur le processus de 
décision. D’où l’expression « partis de cadres ». 
Ces partis sont structurés en comités locaux qui 
correspondent le plus souvent aux circonscrip-
tions électorales. Ils sont conçus comme des 
machines électorales et, en toute logique, se 
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manifestent surtout à l’occasion des élections. 
Entre ces moments décisifs, ils demeurent 
plutôt discrets, sauf lors de la tenue des congrès 
qui nourrissent les manchettes des médias et 
replacent momentanément ces partis au-devant 
de la scène politique. Les partis traditionnels au 
Canada, libéraux et conservateurs, ont tous été 
et sont toujours des partis de cadres. Il en est de 
même au Québec, bien qu’au cours des années 
1950 le Parti libéral du Québec (PLQ) ait cherché 
à démocratiser ses structures avec la création de 
la Fédération libérale du Québec.

Les partis de masse, par définition, sont des 
partis qui regroupent un nombre considérable 
de membres. On y compte généralement un 
nombre imposant de « militants » actifs à tous 
les échelons du parti. De plus, leur singularité 
dépasse cet élément distinctif. Elle renvoie à leur 
niveau de démocratie et de participation beau-
coup plus avancé que dans les partis de cadres, 
ce qui sous-tend l’implication des membres à 
tous les paliers de l’organisation et dans les diffé-
rents processus décisionnels. Leurs activités sont 
diversifiées et impliquent autant les instances 
locales que les instances nationales : rassem-
blements fréquents, rallyes, sections jeunesse, 
cercles de formation, organes de presse, mani-
festations, etc. Par conséquent, la mission des 
partis de masse ne peut être réduite à l’organisa-
tion des campagnes électorales. À vrai dire, ces 
formations agissent à la fois comme des partis 
et des mouvements voués à la mobilisation de la 
population et de leurs propres adhérents (Katz 
et Mair, 2008, p. 44). Leur financement est aussi 
plus démocratisé et fait spécifiquement appel à 
la masse (Duverger, 1973, p. 84). Historiquement 
au Québec, le Parti patriote, dont les activités se 
sont échelonnées au Bas-Canada de 1827 à 1838, 
fut le premier  véritable parti de masse (Bernier, 
1982, p. 211).

POINTS CLÉS

 > Certaines caractéristiques essentielles 
permettent d’établir la distinction entre les 
partis et d’autres mouvements ou associations 
dans la société.

 > Tout parti politique agit en fonction d’une 
certaine idéologie qui cimente l’adhésion et 
l’action de ses membres.

 > Les partis de cadres et les partis de masse 
sont deux types de partis aux fondements 
 organisationnels opposés.

1.2. Les assises des partis :  
les considérations économiques, 
sociales et nationales

L’analyse des partis au Québec exige également 
une mise en lumière de leurs ramifications 
sociales. En traitant des partis de cadres et des 
partis de masse, Duverger expliquait que cette 
distinction proposée correspond « à peu près 
à celle de la droite et de la gauche, des partis 
“bourgeois” et des partis “prolétariens” » (1973, 
p. 90). Généralement liés à la classe capitaliste, 
les partis de cadres seraient des partis conser-
vateurs, sociaux-chrétiens ou libéraux, tandis 
que les partis de masse seraient plutôt associés 
au mouvement ouvrier, à la mouvance socia-
liste ou sociale-démocrate. En expliquant cela, 
Maurice Duverger admettait qu’une compré-
hension globale de l’action des partis politiques 
supposait un examen de leurs assises sociales et 
de leurs positionnements idéologiques.

Les partis politiques sont des organisations 
qui affirment parler au nom de l’intérêt général. 
Néanmoins, ils défendent toujours des intérêts 
économiques et sociaux (Epstein, 1967). Ils ne 
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peuvent être détachés des clivages sociaux, des 
intérêts économiques multiples, des confronta-
tions entre classes sociales (Dyck, 2001, p. 42), 
de l’influence des groupes de pression et des 
mouvements sociaux, des barrières culturelles 
ou religieuses, des clivages centre-périphérie 
ou ville-campagne, voire des oppositions entre 
cléricaux et anticléricaux interrogeant le rapport 
entre l’Église et l’État (Bréchon, 1999, p. 69). 
Toutes ces réalités sociales et économiques fort 
complexes peuvent s’entremêler différemment 
selon chaque pays et plusieurs d’entre elles ont 
influé sur la configuration des partis politiques 
au Québec. Bref, il faut retenir que les partis 
politiques n’agissent pas en vase clos, détachés 
des rapports sociaux d’ensemble qui se nouent 
dans la société civile. Ils en sont l’expression et 
les véhicules sur le plan politique.

Au Québec, comme dans le reste du Canada, 
les « questions nationales » se manifestent et 
complexifient l’environnement sociopolitique 
dans lequel se déploient les partis politiques. Sur 
un strict plan scientifique, on doit reconnaître 
que le Canada est un territoire habité de peuples 
distincts. On pense notamment au peuple 
québécois, au peuple acadien et aux multiples 
peuples autochtones, sans oublier le peuple 
canadien-anglais, majoritaire au sein de la 
fédération. De ce fait, on peut caractériser l’État 
canadien comme étant une fédération « multi-
nationale » (Gagnon, 2007, p. 25). Pour l’étude 
de telles problématiques, il est d’usage d’utiliser 
le concept de « peuple » au sens de composante 
nationale distincte. On peut le voir comme un 
synonyme de « nation » au sens sociologique, 
à savoir une vaste communauté partageant un 
certain nombre de caractéristiques communes 
la distinguant nettement des autres populations 
environnantes. Ces traits qui forgent le tissu et 
l’identité d’un peuple renvoient à l’existence de 
son territoire propre, circonscrit au fil du temps 
à son histoire, sa langue, sa culture (incluant les 

traditions et les habitudes de vie) ainsi qu’à ses 
institutions communes (Hermet, 1996, p. 218). 
À ce titre, la dynamique politique du Canada et 
du Québec se rapproche de celle de l’Espagne, 
pays traversé notamment par la mouvance des 
peuples catalan, galicien et basque ; de celle du 
Royaume-Uni où l’on compte notamment les 
peuples écossais et irlandais. Par conséquent, le 
Québec est porteur d’une « question nationale » 
qui lui est propre. Celle-ci est incontournable et 
a influé largement sur l’histoire et la dynamique 
des partis politiques.

POINTS CLÉS

 > Même s’ils s’adressent à la population au 
nom de l’intérêt général, les partis défendent 
toujours des intérêts économiques et sociaux.

 > Comme les Catalans, les Galiciens, les 
Écossais ou les Irlandais, les Québécois 
forment un peuple ou une nation (au sens 
sociologique) avec tous les attributs qui sont 
rattachés à cette reconnaissance.

 > La question nationale québécoise est incon-
tournable et agit sur l’ensemble des partis.

1.3. Le système partisan,  
le bipartisme et le multipartisme

En démocratie libérale, l’interaction entre les 
partis politiques s’inscrit non seulement dans 
un régime politique particulier, mais aussi 
dans un système partisan distinctif. Jean-Louis 
Quermonne définit ce système comme « la 
configuration formée d’un ensemble d’éléments 
indépendants, résultant du nombre et de la 
dimension des partis politiques existants » (1994, 
p. 217). À propos du nombre de partis, l’agen-
cement est le plus souvent bipartite, tripartite 
ou multipartite. Quant à la dimension et au 
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type de partis observés, ils contrastent aussi 
au sein d’un même système partisan dans la 
mesure où de grands partis nationaux coha-
bitent souvent avec des tiers partis.

Au sein d’un système partisan, les relations 
que les partis entretiennent entre eux sont 
fondamentales. Elles peuvent être fondées sur la 
concurrence ou la confrontation ; ou, à l’inverse, 
sur la coopération et même la collusion (Seiler, 
2008, p. 99). Par ailleurs, l’occurrence de revi-
rements au sein d’un même système partisan, 
tout comme le passage d’un système donné à un 
autre, est fonction de ruptures, de distanciations 
et de réorientations survenues sur le plan idéo-
logique ou programmatique. Selon Pinard (1971, 
p. 118), l’accumulation de situations d’adversité, 
de griefs et de tensions peut aussi favoriser 
l’émergence de nouveaux partis. Ces cassures 
ont généralement un effet sur le nombre et le 
type de partis en présence, qu’elles surviennent 
de l’intérieur du Parlement ou qu’elles soient 
d’origine extraparlementaire, comme lors la 
création du Nouveau Parti démocratique (NPD) 
en 1961 sur la scène fédérale. Elles expliquent 
l’effon drement d’un ancien système partisan et 
le passage à un nouveau.

On peut repérer les changements qui 
affectent un système partisan, ainsi que le 
suggère Réjean Pelletier (2012), en fonction de 
certaines élections de transition permettant à 
un nouveau parti de s’imposer et de détrôner 
un ancien parti dominant. Mais ces élections 
générant de nouvelles prépondérances dans le 
système de partis sont davantage l’expression de 
la portée d’une cassure importante déjà survenue 
que l’explication de la cassure elle-même. C’est 
pourquoi l’analyse proposée dans le présent 
texte, qui va de 1867 à nos jours, aborde la 
périodisation des systèmes partisans en ciblant 
les points de rupture. Nous en identifions 
trois principaux : celui de 1935, donnant lieu à 
l’émergence de l’Action libérale nationale (ALN) 

et à la création subséquente de l’Union nationale 
(UN) : celui de 1968, engendrant la fondation du 
Parti québécois (PQ) ; et, enfin, celui de 1994 
générant la fondation de l’Action démocratique 
du Québec (ADQ) et culminant vers la Coalition 
Avenir Québec (CAQ) en 2011. Ces ruptures sont 
étayées dans ce chapitre. Nous les considérons 
comme des axes de passage à de nouveaux 
systèmes partisans.

L’examen de l’évolution des partis au Québec 
est effectué selon deux grandes périodes qui ont 
permis l’émergence de quatre systèmes partisans 
distincts. Pour chacun d’entre eux, les grandes 
périodes de gouvernance sont passées en revue, 
de même que la caractérisation et la dynamique 
des partis.

POINTS CLÉS

 > Le plus souvent, en société démocratique, 
les systèmes partisans sont bipartites ou 
multipartites.

 > Le système partisan bipartite fonctionne 
selon un modèle dualiste, généralement en 
cohabitation avec de tiers partis.

 > Le système multipartite suppose une concur-
rence de quelques partis d’importance ou 
même davantage.

 > Les chocs, les distanciations et les cassures 
survenues sur le plan idéologique ou 
programmatique, d’origine interne ou externe 
à un système partisan donné, expliquent le 
passage à un autre système.

2. Le bipartisme régnant 
(1867-1967)

La présente section traite d’une première époque 
marquée par un système bipartisan. Les distinc-
tions entre les partis y sont précisées, de même 
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que les périodes hégémoniques propres à l’un ou 
à l’autre. Un premier système de partis dure de 
1867 à 1935 ; un deuxième s’échafaude en 1936 et 
persiste jusqu’en 1967.

2.1. La valse des hégémonies 
(1867-1935)

Au cours d’une première longue période qui 
s’étend de 1867 à 1935, un bipartisme inté-
gral règne au Québec. Le politologue Vincent 
Lemieux (2008, p. 16) explique que les partis 
conservateur et libéral, alors établis au Québec, 
ne sont que des « succursales » de leurs homolo-
gues fédéraux. Les ailes fédérales et provinciales 
de chacun des partis sont interdépendantes, 
soudées entre elles. Elles n’établiront que très 
lentement leur caractère distinctif, surtout à 
compter des années 1960. Par contre, dès sa 
fondation en 1936, l’UN de Maurice Duplessis 
devient une formation politique distincte du 
Parti conservateur canadien.

L’articulation de ce bipartisme initial s’ins-
crit en deux phases hégémoniques. La première 
perdure jusqu’en 1897. Elle est marquée par la 
suprématie des conservateurs dans l’espace 
partisan. La deuxième s’amorce en 1897 et est 
dominée outrageusement par les libéraux pour 
une période de quarante ans, soit de 1897 à 1936.

Avec la fondation du Canada, la gouvernance 
conservatrice au Québec est d’abord marquée 
par l’inf luence de George-Étienne Cartier, 
ministre dans le gouvernement fédéral. De 
1867 à 1896, huit premiers ministres conserva-
teurs assurent ensuite la gouverne de l’État. Les 
premiers gouvernements édifient l’ossature de 
l’État, définissent des politiques économiques 
visant la construction des chemins de fer, l’in-
dustrialisation, le développement de l’agricul-
ture et la colonisation du territoire. L’orientation 
de cette gouvernance subit l’inf luence du 

cléricalisme, le courant ultramontain étant 
particulièrement présent dans les rangs du parti 
(Durocher, Linteau et Robert, 1979, p. 289). Au 
tournant des années1990, les gouvernements 
conservateurs doivent faire face à d’impor-
tantes difficultés économiques. De surcroît, 
l’écrasement du deuxième soulèvement métis en 
Saskatchewan et la pendaison de Louis Riel (le 
16 novembre 1885) suscitent la colère au Québec 
et contribuent à l’érosion de la base électorale 
du Parti conservateur. En 1890, l’abolition du 
système scolaire séparé pour les francophones 
et la fin du bilinguisme officiel au Manitoba ne 
font qu’empirer cette situation.

Malgré tout, jusqu’en 1897, les conservateurs 
ne perdent le pouvoir qu’en deux occasions : 
d’abord en 1878, de façon controversée, avec le 
renvoi du gouvernement de Boucherville par 
décision du lieutenant-gouverneur (ce qu’il est 
convenu d’appeler « le coup d’État de Letellier 
Saint-Just ») ; puis à l’occasion des deux victoires 
d’Honoré Mercier aux élections de 1886 et 1890.

Après 1897, en dépit d’une alliance conclue 
avec Henri Bourassa aux élections fédérales 
de 1911, les ressentiments contre les « bleus » 
s’accumulent. Le Règlement 17 introduit par le 
gouvernement conservateur ontarien, procla-
mant l’unilinguisme anglais dans les écoles 
publiques, engendre encore des retombées néga-
tives au Québec. L’imposition de la conscrip-
tion en 1917-1918 par le gouvernement Borden 
provoque à son tour une forte réprobation popu-
laire qui se transforme en une crise majeure dans 
la ville de Québec lors du congé pascal de 1918 
(Provencher, 1971, p. 46). Elle assène un coup 
de massue aux conservateurs de la province 
(La Terreur, 1973, p. 6). De 1916 à 1929, dirigé 
par Arthur Sauvé et Camilien Houde, le parti 
périclite. Maurice Duplessis, désigné chef de 
cette formation en 1933, ne parvient pas non 
plus à freiner son déclin.
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LE « COUP D’ÉTAT » DE LETELLIER DE SAINT-JUST

Le coup de force du lieutenant-gouverneur Luc 
Letellier de Saint-Just peut être résumé de la 
manière suivante. Le 8 mars 1878, le représentant 
de la Couronne démet de ses fonctions le premier 
ministre conservateur Charles-Eugène Boucher de 
Boucherville, même si son gouvernement s’appuie 
sur une forte majorité en Chambre, comptant 
sur 43 sièges contre 19 pour les libéraux depuis 
les élections précédentes du 7 juillet 1875. Pour 
justifier son geste, le lieutenant-gouverneur 
invoque un désaccord avec le gouvernement de 
Boucherville sur un projet de loi et une politique 
ferroviaire qu’il n’appuie pas. En remplacement, 
il désigne le chef libéral, Henri-Gustave Joly de 
Lotbinière, au poste de premier ministre. Précisons 
que le lieutenant-gouverneur de Saint-Just est lui-
même d’allégeance libérale, qu’il a été nommé par 

le premier ministre Alexander Mackenzie et qu’il a 
déjà siégé dans le Cabinet fédéral à titre de ministre 
de l’Agriculture et des Travaux publics. Malgré 
le tollé que provoque la décision du lieutenant-
gouverneur et en dépit des résultats d’une 
nouvelle élection générale tenue le 1er mai 1878 qui 
confirment à nouveau la victoire des conservateurs 
avec 49,48 % des voix et 32 sièges (contre 31 aux 
libéraux et 2 à des conservateurs indépendants), 
Joly de Lotbinière demeure à son poste jusqu’au 
30 octobre 1879. Il est alors renversé par une motion 
de censure présentée par les conservateurs et 
appuyée par quelques députés libéraux dissidents. 
Luc Letellier de Saint-Just est lui-même destitué le 
25 juillet 1879 par le premier ministre conservateur 
John A. Macdonald, revenu au pouvoir après les 
élections fédérales du 17 septembre 1878. 

Du côté des libéraux, le parcours s’avère plus 
hasardeux. À la suite de l’épisode républicain 
et anticlérical du Parti rouge qui s’estompe 
à compter de 1867 (Bernard, 1971, p. 314), la 
création du PLQ tarde à se matérialiser. Selon 
l’historien Michel Lévesque (2013, p. 33), cette 
fondation se concrétise vraisemblablement au 
milieu des années 1870. Pendant cette période 
initiale, le PLQ connaît deux étapes distinctes de 
développement. Au cours de la première, de 1867 
à 1896, l’organisation est en phase de construc-
tion et d’unification ; à compter de la deuxième, 
de 1897 à 1935, le parti domine la scène politique 
québécoise.

De 1867 à 1897, le cheminement du PLQ 
s’effectue en dents de scie. Au départ, les rangs 
libéraux sont divisés entre les anciens rouges 
qui s’opposent à la fédération et les nouveaux 
venus, plus modérés, qui désirent s’inscrire dans 
l’ordre constitutionnel existant. Par la suite, sous 
la direction d’Henri-Gustave Joly de Lotbinière, 

devenu chef de l’opposition parlementaire, le 
PLQ exerce le pouvoir de 1878 à 1879 en vertu 
de la manœuvre de Luc Letellier de Saint-Just. 
Les premières victoires électorales surviennent 
avec Honoré Mercier. Nommé chef du parti en 
1883, Mercier profite de la crise métisse et de 
la pendaison de Louis Riel pour changer l’ap-
pellation de sa formation. Celle-ci devient le 
« Parti national » avec le ralliement d’un certain 
nombre de députés conservateurs dissidents. 
À la veille de l’élection de 1886, Mercier gagne 
en popularité et s’assure une victoire contre les 
conservateurs. Cet exploit est réitéré en 1890. 
Le gouvernement de Mercier mène une poli-
tique nationaliste et autonomiste et cherche à 
redéfinir les bases du fédéralisme tout en ména-
geant ses liens avec l’Église catholique. Quelques 
réformes sont entreprises dans le domaine de 
l’éducation, de la culture et relativement au 
développement des bibliothèques (Gallichan, 
1994, p. 139). En 1891, dans la foulée du « scandale 



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  426 –

de la baie des Chaleurs », Mercier est démis de 
ses fonctions de premier ministre par décision 
du lieutenant-gouverneur. Malgré tout, ces 
premières victoires libérales laissent présager la 
vague montante du PLQ qui commence en 1897.

Cette période hégémonique des libéraux 
sur la scène québécoise se concrétise avec la 
victoire de Félix-Gabriel Marchand à l’élection 
de mai 1897. Jusqu’en 1936, les succès élec-
toraux s’additionnent avec Simon-Napoléon 
Parent (1900-1905), Lomer Gouin (1905-1920) 
et Alexandre Taschereau (1920-1936). Le PLQ 
devient un « parti de gouvernement » (Lévesque, 
p. 56). Les longs mandats des gouvernements 
de Gouin et de Taschereau se révèlent les plus 
déterminants. Leurs gouvernances sont axées 
sur le développement économique, l’industria-
lisation, l’ouverture aux grandes entreprises 
et sur « la pratique du laisser-faire quant au 
développement des ressources naturelles ». En 
ce domaine, l’ouverture sur le capital étranger 
est déjà amorcée. Au début des années 1930, le 
gouvernement Taschereau est miné par certaines 
allégations de corruption et ses politiques sont 
source de contestation.

Pendant cette longue période de suprématie 
libérale, un seul tiers parti s’engage en terrain 
électoral. Il s’agit de la Ligue nationaliste cana-
dienne, créée en 1903. Elle fait élire trois candi-
dats aux élections de 1908 (dont Henri Bourassa) 
et un autre en 1912 (Armand Lavergne). Quelques 
candidats ouvriers sont aussi élus au cours des 
années 1920. Rien dans tout cela n’a un effet 
suffisant pour menacer le dualisme bipartite 
solidement établi depuis 1867.

POINTS CLÉS

 > Les conservateurs exercent une hégémonie 
de 1867 à 1896 et doivent ensuite faire face à 
une réprobation populaire croissante attisée 

par des politiques qui heurtent les aspirations 
 nationales des Québécois.

 > Après avoir pratiqué une brèche dans le 
système partisan lors de l’épisode du gouver-
nement d’Honoré Mercier, le PLQ exerce une 
hégémonie incontestable de 1897 à 1935.

2.2. La première fracturation  
du système partisan (1936-1967)

Le premier processus de fracturation du système 
bipartite au Québec survient à la fin de règne 
du gouvernement Taschereau. Outre les soup-
çons de corruption, ce gouvernement est usé 
et accusé de complaisance envers les grands 
« trusts » (Lévesque, p. 75). La rupture s’amorce 
en juillet 1934 lorsque de jeunes libéraux réunis 
autour de Paul Gouin décident de quitter le PLQ 
et de fonder l’ALN. Pour une première fois depuis 
1867, un nouveau parti conteste le monopole 
des deux partis traditionnels. Le programme 
de l’ALN, à la fois nationaliste et moderniste, 
comporte quelques orientations progressistes 
qui le distinguent des anciennes formations 
politiques : la dénonciation et le contrôle de l’ac-
tion des entreprises étrangères dans les secteurs 
de l’électricité et de l’industrie du papier ; un 
engagement pour des réformes agraires et 
l’électrification des campagnes ; la promotion de 
réformes sociales dans le domaine du travail et la 
valorisation de l’éducation publique (Lamonde 
et Corbo, 1999, p. 407-413). Ce programme est 
un prélude à certaines idées qui seront reprises 
lors de la Révolution tranquille. Aux élections du 
25 novembre 1935, dans le cadre d’une alliance 
avec les conservateurs de Maurice Duplessis, 
l’ALN réalise un score électoral inattendu en 
récoltant 25 sièges, contre seulement 17 pour 
le PC. Par conséquent, les assises du PLQ 
sont désormais ébranlées. Les conservateurs 
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sont aussi supplantés par un nouveau parti, ce 
qui ne s’était jamais vu après 1867. L’effet de la 
cassure de 1935 est incontestable.

Au printemps de 1936, les révélations du 
Comité des comptes publics de l’Assemblée 
législative, lui-même convoqué à la demande 
de Duplessis, ont un retentissement tel qu’elles 
entraînent la démission d’Alexandre Taschereau, 
immédiatement remplacé par Adélard Godbout 
(Lévesque, p. 79). Au cours de cette confron-
tation parlementaire, Maurice Duplessis se 
présente comme le « sauveur de la nation » 
contre le régime libéral corrompu et use d’une 
stratégie hautement populiste visant à diaboliser 
le gouvernement Taschereau (Boily, 2010, p. 90). 
En juin 1936, Paul Gouin rompt avec Duplessis 
qu’il accuse d’avoir renié ses engagements envers 
l’ALN alors même que plusieurs de ses députés 
et collaborateurs ont déjà rejoint Maurice 
Duplessis pour fonder un nouveau parti, l’UN. 
Bénéficiant malgré tout de l’impulsion donnée 
par l’ALN, l’UN remporte une victoire éclatante 
aux élections du 17 août contre Adélard Godbout 
en recueillant 76 sièges contre 14 pour le PLQ. 
Les libéraux subissent donc une deuxième 
 humiliation en moins d’une année.

Il faut néanmoins préciser que les libéraux 
d’Adélard Godbout retrouvent un nouveau 
souffle aux élections de septembre 1939. Alors 
que le Canada est déjà en guerre, le PLQ fait 
alliance avec les libéraux fédéraux et remporte 
une victoire en se présentant comme un 
« rempart » contre une éventuelle conscription 
obligatoire (Lemieux, 2008, p. 65 ; Lévesque, 
2013, p. 96). Engagement qui ne sera cependant 
pas respecté. Au cours de son mandat qui va de 
1940 à 1944, le gouvernement libéral effectue 
certaines réformes : les femmes obtiennent le 
droit de vote, l’instruction obligatoire jusqu’à 
14 ans est instituée, Hydro-Québec amorce son 
développement et les lois du travail sont modi-
fiées (Pelletier, p. 25). Lors des élections de 1944, 

Adélard Godbout est toutefois attaqué par l’UN 
et le Bloc populaire qui l’accusent de trahison sur 
la question de la conscription (Lévesque, p. 102). 
Le 8 août, le PLQ perd le pouvoir malgré l’obten-
tion de la majorité des voix. Il est déjà victime 
d’une carte électorale vétuste favorisant la surre-
présentation des circonscriptions rurales et la 
sous-représentation des centres urbains, problé-
matique que l’administration Godbout, selon le 
politologue Gérard Bergeron (1963, p. 67), n’a pas 
suffisamment prise en compte.

De 1944 à 1960, l’UN est donc bien en selle 
au gouvernement. Ses réalisations recoupent 
notamment le développement du secteur 
minier, bien que celui-ci soit inféodé aux entre-
prises étrangères (Boismenu, 1981, p. 125). On 
assiste aussi à l’électrification des campagnes, au 
développement du réseau routier et du secteur 
manufacturier, sans oublier la poursuite de la 
colonisation. Parallèlement, l’UN transforme 
le système partisan en un bipartisme à parti 
dominant. Le nouveau régime est fortement 
auto cratique. Le fonctionnement du gouverne-
ment et la dynamique parlementaire sont tota-
lement soumis à l’autorité du chef, un « maître 
 incontesté » (Laporte, 1960, p. 66).

La transformation du système de partis 
ne s’arrête pas là. L’UN prend ses distances 
vis-à-vis des partis fédéraux et promeut, à l’in-
verse de l’ALN, un nationalisme conservateur 
d’arrière-garde en utilisant à ses propres fins la 
fibre nationale des Québécois. En témoigne la 
stratégie déployée par Maurice Duplessis en 1944 
qui utilise la frustration de la population contre 
une conscription qui leur a été imposée deux ans 
plus tôt. Au cours des années 1950, la politique 
nationaliste et autonomiste de Duplessis touche 
aussi aux aspirations latentes du peuple québé-
cois. La bataille menée contre Ottawa pour la 
réintroduction d’un impôt provincial sur le 
revenu des particuliers fait appel à ce sentiment 
national. Il en est de même lorsque Duplessis 
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se dresse contre les intentions centralisatrices 
d’Ottawa et l’intrusion du pouvoir fédéral dans 
les compétences du Québec (Durocher, Ricard, 
Linteau et Robert, 1986, p. 340). Tout cela 
explique en partie les appuis appréciables reçus 
par l’UN au cours de la période d’après-guerre, 
bien que la gouvernance de Maurice Duplessis 
soit teintée d’un indéniable conservatisme social 
qui se concrétise de différentes façons : par une 
alliance avec l’Église catholique qui consolide 
sa mainmise sur le système scolaire et participe 
au maintien de l’ordre ; par un antisyndicalisme 
systématique (sous le couvert de la lutte au 
communisme) ; par une utilisation récurrente 
de la police provinciale lors du déclenchement 
de grèves, comme ce fut le cas à Valleyfield en 
1946, à Asbestos en 1949 ou à Louiseville  
en 1952 (Quinn, 1963, p. 96) ; par le contrôle de 
la presse (St-Pierre, 2010, p. 340) ainsi que par 
la censure au cinéma et à la télévision (Lever, 
2010, p. 230) ; sans oublier les pratiques électo-
rales et le financement du parti qui sont tapissés 
d’irrégularités et de malversations (Quinn, 1974, 
p. 150 ; Angell, 1982, p. 72). L’UN n’a certaine-
ment pas le monopole de ces pratiques ; quant 
à son orientation idéologique, comme l’ex-
pliquent les sociologues Bourque, Duchastel et 
Beauchemin (1994, p. 163), l’anticommunisme de 
Duplessis s’arrime aussi au maccarthysme qui a 
cours aux États-Unis. Par contre, il faut recon-
naître que la longue gouvernance duplessiste est 
singulière et engendre un recul indéniable de 
la démocratie ainsi qu’un appauvrissement des 
droits sociaux. En quelque sorte, elle devient le 
« thermidor » de l’espoir de réforme et de démo-
cratisation exprimé en 1934. Les interprétations 
actuelles de l’école « révisionniste », animée 
entre autres par les historiens Xavier Gélinas et 
Éric Bédard (2010), qui cherchent à édulcorer 
la période duplessiste en la présentant comme 
le cours « normal » de l’évolution de la société 

libérale québécoise, parviennent difficilement 
à masquer ces réalités sociopolitiques.

Le système bipartisan forgé avec l’incursion 
de l’UN est ainsi l’expression d’une cassure par 
rapport au précédent modèle partisan. Il met 
en scène l’ascension au pouvoir d’un parti diri-
giste, nationaliste et autonomiste, relativement 
indépendant des partis fédéraux. La gouver-
nance conservatrice clairement affichée et 
appliquée sans réserve ajoute à la particularité 
de ce régime. Les interrelations générées dans ce 
système partisan, tout comme dans la société en 
général, engendrent donc un climat d’hostilité 
et de confrontation.

De la cassure de 1935 jusqu’au milieu des 
années 1960, quelques tiers partis cherchent à 
percer sur la scène électorale. C’est là un autre 
trait distinctif de ce système partisan.

Quant au PLQ, il est en péril. La relance 
de ce parti n’est entreprise qu’au début des 
années 1950 sous la direction de Georges-Émile 
Lapalme. En 1955, le PLQ créé la Fédération libé-
rale du Québec (FLQ), une nouvelle entité semi- 
autonome visant à démocratiser les structures du 
parti (Comeau, 1982, p. 142). Ses résultats sont 
toutefois mitigés. Au tournant des années 1960, 
le PLQ redevient une puissance sous la direc-
tion de Jean Lesage. Il remporte les élections 
de juin 1960, puis celles de novembre 1962 et 
brise ainsi l’étau du duplessisme. Ces victoires 
marquent le début de la Révolution tranquille. 
La modernisation de l’État québécois est entre-
prise ainsi que plusieurs grandes réformes 
sociales, comme la mise sur pied de la commis-
sion Parent (1961), la création du ministère 
de l’Éducation (1964), l’adoption d’un Code 
du travail (1964), la fondation de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec (1965). En 1966, 
le Parti libéral perd enfin les élections même s’il 
a obtenu 6 % de voix de plus que l’UN dirigée par 
Daniel Johnson. Paradoxalement, cette défaite 
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est encore largement imputable aux distorsions 
engendrées par une carte électorale devenue 
obsolète (Lemieux, 2008, p. 96). En 1966, 
l’Union nationale revient au pouvoir.

Ce deuxième système partisan s’épuise en 
même temps que se termine la Révolution 
tranquille. Les années 1966-1968 annoncent le 
passage à un nouveau modèle partisan.

POINTS CLÉS

 > En 1935, pour une première fois, un parti 
dissident (ALN) parvient à briser la domina-
tion d’un des deux grands partis québécois 
constitués après la fondation de la fédéra-
tion en 1867.

 > Un nouveau régime partisan à parti dominant 
émerge avec la victoire de l’Union nationale.

 > L’UN se démarque en tant que parti natio-
naliste, autonomiste et foncièrement 
conservateur.

3. L’érosion du bipartisme 
(1968-2013)

À compter du milieu des années 1960, de 
nouvelles cassures génèrent la reconfiguration 
du système partisan. Elles se manifestent en deux 
temps. En 1968, la fondation et la consolidation 
du PQ bousculent le dualisme libéral-unioniste. 
La création de l’ADQ en 1994 et l’émergence de 
la CAQ en 2011 entraînent une seconde fissure 
du côté droit de l’échiquier politique.

3.1. Le souverainisme, le libéralisme  
et le nouvel alignement bipartite

De la fin du duplessisme aux années 1970, le 
Québec devient un lieu d’affirmation de divers 
mouvements de contestation et de revendi-
cation qui mobilisent plusieurs groupes de la 
population (Rioux, 1969, p. 101). De son côté, 

L’ÉMERGENCE DE TIERS PARTIS (1935-1967)

•  L’Action libérale nationale (1935-1936).
• L’Union des électeurs (1940-1957), parti 

conservateur d’inspiration chrétienne. Il est 
précédé par la Ligue du crédit social (1936-
1940). Réal Caouette devient le premier député 
créditiste de l’histoire du Québec lors d’une 
élection partielle tenue en 1946 (Stein, 1973, p. 
571). Ultérieurement, le Ralliement des créditistes 
est fondé en 1957. Il devient le Ralliement 
créditiste en 1967.

• Le Bloc populaire (1942-1948). Il fait élire quatre 
députés à l’Assemblée législative en 1944.

• La Cooperative Commonwealth Federation 
(1933-1934), parti minuscule à gauche de l’échi-

quier politique. À l’élection de 1944, il réussit à 
faire élire un candidat dans la circonscription de 
Rouyn-Noranda (David Côté). En 1955, il change 
d’appellation au Québec et devient le Parti 
social-démocratique.

• Le Rassemblement pour l’indépendance 
nationale (1960-1968), parti d’orientation 
indépendantiste. Il participe à l’élection de 1966 
et obtient 5,6 % des voix.

• Le Ralliement national (1966-1968), parti fondé 
par l’alliance du Regroupement national (fondé 
par une aile dissidente du RIN, campée à droite) 
avec un groupe de créditistes ralliés à la cause 
souverainiste.
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le  mouvement créditiste est aussi le ref let 
d’une certaine aliénation et de tensions véri-
tables en milieu rural, notamment sur le plan 
socioéconomique (Pinard, 1971, p. 118-119). 
Le Ralliement créditiste (RC) véhicule cette 
protestation. Sa plus importante performance 
est réalisée en 1970 avec la récolte de 11,2 % 
des voix et 12 sièges (Drouilly, 1986, p. 17). Par 
contre, ses appuis s’estompent rapidement par 
la suite. L’effervescence globale est surtout rede-
vable aux aspirations nationales montantes du 
peuple québécois (Lemieux, 1969, p. 10). Au 
début de la Révolution tranquille, le mouve-
ment indépendantiste prend son envol avec le 
RIN qui devient un parti politique en 1964. Le 
relatif succès de cette formation aux élections 
de 1966, jumelé aux votes recueillis par le RN, 
explique en partie le retour au pouvoir de l’UN. 
Selon l’évaluation de Gérard Bergeron (1967, 
p. 351), le RIN aurait entraîné à lui seul la défaite  
de 11 candidats libéraux.

La gouvernance de Daniel Johnson (1966-
1969) est associée à plusieurs réalisations, dont 
la création des cégeps, de l’Université du Québec 
et de Radio-Québec. Mais elle est surtout 
marquée par le débat national et la mouvance 
sociale des années 1960. La visite du général 
De Gaulle du 24 juillet 1967, la fondation du 
Mouvement souveraineté-association (MSA) 
par René Lévesque et la tenue des États géné-
raux du Canada français attisent la polémique 
sur la question nationale québécoise. Sur le plan 
social, le déclenchement de plusieurs grèves 
dans les secteurs public et parapublic ajoute au 
climat de tension du moment.

La fondation du PQ en 1968, grâce à la fusion 
du MSA (1967) et du RN (1966), devient le point 
culminant de cette ébullition sociopolitique. 
Elle engendre l’éclatement du système partisan 
établi en 1936. Le PQ s’impose comme deuxième 
parti en 1970 avec 23,10 % des voix. Il déloge ainsi 
l’UN de sa position dominante dans un système 

partisan désormais élargi à trois partis. Il obtient 
30,2 % du suffrage en 1973, 41,4 % lors de la prise 
du pouvoir en 1976 et 49,2 % en 1981. Le point 
culminant de cette progression est concrétisé par 
l’atteinte du cap des 300 000 membres au début 
des années 1980 (Fraser, 1984, p. 335). D’autre 
part, cette formation révolutionne les modes 
de fonctionnement interne des partis. Avec un 
congrès démocratique, un conseil national élu se 
réunissant quatre fois l’an, elle devient un « parti 
de masse, financé démocratiquement et prati-
quant une démocratie interne réelle » (Barberis 
et Drouilly, 1981, p. 201).

Compte tenu de la disparition progressive 
de l’UN après 1981, l’affirmation du PQ dans 
le système partisan peut-elle être réduite à un 
simple réalignement, un nouveau dualisme 
naissant ? Cette évaluation est contestable, car 
le système comporte désormais un parti de 
masse porteur de l’objectif de la souveraineté du 
Québec, ce qui ne s’est jamais vu. Ce système 
dualiste PLQ-PQ s’inscrit dans une nouvelle 
dichotomie : une vision fédéraliste et libérale 
de la société québécoise opposée à une option 
souverainiste, elle-même traversée par différents 
courants idéologiques. Lemieux (1992, p. 639) 
admet d’ailleurs que « tout le système partisan 
s’est structuré différemment à la suite de cette 
évolution ». Le changement est donc fonda-
mental. Il faut aussi préciser que le caractère 
bipartite de ce nouvel alignement PLQ/PQ n’est 
pas non plus définitivement arrêté. Malgré le 
déclin de l’UN et du CS, les forces sociales et 
conservatrices ne sont pas vraiment disparues. 
Certaines d’entre elles rejoignent le PQ en 1976. 
D’autres factions de cette droite traditionnelle 
se trouvent momentanément orphelines. Elles 
retrouveront plus tard une voie nouvelle avec 
l’ADQ. Le bipartisme PLQ/PQ qui s’affirme de 
1981 à 1994 peut donc être vu comme un nouveau 
système partisan et un cadre transitoire qui 
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permet aux libéraux et aux péquistes d’exercer 
le pouvoir en alternance.

Au point de départ, les élections de 1970 
permettent aux libéraux de reprendre le pouvoir 
sous la direction de Robert Bourassa. Au cours de 
deux mandats consécutifs, celui-ci inaugure le 
régime d’assurance maladie, introduit la Charte 
québécoise des droits et libertés de la personne 
et lance le projet hydroélectrique de la Baie-
James. En revanche, le régime libéral est secoué 
par les événements entourant la Crise d’octobre 
de 1970, les révélations de la Commission d’en-
quête sur le crime organisé (CECO), le Front 
commun de 1972 ainsi que plusieurs conflits 
syndicaux majeurs. S’ajoutent des allégations de 
corruption et de violence dans l’industrie de la 
construction, particulièrement à la Baie-James. 
Elles mettent en cause l’intégrité de certains 
ministres et génèrent une « crise de leadership » 
(Dion, 1975) qui contribue largement à la défaite 
libérale de 1976.

Quant au premier mandat du gouvernement 
du Parti québécois (1976-1985), dirigé par René 
Lévesque, il est propice à un certain nombre de 
réformes sociales à caractère social-démocrate 
(Bernard, 1995, p. 124), bien que la gestion du 
gouvernement favorise un certain conserva-
tisme au plan économique. La fin de ce mandat 
s’arrime aussi à la bataille référendaire de mai 
1980. La défaite du OUI n’affecte pas les assises 
populaires du PQ, qui remporte les élections de 
1981 avec une plus grande majorité qu’en 1976.

Le deuxième mandat (1981-1985) se révèle 
beaucoup plus difficile. Ébranlé par l’échec 
de 1980 et le coup de force constitutionnel 
du gouvernement Trudeau, le gouvernement 
Lévesque doit composer avec un contexte de 
récession et une situation de crise des finances 
publiques. Il privilégie alors l’imposition de 
sévères compressions budgétaires dans les 
secteurs public et parapublic. Celles-ci sont 
assorties d’une panoplie de lois spéciales (dont la 

loi 111) et entraînent un affrontement majeur avec 
les employés de l’État (Fraser, p. 352). De plus, les 
dissensions et les confrontations se multiplient 
au sein du parti sur la question de la souve-
raineté. Dans la foulée de ces événements, les 
assises de masse du parti s’effondrent et l’orga-
nisation est minée de toutes parts (Lamoureux, 
1985, p. 189). Aux élections de décembre 1985, 
c’est la débâcle.

LA GOUVERNANCE DU PARTI QUÉBÉCOIS DE 1976 À 1981

Des législations et des réformes qui font date :
• la Charte de la langue française (1977) ;
• la Loi sur le financement des partis politiques 

(1977) ;
• l’instauration d’un régime public d’assurance 

automobile (1978) ;
• la Loi sur la santé et la sécurité du travail (1979) ;
• l’insertion de mesures antibriseurs de grève 

dans le Code du travail (1979) ;
• la Loi sur les normes du travail (1979).

À la suite de cette défaite, le PLQ reprend 
le pouvoir pour une deuxième période (1986-
1994). Redevenu chef du parti en 1983 après 
l’interlude de Claude Ryan, Robert Bourassa 
privilégie une gestion ouvertement néolibérale 
en déclarant vouloir faire du gouvernement un 
« catalyseur » pour les entreprises. La primauté 
est donc donnée à la déréglementation et à 
la privatisation. De nouvelles compressions 
budgétaires sont aussi priorisées et appliquées 
de manière récurrente jusqu’en 1993. Toutefois, 
le défi majeur du gouvernement devient celui 
des négociations constitutionnelles du lac 
Meech (1987-1990) et de Charlottetown (1990-
1992) visant à permettre au Québec de signer 
la Constitution de 1982 (Gagnon, 2003, p. 167). 
Entrecoupées par le rapport de la commission 
Bélanger-Campeau et la loi 150, elles échouent 
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et attisent à nouveau la ferveur souverainiste au 
Québec. Elles sonnent le glas du gouvernement 
Bourassa et annoncent le retour au pouvoir du 
PQ en 1994 (Bélanger et Nadeau, 1999, p. 204).

En définitive, de 1981 à 1994, le nouveau 
système de partis oscille entre le statu quo 
fédéraliste et l’option souverainiste, sans que 
l’axe gauche-droite soit éclipsé pour autant 
dans l’espace partisan. De 1981 à 1994, le PLQ 
et le PQ monopolisent le champ électoral. 
Seules de petites formations s’y aventurent : 
le NPD-Québec en 1985 et le Parti égalité  
en 1989.

POINTS CLÉS

 > Participant à l’effervescence qui secoue le 
Québec au cours des années 1960, les aspi-
rations nationales du peuple québécois se 
révèlent un facteur déterminant dans la 
 transformation du système partisan.

 > Le nouveau système de partis émergeant en 
1970 n’est pas la résultante d’un simple réali-
gnement par rapport au changement de 1936.

 > Même si le PQ devient un sérieux rival sur 
l’échiquier politique à compter de 1970, le 
PLQ demeure toujours un acteur dominant 
dans le nouveau système de partis.

3.2. La nouvelle fragmentation :  
un modèle multipartite ?

De 1994 à nos jours, le PQ et le PLQ forment 
tour à tour le gouvernement. Le PQ exerce le 
pouvoir de 1994 à 2003 ; le PLQ, de 2003 à 2012. 
Ces deux longues périodes de gouvernance sont 
affectées par de nombreuses turbulences. Le 
phénomène de l’abstentionnisme s’avère aussi 
plus prononcé, surtout à compter de 2003. Il est 
l’expression d’un processus de « désalignement » 

caractérisé par une « érosion de l’attachement 
des électeurs à l’endroit des partis politiques en 
place » (Bélanger et Nadeau, 2009, p. 48). Le 
cynisme et les déceptions accumulées par les 
électeurs provoquent l’usure du système bipar-
tisan. Même si l’axe binaire PLQ-PQ semble 
toujours tenir, la fragmentation s’amplifie. À la 
droite de l’échiquier politique, l’ADQ surgit en 
1994. À gauche, Québec solidaire naît en 2005 
grâce à la fusion de l’Union des forces progres-
sistes (UFP) et du mouvement Option citoyenne, 
créé par Françoise David en 2004. D’autres 
petits partis contestent aussi les partis en place, 
comme le Parti vert (PV) et Option nationale 
(ON). Ces nouvelles fractures poussent-elles le 
système bipartite québécois dans une nouvelle 
phase d’éclatement ? Sont-elles l’expression 
d’une transition au multipartisme ? Un examen 
du cheminement houleux des gouvernances 
libérale et péquiste permet de mesurer l’ampleur 
de la fragmentation.

De 1998 à 2003, le gouvernement du Parti 
québécois est dirigé tour à tour par Jacques 
Parizeau, Lucien Bouchard et Bernard Landry. 
Au sortir de la période référendaire, la gestion 
de l’État est essentiellement axée sur les préoc-
cupations socioéconomiques et le contrôle des 
dépenses. En janvier 1996, Lucien Bouchard 
devient chef du gouvernement après le départ 
de Parizeau. Alors que le Québec est aux prises 
avec un lourd déficit budgétaire, il annonce 
un net virage à droite (Crête, 1999). Après la 
tenue d’un sommet sur l’économie et l’emploi, 
il appelle à la réalisation de gains de producti-
vité et à une plus grande efficacité des services 
publics et parapublics. De sévères compressions 
budgétaires sont imposées et l’artillerie lourde 
est utilisée contre les syndicats pour l’atteinte 
du déficit zéro. Ces mesures engendrent l’in-
satisfaction parmi de nombreux groupes de la 
société et l’aile sociale-démocrate traditionnelle 
du PQ (Tanguay, 2003, p. 271). L’ère Bouchard 



Chapitre 15 Le système partisan au Québec

–  433 –

est toutefois temporisée par quelques réformes 
sociales, dont l’instauration d’un régime d’as-
surance médicaments, l’entrée en vigueur de la 
Loi sur l’équité salariale et la mise en place des 
centres de la petite enfance. En 2001, Bernard 
Landry assume à son tour la direction du gouver-
nement. Il finalise le processus de fusions 
municipales, introduit de nouvelles taxes et 
des compressions additionnelles en éduca-
tion. L’ADQ utilise la situation en dénonçant la 
bureaucratie de l’État et le cumul des taxations, 
tandis que de nouvelles formations de gauche 
commencent à poindre sur la scène politique, 
dont l’UFP. Subséquemment, sans grande 
surprise, ces années 2001 et 2002 engendrent 
la défaite du PQ dans une série d’élections 
partielles. Le PLQ s’impose progressivement 
dans les sondages et gagne l’élection d’avril 
2003 en prenant appui sur un large mouvement 
d’opposition aux fusions municipales forcées  
(Drouilly, 2003, p. 26).

À son tour, la gouvernance libérale pilotée 
par Jean Charest est centrée sur la « réingé-
nierie » de l’État, la promotion des partena-
riats public-privé et une privatisation accrue. 
Elle engendre de nouvelles tensions, d’autant 
plus que le gouvernement multiplie les faux pas 
dans les dossiers du Suroît, du mont Orford et 
du financement des écoles juives (Bélanger et 
Nadeau, 2009, p. 56). L’utilisation répétée du 
bâillon en Chambre et le manque de leadership 
du gouvernement dans la crise des accommo-
dements raisonnables de 2007 ajoutent à l’insa-
tisfaction. Tous ces litiges permettent d’ailleurs 
à l’ADQ d’effectuer une percée inattendue aux 
élections de mars 2007. Le gouvernement 
Charest devient alors minoritaire. Il récupère 
cependant son statut majoritaire à l’élection 
générale de 2008. Par contre, le gouverne-
ment est de nouveau miné par des allégations 
de collusion et de corruption dans l’industrie 
de la construction, elles-mêmes jumelées à 

des pratiques illicites de certains ministres au 
regard du financement du parti. Ce faisant, au 
cours de toutes ces années, les niveaux d’insa-
tisfaction envers le gouvernement atteignent 
des sommets. L’augmentation abrupte des 
droits de scolarité de 2007 à 2012 provoque 
enfin un fort mouvement de protestation 
des étudiants. Celui-ci mène au « printemps 
érable » de 2012 et engendre la plus grande crise 
sociale jamais vécue au Québec. En septembre 
de la même année, profitant du vent d’oppo-
sition et du ressac libéral, le Parti québécois 
reprend le pouvoir et forme un gouvernement  
minoritaire.

De 1998 à 2003, l’addition de toutes ces 
secousses influe considérablement sur le système 
partisan, à droite comme à gauche.

À la droite de l’échiquier politique, l’ADQ 
est née dans le contexte de l’échec de l’accord 
de Charlottetown et du rejet du rapport Allaire 
par le PLQ. Elle se situe sur un axe idéologique 
plus conservateur que le PLQ et s’alimente d’une 
bonne dose de populisme sous la direction de 
Mario Dumont (Boily, 2012, p. 312).

Mario Dumont prône aussi un « autono-
misme » provincial, un peu à la manière de 
Duplessis. Les bases sociales et électorales 
premières de l’ADQ recoupent précisément les 
régions anciennement dominées par les unio-
nistes et les créditistes, soit celles du « Québec 
tranquille » et du « Québec réfractaire » (Drouilly, 
2012, p. 152-155). En 1994, le parti recueille 
6,46 % des voix ; puis 11,8 % en 1998 ; et 18,2 % 
en 2003. À ces trois élections, le faible nombre 
de sièges obtenu est essentiel lement impu-
table à l’effet déformant du mode de scrutin. 
En 2007, les clientèles électorales des banlieues 
de Montréal (le 450) et celles des régions de 
Lanaudière, des Laurentides et de la Montérégie, 
ainsi qu’une bonne proportion des classes 
moyennes, s’ajoutent aux sphères d’influence 
de l’ADQ (Bélanger et Nadeau, 2009, p. 47). 
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Le 26 mars, l’ADQ récolte 30,8 % des voix et 
41 sièges. Elle déloge ainsi le PQ de son rôle 
d’opposition officielle et le rétrograde au rang 
de troisième parti. Toutefois, après une perfor-
mance parlementaire particulièrement déce-
vante (Boily, 2012, p. 318), l’ADQ subit une 
défaite à l’élection générale du 14 décembre 2008 
avec 16,3 % des voix et sept sièges. À la fin de 

QUELQUES PROPOSITIONS DE L’ADQ
(1994-2011)

• Une réduction de 25 % de la taille de l’État 
(1996 et 1998).

• L’instauration d’un taux d’imposition unique 
(flat tax) pour les particuliers (1998).

• L’abolition de la sécurité d’emploi dans les 
secteurs public et parapublic (1996).

• Une opposition aux garderies à 5 $ (1996-
2011).

• L’introduction de bons d’études dans le 
système d’éducation (2001).

• La privatisation de certaines sociétés d’État : 
Hydro-Québec (2009) et Loto-Québec (2011).

• L’abolition des commissions scolaires (2006-
2011).

• Le retrait des formations préuniversitaires 
dans les cégeps (2007).

• L’abolition de conseils consultatifs et de 
sociétés d’État (1998-2011), dont le Conseil 
du statut de la femme, le Conseil supérieur 
de l’éducation, la Société générale de 
financement et Investissement Québec.

• L’instauration d’une subvention de 5 200 $ 
non imposable pour chaque enfant d’âge 
préscolaire gardé à la maison (2007-2008).

• L’introduction dans le Code du travail d’une 
règle interdisant aux syndicats d’utiliser 
les cotisations de leurs membres à des fins 
sociales ou politiques (2011).

l’année 2011, elle est entraînée sur une pente 
descendante et fusionne avec la CAQ. Ce 
nouveau parti, fondé par François Legault et 
Charles Sirois, reprend le flambeau des forces 
conservatrices au Québec et appelle à « faire le 
ménage » dans l’appareil d’État. Par ses orienta-
tions, la CAQ reprend plusieurs des éléments du 
programme de l’ADQ, sans nécessairement les 
épouser dans leur entièreté. Le 4 septembre 2012, 
le parti recueille 27 % des voix. Malgré un faible 
nombre de sièges (19), ce score au suffrage popu-
laire fait de la CAQ un joueur  incontournable 
dans l’espace partisan.

La percée de l’ADQ en 2007 a pourtant donné 
lieu à des interprétations divergentes quant au 
devenir du système partisan au Québec. À ce 
moment, certains y ont décelé une indication 
de la fin du bipartisme ; d’autres ont conclu qu’il 
ne s’en dégageait ni réalignement ni rupture 
(Bélanger et Nadeau, 2009, p. 135). En 2008, 
la débâcle de l’ADQ a enfin nourri la thèse du 
« retour à la normale », bien que cette appré-
ciation ait suscité de sérieux doutes (Drouilly, 
2012, p. 166). Ce scepticisme était de bon aloi, 
car la performance de la CAQ aux élections du 
4 septembre 2012 confirme son installation dans 
un système partisan désormais établi à trois 
partis. Il faut rappeler aussi que la progression 
des votes pour l’ADQ s’est avérée constante de 
1994 à 2007. Cette croissance a agi dans le sens 
de l’éclatement du système binaire, un peu à 
la manière du NPD sur la scène fédérale qui, 
dès 1961, est devenu l’élément déterminant du 
passage à un nouveau système de parti (Carty, 
Cross et Young, 2000, p. 63). La contre-perfor-
mance de l’ADQ en 2008 a entraîné un ressac, 
mais la mouvance de droite s’est raffermie 
par la suite. Ses ramifications sociales se sont 
étendues parallèlement au développement du 
Réseau Liberté Québec (Boily, 2012, p. 324) 
et sous l’inf luence de certains médias. Avec 
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la venue de nouvelles personnalités, comme 
François Legault et Jacques Duchesneau, la CAQ 
a renforcé la  structuration et l’influence de cette 
troisième voie.

La secousse générée par la CAQ sur le 
système des partis est amplifiée à gauche par 
l’effet de Québec solidaire, ce nouveau parti 
qui se veut à la fois « féministe, altermondia-
liste et écologiste » (Dufour, 2012, p. 340). En 
2007 et 2008, les performances de QS ont été 
limitées à 3,9 % et 3,8 % des voix. En retour, 
Amir Khadir a été élu à l’Assemblée nationale 
en 2008. Le 4 septembre 2012, QS a néanmoins 
réussi à obtenir 6 % des voix, tandis qu’ON en a 
récolté tout près de 2 % et le PV 1 %. QS a aussi 
fait élire Françoise David, la deuxième députée  
du parti.

Il faut ajouter que le PQ n’est plus ce parti 
de masse qu’il a déjà été. Chez les franco-
phones, il a perdu une grande part de ses appuis 
depuis 1981 (Drouilly, 2012, p. 142). La victoire 
de septembre 2012 a d’ailleurs été obtenue à 
l’arraché. Au cours de l’année 2013, la gouver-
nance de Pauline Marois, centrée de nouveau 
sur des compressions budgétaires pour l’at-
teinte du déficit zéro, s’est aussi avérée à la 
fois chancelante et décevante pour sa clientèle 
sociale-démocrate. Les sondages menés au 
cours de l’année 2013, plutôt défavorables au 
PQ, illustrent que ce parti n’est plus en mesure 
de s’imposer dans le système partisan comme il 
a pu le faire antérieurement. De son côté, le PLQ 
dirigé par Philippe Couillard a encore son lot de 
difficultés et éprouve passablement de difficultés 
chez les francophones.

Somme toute, la dynamique partisane actuelle 
déborde le cadre tripartite généré par l’ADQ et 
la CAQ, puisque d’autres tiers partis sont entrés 
dans la mêlée. Ils ont recueilli quelque 9 % des 
voix aux élections de septembre 2012 et exercé 
un effet indéniable sur le résultat final de l’élec-
tion, un peu comme le RIN en 1966. Les données 

électorales démontrent que l’effet combiné de 
QS et d’ON a entraîné la défaite d’une ving-
taine de candidats du PQ. Il est donc permis de 
conclure qu’à compter de 1994, la configuration 
des luttes partisanes a progressi vement évolué 
vers le tripartisme et qu’elle oscille aujourd’hui 
vers un système multipartite avec l’entrée en 
scène de nouveaux tiers partis dont la portée ne 
peut être négligée.

POINTS CLÉS

 > À compter de 1968, la consolidation du PQ 
sur la scène politique québécoise a créé une 
nouvelle dichotomie et ouvert le passage vers 
un système partisan distinct.

 > De 1986 à 1994, avec le gouvernement 
Bourassa, et de 2003 à 2012 sous la direction 
de Jean Charest, le PLQ a indéniablement 
suivi un cours néolibéral.

 > Après 1994, de l’ADQ à la CAQ, l’émergence 
d’une nouvelle droite a engendré l’éclatement 
du système bipartisan.

Conclusion

Depuis 1867, le système partisan au Québec a 
été ébranlé par des secousses, des revirements 
et des points de rupture nombreux. Selon les 
circonstances, cette mouvance a été liée à des 
enjeux à caractère démocratique, des problé-
matiques sociales ou économiques, des conflits 
de classes, des clivages entre milieux ruraux 
et zones urbaines (Lemieux, 2008, p. 103) ou 
même à des oppositions entre la hiérarchie 
catholique et les partisans de la modernisation 
de l’État québécois, comme ce fut le cas à la fin 
de l’ère duplessiste (Pelletier, 2012, p. 26-27). La 
question nationale québécoise a toutefois joué 
un rôle prépondérant dans la dynamique des 
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partis au Québec. Au moment des premières 
crises qui ont secoué la fédération canadienne, 
elle a été révélée par l’incursion du Parti national 
 d’Honoré Mercier. Elle a ressurgi à l’occasion 
des deux guerres mondiales et sous le régime 
de l’Union nationale. Cet enjeu a ensuite pris un 
nouvel essor et une tangente différente avec la 
montée du mouvement souverainiste au cours 
des années 1960.

Même si le bipartisme a persisté de 1867 à 
1967, il s’est transfiguré avec l’entrée en scène de 
l’UN en 1936, un parti nationaliste, conservateur 
et relativement indépendant des partis fédéraux. 
Par contre, les années 1960 ont sonné la charge 
contre le bipartisme au Québec. Ce changement 
est survenu dans un contexte d’urbanisation et 
de développement des moyens de communi-
cation (Carty, Cross et Young, 2000, p. 22). La 
hausse de la scolarisation, le développement 
du syndicalisme et la participation accrue des 
femmes à la vie sociale et politique ont aussi 
nourri ce processus d’éclatement. La montée 
des aspirations nationales des Québécois s’est 
greffée à cette transformation d’ensemble de la 
société québécoise. Elle a été illustrée par l’ac-
tion et la portée du RIN. À compter de 1968, le 
PQ a lui-même renversé la structure bipartite 
établie en 1936 et élargi temporairement le cadre 
du système partisan. Après 1981, un nouveau 
bipartisme s’est édifié sur de nouvelles bases et a 
prévalu pour un certain temps. À son tour, l’ADQ 
a défié le dualisme du système partisan à compter 
de 1994. Elle l’a sérieusement ébranlé en 2007 
sans toutefois le faire basculer de manière déci-
sive. La CAQ s’est lancée ensuite dans la bataille 
et est parvenue avec un relatif succès à s’établir 
sur des bases solides. Elle s’est imposée comme 
troisième force politique à droite de l’échi-
quier politique et a pavé la voie à une structure 

partisane tripartite. Sur le flanc gauche, les deux 
autres partis (QS et ON) poussent évidemment 
dans le sens d’un élargissement vers le multipar-
tisme. En revanche, même si QS est parvenu à 
faire élire deux députés en 2012, ses succès sont 
limités et cette formation parvient difficilement 
à se libérer de son statut de tiers parti.

De tous les partis qui se sont manifestés 
au Québec depuis 1867, le PLQ s’est avéré le 
seul à exprimer une continuité ininterrompue 
dans le système partisan (Lemieux, 2008, p. 2), 
d’abord en rivalité avec le PC, puis l’UN et 
maintenant le PQ et l’ADQ. Le cheminement 
historique de la dynamique des partis nous 
permet également de conclure que l’arrivée de 
nouveaux partis influents sur la scène politique 
est possible, malgré le mode de scrutin majo-
ritaire et uninominal dont l’effet est de miner 
l’ascension des tiers partis. Au palier fédéral, la 
« vague orange » du 2 mai 2011 en est une illus-
tration, elle qui a permis au NPD de réaliser 
une performance spectaculaire au Québec. 
Sur la scène québécoise, la percée de l’ALN au 
Québec en 1935 corrobore cette assertion. La 
montée rapide et la victoire du PQ en 1976 en 
sont une autre attestation. La consolidation de 
la CAQ dans le système partisan le confirme 
aussi. En ce sens, l’explication de la faiblesse de 
Québec solidaire ne peut être attribuée aux seuls 
effets du mode de scrutin. Celui-ci défavorise 
les tiers partis, mais il ne les empêche pas de 
créer des surprises et de s’imposer éventuelle-
ment comme de nouveaux joueurs dominants. 
En définitive, ce ne sont pas des mécanismes 
qui freinent ou génèrent des changements 
fondamentaux dans le jeu partisan, mais bien 
des changements profonds dans les rapports 
sociaux et les mouvements de masse au sein de la  
société civile.
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QUESTIONS

1. Qu’est-ce qui distingue un parti politique d’un mouvement ou d’une association dans la société ?

2. Quelles différences pouvez-vous établir entre les partis de cadres et les partis de masse ?

3. Les questions nationales peuvent-elles être évacuées dans l’analyse de la dynamique des partis 
au Québec comme au Canada ?

4. Quel est le lien entre l’occurrence de tensions dans la société et l’espace partisan, d’une part, et 
le passage à un nouveau système de partis, d’autre part ?

5. Comment expliquer chacune des périodes hégémoniques du Parti conservateur et du Parti 
libéral entre 1867 et 1936 ?

6. En quoi la percée de l’Action libérale nationale aux élections de 1935 est-elle l’expression d’une 
première cassure dans le système bipartite au Québec ?

7. Le système partisan établi sous le duplessisme se révèle différent de celui qui l’a précédé à cause 
de certaines transformations. Quelles sont ces transformations ?

8. Dans quelle mesure la montée du Parti québécois à compter de 1968 engendre-t-elle un nouvel 
éclatement du système de partis ?

9. Au cours des périodes de gouvernance du PQ et du PLQ entre 1994 et 2012, à quels facteurs 
peut-on attribuer les nouvelles tensions, les turbulences et le phénomène de « désalignement » 
de l’électorat à l’égard des partis en place ?

10. L’émergence de nouveaux partis à compter de 1994, dont l’ADQ, la CAQ et les nouveaux tiers 
partis à gauche de l’échiquier politique, marque-t-elle le passage à un nouveau système 
partisan ? Pourquoi et comment ?
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 Site du CAPP de l’Université de Laval, qui axe ses recherches sur les politiques gouvernemen-
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 Site officiel de QS où l’on découvre la Déclaration de principes de ce parti, son programme, ses 
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Glossaire

BIPARTISME (SYSTÈME BIPARTITE) : Régime dans 
lequel deux partis dominent largement la 
scène politique. D’autres partis peuvent inter-
venir dans la lutte partisane, mais ils ne font 
pas le poids et sont souvent relégués au rang 
de tiers partis. Le bipartisme, c’est le règne 
du dualisme (Duverger). Il s’agit d’un réglage 
du système partisan selon un modèle binaire 
(Seiler, 2008).

MULTIPARTISME (SYSTÈME MULTIPARTITE) : 
Système dans lequel plusieurs partis sont en 
concurrence sans qu’un seul ni même deux 
d’entre eux puissent monopoliser l’élec-
torat et évincer les autres. On utilise parfois 
le concept de « pluripartisme » lorsque le 
nombre de partis impliqués dans ce système 
est appréciable (Quermonne, 1994).

PARTI POLITIQUE : Organisation relativement 
durable cherchant à regrouper le plus grand 
nombre d’adhérents possible dans le but 
explicite de s’emparer du pouvoir d’État, seul 
ou en coalition avec d’autres formations ; ou 
dans le but d’influencer l’exercice du pouvoir, 
notamment grâce à l’élection de députés au 

Parlement. Tout parti véhicule une orienta-
tion idéologique et fonde son action sur un 
programme permettant l’atteinte d’un certain 
nombre d’objectifs. Pour parvenir à ses fins, 
chaque parti cherche à mobiliser l’opinion 
publique et à susciter le maximum d’appuis 
dans la société civile. La structure d’un parti 
est enfin fonction de ses propres statuts 
(souvent appelés « constitution »)

TIERS PARTI : Formation politique qui, en vertu 
du nombre limité de sièges qu’elle détient au 
Parlement, se trouve en position de faiblesse 
par rapport au parti ministériel ou l’oppo-
sition officielle. Un tiers parti est donc plus 
ou moins confiné à la marge du système 
partisan. Il n’existe pas une ligne de dépar-
tage reconnue sur le plan quantitatif qui 
permette de classer un parti dans cette caté-
gorie. Sans nul doute, c’est le cas de tout parti 
qui obtient de faibles scores électoraux et très 
peu de sièges, ou même aucun. Selon Maurice 
Pinard (1971, p. 37), le « problème crucial » 
pour un tiers parti, c’est la difficulté d’être 
reconnu comme une option viable et capable  
de gouverner.
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LES PARTIS  POLITIQU ES,  
LES ÉLECTEU RS ET LES ÉLECTIONS  

AU CANADA 1

James P. Bickerton

 1Ce chapitre s’articule autour d’une discussion 
en quatre temps sur les thèmes généraux que 
sont les partis, les élections et les électeurs au 
Canada. La première section fournira un aperçu 
des trois premiers systèmes de partis canadiens 
en évaluant les caractéristiques distinctives de 
chacun et en précisant les éléments des poli-
tiques électorales et partisanes qui présentent 
une certaine continuité historique.

Au cours de l’histoire canadienne, un certain 
nombre de modifications ont été apportées au 
système de partis2 en raison de la volatilité 
parfois élevée des votes lors de certains scrutins 
entraînant d’importantes réorganisations des 

1. Texte traduit de l’anglais par Benjamin Pillet.
2. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 

fin du chapitre.

allégeances de l’électorat. Si un certain nombre 
de changements sociaux et culturels ont eu un 
rôle à jouer dans ces perturbations majeures 
du jeu politique, d’autres éléments plus insti-
tutionnels du système politique canadien – tels 
que le fédéralisme, le parlementarisme dominé 
par l’exécutif ou encore le scrutin majori-
taire uninominal à un tour – ont également 
modelé en profondeur le système de partis. Le 
second point de ce chapitre analysera de plus 
près la contribution de ces facteurs institution-
nels à l’émergence des tiers partis ainsi qu’à la 
 régionalisation du système de partis.

La troisième section traitera des partis en 
tant qu’organisations, de leurs modes de fonc-
tionnement, de leurs réformes – lesquelles se 
sont produites, d’une part, afin de s’adapter à 
des dynamiques politiques mouvantes et à des 
évolutions culturelles et, d’autre part, en raison 
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de régulations étatiques en constante progres-
sion – et de leurs limites. En effet, certaines de 
ces réformes furent rendues nécessaires par le 
besoin d’égaler les capacités d’innovation des 
compétiteurs sur le marché de l’offre électo-
rale, tandis que d’autres furent imposées par 
des modifications à l’environnement réglemen-
taire au sein duquel les partis se doivent d’évo-
luer. Enfin, la dernière section de ce chapitre 
se penchera sur différentes théories du choix 
électoral et de leur application aux élections 
récentes, ces mises en contexte ayant pour but 
de mieux comprendre et analyser les résultats 
et les comportements électoraux canadiens. Le 
point central de cette section s’articulera autour 
de l’incessant mécanisme de pondération auquel 
doivent se livrer les partis : pour se maintenir, 
ils doivent établir et conserver le soutien d’un 
noyau partisan fidèle et stable au sein d’une 
population électorale en constante évolution, 
tout en trouvant des manières d’acquérir des 
soutiens extérieurs à leur électorat traditionnel 
dans le but de récolter suffisamment de votes 
pour peser dans la balance politique.

1. Le courtage politique  
et l’évolution  
du système partisan

Un premier point d’importance concernant 
le système de partis canadien est qu’il n’a pas 
toujours été ce qu’il est à l’heure actuelle, que ce 
soit en termes de nombre de partis ou en ce qui 
concerne le type de communication politique 
que ces derniers utilisent pour s’adresser aux 
électeurs en général, et à leurs appuis tradition-
nels en particulier. En outre, certains éléments 
persistants continuent aujourd’hui de struc-
turer et de modeler la politique partisane cana-
dienne. Si un système partisan est défini comme 
la configuration de modes de compétition et 

de coopération entre tous les partis au sein 
d’un même système politique, il convient alors 
de constater que le Canada a connu plusieurs 
systèmes de partis (Carty, 1993 ; Carty, Cross et 
Young, 2000). Cette section propose un aperçu 
des deux premiers systèmes, avant de pour-
suivre, dans un second temps, par un examen 
plus attentif de la période moderne de l’histoire 
des partis, débutant pendant les années 1960.

1.1. Les deux premiers 
systèmes partisans

La première période de système partisan cana-
dien s’étend sur les cinquante ans séparant la 
naissance du pays en tant que fédération en 1867 
et la première élection générale suivant la fin 
de la Première Guerre mondiale en 1921. Durant 
cette première période de la Confédération, la 
compétition entre partis prend la forme d’un 
système bipartisan classique qui est un des 
aspects habituels des systèmes politiques faisant 
appel au pluralisme simple ou scrutin majori-
taire uninominal à un tour. Le Parti libéral 
et le Parti conservateur fonctionnent comme 
des partis pancanadiens bénéficiant d’une base 
étendue, avec une alternance au pouvoir par 
le biais de coalitions électorales reposant sur 
différentes régions, classes, religions et groupes 
linguistiques. Comme le note André Siegfried 
en 1907 dans son étude majeure Le Canada, 
les deux races : problèmes politiques contem-
porains, la politique est à ce moment principa-
lement une affaire de réallocation du pouvoir 
entre les « inclus » et les « exclus » (autrement 
dit les alliés du pouvoir – les « inclus » – et ceux 
n’ayant pas la chance ou l’occasion de bénéficier 
de tels liens d’amitié, les « exclus »), dénuée de 
principes idéologiques et centrée principale-
ment sur un esprit paroissial attaché à l’échelon 
local. Pour Siegfried, l’antagonisme délétère 
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entre la majorité anglophone et la minorité 
francophone – « deux nations en guerre au sein 
d’un seul État » – constitue à lui seul la caracté-
ristique principale de la politique canadienne 
à cette époque. Cela ne signifie pas qu’il n’y ait 
eu aucune différence fondamentale dans les 
politiques gouvernementales mises en place 
par chaque parti, en particulier concernant la 
question des échanges commerciaux avec les 
États-Unis et les liens impériaux avec la Grande-
Bretagne. Durant cette première période, ces 
différences participent de toute évidence à 
structurer le vote en délimitant l’électorat de 
base pour chaque parti, voire, à l’occasion, en 
réalignant les allégeances partisanes (p. ex. 
au cours de l’élection de 1896 ayant amené les 
libéraux conduits par Laurier au pouvoir, ou les 
élections de 1911 qu’ils perdent) (Blake, 1979 ;  
Johnston, 1992).

Ce mélange particulier de compétition bipar-
tisane propre à une vie politique fortement 
personnalisée – et ce qu’il entraîne en matière 
de clientélisme, de politique générale et d’appels 
aux vertus patriotiques pour tenter de construire 
et de maintenir des organisations partisanes 
ayant des appuis à travers le pays et à même de 
forger des coalitions victorieuses – parvient, 
à long terme, à unifier un ensemble politique 
non intégré et à mettre en place les fondements 
 politiques d’un État-nation viable.

Cependant, ce premier système de parti 
ne parvient pas à subsister face aux multiples 
pressions qu’exerce sur lui la Première Guerre 
mondiale. Une des causes majeures de cette crise – 
profonde, aux conséquences durables et reten-
tissantes (English, 1977) – est sans aucun doute 
à trouver dans la conscription qui, si elle est 
généralement acceptée par les Canadiens d’ori-
gine britannique, est clairement rejetée par les 
Canadiens français, entraînant une division poli-
tique le long de lignes de fracture ethnolinguis-
tique faisant du Parti libéral une sorte de camp 

retranché francophone à la merci de la coalition 
bipartisane fortement solidaire du Parti unio-
niste, sous la direction du conservateur Robert 
Borden devenu alors premier ministre.

Comparée au schéma des élections précé-
dentes, l’importance du scrutin de 1921 – entraînant 
un changement dans le système partisan – 
ne s’arrête pas au fait qu’il permette aux libé-
raux de reprendre le pouvoir aux dépens des 
conservateurs qui avaient réussi à réémerger 
en tant qu’entité indépendante une fois le 
Parti unioniste dissous. Bien plus, ces élections 
permettent l’émergence d’un nouveau parti (le 
Parti progressiste) qui, récoltant plus de sièges 
que les conservateurs tout en étant populiste et 
issu d’un mouvement agraire – c’est-à-dire allant 
à l’encontre de l’idée même d’une politique parti-
sane et militant pour une nouvelle conception 
de gouvernement qui soit coopérative –, vient 
troubler la paix relative du système bipartisan 
ayant précédé les agencements politiques de 
temps de guerre. La réussite inattendue du Parti 
progressiste à remporter une majorité claire de 
sièges dans l’Ouest (Wood, 1975 ; Morton, 1991) 
et à faire élire un certain nombre d’autres candi-
dats ouvriers indépendants dans le reste du pays 
souligne, dès lors, l’importance grandissante 
des clivages régionaux et celle des oppositions 
de classe dans le contexte d’un Canada au déve-
loppement industriel et urbain en pleine expan-
sion. Cette réussite électorale marque l’échec des 
tentatives des partis traditionnels à contenir les 
tensions et les conflits politiques grandissants 
tout en encourageant la modernisation cana-
dienne (Brodie et Jenson, 1980).

C’est à partir de ce changement dans le 
nombre et dans l’identité des partis politiques 
que l’on peut véritablement commencer à 
parler d’un deuxième système de partis. Bien 
que pendant un laps de temps assez court les 
vieux partis réussissent à rétablir un schéma 
bipolaire traditionnel en évitant le face à face 
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avec les progressistes, leur tentative se solde par 
un échec lorsque les tendances de fond et les 
changements sociopolitiques accompagnant la 
Dépression finissent par modifier une fois pour 
toutes le schéma classique des allégeances parti-
sanes. Deux organisations incarnant ce nouveau 
« populisme des Prairies », le Cooperative 
Commonwealth Federation – CCF (socialiste), 
d’une part, et le Crédit social (conservateur), 
d’autre part, se disputent les élections de 1935 
et établissent des bases électorales stables et 
durables, altérant par là même de manière irré-
versible le paysage politique et les dynamiques 
électorales fédérales dans plusieurs provinces3.

Ainsi le premier système de parti canadien 
fléchit-il sous la pression d’attentes et d’intérêts 
ancrés principalement dans des antagonismes 
de classe, régionaux ou opposant centres urbains 
et zones rurales, et voyant le jour au cours de 
l’entre-deux-guerres. Malgré tout, les partis 
traditionnels réussissent à s’adapter à cette 
secousse dans la répartition des allégeances élec-
torales. Le Parti libéral, notamment, redevient 
peu à peu le parti dominant grâce à sa capacité 
à maintenir son assise sur les sièges québécois, 
sans compter l’habileté inégalée des libéraux 
à accommoder les intérêts souvent divergents 
des régions, classes ou groupes linguistiques 
grâce à des mécanismes de courtage bien 
rodés. Le premier ministre canadien étant resté 
à ce moment le plus longtemps au pouvoir, 
Mackenzie King, est particulièrement doué pour 
ce genre d’exercice selon le poète et professeur de 
droit constitutionnel Frank Scott, qui mentionne 
« [qu’]il ne prenait aucune demi-mesure qui ne 
puisse être elle-même subdivisée… ne prenant 

3. Par la suite, le Crédit social reste au pouvoir pendant 36 ans 
en Alberta, et pendant presque quarante ans en Colombie-
Britannique. Le FCC prend le pouvoir en Saskatchewan en 
1944, devenant ainsi le premier parti socialiste à former un 
gouvernement en Amérique du Nord.

jamais parti, du fait qu’il ne permit jamais à un 
quelconque clivage de voir le jour » (Scott, 1967, 
p. 36). Cependant, bien que cette approche à la 
fois prudente et accommodante ait pu se révéler 
efficace pour éviter les conflits ou maintenir une 
certaine stabilité politique, elle s’avère rapi-
dement inutile pour construire un quelconque 
leadership politique ou pour participer à la 
formulation d’une conception de la gouvernance 
qui soit empreinte de buts et d’idéaux particuliè-
rement élaborés. Les liens étroits et immuables 
qui continuent d’exister au cours des années 1950 
entre élites politiques, bureaucratiques et le 
monde des affaires, alors que les gouvernements 
libéraux se succèdent sous le leadership de King 
puis de Louis St-Laurent, ne sont pas exempts 
de critiques (Whitaker, 1977), tout comme est 
dénoncée l’absence de politiques progressistes 
et innovantes dans un pays qui semble obsédé 
par la stabilité et l’unité nationale (Porter, 1965). 
Au même moment, les politiques instaurées, qui 
entraînent la croissance au prix d’une intégra-
tion culturelle et économique avec les États-
Unis, subissent les critiques des nationalistes. 
Ces critiques font d’ailleurs l’objet de plusieurs 
rapports de commissions gouvernementales et 
nourrissent un malaise croissant quant à l’avenir 
de la souveraineté et de l’identité canadienne 
ainsi que de ses possibilités de développement 
à long terme (Bashevkin, 1991 ; Russell, 1966 ; 
Grant, 1970).

1.2. La parenthèse Diefenbaker  
et le troisième système de partis

Rappelons que depuis le début de son histoire 
le Canada entretient avec son voisin du Sud 
une relation hésitant entre l’amour et la haine, 
nourrie par plusieurs éléments comme, entre 
autres, le dynamisme et la croissance agressive 
des États-Unis, leur appétit pour les ressources 
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naturelles canadiennes, les occasions offertes 
par leur marché démesuré ou bien encore leur 
accès à une position hégémonique à l’échelle 
internationale (Berger, 1976). Par conséquent, 
il est évident que l’intégration continentale, qui 
prend une importance politique au moment de 
la Seconde Guerre mondiale, avec, d’une part, le 
renforcement des relations canado-américaines 
et, d’autre part, le style de gouvernement mana-
gérial adopté par les libéraux d’après-guerre, 
ne peut que se solder par des tensions au sein 
du tissu social et dans l’imaginaire populaire 
canadien, entraînant finalement une défaite 
libérale en 1957 face au Parti progressiste- 
conservateur. Les conservateurs, menés par 
leur nouveau chef John Diefenbaker, remportent 
une victoire minoritaire inattendue, rapidement 
suivie d’une imposante victoire majoritaire en 
1958 (la plus importante de l’histoire du Canada 
en termes relatifs).

Orateur persuasif, faisant campagne avec 
enthousiasme, celui qui devient bientôt connu 
sous le sobriquet de « Dief The Chief » est un 
ardent défenseur des liens traditionnels raccor-
dant le Canada au monde britannique et il ne 
cesse d’entretenir une certaine méfiance vis-à-vis 
de  l’emprise toujours plus étouffante des États-
Unis sur l’espace nord-américain (du fait entre 
autres des impératifs de la guerre froide et de 
l’intégration économique continentale). Une de 
ses contributions les plus importantes à l’his-
toire des partis politiques canadiens reste sans 
aucun doute à trouver dans les modifications 
successives que connaît le Parti progressiste- 
conservateur (les conservateurs modifient le 
nom de leur parti en 1942) sous son leadership, 
se transformant peu à peu en une force poli-
tique à l’échelle du pays avec l’ajout de l’Ouest 
à sa base traditionnelle d’appuis ontariens. 
Pour autant, il reste dans les mémoires comme 
ayant été un meilleur chef de l’opposition qu’un 
premier ministre, et sa présence à la tête du 

pays est de courte durée. Peu populaire dans 
les grands centres urbains ainsi qu’auprès des 
Canadiens français rebutés par sa conception de 
l’identité nationale canadienne (« un Canada, 
une nation »), son gouvernement perd la majo-
rité en 1962, puis est défait en 1963 malgré un 
soutien continu dans l’Ouest et dans le monde 
rural anglophone. Cette défaite inaugure ainsi le 
troisième système de partis (Newman, 1963).

Les libéraux, de retour au pouvoir sous la 
chefferie de Lester B. Pearson (ancien haut fonc-
tionnaire et lauréat du prix Nobel de la paix en 
1957), se voient de nouveau endosser leur rôle 
traditionnel de parti dominant pendant toute 
la durée du troisième système de partis, conser-
vant le pouvoir jusqu’en 1984 à l’exception 
d’une brève période dans l’opposition en 1979. 
Pierre Trudeau, imposante figure intellectuelle 
québécoise et engagé par Pearson pour aider le 
gouvernement fédéral à gérer le défi posé par 
le séparatisme et le nationalisme québécois en 
pleine expansion (English, 2009), occupe le 
poste de premier ministre pour la quasi- totalité 
de cette période (succédant à Pearson qui se 
retire de la politique en 1968). Ce troisième 
système partisan consiste principalement en un 
équilibre entre trois organisations ; les libéraux 
qui s’opposent aux progressistes-conservateurs 
dans la lutte pour le pouvoir et le Nouveau Parti 
démocratique (NPD, petit parti fondé en 1961 
pour succéder au CCF) jouant le rôle de trouble-
fête, ou gagnant à l’occasion un certain poids 
politique en cas de gouvernement minoritaire 
(Johnston, 1992).

De profondes transformations ont lieu au sein 
de la société canadienne pendant cette période, 
affectant de manière durable les dynamiques 
de lutte partisane et forçant les différents partis 
politiques à s’adapter à de nouvelles demandes : 
l’urbanisation progresse en même temps que 
s’élargit une classe moyenne qualifiée devenant 
peu à peu plus influente ; la société canadienne 
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prend un caractère de plus en plus multicul-
turel, particulièrement dans les grands centres 
urbains ; le rôle et le statut social des femmes 
évoluent rapidement avec les  mouvements de 
lutte pour l’égalité des sexes. Face à ces défis, les 
libéraux parviennent à moderniser leur orga-
nisation, leur chefferie ainsi que leur commu-
nication politique pour devenir un parti de 
centre gauche orienté vers le milieu urbain, 
autant dans les mesures qu’ils défendent que 
dans leur électorat. Ils sont ainsi capables, en 
adoptant les traits d’une social-démocratie 
modérée, populaire dans l’ensemble du monde 
occidental industrialisé de l’époque, de profiter 
des gains électoraux de leurs rivaux de gauche, le 
NPD (Smith, 1973 ; Wearing, 1981). Plus encore, 
ils parviennent grâce à Trudeau à renforcer et 
à étendre leurs soutiens traditionnels auprès 
des Canadiens français, des catholiques et des 
minorités visibles en développant une concep-
tion particulière de l’identité et de l’unité natio-
nale fondée sur des politiques de bilinguisme et 
de multiculturalisme. Ce position nement clair 
sur une des dimensions cruciales de la politique 
canadienne leur permet de ne pas subir le sort de 
la majeure partie des organisations centristes du 
reste du monde occidental de l’époque, à savoir 
perdre du terrain au profit de compétiteurs 
de droite (progressistes-conservateurs) ou de 
gauche (NPD) (Johnston, 2010).

Cependant, et nonobstant le soutien semble-
t-il indéfectible de leur base québécoise, les 
libéraux voient leur présence dans l’Ouest 
 quasiment disparaître après 1958. Ce vide les 
pousse à chercher des majorités électorales 
dans les villes d’Ontario, stratégie qui se trouve 
contrecarrée à plusieurs reprises par l’attrait 
circonstanciel qu’opère le NPD sur l’électorat de 
centre gauche. De leur côté, les progressistes- 
conservateurs n’ont que peu de mal à remporter 
la majeure partie des sièges au Canada anglais 
sous Diefenbaker comme sous Robert Stanfield 

ou Joe Clark ; mais leur incapacité à s’assurer des 
résultats autres que lamentables au Québec les 
garde dans une position peu avantageuse, dres-
sant le tableau général d’un système de parti au 
sein duquel aucune organisation pancanadienne 
ne parvient à être véritablement compétitive sur 
l’ensemble du territoire, et où l’éventualité d’un 
gouvernement minoritaire devient un risque 
sans cesse renouvelé (Johnston, Blais, Brady et 
Crête, 1992).

1.3. L’interlude Mulroney et la fin  
du troisième système de parti

L’hégémonie libérale prend fin avec le départ 
à la retraite de Trudeau en 1984, bientôt suivi 
par une victoire à la Diefenbaker – massive et 
subite – des progressistes-conservateurs de 
Brian Mulroney, qui réussissent à remporter la 
majorité des sièges québécois au fédéral, chose 
que Mulroney avait promise en cas d’élection à 
la direction de son parti par le congrès conser-
vateur de 1983. La teneur générale des opposi-
tions partisanes et du débat sur l’unité nationale 
se trouve fortement altérée par ce revirement 
de situation électorale en grande partie du fait 
que ce qui permet à Mulroney de remporter une 
victoire au Québec est son habileté – grâce à ses 
origines québécoises, sa maîtrise du français et 
sa très bonne connaissance des enjeux locaux – à 
convaincre les francophones nationalistes moins 
virulents (représentant une part importante de 
l’électorat québécois) de rejoindre les rangs conser-
vateurs. Sa volonté de poursuivre des négociations 
constitutionnelles pour calmer les objections 
faisant suite au refus du Québec d’approuver la 
Constitution de 1982 joue  également un rôle 
déterminant dans la victoire des conservateurs. 
Pourtant, bien que la stratégie politique consis-
tant à bâtir une alliance électorale relativement 
instable entre francophones et francophobes – 
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par le biais d’une entente constitutionnelle 
acceptable tant pour la frange nationaliste 
québécoise du parti que pour les soutiens tradi-
tionnels de l’Ouest – ait pu paraître risquée, 
Mulroney parvient à accomplir ce tour de force 
au moins temporairement avec la signature de 
l’accord du lac Meech (1987) et de l’Accord de 
libre-échange canado-américain (ALE) en 1988, 
soutenu conjointement par le Québec et l’Al-
berta. Cet équilibre inédit pose les bases d’une 
nouvelle majorité progressiste-conservatrice 
fondée sur une dominance du PC au Québec et 
en Alberta, confirmant ainsi l’alliance Québec–
Ouest canadien à l’origine du succès électoral de 
Mulroney (Johnson, Blais, Brady et Crête, 1992).

Pour autant, le rêve de Mulroney de séparer 
pour de bon les libéraux de leur statut de « parti 
de gouvernement naturel » (natural governing 
party) ne verra pas le jour et le record élec-
toral de 1988 restera imbattable, son second 
mandat de premier ministre étant marqué par 
de nombreux litiges et conflits, résultant en un 
effondrement électoral pour les conservateurs au 
cours du mandat de Kim Campbell (sa succes-
seure et seule femme à avoir occupé le poste de 
premier ministre). L’émergence du Bloc québé-
cois et du Parti réformiste (qui devient par la 
suite l’Alliance canadienne), deux organisations 
provinciales nouvellement créées en raison de 
désaccords de fond au sein de la base du parti 
quant aux principales politiques gouvernemen-
tales, contribue en grande partie à la chute des 
progressistes-conservateurs. Ces deux nouveaux 
partis, solidement ancrés sur leur base régionale, 
vont constituer pour un temps l’opposition offi-
cielle aux libéraux, de retour au pouvoir sous la 
direction de Jean Chrétien.

Plusieurs éléments ayant trait à des questions 
constitutionnelles, économiques ou culturelles 
sont à l’origine de ces changements radicaux 
dans le système partisan. D’une part, l’échec 
retentissant de deux accords constitutionnels 

polarise le débat entre le Québec et le Canada 
anglais ; d’autre part, l’accord de libre-échange 
avec les États-Unis essuie des critiques viru-
lentes, le tout dans un contexte économique et 
fiscal maussade poussant un grand nombre de 
Canadiens à rejeter non seulement les progres-
sistes-conservateurs, mais plus généralement 
le type de courtage politique pratiqué par l’en-
semble des partis de la vieille garde (Tanguay, 
1994 ; Bickerton, 1997). À bien des égards, les 
libéraux de Jean Chrétien, qui assurent avec 
une apparente aisance une hégémonie politique 
après 1993 (trois majorités parlementaires consé-
cutives) constituent le dernier exemple de « parti 
courtier » au pouvoir. Cependant, cet apparent 
succès du Parti libéral se fonde sur des bases 
fragiles, camouflées par un endossement renou-
velé de son statut de « parti de gouver nement 
naturel ». En effet, la base régionale des libéraux 
s’effrite avec la perte des soutiens du Québec et 
de l’Ouest, forçant ces derniers à maintenir une 
domination presque totale sur l’Ontario, tandis 
que leurs appuis de centre droit s’éparpillent 
entre le Parti réformiste et le PC moribond 
(Bickerton, Gagnon et Smith, 1999). Les libéraux 
doivent alors en grande partie leurs victoires à 
leurs soutiens traditionnels chez les catholiques – 
une anomalie canadienne mal expliquée bien 
que souvent relevée (Blais, 2005) – et chez les 
minorités visibles dans l’ensemble du Canada.

C’est réellement plus avec l’implosion de 
la coalition progressiste-conservatrice de 
Mulroney remontant à 1984 qu’avec le retour 
des libéraux en 1993 que débute une nouvelle 
aire de politique partisane, marquée principa-
lement par une grande fragmentation et une 
polarisation régionale et idéologique. D’un côté, 
sous la direction de Preston Manning, le Parti 
réformiste rompt avec le traditionnel réservoir 
de sièges conservateurs de l’Ouest, inauguré par 
Diefenbaker 35 ans auparavant, et se réoriente 
dans une direction de droite radicale populiste. 
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D’un autre côté, le Bloc québécois (BQ) – natio-
naliste, ayant juré de défendre les intérêts du 
Québec à Ottawa tout en travaillant à l’avè-
nement du projet souverainiste du Parti québé-
cois (PQ) – parvient à convaincre les soutiens 
conservateurs francophones du Québec (cour-
tisés auparavant par Mulroney), à l’exception 
de Jean Charest qui devient bientôt le nouveau 

chef du PC. Les sièges du NPD et ceux des 
 progressistes-conservateurs se réduisent comme 
peau de chagrin (respectivement 8 et 2 sièges) 
du fait de ces deux tendances (Parti réformiste 
d’une part, BQ et PQ de l’autre), les condam-
nant pour un temps, aux limbes de la politique 
canadienne (Bickerton, Gagnon et Smith, 
1999, 2002).

TABLEAU 16.1.

Votes valides exprimés (%*) et nombre de candidats élus (N) par parti politique  
aux élections fédérales canadiennes, 1963-1988

Parti 1963 1965 1968 1972 1974 1979 1980 1984 1988

Libéral 41,7 %
128

40,2 %
131

45,5 %
155

38,5 %
109

43,2 %
141

40,1 %
114

44,3 %
147

28,0 %
40

31,9 %
83

PC 32,8 %
95

32,4 %
97

31,4 %
72

34,9 %
107

35,4 %
95

35,9 %
136

32,5 %
103

50,0 %
211

43,0 %
169

NPD 13,1 %
17

17,9 %
21

17,0 %
22

17,7 %
31

15,4 %
16

17,9 %
26

19,8 %
32

18,8 %
30

20,4 %
43

Ralliement 
des créditistes

–
–

4,6 %
9

4,4 %
14

–
–

–
–

–
–

–
–

–
–

–
–

Crédit social 11,9 %
24

3,7 %
5

0,8 %
0

7,6 %
15

5,0 %
11

4,6 %
6

1,7 %
0

0,1 %
0

**
0

Parti réformiste –
–

–
–

–
–

–
–

–
–

–
–

–
–

–
–

2,1 %
–

Autres 0,4 %
1

1,2 %
2

0,9 %
1

1,2 %
2

0,9 %
1

1,5 %
0

1,7 %
0

3,0 %
1

2,6 %
0

Total des votes 
valides 7 894 076 7 713 316 8 125 996 9 667 489 9 505 908 11 455 702 10 947 914 12 548 721 13 175 599

Taux de 
participation 79,2 % 74,8 % 75,7 % 76,7 % 71,0 % 75,7 % 69,3 % 75,3 % 75,3 %

Total des sièges 265 265 264 264 264 282 282 282 295

*  Certaines colonnes sont susceptibles de ne pas donner des sommes de 100 % du fait de l’arrondissement.
**  Moins de 0,1 %.
Source :  T.J. Coulson, revue par S. Geobey (2007). « Statistical appendices : Canadian federal election results, 1925-2006 »,  

dans A.-G. Gagnon et A.B. Tanguay (dir.), Canadian Parties in Transition, 3e éd., Peterborough, Broadview Press ;  
Elections Canada, « Voter Turnouts », <http://www.elections.ca>.

http://www.elections.ca
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Bien que ces revers électoraux montrent clai-
rement un mécontentement et un éloignement 
d’une portion importante de l’électorat cana-
dien vis-à-vis des grands partis traditionnels, 
ils ne constituent pas en soi une crise des partis 
politiques, puisqu’on assiste, parallèlement, 
à l’émergence de deux partis qui parviennent 
à sécuriser des soutiens financiers, organisa-
tionnels et électoraux conséquents, même – si 
ce n’est pas spécifiquement – dans les régions 
les plus affectées par le ras le bol à l’égard de 
la « politique traditionnelle ». Cela confirme 
ainsi que les partis politiques conservent leur 
qualité de média principal pour exprimer des 
désaccords politiques, leur évolution et réno-
vation (ainsi que celles du système de parti) 
restant toujours possible. Certes, de vieux 
partis peuvent décliner, voire disparaître, s’ils 
ne parviennent pas à s’adapter ou à répondre 
de manière adéquate à un environnement en 
constante évolution et à des demandes, des 
préoccupations ou des préférences électorales 
changeantes ; mais de nouveaux partis peuvent 
aussi voir le jour et remporter des victoires. De 
ce point de vue, il est possible d’estimer que les 
changements consécutifs que peut connaître 
un système de partis sont plus des signes de 
santé démocratique que des symptômes d’une  
crise systémique.

POINTS CLÉS

 > Le premier système de parti s’étend de 1867 à 
1921. Il s’agit d’un système bipartisan classique 
du mode de scrutin majoritaire uninominal 
à un tour. Les partis libéral et conservateur 
fonctionnent comme des partis pancanadiens 
dotés d’une base étendue, avec une alternance 
au pouvoir grâce à des coalitions électorales 
reposant sur différentes régions, classes, 
 religions et groupes linguistiques.

 > Le premier système de partis canadien fléchit 
sous la pression d’attentes et d’intérêts ancrés 
principalement dans des antagonismes de 
classe, de région ou opposant centres urbains 
et zones rurales, et voyant le jour au cours de 
l’entre-deux-guerres.

 > Dans le deuxième système de partis, les 
libéraux redeviennent le parti dominant en 
maintenant leur assise sur le Québec et  
en accommodant les intérêts divergents des 
régions, classes ou groupes linguistiques 
grâce à des mécanismes de courtage.

 > L’intégration économique et culturelle conti-
nentale et le style de gouvernement mana-
gérial des libéraux d’après-guerre amènent 
des tensions sociales et culturelles, entraî-
nant leur défaite en 1957 face aux progres-
sistes-conservateurs de Diefenbaker

 > La défaite des progressistes-conservateurs 
en 1963 aux mains des libéraux de Lester B. 
Pearson inaugure le troisième système de 
partis, où le Parti libéral conserve le pouvoir 
jusqu’en 1984 (à l’exception d’un court 
moment en 1979).

 > Le troisième système partisan consiste en un 
équilibre entre trois organisations dénuées 
d’assises pancanadiennes : les libéraux s’op-
posent aux progressistes-conservateurs dans 
la lutte pour le pouvoir, le Nouveau Parti 
démocratique jouant le rôle de trouble-fête 
ou gagnant à l’occasion un certain poids poli-
tique en cas de gouvernement minoritaire.

 > C’est avec l’implosion de la coalition progres-
siste-conservatrice de Mulroney que débute 
une nouvelle aire de politique partisane, 
marquée principalement par une grande 
fragmentation et une polarisation régionale 
et idéologique.
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2. Les tiers partis  
et la régionalisation  
du système partisan

Comparé à d’autres systèmes politiques de 
même facture, le Canada constitue depuis long-
temps une exception du fait de sa propension à 
générer et soutenir des « tiers partis » (Lipset, 
1990 ; Gagnon et Tanguay, 1996 ; Bélanger 2007). 
En effet, bien que seulement deux partis réus-
sissent à former le gouvernement canadien (les 
partis libéral et conservateur, ou une variante des 
deux), le système de partis comprend trois à cinq 
organisations ayant des parlementaires élus, et 
ce, depuis 1921. La plupart de ces petits partis 
ont bénéficié de bases de soutien régionales bien 
spécifiques. Ce trait distinctif se retrouve chez 
les partis n’ayant jamais eu d’autres prétentions 
que d’être des organisations régionales aussi 
bien que chez ceux se présentant comme des 
options sérieuses à l’échelle du pays en ayant 
des candidats sur l’ensemble du territoire4.

Plusieurs théories ont été avancées pour 
tenter d’expliquer cette spécificité canadienne. 
Certaines de ces explications concurrentes ont 
tendance à être liées à des cas d’étude particu-
liers ; par exemple, au cours des années 1950,  
C.B. Macpherson (1962) interprète la tradition 
peu commune de « quasi-parti » de l’Alberta 
comme étant une conséquence de la relation 
néocoloniale que cette province entretient avec 
l’Est ainsi que de sa structure de classe homo-
gène et principalement agraire. D’autres auteurs 
fournissent des interprétations plus facilement 
applicables à l’ensemble canadien ; parmi ceux-ci 
on peut compter Maurice Pinard ou bien encore 
Gagnon et Tanguay. Le premier identifie deux 

4. Le CCF-NPD et le Parti réformiste constituent de bons exemples 
de tiers partis aux ambitions pancanadiennes, tandis que le 
Crédit social et le Bloc québécois illustrent bien la première 
position (parti régional).

facteurs structurels permettant la formation de 
tiers partis, à savoir la dominance d’un parti, 
couplée à un contexte de tensions sociales 
discréditant aussi bien le parti au pouvoir que 
son habituelle solution de rechange (Pinard, 
1975). De leur côté, Gagnon et Tanguay (1996) 
voient dans le facteur plus général de « non-ré-
ceptivité » du système de parti fédéral face 
aux intérêts et demandes régionales l’élément 
principal permettant d’expliquer la création de 
tiers partis.

Dans ce contexte, le concept de « non- 
réceptivité » suggère que le courtage opéré par 
les partis pancanadiens souffre d’une défaillance 
systémique. Cet échec est attribué aux partis 
eux-mêmes par au moins un auteur (Smith, 
1985), mais une majorité préfère y voir la respon-
sabilité d’autres institutions politiques entrant 
en interaction avec le système de parti. Sont 
visés, entre autres, la dominance de l’exécutif et 
la discipline de parti rigide typique des démo-
craties parlementaires de style britannique, les 
insuffisances du Sénat dans son rôle de forum 
pour la représentation régionale, les externalités 
négatives du système majoritaire uninominal 
à un tour ou, encore, le fédéralisme canadien 
fortement décentralisé.

Le système parlementaire canadien est depuis 
longtemps l’objet de critiques quant à ses défail-
lances démocratiques, dont la plus importante 
est la position dominante qu’assure l’exécutif 
(tout particulièrement le premier ministre). 
Pour certains commentateurs, la combinaison 
de la concentration du pouvoir dans les mains du 
premier ministre, de la doctrine de la solidarité 
ministérielle et du secret du caucus, ainsi que 
de l’application d’une discipline de parti stricte, 
transforme dans les faits les parlementaires en 
« singes savants » plutôt qu’en représentants de 
leurs électeurs (Simpson, 2001). En étant à la fois 
relativement impuissants et tenus en laisse par la 
discipline de parti, les parlementaires sont fort 
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mal nantis pour assurer leur tâche de représen-
tants régionaux de manière efficace. Plus encore, 
le Cabinet fédéral, qui fut un temps le lieu de 
prédilection pour les arrangements régionaux 
et qui est encore construit de manière à donner 
à chaque région sa part de postes ministériels, 
n’est plus que l’ombre de lui-même en ayant vu 
s’estomper le peu d’autonomie et de pouvoir que 
les ministres pouvaient conserver face à leur 
chef et aux organismes centraux lui fournissant 
information et conseils (Bakvis, 2000-2001 ; 
Savoie, 1999).

La mauvaise conception de la Chambre des 
communes en ce qui concerne la représentation 
régionale n’est pas non plus contrebalancée par 
l’autre chambre du Parlement. En effet, contrai-
rement à ses contreparties dans d’autres États 
fédéraux comparables (tels que les États-Unis, 
l’Australie ou l’Allemagne), le Sénat canadien n’a 
jamais réussi à s’ériger en forum de représenta-
tion efficace des régions au sein du Parlement 
fédéral (Sayers, 2002). Les sénateurs, nommés 
par le premier ministre, n’ont ni la légitimité 
ni l’intérêt nécessaires pour jouer un rôle de 
défenseurs des intérêts provinciaux à même 
d’articuler ceux-ci au sein du processus légis-
latif, ce qui contribue grandement à l’opinion 
populaire aussi bien qu’élitiste que le Sénat est 
fondamentalement dysfonctionnel si ce n’est 
inconséquent, abandonnant l’imposant fardeau 
de la représentation régionale au niveau fédéral 
à la Chambre des communes, fort peu outillée 
pour cette tâche (Smiley et Watts, 1985 ; Sayers, 
2002 ; Bickerton, 2007).

Une autre critique de longue date est dirigée à 
l’encontre du système électoral, accusé de fausser 
les identités et intérêts provinciaux en dénatu-
rant fréquemment les préférences électorales au 
Parlement, via un mécanisme de surreprésenta-
tion des partis les plus forts (les « vainqueurs ») 
et de sous-représentation des plus faibles (les 
« perdants ») au sein des régions, le plus souvent 

de manière disproportionnée comparativement 
aux véritables niveaux de soutien électoral pour 
chaque parti. De cette manière, les petits partis 
bénéficiant de bases de soutien régionales sont 
généralement récompensés, tandis que les petits 
partis n’ayant qu’un soutien diffus au niveau 
fédéral se retrouvent perdants. D’autre part, 
les partis se trouvent (sauf exception notable) 
dénués de sièges dans certaines régions et 
surreprésentés dans d’autres ; les provinces ou 
régions étant peu représentées dans le caucus de 
tel ou tel parti ont plus de risque de se trouver 
en rupture avec ces mêmes partis, donc peu 
enclines à voter pour eux par la suite, ainsi un 
cercle vicieux de politiques partisanes forte-
ment régionalisées (Cairns, 1968 ; Gibbins, 
2005). Ce fort degré de régionalisation qu’en-
traîne le système électoral permet d’expliquer 
en partie la tendance à la baisse de la participa-
tion électorale en permettant la domination de 
certains partis sur des provinces entières, ce qui 
tend à réduire la compétition politique dans de 
nombreux districts.

Enfin, la construction fédérale canadienne 
est un agencement constitutionnel et institu-
tionnel particulier transformant les provinces 
en gouvernements subétatiques puissants et, 
en finalité, en « voix des régions » principale 
dans le champ politique canadien. Sachant que 
les provinces constituent des arènes politiques 
autonomes possédant chacune leurs systèmes 
de partis respectifs, elles sont à même de devenir 
des plateformes ayant les capacités de faire vivre 
des partis régionaux au niveau fédéral, tout 
particulièrement si les partis en question sont 
capables de prendre le pouvoir au niveau provin-
cial (Simeon, 1975 ; Cairns, 1977). Au demeurant, 
il est indubitable que le fédéralisme joue un rôle 
décisif et de longue durée sur l’organisation et 
le comportement des partis. En effet, plusieurs 
partis ont existé principalement à l’échelon 
provincial, ou au contraire, exclusivement à 
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l’échelle fédérale, créant un certain nombre de 
fossés et de discontinuités entre les différents 
systèmes de partis (Johnston, 2010)5. D’un point 
de vue général, l’évolution des partis fédéraux 
et provinciaux s’est faite de manière séparée et 
distincte, et ce, même si les noms de certains 
partis coïncident (ce qui dans les faits aboutit 
parfois à ce que des partis partageant le même 
nom soient néanmoins hostiles l’un envers 
l’autre)6. Ce manque d’intégration à l’échelle du 
pays réduit les capacités du système de partis 
à conserver une stabilité politique par le biais 
d’accommodements des intérêts régionaux entre 
partis, un rôle pourtant assuré par les systèmes 
partisans dans la plupart des autres fédérations 
(Tanguay, 2003 ; Bickerton, 2007).

2.1. Les contributions  
des partis minoritaires

Bien que le caractère régional du système de 
partis exacerbe les divisions et les conflits régio-
naux, il faut néanmoins rappeler le rôle positif 
qu’ont pu avoir les partis régionaux et autres 
partis minoritaires protestataires sachant que 
leurs surprenants succès et résiliences ont eu 
une importance historique dans la vitalité de la 
démocratie canadienne, notamment du fait de 
leur rôle de créateurs d’innovation politique et 
organisationnelle. Les partis traditionnels domi-
nants ont été relativement mauvais, voire inca-
pables de développer des mesures innovantes, 

5. Les Fermiers unis du Canada (FUC), le Crédit social, le CCF, 
le NPD et le Parti saskatchewanais dans l’Ouest ; le NPD en 
Ontario ; l’Union nationale et le Parti québécois au Québec. 

6. Ce fut par exemple le cas durant plusieurs décennies entre les 
partis libéraux fédéraux et provinciaux au Québec, ainsi qu’en 
2008 à Terre-Neuve-et-Labrador où le gouvernement provincial 
conservateur fit une campagne ABC (Anyone but conservative – 
N’importe qui sauf les conservateurs) contre son pendant fédéral.

s’en remettant généralement aux commissions 
royales nommées par le gouvernement pour le 
conseiller sur les directions à adopter à l’occasion 
de nouvelles mesures (Bradford, 1999). Les tiers 
partis en revanche se sont faits les porteurs de 
propositions radicales dans les arènes électorale 
et parlementaire, et ont souvent su mettre en 
place des mesures et des programmes innovants 
lorsqu’ils sont parvenus à prendre le pouvoir à 
l’échelon provincial (Thorburn, 1991)7.

Les tiers partis ont également laissé une 
marque durable en matière de réforme organi-
sationnelle, de participation communautaire et 
de recrutement militant. Qu’ils soient de droite 
ou de gauche, les partis minoritaires se sont 
révélés des innovateurs en matière d’organisa-
tion partisane, de techniques de campagnes de 
financement et de tactiques de campagne, et 
ce, de telle manière qu’ils ont permis de démo-
cratiser les partis et d’étendre leur portée élec-
torale. Comme a pu l’observer par le passé le 
sociologue politique français Maurice Duverger 
(1951), de tels changements possèdent un « effet 
de contagion » sur les autres organisations du 
système de partis, qui tentent alors de repro-
duire ou de contrer l’introduction, par leurs 
compétiteurs, de dispositifs innovants et fruc-
tueux. À titre d’exemple, on peut citer l’utili-
sation efficace de la radio par le Crédit social 
(populiste) ; l’appel à la conscience de classe par 
le CFF ; l’adhésion via le syndicat ou les tech-
niques de porte-à-porte et les initiatives d’action 
positive engagées par le NPD ; le processus de  
 

7. Ce fut le cas, par exemple, avec le système d’assurance maladie 
canadien qui fut d’abord instauré par le CCF en Saskatchewan. 
Un certain nombre d’innovations en politiques familiales ont 
également été testées par le Parti québécois. D’autre part, le 
Parti réformiste, présent dans l’Ouest, fut le premier à adopter 
les critiques néolibérales du « gros gouvernement » en proposant 
des coupes dans les taxes et les dépenses, la dérégulation et la 
décentralisation comme remèdes aux maux canadiens.
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TABLEAU 16.2.

Votes valides exprimés (%) et nombre de candidats élus (N) par parti politique  
aux élections fédérales canadiennes, 1993-2011

Parti 1993 1997 2000 2004 2006 2008 2011

Libéral 41,3 %
177

38,5 %
155

40,8 %
172

36,7 %
135

30,2 %
103

26,2 %
77

18,9 %
34

PC 16,0 %
2

18,8 %
20

12,2 %
12

–
–

–
–

–
–

–
–

Parti réformiste/
Alliance canadienne1

18,7 %
52

19,4 %
60

25,5 %
66

–
–

–
–

–
–

–
–

Conservateurs2 –
–

–
–

–
–

29,6 %
99

36,3 %
124

37,6 %
143

39,6 %
166

NPD 6,9 %
9

11,0 %
21

8,5 %
13

15,7 %
19

17,5 %
29

18,2 %
37

30,6 %
103

BQ 13,5 %
54

10,7 %
44

10,7 %
38

12,4 %
54

10,5 %
51

10 %
49

6,0 %
4

Verts –
–

–
–

–
–

4,3 %
0

4,5 %
0

6,8 %
0

3,9 %
1

Autres 3,6 %
1

1,6 %
1

2,3 %
0

1,3 %
1

1,0 %
1

1,2 %
2

0,9 %
0

Total des votes valides 13,863,135 13,174,698 12,997,185 13,683,570 14,908,703 13,929,093 14,823,408

Participation électorale* 69,6 % 67,0 % 64,1 %** 60,9 % 64,7 % 58,8 % 61,1 %

Total des sièges 295 301 301 308 308 308 308

1. L’Alliance réformiste conservatrice canadienne remplace le Parti réformiste du Canada aux élections de 2000.
2. Le Parti conservateur du Canada est formé en décembre 2003 par la fusion du Parti progressiste-conservateur et de l’Alliance  

canadienne.
* Pour des chiffres de participation électorale plus anciens, voir Élections Canada, 1867-2008, <http://www.sfu.ca/~aheard/elections/

historical-turnout.html>.
** Les chiffres officiels étaient à l’origine de 61,2 %, mais Élections Canada les corrigea plus tard lorsqu’il fut découvert que les listes 

d’électeurs avaient été artificiellement gonflées d’à peu près un million de noms en double.
Source :  T.J. Coulson, revue par S. Geobey (2007). « Statistical appendices : Canadian federal election results, 1925-2006 », dans 

A.-G. Gagnon et A.B. Tanguay (dir.), Canadian Parties in Transition, 3e éd., Peterborough, Broadview Press ; Élections Canada, 
<http://www.elections.ca>.

sélection du chef de parti au scrutin universel  
introduit par le Bloc québécois ; ou encore les 
techniques de campagne de financement utili-
sées par le Parti réformiste (Gagnon et Tanguay, 
1996 ; Bickerton, Gagnon et Smith, 1999, 2003 ; 
Cross, 2004). 

Enfin, les tiers partis servent de soupape 
de sécurité à la démocratie canadienne. Leur 
présence permet aux électeurs de trouver 
une voie institutionnelle pour exprimer leur 
frustration, leur colère, voire leur désillusion 
vis-à-vis des politiques gouvernementales,  

http://www.sfu.ca/~aheard/elections/historical-turnout.html
http://www.sfu.ca/~aheard/elections/historical-turnout.html
http://www.elections.ca
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des partis traditionnels ou du système politique 
en général. Du fait qu’ils encadrent la dissen-
sion dans l’arène politique, les nouveaux partis 
permettent aux partis traditionnels de constater 
leurs échecs et manquements, et de rétablir la 
barre par de nouvelles mesures ou des remèdes 
institutionnels (à moins que les nouveaux partis 
ne remplacent immédiatement les anciens). De 
cette façon, les partis minoritaires deviennent 
partie intégrante de la « conversation nationale » 
sur la scène électorale et au Parlement, et s’insti-
tutionnalisent graduellement, ce qui les pousse 
à contenir et à modérer les éléments les plus 
radicaux ou extrêmes de leur base militante. Ce 
faisant, le système politique et le ou les partis 
initialement menacés par l’émergence de partis 
protestataires se trouvent, en retour, stimulés 
de manière à réduire ou à absorber la dissidence 
politique (Gagnon et Tanguay, 1996).

Ce cycle d’interactions entre des poussées de 
tiers partis et les réponses systémiques qui leur 
sont apportées permet d’expliquer, du moins 
en partie, les observations de Richard Johnston 
qui estime que la dernière vague de partis régio-
naux en 1993 coïncide avec le déploiement d’un 
cycle de contestation récurrent dans l’histoire 
électorale canadienne. Ceci se produit lorsque 
l’avènement de partis protestataires entraîne une 
fragmentation régionale, suivie d’une période 
de reconsolidation et de « renationalisation » 
du système de partis. Cependant, Johnston 
remarque que ce cycle n’est pas immuable ; 
en l’occurrence, la reconsolidation qui voit le 
jour au cours du dernier système de partis 
semble se produire à un niveau de fragmen-
tation du système plus élevé que par le passé, 
ce qui reviendrait à suggérer que la capacité 
du système canadien à s’adapter au fardeau 
de l’intégration politique à l’échelle du pays 
(imposé par la diversité régionale, ethnique et 
linguistique) tendrait à diminuer à long terme 
(Johnston, 2005).

POINTS CLÉS

 > Comparé à d’autres systèmes politiques de 
même nature, le Canada constitue depuis 
longtemps une exception du fait de sa 
propension à générer des « tiers partis », qui 
bénéficient de bases de soutien régionales 
bien spécifiques.

 > Les causes d’apparition des tiers partis sont 
liées, selon certains, à la dominance d’un parti 
couplée à un contexte de tensions sociales 
discréditant aussi bien le parti au pouvoir 
que sa solution de rechange habituelle. 
D’autres l’expliquent par la « non-réceptivité » 
du système de partis fédéral face aux inté-
rêts régionaux. On met aussi en compte les 
problèmes des institutions politiques fédé-
rales, soit un mode de scrutin inégalitaire, 
la domination de l’exécutif, la discipline de 
parti, le caractère non fédéral du Sénat et la 
centralisation des pouvoirs dans la fédération.

 > Les partis traditionnels dominants ont été 
relativement mauvais, voire incapables de 
développer des mesures innovantes, s’en 
remettant généralement, pour ce faire, aux 
commissions royales nommées par le gouver-
nement. Les tiers partis en revanche se sont 
faits les porteurs de propositions radicales et 
ont souvent su mettre en place des mesures 
et des programmes innovants lorsqu’ils ont 
pris le pouvoir à l’échelon provincial.

 > Les tiers partis permettent aux électeurs de 
trouver une voie institutionnelle pour exprimer 
leur frustration et leur désillusion vis-à-vis 
des politiques gouvernementales, des partis 
traditionnels ou du système politique. Du fait 
qu’ils encadrent la dissension dans l’arène poli-
tique, ils permettent aux partis traditionnels 
de constater leurs échecs et manquements, et 
de redresser la barre par de nouvelles mesures 
ou des remèdes institutionnels.
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3. Les partis : organisation  
et fonctionnement

En tant qu’organisations, jusqu’à quel point les 
partis politiques sont-ils inclusifs des différents 
segments de la société canadienne et comment 
répondent-ils aux demandes de leurs militants ? 
Quel rôle les acteurs communautaires jouent-ils 
au sein de leurs partis et comment, si c’est le cas, 
ce rôle a-t-il évolué à mesure que les partis ont 
progressivement démocratisé leur fonctionne-
ment interne ?

En général, les partis politiques canadiens 
possèdent, dans les circonscriptions, des orga-
nisations membres relativement passives entre 
les élections, pour être par la suite réactivées 
et revitalisées avec de nouveaux militants au 
moment des élections internes ou générales. 
Une fois qu’elles ont joué leur rôle (choisir des 
candidats ou des délégués) pendant le processus 
électoral, ces organisations redeviennent rela-
tivement dormantes après les élections, et 
consistent principalement en des noyaux mili-
tants bien intégrés, sous la houlette des exécutifs 
locaux. Durant ces périodes, on estime qu’uni-
quement 1 à 2 % des Canadiens sont membres 
d’un parti politique, ce qui est relativement bas 
comparé aux autres démocraties occidentales 
(Cross, 2004, p. 15-19), et ce, malgré le fait que 
les partis canadiens soient assez perméables en 
bénéficiant d’un système d’adhésion relative-
ment ouvert (autorisant l’accès par exemple aux 
non-citoyens ainsi qu’aux personnes n’étant pas 
encore en âge de voter). De la même manière, les 
membres de partis politiques tendent à ne pas 
être très représentatifs de la diversité de la popu-
lation canadienne : selon le travail de recherche 
de William Cross, environ les deux tiers des 
membres sont des hommes d’une moyenne 
d’âge de 60 ans et la plupart sont d’origine euro-
péenne. Les jeunes, les minorités visibles ou les 
« nouveaux Canadiens » ainsi que ceux et celles 

sans éducation secondaire sont particulière-
ment sous-représentés (Cross, 2004, p. 21-22). 
Néanmoins, force est de constater que les partis 
ont généralement été attentifs à ces aspects et 
aux critiques qui les accompagnent en essayant 
d’attirer plus de femmes, de jeunes et de mino-
rités ethniques dans leurs rangs. D’autre part, 
les structures internes aux partis ont été créées 
afin de favoriser une plus grande participation 
de ces groupes, le NPD et le parti libéral étant 
les plus avancés dans l’élaboration de bases 
militantes plus représentatives (Cross, 2004 ; 
MacIvor, 2003).

Un certain nombre de changements positifs 
(en rapport aux partis et à la démocratie) voient 
le jour au cours des années 1960 et 1970, notam-
ment en ce qui concerne les lois électorales. La 
Loi sur les dépenses d’élection adoptée en 
1974 impose des limites quant aux montants 
que les partis peuvent dépenser au cours d’une 
campagne électorale, via notamment des 
exigences légales pour les partis de dévoiler 
les noms de leurs donateurs. Un autre aspect 
de cette loi est l’incitation aux dons individuels 
qu’elle crée via les déclarations de revenus, 
permettant aux partis d’élargir leurs sources de 
financement au-delà des entreprises, des syndi-
cats ou des riches donateurs privés. Tout ceci a 
pour effet de fixer des limites sur le rôle que peut 
jouer l’argent dans les politiques partisanes et 
électorales tout procurant une certaine trans-
parence au système, permettant aux partis de 
bénéficier d’une certaine autonomie vis-à-vis des 
gros contributeurs aux caisses partisanes (qui 
sont a priori les plus influents).

Au même moment, les partis connaissent 
une croissance rapide de leur taux d’adhésion 
et se mettent à grossir activement leurs rangs 
de femmes et de citoyens issus de minorités. 
Les conventions deviennent également plus 
ouvertes et plus participatives, et il n’est pas 
rare de voir plusieurs milliers de délégués y 
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prendre part pour choisir de nouveaux chefs 
ou y discuter de résolutions stratégiques. Pour 
autant, la progression du nombre de femmes 
et de citoyens issus de minorités à être élus au 
Parlement reste particulièrement faible et les 
partis sont régulièrement accusés de repré-
senter une barrière à ce progrès. En effet, passé 
le choix du chef et de ponctuels jugements sur 
ses performances, la participation des membres 
reste superficielle, sporadique et à peu près 
sans répercussions sur le choix des politiques à 
adopter, sans compter le fait que le recrutement 
de nouveaux membres n’est mis en place que lors 
d’élections générales ou internes, périodes qui 
sont entrecoupées de chutes conséquentes dans 
le nombre d’adhérents (Perlin, 1988 ; Goldfarb  
et Axworthy, 1988).

En comparaison, on observe au cours des 
années 1990 un éloignement vis-à-vis de ces 
mesures d’action positive par le Parti réformiste 
et son successeur l’Alliance canadienne, qui 
rejettent tous deux le principe même d’avoir des 
mesures spéciales pour les femmes et les mino-
rités. Cette différence de conception perdure 
d’ailleurs une fois les deux partis fusionnés au 
sein du nouveau Parti conservateur du Canada.

La langue constitue également une autre 
sphère de représentation inégale qui a empiré 
au cours des années 1990 avec la chute des 
progressistes-conservateurs et le succès du Bloc 
québécois nationaliste. À la suite de l’échec de ce 
dernier, seuls les libéraux peuvent se vanter de 
pouvoir conserver des taux d’adhésion des élec-
teurs citoyens francophones qui ne soient pas 
ridiculement bas (Cross, 2004, p. 22-23).

Pour ce qui est des rares Canadiens qui 
adhèrent à un parti, la plupart sont souvent 
presque inactifs, consacrant ordinairement peu 
de temps à des activités partisanes, les contribu-
tions financières ou le fait de planter un panneau 
sur sa pelouse restant l’exemple de participation 
le plus fréquent en période électorale. Il reste 

néanmoins que les adhérents sont générale-
ment mécontents de ce peu de participation, la 
plupart étant enclins à désirer plus de discus-
sions au sujet des politiques publiques et un 
rôle plus important dans le développement 
des plateformes électorales de leurs partis. Cet 
intérêt apparent de leur part touche à l’une des 
zones grises des partis politiques canadiens qui 
financent généralement peu d’études électo-
rales, n’ont habituellement pas d’instituts poli-
tiques, de fondations ou même de liens avec des 
groupes de recherche politiques indépendants, 
et préfèrent laisser la tâche d’élaboration poli-
tique à leurs chefs et son entourage personnel 
(Cross, 2004, chapitre 3).

Cette tendance des partis à tourner autour de 
leurs chefs et à se concentrer sur les enjeux de 
court terme tout en accordant peu d’attention à 
l’élaboration politique sur le long terme est une 
caractéristique canadienne particulièrement 
persistante qui s’est avérée presque imperméable 
au changement. Le fait est que parvenir à mettre 
au point une coalition susceptible de former 
un noyau suffisamment important d’électeurs 
à même de conduire à une victoire demande 
une certaine flexibilité idéologique de la part 
d’un chef de parti et de ses conseillers, et ceci 
se fait souvent au prix d’un manque de cohé-
rence et de consistance. Que cette approche ait 
été imposée aux partis par le pluralisme social, 
le régionalisme ou les divisions sur l’unité 
nationale, ou qu’elle ait été la conséquence de 
l’échec des nouveaux partis à réorienter dura-
blement le discours partisan vers des idéaux 
politiques fondés sur une conception de classe 
ou  simplement plus cohérents idéologiquement, 
il reste au final que cette absence de distinction 
claire et durable dans les programmes politiques 
(ou dans les mesures prises une fois au pouvoir) 
constitue une des caractéristiques distinctives 
de la politique partisane canadienne (Brodie et 
Jenson, 1996 ; Bradford, 1999).
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Ainsi, les principaux partis canadiens sont-ils 
des organisations particulièrement peu partici-
patives en ce qui concerne l’élaboration de poli-
tiques publiques. Cependant, les choses sont 
bien différentes lorsqu’il s’agit de sélectionner 
des candidats locaux ou des chefs de parti. À ce 
titre, R.K. Carty relève que les partis canadiens 
fonctionnent comme des concessions, accor-
dant une autonomie locale aux organisations 
de circonscriptions en ce qui concerne le choix 
de leurs candidats et des délégués aux conven-
tions, en échange d’une absence de contrôle sur 
les programmes politiques et électoraux accordé 
exclusivement au chef de parti et au caucus (l’ac-
cent étant mis sur le pouvoir du chef lui-même) 
(Carty, 2002). Les courses à l’investiture locale 
sont généralement ouvertes, permettant un 
recrutement de nouveaux adhérents (pouvant se 
chiffrer en plusieurs centaines) qui sont souvent 
des amis ou associés des candidats. Néanmoins, 
ces nouveaux membres ne restent pas néces-
sairement actifs très longtemps, lorsqu’ils ne 
quittent pas simplement le parti, tout parti-
culièrement s’ils ont été recrutés par l’équipe 
perdante lors de l’investiture. Notons également 
que beaucoup de courses à l’investiture se font 
sans constitution d’une opposition, spéciale-
ment lorsqu’un représentant sortant est en lice 
(Wolinetz, 2007).

Les candidatures présentées par une organi-
sation de circonscription doivent ensuite être 
approuvées par la direction du parti, ce qui est 
généralement le cas sachant qu’imposer un 
candidat à une association locale (prérogative 
du chef de parti qui doit signer les documents de 
nomination) risquerait de créer du mécontente-
ment et dans certains cas d’entraîner une défec-
tion de candidats vers d’autres partis. Néanmoins, 
il arrive que la situation se présente, par exemple 
lorsque les chefs prennent parti pour tel ou tel 
candidat du fait de leur notoriété (afin de donner 
de meilleures chances au parti de remporter une 

victoire électorale) ou bien pour prouver l’ouver-
ture du parti à des groupes clés sous-représentés, 
tels que les femmes ou les minorités visibles. 
Cette propension de la direction à interférer avec 
l’autonomie des associations locales en matière 
de sélection de candidats est un trait particuliè-
rement présent au Parti libéral (Cross, 2004, p. 
68 ; Wolinetz, 2007, p. 184).

L’histoire de la sélection des chefs, en 
revanche, « est celle d’une pression continuelle 
pour élargir l’électorat via une plus grande parti-
cipation de la base » (Cross, 2004, p. 76). Bien 
qu’on puisse effectivement observer une évolu-
tion progressive vers des processus de nomina-
tion plus inclusifs et plus participatifs, cela n’a pas 
empêché les partis d’utiliser un certain nombre 
de méthodes spécifiques en lien avec leur propre 
histoire ou des contextes particuliers. Mackenzie 
King est le premier chef à être choisi par une 
convention de délégués en 1919, amorçant une 
tradition qui se poursuit pendant plusieurs 
décennies, les conventions restant néanmoins 
généralement de taille restreinte et contrô-
lées de près. Il faut attendre les années 1960 
pour que les conventions s’ouvrent et que s’y 
impliquent plusieurs milliers de délégués. Ceci 
force les candidats à la direction à effectuer des 
campagnes de recrutement intensives dans le 
but d’amener le plus possible de délégués en leur 
faveur aux conventions, faisant de la capacité 
d’organisation et des fonds recueillis les pièces 
maîtresses d’une campagne à même de s’assurer 
la victoire. Cette démocratisation apparente des 
conventions permet également l’ouverture du 
processus de sélection (auparavant relativement 
élitiste pour ne pas dire fermé) à des groupes qui 
en étaient jusque-là exclus (tels que les femmes, 
les jeunes ou les minorités visibles), les partis 
cherchant à s’adapter aux demandes croissantes 
de démocratisation, d’égalité et d’inclusion  
voyant le jour au sein de la société canadienne 
(Perlin, 1988 ; Preyra, 2001).
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C’est à l’occasion de la naissance du troisième 
système de parti – provoquée par le double 
 avènement du Bloc québécois et du Parti réfor-
miste, et la chute des progressistes conserva-
teurs – que les conventions de délégués font 
peu à peu place à un mode de sélection via des 
élections directes ou via un mélange hybride de 
scrutin universel et de convention de délégués. 
Les partis provinciaux (Bloc québécois et Parti 
réformiste) adoptant la sélection par vote de 
l’ensemble de leurs adhérents, les autres partis 
fédéraux se trouvent poussés à faire de même, ne 
serait-ce que pour répondre aux attentes de leurs 
propres adhérents et du public en général, pour 
lesquels ce mode de sélection tend à devenir 
le critère fondamental pour juger du caractère 
démocratique d’un parti. Cette transition est 
aussi prise comme une occasion pour les partis 
de se revitaliser à la suite de durs échecs élec-
toraux ou après une traversée du désert dans 
l’opposition. Certaines organisations, à l’instar 
du Parti libéral, prennent la décision d’adopter 
un système hybride permettant d’établir un 
compromis entre les revendications des acteurs 
de leur base (désirant avoir plus de poids et un 
effet direct sur le processus de sélection) et la 
préférence générale des libéraux (en tant que 
membres d’un parti courtier) pour un processus 
de prise de décision collectif et délibératif. Au 
sein de chaque parti, une histoire et des dyna-
miques internes propres ont joué un rôle dans 
l’avènement du principe de « un membre, un 
vote » par diverses procédures de pondéra-
tion, telles que l’égalité entre circonscriptions 
adoptée par les conservateurs et les libéraux ou 
l’attention portée à garantir un certain degré 
d’influence aux groupes affiliés (NPD). Il reste 
qu’à ce jour aucun parti n’a encore adopté un 
système semblable aux primaires américaines où 
les taux de participation (ainsi que les sommes 
engagées par les candidats à la direction) sont 
beaucoup plus élevés (Preyra, 2001 ; Cross, 2004, 

chapitre 5). Mais les choses pourraient être en 
train de changer ; en effet, la course à l’investi-
ture libérale de 2013 (au terme de laquelle Justin 
Trudeau a été choisi) a fait usage d’un processus 
de sélection plus ouvert qu’à l’ordinaire dans le 
but d’élargir la base nécessaire au soutien du 
parti en permettant à une nouvelle catégorie de 
partisans non adhérents de prendre part au vote 
(Westwood, 2013).

3.1. Les partis au Parlement

Bien que les partis aient changé considéra-
blement en termes organisationnels, leur rôle 
au Parlement est resté le même : tout candidat 
ayant réussi à se faire élire à la législature doit 
s’attendre à voir son rôle législatif limité par les 
règles, exigences et principe de gouver nement 
responsable, les stratégies et les tactiques 
définies par le chef de parti ainsi que par une 
partisanerie rampante. À ce titre, la tolérance 
de la part des chefs pour la dissension au sein 
de leurs rangs varie d’un cas à l’autre, mais les 
membres du caucus sont généralement punis 
s’ils dévient des lignes adoptées par le parti (les 
whips assurant le contrôle sous la direction de 
leur chef). Cette obligation de ne pas sortir du 
giron du parti conduit la plupart des députés 
d’arrière-ban à s’impliquer dans leur circonscrip-
tion afin de conserver la motivation et le désir 
de servir la collectivité les ayant propulsés au 
Parlement et de ne pas retourner à la vie civile 
après seulement un mandat ou deux.

La réunion hebdomadaire du caucus 
constitue le principal exutoire pour les parle-
mentaires qui désireraient contester les lignes 
officielles du parti. En théorie, cette réunion 
permet aux simples parlementaires d’exprimer 
les demandes de leurs électeurs et, éventuel-
lement, d’apporter des critiques vis-à-vis de la 
performance, des résultats, des stratégies ou des 
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tactiques employées par la direction, sachant 
d’autant plus que ces réunions ont lieu derrière 
des portes closes. Autrement dit, ces rencontres 
sont susceptibles de permettre la reddition de 
comptes, de faire vivre l’idéal représentatif et 
de constituer une bonne occasion pour des 
échanges d’information, des discussions, voire 
des délibérations. Dans les faits cependant, 
la situation est plus mitigée. Tout d’abord, le 
potentiel de ces réunions est souvent peu (ou 
pas) utilisé par la chefferie. D’autre part, les 
simples parlementaires – et tout particuliè-
rement les parlementaires nouvellement élus – 
sont souvent idéalistes quant à leur rôle dans 
l’aménagement et la mise au point des politiques. 
Enfin, le fait que ce genre de réunion se fasse à 
huis clos empêche les politiciens de bénéficier de 
la visibilité qu’eux-mêmes recherchent et dont ils 
ont cruellement besoin pour convaincre les élec-
teurs que leurs intérêts sont dûment représentés 
(Thomas, 1985 ; Docherty, 2004).

Au moment où le caucus perd en influence 
l’entourage du chef fait des gains majeurs. Sid 
Noel décrit l’entourage du chef comme étant 
principalement constitué de professionnels de 
la politique et ayant un fonctionnement fonda-
mentalement clientéliste, sans « aucun autre but 
que de faire preuve de loyauté, de servir et de 
faire les éloges du chef », chaque proche colla-
borateur étant généralement lié au chef par des 
liens d’obligation mutuelle (Noel, 2007, p. 197). 
La plus grande partie des ressources financières 
qui ont été dégagées grâce à des réformes de 
financement ont fini par être déviées de leur 
but initial (construire des partis forts au plan 
local) vers cet entourage devenu peu à peu plus 
important et plus sophistiqué, et auquel a fini 
par être « déléguée la tâche de préparer et mettre 
en place des campagnes électorales à l’échelle du 
pays, se concentrant principalement autour de 
la direction du parti, avec une attention particu-
lière accordée aux médias » (Noel, 2007, p. 206). 

L’entourage du chef est également devenu le lieu 
d’une compétition interne aux partis, permettant 
à certains aspirants de défier les chefs sortants 
ou, au contraire, d’étouffer ces mutineries dans 
l’œuf (Martin, 2003).

Certaines suggestions de possibles réformes 
ont été apportées dans le but de mieux armer 
les partis face aux attentes des Canadiens en 
ce début de xxie siècle8. Par exemple, William 
Cross, dans son étude sur les partis politiques et 
la démocratie de 2004, avance l’idée que les partis 
devraient s’attarder à ouvrir de manière radicale 
les processus de nomination des candidats et 
de sélection de leurs chefs, en optant pour un 
système s’inspirant des primaires américaines. 
Selon Cross, cela aurait pour effet d’inciter plus 
de Canadiens à adhérer à un parti et à y militer 
de façon permanente. Sa seconde suggestion 
serait d’accentuer le rôle des militants de la base 
dans la mise au point et le développement des 
politiques afin d’accorder plus de crédit à leur 
participation dans la vie du parti. En particulier, 
Cross suggère que les partis pourraient utiliser 
le financement public dont ils sont bénéficiaires 
pour créer des fondations politiques ce qui 
« permettraient à leurs adhérents d’étudier les 
problèmes rencontrés par leurs représentants, 
de débattre de possibles options et de fournir à 
leurs caucus des mesures de rechange » (Cross, 
2004, p. 179). Enfin, Cross et d’autres auteurs 
estiment que le système de financement des 
campagnes devrait faire l’objet de réformes plus 
avancées afin de permettre aux partis de ne plus 
dépendre des fonds publics et afin de supprimer 
les quelques limites financières encore imposées 
aux candidats potentiels. L’idée qui sous-tend 

8. Voir notamment les travaux de Ronald Inglehart (1997) et de 
Neil Nevitte (1996) qui ont élaboré une théorie postmatérialiste 
des changements de valeur à partir de leur étude sur l’évolution 
des attitudes et des valeurs adoptées par les citoyens des pays 
industriels avancés.
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cette suggestion est que ce genre de réforme 
aurait pour effet d’améliorer la qualité et la rapi-
dité des communications des partis avec leurs 
membres, permettant ainsi d’éviter une baisse 
plus importante dans les taux d’adhésion due au 
décrochage des membres face à la machine poli-
ticienne professionnelle et à ses organisations 
(Cross, 2004, p. 180-182 ; Tanguay, 2009, p. 280). 
Que cette intuition se révèle exacte ou pas, il sera 
bientôt possible d’en tester les résultats puisque 
le gouvernement Harper a légiféré en la matière 
(après une première tentative infructueuse) peu 
après avoir remporté la majorité aux élections de 
2011, mettant effectivement fin aux subventions 
publiques annuelles aux partis.

POINTS CLÉS

 > Les partis politiques canadiens possèdent des 
organisations membres au niveau des circons-
criptions qui sont relativement passives et peu 
consultées entre les élections ou les courses à 
la chefferie, pour être par la suite réactivées 
et revitalisées avec de nouveaux militants au 
moment des élections générales ou internes.

 > Les membres de partis politiques tendent à 
ne pas être très représentatifs de la popula-
tion canadienne générale : environ les deux 
tiers des membres sont des hommes d’une 
moyenne d’âge de 60 ans et la plupart sont 
de  descendance européenne.

 > La loi sur les dépenses électorales adoptée en 
1974 impose des limites quant aux montants 
que les partis peuvent dépenser au cours 
d’une campagne électorale, incitant aux dons 
individuels, permettant aux partis d’élargir 
leurs sources de financement au-delà des 
entreprises, des syndicats ou des riches 
 donateurs privés.

 > Cette tendance des partis à dépendre de plus 
en plus de leur chef et à se concentrer sur 
les enjeux à court terme tout en accordant 

peu d’attention à l’élaboration politique sur 
le long terme est une caractéristique cana-
dienne particulièrement persistante qui s’est 
avérée presque imperméable au changement.

 > Les partis canadiens fonctionnent comme 
des concessions, accordant une autonomie 
locale aux organisations de circonscriptions 
en ce qui concerne le choix de leurs candidats 
et des délégués aux conventions, en échange 
d’une absence de contrôle sur les programmes 
politiques et électoraux autre que par le chef 
de parti et le caucus.

 > Bien que les partis aient changé considéra-
blement en termes organisationnels, leur rôle 
au Parlement est resté le même : tout candidat 
ayant réussi à se faire élire à la législature doit 
s’attendre à voir son rôle législatif limité par 
les règles, exigences et principes de gouver-
nement responsable, les stratégies et les 
tactiques définies par le chef de parti ainsi 
que par une partisanerie rampante.

4. Les électeurs et leurs partis : 
entre l’attachement  
et l’effritement

La section précédente a montré que les partis 
politiques ont vu leur rôle diminuer simulta-
nément au Parlement et au gouvernement et que 
les réformes successives de leurs structures et de 
leurs modes de fonctionnement n’ont pas fonda-
mentalement modifié leur structure organisa-
tionnelle pas plus que leur fonction politique. 
Nonobstant ces observations, le rôle des partis 
dans le processus électoral reste la raison d’être 
de leur existence et fait d’eux une des compo-
santes essentielles au bon fonctionnement de la 
démocratie canadienne. En effet, la compétition 
entre les partis permet de donner une forme et 
un sens aux élections en proposant aux électeurs 
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plusieurs possibilités, et c’est par ce rôle de 
structuration du vote que les partis politiques 
sont nécessaires à la démocratie représentative. 
Cette dernière section vise donc à présenter les 
liens complexes existant entre les électeurs et 
les partis.

Il a été mentionné précédemment que le 
système de parti canadien peut être résumé par 
des réalignements périodiques, par la domi-
nance d’un parti ainsi que par une certaine 
propension à l’émergence de tiers partis ou, pour 
dire autrement, un certain « multipartisme ». Il 
n’est cependant pas possible de donner une expli-
cation cohérente de ces aspects récurrents sans 
avoir recours à une analyse des rapports entre les 
partis et les électeurs. De manière générale, trois 
modèles concurrents sont proposés pour expli-
quer les résultats électoraux canadiens au cours 
des dernières décennies. Un premier modèle 
présente les électeurs comme des consomma-
teurs politiques ayant à choisir entre des partis 
qui offrent chacun des lots d’avantages, souvent 
présentés sous la forme de promesses électo-
rales. Les électeurs feraient donc un choix entre 
ces partis sur la base de leurs propres intérêts 
personnels et sans considération pour d’autres 
facteurs9. Cependant, bien que ce modèle de 
choix rationnel présente un intérêt indéniable 
du fait qu’il prend en compte des caractéris-
tiques essentielles des politiques et compor-
tements électoraux, il a été fortement critiqué 
et reste difficile à défendre face à des études 
plus poussées, notamment à cause de sa sous- 
estimation des aspects non rationnels ou non 
calculateurs qui entrent en ligne de compte dans 
les préférences et les perceptions individuelles 
des  électeurs vis-à-vis du monde politique.

9. Les travaux de Anthony Downs (1957) en économie politique 
sont généralement considérés comme ayant fourni la base 
conceptuelle de cette approche des comportements électoraux 
et partisans.

Le second modèle proposé analyse le vote 
comme étant avant tout une réponse à des 
variables psychologiques. Selon ce modèle, le 
choix électoral dépend de deux facteurs à court 
terme : d’une part, l’évaluation par l’électeur des 
candidats, tout particulièrement le chef de parti ; 
d’autre part, l’attitude générale de l’électeur 
envers les problèmes politiques. Il est à noter 
que ces deux variables sont liées à un troisième 
facteur qui est lui inscrit dans le long terme, à 
savoir l’attachement émotionnel de l’électeur à 
un parti (l’esprit partisan)10. Certains auteurs, tels 
que Clarke et al. (1984), ont utilisé une variante 
de cette approche générale pour analyser les 
élections canadiennes ; ils décrivent le Canada 
comme étant un cas de « désaffiliation stable ». 
Ce terme sert à décrire une situation dans 
laquelle l’esprit partisan (autrement dit, l’atta-
chement d’un électeur à un parti spécifique) est 
faible et va en s’affaiblissant, augmentant ainsi la 
propension du système à la volatilité électorale 
(qui est définie comme la tendance des électeurs 
à changer systématiquement d’affiliation parti-
sane d’une élection à l’autre). Selon Leduc, un 
électorat désaffilié équivaut à un fort potentiel 
de changement politique soudain, « que ce chan-
gement ait véritablement lieu à l’occasion d’une 
élection ou non » (Leduc, 2007, p. 167-168).  
À partir d’une compilation de données issues  
de sondages successifs sur les élections fédérales 
au Canada (CNES), Leduc estime que le pour-
centage de Canadiens n’étant que faiblement 

10. Cette approche des études électorales est liée tout particuliè-
rement au modèle sociopsychologique de comportement 
électoral développé par des équipes de chercheurs de l’Université 
du Michigan une fois mis à jour les lacunes du modèle de 
l’école de Columbia utilisé jusqu’alors. Ce modèle fondait 
principalement sur la prise en compte de la distribution des 
caractéristiques propres aux milieux sociaux des électeurs pour 
expliquer les résultats électoraux (Gidengil et al., 2012, p. 8). 
Campbell et al. (1960) sont les premiers à avoir utilisé cette 
approche sociopsychologique. 



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  464 –

attachés ou n’étant pas du tout attachés à aucun 
parti fédéral a connu une forte augmentation 
depuis 1993, affaiblissant par la même occasion 
toute base partisane solide au sein de l’électorat 
canadien, lui permettant de tirer la conclusion 
(partagée par d’autres spécialistes des élections) 
que l’électorat canadien possède le plus faible 
taux d’affinité partisane du monde occidental 
(Valpy, 2008).

Certains chercheurs ont fait état que les 
niveaux les plus faibles d’affiliation partisane 
ont été accompagnés par de la confusion et des 
incohérences idéologiques. Leduc remarque que 
40 % de répondants lors de sondages fédéraux 
s’auto-identifient comme étant au centre de l’axe 
gauche-droite, tandis que 30 % rejettent caté-
goriquement toute idée d’auto- identification 
 idéologique ou ne parviennent pas à se situer 
sur un axe gauche-droite relativement simple 
à interpréter (Leduc, 2007, p. 170). Une part 
imposante d’électeurs canadiens se situent 
dans une zone grise idéologique, contrairement 
aux électeurs américains « qui tiennent ferme-
ment à leurs attachements idéologiques et sont 
beaucoup plus conservateurs, défendent plus 
de principes moraux, sont plus religieux et ainsi 
de suite » (Valpy, 2008). Ce mélange de faible 
affiliation partisane et de manque de structu-
ration idéologique a pour conséquence de créer 
une situation dans laquelle les partis ne voient 
pas l’intérêt de proposer une offre idéologique 
claire, ce qui, en retour, renforce les tendances 
déjà présentes au sein de l’électorat. Que les 
conséquences de cette situation soient bonnes 
ou mauvaises, cela reste à définir. Ce qui est sûr, 
néanmoins, c’est que l’état des choses fait en 
sorte que des politiques centristes sans profon-
deur idéologique constituent la recette la plus 
efficace pour assurer une victoire électorale à un 
parti. Cela place les chefs dans un rôle central 
lorsqu’il est question de chercher à séduire les 
électeurs et à redéfinir leurs partis en termes de 

programmes et de personnalité ; l’accent étant, 
de ce fait, souvent mis plus sur la personnalité 
que sur les aspects programmatiques.

Néanmoins, ce portrait de l’électeur cana-
dien ne fait pas consensus. Une autre approche 
majeure de la littérature universitaire sur les 
comportements électoraux rejette cette présen-
tation comme étant trop dédaigneuse ou tout 
simplement erronée en ce qui concerne l’in-
fluence de facteurs à long terme sur les compor-
tements électoraux, tels que le milieu social de 
l’électeur, ses valeurs ou ses croyances profondes 
ou son attachement à un parti (Gidengil et al., 
2012). Cette perspective remet au goût du jour une 
approche sociologique plus ancienne qui consi-
dère les partis politiques comme étant dépen-
dants principalement d’un noyau dur d’électeurs 
fidèles surreprésentés dans certains groupes 
sociaux11. Certains auteurs défendent également 
l’idée que ces électeurs fidèles ont tendance à 
être attachés à certaines valeurs ou croyances 
qui sont généralement en accord avec la philo-
sophie ou l’orientation idéologique exposée 
par le parti auquel ils se rattachent (Gidengil 
et al., 2012, p. 14-18). Ce troisième modèle entre 
de toute évidence en contradiction avec l’idée 
que les électeurs canadiens sont de plus en plus 
« désaffiliés » des partis ou qu’ils ne sont pas atta-
chés à un quelconque ensemble de valeurs ou de 
croyances pouvant être défini comme une vision 
du monde  idéologiquement cohérente.

Gidengil, Blais, Nevitte et d’autres auteurs ont 
réinterprété les résultats de sondages électoraux 
passés ainsi que des données plus récentes, dans 
le but de défendre cette hypothèse. Au terme de 
ces recherches, ils estiment qu’il est difficile d’ex-
pliquer les comportements électoraux canadiens 

11. Cette approche sociologique est souvent identifiée à l’école de 
Columbia (voir ci-dessus). L’auteur le plus souvent associé à cette 
école est Paul Lazarsfeld. Voir Lazarsfeld et al. (1944).
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en l’absence d’un détour par la prise en compte 
de certains éléments particulièrement impor-
tants et propres au milieu d’appartenance 
sociale. D’autre part, bien que les Canadiens en 
général n’aient pas une idée très claire de ce que 
recouvrent les termes de « gauche » et « droite » 
politique, cela ne signifie pas nécessairement 
qu’ils soient dénués de toute croyance pouvant 
servir de fondation à une compréhension cohé-
rente d’un certain nombre de problématiques 
comme l’équilibre entre le marché et l’État, des 
questions plus généralement morales, ou celles 
ayant trait aux problématiques de genre pour ne 
citer que celles-là (problématiques qui, du reste, 
ont une importance considérable lorsqu’il est 
question d’idéologie politique12). Quant à l’iden-
tification ou l’attachement à un parti, Gidengil  
et al. estiment qu’il est lié et influencé à la fois 
par des caractéristiques propres au milieu social 
de l’électeur et par ses croyances ou ses valeurs. 
Ils ajoutent que « la flexibilité des liens d’attache-
ment à un parti est limitée par cet ancrage dans 
une identité sociale, des valeurs, des croyances » 
(2012, p. 16), ce qui signifie que même lors-
qu’un électeur ayant auparavant eu des liens 
forts avec un parti quelconque quitte ce parti 
pour une organisation rivale, il ne s’en éloigne 
pas nécessairement très loin idéologiquement 
parlant, et finit souvent par s’y réaffilier par la 
suite. Ainsi, même si les électeurs ne semblent 
pas fortement attachés à un parti spécifique, ils 
apparaissent pour autant y être liés par des liens 
certes flexibles, mais néanmoins durables.

Comment ces différents modèles (et particu-
lièrement le troisième) permettent-ils d’expli-
quer les relations entre les électeurs et les partis 
au cours du quatrième système canadien ? Pour 
répondre à cette question, une équipe de cher-
cheurs attachée au groupe Études électorales 

12. Voir le chapitre de Geneviève Pagé dans cet ouvrage.

canadiennes (ÉÉC) publie en 2012 un ouvrage 
sous le titre Dominance and Decline : Making 
Sense of Recent Canadian Elections. Ce livre 
est publié afin de fournir une analyse des dyna-
miques de soutien électoral interpartis et des 
revirements électoraux que connaissent les 
organisations évoluant à l’échelle du pays au 
cours de la première décennie du xxie siècle13. 
L’aperçu qui suit, développant les relations entre 
électeurs et partis au sein du quatrième système, 
est un résumé partiel des résultats et analyses 
développés dans cet ouvrage.

En ce qui concerne les bases sociales d’appui 
des différents partis, on peut observer les 
éléments suivants : les catholiques, les élec-
teurs issus de minorités visibles ainsi que les 
Québécois anglophones et les francophones 
hors Québec continuent de constituer la base 
de soutien principale des libéraux au cours 
du quatrième système de partis. L’absence 
de soutien dans l’Ouest ainsi que chez les 
Québécois francophones continue également 
de peser lourd sur leurs résultats électoraux. 
Le Parti réformiste/Alliance canadienne (AC) 
bénéficie de forts soutiens chez les électeurs de 
l’Ouest et du monde rural entre 1993 et 2003, 
ainsi que chez les chrétiens fondamentalistes, 
tout comme chez les personnes mariées et les 
hommes. La fusion des conservateurs progres-
sistes et de l’Alliance pour former le Parti conser-
vateur en 2003 transfère la base sociale de cette 
dernière au nouveau parti. Cette base tend 
néanmoins à s’élargir vers l’Est et à s’éloigner 
un peu du monde rural sous Stephen Harper. 

13. Les chercheurs Elizabeth Gidengil, Neil Nevitte, André Blais, 
Joanna Everitt et Patrick Fournier mirent au point un modèle 
polyvalent à partir de données des ÉÉC et d’un modèle d’analyse 
statistique à degrés multiples dans le but d’incorporer au sein 
d’un même système les principaux facteurs explicatifs développés 
par les trois modèles présentés ci-dessus (Gidengil et al., 2012, 
chapitre 1).
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L’écart entre les sexes dans l’électorat conserva-
teur reste cependant présent même s’il semble 
moins important et moins préjudiciable qu’il ne 
l’était pour le Parti réformiste/AC. Il est difficile 
d’identifier facilement une base sociale claire 
pour le NPD, mais on sait que le parti obtient 
de meilleurs scores chez les ménages syndi-
qués ainsi que chez les électeurs laïques (sans 
religion) et les femmes. Au même moment, 
l’anomalie d’une absence de vote fondée sur des 
critères de classe (le Canada est un des rares pays 
démocratiques développés et industrialisés où 
il est particulièrement difficile de trouver des 
traces de choix électoral fondé sur des critères 
de classe, c’est-à-dire quand les conditions de 
vie matérielles d’un individu ont une influence 
claire sur ses choix électoraux) se poursuit dans 
le quatrième système de partis. Enfin, en ce qui 
concerne le Bloc québécois, la langue reste le 
critère principal permettant d’identifier sa base 
d’appuis, les autres facteurs sociodémogra-
phiques n’ayant qu’une faible influence sur les 
choix électoraux au Québec (Gidengil et al., 
2012, chapitre 2).

En termes de croyances et de valeurs fonda-
mentales – ce qui peut être considéré comme 
une orientation idéologique –, les conservateurs 
bénéficient de la base électorale la plus homo-
gène ainsi que la plus distincte et cohérente 
idéologiquement. Elle s’ancre principalement 
dans une défense du libéralisme économique 
(promarché, antiétatique) et un traditiona-
lisme moral (valeurs conservatrices sur le plan 
social). Les conservateurs bénéficient également 
de la marginalisation politique ressentie par les 
électeurs de l’Ouest. Contrairement au PC, les 
libéraux et les néo-démocrates courtisent les 
mêmes électeurs au chapitre des valeurs. Ils 
attirent des électeurs socialement libéraux, 
ayant une conception positive du rôle de l’État 
tout en étant relativement sceptiques quant aux 
avantages d’une économie de marché laissée à 

elle-même. C’est également le terrain idéolo-
gique qu’occupent le Bloc québécois et les Verts, 
créant par là même une forte fragmentation élec-
torale au centre gauche de l’échiquier politique. 
Le Parti conservateur, malgré un déclin notable 
du conservatisme moral et de la religiosité dans 
la population générale, couplé à une stagna-
tion du nombre de Canadiens ouvertement en 
faveur d’une économie dérégulée, a grandement 
bénéficié de cet éclatement du centre gauche 
depuis 2004, de la même manière que les libé-
raux avaient précédemment bénéficié du même 
mécanisme au centre droit (Bickerton, Gagnon 
et Smith, 1999, 2002). Pour autant, aucune 
progression de l’électorat traditionnel conser-
vateur n’est observable dans les orientations 
idéologiques générales des Canadiens, ce qui 
laisse à penser que l’électorat potentiel du Parti 
conservateur tend à se rétrécir (Gidengil et al., 
2012, chapitre 3). Il est à noter que cette observa-
tion va à l’encontre de récentes déclarations de la 
part de certains commentateurs (selon lesquels 
l’électorat conservateur aurait connu une forte 
croissance susceptible de continuer dans le futur 
[Bricker et Ibbitson, 2013]), tout en confirmant 
plusieurs études antérieures ayant développé 
des résultats similaires quant aux orientations 
 idéologiques des Canadiens (Adams, 2009).

Gidengil et son équipe (2012) notent 
 également un certain maintien du sentiment 
partisan, à la fois dans la proportion d’électeurs 
professant un attachement particulier à un 
parti et dans l’effet que l’attachement partisan 
a sur les choix électoraux. Les partisans conser-
vateurs semblent détenir le record de loyauté 
à leur idéologie et à leur parti. De plus, leur 
nombre a augmenté entre 2004 et 2011 pendant 
que diminuait celui du noyau de militants libé-
raux. Un autre problème auquel a dû faire face 
le Parti libéral est la propension de ses partisans 
à voter pour un autre parti tout en s’identifiant 
néanmoins comme étant libéraux (un tiers des 
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électeurs s’autodéfinissant comme libéraux aux 
élections de 2008). Néanmoins, cela suggère 
une possibilité de croissance pour le vote libéral, 
même si la base d’appui électorale des libéraux 
tend à être plus réduite que par le passé. De son 
côté, le NPD continue d’avoir le noyau militant 
le plus faible et le moins loyal (en termes de vola-
tilité électorale) des trois partis fédéraux, même 
s’il est à noter que les néo-démocrates ont connu 
une nette progression sous la direction de Jack 
Layton (2003-2011). Ceci n’est pas sans rappeler 
la nécessité pour le NPD de travailler à conso-
lider et à maintenir une base partisane afin de 
réduire la volatilité potentielle de son électorat 
(Gidengil et al., 2012, chapitre 4).

À la suite de ces trois élections consécutives 
s’étant soldées par des gouvernements mino-
ritaires (les conservateurs entrent au gouver-
nement en 2006 après le bref mandat de Paul 
Martin), Stephen Harper remporte une victoire 
majoritaire en 2011. Cette succession de quatre 
élections en l’espace de sept ans modifie profon-
dément le paysage politique canadien dans des 
proportions difficilement envisageables dix ans 
auparavant, avec une fuite des votes libéraux au 
profit des conservateurs dans un premier temps, 
puis un transfert du vote québécois francophone 
du Bloc québécois au NPD en 2011, résultant 
en un gouvernement conservateur majoritaire 
accompagné de l’avènement du NPD comme 
opposition officielle – principalement du fait 
de sa nouvelle popularité au Québec – et un 
Parti libéral relégué à une position subalterne 
de troisième place – sans mentionner l’échec 
cuisant du Bloc québécois (ayant pourtant été 
le parti favori de l’électorat québécois franco-
phone pendant presque vingt ans) et dont la 
présence au Parlement se voit réduite à une 
poignée de sièges.

Il est difficile d’expliquer ces changements 
soudains aux résultats électoraux en ne faisant 
référence qu’aux modifications relevant de la 

taille et de la composition des bases d’appui 
électoral de chaque parti (bien qu’elles consti-
tuent des facteurs notables à certains égards, 
notamment l’érosion de la base libérale et la 
perte apparente d’influence de ce parti chez les 
électeurs de confession catholique) (Gidengil 
et al., 2012, p. 175). Un certain nombre d’élé-
ments contextuels ont également joué un rôle 
dans ces changements, comme le scandale 
des commandites au Québec, qui explique en 
partie le déclin des libéraux et la redistribution 
des places de chaque parti aux élections de 2004 
et 2006 (Gidengil et al., 2012, p. 94-96 et 173-174). 
L’évaluation ou l’appréciation des directions des 
partis a également joué un rôle en la matière, 
bien que ce rôle ait été beaucoup moins détermi-
nant (Gidengil et al., 2012, p. 114). La soi-disant 
aversion des Canadiens pour les gouvernements 
minoritaires qui aurait poussé les électeurs à 
offrir une majorité parlementaire aux conser-
vateurs en 2011 est également une autre de ces 
lubies médiatiques dont la pertinence reste à 
démontrer (Gidengil et al., 2012, chapitre 8).

POINTS CLÉS

 > La compétition entre les partis permet de 
donner une forme et un sens aux élections 
en proposant plusieurs options aux électeurs, 
et c’est par ce rôle de structuration du vote 
que les partis politiques sont nécessaires à la 
démocratie représentative.

 > Trois modèles concurrents sont proposés 
pour expliquer les résultats électoraux cana-
diens. Le modèle du choix rationnel présente 
les électeurs comme des consommateurs 
politiques ayant à choisir selon leurs intérêts 
entre des partis qui offrent chacun des béné-
fices spécifiques. Le modèle psychologique 
analyse le vote comme étant avant tout une 
réponse à des facteurs à court terme (l’éva-
luation par les électeurs des candidats et 
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leur attitude générale envers les problèmes 
politiques) ainsi qu’à un facteur à long terme, 
l’attachement émotionnel de l’électeur à un 
parti. Enfin, le modèle sociologique met 
l’accent sur les facteurs de longue durée, tels 
que le milieu social de l’électeur, ses valeurs 
ou croyances profondes ou son attachement 
à un parti.

 > Les catholiques, les électeurs issus de mino-
rités visibles ainsi que les Québécois anglo-
phones et les francophones hors Québec 
continuent de constituer la principale base 
de soutien des libéraux au cours du quatrième 
système de partis. L’absence de soutien dans 
l’Ouest ainsi que chez les Québécois franco-
phones pèse également sur leurs résultats 
électoraux.

 > Le Parti réformiste/Alliance canadienne 
bénéficie de forts soutiens chez les électeurs 
de l’Ouest et du monde rural entre 1993 et 
2003, ainsi que chez les chrétiens fonda-
mentalistes, tout comme chez les personnes 
mariées et les hommes. La fusion des progres-
sistes conservateurs et de l’Alliance pour 
former le Parti conservateur en 2003 transfère 
la base sociale de cette dernière formation 
vers le nouveau parti.

 > S’il est difficile d’identifier une base claire 
pour le NPD, on sait qu’il obtient de meil-
leurs scores auprès des syndiqués, des laïcs 
et des femmes.

 > L’anomalie canadienne d’une absence de vote 
sur des critères de classe se poursuit dans le 
quatrième système de partis.

 > En ce qui concerne le Bloc québécois, la 
langue reste le critère principal permettant 
d’identifier sa base d’appuis.

 > Les libéraux, les néo-démocrates, les 
bloquistes et les verts attirent l’électorat de 
centre gauche, créant une fragmentation 
électorale bénéfique au Parti conservateur, 
malgré un déclin notable du conservatisme 

moral, de la pratique religieuse dans la popu-
lation et du nombre de Canadiens en faveur 
d’une économie dérégulée.

Conclusion

Les dernières décennies ont vu les partis poli-
tiques canadiens subir un certain nombre de 
réformes, que celles-ci aient trait à leur structure 
organisationnelle, à leurs modes de financement 
ou aux processus de sélection des chefs. Ces 
diverses réformes ont permis aux partis d’élargir 
et de diversifier leurs appuis électoraux et leur 
caucus. Elles ont également mis en place des 
procédures de régulation quant au financement 
dont les partis peuvent bénéficier ainsi que les 
dépenses qu’ils peuvent engager, et ces régula-
tions ont participé à démocratiser les méthodes 
de sélection des chefs de parti. À bien des égards 
cependant, les modes de fonctionnement ainsi 
que le rôle joué par les partis au sein du système 
démocratique canadien n’ont pas véritablement 
changé. Les partis sont encore (si ce n’est pas 
plus) dominés par leurs chefs et connaissent 
un fonctionnement particulièrement centra-
lisé lorsqu’il est question d’élaboration de 
politiques ou de stratégies à adopter. La partici-
pation de leurs adhérents aux activités internes 
reste cantonnée au recrutement de candidats 
et à la sélection d’un chef, quoique ce dernier 
attribut soit de moins en moins une prérogative 
des adhérents eux-mêmes, comme le montre 
la course à l’investiture libérale de 2013. Quoi 
qu’il en soit, les partis politiques restent essen-
tiels à la démocratie canadienne en structurant 
l’offre électorale (et par là même les suffrages), 
en prenant une part active au gouvernement et 
en encadrant l’opposition, ainsi qu’en rendant 
disponibles aux électeurs un ensemble d’options 
politiques.



Chapitre 16 Les partis politiques, les électeurs et les élections au Canada

–  469 –

L’interlude Mulroney ainsi que la fin du 
troisième système de parti qui en a en résulté 
ont démontré les avantages et les dangers du 
courtage politique pour les partis qui tentent 
de construire de fortes coalitions recoupant 
plusieurs régions et plusieurs groupes linguis-
tiques. D’un côté, le succès avec lequel Mulroney 
réussit momentanément à combiner les appuis 
conservateurs traditionnels dans l’Ouest et une 
part importante de soutien chez les Québécois 
francophones permet à son parti de conserver 
une majorité dans deux mandats consécutifs, 
laissant croire à une possible conclusion de la 
longue domination libérale sur la politique fédé-
rale canadienne. Mais, en même temps, cette 
coalition hétéroclite et divisée – les conserva-
teurs de l’Ouest et les souverainistes québécois 
s’opposant frontalement sur l’avenir constitu-
tionnel, sur l’identité canadienne et sur le rôle 
de l’État – voit ses failles internes se creuser dans 
un contexte de difficultés fiscales, constitution-
nelles et économiques, finissant par éclater le 
long de lignes de fractures régionales, idéolo-
giques et linguistiques en 1993, pour être par la 
suite remodelée au moment de la création du 
Parti conservateur dix ans plus tard.

Les élections de 1993 créent une courtepointe 
de distribution électorale au plan fédéral, qui 
reste à ce jour le système de parti le plus idéolo-
giquement polarisé et le plus régionalisé qu’ait 
connu l’histoire du Canada : la côte atlantique, 
le Québec, l’Ontario et l’Ouest se transforment 
en des arènes politiques distinctes les unes des 
autres où s’affrontent des partis de telle manière 
qu’y sont observés des agencements compétitifs 
propres à chacune de ces régions. La compéti-
tion entre partis au plan fédéral n’ayant de toute 
manière jamais été véritablement effective aupa-
ravant, il est peu probable qu’elle le devienne 
à l’avenir. À ce titre, il faut mentionner que le 
système de Westminster hérité de l’Empire 
britannique fonctionne généralement assez 

bien en présence de deux grands partis : un 
parti forme le gouvernement, tandis que l’autre 
constitue l’opposition officielle et possède des 
chances raisonnables d’accéder au pouvoir. 
Mais une telle situation ne s’est presque jamais 
présentée au Canada depuis 1921, et ce, au béné-
fice du Parti libéral, ce dernier étant le seul en 
position de gouverner (le Parti conservateur l’a 
depuis remplacé dans ce rôle). L’exacerbation 
des tendances à la fragmentation régionale s’est 
accompagnée d’un mécontentement grandissant 
de la part des électeurs, couplé à un sentiment 
de décrochage vis-à-vis du système politique 
même si, paradoxalement, les quelques tenta-
tives de réformer le système de suffrage cana-
dien pour le rendre plus représentatif des 
préférences électorales se sont soldées par des 
échecs et ont été rejetées par voie référendaire  
à l’échelle provinciale.

Peut-être les électeurs canadiens montrent-ils 
effectivement des signes d’une allégeance parti-
sane en déclin et d’un pragmatisme à même 
de passer outre toute perspective idéologique-
ment consistante, créant une volatilité et une 
certaine instabilité sur le marché électoral. 
Mais au même moment la démocratie cana-
dienne est peut-être en train d’adopter les traits 
d’un système multipartite à l’européenne, où 
chaque organisation partisane repose sur une 
base d’appuis relativement stables au sein de 
l’électorat, dépendant ainsi de noyaux durs de 
militants sociologiquement et idéologique-
ment prédisposés à adhérer à son programme. 
De cette manière, quand les lignes de sépa-
ration changent au sein de l’électorat – ce qui 
se produit nécessairement à plus ou moins 
long terme –, elles le font au sein de grandes 
familles idéologiques plutôt que sur l’ensemble 
de l’échiquier politique (Nevitte et al., 2000). 
Comme le mentionnent Gidengil et al. (2012), 
la persistance de poches ou de « noyaux élec-
toraux » arrimés à certains partis ou types de 
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partis – en fonction de leurs caractéristiques 
sociales ou régionales, des valeurs et croyances 
fondamentales qu’ils défendent (c’est-à-dire 
leur orientation idéologique) ou d’allégeances 
partisanes de longue durée – reste plus impor-
tante que les problèmes contextuels ou que les 
débats liés aux courses à la direction pour expli-
quer les différences de succès électoral qu’ont pu  
connaître les partis.

Ces différentes observations portent à croire 
que certaines similarités sont à trouver entre 
le système canadien et le multipartisme à l’eu-
ropéenne. Néanmoins, il importe de rappeler 

qu’une des différences fondamentales propres 
au système canadien est que ses institutions 
politiques ne sont pas faites pour encourager 
la coopération et le partage des pouvoirs entre 
des partis similaires, mais distincts. Bien au 
contraire, ce type de pratique entre fortement 
en opposition avec la nature des institutions 
canadiennes. Il semble néanmoins difficilement 
envisageable (et justifiable) de continuer d’appli-
quer aujourd’hui les vieilles recettes politiques 
propres au Canada dans le contexte d’une frag-
mentation régionale désormais enracinée dans 
les systèmes électoral et partisan.

QUESTIONS

1. Quels sont les principaux éléments entraînant un changement de système de partis ?

2. Quelles sont les caractéristiques institutionnelles du système politique canadien ayant joué un 
rôle dans la structuration du système de partis et des dynamiques de compétition partisane ?

3. Comment peut-on expliquer l’émergence et la résilience des tiers partis au Canada ?

4. Quel rôle les adhérents jouent-ils au sein des partis ? Comment les partis ont-ils modifié la façon 
dont ils fonctionnent pour donner plus d’importance à leurs membres ? Quelles sont les limites 
persistantes au rôle des adhérents ?

5. Quels changements ont été opérés dans la régulation étatique des partis et des élections ? Quel 
effet ces changements ont-ils eu sur la façon dont les partis fonctionnent ? Quel effet ont-ils eu 
sur la façon dont s’organisent les élections ?

6. Quelles sont les principales théories du choix électoral utilisées pour expliquer les  comportements 
et résultats électoraux au Canada ?

7. Que doivent faire les partis pour s’assurer qu’ils conviennent toujours à leur noyau dur de soutien 
dans l’électorat ? Que doivent-ils faire pour étendre cette base de soutien dans leur lutte pour le 
pouvoir ? Comment les partis tentent-ils d’accommoder ces priorités souvent  contradictoires ? 
Les électeurs canadiens sont-ils « idéologiques » ?

8. Pourquoi considère-t-on les élections de 1921 et 1993 comme illustrant un changement de 
système de partis ?
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9. Que fut la « parenthèse Diefenbaker » et comment modifia-t-elle la configuration des politiques 
partisanes au Canada ?

10. Quelle était la composition régionale, sociale, ethnique et linguistique de la base électorale de 
Pierre Trudeau (libéral) qui lui a permis de rester au pouvoir pendant 15 ans ?

11. Comment Brian Mulroney parvint-il à remporter deux victoires majoritaires consécutives en 
tant que chef des progressistes-conservateurs dans les années 1980 ?

12. Quels ont été les facteurs ayant contribué à la chute du troisième système de partis en 1993 ?

13. Quelles sont les différences majeures entre l’actuel système de partis (le quatrième) et celui 
qui l’a précédé ?

14. Par quels facteurs peut-on expliquer le déclin progressif du Parti libéral après trois majorités 
consécutives (1993-2000) ainsi que les victoires électorales successives que connaissent les 
conservateurs depuis 2006 ?
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Glossaire

BLOC QUÉBÉCOIS : Fondé en tant que faction 
parlementaire en 1990 sous la direction de 
Lucien Bouchard, le BQ est au départ un 
groupe de parlementaires québécois souve-
rainistes qui s’est opposé aux changements 
apportés par le gouvernement Mulroney aux 
accords constitutionnels du lac Meech. Le 
nouveau parti, dont le rôle principal était de 
défendre la cause de la souveraineté québé-
coise en protégeant les intérêts du Québec 
à Ottawa, accède au statut d’opposition offi-
cielle en 1993 en remportant 54 des 75 sièges 
québécois. Il obtient une majorité des sièges 
québécois à chaque élection fédérale jusqu’en 
2011, où sa présence au Parlement se voit 
réduite à quatre sièges.

COURTAGE POLITIQUE (POLITIQUE DE COUR-
TAGE) : Forme dominante de politique utilisée 
par les partis politiques canadiens jusqu’à 
récemment, elle correspond à un processus 
de négociation entre les intérêts de différents 
groupes d’une manière pragmatique et non 
idéologique dans le but de mettre au point 
une coalition électorale gagnante.

LOI SUR LES DÉPENSES D’ÉLECTION (1974) : 
Première législation d’importance sur les 
finances des partis et des élections élaborée 
dans le but de réguler les moyens par lesquels 
les partis peuvent lever des fonds, tout en 
plaçant des limites sur les montants qu’ils 
peuvent dépenser pendant les périodes élec-
torales. Cette loi mettait également en place 
des crédits d’impôt pour les personnes ayant 
effectué des donations à une organisation 
politique, dans le but d’encourager une parti-
cipation plus large au financement des partis 
politiques.

MODÈLE DE CHOIX ÉLECTORAL RATIONNEL : 
Théorie de choix électoral qui définit les élec-
teurs comme des consommateurs politiques 
rationnels pesant le pour et le contre dans les 
bénéfices offerts par chaque parti pendant la 
période électorale, et votant ainsi pour le parti 
le plus avantageux d’un point de vue personnel. 
Selon cette théorie, les partis doivent présenter 
les plus vastes plateformes électorales possible 
pour permettre à un grand nombre de types 
d’électeurs de  s’identifier à eux.

NOUVEAU PARTI DÉMOCRATIQUE – COOPE-
RATIVE COMMONWEALTH FEDE RATION : Les 
deux principaux partis ayant défendu des 
politiques socialistes et sociales-démocrates 
à Ottawa. La Cooperative Commonwealth 
Federation (CCF), fondée en 1933, fut le 
précurseur du Nouveau Parti démocratique 
(NPD), créé en 1961.

ORGANISATION PARTISANE PAR CONCESSION : 
Principale forme d’organisation de parti au 
Canada. Les organisations locales de partis 
fonctionnent comme des concessions indé-
pendantes en termes de choix des délégués 
et de recrutement des adhérents, tandis 
que les chefs des partis et leurs conseillers 
déterminent les politiques à proposer et les 
grandes orientations du parti.

PARTI CONSERVATEUR DU CANADA (PCC) : Créé 
en 2003 à l’issue de la fusion de l’Alliance cana-
dienne et du Parti progressiste- conservateur, 
le PCC se distancie de la tradition de centrisme 
propre à la politique canadienne pour adopter 
une position de droite conservatrice assumée 
sous la direction de Stephen Harper (au 
départ chef de l’Alliance canadienne), tout 
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en conservant une forte base de soutiens 
dans l’Ouest et dans les régions rurales de 
l’Ontario. Une augmentation marginale des 
soutiens électoraux du parti, combinée avec 
une fragmentation du vote de centre gauche, 
permet aux conservateurs de bénéficier d’un 
gouvernement majoritaire en 2011 après trois 
victoires minoritaires consécutives.

PARTI LIBÉRAL DU CANADA : Un des deux partis 
fondateurs au Canada, les libéraux sont 
le parti dominant au cours du xxe siècle. 
S’autoproclamant social-libéral de centre 
gauche, ce parti a longtemps accueilli en son 
sein une cohorte d’hommes d’affaires ayant 
eu une grande influence sur les manières de 
gouverner utilisées par le parti. Il s’est appuyé 
sur le soutien des catholiques, des Canadiens 
français et des immigrants pour conserver le 
pouvoir sur de longues périodes, ces différents 
groupes percevant le Parti libéral comme un 
défenseur des droits des minorités.

PARTI PROGRESSISTE-CONSERVATEUR : Existant 
entre 1942 et 2003, les progressistes- 
conservateurs forment, à l’instar des libé-
raux, un amalgame de différents groupes et 
factions ayant constitué la principale solu-
tion de rechange au Parti libéral au niveau 
fédéral. D’orientation globalement centriste 
ou centre droit, il tire ses principaux soutiens 
électoraux de l’Ouest et de certaines régions 
de l’Ontario et des Maritimes après 1957, 
mais ne remporte des victoires majoritaires 
consécutives qu’une fois sa base de soutien 
s’étant étendue au Québec sous la direction 
de Brian Mulroney. Le parti se trouve ravagé 
à l’issue des élections de 1993 (sa présence 
au Parlement est réduite à deux sièges) et ne 
parvient pas à s’en remettre. Il fusionne avec 
l’Alliance canadienne en 2003 pour créer le 
nouveau Parti conservateur du Canada.

PARTI RÉFORMISTE ET L’ALLIANCE CANADIENNE : 
Parti populiste conservateur fondé en 1987 
sous la direction de Preston Manning, deve-
nant la plateforme principale ayant permis 
d’exprimer le mécontentement de l’Ouest 
canadien aux élections de 1993. Après être 
devenu l’opposition officielle au Parlement en 
1997, il est dissous et devient le Parti de l’Al-
liance canadienne, fusionné plus tard avec le 
Parti progressiste-conservateur pour former 
le Parti conservateur.

PARTISANERIE OU IDENTIFICATION PARTISANE : 
Fait référence à l’attachement à un parti 
spécifique que ressentent certains électeurs 
sur la base d’une congruence perçue entre le 
parti en question et leurs intérêts ou valeurs. 
Certaines études estiment que la partisa-
nerie décline chez les électeurs canadiens, 
tandis que d’autres présentent des résultats 
indiquant une importance toujours réelle de 
l’identification partisane dans l’élaboration 
du choix électoral.

POPULISME DES PRAIRIES : Idéologie politique 
ayant inf luencé des mouvements sociaux 
et des partis protestataires dans les Prairies 
canadiennes. Elle présente la politique en 
termes de conflit d’intérêts entre l’électeur 
moyen et les élites, celles-ci étant décrites 
en termes économiques (élites capitalistes 
entrepreneuriales) dans le cas d’un populisme 
socialiste ou en termes étatiques (élites poli-
tiques et bureaucratiques) si le populisme est 
conservateur.

QUATRIÈME SYSTÈME DE PARTIS : Système de 
partis en place depuis les élections de 1993, 
au cours desquelles deux nouveaux partis 
régionaux – le Bloc québécois et le Parti réfor-
miste – se placent en deuxième et troisième 
position en nombre de sièges, tandis que les 
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sièges des progressistes-conservateurs sont 
réduits à deux et ceux du NPD à huit, donnant 
naissance au système de partis le plus régio-
nalisé et le plus polarisé idéologiquement de 
l’histoire du Canada.

RÉALIGNEMENT (ÉLECTIONS DE) : Élections 
importantes au cours desquelles les allé-
geances traditionnelles des électeurs et 
la répartition des votes pour chaque parti 
changent de manière significative, entraî-
nant des modifications de long terme dans les 
positions des partis les uns vis-à-vis des autres 
ainsi que dans les dynamiques de compéti-
tion partisane.

SCANDALE DES COMMANDITES : Révélations 
de corruption en 2004 impliquant des 
campagnes de financement et des dépenses 
du Parti libéral au Québec, ayant abouti à 
création de la commission d’enquête Gomery 
par le premier ministre libéral Paul Martin. 
Les auditions publiques et les travaux de 
cette commission eurent des conséquences 
particulièrement lourdes pour les libéraux, 
contribuant en grande partie à la perte de leur 
position majoritaire aux élections de 2004 
ainsi qu’à leur défaite en 2006.

SCRUTIN MA JORITAIRE UNINOMINAL À 
UN TOUR : Mode d’élection dans lequel 
l’unique candidat victorieux dans chaque 

circonscription est celui qui reçoit le plus de 
votes (système pluraliste) sans obligation de 
recevoir la majorité absolue (50 % plus un) 
des votes exprimés.

SYSTÈME DE PARTIS : Modèle de compétition 
et de coopération entre tous les partis cher-
chant à amasser des voix au sein d’un système 
démocratique donné.

TIERS PARTIS : Petits partis régionaux ou de 
protestation qui sont une caractéristique 
pérenne des systèmes de partis canadiens 
depuis 1921. L’émergence des tiers partis a créé 
un potentiel pour les situations de parlement 
minoritaire, celles-ci se produisant de façon 
régulière. Les partis régionaux sont particu-
lièrement forts du fait d’un système électoral 
favorisant les partis bénéficiant de soutiens 
régionaux fortement concentrés.

TROISIÈME SYSTÈME DE PARTIS : Troisième 
période importante des politiques partisanes 
canadiennes entre 1963 et 1988, dominée 
par les libéraux (sous la direction de Pierre 
Trudeau pour la quasi-totalité de la période). 
Se termine par deux majorités consécutives 
pour les progressistes-conservateurs de Brian 
Mulroney. Le NPD est le tiers parti prin-
cipal pendant cette période et il jouit d’une 
importance particulière dans les coalitions 
minoritaires.
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LES MOUVEMENTS SOC IAUX  
AU CANADA ET AU QUÉB EC

Francis Dupuis-Déri

Il existe au Canada et au Québec une grande 
diversité de mouvements sociaux, surtout 
associés aux forces progressistes, comme les 
 mouvements syndical, féministe, étudiant, 
écologiste et pacifiste, mais aussi parfois à des 
forces conservatrices ou réactionnaires, comme 
le mouvement antiféministe qui compte une 
tendance pro-vie, laquelle s’oppose au choix des 
femmes d’avorter, et une tendance masculiniste 
qui prétend que les hommes sont dominés par 
les femmes. La scène politique des dernières 
années a d’ailleurs été marquée par des mobili-
sations aussi spectaculaires qu’importantes, en 
particulier depuis l’émergence de l’altermon-
dialisme1 à la fin des années 1990. Retenons, 
parmi d’autres, la marche Des pains et des roses 
lancée par des féministes du Québec en 1995, 

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

qui inspirera la Marche mondiale des femmes 
(MMF) en 2000, la mobilisation contre le projet 
de Zone de libre-échange nord-américaine 
(ZLÉA) discuté par 34 chefs d’État au Sommet 
des Amériques à Québec en avril 2001, les 
rassemblements devant le Parlement à Ottawa, 
en 2006, de milliers de personnes favorables à 
la guerre en Afghanistan et les manifestations 
des pacifistes contre des défilés militaires dans 
les rues de Québec en 2007 et 2008. Il y a eu 
aussi la mobilisation contre le Sommet du G20 
à Toronto en juin 2010, le rassemblement pro-vie 
contre l’avortement à Ottawa le 10 mai 2012, la 
plus importante et la plus longue grève étudiante 
de l’histoire du Québec en 2012 (on a alors parlé 
du « Printemps érable » ou « Printemps québé-
cois »), ponctuée de centaines de manifesta-
tions et de quelques émeutes, et la campagne 
pancanadienne Idle No More des Autochtones 
en 2013. Les dernières années ont aussi été 
marquées par les plus grandes manifestations 
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de l’histoire canadienne, qui toutes se sont 
déroulées à Montréal et comptaient de 150 000 
à 250 000 personnes : contre la guerre en Irak 
(février 2003), contre la hausse des droits de 
scolarité (22 mars 2012) et pour la protection 
de l’environnement (22 avril 2012). Des mobi-
lisations transnationales font des émules au 
Québec. Le mouvement Occupy, par exemple, 
est né à New York, en s’inspirant du mouvement 
des Indignés en Espagne, qui lui-même s’inspi-
rait du Printemps arabe de Tunisie et d’Égypte. 
Occupy proposait d’établir des campements 
militants temporaires dans les centres-villes 
pour protester contre le capitalisme financier, 
formule qui a été reprise à l’automne 2011 à 
Montréal et à Québec. Enfin, la répression poli-
cière à caractère politique a atteint un sommet 
lors de la grève étudiante de 2012, avec plus de 
3 500 arrestations pendant ce « printemps de la 
matraque », et plus de 1 500 autres à Montréal 
seulement en 2013.

TABLEAU 17.1. 

Le Canada protestataire (en 2000)

84 % des Canadiens ont signé au moins une pétition

25 % des Canadiens ont participé à au moins 
un boycott

22 % des Canadiens ont pris part à au moins 
une manifestation

Source :  Canadian Election Study (2000).

Les pratiques contestatrices ont changé, au 
Canada, en une trentaine d’années. Le socio-
logue Nick Scott (2008) a constaté, en étudiant 
plusieurs sondages et en analysant les années  
1981 à 2000, que huit fois plus de Canadiennes 
et de Canadiens avaient signé une pétition 
(11 % en 1981 ; 84 % en 2000), que cinq fois plus 
avaient participé à un boycott (5,5 % en 1981 ; 
25 % en 2000) et que presque quatre fois plus 

avaient participé à au moins une manifestation 
(6 % en 1981 ; 22 % en 2000). En 2006, 29 % des 
Canadiennes et Canadiens avaient participé à au 
moins une de ces actions politiques : pétition, 
boycott, manifestation, grève non officielle, 
occupation d’un bâtiment pour des raisons 
politiques.

Au Canada, la génération Y (les personnes nées 
entre 1976 et 1985) se mobilise plus que la généra-
tion X (personnes nées entre 1966 et 1975), mais 
la génération des baby-boomers (personnes nées 
avant 1965) reste celle qui a le plus d’expérience 
politique. Cela dit, les écarts entre les générations 
ne sont pas si importants. En effet, le niveau de 
scolarité est l’un des principaux facteurs influen-
çant favorablement l’engagement politique (50 % 
des diplômés universitaires sont des « protesta-
taires »), l’autre facteur clé étant l’identification 
politique à gauche, avec un taux de participation 
presque deux fois plus élevé (48 %) qu’à droite 
(27 %), et plus de trois fois plus élevé que pour 
ceux et celles qui ne savent pas où se situer sur 
le spectre politique gauche-droite (13 %). Les 
personnes issues des « minorités visibles » ont 
moins participé à des actions de protestation, 
mais cette variable peut être contrebalancée par 
une éducation supérieure. Le processus de mobi-
lisation est quelque peu différent selon le sexe, 
même si les deux sexes participent tout autant à 
la contestation : les hommes s’engagent par des 
canaux formels et des liens organisationnels, 
et ils sont plus nombreux à occuper des postes 
de prestige et de pouvoir dans les mouvements 
sociaux. Les femmes s’engagent par des liens 
personnels familiaux ou amicaux, jouent des 
rôles plus discrets ou occupent des fonctions 
moins prestigieuses (bien que très importantes) 
de liaison et de cohésion. On peut donc parler de 
« mouvements sociaux sexués » (Elsa Galerand, 
2012 ; Xavier Dunezat et Elsa Galerand, 2010), 
puisqu’ils représentent des espaces politiques où 
se reconfigurent les rapports sociaux inégalitaires 
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entre les sexes. Cela dit, les femmes sont majo-
ritaires dans certains mouvements, comme le 
féminisme (évidemment !), mais aussi au sein de 
certains syndicats (surtout ceux de la fonction 
publique) et très influentes dans les mobilisations 
des mouvements autochtones et anarchistes.

Selon les mobilisations spécifiques, des 
facteurs peuvent influencer l’engagement. Par 
exemple, lors de la grève étudiante de 2012, 
50 % des grévistes à l’université étudiaient en 
arts, lettres et sciences humaines (disciplines 
qui ne représentent que 9 % de l’ensemble du 
corps étudiant universitaire), 40 % en sciences 
sociales (61 % du corps étudiant), 10 % en 
sciences de la santé, pures et appliquées (30 % 
du corps étudiant) (Warren, 2013). Cela dit, il 
semble que des variables économiques aient 
exercé une forte influence sur l’opposition à la 
hausse des droits de scolarité (et donc l’appui à 
la grève). Une étude auprès de 15 000 étudiantes 
et étudiants a révélé que plus une personne avait 
des contraintes financières (loyer, dettes, travail 
salarié, etc.) plus forte était la probabilité qu’elle 
ait participé à au moins une manifestation contre 
la hausse, alors que les personnes favorables à la 
hausse avaient moins de contraintes financières 
(situation économique des parents plus aisée, 
moins de dettes, etc.) (Stolle et al., 2013).

Plus une personne milite, plus elle a des 
possibilités de militer. L’image caricaturée et 
péjorative du « militant professionnel » n’est 
donc pas tout à fait fausse. Il y a deux expli-
cations sociopolitiques à ce phénomène : une 
personne très politisée sera interpellée à la fois 
par plusieurs causes, et voudra militer dans 
plusieurs  mouvements sociaux (il n’est pas 
incohérent de défendre plusieurs causes au 
nom de la justice, de la liberté ou de l’égalité) ; 
de plus, les  mouvements sociaux fonctionnant 
en réseau, l’engagement dans un mouvement 
ouvre souvent la porte à l’engagement dans 
d’autres mouvements, où peuvent se transférer 

par ailleurs l’expérience et les compétences 
militantes. En fait, des mouvements sociaux 
sont parfois imbriqués les uns dans les autres : 
le mouvement féministe, par exemple, participe 
aussi au mouvement pacifiste, tout comme le 
mouvement étudiant.

Plusieurs partis politiques sont liés de près 
ou de loin à des mouvements sociaux, comme 
le Parti conservateur du Canada (PCC) qui a 
des liens avec le mouvement antichoix (contre 
l’avortement) et les forces antiféministes ; le 
Nouveau Parti démocratique (NPD) est proche 
des syndicats canadiens et le Parti québécois 
(PQ) des syndicats québécois et compte dans ses 
rangs plusieurs anciens militants du mouvement 
étudiant ; les Partis verts représentent le mouve-
ment environnementaliste. Enfin, les mouve-
ments sociaux au Québec ont clairement une 
plus grande capacité de mobilisation que dans 
le reste du Canada (les plus grandes manifesta-
tions de rue, les plus longues grèves étudiantes, 
etc.), sauf en ce qui a trait aux mouvements 
 autochtones et antichoix (contre l’avortement).

POINTS CLÉS

 > Les mouvements sociaux constituent un 
élément dynamique de la vie politique 
 canadienne, en particulier au Québec.

 > Depuis le début des années 2000 (mouvement 
altermondialiste), les mouvements sociaux 
semblent de plus en plus dynamiques.

 > Plusieurs facteurs favorisent l’engagement 
militant et la participation à des mouvements 
sociaux, dont le degré d’éducation et les expé-
riences militantes antérieures.

 > Les mouvements sociaux peuvent être pro- 
gressistes, conservateurs et réaction naires, 
mais les individus s’identifiant à la « gauche » 
ont le plus tendance à participer à des 
mobilisations.
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1. Qu’est-ce qu’un 
mouvement social ?

Les spécialistes qui étudient les mouvements 
sociaux distinguent en général sept composantes 
nécessaires pour les identifier : 1) des militants 
et militantes (sans compter les sympathisantes 
et sympathisants), qui peuvent être salariés 
ou bénévoles, et qui œuvrent activement aux 
mobilisations ; 2) des organisations, soit des 
comités, associations, fédérations, journaux, 
etc. ; 3) une identité collective que le mouvement 
affirme représenter : les femmes, les étudiantes 
et les étudiants, les pacifistes, etc. ; 4) une 
cause défendue par les mobilisations (il peut 
y avoir des luttes internes au sujet de la cause 
commune : le mouvement étudiant doit-il se 
mobiliser pour la gratuité scolaire ou simple-
ment pour bloquer les hausses de droits de 
scolarité ?) ; 5) un conflit, puisqu’un mouvement 
social agit sur le mode de la contestation et de la 
confrontation avec un adversaire (le gouverne-
ment, le patronat, le patriarcat) ; 6) une posture 
contestataire, voire perturbatrice, puisque les 
mobilisations et les actions d’un mouvement 
social prennent lieu en général à l’extérieur des 
institutions officielles, comme le Parlement ou 
les commissions parlementaires ; 7) une volonté 
d’influencer l’évolution des rapports sociaux, 
soit de les changer pour qu’ils soient plus égali-
taires si le  mouvement est progressiste, ou de 
les entretenir si le mouvement est conservateur 
ou réactionnaire.

À noter qu’une seule action collective, comme 
une occupation, une manifestation ou une 
campagne d’affichage, ne constitue pas en soi 
un mouvement social, qui est une force poli-
tique caractérisée par une certaine permanence 
dans le temps et une multiplicité d’organisa-
tions et d’actions collectives. Ainsi, qu’il y ait eu 
une manifestation à Ottawa en 2006 en appui à 
l’armée et à la guerre en Afghanistan ne signifie 

pas qu’il y a un mouvement social militariste, 
pas plus que le rassemblement « Love-in » qui 
a réuni des dizaines de milliers de fédéralistes 
canadiens à Montréal, quelques jours avant 
le référendum de 1995, ne signifie qu’il y a un 
mouvement social fédéraliste (même si le fédé-
ralisme est une force politique, au Canada, avec 
ses partis politiques, ses groupes de pression, 
ses médias, etc.). Il convient donc de distin-
guer les  mouvements sociaux des actions mili-
tantes (comme une occupation d’un bureau de 
ministre, ou le déroulement d’une bannière sur 
une structure urbaine), des manifestations (une 
journée) et des mobilisations (quelques jours, 
semaines ou mois) qu’un mouvement social 
organise. Il convient aussi de distinguer d’un 
mouvement les organisations qui le composent 
ou qui lui sont alliées. Le mouvement environ-
nementaliste au Canada, par exemple, compte 
entre autres l’association Greenpeace, un groupe 
de pression fondé à Vancouver en 1971, le Sierra 
Club, le World Wildlife Fund, Équiterre et des 
groupes moins institutionnalisés, plus petits ou 
simplement locaux. En outre, les gouvernements 
ont maintenant des ministères de l’Environne-
ment. Il y a par ailleurs l’action d’activistes qui 
commettent des attentats à la bombe contre 
des pipelines sur la côte Ouest. Le mouvement 
féministe au Québec, pour sa part, compte des 
instances publiques et parapubliques (on parlera 
de « féminisme d’État »), comme le ministère de 
la Condition féminine, le Conseil du statut de la 
femme et le Secrétariat à la condition féminine, 
des organisations de représentation politique 
comme la Fédération des femmes du Québec 
(FFQ), des réseaux provinciaux de services 
(L’R des centres de femmes, le Regroupement 
des maisons pour femmes victimes de violence 
conjugale), des institutions universitaires (l’Ins-
titut de recherche et d’études féministes de 
l’Université du Québec à Montréal – UQAM), 
des maisons d’édition (Remue-ménage), 
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des collectifs intégrés à d’autres instances  
(les comités de femmes dans des associations 
étudiantes et des syndicats) ou autonomes (Les 

Sorcières, Montreal Sisterhood) et des intellec-
tuelles  organiques, qui prennent position dans 
les médias.

TABLEAU 17.2. 

Quelques actions et mobilisations (2000-2012)
[0 = moins de 100 personnes ; 1 = quelques centaines ; 2 = quelques milliers ; 3 = de dix à cinquante mille ; 

4 = de cinquante à cent mille ; 5 = plus de cent mille]

2000 Manifestation à Calgary contre le Congrès mondial du pétrole ( juin) [1] ; Marche mondiale des femmes 
(MMF) (mars-octobre) [3] ; émeute devant le Parlement ontarien à Toronto, lors d’une manifestation pour 
le droit au logement organisé par l’Ontario Coalition Against Poverty (OCAP) [2] ; manifestation contre 
une descente policière dans un sauna lesbien, Toronto (septembre) [1] ; manifestation contre le G20 à 
Montréal (octobre) [1] ; manifestation contre la Loi sur les fusions municipales, à Pointe-Claire au Québec 
(novembre) [2] ; occupation du cinéma Berri, à Montréal, par le Comité des sans-emploi (décembre) [0].

2001 Manifestations contre le Sommet des Amériques, Québec (avril) [4] ; manifestation et occupation d’un 
squat à Montréal, organisé par le Comité des sans-emploi ( juillet-août) [1] ; manifestation « Defeat Harris ! », 
dans le centre financier de Toronto, organisée par OCAP (octobre) [3] ; manifestations contre le Fonds 
monétaire international (FMI) et la Banque mondiale à Ottawa (novembre) [3].

2002 Manifestation (encerclée avec arrestation de masse avant son départ) de la Convergence des luttes 
anticapitalistes (CLAC) contre une réunion préparatoire pour le G8, à Montréal (avril) [1] ; manifestation à 
Montréal contre le passage du Front national au 2e tour des élections présidentielles, en France (avril) [0] ; 
semaine nationale d’occupations de terrains et de bâtiments, pour le droit au logement, au Québec (mai) [3] ; 
mobilisations à Calgary et à Ottawa contre le Sommet du G8 à Kananaskis (juin) [3] ; manifestation féministe 
« La rue, la nuit, femmes sans peur ! », Antigonish (NÉ), Calgary, Fredericton, Ottawa, Québec, Winnipeg 
(septembre) [2] ; mobilisation du mouvement communautaire autonome, à Québec (octobre) [3].

2003 Manifestations contre la guerre en Irak (février, mars) [5] ; occupation du bureau du ministre 
de l’Immigration, à Ottawa, contre l’expulsion de réfugiés algériens (mai) [0] ; manifestation contre 
la réunion ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) à Montréal ( juin) [2] ; mobilisation 
provinciale contre le gouvernement libéral de Jean Charest, au Québec (décembre) [4].

2004 Manifestation devant les bureaux d’Hydro-Québec à Montréal contre le projet du Suroît, soit la construction 
d’une centrale thermique (février) [3] ; manifestations à Edmonton et Toronto contre la libération d’Ernst 
Zundel, un néonazi négationniste de la Shoah emprisonné au Canada (mars) [0] ; grande manifestation 
syndicale à Montréal pour le 1er Mai, contre le gouvernement du PLQ [4] ; manifestation pour CHOI-FM 
(Radio Liberté), à Québec (juin) [4] ; marche non mixte féministe « La rue, la nuit, femmes sans peur ! », 
Québec (septembre) [1] ; attaque à la bombe contre un pylône d’Hydro-Québec en Estrie, revendiquée par 
le groupe Résistance internationaliste (décembre).

2005 Grève étudiante au Québec (février-avril) [5] ; Marche mondiale des femmes (mai) [2] ; manifestation 
contre le mariage homosexuel, à Ottawa (avril) [3] ; manifestation de la Coalition antimasculiniste contre 
le congrès Parole d’homme, à l’Université de Montréal (avril) [1] ; actions du groupe masculiniste Fathers-
4-Justice sur le pont Jacques-Cartier, Montréal (mai et septembre) [0] ; marche sur Ottawa, en partance de 
Montréal, organisée par Solidarité sans frontière, en faveur des réfugiés ( juin) [2] ; lock-out à Radio-Canada 
(août-octobre) ; marche non mixte féministe « La rue, la nuit, femmes sans peur ! », Montréal (septembre) 
[1] ; manifestation contre l’implantation d’un casino à Pointe-Saint-Charles, à Montréal (octobre) [1] ; 
manifestation féministe Avortons leur congrès, contre un rassemblement pro-vie à Montréal (novembre) [1].

(suite)
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TABLEAU 17.2. 

Quelques actions et mobilisations (2000-2012) (suite)
2006 Occupation autochtone et barricades, Caledonia, Ontario (mai) ; manifestation contre le Grand Prix de 

la F1 à Montréal ( juin) [1] ; incendie de la voiture du vice-président de l’Institut canadien des produits 
pétroliers, revendiqué par le groupe Résistance internationaliste (août) ; manifestation à Montréal au sujet 
de l’offensive israélienne contre le Liban (août) [3].

2007 Manifestation contre la privatisation du mont Orford, au Québec (mars) [1] ; occupation par des 
« anarchistes » du bureau du président de la FTQ, 1er mai, Montréal [0] ; manifestation à Halifax contre le 
projet de zone économique Atlantica (juin) [1] ; manifestation contre le défilé du 22e Régiment, en partance 
pour l’Afghanistan, à Québec (juin) [1] ; campagne pancanadienne « Day of Action » des Autochtones, avec 
blocage de voies ferrées et d’autoroutes ( juin) ; manifestation contre le sommet Partenariat sécurité et 
prospérité, à Montebello (août) [2] ; Forum social québécois, à Montréal (août) [2].

2008 Attaque à la bombe à Calgary contre la maison de deux militants antiracistes (février) ; manifestation 
contre un rassemblement du groupe de suprémacistes blancs « Aryan Guard », à Calgary (mars) [1] ; 
manifestations pro et anti-Israël, pour le 50e anniversaire de la fondation d’Israël, à Montréal (mai) [2] ; 
manifestation contre le défilé militaire lors des festivités du 400e anniversaire de la Ville de Québec 
(juillet) [1] ; émeute à Montréal-Nord et manifestation en réaction à la mort de Freddy Villanueva, tué par 
un policier du SPVM (août) [1] ; plusieurs attaques à la bombe contre des pipelines liés à l’exploitation des 
sables bitumineux, en Colombie-Britannique (octobre et suiv.) ; rassemblement pancanadien de jeunes 
féministes Toujours rebELLEs, à Montréal (octobre) [1] ; manifestation contre l’invasion israélienne contre 
Gaza, à Montréal, Ottawa, Toronto (décembre) [2]. 

2009 Plusieurs attaques à la bombe contre des pipelines liés aux sables bitumineux, en Colombie-Britannique 
(la Gendarmerie royale du Canada [GRC] parle de « terrorisme intérieur ») ; grève du syndicat des 
professeures et professeurs de l’UQAM (SPUQ) (mars-avril) [1] ; manifestation de sympathisants des Tigres 
tamouls, du Sri Lanka, à Toronto (février et mai) [0] ; mobilisation féministe du 20e anniversaire de l’attentat 
antiféministe contre les femmes de l’École polytechnique, Montréal (6 décembre) [1].

2010 Campagne « Pas de Jeux olympiques sur les terres autochtones volées », Vancouver (février) [1] ; 
manifestation pro-Israël, Montréal (avril) [1] ; incendie d’une banque à Ottawa, revendiqué par 
des anarchistes (mai) ; manifestations et émeute contre le Sommet du G20 à Toronto (juin) [4] ; attaque 
à la bombe incendiaire d’un centre de recrutement des Forces canadiennes, à Trois-Rivières, revendiquée 
par le groupe Résistance internationaliste ( juin) ; marche non mixte féministe « La rue, la nuit, femmes sans 
peur ! », Montréal (septembre) [1] ; rassemblement de la Marche mondiale des femmes (MMF), Rimouski 
[3] et occupation par des féministes du bureau de la ministre de la Condition féminine à Montréal 
(octobre) [0] ; manifestation des policiers de Montréal, dénonçant un sous-financement (octobre) [2].

2011 Fin d’un lock-out de deux ans au Journal de Montréal (février) ; « marche des salopes » de féministes 
dénonçant les propos d’un policier, Toronto (avril) [1] – cette forme de manifestation sera reprise ailleurs 
dans le monde ; blocage du bureau de la ministre responsable du Conseil du trésor du gouvernement 
du PLQ, en Estrie, par la coalition contre la tarification et la privatisation des services publics (avril) ; 
manifestation à Calgary pour le maintien du secteur public (mai) [1] ; rassemblement pancanadien 
de jeunes féministes Toujours rebELLEs, à Winnipeg (mai) [1] ; marche de Vancouver à Ottawa pour dénoncer 
les disparitions de femmes autochtones (été) [1] ; le mouvement « Occupy » installe des campements 
dans plusieurs centres-villes canadiens, pendant l’été et l’automne [2] ; manifestation à Ottawa contre 
l’exploitation des sables bitumineux – 117 arrestations (septembre) [1] ; manifestation à Moncton  
contre l’exploitation des gaz de schiste (septembre) [1] ; manifestations à Ottawa, Toronto et Winnipeg  
de ressortissants congolais concernant des irrégularités électorales au Congo (décembre) [1].

(suite)
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TABLEAU 17.2. (suite)

2012 Manifestation contre la construction d’un pipeline, à Victoria [1] ; grève étudiante au Québec (février-
septembre) [5] ; manifestation par la voie d’un blocage de la Tour de la Bourse à Montréal, par la coalition 
contre la tarification et la privatisation des services publics (février) [2] ; manifestation à Calgary 
d’Autochtones Achuar contre la minière Talisman (mai) [0] ; « Marche pour la vie » contre l’avortement, 
devant le Parlement à Ottawa (mai) [3] ; manifestations de casseroles en solidarité avec la grève étudiante 
au Québec, à Calgary, Halifax, St. John’s à Terre-Neuve, Toronto, Vancouver, ainsi que Londres, New York,  
Paris (30 mai) [1] ; manifestation de scientifiques en sarraus blancs contre les compressions du gouvernement 
conservateur, Ottawa (juillet) [1] ; manifestation à Calgary contre la cruauté envers les animaux lors du 
rodéo (juillet) [0] ; manifestation à Saskatoon pour dénoncer la suspension de services de santé pour les 
demandeurs du statut de réfugié ( juin et octobre) [0] ; manifestation contre la réforme de l’assurance-
emploi, à Thetford Mines (octobre) [2] ; manifestation à Halifax contre la tenue du Forum sur la sécurité 
internationale (novembre) [1] ; manifestations autochtones, entre autres devant le Parlement au Manitoba, 
en opposition au projet de loi C-45 modifiant la Loi sur les Indiens et ouvrant la voie à la privatisation 
de cours d’eau protégés (décembre) [1].

N0te :  Cette liste ne comprend pas les mobilisations récurrentes et annuelles, dont les manifestations du 8 mars, qui se déroulent 
dans plusieurs villes (« Journée internationale des femmes »), du 15 mars à Montréal (organisée à Montréal par le Collectif 
opposé à la brutalité policière – COBP), la vigile « pour la vie » (contre l’avortement) devant la clinique du Dr Morgentaler 
à Montréal,  pendant le carême (avril) ; ni celles du 1er mai (fête des travailleurs) qui se déroulent dans plusieurs villes ;  
les rassemblements à la mémoire des patriotes, le 21 mai ; la marche « Take back the night » (« La rue, la nuit, femmes sans peur  ») 
des féministes àToronto (automne) – 30e édition en 2012 ; les rassemblements du 6 décembre dans plusieurs villes,  
devant les monuments à la mémoire des 14 femmes tuées à l’École polytechnique en 1989, la vigile des Palestiniens et  
Juifs Unis (PAJU) tenue toutes les semaines devant le Consulat israélien à Montréal.

Sur un plan individuel, une personne 
peut s’impliquer dans un mouvement social 
de diverses manières ou être engagée dans 
plusieurs mouvements sociaux. Par exemple, 
une étudiante en science politique à l’UQAM 
peut être élue au comité exécutif de son asso-
ciation étudiante et planifier la prochaine grève 
étudiante (mouvement étudiant), s’impliquer 
dans le comité-femmes de cette association en 
réaction à des propos misogynes d’un professeur 
ou à un cas d’agression sexuelle lors d’une fête 
étudiante (mouvement étudiant et féministe), 
être membre du Syndicat des étudiant-e-s 
employé-e-s de l’UQAM (SÉtuE) en tant que 
correctrice pour un professeur qui donne le cours 
de baccalauréat « Politique Québec-Canada » et 
se mobiliser à ce titre pour de meilleures condi-
tions de travail (mouvement syndical). Cette 
même étudiante pourra par ailleurs, pendant 
ses temps libres, militer dans un collectif anar-
chiste (mouvement anarchiste) qui participe 
aux manifestations annuelles contre la brutalité 

policière, le 15 mars à Montréal (mouvement 
contre la brutalité policière), où elle retrouvera 
dans la rue d’autres étudiantes et étudiants qui 
ont conscience que le mouvement étudiant est 
le mouvement social institutionnalisé le plus 
réprimé au Québec.

L’étude des mouvements sociaux est très 
développée dans certains pays (aux États-Unis et 
en France), et se pratique surtout en sociologie, 
mais aussi en science politique et un peu en 
anthropologie, en travail social, en criminologie 
et en histoire. Malheureusement, ce champ de 
recherche reste trop peu important au Canada et 
au Québec (au Québec, y œuvrent, parmi d’autres, 
Marcos Ancelovici, Leila Celis, Pascale Dufour, 
Pierre Hamel, Anna Kruzynski et Ève Lamoureux). 
L’étude des mouvements sociaux peut avoir pour 
objectif de comprendre les raisons d’émergence 
d’un mouvement, son organisation interne et 
ses modes d’action, sa signification politique. 
Elle peut permettre d’en analyser les discours et 
les formes d’expression (musiques, films, etc.), 
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la composition (à quelles catégories sociales 
appartiennent ses militantes et militants ?), ou 
encore ses effets (succès, échecs, répercussions) 
sur les institutions politiques (changements de 
lois, politiques publiques et sociales), sur les 
normes sociales, sur la culture. L’interaction 
entre les  mouvements sociaux et la répression 
policière est un sujet d’étude en soi, mais encore 
peu prisé au Canada et au Québec. L’étude des 
raisons de la disparition d’un mouvement social 
ou encore de l’engagement et du désengagement 
des militantes et militants reste également très  
peu développée.

Souvent, car c’est la manière la plus simple 
de procéder, l’étude des mouvements sociaux se 
limite à ce qu’en disent les médias. Les médias 
peuvent même être identifiés comme un espace 
politique où luttent les mouvements sociaux 
pour se faire entendre (Blais, 2009). Il est 
souvent plus intéressant d’explorer les mouve-
ments sociaux de l’intérieur, soit en étudiant 
leurs documents (archives, programmes, décla-
rations, etc.) et leur organigramme, en distri-
buant des questionnaires et en menant des 
entrevues auprès des militantes et des militants, 
ou en pratiquant l’« observation participante » 
(voir, entre autres, Delisle-L’Heureux et Sarrasin, 
2013 ; Ancelovici, à paraître). Moins souvent 
pratiquée, l’étude des adversaires des mouve-
ments sociaux est aussi riche d’enseignement, 
par exemple en portant attention à la police qui 
réprime un mouvement social (par une observa-
tion de la police, des entrevues avec des policiers 
ou en obtenant des documents internes, par la 
Loi d’accès à l’information) (Dupuis-Déri, 2013a), 
ou encore en réalisant des entrevues avec des 
féministes qui peuvent témoigner des actions 
antiféministes qui les ciblent directement et l’en-
semble de leur mouvement (Blais, 2012). Enfin, 
l’étude des mouvements sociaux est souvent 
qualitative, bien que l’étude quantitative 
soit parfois nécessaire pour mettre en lumière 

certains phénomènes importants : quantifier et 
répartir dans le temps et l’espace le nombre de 
manifestations, préciser les fluctuations quant 
au nombre de membres dans des organisations 
militantes, ou encore déterminer le nombre des 
arrestations à caractère politique fait partie 
des outils disponibles pour valider ou invalider 
les hypothèses de recherche.

POINTS CLÉS

 > Un mouvement social est composé de 
plusieurs éléments : des militantes et mili-
tants, des organisations, une identité collec-
tive, une cause, un conf lit, une posture 
contestataire, une volonté d’influencer les 
rapports sociaux.

 > Il ne faut pas confondre un mouvement social 
et une simple action militante, ou une mobi-
lisation organisée par un mouvement social.

 > Un mouvement social se maintient dans 
le temps.

 > Un individu peut participer à plusieurs 
mouvements sociaux.

 > Il existe plusieurs manières d’étudier les 
 mouvements sociaux.

2. La mobilisation  
de la contestation

Pourquoi se mobiliser et pourquoi protester ? 
En fait, il s’agit là d’un geste « anormal », ou 
hors norme, puisque, même dans nos sociétés 
libérales où nous nous croyions libres et auto-
nomes, l’obéissance aux lois et aux figures d’au-
torité reste la norme (Beauvois, 1994). Déjà au  
xvie siècle, sous une monarchie absolue, le 
Français Étienne de La Boétie (1993) s’étonnait, 
dans son Discours de la servitude volontaire, 
qu’un seul homme (le roi) parvienne à tenir sous 
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son autorité l’ensemble de ses sujets. Il avançait 
quatre explications pour rendre compte du 
phénomène : 1) l’habitude de la domination qui 
nous semble naturelle (ce que répète aujourd’hui 
le darwinisme vulgaire) ; 2) l’influence de la 
religion qui fait croire au peuple que le régime 
est juste et bon (aujourd’hui, les clercs ont été 
remplacés par des universitaires et des chroni-
queurs) ; 3) le divertissement, soit le pain et les 
jeux (aujourd’hui : les sports, les festivals, les feux 
d’artifice, Loto Québec, les jeux vidéo, la porno-
graphie, etc.) ; 4) la hiérarchie pyramidale qui 
nous assure le plus souvent que, même si on est 
dominé, on domine nous aussi des subalternes 
(aujourd’hui : les gérants face à leur personnel, 
les hommes face aux femmes, les parents face 
aux enfants, etc.). Gene Sharp (1973), politologue 
américain et spécialiste des mouvements sociaux 
des années 1960-1970 et lui-même partisan de la 
désobéissance non violente, a identifié à son tour 
plusieurs facteurs qui expliquent notre tendance 
à obéir : l’habitude (traditions, coutumes, éduca-
tion et socialisation), l’obligation morale, la 
peur des sanctions, l’identification au supérieur, 
l’intérêt symbolique ou matériel (très impor-
tant pour assurer l’obéissance des auxiliaires 
du pouvoir, comme les policiers, les soldats, les 
juges), l’indifférence, le manque de confiance 
en soi (« la situation est inacceptable et injuste, 
mais je ne peux rien y faire »), sans oublier la 
force du conformisme et de l’inertie.

Mais cette apathie ou ce consentement des 
personnes dominées et subalternes n’est qu’une 
apparence. Le politologue James Scott (2008) a 
démontré, en étudiant, entre autres, l’histoire 
des esclaves afro-américains aux États-Unis, 
que les dominés et les subalternes partagent 
un « discours caché » qu’ils n’expriment que 
lorsque le dominant n’est pas là. Ce discours 
caché exprime la critique de leur domination et 
des inégalités et il se révèle publiquement lors 
d’insubordinations et de révoltes individuelles 

et collectives. L’anthropologue féministe fran-
çaise Nicole-Claude Mathieu (1991) a expliqué 
pour sa part que la question du consentement 
obsède avant tout les dominants, alors que 
les subalternes qui prennent conscience des 
rouages du système ont tendance non pas à se 
dire qu’il faut consentir à la domination, mais 
plutôt à se demander comment une telle situa-
tion a pu être acceptée si longtemps (« céder 
n’est pas consentir », selon Mathieu). Voilà 
pourquoi les militantes et militants cherchent 
souvent à « révéler » la domination ou l’injus-
tice, pour provoquer une prise de conscience et 
un passage à l’action politique. C’est ce que des 
politologues comme Jane Mansbridge et Noami 
Braine (2001) nomment la « conscience oppo-
sitionnelle » des mouvements sociaux, qui se 
développe le plus souvent dans des espaces auto-
nomes où l’on se retrouve entre soi (réunions 
syndicales, groupes non mixtes de femmes ou 
d’Autochtones, cafés étudiants, journaux mili-
tants, etc.) et à travers des pratiques culturelles 
comme la musique, l’humour, etc. À cet égard, 
la politologue américaine Nancy Fraser (2001) 
parle de « contre publics » et le sociologue 
allemand Oskar Negt (2007) d’« espace public 
oppositionnel » pour désigner ces phénomènes 
culturels qui permettent le développement 
d’une culture contestatrice au sein de certaines 
catégories ou classes sociales. Mais comment 
expliquer le passage d’une culture opposition-
nelle à la constitution et à la mobilisation d’un 
mouvement social ? Et comment résoudre le 
problème théorique et politique du « passager 
clandestin » (free rider) identifié par Mancur 
Olson (1978), soit cet individu qui est peut-être 
conscient qu’il y a des problèmes dans sa société, 
mais qui se demande pourquoi il perdrait son 
temps et son énergie à lutter alors qu’il peut 
regarder les autres agir, sans subir lui-même les 
conséquences négatives de la mobilisation, tout 
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en sachant qu’il pourra en tirer les bénéfices si 
le mouvement social l’emporte.

POINTS CLÉS

 > Même si l’on se croit libre, on a surtout 
tendance à obéir à l’autorité, aux règlements 
et aux normes.

 > Les mouvements sociaux représentent 
souvent une manière collective de désobéir 
et de contester.

3. Les principales théories

Les mobilisations des mouvements sociaux 
peuvent s’expliquer dans le cadre de théories 
générales des sciences humaines et sociales, en 
particulier le pluralisme et le néopluralisme, 
le structuralisme (marxisme et néomarxisme, 
féminisme) et le poststructuralisme.

3.1. Le pluralisme et le néopluralisme

La théorie pluraliste (proche d’une conception 
libérale) considère que la société est divisée en 
plusieurs catégories d’individus qui ont toutes 
des intérêts distincts, chaque individu étant 
lui-même aux prises avec des intérêts parfois 
divergents sinon incompatibles. En plus des 
catégories classiques identifiées aux sociétés 
libérales, comme le sexe, la classe économique 
et l’âge, on insistera aussi dans le cas du Canada 
et du Québec sur la langue, la religion, l’origine 
ethnique et les provinces. Les mouvements 
sociaux ne sont qu’une forme parmi d’autres 
(partis politiques, groupes de pression) d’ex-
pression et de représentation de la pluralité 
des intérêts qui composent la société, dont les 
rapports de force déterminent les décisions de 

l’État et les politiques publiques et sociales. Tous 
les intérêts n’ont pas la même importance, mais 
il semble improbable qu’un intérêt parvienne à 
primer toujours sur tous les autres. D’ailleurs, 
une société pluraliste saura habituellement se 
doter de moyens pour éviter pareil blocage, le 
Canada étant en ce sens un très bon exemple 
avec son fédéralisme englobant dix provinces et 
deux territoires, ses deux chambres (Chambre 
des communes et Sénat), son multipartisme 
et sa Charte des droits et libertés et les protec-
tions accordées – en principe – aux libertés 
 d’association et d’expression.

Le néopluralisme (Lukes, 1974) s’est développé 
devant le constat empirique que certains inté-
rêts restaient toujours marginalisés, alors que 
d’autres semblaient toujours influents, et même 
institutionnalisés. Au Canada, par exemple, le 
patronat dispose d’entrées directes auprès des 
gouvernements, dont plusieurs ministres sont 
issus du monde des affaires, il exerce un contrôle 
privé de la plupart des médias et il finance les 
caisses des partis (y compris de manière illégale, 
par le recours à des prête-noms, par exemple, 
pour contourner la loi limitant les cotisations 
partisanes). La bourgeoisie a aussi ses groupes de 
pression, comme le Conseil canadien des chefs 
d’entreprises, qui représente les entreprises 
les plus riches du Canada, l’Association des 
manufacturiers et exportateurs du Canada, la 
Fédération canadienne des entreprises indépen-
dantes qui dit représenter plus de 100 000 petites 
et moyennes entreprises, l’Association des 
banquiers canadiens, pour ne nommer que 
quelques organismes, et sans oublier les diverses 
chambres de commerce et regroupements de 
notables (le Club Richelieu, par exemple). Cette 
proximité et cette capacité d’influence de la part 
des plus riches expliquent en partie pourquoi 
la bourgeoisie ne se mobilise que très rarement 
sous la forme d’un  mouvement social. Cela dit, 
en avril 1849, l’élite anglophone montréalaise, 
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offusquée par la décision des parlementaires 
d’indemniser des Canadiens français victimes 
de la répression contre le mouvement patriote, 
a manifesté et même incendié le parlement 
canadien, qui se trouvait alors à Montréal, puis 
a saboté le matériel des pompiers et attaqué un 
cortège du gouverneur ainsi que la résidence du 
premier ministre à deux reprises, de même que 
l’hôtel Cyrus où avait lieu l’enquête sur l’incendie 
du parlement. Plus près de nous, au Québec en 
2000, les populations de municipalités aisées se 
sont mobilisées sous forme de manifestations, 
au nom de la préservation de leur identité, 
contre leur fusion avec des municipalités plus 
pauvres (Drouilly et Gagnon, 2004).

À l’inverse, les plus pauvres, comme les 
personnes en situation d’itinérance, les toxico-
manes et les prostituées, disposent de peu de 
ressources pour se mobiliser et constituer un 
mouvement social, ont peu accès aux lieux de 
pouvoir et leurs intérêts sont rarement pris en 
compte par l’élite politique. Selon le néoplu-
ralisme, il s’agit alors d’identifier les canaux 
privilégiés qui facilitent la prise en compte de 
certains intérêts ou les obstacles qui limitent 
l’influence des autres. De plus, l’État n’est plus 
considéré comme un simple lieu où s’expriment 
des demandes, mais comme une institution qui 
influence l’identité des catégories sociales, les 
stratégies et les intérêts des groupes, de même 
que la manière dont ils expriment leurs reven-
dications. Le gouvernement et l’État sont aussi 
perçus par le néopluralisme comme des acteurs 
collectifs qui ont leurs propres intérêts, souvent 
incompatibles avec les intérêts des plus défavo-
risés ou marginalisés, sans compter les biais 
parfois sexistes et racistes qui caractérisent l’élite 
au pouvoir, même si elle se perçoit elle-même 
comme tolérante et pluraliste, et qu’elle est donc 
aveugle à son propre sexisme et son potentiel 
racisme. Cela dit, l’État peut coopter certains 
éléments des mouvements sociaux, en créant par 

exemple un Conseil du statut de la femme (pour 
intégrer des féministes au sein des institutions 
étatiques) ou un ministère de l’Environnement 
(pour plaire aux environnementalistes).

3.2. Le structuralisme (marxisme  
et néomarxisme, féminisme)

D’inspiration marxiste, l’approche structura-
liste considère que les sociétés sont constituées 
autour d’un conflit central qui les divise en deux 
classes aux intérêts antagoniques. La mobili-
sation de la classe subalterne sous forme d’un 
mouvement social est une expression de cette 
lutte des classes. Comme l’a montré l’historien 
Stanley Ryerson dans un ouvrage classique (Le 
capitalisme et la Confédération – Aux sources du 
conflit Canada-Québec [1760-1873]), le Canada a 
été fondé par une élite politique qui cherchait à 
promouvoir les intérêts de la bourgeoisie anglo-
protestante, en favorisant le commerce intérieur 
et extérieur, le développement du chemin de fer 
et la prise de contrôle, par des intérêts privés, 
du territoire et des ressources naturelles. Si l’on 
considère aujourd’hui les cent patrons les plus 
riches au Canada, on voit qu’ils appartiennent 
encore aux secteurs traditionnels de l’économie 
capitaliste, soit l’industrie automobile, les mines, 
l’énergie, les banques, les télécommunications et 
les médias (Clancy, 2009). Même si les conditions 
économiques des pauvres s’améliorent quelque 
peu au Canada, la concentration des richesses 
dans les mains des 10 % les plus riches au pays s’est 
accentuée, creusant d’autant le fossé des inéga-
lités (Ancelovici, 2012). L’écart des richesses a des 
conséquences importantes. Entre les quartiers de 
Westmount et  d’Hochelaga-Maisonneuve, par 
exemple, il y a environ dix ans d’écart au chapitre 
de l’espérance de vie, au bénéfice de Westmount 
(Directeur de santé publique, 2011). Comme le 
problème est collectif, il est logique que la classe 
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dominée et exploitée s’organise collectivement. 
D’où les partis sociaux-démocrates qui disent 
représenter les intérêts des travailleuses et des 
travailleurs, les syndicats et les mouvements 
des chômeurs ou antipauvreté.

Aujourd’hui, les mobilisations syndicales 
sont encore influencées fortement par le pacte 
social de la fin de la Seconde Guerre mondiale 
et du début de la guerre froide, alors que les 
syndicats ont accepté de fonctionner dans le 
cadre du libéralisme politique et économique, 
en échange de quoi l’État et le patronat leur 
reconnaissaient certains droits. Au Canada, il 
s’agit de la reconnaissance de l’ancienneté, des 
vacances payées, des pensions de retraite, de la 
formule Rand qui stipule que tout salarié est 
obligatoirement membre du syndicat et doit 
cotiser, des lois antibriseurs de grève, etc. Mais 
avec ces acquis venaient des contraintes : sont 
interdites les grèves en dehors de la période de 
négociation pour le renouvellement des conven-
tions collectives (y compris les grèves sociales 
ou politiques d’appuis à d’autres syndicats ou à 
d’autres  mouvements sociaux), et les négocia-
tions et les griefs doivent passer par des canaux 
bureaucratiques et être portés par des représen-
tants syndicaux dûment élus et accrédités. Il s’est 
donc développé une élite et une bureaucratie 
syndicale, ce qui a accru la compétence syndi-
cale, mais a miné la  démocratie interne.

Avec la fin de la guerre froide et l’effon drement 
du Bloc soviétique, le rapport entre le patronat et 
le salariat en Occident a été déstabilisé, au profit 
du premier. Le « consensus de Washington », qui 
a marqué un virage idéologique néolibéral, a mis 
l’accent – avec l’assentiment de certains syndi-
cats – sur la déréglementation des marchés et 
l’ouverture de marchés communs libéralisés, 
la « flexibilisation » du travail (travail à contrat 
et à temps partiel) et la production « juste-à-
temps » (just in time), des politiques d’aus-
térité, la privatisation ou l’augmentation de 

la tarification de services sociaux, la lutte au 
déficit et à la dette (Piotte, 2008). Au Québec, 
par exemple, les syndicats comme la FTQ et la 
CSN ont participé en 1996 au Sommet sur l’éco-
nomie et l’emploi présidé par Lucien Bouchard, 
alors premier ministre péquiste, qui a débouché 
sur la politique du « déficit zéro ». Les direc-
tions syndicales cherchaient en même temps 
à préserver les emplois de leurs membres (aux 
dépens, trop souvent, des jeunes soumis à des 
« clauses orphelines »), mais aussi à assurer les 
profits des fonds de pension ou des fonds de soli-
darité contrôlés par les syndicats, intégrés à la 
fois au capitalisme productif (actions dans des 
entreprises privées) et financier (spéculation). 
Les syndicats sont aussi la cible d’un discours 
antisyndicaliste (p. ex. l’essai Libérez-nous des 
syndicats ! d’Éric Duhaime, alors chroniqueur 
au Journal de Montréal) et les gouvernements 
du PLQ ou du PQ ont de plus en plus souvent 
recours à des lois spéciales très dures pour casser 
les grèves (Petitclerc et Robert, 2013), alors qu’il 
est démontré qu’ils permettent à leurs membres, 
dans la mesure du possible, d’avoir des salaires 
plus élevés et de meilleures conditions de travail.

Les conflits de travail (grèves, lock-out) ne 
sont pas comme tels des « mouvements sociaux », 
mais ils participent à l’histoire et aux mobilisa-
tions du mouvement syndical. Quelques conflits 
de travail importants ont marqué l’actualité 
québécoise au cours des dernières années : 
grève des infirmières (1999), lock-out à Radio-
Canada (2005), lock-out du Journal de Montréal 
(2009-2011), grève du Syndicat des professeures 
et professeurs de l’UQAM – SPUQ (2009), 
grèves dans les centres de la petite enfance 
– CPE (2012), grève à Rio Tinto Alcan (2012). 
Quelques journées de mobilisation ont dépassé 
le cadre restreint d’un conflit de travail, soit la 
mobilisation contre le gouvernement libéral de 
Jean Charest, au Québec, en décembre 2003. 
Le 14 avril 2004, de très grandes manifestations 
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ont été organisées un peu partout au Québec 
pour marquer le premier anniversaire du 
 gouvernement libéral.

Les syndicats restent, parmi toutes les orga-
nisations de mouvements sociaux, ceux qui ont 
encore le plus de ressources et la plus grande 
capacité de mobilisation (les contingents 
syndicaux forment le gros des troupes lors des 
grandes manifestations altermondialistes). Les 
syndicats considèrent aussi qu’il est dans l’in-
térêt de leurs membres qu’ils prennent position 
sur divers enjeux sociaux et politiques, comme 
la question nationale, les luttes autochtones, 
l’environ nement, l’égalité entre les sexes, la 
guerre et la paix. D’ailleurs, en 1968 au Québec, 
les syndicalistes Pierre Vadeboncœur et Marcel 
Pépin (1970) avaient proposé la « politique du 
deuxième front », qui consistait pour les syndi-
cats à ne plus se consacrer uniquement à la 
défense des intérêts de leurs membres sur les 
lieux de travail salarié (le premier front), mais à 
élargir leurs mobilisations et à s’engager dans des 
luttes pour le logement, l’éducation, le transport 
en commun, etc. (le deuxième front). Les syndi-
cats peuvent aussi donner un coup de pouce pour 
la défense des droits de salariés qui ne peuvent se 
syndiquer, comme le fait la FTQ depuis le milieu 
des années 2000 pour les travailleurs saisonniers 
agricoles étrangers qui viennent du Mexique 
et du Guatemala pour cueillir des fruits et des 
légumes sur les propriétés agricoles au Québec.

Il y a aussi au Canada des mouvements 
sociaux qui défendent les plus démunis, 
comme le mouvement pour le droit au loge-
ment ou encore le mouvement antipauvreté, 
auxquels participent des organisations comme 
la Coalition contre la tarification et la privati-
sation des services publics et le Collectif pour 
un Québec sans pauvreté. Au Canada et au 
Québec, les mobilisations envers les instances 
politiques fédérales et provinciales ont eu rela-
tivement peu de succès, si ce n’est que d’influer 

sur le débat public en publiant, par exemple, des 
« budgets alternatifs ». De même, la stratégie de 
la National Anti-Poverty Organisation (NAPO), 
qui consiste à faire pression sur le Canada en 
s’adressant à des institutions internationales, 
n’a pas eu beaucoup d’effets, bien que l’ONU 
ait exprimé son inquiétude quant aux piètres 
conditions de vie de millions d’enfants qui gran-
dissent dans la pauvreté, des sans-abri et des 
communautés autochtones au Canada. Certains 
groupes, comme la Ontario Coalition Against 
Poverty (OCAP), organisent des manifestations 
(dont l’« émeute de Queen’s Park » en 2000, 
un rassemblement devant l’Assemblée légis-
lative de l’Ontario, violemment réprimé par la 
police), mais aussi la défense de cas individuels, 
par exemple en accompagnant devant les tribu-
naux des personnes itinérantes criminalisées.  
Même s’il s’agit de beaucoup d’efforts pour aider 
une ou deux personnes à la fois, ces mobilisa-
tions ont une portée sociale importante.

L’analyse structuraliste des mouvements 
sociaux peut être reprise pour étudier d’autres 
luttes, comme celle des féministes, comme le 
propose le féminisme matérialiste qui iden-
tifie dans le système patriarcal deux « classes 
de sexe » (Colette Guillaumin, 1992 ; Christine 
Delphy, 1998, p. 50). Le Canada et le Québec 
sont encore des sociétés patriarcales2. D’où l’im-
portance pour tant de féministes de se mobiliser 
au nom d’un « Nous femmes », même si des fémi-
nistes québécoises sont aussi mobilisées pour 
d’autres causes, dont la souveraineté du Québec 
et le pacifisme. De même, une analyse postcolo-
nialiste peut permettre d’interpréter de manière 
structuraliste les mobilisations des Autochtones 
contre les élites d’origine européenne3.

2. Voir le chapitre de Geneviève Pagé dans cet ouvrage.
3. Voir le chapitre de Nicolas Houde dans cet ouvrage.
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À noter que les forces conservatrices ou réac-
tionnaires tendent, dans leurs discours, à renverser 
l’analyse structuraliste : les patrons laisseront 
entendre que le Québec est contrôlé par les syndi-
cats, ou encore les antiféministes « masculinistes » 
déploreront que le Québec soit sous l’emprise des 
femmes en général, et des féministes en particulier. 
Il s’agit là d’une stratégie des groupes dominants qui 
se présentent publiquement comme des victimes 
pour attirer la sympathie à leur cause et dénigrer 
leurs adversaires qui cherchent à s’émanciper  
de leur domination.

3.3. Le poststructuralisme

Selon le poststructuralisme (Angermüller, 
2007), il importe de concevoir la société comme 
un assemblage complexe d’identités fluctuantes 
et de réseaux. Il n’y a donc plus de centre de déci-
sion unique ni de structure qui placerait certains 
individus en haut et d’autres en bas, ou qui déter-
minerait un monopole du pouvoir par une caté-
gorie ou une classe sociale aux dépens des autres. 
Cette description de la société est aussi identi-
fiée au postmodernisme (et on verra que cela fait 
écho à l’approche des « nouveaux mouvements 
sociaux »). Plutôt que de lutter contre les inéga-
lités, les mouvements sociaux devraient lutter 
contre les exclusions, donc pour la défense de 
la diversité et de l’inclusion. Il importe alors 
de porter attention aux spécificités, aux margi-
nalités et aux « déviances » qui sont autant de 
potentialité de remise en question des normes 
dominantes et aliénantes. Du côté féministe, 
ces considérations s’expriment par le dévelop-
pement des revendications homosexuelles, 
puis transgenres et transsexes, identifiées au 
mouvement queer, qui provoquent parfois des 
remises en questions du « Nous femmes » et de 
l’importance politique d’espace de non-mixité 
entre femmes.

Des sociologues québécois comme Jacques 
Beauchemin (2004) et Michel Freitag (2002) vont 
reprocher aux nouveaux mouvements sociaux, 
en particulier le féminisme, d’être responsables 
en partie de la fragmentation de la société 
et d’une dépolitisation des luttes (au profit, 
disent-ils, de l’éthique, du juridique ou de l’iden-
titaire) qui empêcheraient la constitution d’un 
sujet politique défendant le « bien commun ». 
Pourtant, au Québec, les  mouvements « iden-
titaires » savent bien converger pour défendre 
ensemble le projet souverainiste, à l’occasion 
de référendum, ou encore se mobiliser contre 
le capitalisme et le néolibéralisme à l’occasion 
d’un grand sommet comme celui du G20 à 
Toronto, en 2010.

POINTS CLÉS

 > Les spécialistes qui étudient les mouvements 
sociaux peuvent avoir recours aux grandes 
théories en sciences sociales et humaines 
pour tenter d’expliquer les phénomènes qui 
les interpellent.

 > Selon les théories pluralistes et néoplura-
listes, les mouvements sociaux sont un moyen 
collectif de représenter des intérêts d’une 
catégorie particulière de la société.

 > Selon les théories structuralistes, d’inspi-
ration marxiste, la société est divisée en 
fonction d’un conflit central, et les mouve-
ments sociaux représentent un moyen 
collectif de lutte pour la classe dominée et  
exploitée (les personnes salariées, les 
femmes, etc.).

 > Selon la théorie poststructuraliste, la société 
est composée d’un ensemble d’identités 
collectives et individuelles, et les mouve-
ments sociaux doivent œuvrer à la reconnais-
sance et à l’inclusion des identités exclues et 
subalternes.
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4. Les principales approches

Au-delà des théories générales, la science 
politique et la sociologie ont développé des 
approches précises pour expliquer les dyna-
miques propres aux mouvements sociaux, soit 
l’approche de la psychologie collective, l’ap-
proche des « nouveaux mouvements sociaux » 
et celle de la mobilisation des ressources, qui 
a mené aux approches du processus politique 
et du cadrage. La philosophie politique propose 
aussi quelques réflexions pertinentes pour la 
compréhension des mouvements sociaux.

4.1. La psychologie collective

Cette approche est identifiée à des auteurs 
comme Gustave Le Bon, qui a signé à la fin du 
xixe siècle un livre intitulé La psychologie des 
foules, ou plus récemment à l’école de Chicago 
des années 1920, représentée dans les années 
1950 par des sociologues qui ont développé 
l’« interactionnisme symbolique » (Killian, 1994 ; 
Lang et Lang, 1961). Selon la théorie générale 
de la psychologie collective, une société dite 
« normale » reste stable et les mouvements 
sociaux n’apparaîtraient qu’en période de crise, 
alors qu’une société est déstructurée en raison de 
changements rapides et qu’elle n’a plus la capa-
cité d’intégrer tous ses éléments à son mode de 
fonctionnement « normal ». Les mobilisations 
sociales (aussi nommées « comportements 
collectifs ») sont les symptômes d’une crise 
politique, sociale, culturelle ou économique, 
marquée par la difficulté des institutions de 
garantir la cohésion sociale.

L’approche de l’interactionnisme symbolique 
s’intéresse surtout à la formation de nouvelles 
normes et significations sociales qui aident les 
acteurs à guider leurs actions. Cette forma-
tion a lieu à travers des interactions sociales, y 

compris au sein des mouvements sociaux, dont 
les mobilisations collectives peuvent provoquer 
l’émergence de nouvelles normes sociales par 
leurs interactions avec d’autres acteurs collectifs, 
dont les médias, le public, les autorités. Cette 
approche offre donc des explications souvent 
psychologisantes et la mobilisation est présentée 
ici comme opérant par mode de « contagion » ; 
les masses déstabilisées étant perçues comme 
particulièrement sensibles à la manipulation.

Dans Why Men Rebel ?, Ted Gurr (1970) a 
développé la notion de « privation relative » pour 
expliquer pourquoi les gens se rebellent. Cette 
notion désigne les situations où des classes ou 
des catégories sociales en apparence privilégiées 
par rapport à d’autres, plus démunies, se sentent 
victimes d’une « privation relative », c’est-à-dire 
qu’elles n’ont pas ce à quoi elles pensent avoir 
droit, que ce soit en termes symboliques ou 
matériels. Il serait alors possible d’expliquer 
pourquoi le mouvement étudiant au Québec 
est le plus dynamique en Amérique du Nord, 
alors que les droits de scolarité y sont très bas 
en comparaison avec ceux du reste du continent. 
Puisque l’accessibilité à l’éducation est un droit 
collectif acquis au Québec depuis la Révolution 
tranquille et le rapport Parent, toute hausse des 
droits de scolarité peut alors être perçue comme 
une « privation relative » de ce droit. De même, 
les hommes au Québec restent aujourd’hui 
encore privilégiés, en général, face aux femmes 
en termes d’accès aux institutions de pouvoir, 
et en matière de salaire et de partage des tâches 
domestiques et parentales, mais ils peuvent 
considérer que leur situation d’homme s’est 
dégradée relativement à ce qu’ils croient leur 
être dû en tant qu’homme, s’ils se comparent 
à l’image traditionnelle du patriarche et s’ils 
pensent que la masculinité est par définition 
supérieure à la féminité.

Plusieurs critiques (Gurney et Tierney, 1982 ; 
Jenkins, 1981) ont été adressées à cette approche 
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en raison de sa confusion conceptuelle et de son 
aspect trop mécaniste, alors que plusieurs crises 
n’entraînent pas de mobilisation collective, que 
des mouvements sociaux se maintiennent dans 
des sociétés « normales » et qu’ils sont même 
souvent devenus une composante permanente 
de la vie politique moderne. De même, ce ne 
sont pas tant des personnalités aliénées, irra-
tionnelles ou fanatiques qui se mobilisent le plus 
souvent, mais des individus bien intégrés dans 
des processus de socialisation, des réseaux et des 
institutions. Quant à la thèse de la « privation 
relative », elle n’est pas si utile pour expliquer 
le militantisme, car le sentiment d’injustice 
n’est souvent pas suffisant pour qu’un individu 
s’engage politiquement, et ce sont souvent les 
mouvements sociaux qui tentent de convaincre, 
par leurs discours, qu’il y a injustice.

4.2. Les nouveaux 
mouvements sociaux

Cette approche s’intéresse aux conséquences 
des transformations en Occident de la société 
industrielle vers une société postindustrielle 
sur les mouvements sociaux. Elle cherche aussi 
à expliquer le recul en importance de la classe 
ouvrière domestiquée par le libéralisme, tout 
comme ces principales organisations (partis 
communistes et socialistes, syndicats), et à 
identifier le nouvel acteur principal porteur de 
revendications et de contestation. Les socio-
logues Jürgen Habermas (1981) et Claus Offe 
(1994) expliquent que l’émergence pendant les 
années 1960-1970 de « nouveaux mouvements 
sociaux » – mouvements de la jeunesse radicale, 
féministe, homosexuel, écologiste – s’explique 
parce que le système postindustriel est miné par 
une crise de légitimité en raison de sa bureau-
cratisation excessive et de l’infiltration de l’État 

et du capital dans la vie privée (marchandisation 
de la culture, consommation, mode de vie, etc.).

Alors que le vieux mouvement social (le 
mouvement ouvrier) était surtout préoccupé 
par des questions matérielles (salaire et gestion 
de la production économique), les nouveaux 
mouvements sociaux (Hamel et al., 1983) 
seraient surtout intéressés par des questions 
symboliques et culturelles, relevant des modes 
de vie et de l’identité individuelle et collective. 
Les études de sociologues comme Alain Touraine 
auprès des ouvriers (Wievorka et Dubet, 1984) 
montrent toutefois une réalité plus complexe 
que ne le laisse entendre la simple dichotomie 
entre les nouveaux mouvements sociaux et l’an-
cien mouvement ouvrier qui a, lui aussi, lutté 
pour défendre des valeurs, une identité et un 
mode de vie, par exemple lors des mobilisa-
tions pour la journée de 8 heures (contrôle du 
temps), pour l’éducation, pour des conditions de 
travail décentes et sécuritaires, contre le travail 
des enfants, etc. Au Québec, l’historien Martin 
Petitclerc (2007) a fait ressortir la diversité des 
engagements sociaux et culturels des sociétés de 
secours mutuels, mises sur pied par les ouvriers 
à la fin du xixe siècle. Touraine note aussi que les 
ouvriers ont milité pour des enjeux comme 
les droits (de vote, d’association, d’assemblée, 
etc.) et contre la guerre, entre autres choses, 
mais que la base de ce militantisme restait l’en-
treprise, le lieu de travail et le quartier ouvrier.

Les années 1970 et 1980, dans plusieurs pays 
en Occident, ont été marquées par des trans-
formations importantes de la classe ouvrière 
(informatisation de la production, f lexibili-
sation du travail, délocalisations, précarisa-
tion), alors que le secteur tertiaire (services, 
recherche et développement) a pris le pas sur 
les autres secteurs (production industrielle 
et ressources naturelles). Au Canada, le secteur 
des ressources  naturelles reste très important et 
la classe moyenne urbaine est plus diversifiée. 
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Dans un nouveau type de société où prime 
la production des biens symboliques et où 
domine le secteur des services, ce qui marque 
une nouvelle période historique, les nouveaux 
mouvements sociaux sont porteurs d’une 
critique métapolitique : ils veulent redéfinir les 
frontières du politique (le « privé est politique », 
disaient les féministes dès les années 1960) et 
son organisation, privilégiant le fonctionnement 
non hiérarchique (horizontal) et non autoritaire, 
en réseau. D’ailleurs, les décisions politiques ne 
se prennent plus en un seul lieu, mais par un 
processus complexe dans lequel interagissent 
plusieurs lieux de décision diffus :  parlement, 
bureaucratie et administration, système d’édu-
cation, information, etc. Cet éclatement du 
processus politique décisionnel entraîne une 
fragmentation des luttes sociales. Ainsi, les 
mouvements-réseaux actuels sont engagés 
pour tester les codes, le savoir et le langage 
dominants, donc pour démasquer le pouvoir 
 dominant et pour influencer la vie quotidienne. 
En fait, les mouvements sociaux eux-mêmes 
sont des « signes » (selon Alberto Melucci, 1983).

La lutte pour l’approfondissement de la 
démocratie ne signifie plus seulement de lutter 
pour prendre le pouvoir, mais aussi pour définir 
et moduler son identité au sein de la société 
civile. Cette lutte identitaire présuppose des 
espaces publics indépendants des institutions 
gouvernementales et des partis politiques. Ces 
espaces publics permettent l’expression libre 
des mouvements sociaux et leur évitent d’être 
institutionnalisés.

Cette approche, qui fait écho aux théories 
poststructuralistes, est marquée par quelques 
erreurs historiques importantes. Ainsi, le 
mouvement féministe existe depuis la fin du 
xixe siècle, et le mouvement contre la guerre 
depuis le début du xxe siècle. Et, les  mouvements 
contemporains sont encore interpellés par des 
enjeux matériels et financiers, comme le révèle 

en 2011 le mouvement Occupy qui critiquait 
les défaillances du capitalisme financier et qui 
a réussi à attirer l’attention des médias avec 
le slogan « Nous sommes les 99 % ». Parfois, 
d’autres mouvements sociaux prennent posi-
tion contre la pauvreté, comme le mouvement 
féministe québécois avec la marche Du pain et 
des roses, ou contre le capitalisme, comme une 
partie du mouvement étudiant au moment de 
la grève étudiante de 2012, alors que plusieurs 
slogans anticapitalistes étaient scandés lors des 
manifestations.

4.3. La mobilisation des ressources  
et le processus politique

Cette approche a été développée en grande 
partie par des sociologues (voir les nombreux 
travaux de Mayer Zald, John McCarthy et Charles 
Tilly) qui étaient insatisfaits des théories avan-
cées dans les années 1960 pour expliquer les 
nouvelles mobilisations d’alors, en particulier 
aux États-Unis. L’approche de la mobilisation des 
ressources s’intéresse à la rationalité stratégique 
de l’action collective, en s’appuyant sur le constat 
qu’on ne peut expliquer les mobilisations par des 
sentiments de frustration face à un contexte 
donné. Les mouvements sociaux doivent donc 
être étudiés comme des organisations qui sont 
créées et structurées pour répondre à des objec-
tifs politiques et dont les succès ou les échecs 
dépendent des ressources, du mode d’organisa-
tion et des opportunités politiques disponibles. 
Les mouvements sociaux sont l’affaire d’une élite 
citoyenne – les « entrepreneurs » des « indus-
tries de mouvements sociaux » – qui défend 
ses intérêts ou ceux des personnes qu’elle dit 
représenter. Les « entrepreneurs » ont la capa-
cité de mobiliser les ressources et de canaliser 
le mécontentement sous une forme institution-
nalisée. Ces ressources peuvent être humaines  
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(des sympathisants et des militants), maté-
rielles (de l’argent, des locaux, des moyens de 
communication, des véhicules, etc.), culturelles 
(des compétences, des répertoires tactiques d’ac-
tions), sociales (des contacts – avec des jour-
nalistes, des politiciens – et des réseaux, des 
alliances) et morales (la légitimité). Ces mouve-
ments ont d’autant plus de chance de perdurer 
qu’ils disposent de beaucoup de ressources, 
y compris des organisations structurées et 
formelles. Cependant, un mouvement a plus de 
chance d’innover et de réagir rapidement s’il est 
moins structuré formellement.

Selon cette approche, le succès d’un 
 mouvement est souvent évalué à l’aune des 
politiques publiques et des modifications appor-
tées aux législations, c’est-à-dire en termes de 
réactions de l’État aux revendications des 
 mouvements sociaux. D’ailleurs, l’approche de 
la mobilisation des ressources a été complétée 
par celle dite du « processus politique », qui 
évalue en quoi les « structures d’opportunité 
politique » favorisent ou non l’émergence et la 
mobilisation d’un mouvement social, et la prise 
en compte de ses revendications par l’État. Peter 
Eisinger est le premier à avoir utilisé l’expression 
de « structure d’opportunité politique » en 1973, 
reprise par Charles Tilly (1978) qui l’intègre à 
son modèle de « mobilisation des ressources ». 
Sidney Tarrow (1998) dégage quatre éléments 
propres à une structure d’opportunité : 1) ouver-
ture ou fermeture des institutions politiques ; 
2) stabilité ou instabilité des alignements poli-
tiques ; 3) présence ou absence d’alliés influents ; 
4) élite unifiée ou divisée. Ainsi, on prendra en 
considération pour l’analyse le type d’État, soit 
fédéral (un mouvement peut revendiquer auprès 
de l’État fédéral, provincial ou même municipal, 
selon les compétences de chacun des ordres de 
gouvernement) ou unitaire, l’alignement du 
gouvernement (à droite ou à gauche, fédéra-
liste ou souverainiste, etc.), les partis politiques 

(présence ou non de partis d’extrême droite ou 
d’extrême gauche, etc.), le système électoral 
(bipartisme, multipartisme, majoritaire ou 
proportionnel, possibilité ou non de tenir des 
référendums d’initiative populaire), le système 
juridique (y a-t-il ou non une charte des droits), 
la nature des forces policières (très répressives 
ou plutôt tolérantes).

Étant des acteurs collectifs rationnels, les 
mouvements sociaux sont perçus comme adap-
tant leurs tactiques et leurs stratégies en fonc-
tion de la structure d’opportunité politique, 
qui peut être plus ou moins ouverte ou fermée.  
De plus, les auteurs associés à cette approche, 
dont Sidney Tarrow, ont identifié des cycles de 
protestation, soit des périodes de turbulence 
sociale où plusieurs mouvements sociaux se 
mobilisent en même temps. Il s’agit d’événe-
ments relativement rares dans une société. Pour 
le Québec, on peut penser aux années 1960 et 
1970, qui ont vu une confluence de mobilisations 
des forces nationalistes, socialistes, féministes 
et des mouvements « de la jeunesse ». Plus près 
de nous, le mouvement altermondialiste a été 
associé à un cycle de protestation transnational. 
Le phénomène des cycles procède généralement 
en plusieurs étapes : 1) vague initiée par des oppo-
sants traditionnels au pouvoir (p. ex. syndicats) ; 
2) s’il y a des succès, les autres acteurs déduisent 
qu’il y a des opportunités d’accélérer et d’élargir 
la mobilisation ; 3) de nouveaux acteurs (éven-
tuellement plus radicaux) entrent en scène ;  
4) il y a démobilisation soit parce que a) les 
revendications ont été satisfaites (au moins en 
partie) ou b) il y a répression par l’État.

Quelques critiques ont été formulées à 
l’égard de cette approche de la mobilisation 
des ressources et du processus politique. On 
lui reproche d’oublier les causes systémiques et 
structurelles des conflits sociaux (les rapports 
de classe, les injustices réelles, etc.), mais aussi 
d’être marquée par un biais politique en faveur 
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de l’État et des partis officiels, les mouvements 
sociaux n’ayant de sens que pourvu qu’ils 
influencent les acteurs principaux du système 
politique. Or, des sociologues ont constaté que 
les mouvements sociaux ne devraient pas être 
étudiés en prenant uniquement en compte leurs 
rapports à l’État, et qu’il importe aussi de consi-
dérer, entre autres, les dynamiques politiques 
à l’intérieur d’un mouvement social, ou entre 
mouvements sociaux (Ancelovici et Rousseau, 
2009). En cela, l’enjeu de la rationalité n’a pas 
été entièrement résolu : les mouvements qui 
orientent leurs mobilisations et leurs reven-
dications en direction de l’État sont souvent 
perçus comme plus rationnels que ceux qui 
ne le font pas qui apparaissent anormaux et 
voués à l’insignifiance. Pourtant, Frances Fox 
Piven et Richard A. Cloward (1978) ont bien 
montré, dans leurs études sur les mouvements 
des pauvres aux États-Unis, que les « entre-
preneurs » dirigeants les mouvements sociaux 
ne servent pas toujours les pauvres quand ils 
tendent à vouloir maximiser l’accumulation de 
ressources pour maintenir leurs organisations, 
ce qui les porte presque inexorablement vers des 
élites, y compris gouvernementales, qui peuvent 
leur fournir de l’aide matérielle et symbolique, 
mais à la condition qu’ils disciplinent leur 
mouvement et qu’ils renoncent à des tactiques 
perturbatrices. Or, ces auteurs constatent que 
pour des catégories marginales et exclues, 
comme les pauvres, la manifestation et même 
l’émeute sont souvent la seule ressource poli-
tique dont ils disposent pour se faire entendre. 
C’est le cas, par exemple, des jeunes marginaux 
de Montréal, identifiés comme punks et itiné-
rants, qui se mobilisent lors de la manifestation 
annuelle contre la brutalité policière du 15 mars 
parce qu’ils sont la cible au quotidien du harcè-
lement des policiers (phénomène du profilage 
social) au centre-ville et qui ont peu de moyens 
de se défendre individuellement. Enfin, à trop 

vouloir démontrer que les mouvements sociaux 
sont rationnels, l’approche de la mobilisation 
des ressources et du processus politique occulte 
l’importance des émotions pour comprendre les 
mobilisations, mais aussi celle du discours et des 
idéologies (pour le Québec, voir les travaux d’Ève 
Lamoureux [2009] sur l’art et la politique, dans 
les mouvements sociaux).

Pour résoudre certains problèmes, des socio-
logues (David Snow et al., 1986) ont développé 
la théorie du « cadrage », en s’inspirant des 
travaux d’Erving Goffman (Les cadres de l’expé-
rience). Les cadres font référence à un processus 
cognitif par lequel nous donnons, grâce à des 
typologies et des catégories, un sens à nos expé-
riences et nos actions sociales en lien avec diffé-
rentes situations. En termes militants, un cadre 
compte trois éléments : 1) un diagnostic sur la 
situation ; 2) une proposition de solution ; 3) une 
motivation pour l’action. Les groupes militants 
manœuvrent par le discours public avec leurs 
cadres pour mobiliser leurs troupes et leurs 
sympathisants selon divers processus et diverses 
logiques de mobilisation.

L’alignement permet, pour une organisation, 
d’inscrire son discours et ses revendications 
dans des références culturelles, nationales, offi-
cielles (histoire, héros, tradition militante) et 
de mobiliser des gens qui partagent son cadre 
d’analyse. La connexion des cadres consiste à 
établir des liens entre des enjeux séparés (p. ex. 
capitalisme et patriarcat, éducation et guerre, 
femmes et environnement), pour les intégrer au 
même cadre, souvent dans le diagnostic même 
(si les problèmes différents ont la même cause) 
ou dans la proposition de solution (plus de parti-
cipation populaire, multipartisme, révolution). 
L’amplification du cadre consiste à faire appel à 
certains concepts ou valeurs chez les individus 
pour encourager la mobilisation, par exemple, 
en identifiant un enjeu plus important (la mobi-
lisation pour la défense de la langue française 
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peut mener à une mobilisation pour l’indépen-
dance du Québec ; la lutte contre l’avortement 
est une lutte pour la vie et pour Dieu ; la lutte 
des masculinistes n’est plus simplement une 
lutte contre les féministes, ou pour la défense 
des intérêts des pères séparés et divorcés, mais 
un combat pour « le bien des enfants »). Le reca-
drage consiste à abandonner un discours pour 
un autre, par exemple, ne plus utiliser de réfé-
rence à la « lutte des classes » pour parler plutôt 
de lutte contre le « néolibéralisme ». Il y a aussi, 
dans toutes sociétés, des cadres dominants, par 
exemple, le cadrage en fonction des « droits 
et libertés », en Amérique du Nord, auxquels 
plusieurs mouvements sociaux peuvent faire 
référence pour apparaître crédibles et légitimes 
et pour cadrer leurs revendications (p. ex. les 
féministes, les homosexuels, les défenseurs des 
droits des animaux et des fœtus, les individus 
contre la grève étudiante qui revendiquent un 
droit individuel d’accès à leur classe, etc.).

Mais il a été reproché à cette approche de 
penser de manière simpliste que l’engagement 
et la mobilisation ne relèvent que des idées et 
des discours, alors que le processus est plus 
complexe et que des individus peuvent parti-
ciper à un mouvement social même sans bien 
comprendre les enjeux (c’est vrai aussi pour 
d’autres activités sociales : une personne peut 
accepter un travail salarié, même si elle ne 
comprend pas bien le capitalisme). À noter que 
l’approche du cadrage rejoint parfois, quoique 
dans une perspective quelque peu différente, 
les problématiques soulevées par l’approche 
des « nouveaux mouvements sociaux », ou les 
travaux d’autres auteurs, comme Ernesto Laclau 
et Chantal Mouffe (2009), pour qui la lutte pour 
l’hégémonie politique porte principalement sur 
les concepts et leurs définitions, dont des termes 
tels que « démocratie », « liberté », « égalité », 
« justice », « peuple », « nation », « femme », etc.

4.4. La philosophie politique

Même si ce travail est rarement reconnu par la 
littérature sociologique sur les mouvements 
sociaux, la philosophie politique s’intéresse elle 
aussi à la signification des mouvements sociaux 
et à leurs actions et mobilisations. Plutôt que de 
chercher à expliquer les effets des structures et 
des organisations en termes sociologiques, les 
philosophes se questionnent surtout en termes 
d’enjeux moraux (obligations morales) et de prin-
cipes normatifs (la démocratie, la justice, etc.). 
Quelques auteurs (Albert Camus, 1985 ; Daniel 
Bensaïd, 2001 ; Françoise Proust, 1997) qui 
adoptent une approche plutôt philosophique 
présentent la rébellion et la résistance face aux 
autorités comme une posture existentielle : 
« Je résiste, donc je suis » (Bensaïd, 2001, p. 31). 
Aux États-Unis, le philosophe Michael Walzer 
(1967) parle même d’une « obligation de déso-
béir », constatant que la désobéissance à l’égard 
de l’État s’explique souvent par un sentiment 
d’obligation envers une association secondaire 
à laquelle nous appartenons (congrégations reli-
gieuses, syndicats, catégories sociales – femmes, 
étudiantes et étudiants, etc.). À l’inverse, le 
membre qui obéit à l’État et se ligue contre sa 
communauté apparaît au mieux comme un 
collaborateur, au pire comme un traître.

La philosophie politique a également intégré 
les mouvements sociaux dans ses réflexions sur 
les politiques de la reconnaissance et la ques-
tion de l’identité (individuelle et collective). 
Axel Honneth (2000) et Estelle Ferrarese (2009) 
rappellent que si les sciences sociales ont plutôt 
parlé d’intérêts matériels et de moyens d’exis-
tence, les mouvements sociaux seraient fondés 
en fait sur trois expériences, à savoir l’amour (de 
soi, des autres), le droit et la solidarité. Les luttes 
sociales sont donc des actions collectives qui 
tirent leur énergie des expériences individuelles 
de mépris et qui sont interprétées comme des 
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expériences que partagent tous les membres 
d’un groupe méprisé. Cette approche peut 
permettre d’éclairer, dans le cadre du Canada et 
du Québec, les mobilisations des Autochtones, 
des femmes ou encore du mouvement souve-
rainiste. La politologue féministe Nancy Fraser 
(2011) reproche au modèle identitaire d’oublier 
les liens entre les revendications identitaires et 
les enjeux économiques. Elle rappelle que les 
luttes sociales portent souvent sur des enjeux 
de statut, puisque la reconnaissance identitaire 
détermine les statuts, qui à leur tour donnent 
accès aux institutions et aux ressources. On peut 
donc lier la dimension de la reconnaissance et la 
dimension de la redistribution.

Plusieurs philosophes discutent aussi des 
mouvements sociaux en rapport avec les théo-
ries de la démocratie, considérant parfois que les 
mobilisations sociales sont le résultat de conflits 
au sujet de définitions distinctes de la démo-
cratie. En ce sens, il a été possible d’expliquer 
la longue grève étudiante de 2012, au Québec, 
comme un débat entre conceptions contradic-
toires de la démocratie4. La philosophie politique 
du Parti libéral du Québec (PLQ) associait la 
démocratie au respect de l’élite élue et représen-
tative, à celui de la loi et de l’ordre ainsi qu’au 
droit individuel, alors que toute désobéissance 
civile était identifiée négativement comme de la 
« violence » illégitime. Du côté du mouvement 
étudiant, notamment pour l’Association pour 
une solidarité syndicale étudiante (ASSÉ), il 
s’agissait d’incarner par la pratique une concep-
tion participative de la démocratie, voire directe 
par les assemblées étudiantes et, en marge de la 
grève, par les assemblées populaires autonomes 
de quartier (APAQ), en plus de rappeler que la 
désobéissance civile collective peut être légitime 

4. Voir à ce sujet les dossiers spéciaux dans la revue Argument, vol. 15, 
no 2, 2013, et dans la revue Theory and Event, vol. 15, no 3, 2012.

contre un gouvernement si ses politiques et ses 
décisions contreviennent à des principes fonda-
mentaux, comme ceux de justice, de liberté et 
d’égalité. Désobéir à une injustice ou face à un 
gouvernement injuste peut donc être nécessaire 
pour rétablir la justice5.

Certains philosophes politiques, comme 
Cornelius Castoriadis, considèrent même que 
l’État est en fait incompatible avec la démocratie 
(gouvernement du peuple par le peuple) et que 
la démocratie « représentative » est en fait un 
mensonge. La démocratie est donc nécessaire-
ment associée aux mouvements sociaux, soit à 
leurs mobilisations, à leurs manifestations et 
à leurs assemblées délibératives. C’est lorsqu’il 
se mobilise sous forme de mouvement social 
que le peuple s’institue réellement comme un 
sujet politique. Il y aurait donc un lien politique 
entre le demos (ou le peuple assemblé pour déli-
bérer) et la plèbe (soit la foule qui manifeste). 
Le politologue Martin Breaugh (2007) évoque 
l’« expérience plébéienne » pour discuter de la 
pratique de l’émeute et de l’insurrection, qui 
représentent une « brèche » dans l’ordre social 
constitué par des dominants et des dominés, 
l’action plébéienne étant l’expression d’un 
refus (momentané ou de longue durée) de la 
 domination et des inégalités.

À noter d’ailleurs que la philosophie poli-
tique semble mieux équipée que la sociologie 
politique pour réf léchir au recours à la force 
par les mouvements sociaux, car l’approche 
sociologique est incapable de déterminer ou de 
prédire si la « violence » d’un mouvement social 
est « efficace » (les spécialistes des médias s’en-
tendent pour dire que le recours à la force par 
des mouvements sociaux est garant d’une grande 
visibilité médiatique à connotation négative, 

5. Voir le philosophe John Rawls (1999, p. 319-343) ou l’historien 
Howard Zinn (2010).
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alors que la non-violence réduit la probabilité 
d’être mentionné dans les médias). Même si cela 
semble a priori contradictoire, le recours à la 
force n’est pas nécessairement incompatible avec 
la démocratie dite « représentative ». En effet, 
les actions de perturbation des mouvements 
sociaux peuvent forcer les élites à : 1) lancer un 
débat ou une délibération sur un sujet jusque-là 
ignoré ; 2) forcer l’intégration de nouvelles voix 
dans un débat ou une délibération ; 3) imposer la 
prise en compte de nouvelles informations ou de 
nouvelles idées dans le débat ou la délibération ; 
4) contraindre les élites à cesser de discuter et à 
passer à l’action ; 5) bloquer une décision consi-
dérée comme injuste et relancer un débat à son 
sujet (Dupuis-Déri, 2012b, 2012c).

Une chose est certaine, et contrairement au 
sens commun et au discours des élites politiques 
et médiatiques, la « violence » est très réguliè-
rement utilisée par les mouvements sociaux ; 
les plus importants ont tous eux recours à la 
force à un moment ou un autre de leur histoire 
(y compris le mouvement des suffragettes, avec 
en Grande-Bretagne au début du xxe siècle 
plusieurs émeutes, des dizaines d’actions de 
vandalisme, des centaines d’incendies et d’at-
tentats à la bombe). La philosophie politique 
offre des outils conceptuels pour évaluer la 
légitimité de l’option de la « violence » ou de la 
« non-violence ». La question peut être discutée 
selon une approche de la vertu, soit en affir-
mant qu’il est plus vertueux d’être non violent, 
ou au contraire qu’un vrai militant n’a pas peur 
d’un peu d’action. L’approche déontologique 
consiste à identifier des règles et des normes 
strictes et l’acte est juste s’il concorde à ce cadre 
(c’est généralement le choix des adeptes de la 
non-violence). L’approche conséquentialiste 
consiste à évaluer les effets de la non-violence 
et de la violence, mais il faut alors s’entendre sur 
les conséquences, à court, moyen et long termes, 
sur les élites politiques, les médias, les autres 

éléments du mouvement social et les forces 
policières. Enfin, l’approche politique consiste 
à déterminer qui a l’autorité de décider dans un 
mouvement de la meilleure tactique à utiliser, 
mais aussi de la définition de ce qui est effi-
cace (d’où le débat au sujet du « respect de la 
diversité des tactiques » à l’ASSÉ, concept déve-
loppé à Montréal en 2000 par la Convergence 
des luttes anticapitalistes – CLAC). Même si au 
Québec, la société et les mouvements sociaux 
sont en général très sensibles à la question 
de la « violence », les mouvements sociaux se 
limitent à une violence symbolique et de très 
faible amplitude (quelques vitrines cassées, par 
exemple ; les cas d’attentats à la bombe sont très 
rares). Même si la « non-violence » semble aller 
de soi, quelques théoriciens considèrent qu’elle 
doit aussi être justifiée philosophiquement et 
politiquement. Par exemple, le théoricien et 
militant autochtone Ward Churchill (2007) 
parle d’une « pathologie du pacifisme », qui 
consiste pour les adeptes de la non-violence de 
se convaincre qu’une vigile à la chandelle, par 
exemple, est une action efficace pour stopper  
une guerre.

POINTS CLÉS

 > L’approche de psychologie collective consi-
dère que les mouvements sociaux appa-
raissent lorsqu’une société est en crise et que 
les individus s’y sentent mal intégrés.

 > L’approche des nouveaux mouvements 
sociaux considère que la civilisation post-
matérialiste détermine l’apparition de 
nouvelles forces (féministes, homosexuelles, 
écologistes) qui se préoccupent surtout d’en-
jeux symboliques et identitaires, et rejette 
la politique conventionnelle (élections et 
 représentation, partis politiques).

 > L’approche de la mobilisation des ressources 
considère les mouvements sociaux comme 
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des forces qui sont gérées de manière à maxi-
miser les ressources (militantes, financières, 
etc.) disponibles pour maximiser les chances 
d’influer sur l’État et ses politiques publiques.

 > L’approche de la philosophie politique consi-
dère que les mouvements sociaux incarnent 
des valeurs et des principes (liberté, égalité, 
démocratie, etc.) au nom desquels les indi-
vidus s’engagent dans des luttes collec-
tives, parfois par le recours à la force (p. ex. 
les émeutes).

Conclusion

D’autres phénomènes sont associés aux 
 mouvements sociaux. Les contre- mouvements 
sont ainsi des mouvements sociaux qui 
se forment en réaction à un mouvement 
social initial. Au Canada, on peut penser au 
 mouvement antichoix, qui s’oppose à la reven-
dication des féministes au droit des femmes à 
disposer de leur corps, mais aussi au « masculi-
nisme » qui, semblant défendre les intérêts des 
pères séparés et divorcés et des enfants, cible les 
féministes et leurs organisations (menaces de 
mort, intimidation, perturbation d’évé nements 
féministes, harcèlement administratif, etc.) 
(Blais, 2012). Les rapports entre alliés ne sont pas 
toujours simples dans les mouvements sociaux. 
La sociologue Judith Taylor (2007), de l’Univer-
sité de Toronto, a ainsi développé le concept de 
« tirs amis » pour désigner les effets négatifs sur 
le mouvement féministe d’hommes d’autres 
mouvements (syndicalisme, nationalisme, etc.) 
qui se disent bien intentionnés face aux fémi-
nistes, mais nuisent en fait à leur mobilisation en 
parlant à leur place, en remettant en cause leurs 
priorités, en récupérant leurs luttes au profit de 
leur cause ou encore en harcelant et agressant 
des femmes.

La répression policière est aussi un phéno-
mène complexe. Dans les grandes villes du 
Canada (Montréal, Toronto, Vancouver), environ 
15 % des manifestations sont la cible des forces 
policières (arrestations, brutalité). Quelques 
événements malheureux ont marqué l’actua-
lité : environ 1 200 arrestations à Toronto lors 
du Sommet du G20 (mais 96 % des accusa-
tions abandonnées), plus de 3 500 arrestations 
pendant la grève étudiante de 2012 (Dupuis-Déri, 
2013a), et plus de 1 500 à Montréal seulement, en 
2013. Au Québec, la police pratique le « profi-
lage politique » et cible surtout le mouvement 
étudiant et le mouvement anticapitaliste (« anar-
chiste »). Or, les études révèlent que c’est avant 
tout l’identité politique et non ce que font les 
manifestantes et manifestants qui engendre la 
répression policière (Dupuis-Déri, 2013b) : c’est 
parce que les policiers méprisent les étudiantes 
et les étudiants et les anticapitalistes qu’ils les 
répriment. D’autres mouvements qui organisent 
des actions de perturbation illégales ne subissent 
aucune répression, ou très exceptionnellement. 
C’est le cas, par exemple, des syndicats (Hall et 
De Lint, 2003), que la police perçoit comme 
des mouvements raisonnables et légitimes.

Souvent, les détracteurs ou les critiques bien 
intentionnés d’un mouvement social déplorent 
qu’il ne parle pas d’une seule voix, n’ait pas une 
revendication unique clairement exprimée 
et n’ait pas recours à une seule forme d’action 
collective, si possible légale et pacifique. Or, 
par définition, un mouvement social est hété-
rogène, c’est-à-dire qu’il n’a pas un seul chef ni 
un seul centre de direction, même si des person-
nalités publiques ou des organisations peuvent 
prétendre parler au nom de tout un mouvement 
social et définir pour l’ensemble son identité, sa 
cause, ses revendications, ses stratégies et ses 
tactiques. Dans les faits, un mouvement social 
est nécessairement ouvert (sans critères ni 
procédures d’inclusion et d’exclusion formelle), 
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segmenté (composé de plusieurs organisations, 
groupes et tendances) et décentralisé (organisé 
en réseaux, même si certaines organisations du 
mouvement peuvent être centralisées et hiérar-
chisées). De plus, un mouvement social est 
en lui-même un espace de luttes politiques et 
sociales, mais aussi un lieu où se réarticulent les 

rapports sociaux et les divisions sociales entre les 
sexes, les « races » et les classes. En cela, l’étude 
des mouvements sociaux relève bel et bien de 
la science politique, mais elle nous encourage 
également à penser autrement la et le politique 
qu’en rapport simple avec la politique « offi-
cielle » et l’instauration de politiques publiques.

QUESTIONS

1. Qu’est-ce qu’un mouvement social ?

2. Votre association étudiante constitue-t-elle en elle-même un mouvement social ? Pourquoi ?

3. Les mouvements sociaux sont-ils tous de « gauche » ?

4. Quelles sont les diverses thèses expliquant qu’un individu s’engage dans un mouvement social ?

5. Quelle est la différence entre des théories et des approches explicatives des mouvements 
sociaux ?

6. Peut-on penser qu’une approche marxiste est encore pertinente, aujourd’hui, pour comprendre 
les mobilisations de certains mouvements sociaux ?

7. En quoi l’étude des mouvements sociaux relève-t-elle de la science politique ?

8. La représentation des mouvements sociaux que proposent les médias au Québec correspond-elle, 
selon vous, à la réalité sociopolitique ?

9. Identifiez dans l’actualité la mobilisation d’un mouvement social. Quelle approche, selon vous, 
explique le mieux cet événement ?

10. A-t-on raison de prétendre que le recours à la « violence » nuit nécessairement à un mouvement social ?
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Pour des articles de fond au sujet des mouvements sociaux et de leurs mobilisations au Québec, 
voir les revues À Babord !, Nouveaux cahiers du socialisme et Possibles.

Glossaire

ALTERMONDIALISME : Mouvement transnational 
qui apparaît au milieu des années 1990, en 
réaction à l’idéologie néolibérale et aux 
projets de grandes zones de libre-échange 
du capital.

ANALYSE QUALITATIVE : Analyse qui essaie de 
comprendre de l’étude des représentations et 
de l’observation des pratiques, l’origine histo-
rique, le fonctionnement d’une organisation 
ou d’une pratique collective et la significa-
tion d’un phénomène, comme la démocratie 
directe dans les assemblées générales du 
mouvement étudiant ou l’influence que le 
féminisme y exerce, ou encore le recours à la 
tactique anarchiste du Black Bloc (Dupuis-
Déri, 2007) dans des manifestations de rue.

ANALYSE QUANTITATIVE : Analyse qui se 
fonde sur des données chiffrées et sur des 
manœuvres mathématiques et statistiques 
pour dégager des variables qui permet-
traient d’expliquer et même de prédire des 

phénomènes (qui participe à des manifesta-
tions de rue ?, qui adhère à une organisation 
non gouvernementale ?, qui vote ou ne vote 
pas ?, etc.).

DARWINISME VULGAIRE : Compréhension 
limitée (et en accord avec l’idéologie libé-
rale) de la théorie de l’évolution qui la réduit 
à une apologie de la lutte permanente de tous 
contre tous pour le pouvoir et les ressources, 
alors que l’entraide est également un facteur 
de l’évolution des plus importants, ce que 
Charles Darwin lui-même avait reconnu.

OBSERVATION PARTICIPANTE : Méthode de 
recherche qui consiste à s’insérer dans un 
mouvement social (dans un comité, par 
exemple, ou en participant aux actions collec-
tives) pour l’observer de l’intérieur et mieux 
le comprendre en y participant.

SOCIALISATION : Processus par lequel nous 
 intégrons des normes et des attitudes.



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  504 –

Bibliographie

Ancelovici, M. (2012). « Le mouvement Occupy et la ques-
tion des inégalités : Ce que le slogan “Nous sommes 
les 99 %” dit et ne dit pas », dans F. Dupuis-Déri (dir.), 
Par-dessus le marché ! Réflexions critiques sur le capita-
lisme, Montréal, Écosociété, p. 15-48.

Ancelovici, M. et S. Rousseau (dir) (2009). « Les  mouvements 
sociaux au-delà de l’État », dossier spécial, Sociologie et 
sociétés, vol. xli, no 2.

Ancelovici, M. (à paraître). « Occupy Montreal and the poli-
tics of horizontalism », dans M. Ancelovici, P. Dufour 
et H. Nez (dir.), Street Politics in the Age of Austerity : 
From the Indignados to Occupy, Amsterdam, Amsterdam 
University Press.

Angermüller, J. (2007). « Qu’est-ce que le poststructuralisme 
français ? À propos de la notion de discours d’un pays à 
l’autre », Langue et société, vol. 2, no 120, p. 17-34.

Beauchemin, J. (2004). La société des identités. Éthique 
et politique dans le monde contemporain, Outremont, 
Athéna.

Beauvois, J.-L. (1994). Traité de la servitude libérale. Analyse 
de la soumission, Paris, Dunod.

Bensaïd, D. (2001). Résistances. Essai de taupologie générale, 
Paris, Fayard.

Blais, M. (2009). « J’haïs les féministes » : Le 6 décembre 1989 
et ses suites, Montréal, Remue-ménage.

Blais, M. (2012). « Y a-t-il un “cycle de la violence antifémi-
niste” ? Les effets de l’antiféminisme selon les féministes 
québécoises », Recherches féministes/Cahiers du genre, 
vol. 25, no 1, p. 127-149.

Breaugh, M. (2007). L’expérience plébéienne : une histoire 
discontinue de la liberté politique, Paris, Payot.

Camus, A. (1985). L’homme révolté, Paris, Gallimard.
Churchill, W. (2007). Pacifism as Pathology : Reflections on 

the Role of Armed Struggle in North America, Oakland 
et Edimbourg, AK Press.

Clancy, P. (2009). « Business interest and civil society in 
Canada », dans M. Smith (dir.), Group Politics and Social 
Movements in Canada, Toronto, Toronto University 
Press, p. 35-60.

De La Boétie, É. (1993). Discours de la servitude volontaire, 
Paris, GF-Flammarion.

Delisle-L’Heureux, N. et R. Sarrasin (2013). « La fourmilière 
antiautoritaire », dans R. Bellemare-Caron, É. Breton, 
M.-A. Cyr, F. Dupuis-Déri et A. Kruzynski (dir.), Nous 
sommes ingouvernables. Les anarchistes au Québec 
aujourd’hui, Montréal, Lux Éditeur, p. 63-75.

Delphy, C. (1998). « L’ennemi principal », dans C. Delphy, 
L’ennemi principal – I : Économie politique du patriarcat, 
Paris, Syllepse, p. 31-56.

Directeur de santé publique (2011). Les inégalités sociales 
de santé à Montréal : Le chemin parcouru – Rapport du 
directeur de santé publique 2011, Montréal, Agence de la 
santé et des services sociaux de Montréal.

Drouilly, P. et A.-G. Gagnon (2004). « Tout ça, pour ça : La 
stratégie de l’autruche – Fusions-défusions », Le Devoir, 
2 juillet.

Dunezat, X. et E. Galerand (2010). « Un regard sur le 
monde social », dans X. Dunezat, J. Heinen, H. Hirata 
et R. Pfefferkorn (dir.), Travail et rapports sociaux 
de sexe. Rencontre autour de Danièle Kergoat, Paris, 
 L’Harmattan, p. 23-33.

Dupuis-Déri, F. (2007). Les Black Blocs, 3e éd., Montréal, 
Lux Éditeur.

Dupuis-Déri, F. (2012a). « Contestation internationale contre 
élites mondiales : l’action directe et la politique délibéra-
tive sont-elles conciliables ? », Ateliers de l’éthique / The 
Ethics Forum, vol. 7, no 1, p. 50-75.

Dupuis-Déri, F. (2012b). « “L’argument de la vitrine cassée 
est le meilleur du monde moderne” : reconsidérer les 
rapports entre l’action directe et la politique délibéra-
tive », Ateliers de l’éthique / The Ethics Forum, vol. 7, no 1, 
p. 127-140.

Dupuis-Déri, F. (2013a). « Broyer du noir : la répression 
policière de la “déviance politique” au Québec », dans 
F. Dupuis-Déri (dir.), À qui la rue ? Répression policière 
et mouvements sociaux, Montréal, Écosociété, p. 122-158.



Chapitre 17 Les mouvements sociaux au Canada et au Québec

–  505 –

Dupuis-Déri, F. (2013b). « Printemps érable ou Printemps de 
la matraque : profilage politique et répression sélective 
pendant la grève étudiante de 2012 », dans F. Dupuis-Déri 
(dir.), À qui la rue ? Répression policière et mouvements 
sociaux, Montréal, Écosociété, p. 198-241.

Ferrarese, E. (2009). « Qu’est-ce qu’une lutte pour la recon-
naissance ? Réflexion sur l’antagonisme dans les théo-
ries contemporaines de la reconnaissance », Politique et 
Sociétés, vol. 28, no 3, p. 101-116.

Fraser, N. (2011a). Qu’est-ce que la justice sociale ? Reconnais-
sance et redistribution, Paris, La Découverte.

Fraser, N. (2001b). « Repenser la sphère publique : Une 
contribution à la critique de la démocratie telle qu’elle 
existe réellement », Hermès, vol. 31, p. 125-156.

Freitag, M. (2002). L’oubli de la société. Pour une théorie 
critique de la postmodernité, Québec, Les Presses de 
l’Université Laval.

Galerand, E. (2012). « Mouvements féministes et articula-
tion des rapports sociaux – Entretien avec Elsa  Galerand, 
sociologue », Institut de recherche, d’étude et de forma-
tion sur le syndicalisme et les mouvements sociaux 
(IRESMO), <http://iresmo.jimdo.com/2012/06/14/
mouvements-féministes-et-articulation-des-rap-
ports-sociaux/>.

Gurney, J.N. et K.J. Tierney (1982). « Relative deprivation 
and social movements : A critical look at twenty years 
of theory and research », Sociological Quarterly, vol. 23, 
no 1, p. 33-47.

Guillaumin, C. (1992). Sexe, race et pratique du pouvoir, 
Paris, Côté-femmes.

Gurr, T. (1970). Why Men Rebel ?, Princeton, Princeton 
University Press.

Habermas, J. (1981). « New social movements », Telos, no 49, 
p. 33-37.

Hall, A. et W. De Lint (2003) « Policing labour in Canada », 
Policing and Society, vol. 13, no 3, p. 219-234.

Hamel, P., M. Lesage et L. Maheu (1983). « Nouveaux mouve-
ments sociaux et action collective », Revue internationale 
d’action communautaire, vol. 10, no 50, p. 31-39.

Honneth, A. (2000). La lutte pour la reconnaissance, Paris, 
Cerf.

Jenkins, J.C. (1981). « Sociopolitical movements », dans 
S.L. Long (dir.), Handbook of Political Behavior, 
New York, Plenum, p. 81-154.

Killian, L. (1994). « Are social movements irrational or 
are they collective behavior ? », dans R.R. Dynesm et 
K.J. Tierney (dir.), Disasters, Collective Behavior, and 
Social Organisation, Newark, University of Delaware 
Press, p. 273-280.

Laclau, E. et C. Mouffe (2009). Hégémonie et stratégie socia-
liste. Vers une politique démocratique radicale, Paris, Soli-
taires intempestifs.

Lamoureux, E. (2009). Art et politique. Nouvelles formes d’en-
gagement artistique au Québec, Montréal,  Écosociété.

Lang, K. et G. Lang (1961). Collective Dynamics, New York, 
Thomas Y. Crowell.

Lukes, S. (1974). Power : A Radical View, Londres, Macmillan.
Mansbridge, J. et N. Braine (2001). « Social movements 

and oppositional consciousness », dans J. Mansbridge 
et A. Morris (dir.), Oppositional Consciousness : The 
Subjective Roots of Social Protest, Chicago, University 
of Chicago Press, p. 20-37.

Mathieu, N.-C. (1991). « Quand céder n’est pas consentir », 
dans N.C. Mathieu, L’anatomie politique : Catégorisations 
et idéologies du sexe, Paris, Côté-femmes, p. 131-227.

Melucci, A. (1983). « Mouvements sociaux, mouvements 
postpolitiques », Revue internationale d’action commu-
nautaire, vol. 10, no 50, p. 13-30.

Negt, O. (2007). L’espace public oppositionnel, Paris, Payot.
Offe, C. (1994). « Les nouveaux mouvements sociaux : un 

défi aux limites de la politique institutionnelle », Futur 
antérieur, vol. 22, no 2, p. 1-16.

Olson, M. (1978). Logique de l’action collective, Paris, Presses 
universitaires de France.

Pépin, M. et P. Vadeboncœur (1970). Le Deuxième front : Pour 
une société bâtie pour l’homme, Montréal, Confédération 
des syndicats nationaux – CSN.

Petitclerc, M. (2007). Nous protégeons l’infortune : Les 
origines populaires de l’économie sociale au Québec, 
Montréal, VLB éditeur.

Petitclerc, M. et M. Robert (2013). « Loi spéciale dans la 
construction – La désinvolture du gouvernement quant 
au droit de grève », Le Devoir, 5 juillet.

http://iresmo.jimdo.com/2012/06/14/mouvements-f�ministes-et-articulation-des-rap-ports-sociaux/
http://iresmo.jimdo.com/2012/06/14/mouvements-f�ministes-et-articulation-des-rap-ports-sociaux/
http://iresmo.jimdo.com/2012/06/14/mouvements-f�ministes-et-articulation-des-rap-ports-sociaux/
http://iresmo.jimdo.com/2012/06/14/mouvements-f�ministes-et-articulation-des-rap-ports-sociaux/


La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  506 –

Piotte, J.-M. (2008). « Les syndicats : Le dos au mur », dans 
F. Dupuis-Déri (dir.), Québec en mouvements : Idées 
et pratiques militantes contemporaines, Montréal, Lux 
Éditeur, p. 97-110.

Piven, F.F. et R.A. Cloward (1978). Poor People’s Movements : 
Why They Succeed, How They Fail, New York, Vintage Book.

Proust, F. (1997). De la résistance, Paris, Cerf.
Rawls, J. (1998). A Theory of Justice, nouvelle édition, 

Cambridge, Belknap Press).
Scott, J. (2008). La domination et les arts de la résistance : 

Fragments du discours subalterne, Paris, Éditions 
Amsterdam.

Snow, D., E. Burke Rochford Jr., S.K. Worden et R.D. Benford 
(1986). « Frame alignement processes, micromobiliza-
tion, and movement participation », American Sociolo-
gical Review, vol. 51, no 4, p. 464-481.

Stolle, D., A. Harell, E.F. Pedersen et P. Dufour (2013). 
« Maple spring up close : The role of self-interest and 
socio-economic resources for youth protest », Conférence 
présentée au Congrès annuel de l’Association canadienne 
de science politique, 4-6 juin, Victoria, Université de 
Victoria.

Tarrow, S. (1998). Power in Movement : Social Movements and 
Contentious Politics, Cambridge, Cambridge University Press.

Taylor, J. (2007). « Les tactiques féministes confrontées aux 
“tirs amis” dans le mouvement des femmes en Irlande », 
Politix, vol. 2, no 78, p. 65-86.

Tilly, C. (1978). From Mobilization to Revolution, Reading, 
Addison-Wesley.

Walzer, M. (1967) « The obligation to disobey », Ethics, 
vol. 77, no 3, p. 163-175.

Warren, J.-P. (2013). « Liberté, gratuité, révolution : Les 
facteurs scolaires de la révolte étudiante », Argument, 
vol. 15, no 2, p. 28-38.

Wievorka, M. et F. Dubet (1984). Le mouvement ouvrier, 
Paris, Fayard.

Zinn, H. (2010). Désobéissance civile et démocratie : Sur la 
justice et la guerre, Marseille, Agone.



C H A P I T R E  1 8

LE NATIONALISME QUÉBÉCOIS  
DANS U N E PERSPECTIVE COMPARÉE 1

Alain Dieckhoff

 1La force d’attraction du nationalisme2 tient au 
postulat simple, mais profondément révolution-
naire, sur lequel il se fonde : chaque nation doit 
pouvoir bénéficier d’un développement poli-
tique autonome, ce qui justifie ultimement sa 
volonté de se doter d’un État qui lui soit propre. 
Ce principe des nationalités, devenu par la 
suite droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, a 
eu, depuis le xixe siècle, de profondes répercus-
sions sur l’ordre international. À la légitimité 
dynastique « verticale », profondément conser-
vatrice, il a substitué une légitimité nationale 
« horizontale », qui exige de regrouper au sein 
d’un même territoire les populations apparte-

1. Ce chapitre est basé en partie sur des développements contenus 
dans le chapitre quatre de mon livre : La nation dans tous ses 
États. Les identités nationales en mouvement, Paris, Flammarion, 
2012, coll. « Champs ». 

2. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

nant à la même nation. Mais, pour reprendre 
la question formulée par Ernest Renan dans 
sa fameuse conférence à la Sorbonne en 1882, 
Qu’est-ce qu’une nation ? (1997), aucune 
réponse plei nement satisfaisante n’a jamais pu 
être apportée à cette interrogation faussement 
simple, et ce, en dépit de la somme considérable 
de travaux qui lui ont été consacrés. Si, en effet, 
il est possible d’isoler des « marqueurs de spéci-
ficité » (langue, religion, passé commun, lien 
politique…), ces éléments ne permettent pas 
de définir a priori, objectivement, les nations, 
donc de déterminer les peuples qui pourraient 
réclamer l’autodétermination nationale. 
Dès lors, puisque le principe d’autodétermina-
tion est de nature générale, il peut être reven-
diqué en théorie par tous les groupes humains 
qui se mobilisent sur une base nationale. En 
ce sens, comme l’anthropologue britannique 
Ernest Gellner l’avait noté, « il n’est possible de 
définir les nations qu’en fonction de la période 
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nationaliste », ce qui signifie qu’ultimement 
« c’est le nationalisme qui crée les nations et non 
pas le contraire » (1983, p. 86).

Un rapide tour d’horizon atteste que le droit 
à l’autodétermination a connu depuis deux 
siècles une application de plus en plus large. 
Les premiers à bénéficier de cette émancipa-
tion, souvent à l’issue d’une guerre de libération 
victorieuse, furent les « nations historiques »,  
c’est-à-dire celles qui pouvaient se prévaloir 
d’une institutionnalisation politique suffisante, 
même lointaine (Grèce, Serbie, Italie…). La 
première moitié du xixe siècle vit aussi, avec  
l’accession à l’indépendance des États d’Amé-
rique latine au sein des empires coloniaux 
espagnol et portugais, les prodromes de la déco-
lonisation qui allait connaître un essor prodi-
gieux après la Seconde Guerre mondiale.

Mais, avant cela, c’est sur le continent européen 
qu’en vertu du principe des nationalités, mis en 
avant par le président américain Woodrow Wilson, 
qu’outre d’autres nations historiques (Pologne, 
pays tchèques…), des peuples qui n’avaient jamais 
disposé d’entités politiques propres (Estoniens, 
Lettons…) purent se doter d’un État. Cette nouvelle 
extension du principe d’autodétermination, 
après la Première Guerre mondiale, attestait que 
l’idéalisme wilsonien ne pouvait pas être réservé  
a priori à certains peuples même si les vainqueurs 
(France, Grande-Bretagne…) des puissances 
centrales (Allemagne et Autriche-Hongrie) 
considéraient qu’il n’avait pas été conçu pour s’ap-
pliquer à l’Asie et à l’Afrique, ni, en Europe, aux 
« nations périphériques » (Catalans, Écossais…) 
qui avaient été intégrées, souvent depuis des 
siècles, dans de puissants États. Comme le 
principe des nationalités renfermait un axiome 
général, il était néanmoins par définition 
universalisable. Les peuples asservis d’Afrique 
et d’Asie s’emparèrent tout naturellement de 
cette grammaire émancipatrice après la Seconde 
Guerre mondiale et la retournèrent contre les 

puissances coloniales afin de mener à bien leur 
combat pour l’indépendance, contribuant ainsi 
à la diffusion de la figure de l’État-nation à 
l’échelle de la planète.

Dernièrement, dans les années 1990, la disso-
lution de trois États fédéraux (Union sovié-
tique, Tchécoslovaquie, Yougoslavie) a conduit 
à une nouvelle extension du droit à l’auto-
détermination avec la création de 22 nouveaux 
États (Dieckhoff, 2012a). Des circonstances 
exceptionnelles, au premier chef l’effon drement 
de l’État central, peuvent donc justifier qu’un 
État jusqu’alors reconnu par la communauté 
internationale soit divisé sur la base de démarca-
tions administratives préexistantes, permettant 
ainsi aux promoteurs des « nationalismes de 
dissociation » de faire en sorte que le groupe 
national dont ils se réclament quitte l’État dans 
lequel il était jusqu’alors inclus (Slovaques, 
Croates, Ukrainiens…). Cette règle des circons-
tances exceptionnelles a été invoquée par la 
suite à deux reprises par la communauté inter-
nationale : de façon consensuelle, pour mettre 
fin à un conflit de plus de vingt ans au Soudan 
(accession du Sud-Soudan à l’indépendance en 
juillet 2011) ; de façon beaucoup moins consen-
suelle, pour solder les guerres de l’ex- Yougoslavie 
( déclaration  d’indépendance du Kosovo en 
février 2008).

La multiplication des États et, dans la foulée, 
la production de frontières internationales ne 
donnent toutefois qu’une image parcellaire 
de dynamiques nationalistes beaucoup plus 
larges qui s’expriment dans bien des coins 
du globe (Tibet, régions kurdes d’Irak et de 
Turquie, Casamance sénégalaise…), y compris 
en Occident. Ne voit-on pas, après les Catalans 
et les Flamands dont les prétentions nationales 
sont déjà fort anciennes, les « Lombards » s’agiter 
dans le Nord de l’Italie, au moment même où le 
Parti national écossais, qui réclame l’indépen-
dance de l’Écosse, obtient la majorité absolue 



Chapitre 18 Le nationalisme québécois dans une perspective comparée

–  509 –

au parlement à Édimbourg ? Le Québec se range 
bien entendu dans la constellation des « nationa-
lismes de disjonction », comme ceux qui se sont 
développés en Europe, dans des États libéraux et 
démocratiques. Ces nationalismes sont typiques 
des « petites nations » ou des « nations sans 
État3 » qui, à l’intérieur d’un ensemble étatique 
donné, fonctionnent comme une société 
distincte. Il se révèle donc pertinent d’examiner 
le cas québécois à la lumière de cas européens 
similaires pour tenter de saisir les logiques de 
convergence, comme de  divergence, à l’œuvre.

1. Une société complète

Un trait sociologique majeur unit Québec, 
Catalogne, Pays basque, Écosse et Flandre, et 
explique la persistance du nationalisme : ces 
pays sont des sociétés globales4. Qu’est-ce à 
dire ? Que ces sociétés sont dotées d’une struc-
ture sociale complète, d’institutions propres, 
d’un territoire spécifique et d’une culture 

3. Pour une discussion approfondie de ces notions, voir Linda 
Cardinal et Martin Papillon (2011). Aucune de ces deux notions 
n’est pleinement satisfaisante. « Petite nation » fait intervenir 
un critère de taille essentiellement démographique, mais sur 
la mesure duquel il est difficile de s’entendre. Le terme a aussi 
l’inconvénient de gommer la différence, essentielle, entre les 
petites nations dépourvues d’État et celles qui en sont dotées 
(Luxembourg, Estonie, Lettonie…). L’expression « nation sans 
État » ne va pas non plus sans problème. D’abord parce que ces 
nations sont bien incluses dans un État, mais dans un État que 
de nombreux membres de ces nations ne tiennent pas pour leur 
(Espagne, Canada, Belgique, Grande-Bretagne). Ensuite parce 
que ces nations disposent d’un appareil institutionnel, parfois 
fort abouti (un État régional), qui leur donne de véritables 
moyens d’action. Toutefois, même si nous utiliserons aussi 
l’expression « petites nations », le terme « nation sans État » a 
notre faveur, car il met l’accent sur ce qui manque à ces nations, 
et ce à quoi les acteurs nationalistes aspirent : un État qui leur 
soit propre et indépendant. 

4. Je reprends ici le terme de « société globale » à Simon Langlois 
(1991) qui l’a utilisé pour caractériser les rapports entre le Québec 
et le Canada.

particulière. Parce que de telles sociétés ont une 
forte densité, leurs membres se situent davan-
tage par rapport à elles que par rapport au cadre 
étatique général, à savoir le Canada, l’Espagne, la 
Grande-Bretagne ou la Belgique. Pour beaucoup 
de citoyens, la société globale devient même le 
point de  référence prioritaire, voire exclusif.

Dans ce contexte, le nationalisme conser-
vera nécessairement une masse critique au 
moins constante. Il peut bien entendu connaître 
des variations. À des périodes de reflux relatif 
succèdent des phases d’expansion qui peuvent 
s’achever par la rupture de la société globale 
avec l’État dans lequel elle a été incluse et par 
la constitution d’un État spécifique. Si une 
pareille perspective n’a rien d’inéluctable, il 
est, à l’inverse, douteux que le nationalisme 
puisse perdre à jamais tout pouvoir d’attrac-
tion. Dans une société globale, le nationalisme 
ne descendra pas en dessous d’un certain seuil, il 
restera toujours une force politique avec laquelle 
il faudra compter.

Reprenons les caractéristiques principales de 
ce type de sociétés. D’abord, leur complétude 
sociale. Parce qu’elle recouvre tout l’éventail 
des couches sociales (agriculteurs, ouvriers, 
employés, commerçants…), une société globale 
constitue un ensemble largement autonome. 
L’existence d’une forte différenciation sociale 
interne en fait une collectivité complète. Cela 
n’implique nullement qu’il n’y ait pas de lignes 
de clivage horizontales (entre, par exemple, 
possédants et cols bleus), mais celles-ci sont 
contenues pour l’essentiel à l’intérieur de la 
société globale. De plus, elles sont secondaires 
par rapport à la coupure verticale entre cette 
société globale et les ensembles sociaux voisins.

Second élément déterminant : une telle 
société est liée à une culture particulière, suffi-
samment riche et diversifiée, qui lui confère une 
forte spécificité. Et il ne s’agit pas là d’une culture 
diffuse, résiduelle, « faible », mais bien d’une 
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culture sociétale, « c’est-à-dire d’une culture qui 
offre à ses membres des modes de vie, porteurs 
de sens, qui modulent l’ensemble des activités 
humaines, au niveau de la société, de l’éducation, 
de la religion, des loisirs et de la vie économique, 
dans les sphères publique et privée » (Kymlicka, 
2001, p. 115). Cette culture englobante bénéficie 
pour sa transmission de canaux relativement 
nombreux et structurés (écoles, médias, insti-
tutions, associations…). De ce point de vue, la 
Catalogne abrite incontestablement une culture 
sociétale à part entière différente de celle de la 
Castille et présente dans le système scolaire et 
universitaire, la production médiatique, l’admi-
nistration publique, le monde de l’entreprise… 
À l’inverse, la Bretagne a perdu sa culture socié-
tale dont il ne subsiste plus que des bribes, 
malgré les efforts entretenus par une pléiade 
d’artistes et d’éducateurs pour la faire revivre. 
Le Québec, à l’inverse, est bien arrimé à une 
culture sociétale propre qu’il put préserver, en 
dépit de la Conquête anglaise, par la reconnais-
sance du catholicisme, de la langue française, 
du droit civil français, du régime seigneurial, 
toutes choses qui le maintinrent comme société 
distincte. Précisons que si culture sociétale rime 
souvent avec langue particulière, cette corres-
pondance n’est pas nécessaire. Ainsi, bien que 
ni le scot, ni le gaélique ne soient en usage en 
Écosse, la persistance de trois institutions (Église 
presbytérienne, système d’ensei gnement indé-
pendant, droit écrit et magistrature) fonction-
nant à l’intérieur d’un territoire dont la frontière 
avec l’Angleterre a été fixée par le traité d’York 
en 1237, suffit à donner à la culture  écossaise une 
forte compacité5.

La culture joue, dans la constitution d’une 
pareille société, un rôle d’intégration essen-
tiel. Elle institue, pour reprendre la formule 

5. Pour le cas écossais, voir Leruez (1983).

de Gellner, « un ordre global unique », profon-
dément différent de l’éclatement en sous-
mondes qui caractérise les sociétés structurées 
du passé. Dès lors qu’une pareille culture innerve 
ainsi une collectivité, cette dernière constitue 
une nation, qu’elle dispose ou non d’un « toit 
politique ». On peut donc parfaitement parler 
de « nations sans État » dès lors qu’à l’intérieur 
d’un ensemble étatique donné existe une société 
complète, distincte, dotée d’une culture propre.

Cette société globale est tout à la fois civile 
et civique dans la mesure où elle comporte un 
espace social autonome dans lequel les indi-
vidus poursuivent leurs intérêts privés et un 
espace politique propre où ils participent au 
 gouvernement de la cité6.

1.1. Une société civile spécifique

Comme société civile, la société globale repose 
sur deux piliers, un tissu associatif et un réseau 
d’entreprises. Ainsi, la densité exceptionnelle 
d’associations culturelles, sportives et de loisirs, 
d’ordres professionnels, d’instituts, de fonda-
tions, contribue à l’existence en Catalogne 
d’une société civile à part entière qui n’est pas 
une simple variante régionale de la société civile 
espagnole. Le même constat doit être fait dans 
le cas québécois : écoles, hôpitaux, associations 
culturelles, encadrés par le clergé, ont indé-
niablement contribué à la préservation d’une 
société à part au sein du Canada. La plupart de 
ces sociétés globales (à l’exception de l’Écosse) 
sont situées dans des zones de tradition catho-
lique où l’Église fut longtemps l’agent principal 
d’un maillage serré d’institutions éducatives, 
sociales et culturelles. Sa présence a été très 
forte, parfois jusqu’à récemment comme au 

6. J’emprunte cette distinction civile/civique à Jean Leca (1986, p. 174).



Chapitre 18 Le nationalisme québécois dans une perspective comparée

–  511 –

Québec ; dans d’autres cas, elle a été réelle bien 
qu’extrêmement contestée comme en Catalogne 
où l’anarchisme fut puissant dans l’entre-deux-
guerres. Toutefois, cette imprégnation chré-
tienne a été tangible dans les différents cas de 
figure. Elle a entretenu une sociabilité intense 
fondée sur un ethos de solidarité qui insistait sur 
la coopération entre les classes et sur l’entraide 
mutuelle. Elle a valorisé la complémentarité et 
la coopération entre les groupes, par-delà leurs 
intérêts divergents à court terme. Or, cette pers-
pective interclassiste est aussi celle à laquelle 
aspire le nationalisme.

Ce fondement commun explique que ces 
sociétés déjà fortement marquées par un senti-
ment communautaire aient été particulièrement 
réceptives au nationalisme. Cette corrélation 
a d’ailleurs une traduction politique assez 
nette. Lorsqu’il existe, comme en Belgique ou 
en Catalogne, de véritables partis démocrates 
chrétiens, ceux-ci adoptent également une ligne 
nationaliste. On pourrait dire que la communauté 
catholique y est d’emblée présentée comme natio-
nale. En l’absence de démocratie chrétienne, les 
formations nationalistes assument parfois direc-
tement cette fonction, comme le Parti nationa-
liste basque dont le programme originel était 
d’ailleurs fondé sur la défense d’un organicisme 
national catholique. Cette capacité de substitu-
tion atteste sans doute le plus nettement combien 
la communautarisation par le catholicisme 
facilite le passage au nationalisme.

Le réseau des entrepreneurs – second versant 
de la société civile – dote la plupart de ces régions 
d’une base économique particulière, propice au 
maintien d’un esprit communautaire. Le tissu 
économique y est en effet constitué de petites 
et moyennes entreprises, de nature familiale, 
qui partagent un même esprit d’initiative indi-
viduelle. Cette structuration en unités à « taille 
humaine » permet une adaptation plus rapide à 
la modernité technologique tout en préservant 

une certaine proximité des relations sociales 
qui ne sont que marginalement affectées par 
les conflits de classes. Les petites et moyennes 
entreprises (PME) n’occupent pas à elles seules 
tout l’espace économique ; leur implantation 
dans les petites villes et la campagne urba-
nisée va, par exemple, en Flandre, de pair avec 
une importante présence des multinationales. 
Néanmoins, même dans les grandes entreprises, 
la culture du compromis et de la coopération 
sociale reste très présente.

Au Québec, le nationalisme n’a pu se 
construire sur un pareil réseau de petits entre-
preneurs dans la mesure où le pouvoir écono-
mique était presque tout entier aux mains des 
élites anglophones. Toutefois, la constitution au 
début du xxe siècle, sous l’impulsion d’Alphonse 
Desjardins, d’un nouveau modèle de coopérative 
d’épargne et de crédit, ayant avant tout vocation 
à servir les intérêts de la classe laborieuse franco-
phone, contribua à la doter d’une base financière 
autonome et d’un précieux outil d’organisation 
économique (Bélanger, 1998).

Souvent, les divers pouvoirs régionaux encou-
ragent d’ailleurs la coopération entre les diffé-
rents acteurs. Le phénomène est très net au 
Québec où l’État provincial a établi un réseau 
serré de relations entre le gouvernement, les 
syndicats, les agences de développement et 
les entreprises. Le but est de coordonner les 
activités économiques en favorisant le plus 
possible l’interpénétration entre organisations 
syndicales, patronales, professionnelles et struc-
tures étatiques. Ce néocorporatisme qui régule 
les rapports entre les divers acteurs de la scène 
économique sert l’objectif politique de l’intégra-
tion nationale (Montpetit, 2003). Son applica-
tion dépend toutefois étroitement des pouvoirs 
dévolus aux autorités régionales. Bénéficiant 
de compétences économiques limitées, la 
Généralité de Catalogne ne peut à l’évidence 
qu’agir avec prudence, alors que le Québec ou 
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la Flandre disposent d’attributs suffisants pour 
s’engager dans une pareille logique.

Parce que ces sociétés civiles sont marquées 
par une aspiration à l’harmonie sociale encou-
ragée par le catholicisme, le nationalisme sera 
de façon prééminente « bourgeois7 ». Il ne cher-
chera pas à bouleverser de fond en comble la 
société et privilégiera une approche pragmatique 
et légaliste de la question nationale. Certes, il y a 
le cas du Pays basque où l’ETA s’engagea durant 
plus d’un demi-siècle dans l’action « armée » 
(essentiellement des attentats et des assassi-
nats), option qui bénéficiait d’un soutien non 
négligeable puisque Batasuna, vitrine politique 
de l’ETA avant son interdiction en 2003, obtenait 
environ 18 % des voix aux élections régionales. 
C’est toutefois l’exception qui confirme la règle : 
dans les autres « régions nationalistes », soit la 
tentation de la violence n’a jamais existé, soit elle 
fut de courte durée et limitée à une frange étroite 
d’activistes, comme au Québec. Le Front de libé-
ration du Québec fondé en 1963, calqué sur les 
mouvements de libération du tiers-monde, fit 
exploser à plusieurs reprises des bombes dans 
des lieux symboliques du gouvernement fédéral. 
Mais l’assassinat du vice-premier ministre du 
Québec, Pierre Laporte, lors de la crise d’oc-
tobre 1970, invalida définitivement l’option 
« militaire », laissant la voie libre au nationalisme 
centriste, modéré et intégrateur du PQ.

1.2. Une société civique spécifique

Si une société globale est une société civile 
complète (pluralisme associatif, vie écono-
mique intense), elle est aussi une société civique 

7. Pour des études sur le sujet au Québec, voir Yves Vaillancourt 
(1983), Gilles Bourque et Anne Légaré (1979), Gilles Bourque et 
Gilles Dostaler (1980), Centre de formation populaire (1982) et 
Pierre Fournier (1981).

disposant d’un espace d’expression politique 
particulier. Cette sphère publique s’inscrit 
toujours dans un territoire déterminé, borné 
par des limites précises : province de Québec, 
Région flamande, communauté autonome de 
Catalogne, Écosse. Sa matérialisation passe par 
l’institutionnalisation d’un système de pouvoir 
spécifique avec en général une assemblée légis-
lative élue au suffrage universel et un gouver-
nement. Sans doute peut-il y avoir une scène 
politique intérieure sans que celle-ci soit dotée 
d’institutions propres (le cas de l’Écosse jusqu’à 
la refondation du Parlement en 1999). Toutefois, 
dans cette hypothèse, il apparaît clairement que, 
privée d’une représentation spécifique, la nation 
n’a qu’une capacité d’action limitée et souffre 
d’un déficit de visibilité. L’institutionnalisation 
du pouvoir a en effet une double vertu.

Elle permet la formation d’un espace démo-
cratique particulier : l’élection par les Flamands, 
Catalans et Québécois d’un parlement 
« régional » crée un champ politique à part, avec 
des discussions, des débats internes particu-
liers. Cette spécificité est également soulignée 
avec force par l’existence de partis « nationa-
listes régionaux », c’est-à-dire de formations 
politiques qui concentrent ou limitent leur acti-
vité au territoire de la nation sans État au nom 
de laquelle elles entendent agir8. La scène poli-
tique interne est souvent occupée par plusieurs 
partis représentant deux sensibilités nationa-
listes9. L’une, dominante en termes d’audience 
électorale, est portée par la bourgeoisie natio-
nale et prône fréquemment l’autonomie plus 
que l’indépendance. L’autre, plus minoritaire, 
est plus soutenue par les milieux populaires 

8. Pour une présentation très complète des formations régionalistes, 
voir Daniel-Louis Seiler (1994).

9. Nous ne prenons en compte ici que les partis ayant bénéficié 
d’une représentation parlementaire. 
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et défend toujours l’indépendance. Ainsi, en 
Espagne, la première tendance est représentée 
par le parti Convergence et Union (CiU) en 
Catalogne et le Parti nationaliste basque 
(PNB) ; la seconde tendance étant incarnée 
par la Gauche républicaine de Catalogne et 
Batasuna, Aralar, Eusko Alkartasuna au Pays 
basque. Le Québec s’est longtemps singularisé, 
comme l’Écosse avec le Scottish National Party, 
par l’existence d’une seule formation nationa-
liste, le Parti québécois (PQ). Cette situation 
fut modifiée au cours des années 2000 avec la 
montée spectaculaire de l’Action démocratique 
du Québec (ADQ) : en 2007, avec 41 députés, 
l’ADQ devançait même le PQ. Plus que cette 
victoire retentissante, autant qu’éphémère, il 
est surtout intéressant de souligner l’offre poli-
tique à contre-courant que l’ADQ représen-
tait. En général, en effet, le parti nationaliste 
dominant est concurrencé par des formations 
nationalistes à la fois ancrées à gauche quant 
à leur projet de société et clai rement indépen-
dantistes (comme dans le cas espagnol évoqué 
plus haut). Rien de tel avec l’ADQ qui défendait 
des options socio économiques néolibérales 
(réduction de l’aide sociale, diminution de la 
pression fiscale…) et optait pour une approche 
autonomiste pour sortir de l’impasse constitu-
tionnelle canadienne.

Le cas belge est sans aucun doute celui où la 
régionalisation partisane est allée le plus loin : 
outre les formations régionalistes (Nouvelle 
Alliance f lamande, Fédéralistes démocrates 
francophones…), les trois familles politiques 
offrent en effet la particularité d’être divisées sur 
une base linguistique. Socialistes, démocrates- 
chrétiens, libéraux sont donc représentés par 
deux partis, l’un au Nord du pays (la Flandre), 
l’autre au Sud (la Wallonie). Quand de nouveaux 
courants politiques, comme l’écologie et l’ex-
trême droite, sont apparus dans les années 1980, 
ils se sont matérialisés par des formations 

distinctes, les unes chez les néerlandophones, 
les autres chez les francophones.

Les formations régionalistes pèsent en 
général lourdement dans le système politique 
régional ; elles assument souvent la responsabi-
lité des affaires publiques et sont même parfois, 
de façon continue, la force dominante, comme 
CiU qui a détenu le pouvoir en Catalogne sans 
interruption entre 1980 et 2003, avant de le 
retrouver en 2010. La même chose vaut au Pays 
basque où le titre de chef de gouvernement n’a 
échappé qu’une seule fois depuis 1980 au PNB, 
entre 2009 et 2012. La situation est beaucoup 
plus contrastée au Québec où le PQ et le Parti 
libéral du Québec (PLQ), fédéraliste, se sont 
partagé le pouvoir de façon presque égale entre 
1976, date de la première victoire du PQ, et son 
récent retour au pouvoir en 2012. Cette alter-
nance régulière montre qu’au Québec le parti 
nationaliste ne bénéficie pas électoralement 
de la suprématie qui est la sienne dans les deux 
communautés autonomes espagnoles.

Si ces partis régionalistes n’ont pas, par défi-
nition, d’assise nationale à l’échelle de l’État, ils 
s’emploient par contre de plus en plus souvent à 
peser sur le gouvernement central afin d’obtenir 
des avantages politiques supplémentaires. Cette 
stratégie peut prendre des formes variées. En 
Espagne, les partis régionalistes (en particulier 
CiU10) ont choisi de tirer profit de conjonctures 
particulières, dans le système politique central, 
pour obtenir des gains sur le plan régional. Mais, 
étant donné la faiblesse parlementaire de ces 
formations (en moyenne une vingtaine de sièges 
sur les 350 que compte le Congrès des députés), 
cette possibilité n’existe que lorsque les gouver-
nements centraux à Madrid sont dépourvus 

10. Les autres partis régionalistes présents au Parlement espagnol 
sont la Gauche républicaine de Catalogne, le Parti nationaliste 
basque, le Bloc nationaliste galicien et d’autres petites formations 
(basques, canariens…). 
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de majorité absolue. Ce fut le cas entre 1993 et 
2000. Entre 1993 et 1995, la formation catalane 
obtint ainsi, pour le prix de son appui au premier 
ministre socialiste Felipe Gonzalez, la cession 
automatique de 15 % de l’impôt sur le revenu aux 
communautés autonomes. Après la victoire du 
Parti populaire de José Maria Aznar en 1996, Jordi 
Pujol, le président de la Généralité de Catalogne, 
reprit la même tactique et parvint cette fois-ci à 
doubler le taux de transfert aux communautés. 
Il y a là, à l’évidence, un puissant paradoxe : voir 
un gouvernement central, dirigé par un parti 
de droite très « espagnoliste », renoncer à une 
fraction de ses ressources au profit des commu-
nautés autonomes parce qu’il a besoin de l’appui 
des formations régionalistes au parlement espa-
gnol, les Cortes Generales ! Enfin, en Belgique, la 
Volksunie, organisation nationaliste flamande, 
choisira de participer à deux reprises au gouver-
nement belge pour accélérer la réalisation de la 
fédéralisation de l’État, jadis unitaire.

Au Canada, les souverainistes québécois choi-
sirent au début des années 1990 de créer le Bloc 
québécois (BQ), dont la vocation était de porter 
le débat sur l’indépendance de la Belle Province 
au cœur même du système politique fédéral, au 
Parlement d’Ottawa. C’est en étroite liaison avec 
le PQ à Québec que le BQ engagea la campagne 
référendaire de 1995, mais la courte victoire des 
partisans du maintien du Québec dans la fédé-
ration mit en échec cette stratégie. Pendant les 
quinze ans qui suivirent, le BQ obtint en général 
une quarantaine de députés au Parlement, mais 
s’il put obtenir des avantages ponctuels pour le 
Québec, en particulier sous le gouvernement 
minoritaire conservateur de Stephen Harper 
(2006-2011), il ne fut pas en mesure d’arra-
cher de véritables concessions sur la souverai-
neté. C’est aussi cette impasse prolongée que 
les électeurs sanctionnèrent en 2011 en rédui-
sant la  représentation  parlementaire du BQ à 
quatre députés.

Dans une société globale, le nationalisme n’est 
toutefois pas limité aux seules formations qui se 
réclament explicitement d’un projet nationali-
taire : il traverse tout le spectre politique. Même 
les partis stato-nationaux sont obligés de tenir 
compte du poids du régionalisme et, sinon de 
l’intégrer, du moins de se positionner par rapport 
à lui. Le parti socialiste de Catalogne, fédéré au 
Parti socialiste ouvrier espagnol, ne récuse pas 
un nationalisme catalan modéré, tandis que 
l’avatar local du Parti communiste espagnol, 
Initiative pour la Catalogne, affiche clairement 
un nationalisme de gauche sans fard en deman-
dant la systématisation de l’usage du catalan 
dans la vie publique. Au Québec, si le PLQ 
 n’adhère pas à la stratégie de rupture défendue 
par le PQ, il n’en est pas moins fermement 
attaché à la préservation du caractère distinct de 
la société québécoise dans un fédéralisme trans-
formé. N’oublions pas que le néonationalisme 
des années 1960 vit le jour dans le camp libéral 
et que René Lévesque, le leader souverainiste, 
était issu de ses rangs.

En Flandre également, le phénomène de diffu-
sion du nationalisme s’est amplifié. Alors que le 
nationalisme fut pendant longtemps contenu 
dans une frange assez étroite de la société, la 
consolidation progressive d’un espace public 
f lamand homogène (législation linguistique, 
néerlandisation de l’enseignement) conduisit 
les forces politiques belges (unitaires) à une 
série d’ajustements qui devaient les amener 
à adopter, avec des nuances, un programme 
lui-même nationaliste. Le parti catholique très 
présent dans les campagnes et les petites villes 
fut le premier à reprendre certaines revendica-
tions flamingantes, mais libéraux et socialistes 
lui emboîtèrent le pas. Le nationalisme a ainsi 
fini par se généraliser, il transcende désormais 
les différences partisanes. Tandis qu’au départ, 
il était seulement porté par un parti politique 
nationaliste représentant, par définition, une 
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fraction du corps social, il est devenu un horizon 
commun dans lequel toutes les forces politiques 
s’inscrivent désormais. À ce stade, on peut dire 
que le nationalisme est pleinement accompli, car 
il s’est transformé en un phénomène transversal, 
ni spécifiquement de droite, ni spécifiquement 
de gauche, mais les deux à la fois.

POINTS CLÉS

 > Un trait sociologique majeur unit Québec, 
Catalogne, Pays basque, Écosse et Flandre, 
et explique la persistance du nationalisme : 
ces pays sont des sociétés globales.

 > Une société globale implique une structure 
sociale complète, des institutions propres, un 
territoire spécifique et une culture particu-
lière qui peut devenir le point de référence 
prioritaire, voire exclusif, des citoyens.

 > Dans une société globale, le nationalisme ne 
descendra pas en dessous d’un certain seuil, 
il restera toujours une force politique avec 
laquelle il faudra compter.

 > Cette société globale est tout à la fois civile et 
civique dans la mesure où elle comporte un 
espace social autonome dans lequel les indi-
vidus poursuivent leurs intérêts privés et un 
espace politique propre où ils participent au 
gouvernement de la cité.

 > La plupart de ces sociétés globales sont 
situées dans des zones de tradition catholique 
où l’Église fut longtemps l’agent principal 
d’un maillage serré d’institutions éducatives, 
sociales, culturelles.

 > Cette imprégnation chrétienne a entretenu 
une sociabilité intense fondée sur un ethos de 
solidarité qui insistait sur la coopération entre 
les classes et sur l’entraide mutuelle, par-delà 
leurs intérêts divergents à court terme.

 > Parce que ces sociétés civiles sont marquées 
par une aspiration à l’harmonie sociale 

encouragée par le catholicisme, le nationa-
lisme sera de façon prééminente « bourgeois ».

 > La matérialisation de l’espace civique passe 
par l’institutionnalisation d’un système de 
pouvoir spécifique avec en général une assem-
blée législative élue au suffrage universel 
et un gouvernement, créant un champ 
politique à part, avec des débats internes  
particuliers.

2. Un quasi-État

L’établissement de structures délibératives 
n’est qu’une facette d’une institutionnali-
sation beaucoup plus large. Du Parlement 
procède un exécutif dirigé par un chef de 
gouvernement (son appellation peut varier : 
« premier ministre » au Québec et en Écosse, 
« ministre-président » en Flandre, « président 
du conseil » en Catalogne et au Pays basque) qui 
est à la tête d’une équipe composée d’un certain 
nombre de ministres ou de chefs de départe-
ment. Le nombre de ministères, variable, tient 
plus de l’organisation interne du gouvernement 
que de l’étendue des pouvoirs dont bénéficient 
les entités subétatiques. Ainsi, le gouverne-
ment f lamand comprend neuf membres et 
son homologue écossais treize, alors que le 
premier possède des compétences beaucoup 
plus larges que le second. Avec 18 ministres 
de plein exercice, le Québec dispose d’un 
gouvernement important, mais proportionné 
au champ d’intervention non négligeable qui 
est le sien. Cet exécutif coiffe une adminis-
tration régionale dont la taille est, en général, 
fortement corrélée avec la  démographie et les 
compétences détenues.

Incontestablement, ces « petites nations » 
disposent d’un véritable appareil paraétatique 
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que l’on peut qualifier d’État régional11, qui 
joue un rôle important dans la vie des citoyens. 
Que les nationalismes périphériques adoptent 
une posture de protestation contre l’État central 
n’implique en effet aucunement qu’ils rejettent 
celui-ci comme principe d’organisation poli-
tique. Simplement, ils entendent l’appliquer à 
leur profit en créant une structure étatique de 
remplacement. Cette soif d’État est présente 
dans tous les nationalismes de contestation 
politique, même si elle apparaît avec une 
 intensité variable.

L’exemple québécois est toutefois particu-
lièrement topique et mérite que nous nous y 
attardions quelque peu. Après l’Acte d’Union 
de 1840, qui donna naissance au Canada-Uni, le 
nationalisme s’exprima dans le Bas-Canada fran-
cophone sur le mode défensif12. Sous l’impulsion 
de l’Église catholique, alors toute- puissante, fut 
instaurée une stratégie de survivance conçue 
pour préserver l’ordre établi : fidélité à la reli-
gion, maintien des structures familiales et 
paroissiales, résistance à l’industrialisation. 
Ce nationalisme traditionnel visait à préserver 
l’unité des Canadiens français, c’est-à-dire d’un 
ensemble humain pancanadien, concentré au 
Québec, mais présent, de façon minoritaire, 
dans les autres provinces du pays. Du coup, cette 
cohésion passait nécessairement par des liens 
immatériels comme la religion et la culture. Elle 
réclamait aussi un retrait du politique, d’autant 
plus aisé que l’État était considéré comme celui 
de l’adversaire : le Britannique. Ce nationalisme 
de la survivance sera balayé avec une éton-
nante rapidité au cours des années 1960 pour 
laisser la place à un nationalisme moderne dans 

11. Michael Keating définit l’État régional comme « une unité 
territoriale disposant de sa propre autonomie, mais sans toute 
la panoplie des pouvoirs souverains » (2003, p. 444).

12. Dans l’analyse du nationalisme au Québec, je suis les 
développements de Louis Balthazar (1986).

lequel l’« État du Québec » devient désormais 
 l’acteur majeur.

Cette consolidation du pouvoir d’État s’af-
firmera contre deux adversaires. En premier 
lieu, l’Église, qui est dépossédée de son rôle en 
matière d’éducation, d’assistance sociale et de 
culture, ces secteurs étant désormais pris en 
charge par des départements ministériels. En 
second lieu, pour faire contrepoids aux grands 
trusts privés, détenus par les anglophones, 
l’État du Québec s’est lui-même transformé en 
entrepreneur économique, en particulier dans 
le domaine de l’hydro-électricité (création 
d’Hydro- Québec, construction de barrages à la 
baie James). Au Québec, le nationalisme sera 
donc porté, non par une bourgeoisie franco-
phone quasiment inexistante, mais par la tech-
nocratie d’État convaincue que « l’État national 
devenait le grand instrument d’émancipation 
de la nation canadienne-française » (Balthazar, 
1986, p. 133). Cette prééminence de l’État passait 
inélucta blement par l’affirmation de sa juridic-
tion sur une base territoriale précise, en l’occur-
rence celle de la province du Québec.

Les « petites nations » veulent moins d’État 
(central), mais aspirent à plus d’État (régional). 
Ce dernier cherche en effet à s’arroger le 
maximum de prérogatives tout en réduisant 
parallèlement les sphères d’intervention de 
l’État central. Si cette extension est évidemment 
contrainte par les dispositions constitution-
nelles et les lois réglementant les attributions 
de compétences, les institutions régionales, dans 
une stratégie consciente d’affermissement natio-
naliste, chercheront à accumuler le maximum de 
pouvoir. En Flandre, les compétences à carac-
tère économique de la région et celles à domi-
nante culturelle ont été regroupées au sein des 
mêmes organes (Parlement et gouvernement), 
alors qu’elles sont exercées par des organes diffé-
rents du côté francophone. En Catalogne, la 
Généralité a utilisé les ambiguïtés et les silences 
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de la Constitution espagnole et du statut d’auto-
nomie pour accroître le plus possible son champ 
de compétence, ce qui n’a fait que gonfler le 
contentieux avec l’État devant le tribunal consti-
tutionnel à Madrid. Elle a aussi instauré, pour 
sa propre administration, une nouvelle division 
territoriale (les comarcas) en lieu et place de la 
traditionnelle division en provinces.

L’existence d’une structure politique para-
étatique facilite, à l’évidence, l’approfondis-
sement du travail de construction nationale. Si 
tous les domaines d’intervention, y compris les 
plus techniques (transport, logement…), sont 
potentiellement utiles dans cette perspective, il 
en est trois qui méritent une attention particu-
lière dans la mesure où ils contribuent à solidifier 
l’affirmation nationale de ces États régionaux.

POINTS CLÉS

 > Les « petites nations » disposent d’un véritable 
appareil paraétatique que l’on peut qualifier 
d’État régional, qui joue un rôle important 
dans la vie des citoyens.

 > Les « petites nations » veulent moins d’État 
central, mais aspirent à plus d’État régional.

 > Les États régionaux ont obtenu des compé-
tences en matière culturelle et éducative, ce 
qui soulève la question de la langue qui permet 
de mettre en avant une identité spécifique et 
de marquer une différenciation forte d’avec les 
autres territoires inclus dans l’État central.

3. Trois domaines  
d’intervention privilégiés

3.1. La culture et la langue

Les États régionaux ont obtenu des compé-
tences en matière culturelle et éducative (de 
façon exclusive ou partagée, selon les cas) ce 

qui soulève presque toujours la question de la 
langue. La langue permet en effet de mettre en 
avant une identité spécifique et de marquer une 
différenciation forte d’avec les autres territoires 
inclus dans l’État central. Le « nationalisme 
linguistique » a toutefois, selon les contextes, 
des possibilités de déploiement éminemment 
variables. Il est le plus accompli en Flandre 
puisque la fixation de la frontière linguis-
tique en 1962 l’a rendu totalement unilingue, 
comme la Wallonie par ailleurs, seule la région 
de Bruxelles étant officiellement bilingue13. 
Il a obtenu de beaux succès au Québec et en 
Catalogne où ont été adoptées des lois linguis-
tiques qui visent à l’affirmation du français et du 
catalan comme langues spécifiques de ces terri-
toires. Ces dispositifs législatifs garantissent et 
encouragent l’usage de ces langues dans tous 
les domaines (éducation, travail, moyens de 
communication…). Le bilan est toutefois bien 
plus positif au Québec qu’en Catalogne. Dans 
le premier cas, en effet, la loi 101 a mis en œuvre 
une logique territoriale qui fait du français la 
langue officielle du Québec. Cette suprématie 
du français est promue, non seulement dans 
l’administration publique et les organismes 
parapublics, mais aussi dans les entreprises. Le 
résultat est patent : « Il est maintenant prati-
quement impossible d’évoluer dans l’univers 
social québécois, à quelque niveau que ce soit, 
sans une connaissance minimale de la langue 
française » (Balthazar, 1986, p. 194). Dans le 
second cas, le bilan est plus mitigé. Sans doute, 
les deux lois de normalisation linguistique  

13. Les seules exceptions à l’unilinguisme concernent les communes 
dites à facilités situées administrativement dans une région 
unilingue, mais où les droits de la minorité linguistique sont 
protégés. Ces communes sont répertoriées de façon stricte : dans 
douze d’entre elles, en Flandre, des facilités sont accordées aux 
francophones ; dans quatre autres, sises en Wallonie, les facilités 
bénéficient aux néerlandophones.
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(1983, 1998) ont-elles permis un dévelop-
pement considérable de la connaissance du 
catalan. Trente années de politique linguis-
tique ont produit des effets. En 1986, 79,8 % de 
la population catalane comprenait le catalan, 
64,2 % pouvait le parler, 60,7 % le lire et 31,6 % 
l’écrire. En 2011, 96,3 % de la population cata-
lane comprend le catalan, 80,5 % peut le 
parler, 73 % le lire et 65 % l’écrire. Toutefois, 
malgré ces progrès, le castillan demeure la 
langue usuelle de la majorité de la population 
(51,6 % en 2011 contre 43 % pour le catalan et 
5,3 % pour d’autres langues)14. Cette situation 
découle du fait que, bien que le catalan ait été 
reconnu comme langue propre de la Catalogne, 
elle demeure langue off icielle à parité  
avec le castillan.

Au Pays basque, les efforts pour promouvoir 
l’usage du basque ont été constants, mais ils ne 
permettent qu’une croissance lente du nombre 
de locuteurs. En 2011, 32 % des personnes (de 
plus de 16 ans) de la Communauté autonome 
basque étaient bilingues ; elles étaient 24,1 % 
vingt ans plus tôt. Les non-bascophones (pour 
l’essentiel des castillophones) constituent la 
moitié de la population. La troisième caté-
gorie correspond aux bilingues passifs qui 
comprennent le basque sans le parler15. Bien 
que la politique linguistique ait des effets très 
graduels, le gouvernement basque la poursuit 
avec obstination, non seulement pour endiguer 
une hispanisation sinon inéluctable, mais aussi 
parce que, même si la langue basque est mino-
ritaire en termes de locuteurs, elle demeure un 
emblème identitaire extrêmement puissant. 
La même chose ne saurait être dite du gaélique 
en Écosse qui, au recensement de 2001, n’était 
plus parlé que par quelque 58 000 personnes, 

14. Données tirées de Generalitat de Catalunya (2011).
15. Données tirées de Vice Ministry for Language Policy (2012)

soit à peine 1,2 % de la population. Cela n’a pas 
empêché le gouvernement écossais d’adopter en 
2005 une loi sur la langue et un plan de plani-
fication linguistique en 2010. Ces dispositions 
n’ont pas pour objectif de conduire à une récu-
pération linguistique de grande ampleur, mais 
plutôt de préserver une ultra-minorité gaélique 
afin de marquer symboliquement la différence 
par rapport à l’Angleterre voisine. On se trouve 
ici dans une logique de préservation proche de 
celle qui préside à l’action du gouvernement 
irlandais avec l’Autorité du Gaeltacht, l’agence 
régionale responsable du développement écono-
mique, social et culturel des zones gaéliques 
( regroupant 80 000 personnes).

La culture (et en son cœur la langue) sert donc 
à forger un lien identitaire, mais les « nations 
sans État » ont aussi besoin, pour s’affirmer, de 
ressources plus matérielles, de nature écono-
mique, et elles ont déployé beaucoup d’énergie 
pour en acquérir au fil des décennies.

3.2. L’économie

Sur le plan économique, le contexte historique 
de départ différencie fortement les « petites 
nations ». Ainsi la Flandre avait-elle été margi-
nalisée dans l’État belge de 1830, tandis que 
la Catalogne connaissait un développement  
industriel remarquable dans une Espagne  
encore largement rurale. Toutefois, qu’elles aient 
été de longue date le fer de lance de l’industria-
lisation du pays (comme la Catalogne et le Pays 
basque) ou qu’elles soient parvenues à un décol-
lage économique plus récent (Flandre, Écosse), 
ces régions veillent à préserver une solide base 
économique, parfois au prix d’une reconversion 
spectaculaire, comme le Pays basque à compter 
des années 1990, après la grave crise industrielle 
qui l’avait frappé en 1970-1980 (Fernandez, 
2007). L’existence d’une économie régionale 
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dynamique permet d’envisager plus sereinement  
un éventuel découplage avec le reste du pays, 
surtout si l’État central est perçu comme 
ponctionnant de façon indue des richesses 
produites dans une région prospère pour 
les ventiler vers des zones défavorisées… 
sans que celles-ci parviennent pourtant à  
(re)décoller  économiquement (comme la 
Wallonie en Belgique).

Le Québec a, avec d’inévitables nuances,  
une certaine proximité avec les cas évoqués à 
l’instant. Du fait de l’abondance des ressources 
naturelles, l’industrialisation démarra de 
façon précoce, dès le début du xxe siècle, mais, 
contrairement à la Catalogne, les capitaux ne 
provenaient pas d’une bourgeoisie locale, issue 
de la population culturellement majoritaire, 
mais des hommes d’affaires et des financiers 
anglophones, les francophones constituant, 
eux, le gros de la classe ouvrière. C’est unique-
ment avec la Révolution tranquille qu’une 
bourgeoisie d’affaires francophone commença 
à prospérer sous l’action volontariste de la 
province. Si l’État régional prit dans un premier 
temps directement les choses en mains (création 
d’Hydro-Québec), il s’attacha surtout, dans un 
espace nord- américain placé sous le signe de 
la libre entreprise, à consolider, par une action 
multiforme, le monde des affaires francophone 
avec la création de la Caisse de dépôt et place-
ment ou de la Société générale de financement 
(SGF) destinées à soutenir les entreprises québé-
coises16. L’objectif, ce faisant, n’est pas directe-
ment de « convertir » ces dirigeants à la cause 
nationaliste. Il est, dans le fond, plus straté-
gique : renforcer la base économique du Québec 
de façon à lui permettre de s’autonomiser et de 
faciliter, éventuellement, la séparation d’avec le 

16. La SGF a fusionné en 2011 avec Investissement Québec, société 
d’État fondée en 1998, qui avait des objectifs voisins. 

reste du Canada. Globalement, l’objectif a été 
atteint : avec un produit intérieur brut (produc-
tion totale de biens et services) d’environ 300 
milliards de dollars canadiens par an, le Québec 
dispose d’une base économique solide qui 
 représente 20 % de l’économie canadienne.

Un autre élément favorise la logique d’auto-
nomisation : la mondialisation. En effet, l’émer-
gence d’un marché mondial favorise l’adoption 
par les opérateurs économiques de politiques 
d’investissements moins ciblées sur les États-
nations, mais davantage sur les « États-régions ». 
Ces zones économiques aux contours variables, 
qui peuvent être entièrement incluses dans des 
États (Kansai autour d’Osaka, au Japon, ou Bade-
Wurtemberg, en Allemagne) ou bien à cheval 
sur plusieurs pays comme le « triangle de crois-
sance » Singapour/Johore (Malaisie)/Batam 
(Indonésie) (Ohmae, 1996). De telles régions 
sont considérées par un nombre grandissant 
d’investisseurs comme les unités opérationnelles 
de l’économie planétaire, parce que leur taille 
relativement modeste leur donne une compa-
cité suffisante tout en les obligeant à s’adapter 
en permanence aux évolutions de la compétition 
internationale. Avec un marché intérieur étroit, 
les régions n’ont pas en effet d’autres choix que 
celui d’avoir une économie ouverte, plei nement 
intégrée dans les échanges mondiaux17. Afin 
d’attirer les capitaux étrangers, les élites écono-
miques, mais aussi politiques de ces « États-
régions » ont tout intérêt à valoriser les atouts 
régionaux et à s’émanciper au maximum de la 
tutelle du centre politique. Grâce à cette inser-
tion dans l’économie-monde (Wallerstein, 
2006), elles peuvent désormais obtenir direc-
tement des ressources qui leur permettent de 

17. Les avantages structurels des petits pays dans la compétition 
internationale (forte capacité d’ajustement économique, 
incitations à l’exportation…) ont été soigneusement analysés 
par Peter Katzenstein (1985).
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se passer, au moins partiellement, du marché 
national tout en consolidant une base écono-
mique autonome.

Si cette situation n’a pas de conséquences poli-
tiques directes pour nombre d’« États-régions » 
(Sao Paulo, Tokyo…), elle donne incontesta-
blement à ceux ayant un fort « différentiel iden-
titaire », comme la Catalogne ou la Flandre, des 
ressources supplémentaires dans leurs stratégies 
d’affirmation nationale. Ainsi, le gouvernement 
de la Flandre met-il systématiquement en avant, 
pour attirer les entreprises étrangères dans la 
région, de multiples attraits : infra structures 
modernes, main-d’œuvre qualifiée, ethos du 
travail, arguments qui, visi blement, n’ont 
pas laissé insensibles une kyrielle de sociétés 
internationales (Mazda, Volvo, Philip Morris, 
Pioneer…) lesquelles préfèrent s’installer dans 
le Nord de la Belgique plutôt qu’en Wallonie. Ce 
faisant la Flandre cimente sa base économique 
internationalisée et en fait un atout dans sa 
 stratégie d’affirmation nationale (Paquin, 2001).

Le Québec s’inscrit pleinement dans cette 
logique. Si l’on considère, par exemple, les 
exportations du Québec, force est de constater 
que celles vers les autres provinces ont baissé de 
55 % en 1983 à 33 % en 2000. Même si, par la suite, 
elles ont remonté, oscillant entre 37 % (2005) et 
43 % (2009), la part du commerce international 
y est aujourd’hui dominante. Cette ouverture 
vers l’extérieur a été facilitée par la conclusion 
de l’Accord de libre-échange nord-américain 
qui a transformé les États-Unis en partenaire 
principal du Québec (en 2009, près de 70 % des 
exportations de marchandises vers l’étranger se 
faisaient avec son voisin du Sud). Cette auto-
nomisation économique croissante constitue 
pour les nationalistes québécois un atout dans 
la mesure où elle réduit les coûts objectifs d’une 
éventuelle sécession (Holitscher et Suter, 1999).

Comme agent actif du processus de mobili-
sation nationale, un pouvoir régional autonome 

ne fonctionne pas différemment de l’État dans 
lequel il est inclus : il cherche à structurer 
toujours davantage la société qu’il coiffe. Et, 
cette affirmation de soi passe non seulement par 
la scène intérieure, mais aussi de plus en plus par 
la scène internationale.

3.3. Se projeter dans le monde

Les nations sans État tendent de plus en plus 
à montrer qu’elles existent en se présentant 
comme des acteurs internationaux à part entière 
et en s’évertuant à se comporter comme des 
États souverains grâce à une véritable paradi-
plomatie (Aldecoa et Keating, 1999 ; Paquin, 
2004). Le but de l’opération est aussi de s’ap-
puyer sur cette reconnaissance internationale 
pour s’émanciper davantage de l’État dans lequel 
ces nations sans État sont intégrées. Cette capa-
cité d’action internationale est, à l’évidence, 
variable : alors qu’un État reconnu, ayant son 
siège à l’ONU, peut nouer ou rompre des rela-
tions diplomatiques avec les pays de son choix, 
en fonction de ses intérêts politiques de l’heure, 
les nations sans État ont évidemment une marge 
de manœuvre qui est fortement balisée par 
l’étendue des compétences dont elles bénéficient 
en vertu de la constitution.

Ainsi, le gouvernement écossais, qui a 
des pouvoirs limités, dispose d’une  capacité 
de projection restreinte qui se ramène à des 
« voyages promotionnels » à l’étranger du chef du 
gouvernement pour faire connaître le commerce, 
la culture et… le référendum sur l’indépendance 
de l’Écosse prévu à la  mi-septembre 2014. Le 
Pays basque et la Catalogne sont incontesta-
blement mieux lotis18. Bien que la Constitution 

18. Pour la Catalogne, voir Stéphane Paquin (2003). Sur le Pays 
basque, voir André Lecours et Luis Moreno (2001).
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espagnole précise que l’État central possède 
seul des compétences internationales, les 
pouvoirs accordés aux communautés auto-
nomes (développement économique, culture…) 
leur permettent néanmoins d’agir, dans une 
certaine mesure, sur la scène internationale. 
Elles interviennent à un double niveau. D’un 
côté, leur paradiplomatie a surtout des effets 
concrets au niveau de la coopération inter-
régionale ou transfrontalière. Ainsi les deux 
communautés autonomes sont-elles membres 
de la Communauté de travail des Pyrénées à 
laquelle participent deux autres communautés 
autonomes espagnoles (Aragon, Navarre), trois 
régions françaises (Aquitaine, Midi-Pyrénées, 
Languedoc-Roussillon) et un État indépendant 
(Andorre). Elles ont aussi constitué des euroré-
gions, l’Euskadi avec l’Aquitaine, la Catalogne 
avec le Languedoc-Roussillon, et participent 
à des réseaux de coopération « multilatérale », 
comme l’Arc atlantique pour le Pays basque 
et l’Arc latin pour la Catalogne. La Catalogne 
a aussi constitué un « club des régions riches » 
avec le Bade-Wurtemberg, la Lombardie et 
Rhône-Alpes, formant le réseau des « quatre 
moteurs de l’Europe ».

D’autre part, les communautés autonomes 
développent leur présence à l’extérieur en multi-
pliant les bureaux et délégations à l’étranger, au 
tout premier chef en Europe. Avec l’approfon-
dissement de la construction politique de l’Eu-
rope, cette dernière est en effet devenue un enjeu 
majeur pour cette paradiplomatie. Alors que les 
nationalistes centralistes, du Front national en 
France au « parti libéral » autrichien en passant 
par le parti du peuple danois, sont volontiers 
antieuropéens, les nationalistes régionalistes 
modérés se présentent généralement comme 
d’ardents défenseurs de  l’Europe. D’Alex 
Salmond, chef de file du Scottish National 
Party, à Kris Peeters, ministre- président de la 
Flandre, en passant par Artur Mas, président 

de la Généralité de Catalogne, tous font étalage 
de proclamations européennes convaincues. 
Leur motivation est transparente : ils voient 
dans l’intégration européenne le meilleur 
moyen de réduire les compétences de l’État 
central et de renforcer celles des régions.

Cet espoir est entretenu par la légitimité insti-
tutionnelle que le niveau régional a obtenue à 
l’échelle européenne à partir du milieu des 
années 1970, avec la création du Fonds européen 
de développement régional, puis en 1988, avec 
la mise en place de la réforme des fonds struc-
turels destinés aux régions les plus défavorisées. 
Cette politique, dite de cohésion, a multiplié les 
liens directs entre la Commission européenne 
et les autorités régionales. Mais la région n’a 
pas seulement été promue comme un espace 
technocratique, elle a obtenu, avec le traité 
de Maastricht19, un début de reconnaissance 
quasi politique avec la création d’une instance 
consultative, le comité des régions, dans lequel 
siège un aréopage impressionnant de présidents 
des grandes régions et d’édiles des métropoles. 
Enfin, le traité de Maastricht a aussi ouvert la 
possibilité pour les gouvernements nationaux 
d’être représentés au Conseil des ministres de 
l’Union européenne par des ministres régio-
naux dès lors que les discussions touchent des 
matières qui leur ont été transférées sur le plan 
interne. Cette nouvelle procédure ne profite 
toutefois vraiment qu’aux régions disposant déjà 
d’une grande autonomie à l’intérieur des États 
fédéraux (Quermonne, 1997 ; Hooghe et Marks, 
1996). Dans les autres pays, le jeu continue à être 
contrôlé avant tout, bien qu’à des degrés divers, 
par l’État central, les États unitaires étant les 
plus rétifs à tout interventionnisme régional.

19. Ce traité signé par les 12 pays membres de la Communauté 
européenne en 1992 fonde l’Union européenne, qui donne plus 
de profondeur politique à ce qui était auparavant davantage une 
simple union économique.



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  522 –

La Flandre joue, elle aussi, la carte euro-
péenne et fait preuve d’un activisme diploma-
tique très grand. Elle n’est pas obligée de se 
contenter de signer seulement des accords bila-
téraux avec d’autres régions, elle peut, comme 
les autres entités fédérées qui composent désor-
mais la Belgique, conclure directement des 
arrangements internationaux. Elle a pleinement 
utilisé cette nouvelle compétence pour signer 
des accords de coopération et des traités avec 
une pléiade d’États souverains (Chili, Pays-Bas, 
Pologne, Russie…) comme avec des organi-
sations internationales, avec l’objectif clai-
rement affiché de doter la Flandre de sa propre 
 politique étrangère.

Le Québec se trouve, dans le domaine de l’ac-
tion internationale, dans une situation proche 
de la Flandre. S’il ne dispose pas, en Amérique 
du Nord, d’un espace de déploiement comme 
celui dont bénéficie la Flandre et d’autres 
avec l’Union européenne, la francophonie 
joue, pour le Québec, un rôle assez similaire. 
L’Organisation internationale de la franco-
phonie (OIF) est un lieu d’affirmation politique 
particulièrement précieux pour le Québec20. Sur 
le plan bilatéral, le Québec a conclu entre 1962 
et 1992 près de cent cinquante ententes interna-
tionales avec des États souverains, en premier 
lieu la France et les États africains, mais pour 
l’essentiel dans le domaine de l’éducation et de 
la science (Bélanger, 1995). Entre 1993 et 2013, 
121 ententes internationales, toujours en vigueur, 
ont été conclues avec des États (dont 37 avec la 
France)21. À l’évidence, le Québec est bien un 
acteur international.

20. Le Québec est, avec le Nouveau-Brunswick et la fédération 
Wallonie-Bruxelles, la seule entité subétatique membre de l’OIF.

21. Voir le site du ministère des Relations internationales, 
<http://www.mrifce.gouv.qc.ca/fr/ententes-et-engagements/
ententes-internationales>.

POINTS CLÉS

 > La culture (et en son cœur la langue) sert 
donc à forger un lien identitaire, mais les 
« nations sans État » ont aussi besoin, pour 
s’affirmer, de ressources plus matérielles, 
de nature économique, et elles ont déployé 
beaucoup d’énergie pour en acquérir au fil 
des décennies.

 > Qu’elles aient été de longue date le fer de 
lance de l’industrialisation du pays ou qu’elles 
soient parvenues à un décollage économique 
plus récent, ces régions veillent à préserver 
une solide base économique.

 > L’existence d’une économie régionale dyna-
mique permet d’envisager plus sereinement 
un éventuel découplage avec le reste du pays, 
surtout si l’État central est perçu comme 
ponctionnant de façon indue des richesses 
produites dans une région prospère pour les 
ventiler vers des zones défavorisées.

 > L’émergence d’un marché mondial favorise 
l’adoption par les opérateurs économiques 
de politiques d’investissement moins ciblées 
sur les États-nations, mais davantage sur 
les « États-régions », plus flexibles, contri-
buant à créer une base économique auto-
nome nourrissant sa stratégie d’affirmation  
nationale.

 > Un pouvoir régional autonome ne fonctionne 
pas différemment de l’État dans lequel il 
est inclus : il cherche à structurer toujours 
 davantage la société qu’il coiffe.

 > Les nations sans État tendent de plus en plus 
à montrer qu’elles existent en se présentant 
comme des acteurs internationaux à part 
entière et en s’évertuant à se comporter 
comme des États souverains grâce à une 
 véritable paradiplomatie.

http://www.mrifce.gouv.qc.ca/fr/ententes-et-engagements/ententes-internationales
http://www.mrifce.gouv.qc.ca/fr/ententes-et-engagements/ententes-internationales
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Conclusion

Pour conclure brièvement, l’existence d’une 
société complète, d’une culture sociétale est 
une condition nécessaire à l’essor de l’affirma-
tion politique pour les « petites nations ». Mais 
ce n’est pas une condition suffisante. Pour se 
renforcer durablement, elles doivent pouvoir 

compter sur la puissance d’un État régional qui 
pourra les encourager à travers son action au 
quotidien. Ce n’est donc pas par hasard que là 
où cet État régional est le plus fort, en Flandre 
comme au Québec, le nationalisme dispose de 
potentialités plus grandes pour aller jusqu’au 
bout de sa logique : celle de la souveraineté 
pleine et entière.

QUESTIONS

1. Le Québec est-il une société globale ? Pourquoi ?

2. En quoi une mobilisation nationale qui s’appuie sur une société globale est-elle favorisée quant 
à son projet d’autodétermination ?

3. Définissez et distinguez les concepts de « nation sans État » et de « petite nation ». Est-ce que ces 
concepts sont adéquats pour expliquer la situation du Québec ? Pourquoi ?

4. Quelles sont les « nations sans État » européennes qui ont une situation similaire à celle du 
Québec en ce qui a trait à la culture, l’économie et à la stratégie d’accession à l’indépendance ?

5. Quel est le lien entre catholicisme et nationalisme ?

6. Comment expliquer que le nationalisme tend à étouffer les clivages au sein de la société ? Et 
qu’il tend à n’être ni de droite ni de gauche ?

7. Est-ce que la mondialisation est favorable aux projets d’affirmation nationale des « petites 
nations » ?

8. Pourquoi les élites souverainistes au Québec ont-elles défendu le projet de libre-échange entre 
le Canada et les États-Unis ?

9. Pourquoi les élites souverainistes au Québec mettent-elles autant l’accent sur le développement 
économique et l’équilibre budgétaire plutôt que sur le développement d’une culture québécoise 
propre et sur la protection de la langue française ?

10. En quoi le développement d’une paradiplomatie constitue-t-il un avantage stratégique pour les 
« petites nations » qui aspirent à se donner un État indépendant ?
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Glossaire

AUTODÉTERMINATION : Principe voulant que 
les peuples doivent pouvoir disposer d’eux-
mêmes en organisant leur vie collective de 
manière indépendante. Ce principe constitue 
un fondement majeur du droit international 
contemporain.

COMMUNAUTARISATION : Devenir et faire 
communauté, c’est-à-dire chercher à tisser 
des liens d’identité d’appartenance et de 
solidarité entre les membres d’un groupe 
donné en leur transmettant, par exemple, une 
langue commune et une culture particulière 
en tant qu’éléments d’un même récit national.

DÉCOLONISATION : Large mouvement politique 
d’émancipation des anciennes colonies euro-
péennes de la tutelle et du contrôle direct de 
leur métropole. Ce mouvement politique, qui 
a souvent résulté en de violents affrontements 
entre les forces émancipatrices et les armées 
des pays européens cherchant à préserver 
leur emprise sur leurs colonies, a commencé 
d’abord au xixe siècle en Amérique latine 
puis a pris son essor après la Seconde Guerre 

mondiale, notamment en Afrique et en 
Asie du Sud-Est. À la décolonisation poli-
tique (accès à l’indépendance du territoire) 
a succédé une longue (et toujours en cours) 
décolonisation culturelle (développement de 
sa propre culture et des langues locales sans 
passer par les codes culturels occidentaux), et 
dans une certaine mesure économique (mise 
en place d’une économie nationale qui ne soit 
pas à la remorque du capitalisme).

DROIT À L’AUTODÉTERMINATION : Voir Auto- 
détermination.

ÉTAT FÉDÉRAL : État où la souveraineté est 
divisée entre deux ordres de gouvernement 
qui disposent chacun d’une liste de pouvoirs 
exclusifs, où chaque ordre jouit de l’auto-
nomie dans ses sphères de compétence et 
où les entités fédérées peuvent participer, 
dans les matières partagées, aux décisions 
communes au sein des institutions étatiques 
centrales. Dans la pratique, les fédéra-
tions divergent de manière plus ou moins 
 importante avec ce modèle.
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ÉTAT-NATION : État qui, comme la France, consi-
dère que l’ensemble des citoyens constitue 
une seule et même communauté politique. 
Dans la pratique, cette unification se fait aussi 
autour de la culture du groupe majoritaire, 
donc dominant, qui contrôle les institutions 
centrales. Aussi synonyme d’État unitaire.

ÉTAT RÉGIONAL : État qui jouit d’une souverai-
neté limitée au sein d’un État englobant, qu’il 
s’agisse d’une fédération (comme la Belgique) 
ou d’un régime qui se fédéralise appelé 
quasi-fédération (comme l’Espagne). Ce type 
d’État peut jouir de pouvoirs exclusifs plus ou 
moins importants, peut être reconnu comme 
membre à part égale (ou État fédéré) d’une 
fédération, peut développer ses propres rela-
tions internationales (ou paradiplomatie) et 
a souvent comme point d’appui une  minorité 
nationale (comme le Québec).

FÉDÉRALISATION : On parle de fédéralisation 
d’une structure politique lorsqu’un État 
unitaire, ne s’appuyant que sur une nation 
majoritaire pour gouverner (ou État-nation), 
entreprend un transfert des pouvoirs vers les 
États régionaux où se trouvent fréquemment 
une ou des minorités nationales. 

LÉGITIMITÉ (DYNASTIQUE ET VERTICALE, NATIO-
NALE ET HORIZONTALE) : Notion politique 
incontournable, mais difficile à définir en 
science politique, car demandant une néces-
saire évaluation subjective de l’autorité morale 
d’un gouvernement à imposer à l’ensemble 
d’une population et d’un territoire des normes 
valables pour tous. La légitimité d’un État 
démocratique dépend de multiples facteurs 
qui sont, du moins dans la pratique, hiérar-
chisés, comme son caractère démocratique, 
son efficacité à mettre en place des politiques 
publiques, sa capacité à assurer le bien-être de 

sa population, sa conformité avec les normes 
encadrant la vie publique. Si la légitimité était 
auparavant davantage verticale ou dynas-
tique, depuis le xixe siècle et l’âge des natio-
nalismes, la légitimité dépend pour beaucoup 
du consentement implicite ou explicite des 
peuples envers leur gouvernement.

NATION : Construit social, qui n’est pas syno-
nyme d’artifice, sociologiquement recon-
naissable par le partage par un groupe donné 
de traits communs (une langue, un territoire, 
une culture, des institutions) et qui concré-
tise son existence à la suite de mobilisations 
nationalistes. On utilise souvent le terme de 
peuple pour parler de nation et inversement.

NATIONALISME : Idéologie et mouvement poli-
tique enclenché en vue de former un État 
indépendant ou un État régional et porté par 
l’intelligentsia d’un groupe au nom d’injus-
tices subies au sein d’un État contrôlé par une 
majorité nationale oppressive. C’est par ces 
mobilisations politiques que se développe et 
se concrétise l’existence d’une nation.

NATIONALISME DE DISSOCIATION : Mobilisation 
nationaliste qui ne vise pas qu’à obtenir une 
souveraineté limitée, ou autonomie, pour un 
groupe national, mais qui aspire à la séces-
sion de ce dernier de l’État englobant au sein 
duquel il se trouve pour former un État à part 
entière doté de la pleine souveraineté. Au sein 
d’une même nation, on peut retrouver à la fois 
un nationalisme de dissociation et un natio-
nalisme modéré. Par exemple, au Québec, le 
mouvement souverainiste aspire à faire du 
Québec un État indépendant et les forces 
fédéralistes, groupées autour du Parti libéral 
du Québec, tentent quant à elles d’obtenir une 
plus grande autonomie pour l’État provincial 
au sein de la fédération canadienne.
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NATION SANS ÉTAT : Nation minoritaire qui 
jouit d’une souveraineté limitée (p. ex. la 
Catalogne) au sein d’un État plus large qui 
est contrôlé par une majorité nationale ou 
encore une nation minoritaire qui ne dispose 
d’aucun levier étatique qui lui soit propre  
(p. ex. le Tibet).

NÉONATIONALISME : Mobilisation politique 
au Québec qui se met en branle dès les 
années 1950 et qui vise à doter le Québec 
d’un État moderne qui occupe pleinement ses 
champs de compétence, notamment dans le 
domaine socioéconomique. Ce nationalisme 
vise aussi à moderniser l’identité nationale 
pour que de canadienne-française et catho-
lique elle devienne québécoise et franco-
phone. Du référent national de la race et d’une 
logique de survivance et de repli national, 
on passe désormais au référent de la langue 
et à une logique d’affirmation  nationale et 
 d’ouverture sur le monde.

PARADIPLOMATIE : Relations internationales 
(signature de traités, rencontres de diri-
geants, mise en place de représentations dans 
d’autres États, etc.) entretenues par des États 
régionaux (ou des entités politiques aspirant à 
le devenir) avec d’autres États régionaux, avec 
des États pleinement indépendants et avec 
des organisations internationales, comme 
celle de la francophonie. Par cette pratique, 
les États régionaux se donnent une légitimité 
accrue face à leur État central et face à leur 
propre population. Elle vise aussi à accroître 
le rayon d’action des États régionaux et à 
assurer un meilleur respect, à l’international, 
de leurs domaines de compétence propres.

PETITE NATION : Terme faisant référence aux 
groupes nationaux de petite taille notam-
ment au plan démographique, mais qui 
a l’inconvénient de ne pas différencier les 
nations jouissant d’une souveraineté totale 
(État indépendant), limitée (au sein d’un État 
régional) et celles auxquelles aucune forme 
d’autodétermination n’a été reconnue.

PRINCIPE D’AUTODÉTERMINATION : Voir 
Autodétermination et Principe des 
nationalités.

PRINCIPE DES NATIONALITÉS : Développé au 
xixe siècle à l’époque du printemps des 
peuples où de nombreuses nations ont 
accédé à l’indépendance ou, du moins, ont 
enclenché une mobilisation politique allant 
dans ce sens. Ce principe veut que les nations 
aient droit à leur autodétermination. Il a été 
formalisé au xxe siècle en droit international 
comme droit des peuples à disposer d’eux-
mêmes ou droit à l’autodétermination.

SOCIÉTÉ GLOBALE : Il s’agit d’une société complète, 
c’est-à-dire d’une société qui est dotée d’une 
culture et d’une identité particulières, d’une 
langue propre, d’un territoire délimité, d’une 
économie diversifiée et d’institutions civiles 
(écoles, hôpitaux, etc.) et politiques (une 
assemblée législative, une administration 
publique, etc.). Le sentiment d’appartenance 
des membres d’une telle communauté va 
généralement d’abord à la société globale 
plutôt qu’à l’ensemble étatique dans lequel 
ils sont inclus. Une telle société est mieux à 
même de maintenir vivant et dynamique un 
mouvement nationaliste et peut légitimement 
aspirer à davantage de souveraineté au sein de 
l’État qui l’englobe jusqu’à vouloir former un 
État indépendant.
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LA DÉMOC RATI E ET LES FEMMES  
AU QUÉB EC ET AU CANADA

Geneviève Pagé

Le mythe de l’égalité-déjà-là (entre les femmes 
et les hommes) est bien présent aujourd’hui au 
Québec et au Canada, remettant en question le 
mouvement féministe et la pertinence de porter 
une attention particulière aux femmes dans un 
manuel de science politique. Cependant, malgré 
un taux de participation électorale égal à celui 
des hommes, les femmes ne forment que le tiers 
de la députation à l’Assemblée nationale et pas 
même le quart des personnes élues la Chambre 
des communes. Malgré un taux de diplomation 
supérieur à presque tous les niveaux d’études1, 
elles gagnent, en 2010, 73,7 % du salaire des 
hommes (Conseil du statut de la femme – CSF, 
2013, p. 9-10 et 16). Les récentes diplômées 
amorcent leur premier emploi en 2011 avec un 
salaire hebdomadaire brut inférieur à celui  

1. Sauf au doctorat où elles représentent seulement 45,9 % des 
personnes qui complètent ce diplôme.

des hommes de leur cohorte, soit 861 $ pour les 
diplômées du baccalauréat et 1119 $ pour celles 
possédant une maîtrise, comparativement 
à 923 $ et 1241 $ pour les hommes (CSF, 2013, 
p. 9-10 et 16). Ces inégalités s’accentuent aux 
extrêmes des taux de diplomation, avec 40 % 
des femmes sans diplôme d’études secondaires 
touchant un revenu annuel inférieur à 20 000 $, 
pour seulement 24 % des hommes ayant la 
même scolarité. De même, seulement 29,6 % 
des femmes avec un diplôme universitaire de 
2e ou de 3e cycle dépassent le seuil de revenu 
des 80 000 $, comparativement à près de 55 % 
des hommes avec le même diplôme (CSF, 2013, 
p. 17). De plus, elles occupent seulement 15,8 % 
des postes dans les conseils d’administration des 
cent plus grandes entreprises du Québec (CSF, 
2013, p. 17). Toujours en 2011, les femmes sont à la 
tête de 76 % des familles monoparentales et elles 
constituent près de 60 % des personnes travail-
lant au salaire minimum. Selon les recherches 
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menées par la sociologue Marie-Ève Surprenant 
(2009), les jeunes couples continuent d’avoir un 
partage inégal des tâches ménagères, inégalités 
accentuées lors de la venue d’un ou de plusieurs 
enfants, et ce, bien que les hommes comme 
les femmes se disent en faveur d’un partage 
équitable. Les femmes représentent 80 % des 
victimes d’agression dans le cadre conjugal et 
83 % des victimes d’agression sexuelle (CSF, 2012, 
p. 4). On estime qu’une femme sur quatre a subi 
un viol ou une agression sexuelle au cours de 
sa vie (Regroupement québécois des Centres 
d’aide et de lutte contre les agressions à caractère 
sexuel – RQCALACS, 2000).

Comme ces quelques statistiques l’indiquent, 
nous sommes loin d’être dans une société où 
l’égalité2 entre les femmes et les hommes 
est atteinte. Quand un système politique est 
caractérisé par une dominance masculine dans 
presque toutes les institutions et les sphères de 
pouvoir, on qualifie ce système de patriarcat. Le 
patriarcat ne signifie pas que toutes les femmes 
sont soumises à tous les hommes, mais bien que 
le groupe des hommes, de manière générale, 
domine le groupe des femmes. Ainsi, ce n’est pas 
parce qu’une femme a beaucoup de pouvoir – par 
exemple la première ministre Pauline Marois – 
que nous ne vivons plus dans une société patriar-
cale. Comme nous l’avons vu, dans la majorité 
des institutions de pouvoir et dans les relations 
sociales, dans la sphère publique comme dans la 
sphère privée, les hommes en tant que groupe 
détiennent le pouvoir.

Pourquoi devrait-on se préoccuper de la rela-
tion entre les femmes et la politique ? Pour deux 
raisons : les femmes font partie de la société – 
elles représentent en fait un peu plus de la moitié 
de la population – et elles sont touchées par la 

2. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

politique. De plus, comme le soulignent nombre 
de politologues féministes, les questions posées 
par les femmes remettent en cause les concepts 
de base de la science politique. On peut penser 
notamment aux questionnements formulés 
autour des notions de citoyenneté (Young, 1990 ; 
Glenn, 2002) ; des théories des  mouvements 
sociaux (Staggenborg et Taylor, 1984 ; 
Staggenborg, 1998 ; Taylor, 1998) ; des notions 
de pouvoir (Allen, 1996 et 1998 ; Fraser, 1989) ; 
des notions de liberté ; des théories des rela-
tions internationales (Peterson, 1992 ; D’Aoust, 
2010, 2012) ou du champ de la science politique 
lui-même (Vickers, 1997 ; Lamoureux et de Sève, 
1993). Il est donc important – autant pour les 
femmes que pour assurer la justesse et la rigueur 
scientifique – que les théories et concepts que 
nous utilisons décrivent, expliquent et analysent 
réellement l’ensemble (et non la moitié) de la 
population et de la société dans laquelle nous 
vivons. C’est aussi parce que la science poli-
tique s’intéresse au phénomène du pouvoir et à 
ses corollaires, l’inégalité, la domination et l’ex-
clusion, que la question des rapports hommes/
femmes demeure une interrogation importante 
pour la science politique. Dans ce chapitre, c’est 
principalement à travers la notion de démocratie 
que nous aborderons certaines des questions 
posées par les féministes.

Ce chapitre vise à survoler plusieurs aspects de 
la relation entre les femmes et le politique. Dans 
un premier temps, nous aborderons certaines 
critiques formulées par les polito logues fémi-
nistes sur le caractère androcentriste (centré 
sur les hommes) de la construction même de 
l’État moderne et de la démocratie. Par la suite, 
nous préciserons quelle est la place réservée 
aux femmes dans la démocratie représenta-
tive. Nous verrons d’abord dans cette section 
l’histoire de l’accès au suffrage et aux postes 
de représentation, puis nous dresserons un 
portrait de la réalité contemporaine. Ensuite, 



Chapitre 19 La démocratie et les femmes au Québec et au Canada

–  531 –

nous examinerons les éléments de notre démo-
cratie qui sont plus participatifs. Nous verrons 
les effets des mouvements sociaux et des groupes 
de pression sur les instances décisionnelles, 
notamment en étudiant le cas de la lutte pour 
l’avortement libre et gratuit. Nous verrons ainsi 
différents types d’interactions que les femmes et 
les féministes entretiennent avec l’État et la poli-
tique à travers différentes activités politiques. 
Dans la dernière section, nous nous pencherons 
sur la portée des politiques publiques sur les 
femmes, en examinant comment certaines de ces 
politiques présentent la possibilité de redéfinir 
la relation entre les femmes et l’État.

1. L’État moderne démocratique, 
un projet d’Hommes ?

L’une des tensions qui traversent les échanges 
entre féministes réside dans la réticence de 
certaines à s’investir dans une structure – l’État 
démocratique moderne – qui est, dans ses 
fondements mêmes, androcentrique. L’état 
démocratique moderne, dès sa conception, a 
institutionnalisé une division entre le privé 
et le public et une division sexuelle du travail 
qui relègue les femmes dans l’espace privé, au 
foyer. Cette division sexuelle, qui justifie le confi-
nement des femmes à la sphère privée, sera au 
centre des revendications et des luttes féministes 
pour l’égalité au Québec et au Canada, notam-
ment à travers le slogan « Le privé est politique ». 
Mais quelles sont donc les conséquences de cette 
division sur l’organisation sociale et étatique ? 
Dans cette section, nous dressons un panorama 
succinct des théories à partir desquelles sont 
érigées nos institutions démocratiques.

Le théoricien britannique Thomas Hobbes 
(1588-1679), dans son livre Léviathan, a iden-
tifié le calcul rationnel des individus rassemblés 
pour défendre leurs intérêts comme l’élément 

fondateur de la société moderne. L’État, selon 
Hobbes, résulte ainsi d’un contrat social entre des 
individus libres et égaux qui acceptent rationnel-
lement de déléguer leur pouvoir (y compris celui 
de tuer) à un corps de gouvernement qui garantit 
la sécurité, en échange de restrictions sévères sur 
leurs libertés individuelles.

L’idée du contrat social est ensuite reprise, 
entre autres, par Jean-Jacques Rousseau (1712-
1778) et John Locke (1632-1704), et plus récem-
ment par John Rawls (1921-2002). Cependant, 
aucun de ces penseurs ne s’attarde à la prémisse 
supportant la théorie du contrat social, qui 
tient pour acquis que ce contrat ne peut s’opérer 
qu’entre hommes. En fait, même si tous ces théo-
riciens prétendent avoir une idée abstraite et 
désincarnée de l’« individu », ils s’appuient tout 
de même sur la présomption que cet individu 
est nécessai rement un homme et même, dans le 
cas de Rawls, un « chef de famille » (1971, p. 128). 
Cette conception est loin d’être désincarnée, 
puisqu’elle présuppose l’existence d’une famille 
(probablement composée d’une femme et d’en-
fants). Selon la philosophe Carole Pateman, le 
contrat social se fonde sur une hiérarchie a priori 
entre les hommes et les femmes en dehors de 
l’espace politique. Locke le dit clairement quand 
il précise que les femmes sont « exclues du statut 
d’“individu” dans la condition naturelle » (cité 
dans Pateman, 1988, p. 52), leur déniant ainsi la 
possibilité de  participer au contrat social.

De même, Pateman met en évidence l’ex-
clusion de facto des femmes de la notion de 
« fraternité », qui structure le patriarcat moderne 
et justifie de remplacer le règne du père (le roi) 
par un pacte entre frères. Ainsi, une « confrérie » 
basée sur des relations mutuelles est substituée à 
une distribution du pouvoir aléatoire à un indi-
vidu (le roi). Toutefois, cette substitution est 
limitée dans l’espace, soit au nouvel espace défini 
comme public – par opposition au privé, au foyer, 
où l’autorité arbitraire d’un homme continue 
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de régir la vie des membres de la famille. Ainsi, 
la dichotomie public/privé est non seulement 
essentielle à la définition d’un nouvel espace 
pour le politique, mais également au cœur 
de la subjugation des femmes à leur mari3. La 
philosophe française Geneviève Fraisse (2000) 
va encore plus loin dans son analyse des philo-
sophes de la République française, penseurs de 
la démocratie, en précisant avec quelle véhé-
mence ces derniers se sont assurés que les prin-
cipes démocratiques qu’ils proposaient pour la 
sphère publique ne devaient pas « contaminer » 
le domaine privé. Ces philosophes niaient ainsi 
la possibilité que la relation entre les hommes 
et les femmes soit une association ou un contrat 
entre deux personnes égales ; elle devait plutôt 
se limiter à une « union » fusionnelle où la 
femme se fond juridiquement, politiquement et 
 économiquement dans l’homme (Fraisse, 2000).

Cette séparation entre le privé et le public – 
qui permet de limiter à la moitié seulement de 
la société, soit la sphère publique, la portée de 
la démocratie et de l’idée de l’autonomie des 
individus – est au centre des questions soule-
vées par les féministes au milieu du xxe siècle. 
On peut donc lire le slogan « Le privé est poli-
tique » comme allant bien au-delà de la simple 
affirmation que certaines sphères de la vie privée 
sont nécessairement régies par les institutions 
politiques – qu’il s’agisse des lois sur le mariage, 
la violence conjugale, la filiation ou l’héritage.  
Ce slogan peut également souligner que la 
construction même de ces deux sphères est 
arbitraire et politique – représentant une excuse 

3. Au Moyen Âge et dans l’Ancien Régime, certaines femmes 
peuvent gouverner dans quelques pays, Elizabeth 1re d’Angleterre 
(1533-1603) par exemple, une prérogative qu’elles perdront dans 
les régimes modernes républicains et libéraux. De plus, la 
cellule économique à cette époque est le plus souvent la ferme 
ou la boutique, où la distinction entre le privé et le public est  
très ambiguë.

pour ne pas avoir à partager le pouvoir dans 
certaines sphères de la vie de ces messieurs – 
indépendamment de la contradiction interne de 
leur logique.

Bref, c’est la conception même de l’État 
moderne – celui où la famille est subsumée au 
chef de famille, et l’idéal de société restreint par 
la dichotomie public/privé – qui est probléma-
tique. Comme nous le verrons dans les sections 
suivantes, cette dichotomie public/privé est au 
centre des revendications féministes au Québec 
et au Canada : de l’inclusion des femmes dans la 
sphère publique par l’obtention du droit de vote 
et de participation aux instances, allant jusqu’à 
la re-négociation des contrats de mariage afin 
d’étendre la démocratie – la négociation du 
pouvoir entre des individus considérés comme 
rationnels et égaux – à la sphère privée. La 
lenteur, la résistance et les obstacles à ces chan-
gements nous incitent à encadrer nos réflexions 
par les questions suivantes : puisque la division 
public/privé est si centrale, peut-on réformer 
l’État pour y inclure les femmes ? Faut-il 
remettre en question son existence même et, 
par conséquent, cette division entre le privé et 
le public, afin de construire des relations égali-
taires entre les sexes et de libérer les femmes de 
la  domination masculine ?

POINTS CLÉS

 > L’État démocratique moderne a instauré 
une division entre la sphère privée et la 
sphère privée.

 > De grands penseurs comme Rousseau ont 
volontairement limité l’extension de la démo-
cratie et de l’association entre êtres égaux à 
la sphère publique, laissant ainsi l’idée d’une 
hiérarchie et de l’inégalité s’imposer dans la 
sphère privée.
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2. La démocratie représentative 
et les femmes

La démocratie représentative repose sur deux 
principes : d’une part, « un principe représen-
tatif en vertu duquel le Peuple réputé souverain 
délègue à un petit nombre le soin d’exprimer 
sa volonté ; d’autre part, un principe libéral qui 
privilégie la libre confrontation des opinions, 
donc la libre compétition des candidats à la 
représentation. De sorte que son critère prin-
cipal est bien l’élection de dirigeants au suffrage 
universel à travers des élections compétitives, 
disputées à intervalles réguliers » (Braud, 2002, 
p. 205-206 ; nous soulignons). C’est donc sur ces 
deux axes que les féministes se sont battues : 
la possibilité de déléguer le pouvoir à un petit 
nombre (le vote) et la possibilité de confronter 
ses opinions, notamment en participant à la 
« libre compétition » entre les candidats.

2.1. L’historique du droit de vote

La bataille pour l’extension du suffrage aux 
femmes est peut-être la lutte féministe la 
plus connue en Occident. Il est cependant 
important de noter que cette bataille fut loin 
d’avoir une progression linéaire. En effet, au 
Bas-Canada, les femmes qui répondaient aux 
autres critères d’éligibilité (propriété foncière, 
âge, etc.) pouvaient voter en vertu de l’Acte 
constitutionnel de 1791 qui créait cette colonie. 
L’Acte constitutionnel ne spécifiait pas le sexe 
de l’électorat ; cependant, le droit coutumier 
anglais (common law) interdisait aux femmes 
de voter. Ainsi, puisque le droit coutumier 
n’était pas appliqué dans le Bas-Canada, qui 
avait pu conserver son droit civil, les quelques 
femmes qui répondaient aux critères de citoyen-
neté, d’âge et de possession de biens avaient le 

droit de voter entre 1791 et 18494, moment où 
les lois furent uniformisées entre le Haut et le 
Bas-Canada5. Cette modification sera consolidée 
dans l’Acte de  l’Amérique du Nord britannique 
de 1867 qui fondait le dominion du Canada.

À partir de ce moment, les luttes pour l’ob-
tention de droits politiques et juridiques ont 
été, pour presque toutes les associations et les 
groupes de femmes, au centre de leurs préoccu-
pations, bien qu’elle ne fût pas la seule. L’accès 
au suffrage est vu autant comme un moyen que 
comme une fin. Au-delà de la reconnaissance 
des femmes comme citoyennes, le vote est aussi 
un moyen important pour faire pression sur 
les politiciens afin qu’ils adoptent les réformes 
sociales que les femmes jugeaient pertinentes, 
telles des politiques de tempérance (prohibition 
de l’alcool, souvent dans l’espoir de réduire la 
violence conjugale), des programmes d’aide aux 
mères pauvres et des mesures de protection des 
travailleuses. Ainsi, dès la fin du xixe siècle, c’est 
à travers un discours de responsabilité sociale 
comme mère – au sens propre et figuré – que 
certaines femmes, comme les membres de la 
Société nationale Saint-Jean-Baptiste, reven-
diquent le droit de vote6. D’autres femmes, 

4. L’historienne Catherine L. Clevedon (1974) souligne que le droit 
de vote des femmes du Bas-Canada fut retiré l’année qui suivit la 
célèbre rencontre de Seneca Falls aux États-Unis, où les femmes 
se dotèrent d’un plan d’action qui incluait la revendication de 
l’extension du suffrage aux femmes.

5. On attribue souvent la perte du droit de vote des femmes au 
Bas-Canada à Louis-Joseph Papineau. Ce dernier s’est bel et bien 
battu pour faire adopter une loi en 1834 retirant le droit de vote 
aux femmes. Cependant, Londres a répudié la loi de 1834 et les 
femmes ont conservé leur droit de vote jusqu’à la réforme de 1849. 

6. On reproche d’ailleurs à certaines femmes renommées pour 
leur militance pour le droit de vote, comme Nellie McClung 
et Emily Murphy, d’utiliser un discours raciste pour faire 
valoir leur revendication. En effet, comme le documente 
l’historienne Mariana Valverde (1992), c’est à travers la peur des 
« immigrants », notamment des Chinois (le « péril jaune »), et 
contre la « dégénérescence » de la race blanche qu’Emily Murphy 
développe sa justification pour le vote des femmes blanches. 
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notamment la militante féministe Idola St-Jean, 
revendiquent le droit de vote par principe 
(Lamoureux, 1991).

Les militantes du Canada anglais réussi-
ront tour à tour à obtenir le suffrage aux élec-
tions provinciales et aux élections fédérales (la 
figure 19.1 indique les dates de chaque province 
et territoire). Entre 1916 et 1925, le gouvernement 
fédéral ainsi que tous les gouvernements provin-
ciaux – sauf celui du Québec – plieront sous la 
pression des mouvements féministes et accor-
deront aux femmes le droit de vote. Ce dernier 

ne devient pas pour autant réellement universel 
pour toutes les personnes adultes et citoyennes : 
les femmes québécoises devront attendre 1940 
pour obtenir le droit de vote au provincial (alors 
qu’elles pouvaient voter aux élections fédérales 
depuis 1918) ; les restrictions appliquées à l’en-
semble des Canadiens et Canadiennes d’origine 
chinoise et japonaise sont levées respectivement 
en 1947 et en 1949 ; les Autochtones n’obtiennent 
le droit de voter qu’en 1969, les itinérantes et 
itinérants en 2000 et l’ensemble des  détenus, 
hommes et femmes, en 2002.

FIGURE 19.1. 

L’obtention du droit de vote par les femmes par province et territoire,  
ainsi qu’au gouvernement fédéral
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QUELQUES CITATIONS DE « GRANDS HOMMES »
SUR LE SUFFRAGE FÉMININ ET LA REPRÉSENTATION POLITIQUE

Louis-Joseph Papineau et la raison chez les femmes
Je reçois ce matin ta bonne et aimable lettre. 
Quoiqu’elle respire un peu trop d’esprit d’indé-
pendance contre l’autorité légitime de ton mari, 
je n’en suis pas aussi surpris qu’affligé. Je vois 
que cette funeste philosophie gâtes [sic] toutes 
les têtes et le contrat social de Rousseau te fait 
oublier l’Évangile de St-Paul. « Femmes soyez 
soumises à vos maris. »

Louis-Joseph PaPineau à sa femme  
Julie Bruneau, 1830

Henri Bourrassa – Réaction à l’adoption du suffrage 
féminin par le gouvernement fédéral – 1918

L’introduction du féminisme sous sa forme la 
plus nocive ; la femme-électeur, qui engendrera 
bien tôt la femme-cabaleur, la femme-télégraphe, 

la femme-souteneur d’élections, puis la femme-
député, la femme-sénateur, la femme-avocat, 
enfin, pour tout dire en un mot : la femme-
homme, le monstre hybride et répugnant qui 
tuera la femme-mère et la femme-femme.

Henri Bourassa, Le Devoir, le 28 mars 1918
La virilité de l’homme français

Que Dieu soit loué que la France est un des 
seuls pays où les femmes n’ont aucun droit 
politique. Ceci démontre que nous sommes 
moins barbares que les autres peuples et 
que les Français sont toujours conscients de 
leurs rôles d’hommes et des devoirs liés à leur  
nature virile.

Thomas ChaPais, conseiller législatif, 1940 
(cité dans d’Augerot-Arendt, 1991, p. 139)

2.2. Le cas de la « personne »  
et la nomination au Sénat :  
les femmes sont-elles  
des personnes ?

À première vue, l’acquisition du droit de vote, 
tant au fédéral que dans la plupart des provinces, 
semble cristalliser l’idée que les femmes sont des 
êtres rationnels, autonomes et libres de prendre 
des décisions. Cependant, il en va tout autre-
ment dans la réalité. Comme nous le verrons, 
l’abolition progressive de toutes les lois qui 
infantilisent les femmes sera le résultat d’une 
longue série de luttes.

En 1929, on voit le dénouement d’une de ces 
batailles, communément appelée « person’s 
case » (cas de la personne). En 1928, la plupart 
des femmes peuvent voter partout au Canada 
(sauf aux élections provinciales du Québec) et 

se présenter comme candidates. Cependant, 
elles ne peuvent se faire nommer au Sénat. 
Cinq femmes – Nellie McClung, Emily Murphy, 
Irene Parlby, Louise McKinney et Henrietta Muir 
Edwards – soutiennent que, les femmes étant des 
« personnes », elles sont admissibles à la nomi-
nation, conformément à l’article 24 de l’Acte de 
l’Amérique du Nord britannique qui stipule que 
« seulement les personnes qualifiées » peuvent 
être nommées au Sénat. Elles feront pression 
sur le gouvernement fédéral pour que ce dernier 
demande à la Cour suprême de se prononcer 
sur cette question, ce que la Cour fit dans le 
renvoi Edwards c. Canada (1928) où elle stipula 
que « les femmes ne sont pas des personnes » 
au sens de la loi lors de la rédaction de l’Acte. 
Non satisfaites de cette décision, celles que l’on 
nommera les « Cinq fameuses » (Famous five) 
en appelleront au Comité judiciaire du Conseil 
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privé de Londres – instance judiciaire suprême 
qui régissait encore les lois canadiennes à 
cette époque. En 1929, dans l’affaire Edwards 
c. Canada (1929), lord Sankey répondra « oui, 
les femmes sont des personnes », garantissant 
ainsi l’accès des femmes à toutes les positions, 
y compris au Sénat7. Au Québec cependant, les 
femmes ne pourront toujours pas faire partie 
d’un jury, jusqu’à l’action « du banc des jurées » 
où certaines féministes prendront d’assaut un 
banc de jurés lors d’une audience pour protester 
contre l’idée que les femmes puissent être jugées 
et tenues responsables pour leurs infractions, 
mais ne peuvent siéger comme membres d’un 
jury (Péloquin, 2007).

LORD SANKEY EN RÉPONSE À LA QUESTION 
« LES FEMMES SONT-ELLES DES PERSONNES ? »

Yes, women are persons… and eligible to be 
summoned and may become Members of the 
Senate of Canada. The exclusion of women from 
all public offices is a relic of days more barbarous 
than ours. And to those who would ask why the 
word « persons » should include females, the 
obvious answer is, why should it not ?

Lord sankey, 1929

2.3. Les enjeux propres au Québec

Au Québec, les femmes utilisèrent des stratégies 
différentes pour tenter d’obtenir des droits poli-
tiques et juridiques. On discerne souvent deux 
grandes tendances qui guident la justification 
pour les droits des femmes. Comme chez les 

7. Mais pas encore dans certains domaines, comme dans l’armée et 
la police.

Anglo-Saxonnes, certaines Canadiennes fran-
çaises utilisaient leur rôle de mère de la nation 
afin de justifier leur accès aux droits juridiques

En contrepartie, d’autres féministes, comme 
Idola St-Jean, ancraient leur argumentaire dans 
une vision libérale classique d’égalité entre 
les individus indépendamment de leur sexe. 
Selon les recherches faites par la politologue 
Diane Lamoureux, Idola St-Jean maintint un 
discours qui parle « d’égalité entre les sexes dans 
les termes du droit naturel, du gouvernement 
responsable, dans la tradition républicaine du 
xixe siècle, de la volonté générale en termes 
rousseauistes » (1991, p. 46).

IDOLA ST-JEAN ET LES DROITS NATURELS

Pour en revenir à la vieille controverse d’école, 
voyons un peu ce qu’est l’électorat. Est-ce 
une fonction ou un droit ? Si on le tient pour 
une fonction publique, seuls les plus dignes 
et les plus capables doivent en être investis. 
D’après cela, nos gouvernements ont le devoir 
de conférer sur le champ cette fonction aux 
femmes instruites qui, par leur caractère et 
leur talent, ne peuvent que l’honorer et de 
l’enlever bien vite à tant d’hommes ignorants 
ou malhonnêtes qui ne peuvent en faire qu’un 
sot usage ou un honteux trafic. Si au contraire 
l’on admet que l’électorat soit un droit, aucun 
membre du corps social doit [sic] en être 
dépossédé. Dès que le gouvernement n’est plus 
l’apanage de quelques privilégiés, et du jour 
où la volonté générale a remplacé la volonté 
monarchique, la démocratie étant née, les 
pouvoirs politiques émanant de l’expression et 
du consentement populaire, la logique veut que 
la souveraineté provenant de tous appartienne 
à tous.

st-Jean, 1928 
(cité dans Lamoureux, 1991, p. 50)
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Ainsi, s’inscrivant dans une autre mouvance 
féministe que ses consœurs anglophones et que 
les organisations comme la Fédération nationale 
Saint-Jean Baptiste, Idola St-Jean représente le 
recours à la raison et aux droits naturels pour 
exiger l’extension des droits politiques et juri-
diques aux femmes, ce qui incluait bien sûr le 
droit de vote.

On attribue souvent à l’inf luence dispro-
portionnée de l’Église sur l’État québécois le 
retard de 22 ans dans l’attribution du droit de 
vote aux femmes. L’Église québécoise utilisa des 
arguments similaires à ceux des conservateurs 
anglo-saxons des décennies précédentes afin 
de se battre contre les droits des femmes. Ces 
arguments peuvent être résumés comme suit :

1. La politique est sale et violente ; elle n’est 
donc pas appropriée pour les femmes. Elle 
« expose la femme à toutes les passions et 
[aux] aventures de l’électoralisme » (Collectif 
Clio, 1992, p. 364).

2. L’implication en politique interfère avec les 
responsabilités familiales.

3. Le droit de vote des femmes va à l’encontre 
de l’unité et de la hiérarchie familiale ; il 
remet en question l’autorité du mari.

4. Les femmes ne feront qu’annuler le vote de 
leur mari en votant contre lui.

5. C’est contre la nature des femmes.
6. Les femmes ont déjà les moyens d’influencer 

la société à travers les organisations chari-
tables ; le droit de vote n’est donc pas néces-
saire pour accomplir les réformes sociales qui 
leur tiennent tant à cœur.
Ces mêmes arguments firent partie du rapport 

de la commission Dorion. En effet, en 1929, pour 
essayer de faire taire la grogne des femmes, 
le premier ministre du Québec, Alexandre 
Taschereau, met sur pied la commission Dorion 
chargée d’évaluer les demandes de droits des 
femmes. Parmi les multiples revendications, les 

groupes de femmes exigent à l’unanimité pour 
les femmes de :

1. pouvoir toucher leurs propres salaires ;
2. limiter le droit du mari de pouvoir disposer 

des biens communs sans le consentement de 
son épouse (p. ex. la maison familiale) ;

3. pouvoir être tuteures pour les enfants  
mineurs ;

4. pouvoir hériter des biens de leur mari 
sans testament.

1er RAPPORT DE LA COMMISSION DORION – 1930

La théorie des « droits égaux » est absurde 
parce que la fonction de la femme est spéciale 
et différente de celle de l’homme. Les femmes 
doivent se sacrifier au bien général de la famille.

La commission Dorion remet en 1930 un 
rapport jugé très conservateur et méprisant à 
l’égard des femmes de la province. Elle accorde 
cependant aux femmes, mais sans grande 
conviction, le droit de toucher leur salaire et 
d’exclure les biens qu’elles possédaient avant le 
mariage de la communauté de biens. Elle permet 
 également aux femmes de devenir tutrices, si 
elles sont nommées conjointement avec leur 
mari (Collectif Clio, 1992, p. 354).

En 1940, Adélard Godbout tient sa promesse 
électorale et accorde finalement le droit de vote 
aux femmes, malgré les protestations du clergé, 
réalisant ainsi le premier pas vers la reconnais-
sance juridique des femmes au Québec. Il faudra 
attendre la première femme députée, Marie-
Claire Kirkland-Casgrain, élue en 1961, pour voir 
l’adoption de la Loi sur la capacité juridique des 
femmes en 1964, qui octroyait aux femmes une 
reconnaissance presque totale de leur personne 
juridique et civile, même lorsqu’elles étaient 
mariées (la capacité de signer un contrat, de 
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faire une plainte en justice, etc.)8. Et, ce n’est 
qu’en 2012 qu’une femme, Pauline Marois, à 
est élue première ministre du Québec, alors 
que l’Assemblée nationale n’est composée que  
de 41 femmes députées sur 125.

2.4. La représentation des femmes

2.4.1. Les femmes participent

Au Québec, depuis que les femmes ont acquis 
le droit de votre, leur participation aux élections 
semble se maintenir au même taux que celle des 
hommes. Réfutant l’idée d’un abstentionnisme 
féminin, Chantal Maillé (1990) compare les 
données des taux de participation des hommes 
et des femmes du Québec aux élections fédé-
rales depuis 1921 et aux élections provinciales 
depuis 1944. Elle conclut que, du moment où 
les Québécoises ont obtenu ce droit, elles s’en 
sont prévalues largement et dans des propor-
tions similaires à leurs homologues masculins ; 
certaines recherches démontrent même que leur 
taux de participation est légèrement supérieur à 
celui des hommes (Harell, 2009).

Si on élargit la lunette de la participation 
politique à l’intérêt général pour la politique, 
il semble que les femmes canadiennes s’inté-
ressent moins à la politique et soient moins 
confiantes en leurs habiletés politiques que 
leur contrepartie masculine (Gidengil et al., 
2010, p. 99). Elles portent moins d’attention 
aux nouvelles ayant pour sujet la politique et en 
savent moins sur le sujet que les hommes cana-
diens. Toujours selon Gidengil et al. (2010), ces 
données sont relativement stables à travers le 

8. Certains droits juridiques ne seront octroyés que quelques 
années plus tard, notamment le droit d’être membre d’un jury 
(et donc d’être jugée par un jury composé de ses pairs) en 1971 
(Péloquin, 2007).

temps et indépendantes des très importantes 
avancées que les femmes ont réalisées dans les 
40 dernières années. Il semble aussi que ces 
différences entre les sexes dans les attitudes à 
l’égard de la politique ne peuvent être expliquées 
seulement par la féminisation de la pauvreté et 
par la double tâche liée à la combinaison de 
leur emploi salarié et des tâches domestiques. 
Certains auteurs expliquent cette différence par 
la perception répandue selon laquelle la poli-
tique est loin des préoccupations quotidiennes 
des femmes, par le manque de femmes élues et 
par le fait que les médias mettent perpétuel-
lement l’accent sur les querelles de partis. En 
contrepartie, la thèse du « manque d’intérêt » 
des femmes est contrebalancée par les données 
exposant le sens de responsabilité citoyenne 
plus développé chez les femmes canadiennes 
et un plus grand engagement de ces dernières 
dans différentes organisations sociales ou reli-
gieuses (Harell, 2009, p. 3). En fin de compte, 
leur taux de participation similaire ou supérieur 
à celui des hommes, autant en ce qui a trait au 
vote qu’à la participation à des manifestations 
ou à des groupes d’intérêt (Gidengil et al., 2010, 
p. 99), laisse croire qu’il ne faut pas conclure 
trop vite à un désintérêt des femmes vis-à-vis 
de la politique.

En fait, les femmes paraissent diriger davan-
tage leur engagement politique et civil vers les 
organisations communautaires et les groupes 
d’intérêt qui se veulent plus égalitaires et moins 
« partisans » (Cross, 2010, p. 149). Ainsi, il semble 
que les écarts dans l’engagement des hommes et 
des femmes en politique aient plus à voir avec 
la manière dont la politique se fait au Québec 
et au Canada, et avec la façon dont les femmes 
conçoivent la politique (Harell, 2009), qu’avec un 
intérêt réel et un désir d’implication des femmes 
dans leur milieu de vie. Ces données nous 
mènent à remettre en question la pertinence de 
défendre simplement un plus grand enga gement 
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des femmes en politique. Ne serait-il pas mieux 
de réfléchir à un changement des institutions 
pour qu’elles permettent à toutes sortes de 
personnes de s’engager et qu’elles favorisent la 
prise de décisions collectives ?

2.4.2. Les femmes comme représentantes : 
soutenir les femmes ou les féministes ?

La participation politique ne se limite évidem-
ment pas à l’acquisition et à l’exercice du droit 
de vote ; la possibilité de se représenter et de 
représenter ses pairs est également au centre 
de la participation. Ainsi, une fois le droit de 
vote acquis, nombre de féministes se sont enga-
gées dans une longue marche vers l’élection de 
femmes aux postes de représentantes. Dans tous 
les pays occidentaux postindustriels, le constat 
est le même : l’augmentation de la représenta-
tion des femmes se fait à pas de tortue. Selon 
l’organisation de l’Union interparlementaire 
et les Nations Unies, un taux minimal de 30 % 
de femmes représentantes serait nécessaire 
pour assurer une masse critique leur permet-
tant d’avoir une influence. Selon les taux mis 
à jour au 1er septembre 2013 par l’Union inter-
parlementaire, les 24,7 % de députées à la 
Chambre des communes placent le Canada au 
47e rang mondial, loin derrière certains pays 
d’Afrique (p. ex. Rwanda : 55,3 % ; Sénégal : 
42,7 % ; Afrique du Sud : 42,3 % ; Mozambique : 
39,2 %),  d’Amérique latine (p. ex. Cuba : 48,9 % ; 
Nicaragua : 40,2 % ; Équateur : 38,7 % ; Costa 
Rica : 38,6 %), et d’Europe (p. ex. Suède : 44,7 % ; 
Finlande : 42,5 %, mais aussi Belgique : 38 % ; 
Espagne : 36 % ; Serbie : 33,2 % ; Italie : 31,4 %). 
Au Canada, dans les 20 dernières années, la 
proportion de députées a lentement augmenté 
de 6,7 %, passant de 18 % en 1993 à 24,7 % en 
2013. À ce rythme, il faudra attendre les années 
2090 pour dépasser la barre des 50 %. Cette 

lente progression pousse certaines organisa-
tions à militer activement pour augmenter la 
représentation des femmes (p. ex. le groupe 
Femmes, politique et démocratie) et certaines 
intellectuelles à défendre l’utilisation de mesures 
incitatives, tels les quotas, afin de se rapprocher 
d’une parité de représentation entre les hommes 
et les femmes.

Mais la revendication de la représentation 
ne fait pas l’unanimité chez les féministes. En 
effet, l’élection et le règne de Margaret Thatcher, 
comme première ministre conservatrice du 
Royaume-Uni pendant les années 1980, ont 
confirmé que ce n’est pas parce qu’on est une 
femme qu’on défend les intérêts des femmes. 
Sabrant dans les programmes sociaux, priva-
tisant les services publics et déréglementant 
le marché, faisant la guerre aux syndicats, la 
« dame de fer » prônait un individualisme pur 
et dur et ne voulait d’aucune façon être asso-
ciée à ce « poison » qu’est le féminisme. Ainsi, 
les débats sur la représentation « descrip-
tive » – l’idée que les individus sont typique-
ment représentatifs des groupes ou classes de 
personnes auxquels ils ou elles appartiennent9 
– font encore rage au sein des écrits féministes 
(voir entre autres Bherer, 2004 ; Gould, 1996 ; 
Mansbridge, 1999, 2001 ; Mouffe, 1996 ; Phillips, 
1996, 1998). C’est notamment ce qui a poussé 
certaines féministes à mettre sur pied le Parti 
féministe du Canada, maintenant défunt, qui ne 
représentait pas seulement les femmes, mais une 
vision féministe de la politique (O’Brien, 1999 ; 
voir aussi Zaborsky, 1987).

En fait, peu de femmes politiciennes s’asso-
cient ouvertement au mouvement féministe, 
considéré comme défendant des intérêts trop 

9. Par exemple, les femmes représentent nécessairement les 
intérêts des femmes, les Autochtones ceux des Autochtones, 
etc. (Mansbridge, 1999, p. 629).
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particularistes ou associé à un radicalisme de 
mauvais goût pour la politique électorale 
(Dumont, 2011). Dans leur étude sur la culture 
masculine de la politique, Manon Tremblay et 
Édith Garneau concluent que les femmes en 
politique cherchent à éviter l’étiquette de fémi-
niste, « soit par crainte de susciter l’hostilité 
des collègues, soit en raison d’une conception 
faussée du féminisme (c’est-à-dire [qu’elles 
cherchent à] évacuer l’image de la radicalité) » 
(1997, p. 77). Cependant, sans pour autant s’affu-
bler du titre féministe, il semble que les femmes 
élues soient conscientes d’une responsabilité 
particulière à défendre les intérêts des femmes 
comme groupe social (Tremblay, 1992).

2.4.3. Députées, membres du Cabinet  
et premières ministres :  
un pouvoir réel ?

Nombre d’analyses politiques s’accordent sur 
le fait que le pouvoir réel ne se trouve pas tant 
dans la Chambre des représentants, mais bien au 
sein du cercle restreint du Cabinet des ministres 
(Tremblay, 2005, 2010). Ainsi, il importe de se 
demander, au-delà des femmes élues comme 
députées, comment s’exerce la participation des 
femmes dans les hauts cercles du pouvoir. Robert 
Putnam a formulé, au milieu des années 1970, 
la loi de la « disparité progressive » qui veut 
que plus un poste est élevé dans la hiérarchie 
politique, plus les femmes y sont rares (1976, 
p. 33). On peut donc s’attendre à retrouver une 
proportion moins grande de femmes dans le 
Cabinet des ministres qu’à l’Assemblée légis-
lative. Certaines études démontrent en effet 
que les femmes sont surreprésentées dans les 
postes « inférieurs », dotées de peu de pouvoir, 
et sous-représentées dans les postes « supé-
rieurs », dans lesquels on détient plus de pouvoir 
(Bashevkin, 1993 ; Young et Cross, 2003). Mais les 

résultats des études se penchant spécifiquement 
sur la représentation au sein des Cabinets sont 
plus ambigus et indiquent, au contraire, qu’au 
Canada et au Québec, la proportion de femmes 
au sein des Conseils des ministres est plus élevée 
que la proportion de femmes élues au Parlement, 
et ce, de manière assez constante dans le temps 
(Tremblay et Andrews, 2010 ; Paquin, 2010). 
Selon les études de Manon Tremblay et Sarah 
Andrews, il semble  également que « le pourcen-
tage de députées du parti au pouvoir constitue 
la variable la plus déterminante de la propor-
tion de femmes nommées ministres, quoique 
le pourcentage global de députées exerce aussi 
une inf luence significative sur l’importance 
de l’espace occupé par les femmes dans les 
Cabinets » (2010, p. 152). Des études portant sur 
le Québec entre 1970 et 2008 confirment que 
la loi de la disparité progressive ne semble pas 
s’y appliquer : la proportion de femmes dans les 
Cabinets reste généralement supérieure à celle 
des femmes élues dans le parti au pouvoir et à 
l’Assemblée nationale (Paquin, 2010, p. 125).

Cependant, en y regardant de plus près, on 
voit que les responsabilités ne sont pas distri-
buées également à l’intérieur des cabinets. Au 
fédéral, seulement 15 % des portefeuilles liés 
aux fonctions régaliennes de l’État (la défense, 
la justice, les relations internationales) sont 
confiés à des femmes10. Cette proportion 
diminue à moins de 7 % pour les provinces11. Si 
l’on ajoute l’autre secteur important du pouvoir 

10. Ces données sont basées sur les titres de ministres attribués aux 
femmes entre 1921 et 2007.

11. Selon Tremblay et Andrew, les différences dans les écarts entre 
les gouvernements provinciaux et fédéral peuvent être expliquées 
en partie par la répartition des pouvoirs entre les deux ordres de 
gouvernement, changeant l’importance mutuelle des différents 
ministères et le nombre de ministères disponibles dans chacune 
de ces catégories. Par exemple, la plupart des provinces n’ont pas 
de ministère de la Défense ni de ministères dédiés aux relations 
internationales.
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au sein des cabinets – les fonctions économiques 
(le Conseil du trésor, les finances, l’énergie et les 
ressources naturelles, le revenu, l’industrie et le 
commerce) –, les femmes ont reçu 35 % des affec-
tations ministérielles dans ces deux domaines 
au gouvernement fédéral et moins de 20 % dans 
les provinces (Tremblay et Andrew, 2010). En 
contrepartie, dans 75 % des cas au provincial, 
et moins de 60 % au fédéral, les portefeuilles 
des ministères socioéconomiques (l’éducation, 
l’emploi, l’immigration, l’emploi, le tourisme et 
le loisir) ou socioculturels (citoyenneté, condi-
tion féminine, culture, famille, santé et services 
sociaux, identité et multiculturalisme) ont été 
gérés par une femme. On peut donc conclure 
que, si la loi de la disparité progressive ne s’ob-
serve pas dans la participation au Conseil des 
ministres, elle semble néanmoins expliquer une 
partie de la réalité dans l’attribution des rôles de 
pouvoir à l’intérieur de ce dernier.

POINTS CLÉS

 > Plusieurs types d’arguments sont utilisés 
pour revendiquer le droit de vote des femmes, 
notamment : des arguments maternalistes 
(reposant sur le rôle social des mères) et des 
arguments égalitaristes (reposant sur l’égalité 
des femmes comme individus).

 > L’influence disproportionnée de l’Église sur 
le gouvernement du Québec peut expliquer 
en partie le retard dans l’obtention du droit 
de vote aux élections provinciales, ainsi que 
la nature conservatrice du rapport de la 
commission Dorion, qui n’amène que peu 
de changements.

 > L’implication politique et civique des femmes 
se fait par des canaux différents de ceux des 
hommes ; il ne faut donc pas conclure à un 
désintérêt des femmes envers la politique.

 > La représentation des femmes aux gouver-
nements est encore inégale. La proportion 

LES FEMMES CHEFFES DE GOUVERNEMENT – QUÉBEC ET CANADA

Pauline Marois – première ministre du Québec
Pauline Marois, la première femme à la tête du Québec
L’élection du 4 septembre 2012 permit à une 
femme, Pauline Marois, d’accéder au poste de 
premier ministre du Québec, après que celle-
ci eut œuvré en politique depuis plus de trente 
ans. Malgré plusieurs revers et difficultés – 
notamment sa 2e place à la course à la chefferie 
du Parti québécois de 2005 –, Pauline Marois a 
persisté dans son ascension vers le pouvoir. Même 
si Mme Marois a par le passé soutenu des causes 
chères aux féministes – telles les garderies à 5 $ –, 
son engagement pour la défense des droits des 
femmes ne semble pas acquis (voir Porter, 2012). 

Kim Campbell – première ministre du Canada (juin 
à novembre 1993)
La première et seule femme à avoir occupé la 
position de cheffe du gouvernement canadien fut 
Kim Campbell. C’est en remportant la course à la 
chefferie du Parti progressiste-conservateur (contre 
son rival Jean Charest) qu’elle accède au pouvoir 
à la suite de la démission de Brian Mulroney. Sa 
popularité d’abord inattendue et généralisée se 
détériorera brutalement lors de la campagne 
électorale, quelques mois après son ascension au 
pouvoir. Sa chute est généralement attribuée à son 
incapacité à réparer les pots cassés laissés par son 
prédécesseur, ainsi qu’à la couverture médiatique 
négative dont elle a été tributaire (voir Mendelsohn 
et Nadeau, 1999).
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de femmes élues augmente à un rythme de 
tortue ; cependant, leur présence aux conseils 
des ministres et dans les cabinets est tout de 
même significative.

3. La démocratie participative : 
l’influence du mouvement 
féministe sur l’État

La démocratie participative est ancrée dans une 
citoyenneté active et informée où les individus et 
les groupes s’inscrivent dans un processus d’iden-
tification et de résolution de leurs problèmes, en 
participant aux prises de décisions plutôt qu’en 
s’en remettant aux représentants (Bacqué, Rey et 
Sintomer, 2005). Reposant sur une critique de la 
représentation comme délégation des pouvoirs 
du peuple, ou encore comme aliénation de la 
souveraineté (Talpin, 2009, p. 389), la démo-
cratie participative inclut notamment une série 
de processus dans lesquels les citoyens et les 
groupes discutent des enjeux qui les touchent 
(Bherer, 2006). Ainsi, cette section porte sur les 
différents moyens qu’ont empruntés les femmes 
et les organisations féministes pour influencer 
les politiques gouvernementales en dehors de 
l’exercice du droit de vote. Cette section se base 
donc sur une notion de la politique qui dépasse 
les structures officielles du gouvernement et des 
partis, pour s’intéresser à une vision plus large 
de la politique, incluant notamment les débats 
entre les mouvements sociaux et le gouver-
nement, de même que les débats internes aux 
mouvements sociaux (Vickers, 1997). Puisqu’il 
serait impossible de parcourir tous ces moyens, 
nous en avons sélectionné quelques-uns afin de 
faire valoir un portrait diversifié. Nous considé-
rerons d’abord la Commission royale d’enquête 
sur la situation des femmes. Nous nous attar-
derons ensuite aux organisations nationales 

et provinciales représentant les femmes – le 
Comité canadien d’action sur le statut de la 
femme (CCA) et la Fédération des femmes 
du Québec (FFQ) – et leurs rôles de groupes 
de pression. Finalement, nous nous penche-
rons sur un exemple de lutte où la participa-
tion de milliers de femmes et d’hommes à un 
mouvement social a permis le changement des 
pratiques sociales, des lois et des politiques : le 
combat pour le contrôle des femmes sur leur 
corps et pour le libre choix à l’avortement.

3.1. La Commission royale d’enquête  
sur la situation  
de la femme au Canada

En 1967, sous la pression de plusieurs groupes 
de femmes, le gouvernement libéral fédéral de 
Lester B. Pearson mit sur pied la Commission 
royale d’enquête sur la situation de la femme 
au Canada (commission Bird), la première 
commission dans l’histoire présidée par une 
femme, la journaliste Florence B. Bird. La 
commission avait pour mission de « faire 
enquête et rapport sur le statut des femmes 
au Canada, et de présenter des recommanda-
tions quant aux mesures pouvant être adop-
tées par le gouvernement fédéral afin d’assurer 
aux femmes des chances égales à celles des 
hommes dans toutes les sphères de la société 
canadienne » (Commission royale d’enquête sur 
la situation de la femme au Canada, 1970, p. vii). 
Outre le fait d’être présidée par une femme, 
cette enquête publique représente une avancée 
majeure en ce qui a trait à la participation des 
femmes aux processus de consultations : les 
commissaires sont majoritairement des femmes, 
plus de 468 mémoires et plus de 1000 lettres 
ont été envoyées et lues, six mois d’audiences 
publiques se tinrent dans 14 grandes villes des 10 
provinces, en plus d’audiences à Yellowknife et à 
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Whitehorse. En tout, près de 900 personnes au 
total ont témoigné. Les commissaires, constatant 
le manque flagrant d’information disponible, 
ont également commandé plus de 40 études 
spéciales. Se basant sur le principe d’égalité des 
droits et libertés de tous les êtres humains, la 
commission Bird a remis en 1970, par le biais 
d’un document de près de 500 pages, 167 recom-
mandations au gouvernement, portant sur des 
sujets aussi disparates que l’équité salariale, les 
moyens contraceptifs et la Loi sur les Indiens.

En plus d’inviter formellement les femmes à 
participer à l’identification de leurs problèmes 
et à la recherche de solutions, le rapport de la 
commission Bird fut une source importante 
d’information et une base sur laquelle les 
 mouvements féministes allaient pouvoir s’ap-
puyer afin de revendiquer de nombreux chan-
gements. Cette commission permit à beaucoup 
de femmes de mettre leur expérience person-
nelle en perspective avec celle de l’ensemble 
des femmes du pays et de rendre politiques des 
enjeux qu’elles croyaient personnels.

3.2. Les groupes de pression

En 1972 est formé le CCA (Comité canadien d’ac-
tion sur le statut de la femme). Pensé à l’origine 
pour veiller à la bonne implantation des recom-
mandations du rapport de la commission Bird, 
le CCA deviendra l’organisation parapluie des 
groupes de femmes dans l’ensemble du pays 
(Vickers et al., 1993).

En fait, tant le CCA que la FFQ présentent 
une forme d’organisation particulière, en inté-
grant un mélange d’organisations autonomes, de 
groupes d’intérêt et (pour la FFQ) d’individus, 
ainsi qu’une très large gamme d’idées poli-
tiques, le tout en demeurant un interlocuteur 
reconnu par le gouvernement. Ainsi, certaines 
théoriciennes ont qualifié le CCA et la FFQ de 

mouvements intégrateurs (Miles, 1984 ; Vickers 
1993). Ces structures parapluies permettent de 
conserver une certaine liaison entre les groupes 
radicaux autonomes et socialistes – que l’on 
regroupe habituellement difficilement au plan 
national – et le gouvernement. Le CCA devient 
ainsi, dans ses premières années, un espace de 
débats entre les groupes de femmes, afin d’éta-
blir les priorités et de développer des actions 
concertées pour maintenir la pression sur le 
gouvernement et mettre en application les 
revendications de la commission Bird (Vickers, 
1993, p. 74).

Précédant de quelques années la mise sur 
pied de la commission Bird, la FFQ voit le jour en 
1966 afin de « grouper, sans distinction de race, 
d’origine ethnique, de couleur ou de croyance, 
des femmes et des associations désireuses de 
coordonner leurs activités dans le domaine de 
l’action sociale » (cité dans Trudel, 2009, p. 74). 
Ainsi, dès son origine, la FFQ se veut une orga-
nisation non partisane et non confessionnelle, 
tentant de regrouper autant des francophones 
que des anglophones, autant des femmes 
impliquées dans la politique partisane que 
dans l’action sociale, autant des femmes indivi-
duelles que des organisations. Elle se veut une 
voix pour toutes les femmes. Dès ses débuts et 
encore aujourd’hui, l’aspect fédérateur de la FFQ 
lui impose d’être un lieu de confrontations et 
de remises en question perpétuelles, mais aussi 
un lieu d’échanges et de débats importants 
pour l’articulation de revendications visant à 
améliorer la condition des femmes du Québec12. 

12. Dans sa thèse de doctorat retraçant l’histoire de la FFQ, Flavie 
Trudel relate les conflits du congrès de formation et ceux liés à 
l’élection du premier conseil d’administration. Pour un exemple 
contemporain des échanges houleux ayant lieu à la FFQ, on peut 
penser à ses positions sur le voile (2009). Elle s’oppose autant à 
l’interdiction du port des signes religieux qu’à son imposition par 
quelconque autorité ainsi qu’à ses critiques sans équivoque sur 
l’exclusion engendrée par le projet de loi 60 (Charte affirmant les 
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À certains moments, la FFQ est critiquée pour 
ses méthodes d’action : en tentant de chercher 
des solutions aux problèmes des femmes par le 
lobby et les transformations législatives, la FFQ 
ne remet pas en cause la légitimité de l’État, 
contrairement au courant plus radical (Trudel, 
2009, p. 119).

Ainsi, la FFQ, comme le CCA à l’échelle natio-
nale, joue un double rôle : 1) en tant qu’organi-
sation, elle prend position et intervient dans les 
débats politiques afin de faire entendre la voix 
des femmes dans l’arène politique ; et 2) de par 
ses espaces de discussion, d’échange, d’affron-
tement et de délibération, elle représente en 
elle-même un espace politique permettant la 
participation des femmes à différents débats.

Dès leurs débuts, ces deux organismes sont 
principalement ancrés dans une vision égali-
tariste inscrite dans le droit libéral. Ils visent 
également à demeurer des groupes de pression 
autonomes. Les structures de représentation 
et de participation à certains débats à travers 
les assemblées générales représentent même, 
selon certaines auteures, ce à quoi ressemblerait 
la politique si les femmes avaient la possibilité 
d’en repenser les structures (Vickers, Rankin et 
Appelle, 1993, p. xi). Cependant, les coupures 
dans les budgets des organisations13 ainsi que la 
délégitimation des groupes de femmes comme 
interlocuteurs crédibles aux yeux de l’État 
(Andrew, 1998 ; Jenson et Phillips, 1996) ont 
porté de durs coups à ces deux groupes. Malgré 
tout, ces deux organisations se sont adaptées et 
sont encore bien présentes dans plusieurs débats 
qui entourent les femmes et les féministes.

valeurs de laïcité) (2013a, 2013b). La FFQ a souvent pris position 
dans les débats politiques, notamment lors du référendum de 
1980 (pour le NON) et celui de 1995 (pour le OUI) (Trudel, 
2009, p. 4).

13. Par exemple, durant l’année 1989-1990, le CCA a vu son budget 
coupé de moitié par le gouvernement fédéral.

3.3. La lutte pro-choix  
et la politique de rue

Contrairement aux luttes que nous avons 
considérées jusqu’à maintenant, la lutte pour 
la décriminalisation et l’accès libre et gratuit à 
l’avortement ne s’est pas gagnée par l’action de 
féministes d’État ou par l’action lobbyiste. Au 
Québec, le premier groupe à s’engager dans la 
lutte, le Comité de lutte pour la conception et 
l’avortement libres et gratuits, est un groupe 
autonome de femmes souvent qualifiées de 
radicales (Dumont et Toupin, 2003, p. 367) 
qui, tout en menant la lutte politique dans les 
espaces publics et populaires, offre des services 
clandestins. Le Bill Omnibus14 du gouvernement 
fédéral avait permis en 1969 de créer une excep-
tion légale pour l’avortement, avec la permission 
d’un comité thérapeutique15, si l’interruption de 
grossesse s’avérait nécessaire pour la santé des 
femmes. La revendication des féministes était 
donc simple : le corps des femmes leur appar-
tient ; elles sont les seules à pouvoir décider de 
ce qui le concerne. C’est donc le droit à leur inté-
grité physique qu’elles revendiquent, lorsqu’elles 
crient dans les rues « Ni curé, ni médecin, notre 
corps nous appartient ». En fait, cette lutte s’est 
menée simultanément sur trois fronts : 1) le front 
juridique, principalement à travers les procès du 
Dr Henry Morgentaler ; 2) le front « sanitaire », 
avec la pratique d’avortements illégaux dans 
les centres locaux de services communautaires 

14. Loi de 1968-1969 modifiant le droit pénal (S.C. 1968-1969, c. 38).
15. Les hôpitaux devaient former des comités thérapeutiques 

composés de trois médecins enregistrés. Les comités recevaient 
les demandes des femmes et décidaient si leurs raisons étaient 
valables. Certains hôpitaux n’ont même pas pris la peine de 
former des comités thérapeutiques, d’autres comités refusaient 
systématiquement les demandes alors que quelques-uns étaient 
un peu plus souples. Bref, les décisions semblaient davantage se 
fonder sur les croyances personnelles des médecins que sur la 
question de la santé des femmes (Desmarais, 1999).
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(CLSC) à la grandeur de la province16 ; et 3) le 
front politique et idéologique.

En 1978, le Comité de lutte s’élargit et devient 
la Coalition pour le droit à l’avortement. Les 
membres utilisent une diversité de tactiques : 
des manifestations du 8 mars à celles lors de 
la fête des Mères, des messages sur les murs 
de l’Oratoire Saint-Joseph à une déclaration de 
plus de 100 femmes s’inculpant volontairement 
reproduite dans une page complète du Devoir 
(Desmarais, 1999, p. 187). Elles vont même 
défier directement la loi en mettant sur pied 
des cliniques qui pratiquent des avortements 
illégaux dans les CLSC, ainsi que lorsqu’elles 
accompagnent illégalement Chantal Daigle 
aux États-Unis pour qu’elle s’y fasse avorter, 
et ce, contre l’injonction obtenue par son 
ex-conjoint17. Les féministes actives dans cette 
lutte ne demandaient pas l’aval des institutions 
politiques avant d’agir dans l’espace public et 
privé afin de défendre et convaincre la popu-
lation du bien-fondé de leurs revendications 
(Bessaïh et Desmarais, 2008).

16. Il semble que même quand l’information est devenue de nature 
publique (première page du Devoir), le gouvernement n’ait pas 
entamé de poursuites, tolérant ainsi la pratique et permettant 
qu’elle s’étende à l’ensemble de la province (Desmarais, 
1999, p. 212).

17. Le cas de Chantal Daigle fut la deuxième bataille autour de 
l’avortement portée devant la Cour suprême du Canada, 
lorsque cette dernière en appela de l’injonction obtenue par 
son ex-conjoint Jean-Guy Tremblay afin de l’empêcher de se 
faire avorter, en revendiquant son droit de veto en tant « père 
en puissance » et en citant le droit du fœtus à la vie. La grossesse 
avançant durant les procédures judiciaires, Chantal Daigle 
décida d’aller se faire avorter aux États-Unis, contrevenant ainsi 
à l’injonction de la Cour supérieure du Québec, injonction 
maintenue en Cour d’appel. Le verdict de la Cour suprême du 
Canada lui donna cependant raison en réaffirmant, d’une part, 
que le fœtus n’a pas de personnalité juridique, et donc n’a pas un 
« droit à la vie » et, d’autre part, que le « père en devenir » n’avait 
aucun droit de veto sur le sort du fœtus (Tremblay c. Daigle, [1989] 
2 R.C.S. 530).

L’obtention de la décriminalisation de l’avor-
tement en 1988, à la suite de l’arrêt Morgentaler 
(1988) de la Cour suprême, vient donc confirmer 
une pratique déjà répandue au Québec, mais 
tout de même illégale. C’est donc un exemple 
que la politique et les lois sont parfois à la 
remorque de la société et que la politique peut 
se jouer à l’extérieur des institutions prévues à 
cet effet. Au-delà des moyens utilisés pour « faire 
de la politique », cette lutte pour l’acquisition du 
contrôle de leur corps peut être considérée, pour 
les femmes, comme la dernière étape nécessaire 
au plein accès à la participation politique et à la 
citoyenneté réelle. Ainsi, et contrairement aux 
stratégies utilisées par certaines suffragettes, 
il s’agirait selon la sociologue Marie-Blanche 
Tahon de « la rupture d’une assimilation entre 
la “femme” et la “mère” qui a permis l’accès 
à la véritable citoyenneté pour les femmes » 
(1999, p. 81).

POINT CLÉ

 > En dehors des structures officielles, les 
femmes influencent la politique à travers : des 
groupes de pression comme le CCA et la FFQ ; 
leur implication dans les instances para-
gouvernementales, comme la commission 
Bird ; leur implication dans les  mouvements 
sociaux, comme le mouvement féministe 
et la lutte pour la décriminalisation et 
 l’accessibilité de l’avortement.

4. L’influence des politiques 
publiques sur les femmes

Le lieu commun voulant que l’appartenance  
à une couche inférieure de la société se traduise 
par une moins grande participation à la politique 
est bien documenté. Entre autres, Gidengil et 



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  546 –

ses collègues confirment que les inégalités struc-
turelles font en sorte que les voix de certaines 
personnes sont moins entendues et que leurs 
préférences comptent moins (2010, p. 111). Dans 
cette perspective, il est donc important d’aller 
au-delà du droit de vote et de la participation 
aux partis politiques pour comprendre les 
relations entre les femmes et la politique. Ce 
n’est, bien sûr, pas directement et réellement 
pour permettre aux femmes de participer au 
processus démocratique que l’État-providence 
s’est développé. Cependant, l’accès des femmes 
à davantage de ressources est également le 
corollaire d’une plus grande participation de ces 
dernières à la politique. Nous nous attarderons 
donc, dans cette section, aux mesures sociales 
qui ont permis à certaines femmes – comme 
individus ou comme mères – d’améliorer leur 
situation et celle de leur famille.

4.1. L’État-providence :  
l’influence des mesures  
sociales sur les femmes

On tend généralement à définir l’État- providence 
comme un État qui prône l’intervention dans 
certains secteurs, comme le soutien au revenu, 
la santé, l’éducation et le soutien aux familles 
afin d’assurer un bien-être minimal à l’en-
semble de la population. Pour certains, il est 
une extension de l’État protecteur, chargé non 
seulement de garantir l’intégrité physique et la 
propriété privée – comme l’État moderne du 
contrat social –, mais également un minimum 
de  sécurité financière (Rosanvallon, 1981, p. 20).

Dans la mesure où, comme nous l’avons vu, 
le contrat social a été « signé » entre hommes – 
représentant la famille aux yeux de l’État –, il est 
difficile de considérer les femmes comme étant 
des bénéficiaires légitimes de cette garantie. En 
fait, les premiers filets sociaux mis en place par 

l’État viseront les femmes, mais au cœur d’une 
relation où l’État se substitue au mari absent ou 
décédé. C’est le cas pour les premières rentes 
allouées par le gouvernement fédéral aux veuves 
de guerre à partir de 1919 (Gauthier, 1985, p. 307) 
et des allocations offertes par le gouvernement 
du Québec à partir de 1937 aux « mères nécessi-
teuses », qui ne visaient que les femmes mariées 
dont le mari était décédé, invalide, interné 
ou avait abandonné le foyer depuis plus de 
cinq ans. Afin de se prévaloir de cette prestation, 
les femmes devaient non seulement prouver 
leur pauvreté, mais également leurs bonnes 
mœurs, en fournissant un certificat attesté par 
un ministre du culte (Baillargeon, 1996, p. 23 ; 
Collectif Clio, 1992, p. 282)18. Même si la loi sur 
les mères nécessiteuses peut difficilement être 
considérée comme progressiste, considérant 
que des lois similaires, mais moins exigeantes, 
qui existent aux États-Unis depuis 1911 et dans 
d’autres provinces canadiennes depuis 1916, 
elle marque tout de même un tournant dans la 
reconnaissance de la possibilité, pour certaines 
femmes, d’être cheffes de famille. Les femmes 
se positionnent ainsi, d’une certaine manière, 
comme étant des interlocutrices crédibles 
pouvant réclamer une aide particulière de l’État.

Malgré l’érosion de certaines restrictions 
avec le temps, la loi sur les mères nécessiteuses 
ne s’étendra jamais aux filles-mères (mères non 
mariées) et aux femmes divorcées ou séparées 
pour violence conjugale (Baillargeon, 1996, p. 24). 
Il faudra attendre l’instauration de l’allocation 
familiale après la Seconde Guerre mondiale, 
destinée à toutes les mères de la nation, pour 

18. Ces « mères nécessiteuses » devaient aussi vivre au Québec depuis 
sept ans et être sujets britanniques depuis au moins 15 ans, ce 
qui exclut les mères immigrantes. Ces femmes devaient avoir 
au moins deux enfants de moins de 16 ans. En plus de la lettre 
du curé de la paroisse, une deuxième lettre d’une personne 
« désintéressée » était exigée.

Licence enqc-13-8110-16695-179971 accordée le 12 mai 2014 à ENAP
Bibliothèques. Service des acquisitions
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voir la mise en place d’un système universel 
indépendant de la « moralité » des femmes béné-
ficiaires. Selon les historiennes du Collectif Clio, 
le maintien de la mère comme récipiendaire de 
l’allocation familiale, plutôt que le père – le chef 
de famille reconnu dans le Code civil –, fut en 
lui-même une bataille politique contre l’Église et 
le gouvernement unioniste de Maurice Duplessis, 
qui insistait pour que les chèques soient libellés 
au nom des pères (1992, p. 389-392).

La loi sur l’aide sociale de 1969 permit d’aug-
menter l’autonomie financière des femmes, 
celles-ci ayant accès à une certaine sécurité 
financière en tant qu’individus et non plus 
seulement en tant que mères responsables de 
l’éducation des enfants. Cette loi est donc venue 
consolider la nouvelle relation des femmes à 
l’État, en tant qu’individus à part entière, dignes 
de droits et de responsabilités en dehors de leur 
rôle maternel, principes déjà établis dans la Loi 
sur la capacité juridique de la femme de 1964.

4.2. La responsabilité des enfants

L’autre aspect des relations entre les femmes et 
l’État, qui sera grandement modifié grâce aux 
luttes d’émancipation des femmes, est la respon-
sabilité de l’État dans l’éducation des enfants. Si 
les premières mesures de soutien financier visent 
les mères méritantes, c’est parce que leur objectif 
est de permettre aux mères de bien accomplir 
leur rôle dans la société : celui de la reproduction 
et de l’éducation des enfants. C’est donc princi-
palement à travers le prisme du rôle maternel 
que l’État accepte de se substituer au père.

Avec l’augmentation de la participation 
des femmes au marché du travail dans les 
années 1960 et suivantes, l’assignation de la 
responsabilité unique des femmes dans l’édu-
cation des enfants est remise en question. Le 
rapport de la commission Bird a bien repris 

cette revendication des groupes de femmes, 
mais l’instauration d’un système de garderie 
accessible (autant sur le plan financier qu’en 
termes de proximité et de disponibilité des 
places) ne viendra que très tard dans le cas du 
Québec, et demeure toujours absent du reste du 
Canada. L’idée que l’État a une part de respon-
sabilité dans la prise en charge des enfants fait 
son chemin tranquillement. Malgré la mise 
sur pied de garderies populaires au début des 
années 1960, de quelques garderies en milieu de 
travail au milieu des années 1970 (Roy, 2010) et 
malgré la promesse du Parti québécois (dans son 
programme de 1975) d’instaurer un programme 
universel et gratuit de garderies, ce n’est que vers 
la fin des années 1970 que le gouvernement du 
Québec commence à reconnaître la nécessité 
des services de garde pour assurer le plein droit 
des femmes au travail et au loisir (Desjardins, 
1984). Les modifications apportées par la Loi sur 
les services de garde à l’enfance de 1979, même 
si celle-ci présente des améliorations substan-
tielles, ne sauront régler le problème du manque 
de places disponibles et le prix exorbitant des 
garderies pour les enfants en bas âge. Le réel 
changement ne se fera qu’avec l’instauration 
graduelle du réseau des garderies à 5 $ par jour 
(maintenant 7 $) en 1997 et celle d’un plan de 
création d’un nombre substantiel de places (de 
80 000 en 1997 à 200 000 en 2006) (Tremblay, 
2010), qui sera en bonne partie mis en appli-
cation. Ces quelques mesures, bien qu’encore 
insuffisantes, témoignent néanmoins du réel 
partage de la responsabilité des enfants dans la 
société avec le gouvernement du Québec. Pour 
revenir aux propos de Marie-Blanche Tahon cités 
plus haut, il semble que ce ne soit pas seulement 
l’accès au contrôle de leur corps qui permette aux 
femmes d’accéder pleinement à la citoyenneté et 
de réellement participer au processus politique, 
mais également la dissociation entre femme et 
mère, et la possibilité d’être femme et mère en 
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partageant les responsabilités liées à la prise en 
charge des jeunes enfants.

POINTS CLÉS

 > Les politiques sociales visaient d’abord à faire 
en sorte que l’État se substitue au mari absent.

 > Ce n’est que lorsque l’État a réellement 
partagé la responsabilité de l’éducation et 
de la garde des enfants que les femmes ont 
pu devenir des actrices à part entière dans 
la société.

Conclusion

Le mouvement féministe d’aujourd’hui, malgré 
les immenses gains qui ont été obtenus, semble 
conserver une certaine ambiguïté dans sa rela-
tion à la politique. Bien conscientes des effets de 
certaines politiques publiques sur les femmes, 
certaines féministes continuent d’encourager les 
femmes à s’impliquer dans la politique officielle 
et à obtenir des positions de pouvoir qui leur 
permettront d’opérer des changements, dans 
l’intérêt de la moitié délaissée de la population. 
D’autres, toujours aussi sceptiques quant à la 
réelle possibilité de changer les choses de l’in-
térieur, préfèrent s’engager dans des groupes de 
pression, militer dans des luttes particulières 
ou s’investir dans une organisation autonome 
locale. Résultat : le mouvement féministe au 
Québec et au Canada demeure un mouvement 
extrêmement dynamique et diversifié, qui se 
préoccupe de la politique, des structures et 
des relations de pouvoirs dans la société. Sa 
diversité est bien représentée par la multipli-
cité de ses organisations – des organisations 
plus établies comme la Fédération des femmes 
du Québec, le Conseil du statut de la femme 
ou la Fédération du Québec pour le planning 

des naissances, aux nouvelles organisations et 
collectifs autonomes comme le Rassemblement 
pancanadien Toujours RebElles, Les Sorcières et 
le Montreal Sisterhood. Certaines organisations 
sont officielles et utilisent des structures repré-
sentatives, comme les organisations féministes 
dans les associations étudiantes, les instituts de 
recherche (Institut de recherches et d’études 
féministes de l’Université du Québec à Montréal, 
Institut Simone de Beauvoir de Concordia) ou 
l’Intersyndicale des femmes, alors que d’autres 
comités/caucus femmes sont plus ou moins 
formels et ponctuels, comme ceux formés lors de 
la grève étudiante du printemps 2012. Certaines 
organisations visent une population spécifique, 
comme Femmes autochtones du Québec ou la 
Maison des femmes sourdes, alors que d’autres se 
préoccupent d’une problématique en particulier, 
comme le Regroupement des Centres d’aide et 
de luttes contre les agressions à caractère sexuel 
(RQCALACS) ou SOS-grossesse. Certaines 
organisations se préoccupent des enjeux locaux 
(Table de concertation des groupes de femmes 
de Montréal, le Collectif du 18 août au Saguenay, 
etc.) alors que d’autres sont tournées vers le 
monde (Marche mondiale des femmes, Femmes 
et démocratie). Le mouvement féministe a ainsi 
évolué au cours de son histoire, parfois faite de 
victoires, de même qu’en fonction des besoins 
de la diversité des femmes.

En plus de rassembler une diversité de 
groupes œuvrant dans différents domaines, 
le mouvement féministe a témoigné dans les 
deux dernières années d’un désir de cohésion 
interne, tout en demeurant dynamique. Ainsi, 
entre mai 2011 et novembre 2013, le mouvement 
féministe québécois a tenu des États généraux 
portant sur l’analyse et l’action féministe afin 
d’essayer d’identifier les enjeux et de définir les 
priorités du mouvement pour les prochaines 
années. On y discute notamment de la précarité 
et de la pauvreté des femmes, des institutions 
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politiques, de la marchandisation et du contrôle 
du corps des femmes, de la médicalisation du 
corps des femmes, de la diversité des femmes, des 
inégalités entre ces dernières et de l’inter section 
des oppressions, des solidarités à construire et 
consolider avec les femmes autochtones et des 
stratégies à adopter pour le mouvement. Ainsi, 

les défis sont nombreux, hétéroclites et parfois 
contentieux. Un constat semble cependant se 
dessiner : les femmes ne sont pas à la veille d’ar-
rêter de revendiquer et d’investir la politique 
au sens large. Il ne reste qu’à espérer que la 
 politique saura s’adapter.

QUESTIONS

1. Comment la dichotomie public/privé structure-t-elle l’État canadien et québécois ?

2. Afin d’obtenir une représentation plus égalitaire, les femmes devraient-elles s’adapter à la poli-
tique et s’investir dans les structures existantes ? Devraient-elles changer les structures pour 
qu’elles représentent mieux leurs manières de faire de la politique ?

3. En quoi serait-il plus efficace pour les femmes d’influencer les politiques publiques de l’extérieur 
(par les groupes de pression et les mobilisations populaires) ? En quoi serait-il plus efficace de se 
faire élire et de changer la politique de l’intérieur ?

4. Décrivez comment la relation entre les femmes et l’État s’est transformée au fil du temps au 
Québec et au Canada.

LECTURES SUGGÉRÉES

Collectif Clio (1992). L’histoire des femmes au Québec depuis quatre siècles, 2e éd., Montréal, Éditions 
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Commission royale d’enquête sur la situation de la femme au Canada (1970). Rapport de la Commission 
royale d’enquête sur la situation de la femme au Canada – Rapport Bird, Ottawa,  Information 
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Fraser, N. (1989). Unruly Practices : Power, Discourse and Gender in Contemporary Social Theory, 
Minneapolis, University of Minnesota Press.
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Mansbridge, J. (2001). « The descriptive political representation of gender : An anti-essentialist argu-
ment », dans J. Klausen et C.S. Maier (dir.), Has Liberalism Failed Women ?, New York, Palgrave, 
p. 19-38.

Pateman, C. (1988). The Sexual Contract, Cambridge, Polity Press.
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no 1, p. 143-163.

Vickers, J. (1997). Reinventing Political Science. A Feminist Approach, Halifax, Fernwood Press.
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Glossaire

ACTIVITÉ POLITIQUE : Une activité est dite poli-
tique si elle traduit un effort collectif pour 
changer les relations de pouvoir dans la 
société, ses communautés ou institutions 
(Vickers, 1997, p. 16 ; traduction libre).

ANDROCENTRISME : Du grec andros, andro- 
(« homme, mâle »), mode de pensée qui 
consiste à mettre au centre l’expérience et le 
point de vue des hommes, dans un processus 
conscient ou non.

DICHOTOMIE PUBLIC/PRIVÉ : Division selon 
laquelle la production de la vie ou la repro-
duction correspond à la sphère privée et 
où le gouvernement correspond à la sphère 
publique. Cette dichotomie ne représente 
pas qu’une différenciation entre les deux 
sphères, elle induit également une hiérarchie ; 
la sphère publique relève de l’homme et 
l’Homme – ce qui l’élève au-dessus des 
animaux ; la sphère privée est associée à la 
femme – à ce qui est naturel et animal, non 
civilisé. L’existence même de cette dichotomie 
est remise en question par les politologues 
féministes.

ÉGALITÉ DE JURE  : Se réfère à l’égalité formelle ou 
à l’égalité inscrite dans la loi. L’égalité de facto 
est une égalité qui se traduit dans les faits. Il 
est souvent nécessaire de mettre en place des 
mesures transitoires afin que l’égalité de jure 
se transforme en égalité de fait.

ÉTAT-PROVIDENCE : État qui prône l’intervention 
dans certains secteurs, comme le soutien au 
revenu, la santé, l’éducation et le soutien aux 
familles, afin d’assurer un bien-être minimal 
à l’ensemble de la population.

LOI DE LA DISPARITÉ PROGRESSIVE : Plus un poste 
est élevé dans la hiérarchie politique, moins 
il y a de femmes qui l’occupent (Putnam, 
1976, p. 33).

PATRIARCAT : Système politique caractérisé par 
une dominance masculine institutionnalisée, 
dans lequel les hommes sont dominants dans 
toutes les institutions étatiques et favorisés 
par le rapport de pouvoir dans les autres insti-
tutions sociales d’importance. Le patriarcat 
est historique, c’est-à-dire […] qu’il prend des 
formes différentes selon le temps et le lieu 
(Vickers, 1997, p. 13 ; traduction libre).

REPRÉSENTATION DESCRIPTIVE : Idée selon 
laquelle les individus sont typiquement 
représentatifs des groupes ou classes de 
personnes auxquels ils appartiennent ; les 
femmes représentent les intérêts des femmes, 
les Autochtones représentent les intérêts des 
Autochtones, etc. (Mansbridge, 1999, p. 629).



Chapitre 19 La démocratie et les femmes au Québec et au Canada

–  551 –

Bibliographie

Allen, A. (1996). « Foucault on power : A theory for femi-
nists », dans S. Hekman (dir.), Feminist Interpretations 
of Michel Foucault, University Park, Penn State Press, 
p. 265-282.

Allen, A. (1998). « Rethinking power », Hypatia, vol. 13, 
p. 21-40.

Andrew, C. (1998). « Les femmes et l’État-providence : 
question revue et corrigée », Politique et sociétés, vol. 17, 
nos 1-2, p. 171-182.

Bacqué, M.-H., H. Rey et Y. Sintomer (2005). Gestion de 
proximité et démocratie participative : Une perspective 
comparative, Paris, La Découverte.

Baillargeon, D. (1996). « Les politiques familiales au Québec. 
Une perspective historique », Lien social et politique, 
vol. 36, p. 21-32.

Bashevkin, S. (1993). Toeing the Line : Women and Party Poli-
tics in English Canada, 2e éd., Toronto, Oxford University 
Press.

Bessaïh, N. et L. Desmarais (2008). « Le droit à l’avortement, 
une lutte exemplaire », À babord !, <http://www.ababord.
org/spip. php?article195>.

Bherer, L. (2006). « La démocratie participative et la quali-
fication citoyenne : À la frontière de la société civile et 
de l’État », Nouvelles pratiques sociales, vol. 18, no 2, 
p. 24-38.

Bourassa, H. (1918). « Désarroi des cerveaux – triomphe de la 
démocratie », Le Devoir, 28 mars, <http://faculty.maria-
nopolis.edu/c.belanger/quebechistory/docs/Levotedes-
femmesduQuebec-HenriBourassa1.html>.

Braud, P. (2002). Sociologie Politique, Paris, Libraitie Géné-
rale de Droit et de Jurisprudence.

Cleverdon, C.L. (1974). The Women’s Suffrage Movement 
in Canada, 2e éd., Toronto, University of Toronto Press.

Collectif Clio (1992). L’histoire des femmes au Québec depuis 
quatre siècles, 2e éd., Montréal, Éditions du remue- 
ménage).

Commission royale d’enquête sur la situation de la femme 
au Canada (1970). Rapport de la Commission royale d’en-
quête sur la situation de la femme au Canada – Rapport 
Bird, Ottawa, Information Canada.

Conseil du statut de la femme (2013a). Portrait des Québé-
coises en 8 temps, Québec, Publications du Québec, 
<http://www.csf.gouv.qc.ca/modules/fichierspublica-
tions/fichier-4-1717.pdf>.

Conseil du statut de la femme (2013b). Violence envers les 
femmes : Une problématique toujours d’actualité, Québec, 
Conseil du Statut de la femme, <http://www.csf.gouv.
qc.ca/modules/fichierspublications/fichier-37-1710.pdf>.

Cross, W. (2010). Auditing Canadian Democracy, Vancouver, 
University of British Columbia Press.

d’Augerot-Arend, S. (1991). « Why so late ? : Cultural and 
Institutional factors in the granting of Quebec and 
french women’s political rights », Journal of Canadian 
Studies, vol. 26, p. 138-165.

D’Aoust, A.-M. (2010). « Les approches féministes des rela-
tions internationales », dans A. Macleod et D. O’Meara 
(dir.), Contestations et résistances : Les théories des 
relations internationales depuis la fin de la guerre froide, 
2e éd., Outremont, Athéna, p. 339-364.

D’Aoust, A.-M. (2012). « Feminist perspectives on foreign 
policy », dans R. Denemark (dir.), The International 
Studies Compendium Project, Oxford, Wiley-Blackwell, 
<http://www.blackwellreference.com/public/tocnode? 
id=g9781444336597_yr2012_chunk_g978144433 65978 
_ss1-31>.

Delli Carpini, M.X. et S. Keeter (1996). What Americans 
Know About Politics and Why it Matters, New Haven, 
Yale University Press.

Desjardins, G. (1984). Histoire des garderies au Québec entre 
1968 et 1980, Québec, Office des services de garde à l’en-
fance, Publication du Québec.

Desmarais, L. (1999). Mémoires d’une bataille inachevée : la 
lutte pour l’avortement au Québec, Montréal, Trait d’union.

Dumont, M. (2011). « Politique active et féminisme. Les 
députées de l’Assemblée nationale », Bulletin d’histoire 
politique, vol. 20, no 2, p. 46-60.

Edwards c. Canada (Procureur général du Canada), [1928] 
S.C.R. 276.

http://www.ababord.org/spip.php?article195
http://www.ababord.org/spip.php?article195
http://faculty.maria-nopolis.edu/c.belanger/quebechistory/docs/Levotedes-femmesduQuebec-HenriBourassa1.html
http://faculty.maria-nopolis.edu/c.belanger/quebechistory/docs/Levotedes-femmesduQuebec-HenriBourassa1.html
http://faculty.maria-nopolis.edu/c.belanger/quebechistory/docs/Levotedes-femmesduQuebec-HenriBourassa1.html
http://faculty.maria-nopolis.edu/c.belanger/quebechistory/docs/Levotedes-femmesduQuebec-HenriBourassa1.html
http://faculty.maria-nopolis.edu/c.belanger/quebechistory/docs/Levotedes-femmesduQuebec-HenriBourassa1.html
http://www.csf.gouv.qc.ca/modules/fichierspublica-tions/fichier-4-1717.pdf
http://www.csf.gouv.qc.ca/modules/fichierspublica-tions/fichier-4-1717.pdf
http://www.csf.gouv.qc.ca/modules/fichierspublica-tions/fichier-4-1717.pdf
http://www.csf.gouv.qc.ca/modules/fichierspublications/fichier-37-1710.pdf
http://www.csf.gouv.qc.ca/modules/fichierspublications/fichier-37-1710.pdf
http://www.blackwellreference.com/public/tocnode?id=g9781444336597_yr2012_chunk_g97814443365978_ss1-31
http://www.blackwellreference.com/public/tocnode?id=g9781444336597_yr2012_chunk_g97814443365978_ss1-31
http://www.blackwellreference.com/public/tocnode?id=g9781444336597_yr2012_chunk_g97814443365978_ss1-31


La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  552 –

Edwards c. Canada (Procureur général du Canada), 
[1929] U.K.P. C. 86, <http://www.bailii.org/uk/cases/
UKPC/1929/1929_86.html>.

Élections Canada (2012). L’histoire du vote au Canada, 
Ottawa, Gouvernement du Canada, <http://www.
elections.ca/content.aspx?section=res&dir=his&docu-
ment=chap1&lang=f>.

Fédération des femmes du Québec (2009). « Résumé de 
notre prise de position en assemblée générale spéciale 
– mai 2009 », <http://www.ffq.qc.ca/2010/11/pour-en-
finir-avec-la-position-de-la/>.

Fédération des femmes du Québec (2013a). « Charte des 
“valeurs québécoises” : première réaction de la FFQ », 
<http://www.ffq.qc.ca/2013/09/charte-des-valeurs-que-
becoises-premiere/>.

Fédération des femmes du Québec (2013b). « Un vivre- 
ensemble qui crée de l’exclusion », <http://www.ffq.
qc.ca/2013/11/un-vivre-ensemble-qui-cree-de-lexclu-
sion/>.

Fraisse, G. (2000). Les deux gouvernements : la famille et la 
cité, Paris, Gallimard.

Fraser, N. (1989). Unruly Practices : Power, Discourse and 
Gender in Contemporary Social Theory, Minneapolis, 
University of Minnesota Press.

Gauthier, A. (1985). « État-mari, État-papa. Les politiques 
sociales et le travail domestique », dans L. Vandelac (dir.), 
Du travail et de l’amour. Les dessous de la production 
domestique, Montréal, Éditions Saint-Martin, p. 257-311.

Gidengil, E., R. Nadeau, N. Nevitte et A. Blais (2010). 
« Citizens », dans W. Cross (dir.), Auditing Canadian 
Democracy, Vancouver, University of British Columbia 
Press, p. 93-117.

Glenn, E. N. (2002). Unequal Freedom : How Race and Gender 
Shaped American Citizenship and Labor, Cambridge, 
Harvard University Press.

Gould, C. (1996). « Diversity and democracy : Represen-
ting differences », dans S. Benhabib (dir.), Democracy 
and Difference, Princeton, Princeton University Press, 
p. 171-186.

Harell, A. (2009). « Equal participation but separate paths ? : 
Women, Social capital and turnout », Journal of Women, 
Politics and Policy, vol. 30, p. 1-22.

Jenson, J. et S.D. Phillips (1996). « Regime shift : New 
citizenship practices in Canada », International Journal 
of Canadian Studies, vol. 14, p. 110-135.

Lamoureux, D. (1991). « Idola Saint-Jean et le radicalisme 
féministe de l’entre-deux-guerres », Recherches fémi-
nistes, vol. 4, no 2, p. 45-60.

Lamoureux, D. et M. de Sève (1993). « La science politique 
a-t-elle un sexe ? », dans R. Mura (dir.), Un savoir à notre 
image ? Critiques féministes des disciplines, volume 1, 
Paris, Côté-femmes, p. 135-149.

Maillé, C. (1990). « Le vote des Québécoises aux élections 
fédérales et provinciales depuis 1921 : une assiduité 
insoupçonnée », Recherches féministes, vol. 3, no 1, 
p. 83-95.

Mansbridge, J. (1999). « Should Blacks represent Blacks and 
women represent women ? A contingent “yes” », Journal 
of Politics, vol. 61, no 3, p. 628-657.

Mansbridge, J. (2001). « The descriptive political represen-
tation of gender : An anti-essentialist argument », dans 
J. Klausen et C.S. Maier (dir.), Has Liberalism Failed 
Women ?, New York, Palgrave, p. 19-38.

Mendelsohn, M. et R. Nadeau (1999). « The rise and fall of 
candidates in Canadian election campaigns », The Inter-
national Journal of Press/Politics, vol. 4, no 2, p. 63-76.

Miles, A. (1984). « Integrative feminism », Fireweed : A 
 Feminist Quarterly, vol. 19, été/automne, p. 54-81.

Mouffe, C. (1996). « Democracy, power, and the “political” », 
dans S. Benhabib (dir.), Democracy and Difference, 
 Princeton, Princeton University Press, p. 245-256.

O’Brien, M. (1999 [1979]). « Why feminism, why women, why 
now : The Feminist Party of Canada », Canadian Woman 
Studies/Les cahiers de la femme, vol. 18, no 4, p. 105-107.

Paquin, M. (2010). « Le profil sociodémographique des 
ministres québécois : une analyse comparée entre 
les sexes », Femmes et pouvoir politique, vol. 23, no 1, 
p. 123-141.

Pateman, C. (1988). The Sexual Contract, Cambridge, Polity 
Press.

Paxton, P. et M.M. Hugues (2007). Women, Politics, and 
Power. A Global Perspective, Los Angeles, Pine Forge 
Press.

http://www.bailii.org/uk/cases/UKPC/1929/1929_86.html
http://www.bailii.org/uk/cases/UKPC/1929/1929_86.html
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=his&docu-ment=%E2%80%93552%E2%80%93chap1&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=his&docu-ment=%E2%80%93552%E2%80%93chap1&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=his&docu-ment=%E2%80%93552%E2%80%93chap1&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=his&docu-ment=%E2%80%93552%E2%80%93chap1&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=his&docu-ment=%E2%80%93552%E2%80%93chap1&lang=f
http://www.ffq.qc.ca/2010/11/pour-en-finir-avec-la-position-de-la/
http://www.ffq.qc.ca/2010/11/pour-en-finir-avec-la-position-de-la/
http://www.ffq.qc.ca/2010/11/pour-en-finir-avec-la-position-de-la/
http://www.ffq.qc.ca/2013/09/charte-des-valeurs-que-becoises-premiere/
http://www.ffq.qc.ca/2013/09/charte-des-valeurs-que-becoises-premiere/
http://www.ffq.qc.ca/2013/09/charte-des-valeurs-que-becoises-premiere/
http://www.ffq.qc.ca/2013/11/un-vivre-ensemble-qui-cree-de-lexclu-sion/
http://www.ffq.qc.ca/2013/11/un-vivre-ensemble-qui-cree-de-lexclu-sion/
http://www.ffq.qc.ca/2013/11/un-vivre-ensemble-qui-cree-de-lexclu-sion/


Chapitre 19 La démocratie et les femmes au Québec et au Canada

–  553 –

Péloquin, M. (2007). En prison pour la cause des femmes : la 
conquête du banc des jurés, Montréal, Remue-Ménage.

Peterson, V.S. (1992). « Security and sovereign states : 
What is at Stake in taking feminism seriously ? », dans 
V.S. Peterson (dir.), Gendered States : Feminist (Re)
Visions of International Relations Theory, Boulder/
Londres, Lynne Rienner, p. 31-64.

Phillips, A. (1995). « Des mouvements féministes entre 
spécificité et universalité », dans EPHESIA, La place des 
femmes, les enjeux de l’identité et de l’égalité au regard 
des sciences sociales, Paris, La Découverte, p. 328-336.

Phillips, A. (1998). « Democracy and representation : Or, why 
should it matter who our representatives are ? », dans 
A. Phillips (dir.), Feminism and Politics, Oxford, Oxford 
University Press, p. 224-241.

Porter, I. (2012). « Une femme investie d’une mission », Le 
Devoir, 8 septembre.

Putnam, R.D. (1976). The Comparative Study of Political 
Elites, Englewood Cliffs, Prentice-Hall.

Rawls, J. (1971). A Theory of Justice, Cambridge, Harvard 
University Press.

R. c. Morgentaler, [1988] 1 R.C.S. 30.
Regroupement québécois des centres d’aide et de lutte contre 

les agressions à caractère sexuel (2000). Les agressions 
sexuelles : Ça suffit !, <http://www.rqcalacs.qc.ca/public-
files/acs/casuff1.html>.

Rosanvallon, P. (1981). La crise de l’État-providence, Paris, 
Seuil.

Roy, M. (2010). « Paroles d’acteurs : garde des enfants, congés 
parentaux et services aux personnes. Alternatives ou 
complémentarité des mesures », Intervention écono-
mique, vol. 41, <http://interventionseconomiques.revues.
org/451>.

Staggenborg, S. (1998). « Social movement communities and 
cycles of protest : The emergence and maintenance of 
a local women’s movement », Social Problems, vol. 45, 
no 2, p. 180-203.

Staggenborg, S. et V. Taylor (1984). « Whatever happened 
to the women’s movement ? », Mobilization : An Inter-
national Journal, vol. 10, no 1, p. 37-52.

Surprenant, M.-È. (2009). Jeunes couples en quête d’égalité, 
Montréal, Sisyphe.

Tahon, M.-B. (1997). « La maternité comme opérateur de 
l’exclusion politique des femmes », dans M. Tremblay 
et C. Andrew (dir.), Femmes et représentation politique 
au Québec et au Canada, Montréal, Remue-ménage, 
p. 19-32.

Tahon, M.-B. (1999). « Algérie : pas d’État indépendant sans 
citoyenneté des femmes », dans D. Lamoureux, C. Maillé 
et M. De Sève (dir.), Malaises identitaires, Montréal, 
Remue-ménage, p. 79-102.

Talpin, J. (2009). « Démocratie participative, démocratie 
délibérative », dans A. Cohen, B. Lacroix et P. Riutort 
(dir.), Nouveau manuel de science politique, Paris, La 
Découverte, p. 389-390.

Taylor, V. (1998). « Feminist methodology in social mouve-
ments research », Qualitative Sociology, vol. 21, no 4, 
p. 357-379.

Tremblay c. Daigle, [1989] 2 R.C.S. 530
Tremblay, D.-G. (2010). « Viser la conciliation emploi-famille 

au Québec : des politiques pour les enfants et/ou les 
mères ? », Informations sociales, vol. 4, no 160, p. 106-113.

Tremblay, M. (1992). « Quand les femmes se distinguent : 
féminisme et représentation politique au Québec », 
Revue canadienne de science politique, vol. xxv, no 1, 
p. 55-68.

Tremblay, M. et S. Andrews (2010). « Les femmes nommées 
ministres au Canada pendant la période 1921-2007 : 
la loi de la disparité progressive est-elle dépassée ? », 
Recherches féministes, vol. 23, vol. 1, p. 143-163.

Tremblay, M. et É. Garneau (1997). « La voie(x) d’une “démas-
culinisation” du style parlementaire », dans M. Tremblay 
et C. Andrews (dir.), Femmes et représentation politique 
au Québec et au Canada, Montréal, Remue-ménage, 
p. 69-101.

Trudel, F. (2009). L’engagement des femmes en politique 
au Québec : Histoire de la Fédération des femmes du 
Québec de 1966 à nos jours, Thèse de doctorat en histoire, 
Montréal, Université du Québec à Montréal.

Valverde, M. (1992). « When the mother of the race is free : 
Race, Reproduction, and sexuality in first-wave femi-
nism », dans F. Iacovetta et M. Valverde (dir.), Gender 
Conflicts : New Essays in Women’s History, Toronto, 
University of Toronto Press, p. 3-26.

http://www.rqcalacs.qc.ca/public-files/acs/casuff1.html
http://www.rqcalacs.qc.ca/public-files/acs/casuff1.html
http://www.rqcalacs.qc.ca/public-files/acs/casuff1.html
http://interventionseconomiques.revues.org/451
http://interventionseconomiques.revues.org/451


La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  554 –

Vickers, J. (1997). Reinventing Political Science. A Feminist 
Approach, Halifax, Fernwood Press.

Vickers, J., P. Rankin et C. Appelle (1993). Politics as if 
Women Mattered : A Political Analysis of the National 
Action Committee on the Status of Women, Toronto, 
University of Toronto Press.

Young, I.M. (1990). Justice and the Politics of Difference, 
Princeton, Princeton University Press.

Young, L. et W. Cross (2003). « Women’s involvement 
in Canadian political parties », dans M. Tremblay et 
L. Trimble (dir.), Women and Electoral Politics in Canada, 
Toronto, Oxford University Press, p. 92-109.

Zaborszky, D. (1987). « Feminist politics : The feminist party 
of Canada », Women’s Studies International Forum, 
vol. 10, no 6, p. 613-621.



C H A P I T R E  2 0

L’ÉTAT ET LES GROU PES
Michel Sarra-Bournet et Jean-François Thuot

Qu’est-ce que la démocratie ? Après plus de deux 
cent vingt-cinq ans de parlementarisme, on 
pense immédiatement à l’élection des décideurs 
politiques et aux partis politiques. Or, la démo-
cratie représentative1, un régime politique au 
sein duquel le peuple délègue l’exercice de sa 
souveraineté à des élus, ne s’est pas implantée 
sans mal. D’ailleurs, elle coexiste avec d’autres 
conceptions de la démocratie au sein des entités 
politiques comme le Québec.

À l’époque où le Québec s’appelait le 
Bas-Canada, l’élection de députés à l’Assemblée 
législative dès 1792 n’a pas signifié immédiate-
ment la mise en place d’un régime démocratique. 
Le gouverneur nommé par Londres a longtemps 
continué de désigner les membres du Conseil 
exécutif, c’est-à-dire le gouvernement, et ceux 
du Conseil législatif, une seconde chambre qui 
avait le pouvoir de bloquer la volonté des élus. 

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

Ce n’est qu’à partir de 1848, après avoir uni les 
deux Canadas (l’Ontario et le Québec actuels) 
dans le but de mettre en minorité politique la 
population francophone du Bas-Canada, et à la 
suite d’un changement de politique commer-
ciale de l’Empire britannique, qu’on a donné 
aux députés des colonies le droit de vie et de 
mort sur le gouvernement, en instaurant la 
« responsabilité ministérielle ». Dès lors, un 
« gouvernement responsable » serait choisi au 
sein de la chambre d’assemblée et ne pourrait 
continuer de gouverner que dans la mesure où il 
pouvait conserver la confiance de la majorité des 
députés (Lacoursière et al., 2012, p. 271-274). Ce 
modus operandi resterait en place dans chacun 
des parlements fédéral et provinciaux institués à 
partir de 1867, c’est-à-dire après la fédération des 
colonies britanniques d’Amérique du Nord, dont 
le Québec est un membre fondateur. Renforcés 
par leur emprise nouvelle sur le gouvernement, 
les groupes parlementaires ont développé un 
rôle extra-parlementaire : celui de machines 
électorales que nous connaissons aujourd’hui.
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Toutefois, le choix d’une personne influente 
comme premier ministre ne suffisait pas à main-
tenir la stabilité d’un gouvernement respon-
sable. S’il laissait aux députés de son groupe 
parlementaire la possibilité de voter comme 
bon leur semblait, son gouvernement risquait 
à tout moment de perdre la confiance de la 
majorité de la chambre d’assemblée et de devoir 
démissionner. Or, dès le début du xxe siècle 
(Massicotte, 2009, p. 8 et 137), la consolidation 
de la discipline de parti a fini par redonner le 
contrôle de la chambre des députés (Chambre 
des communes à Ottawa, Assemblée législative, 
puis nationale, à Québec) au gouvernement, du 
moins lorsque le parti au pouvoir est majoritaire, 
ce qui est la norme avec le mode de scrutin 
majoritaire uninominal à un tour en vigueur au 
Québec comme dans l’ensemble du Canada.

Ainsi, les partis politiques sont les premiers 
groupes à s’être institutionnalisés dans le 
système politique au pays. Les partis sont struc-
turés sur une base régionale, pour épouser le 
système électoral, et s’adressent principalement 
aux individus en tant qu’électeurs. Au Canada, 
le mode de scrutin favorise le bipartisme et les 
partis de courtiers ; ils constituent de larges coali-
tions dont les programmes cherchent à courtiser 
l’électorat centriste (Thorburn, 1991, p. 21). Ils 
sont une première courroie de  transmission 
entre la société civile et l’État.

Mais, dans les démocraties libérales, les 
partis politiques ne sont pas seuls véhicules de la 
volonté populaire. D’autres modes de représen-
tation complètent cette interaction entre l’État 
et la société. Que ce soit pour exercer des fonc-
tions de l’État par délégation, pour transmettre 
de l’information nécessaire à une bonne gouver-
nance, pour influencer l’action gouvernementale 
dans le sens de leurs intérêts, pour participer 
au processus de prise de décision politique, ou 
pour prendre des décisions conjointes tenant 
compte de divers intérêts, des modes alternatifs 

coexistent avec la démocratie représentative 
dans le but de donner une voix aux citoyens. 
Dans la plupart de ces modes de représentation, 
ce sont les groupes qui servent de médiateurs.

La multiplication des points de contact entre 
l’État et la société civile n’a pas résolu toutes les 
tensions, tant s’en faut. Les nouvelles dyna-
miques n’ont pas évacué les rapports de force. 
Ceux-ci sont le propre du politique. Chacun 
des phénomènes étudiés ci-dessous, les ordres 
professionnels, la consultation publique, les 
groupes de pression, le corporatisme et le 
néocorporatisme et le modèle québécois de 
gouvernance ont nécessairement été l’objet de 
débats et de critiques. Il convient néanmoins 
de rendre compte de leur existence afin de les 
mettre en perspective.

POINTS CLÉS

 > Après l’établissement de la démocratie repré-
sentative au xixe siècle, les partis politiques 
sont devenus les principaux médiateurs entre 
la société civile et l’État.

 > La démocratie ne se limite pas aux partis, aux 
élections et au parlementarisme. D’autres 
groupes jouent un rôle complémentaire et 
sont engagés dans le processus politique.

1. Les ordres professionnels

Un ordre professionnel regroupe l’ensemble 
des membres d’une même profession dont la 
pratique est régulée par l’ordre en vertu d’un 
pouvoir généralement délégué par l’État. La fina-
lité de l’ordre professionnel, fixée par l’État, et 
telle qu’elle est formulée dans les lois afférentes, 
est de protéger le public. L’ordre professionnel 
n’est pas constitué aux fins de représentation ou 
de défense des intérêts de ses membres. Il faut 
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donc distinguer, sur le plan sociologique comme 
sur le plan juridique, l’ordre professionnel d’un 
syndicat ou d’une association professionnelle.

En matière de régulation sociale, une respon-
sabilité de l’État est de superviser les activités 
de certaines personnes lorsque l’intérêt public 
le commande. C’est le cas des professions et des 
métiers dont la pratique pourrait présenter un 
risque de préjudice grave pour le public lorsqu’ils 
sont exercés par des personnes incompétentes 
ou manquant de probité. On pense ici aux 
professions de la santé (médecins, infirmières, 
pharmaciens), du génie ou encore des relations 
humaines (travail social, psychologie). Ainsi, les 
professions et les métiers dits « réglementés » 
présentent une configuration particulière au 
sein du marché du travail, car la finalité pour-
suivie est sociale – protéger le public – avant 
d’être économique.

Dans plusieurs sociétés, la réglementation 
professionnelle a induit une relation particulière 
entre l’État et les groupes concernés, puisque 
ceux-ci se sont vu déléguer par l’État d’impor-
tants pouvoirs. Au Québec, ces groupes sont les 
ordres professionnels.

Dans le contexte canadien, la réglementa-
tion professionnelle est une compétence des 
provinces. Le système professionnel québé-
cois comme on le connaît aujourd’hui est né 
de la Révolution tranquille avec l’adoption en 
1973 du Code des professions par l’Assemblée 
nationale. Au cœur du système, on retrouve les 
ordres professionnels (avant 1994, on disait les 
« corporations ») qui regroupent les praticiens 
de chacune des professions assujetties au Code 
des professions. L’État québécois a confié aux 
ordres le mandat de protéger le public à l’égard 
des activités qui comportent des risques de 
préjudice à l’intégrité physique, psychologique 
et  patrimoniale des individus.

Aujourd’hui, 45 ordres professionnels super-
visent la pratique de 360 000 personnes qui 

exercent l’une des 53 professions réglementées. 
Le Code prescrit également le regroupement 
des ordres au sein d’une association, le Conseil 
interprofessionnel du Québec.

La pierre angulaire du système professionnel 
est l’autoréglementation. À l’instar de ce que 
l’on observe dans d’autres sociétés (au Canada 
et aux États-Unis notamment), l’État québécois 
a choisi de confier aux praticiens eux-mêmes, 
regroupés au sein d’un ordre, la responsabilité 
de contrôler l’exercice de leur profession. L’ordre 
est ainsi doté d’un pouvoir de réglementation 
délégué par l’État. Il définit les normes de 
pratique, détermine les conditions d’entrée dans 
la profession, surveille l’activité des membres 
et discipline ces derniers selon le principe du 
« jugement par les pairs ».

Le prolongement de l’autoréglementation 
est l’autogestion. Les ordres sont des personnes 
morales au sens du Code civil du Québec et des 
organismes à but non lucratif au sein de la Loi 
sur les sociétés. Leur fonctionnement est celui 
d’une association à plusieurs égards. La majo-
rité des dirigeants (ils forment le conseil d’admi-
nistration), dont le président, sont élus par les 
membres et le financement de l’ordre s’appuie 
intégralement sur les cotisations de ces derniers.

Toutefois, l’autoréglementation et l’auto-
gestion s’inscrivent dans un cadre de reddition 
de compte envers les autorités publiques. Le 
Code des professions maintient une cohérence 
en soumettant l’ensemble des ordres à des prin-
cipes communs d’organisation. Le conseil d’ad-
ministration, non l’assemblée des membres, 
détient le pouvoir réel, celui de réglementer la 
profession. Le conseil a pour fonction prescrite 
de veiller à l’application du Code des professions.

Dans le même esprit, le Code prévoit la 
désignation d’un ministre responsable des lois 
professionnelles devant l’Assemblée nationale. Il 
institue un organisme gouvernemental, l’Office 
des professions du Québec, chargé de superviser 
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les ordres. Le Code créé un tribunal d’appel des 
décisions des conseils de discipline des ordres, 
le Tribunal des professions, rattaché à la Cour 
du Québec. Le Code prévoit enfin la désignation 
par le gouvernement d’administrateurs nommés 
issus du public, communément désignés « repré-
sentants du public », au sein du conseil d’admi-
nistration de l’ordre. Nommés par l’Office des 
professions, il s’agit de personnes non membres 
d’un ordre professionnel ou exerçant une autre 
profession que celle régie par l’ordre concerné. 
Ces administrateurs issus du public composent 
20 % en moyenne du conseil d’administration 
d’un ordre professionnel.

Plusieurs enjeux auront une inf luence 
majeure sur l’évolution des ordres profession-
nels. Le premier enjeu est celui de leur repré-
sentativité. Quels sont leur légitimité et leur 
mandat (Kwavnick, 1972, p. 3-32) ? Le public, 
déjà présent au sein des ordres, devrait-il avoir 
un rôle accru ? De la même manière dont les 
citoyens souhaitent être davantage partie 
prenante du processus décisionnel de l’État, une 
pression s’exerce pour « ouvrir » davantage les 
ordres aux citoyens. Ainsi a-t-on vu ces dernières 
années certaines juridictions accroître substan-
tiellement la représentation du public au sein de 
leurs organismes de réglementation profession-
nelle. En Ontario, certains conseils d’administra-
tion peuvent comprendre jusqu’à près de 50 % de 
représentants du public. Au Québec, comme on 
l’a signalé, cette part est nettement moindre2.

Un deuxième enjeu est celui de la reddition 
de compte. Un ordre professionnel est toujours 
à risque d’une dérive « corporatiste » (au sens 
de défendre les seuls intérêts particuliers de 
ses membres au détriment de l’intérêt général). 
Des modifications récentes au Code des profes-
sions ont été dans le sens de l’accroissement 

2. Selon l’article 78 du Code des professions.

de la reddition de compte des ordres envers le 
gouvernement et l’Assemblée nationale et du 
renforcement du rôle de surveillance de l’Office 
des professions. On cherche à trouver un meil-
leur équilibre entre le jugement par les pairs et 
la transparence attendue des organismes voués 
à l’intérêt public en dépit de leur fonctionne-
ment « privé ».

Un troisième enjeu est celui-ci de la coexis-
tence, voire de l’harmonisation entre les normes 
professionnelles dans le contexte de la mondia-
lisation (Attali, 2009). L’Entente France-Québec 
en matière de reconnaissance des compétences 
professionnelles, signée en 2008, la première 
du genre au monde, sert de laboratoire à ce 
chapitre. Les provinces canadiennes ont effectué 
un exercice similaire dans le cadre de l’Accord sur 
le commerce intérieur. Par ailleurs, l’Accord écono-
mique et commercial global entre le Canada et 
l’Union européenne comprend un chapitre sur la 
reconnaissance des compétences professionnelles.

À l’échelle supranationale, on a même vu 
ces dernières années des organismes de régle-
mentation prendre le pas sur les États afin de 
déterminer des normes professionnelles inter-
nationales (Attali, 2009). C’est le cas de la 
comptabilité. Un mouvement similaire semble 
engagé dans le domaine du génie. Ces actions 
de régulation visent à mettre de la cohérence 
dans un marché des services professionnels 
défini dorénavant à l’échelle globale. Il traduit 
aussi la faiblesse des États à jouer un rôle à ce 
chapitre, ces derniers étant placés en situation 
de fait accompli. Un nouveau chapitre des rela-
tions mouvantes entre les États et les groupes 
professionnels est en train de s’écrire.

POINTS CLÉS

 > Dans plusieurs sociétés démocratiques, 
l’État a délégué à des groupes – les ordres 
professionnels – la capacité de réglementer 
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des professions dans une perspective de 
protection du public. L’encadrement profes-
sionnel a ainsi induit une relation particu-
lière entre ces groupes et l’État, fondée sur 
 l’autoréglementation et l’autogestion.

 > Cette relation est aujourd’hui mise en ques-
tion : le « public » exige d’être mieux repré-
senté au sein des ordres ; l’État leur réclame 
une plus grande reddition de comptes ; la 
mondialisation pose un défi de coexistence 
entre des normes professionnelles différentes.

2. La consultation publique

La consultation publique correspond aux 
mécanismes et aux procédures par lesquels les 
citoyens – les individus comme les groupes – 
sont consultés par l’État sur ses orientations, 
ses politiques et ses lois en dehors du processus 
électoral. La consultation publique vise la parti-
cipation élargie des citoyens à la vie démocra-
tique et plus particulièrement aux décisions 
gouvernementales.

Comme on le verra, elle n’est cependant pas 
exempte de paradoxe. À travers la consulta-
tion publique se joue une tension caractéris-
tique des démocraties d’aujourd’hui entre la 
société et l’État.

Au Québec, la consultation publique s’est 
développée à la faveur de la modernisation de 
l’État au moment de la Révolution tranquille. 
La création en 1963 par le gouvernement Lesage 
du Bureau d’aménagement de l’Est du Québec 
(BAEQ) constitue la première grande expérience 
en la matière. Dans une démarche d’ouverture 
sans précédent à l’époque, une population locale 
est associée à l’élaboration et l’application d’une 
orientation gouvernementale (développer le 
Bas-Saint-Laurent et la Gaspésie). L’expérience 
produit des résultats discutables (Simard, 2009), 

mais elle donne le ton au sein de l’administra-
tion publique québécoise : dorénavant, l’in-
tervention gouvernementale est indissociable 
d’une forme de consultation publique. Celle-ci 
va graduellement pénétrer les structures 
 politico-administratives de l’État québécois, 
alors en pleine expansion et diversification, 
tant au plan territorial (municipalités, muni-
cipalités régionales de comté, communautés 
métro politaines) qu’au plan sectoriel (éduca-
tion, santé et services sociaux, formation de la 
main-d’œuvre, agroalimentaire, etc.).

La consultation publique s’enracine d’abord 
dans les institutions du pouvoir législatif. Ainsi 
les commissions parlementaires, dont le but 
est de permettre aux parlementaires d’étudier 
les projets de loi, sont des espaces dédiés pour 
entendre les commentaires et les recommanda-
tions des citoyens sur une proposition législa-
tive. Les commissions peuvent aussi s’attarder 
sur des sujets d’intérêt public en dehors de 
l’agenda gouvernemental. Par exemple, en 2011 
fut mise sur pied une commission parlementaire 
spéciale de l’Assemblée nationale du Québec, 
par consentement des partis politiques, chargée 
de mener une consultation publique sur « la 
question de mourir dans la dignité ».

La consultation publique se rattache aussi au 
pouvoir exécutif – le gouvernement – en raison 
de la place centrale occupée par celui-ci dans 
le fonctionnement des institutions politiques. 
Parmi les 157 organismes gouvernementaux que 
compte le Québec, 21 d’entre eux, les « conseils », 
ont pour fonction dominante de consulter le 
public en vue de formuler au gouvernement des 
avis (ENAP, 2001).

D’autres organismes, dont la fonction 
dominante est pourtant la gestion et la régu-
lation d’activités (offices, sociétés administra-
tives, commissions, régies), sont tenus à des 
consultations publiques aux fins d’exercice de 
leur mandat.
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La consultation publique se déploie en amont 
des lois, dans une perspective d’élaboration et 
d’orientation, comme les grandes commissions 
d’enquête qui ont mené à la création du minis-
tère de l’Éducation ou du régime d’assurance- 
maladie, mais aussi en aval de celles-ci, dans 
une perspective d’application et  d’évaluation 
(Gagnon et Latouche, 1991 ; Bradford, 1998.)

Pour certains auteurs, la consultation 
publique, comprise sous l’angle instrumental 
de simple processus d’« aide à la décision » de 
l’État, serait au fond une affaire de spécialistes. 
La capacité des acteurs de la société à influencer 
l’appareil politico-administratif serait fonction 
de leur expertise dans un domaine d’interven-
tion (Saurugger, 2002 ; Thuot, 1998). La voca-
tion de la consultation publique serait moins de 
mettre en jeu un débat public que de permettre à 
l’État de circonscrire les options possibles en vue 
d’un guidage efficace de ses actions, ne serait-ce 
qu’en gagnant du temps. Alors, la consulta-
tion publique ne serait-elle qu’un paravent de 
démocratie ?

Pourtant, la consultation publique est 
aussi le terrain sur lequel des intérêts s’entre-
choquent au grand jour d’où peuvent surgir des 
scénarios imprévus par le gouvernement et les 
autres acteurs. Au-delà de ses effets variables 
sur la prise de décision de l’État, la consultation 
publique est un processus d’apprentissage à la 
citoyenneté (Laforest, 2000). Comme l’illustre 
l’histoire du Bureau d’audience publique sur l’en-
vironnement (BAPE), créé en 1978, un dossier 
controversé a vite fait de déborder le champ 
managérial de l’aide à la décision et d’exprimer 
les enjeux profonds qui traversent la société. À 
travers ces épisodes authentiques de participa-
tion démocratique, la compétence des citoyens 
à jouer de la politique en dehors du cadre élec-
toral est augmentée. La consultation publique 
peut trouver en elle-même la contrepartie à son 
instrumentalisation.

Autrement dit, la consultation publique est le 
siège d’une tension inhérente entre un modèle 
de participation plus gestionnaire d’aide à la 
décision et un modèle plus politique de démo-
cratie participative (Gauthier et Simard, 2011). 
On peut voir la démocratie participative comme 
un compromis entre la démocratie représen-
tative et la démocratie directe. La démocratie 
participative peut également être un moyen 
de redonner au peuple le pouvoir constituant 
actuellement exercé par les élus en son nom. Les 
Commissions régionales et nationale sur l’avenir 
du Québec qui ont précédé le référendum de 
1995, la proposition de Québec solidaire d’élire 
une assemblée constituante pour décider de 
l’avenir politique et constitutionnel du Québec 
et celle de la Coalition pour une constituante, un 
mouvement qui propose une refonte des insti-
tutions démocratiques, en sont des exemples. 
Cette tension entre les deux visions de la consul-
tation publique prolonge celles qui animent la 
société à chaque intervention de l’État et n’est 
pas prête de se résorber.

Avec la progression fulgurante des techno-
logies de communication et d’information, 
la consultation publique prend une tournure 
nouvelle. À l’ère de la « société du savoir » et de 
la « société de l’information », les citoyens récla-
ment à leur tour un « gouvernement ouvert », 
pour ne pas dire « en ligne ».

La notion de « gouvernement ouvert » (open 
government), qui prend appui sur le droit des 
citoyens d’accéder aux documents et aux procé-
dures de leurs gouvernements, stipule qu’on ne 
peut plus aujourd’hui opposer des contraintes 
techniques à l’exercice de ce droit. Les techno-
logies de l’information et des communications 
seraient des vecteurs de transparence et de 
responsabilisation accrue des pouvoirs publics à 
l’égard des citoyens. Ces derniers auraient accès 
à une gamme de moyens, encore inimaginables 
il y a quelques années, pour contrôler, superviser 
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et prendre part aux décisions gouvernementales 
(Lathrop et Luma, 2010).

La consultation publique tend donc à devenir, 
elle aussi, électronique. Pour les uns, cette mise 
en ligne de l’espace étatique est perçue comme 
une formidable occasion d’approfondir les débats 
et d’augmenter la participation citoyenne ; elle 
permettrait donc de démocratiser le processus 
décisionnel. D’autres y verront la possibilité de 
perfectionner les techniques d’aide à la déci-
sion dans une perspective managériale et de 
« réingénierie » de l’État ; elle jouerait donc le 
rôle de mesure dilatoire au service d’un pouvoir 
 technocratique centralisé.

La tension que nous évoquions précédem-
ment pourrait ainsi connaître un nouveau 
chapitre. Il serait difficile de prédire qui, de la 
machine administrative ou de la société civile, 
l’emportera.

Si l’État délègue une partie de son pouvoir de 
régulation aux ordres professionnels et suscite 
la participation des différents milieux en créant 
des instances de consultation, il arrive que des 
groupes naissent spontanément et cherchent à 
influencer le processus de prise de décision en 
fonction de leurs intérêts. Ces groupes, de taille 
et de force inégales, éclairent les enjeux d’un 
point de vue informé, mais partial. C’est pour-
quoi ils sont tantôt considérés comme un apport, 
parfois comme une entrave à la démocratie.

POINTS CLÉS

 > La consultation publique vise théoriquement 
la participation des citoyens aux décisions de 
l’État en dehors du cadre électoral.

 > Elle s’est développée selon une ligne de 
tension entre un modèle de participation 
gestionnaire d’aide à la décision et un modèle 
politique de démocratie participative.

 > Avec les technologies de l’information et 
des communications (TIC), la consultation 

publique devient électronique, comme 
l’évoque la notion de « gouvernement 
ouvert », c’est-à-dire la mise en ligne de 
 l’espace étatique.

 > Cette transformation est tantôt perçue 
comme une occasion d’augmenter la partici-
pation citoyenne, tantôt comme le perfection-
nement des techniques d’aide à la décision 
dans une perspective managériale de l’État.

3. Les groupes d’intérêt  
ou groupes de pression

Les groupes d’intérêt sont des entités qui ont 
pour objectif de représenter les intérêts d’une 
section spécifique de la société dans l’espace 
public (Grossman et Saurugger, 2012, p. 9). 
Les groupes d’intérêt sont un phénomène fort 
ancien. Aux États-Unis, leur influence sur le 
gouvernement donnait déjà lieu à des débats 
à la fin du xviiie siècle (Truman, 1951, p. 4-8). 
Au milieu du xxe siècle, ils ont fini par devenir 
une des plus importantes formes de repré-
sentation des groupes dans les démocraties 
libérales. Ce phénomène reflète la complexifi-
cation des intérêts de toutes sortes et constitue 
une réponse de la société civile à la mise sur 
pied de l’État- providence et à la croissance de 
son appareil administratif. Ainsi, le nombre de 
groupes d’intérêt a crû avec l’expansion du rôle 
de l’État (Dion, 1971, p. 167-175). La carence de 
la représentation politique est une des explica-
tions  couramment employées pour expliquer 
ce phénomène. Les partis politiques auraient 
été incapables de prendre en compte tous les 
intérêts qui se sont développés dans la société 
et cet espace de représentation aurait été occupé 
par ces groupes (Courty, 2006, p. 40). Ainsi, 
les partis politiques, dans le but de prendre 
le pouvoir, chercheraient à en appeler au plus 
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grand nombre. Ainsi, ils seraient plus à même 
de transmettre les intérêts locaux et régionaux, 
sur lesquels est basé le système électoral, que les 
divers intérêts sectoriels présents dans la société 
(Schattschneider, 1948, p. 17-18).

On distingue deux types de groupes d’in-
térêt. Les groupes d’intérêt particulier défendent 
uniquement l’intérêt de leurs membres et 
jouissent habituellement d’un financement 
privé. Ils représentent souvent de puissants 
intérêts économiques (grandes entreprises), 
mais véhiculent parfois les intérêts de groupes 
désavantagés (handicapés, sans emploi). Les 
groupes d’intérêt public sont des organisa-
tions qui défendent des intérêts globaux (paix, 
environnement, développement). Puisqu’ils 
défendent des intérêts moins immédiats, ils 
ont moins de ressources. Ils dépendent de petits 
dons obtenus auprès du public et certains d’entre 
eux obtiennent des subventions de l’État.

Lorsque des individus, des organismes ou 
des entreprises rassemblés en groupes d’intérêt 
se mobilisent et entrent en contact avec l’État 
pour influencer ses politiques, on parle alors de 
groupes de pression. Plusieurs groupes d’intérêt 
qui sont en contact régulier avec l’État existent 
avant tout pour agir comme groupes de pression. 
On pense d’emblée à des associations d’entre-
prises. D’autres ont des vocations mixtes. Par 
exemple, les syndicats ouvriers servent à la fois 
à représenter leurs membres dans les négocia-
tions collectives avec les employeurs et devant 
les instances gouvernementales. Plusieurs 
groupes issus de ce que certains appellent les 
nouveaux mouvements sociaux (écologistes, 
pacifistes, etc.), qui théoriquement s’opposent 
aux processus politiques établis et se méfient 
des pouvoirs publics, font aussi de la repré-
sentation politique. Enfin, des associations 
fondées d’abord pour fournir des services à 
leurs membres se transforment en groupes de 
pression lorsque la poursuite de leurs activités 

est affectée par l’action gouvernementale. 
Prenons l’exemple de la fondation du Conseil 
du patronat du Québec à partir du Centre des 
dirigeants d’entreprise qui s’occupait jusque-là 
davantage de formation que de représentation 
(Sarra-Bournet, 1995a, p. 371).

Ainsi, A. Paul Pross définit les groupes de 
pression comme des organisations dont les 
membres joignent leurs efforts dans le but d’in-
f luencer les politiques gouvernementales et 
de promouvoir leurs intérêts communs (1995, 
p. 252-253). En plus d’agir à travers leurs asso-
ciations, beaucoup d’acteurs de la société civile, 
notamment les entreprises, interagissent indivi-
duellement avec l’État par des relations d’affaires 
comme les contrats publics ou les partenariats 
public-privé.

La découverte de l’importance des groupes 
de pression a donné lieu à de nombreuses 
études. Un peu comme le marxisme, l’approche 
du pluralisme libéral s’est non seulement plu à 
décrire le phénomène, mais a souvent pris une 
tangente normative : non seulement les groupes 
y étaient-ils considérés comme l’acteur le plus 
important dans le processus de prise de déci-
sions, mais l’action des groupes devenait un 
idéal démocratique dans une société libérale. 
On voyait les groupes comme le meilleur relais 
des desiderata de la société civile. L’État y était 
présenté comme l’arbitre neutre des intérêts 
représentés par ces associations libres qui avaient 
toutes une chance égale de voir leurs intérêts 
se transformer en politiques publiques (Dahl, 
1967). Toutefois, les critiques de cette vision 
idéaliste ont tôt fait de démontrer que tous les 
groupes n’étaient pas égaux et que l’État n’était 
pas toujours neutre envers eux (Miliband, 1979).

Cela dit, l’étude des groupes de pression 
a permis de développer des concepts pour 
mieux comprendre l’élaboration des politiques 
publiques, comme ceux de communautés 
politiques et de réseaux de politiques. On s’est 
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notamment rendu compte que la constellation 
des groupes de pression avait tendance à épouser 
la configuration de l’État. Les acteurs prenant 
part au processus de prise de décisions gouver-
nementales dans un domaine donné inter-
agissent au sein de communautés de politiques 
en rassemblant un large éventail d’acteurs inté-
ressés et informés à propos d’un certain nombre 
d’enjeux précis, qui maîtrisent le langage leur 
permettant de communiquer à leur sujet, mais 
ne s’entendent pas nécessairement sur les solu-
tions à y apporter (Pal, 2010, p. 258-259). Ces 
communautés regroupent au premier chef des 
fonctionnaires des agences gouvernementales, 
les principaux groupes d’intérêt et, dans une 
moindre mesure, tous les groupes et individus 
qui s’intéressent à la politique en question, mais 
ne sont pas engagés de manière régulière dans 
le processus (Pross, 1992, p. 119-121). Les réseaux 
de politiques désignent les relations institution-
nelles qui s’établissent entre les acteurs publics 
et privés dans le processus de prise de décision 
(Coleman et Skogstad, 1990, p. 26). L’intégration 
réussie de certains groupes au détriment 
d’autres groupes leur donne nécessairement une 
influence plus grande.

La présence des groupes de pression est asso-
ciée dans l’esprit populaire à l’activité occulte 
de certains initiés qui font valoir leurs intérêts 
dans les coulisses du pouvoir. Pour désigner cette 
influence indue, on parle souvent des « lobbies », 
une expression hautement péjorative. Or, les 
groupes de pression exercent certaines fonc-
tions essentielles dans les démocraties libérales, 
outre la transmission des intérêts sectoriels. 
Ces groupes sont des sources d’information 
pour le gouvernement, car qui d’autre connaît 
mieux les milieux concernés par une politique 
et serait davantage en mesure de renseigner 
les fonctionnaires sur ses conséquences ? Les 
groupes interviennent dès les étapes prélimi-
naires menant à l’élaboration des politiques, 

allant même jusqu’à en faire la suggestion, de 
même que dans le processus législatif, en faisant 
des représentations devant les comités ou les 
commissions parlementaires, participant ainsi 
à leur légitimation. Ainsi, selon l’étape en cours, 
ces groupes voudront entrer en contact avec des 
fonctionnaires, des ministres ou des députés 
pour influencer le processus.

Le lobbyisme, encadré par des règles, est 
aujourd’hui considéré comme une activité légi-
time visant à obtenir des décisions politiques 
gouvernementales favorables à des projets. 
Mais il n’en a pas toujours été ainsi. La crainte 
que des intérêts financiers ou des groupes puis-
sants aient une inf luence indue sur les poli-
tiques publiques existe toujours. Pour l’éviter, 
les législateurs ont mis en place des règles de 
financement des partis politiques provinciaux et 
fédéraux qui sont censées mettre les décideurs à 
l’abri de la corruption3. Par ailleurs, le lobbyisme 
lui-même a été encadré au cours des dernières 
décennies par la mise en place d’organismes 
réglementaires et de registres qui ont pour but 
de rendre cette activité plus transparente.

Contrairement aux ordres professionnels, les 
groupes d’intérêt sont des associations libres. 
Transformés en groupes de pression, ils s’in-
tègrent dans le processus de prise de décision 
de manière informelle. Lorsque l’État sollicite 
la participation de certains groupes comme 
membres d’instances de collaboration, de 
concertation ou de codécision, on parle alors 
de néocorporatisme.

3. La Commission d’enquête (Gomery) sur le programme de 
commandites et les activités publicitaires et la Commission 
d’enquête (Charbonneau) sur l’octroi et la gestion des contrats 
publics dans l’industrie de la construction ont démontré que 
ces mécanismes de protection légale avaient été allègrement 
contournés par un système de prête-noms, tant au fédéral qu’au 
provincial.



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  564 –

POINTS CLÉS

 > Les groupes d’intérêt se sont développés au 
milieu du xxe siècle en réponse à l’extension 
de l’État-providence.

 > Lorsque les groupes d’intérêt se tournent 
vers les instances de l’État pour influencer les 
 politiques, on parle de groupes de pression.

 > L’approche du pluralisme libéral décrit bien 
les différentes formes de groupes et leurs 
modes d’action, mais tend à ignorer les 
critiques à leur endroit.

 > Malgré leur mauvaise réputation, les groupes 
de pression sont, sous certains aspects, utiles 
au processus de prise de décision.

 > Le « lobbyisme » est une activité légitime 
encadrée par la loi.

4. Le corporatisme  
et le néocorporatisme

Les groupes d’intérêt sont devenus fort 
nombreux et actifs dès les années 1950 au 
Québec (Sarra-Bournet, 2007). Toutefois, les 
visées à la fois étatique et démocratique de la 
Révolution tranquille a tôt fait d’ouvrir la voie à 
la mise en place de rapports plus structurés entre 
les groupes et l’État, des rapports dits corpora-
tistes. Le corporatisme désigne les arran gements 
institutionnels visant à relier les intérêts de la 
société civile organisés en associations aux 
instances de l’État (Schmitter, 1974, p. 86).

Comme bien d’autres concepts, la notion de 
corporatisme est polysémique et est souvent 
utilisée avec une connotation péjorative. Au 
sortir de la Seconde Guerre mondiale, il a été 
associé aux régimes fascistes européens qui en 
ont détourné les principes pour contrôler les 
syndicats ouvriers et maintenir leur autorité. 
Aujourd’hui, on l’utilise parfois pour désigner le 

comportement égoïste des syndicats ouvriers ou 
d’autres groupes d’intérêt. Or, l’idée derrière le 
corporatisme est tout autre : il a comme objectif 
de réaliser le bien commun par la collaboration 
sociale. Il existe plusieurs formes de corpora-
tisme, chacune ayant eu une certaine résonance 
au Québec (Archibald, 1984).

Le corporatisme social est un mode d’or-
ganisation qui vise à stabiliser le capitalisme 
à l’aide d’une planification de la production 
dans chaque secteur de l’économie par l’établis-
sement de corps intermédiaires représentant 
les employeurs et les travailleurs, évitant ainsi 
l’intervention de l’État et les antagonismes de 
classes. En réponse à la crise des années 1930, il 
offrait une voie de rechange à l’individualisme 
libéral tout en réfutant le collectivisme des 
communistes et l’étatisme des socialistes. Ce 
corporatisme préconisait que les membres des 
groupes sectoriels et fonctionnels de la société 
(professions, métiers) se réunissent entre eux 
pour organiser et réglementer leur sphère d’ac-
tivité. Leurs décisions seraient entérinées par 
l’État. Un fort mouvement de corporatisme 
social a existé des années 1930 aux années 1950, 
soutenu par des penseurs catholiques et natio-
nalistes, tels les pères jésuites Joseph-Papin 
Archambault et Richard Arès, de même 
 qu’Esdras Minville et François-Albert Angers.

Le corporatisme d’État correspond à la 
présence de représentants de groupes à l’inté-
rieur des instances parlementaires. C’est cette 
forme qui est historiquement liée au fascisme 
(Trépanier, 1994). Au Québec, l’idée que des 
groupes puissent faire des nominations au 
Conseil législatif a déjà circulé, mais la seule 
instance où elle fut mise en application fut le 
Conseil municipal de Montréal, de 1940 à 1960.

Contrairement au corporatisme social, où 
l’État est absent, et au corporatisme d’État, 
qui incorpore les groupes dans le gouver-
nement, la version moderne du corporatisme 
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met en présence, autour d’une même table, le 
gouvernement et certains acteurs socioécono-
miques importants, qui conservent néanmoins 
leur autonomie. Ainsi, le néocorporatisme 
est un système de collaboration, de concerta-
tion et de codécision entre partenaires socio-
économiques instauré par les gouvernements 
sociaux-démocrates entre les années 1960 et 
1990. Connu d’abord sous sa forme tripartite 
(c’est-à-dire réunissant l’État, le patronat et 
les syndicats ouvriers) dans les pays scandi-
naves (Katszenstein, 1985), il a été étendu au 
Québec aux secteurs coopératif et communau-
taire lors du Sommet sur l’économie et l’emploi 
d’octobre 1996.

En Amérique du Nord, c’est au Québec qu’on 
trouve la plus grande propension au corpo-
ratisme, et ce, pour plusieurs raisons. Selon 
Archibald et Paltiel (1977, p. 72), cela serait attri-
buable au désir des élites québécoises de recher-
cher le consensus. De plus, la présence ancienne 
dans le paysage intellectuel du corporatisme 
social, cette idéologie inspirée de la doctrine 
sociale de l’Église catholique qui fut en vogue du 
début au milieu du xxe siècle et qui était inspirée 
des encycliques papales Rerum Novavum (1891) 
et Quadragesimo Anno (1931) est liée à ce phéno-
mène. Mais cette tendance n’est pas exclusive au 
Québec. Les projets de corporatisme social des 
années 1930 étaient largement répandus dans 
les pays à majorité catholique (Archibald, 1984). 
Enfin, la collaboration entre les groupes est d’au-
tant plus facile que le Québec est une société de 
taille relativement petite et dotée d’une certaine 
homogénéité culturelle, ce qui est une condition 
à la création d’un climat de confiance.

Au début de la Révolution tranquille, l’État 
québécois a cherché sans succès à reproduire 
les efforts de planification concertée mis en 
œuvre dans la France d’après-guerre à travers 
 notamment le Conseil d’orientation écono-
mique sous le gouvernement de Jean Lesage 

(Sarra-Bournet, 2006). Ensuite, devant un État 
de plus en plus actif, les organisations patronales 
et syndicales ont vite fait de s’organiser comme 
groupes de pression (Sarra-Bournet, 1992) de 
manière à faire valoir leur point de vue dans 
toutes les instances mises en place par l’État et 
dans l’espace public. Les grandes centrales syndi-
cales avaient une bonne longueur d’avance, elles 
qui représentent bon an mal an, environ 40 % 
des travailleurs et travailleuses. Pour sa part, le 
Conseil du patronat du Québec s’est constitué en 
1969. Il maintenant reconnu comme principal 
porte-parole du monde des affaires.

À la fin des années 1970, après deux décennies 
où les relations entre ces acteurs se sont concré-
tisées par des conflits sociaux ou par la pression 
de ces groupes sur un État interventionniste, 
l’essoufflement de l’économie et la crise budgé-
taire ont amené le gouvernement du Québec à 
vouloir implanter la concertation et le parte-
nariat à la manière des petits États européens 
(D’Entremont-Sauvé, 2008, p. 90-96). Le gouver-
nement de René Lévesque a alors inauguré une 
ère de dialogue entre les trois grands partenaires 
(État, syndicats et patronat) sous la forme des 
sommets socioéconomiques. Toutefois, ceux-ci 
n’y ont participé qu’avec réticence. Dans un 
premier temps, la collaboration ouvrière fut 
freinée parce que les syndicats du secteur public 
avaient du mal à voir dans le gouvernement autre 
chose qu’un patron comme les autres. Quant à 
elles, les organisations patronales redoutaient 
le dirigisme étatique. Toutefois, les pressions 
de la concurrence mondiale sur l’économie du 
Québec, conjuguées à deux ralentissements 
marqués de l’économie au début des années 1980 
et des années 1990, sont venues pour un temps à 
bout de ces résistances. Mais la concertation qui 
s’ensuivit s’est surtout concentrée sur les moda-
lités de l’insertion du Québec dans l’économie 
mondiale et se limitait parfois à une collabora-
tion patronale-ouvrière dans le but de maintenir 
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des emplois au Québec (Tremblay et Noël, 1993), 
plutôt que sur des actions concertées pour la 
création de nouvelles entreprises dynamiques 
sur le territoire québécois.

Au sein des instances néocorporatistes, le 
degré de collaboration entre les acteurs est 
variable. Il peut s’agir d’une simple consulta-
tion de l’État qui prendre seul ses décisions, 
d’une concertation des acteurs dans le but 
de définir un projet commun, ou d’établir un 
véritable partenariat, qui implique le partage 
des ressources et des risques pour atteindre 
un objectif qui profite à tous (Tremblay, 1995, 

p. 3). Étant donné qu’au sein d’arrangements 
néocorporatistes, les acteurs de la société civile 
demeurent autonomes et peuvent continuer de 
défendre leurs intérêts sur le mode du pluralisme 
libéral, le néocorporatisme est parfois désigné 
sous le vocable de corporatisme libéral (Dion, 
1981 ; Lehmbruch, 1982). Dans la littérature sur 
l’implication des groupes dans l’élaboration 
des politiques publiques on peut concevoir ces 
acteurs autant comme des éléments des réseaux 
néocorporatistes que des réseaux de politiques 
mentionnés dans la littérature sur les groupes 
de pression (Montpetit, 1994).

TABLEAU 20.1. 

Exemples d’instances néocorporatistes au Québec

1977 Sommet socioéconomique de Pointe-au-Pic

1979 Sommet socioéconomique de Montebello

1982 Sommet socioéconomique de Québec

1984 Sommet sur le Québec dans le monde

1985-1986 Table nationale de l’emploi

1988-1998 Forum pour l’emploi

1991-1994 Stratégie des « grappes industrielles »*

1996 Sommet sur le devenir économique et social du Québec

1996 Sommet sur l’économie et l’emploi

2000 Sommet du Québec et de la jeunesse

2004 Forum des générations

2006 Sommet socioéconomique des Premières Nations

2007 Sommet sur l’avenir du secteur forestier québécois

2010 Rencontre des partenaires de l’éducation

2013 Sommet de l’éducation supérieure

* Abandonnée à l’arrivée au pouvoir du Parti québécois en 1994, la stratégie des « grappes industrielles » a été remise à l’avant-plan 
par les gouvernements de Bernard Landry et de Pauline Marois.
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TABLEAU 20.2.

Principaux concepts relatifs aux arrangements entre l’État et les groupes

Autorégulation Des ordres professionnels ou des associations privées se voient déléguer des pouvoirs 
de réglementation par l’État.

Pluralisme libéral L’État est un arbitre neutre entre les associations libres en concurrence, qui font 
pression sur lui pour obtenir des décisions qui leur sont favorables.

Corporatisme social Des corps intermédiaires représentant des secteurs de production de la société se voient 
déléguer de fonction de régulation économique.

Corporatisme d’État Une partie des instances politiques sont désignées par des groupes.

Néocorporatisme  
ou corporatisme libéral

L’État convie des groupes représentant les milieux socioéconomiques à concerter 
leurs actions.

Le contexte actuel semble bien peu favorable 
à un dialogue visant l’ensemble des facettes du 
développement du Québec. Le consensus entre 
les partenaires sociaux s’établit généralement 
mieux en période de ralentissement écono-
mique (Sarra-Bournet, 1995b) et le Québec a 
plutôt connu une période de croissance écono-
mique du milieu des années 1990 au milieu des 
années 2000. Alors pourquoi la récession de  
2008-2009 n’a-t-elle pas rapproché les parte-
naires ? Après plus de trente ans de pressions 
néolibérales et d’ouverture des marchés, la 
régulation étatique est devenue plus difficile, 
le patronat québécois regarde au-delà de l’éco-
nomie nationale et les syndicats ouvriers sont 
très affaiblis. Des rencontres nationales, régio-
nales, sectorielles ou thématiques organisées par 
le gouvernement se produisent encore occasion-
nellement. Cela dit, les arrangements néocor-
poratistes québécois demeurent instables. Les 
rencontres au sommet sont épisodiques plutôt 
qu’institutionnalisées, et les partenaires méfiants.

Que ce soit pour faire avaliser une décision 
déjà prise, ou chercher avec des partenaires 
des solutions originales à un enjeu de politique 
publique, tous les gouvernements du Québec, 
peu importe leur orientation idéologique, ont 
eu recours, sous une forme ou sous un autre, à 

des arrangements néocorporatistes. Le néocor-
poratisme fait donc partie du modèle québé-
cois de développement qui comprend d’autres 
modes de participation des groupes dans la 
sphère publique.

POINTS CLÉS

 > Le néocorporatisme désigne des rapports 
structurés entre l’État et les groupes par 
lesquels ces derniers sont impliqués dans le 
processus de prise de décision.

 > Toutes les formes de corporatisme visent la 
conciliation des intérêts des groupes dans 
l’atteinte d’objectifs communs.

 > Le Québec est un endroit propice aux arran-
gements corporatistes en raison de la volonté 
d’intervention étatique depuis la Révolution 
tranquille, de sa petite population et de sa 
relative homogénéité culturelle.

 > Comme forme de représentation, le néocor-
poratisme coexiste avec le pluralisme libéral 
et la démocratie représentative.

 > Les arrangements corporatistes sont fragiles 
et ponctuels, en raison de la domination du 
capitalisme libéral en Amérique du Nord. La 
mondialisation accroît ses effets délétères.
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5. Un modèle québécois  
de gouvernance ?

Invité le 24 mars 2012 à la populaire émission 
Tout le monde en parle, en pleine crise étudiante, 
Raymond Bachand, alors ministre des Finances 
du Québec, a lancé une phrase significative : 
« Notre problème en démocratie aujourd’hui, 
c’est qu’il faut consulter beaucoup. » En effet, 
les gouvernements actuels n’ont plus le pouvoir 
auquel avaient pu prétendre leurs prédéces-
seurs : ils doivent composer non seulement avec 
les électeurs, mais aussi avec la société civile 
organisée sous forme de groupes. La démocratie 
moderne ne se limite plus aux élections, pas plus 
que la politique ne se réduit au parlementarisme, 
ni l’action collective aux seuls partis politiques.

Le rôle accru de l’État au cours du xxe siècle 
a multiplié les occasions d’interactions avec la 
société civile et a entraîné une nécessaire coor-
dination des politiques gouvernementales avec 
les agissements des acteurs privés. L’activisme 
politique des groupes et, pour certains d’entre 
eux, leur jonction avec le processus de prise 
de décision de l’État ne se sont pas effectués 
sans que les institutions vouées à canaliser les 
préférences exprimées lors des élections dans la 
démocratie contemporaine – le Parlement, les 
partis politiques – en souffrent sur le plan de la 
légitimité et de l’efficacité.

L’expression « gouvernance » renvoie à cette 
idée que l’exercice du pouvoir n’appartient plus 
exclusivement à l’État, qu’il est partagé, décen-
tralisé et, surtout, d’une complexité jamais 
vue jusqu’ici. Ainsi parle-t-on d’une concep-
tion « polycentrique » du pouvoir (Smith et 
Wolfish, 2001) ou d’une mutation de la démo-
cratie représentative vers la « démocratie fonc-
tionnelle » (Thuot, 1998). Le pouvoir, en effet, 
perd ses lieux d’ancrage symboliques usuels 
que sont le Parlement, le gouvernement, l’État 
lui-même. Le pouvoir se fragmente en des 

espaces multiples d’intervention spécialisée 
et d’encadrement normatif relativement auto-
nomes, mais non moins opérationnels : ici, le 
réseau de la santé et des services sociaux ; là, 
le réseau de l’éducation ou encore le système 
financier transnational, etc. De ce point de vue, 
la mondialisation constitue un indice supplé-
mentaire de cette transformation fondamentale 
qui force dorénavant la remise en question des 
notions d’« État souverain » et d’« État-nation » 
qui ont pourtant symbolisé l’histoire de nos 
démocraties.

La gouvernance est un terme popularisé 
au sein des entreprises et repris notamment 
par le gouvernement britannique de Margaret 
Thatcher qui a commencé à l’appliquer à la 
gestion gouvernementale au début des années 
1980. Il s’est ensuite répandu à travers l’Occi-
dent. Son utilisation est l’objet d’un débat entre 
les tenants de la droite et de la gauche. Pour 
les premiers, il peut désigner « la coordination 
efficace, quand pouvoir, ressources et informa-
tion sont vastement distribués entre plusieurs 
mains » (Paquet, 2008, p. 9). Pour les autres, il 
s’agirait plutôt de « la volonté de gérer l’État à 
la manière prétendument efficace d’une entre-
prise » (Deneault, 2013, p. 11). Pour d’autres 
encore, il ne s’agit pas de savoir si l’expression est 
de gauche ou de droite. La gouvernance renver-
rait plutôt aux changements de paradigmes de 
participation citoyenne et de gestion.

Pour plusieurs auteurs, le Québec serait 
passé par trois phases au cours des dernières 
décennies, la seconde faisant grosso modo réfé-
rence à la période de 1960 à 1980 qu’on désigne 
généralement sous le vocable de Révolution 
tranquille. Sur le plan de la représentation de 
l’État, Côté et al. (2007, p. 9) distinguent les 
États minimal, interventionniste et subsidiaire. 
Quant à Rouillard et al. (2004), ils parlent du 
passage du paradigme de gestion marchande, au 
paradigme bureaucratique et, enfin, au nouveau 
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management public, qui préconise une plus 
grande séparation entre le politique et l’adminis-
tratif, une responsabilisation des fonctionnaires, 
une évaluation des résultats accompagnée d’une 
reddition de comptes, plutôt que la gestion 
centralisée, hiérarchisée et normative qui préva-
lait auparavant. Cette « modernisation » de la 
gouvernance québécoise a-t-elle remis en cause 
le modèle québécois ?

Le modèle québécois se caractérise par 
des politiques sociales-démocrates, un État-
providence généreux, ainsi que la concertation 
et le partenariat néocorporatiste entre acteurs 
économiques. Ainsi, il désigne la manière parti-
culière dont l’économie a été gérée au Québec 
dans les années 1960 à 1990, alors que l’État était 
un acteur social et économique de premier plan, 
ce qui ouvrait la porte à une foule d’initiatives 
alliant les forces du secteur public et du secteur 
privé (Bourque, 2000). Ainsi, l’expression 
« Québec Inc. » désigne la collaboration qui avait 
cours entre des entreprises privées et publiques 
(Gagnon et Montcalm, 1992 ; Bélanger, 1998).

Les conditions économiques nouvelles qui 
se sont mises en place dans les années 1980 
dictaient une modulation de l’intervention 
gouvernementale : l’État devait passer d’entre-
preneur à accompagnateur (Lévesque, 2003). 
Depuis lors, on s’interroge au Québec comme 
ailleurs sur le rôle de l’État. L’évolution de l’éco-
nomie nationale et internationale (la mondia-
lisation), les changements technologiques 
(dans les transports, les communications), 
les mutations culturelles (les migrations, l’in-
dividualisme) et la difficulté d’équilibrer les 
finances publiques ont affecté le volontarisme 
qui avait caractérisé les années d’après-guerre, 
les « Trente glorieuses ». Ainsi, trois questions 
sont au centre du débat public sur la gouver-
nance : L’État doit-il encore accomplir toutes 
les tâches qu’il a assumées pendant la phase de 
l’État-providence ? En a-t-il encore la capacité ? 

Son mode de fonctionnement est-il à revoir afin 
de satisfaire davantage les nouvelles exigences 
de participation démocratiques qui remettent 
en cause sa légitimité ?

Or, malgré les idéologies professées par les 
partis de centre gauche, la réponse des diri-
geants politiques des démocraties libérales 
s’est graduellement alignée sur les idées néoli-
bérales. Baisses de taxes et d’impôts, réduction 
des dépenses et de la taille de l’État, déréglemen-
tation et privatisation, contrôle et réduction de 
la dette nationale, tarification des services ont 
caractérisé tant les régimes péquistes que libé-
raux à Québec, que les régimes conservateurs et 
libéraux à Ottawa.

Pourtant, il semble que le modèle québé-
cois résiste pour le moment aux différentes 
remises en question des trente dernières années 
(Rouillard et al., 2004, p. 42-43). Parce que la 
consultation, la participation et la concertation 
y fonctionnent encore, le Québec fait figure 
d’exception en Amérique du Nord libérale. 
C’est en bonne partie dû au fait que les courants 
libéral et corporatiste y coexistent toujours 
(Sarra-Bournet, 1995a).

Il reste à savoir si un modèle québécois 
de gouvernance est possible à long terme. 
Handicapé par son statut de province, touché 
comme les autres par la crise de l’État, traversé 
par de nouveaux courants de gouvernance qui 
confirment sa perte d’autonomie et de capa-
cité, l’État québécois doit sans cesse renégo-
cier un nouvel équilibre avec la société civile. 
Résistera-t-il aux vents de la mondialisation et 

du  néolibéralisme ? Continuera-t-il de s’appuyer 
sur la formule néocorporatiste ?

POINTS CLÉS

 > Un modèle québécois de développement et 
de gouvernance s’est mis en place durant la 
Révolution tranquille.
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 > Ce modèle d’inspiration sociale-démocrate 
implique une grande intervention de l’État, la 
concertation des groupes et la participation 
de la société civile à la prise de décision.

 > Le contexte actuel mine l’autonomie et 
la capacité de l’État, ce qui met en péril 
 l’existence même d’un modèle québécois.

QUESTIONS

1. Au Canada et au Québec, quel type de groupe a permis à l’exécutif de regagner sa prépondérance 
sur le Parlement après la mise en place du gouvernement responsable au milieu du xixe siècle ?

2. Quels sont les types de groupes avec lesquels l’État doit composer de nos jours ? Quelles sont 
leurs différences ?

3. Quels sont les liens à faire entre le modèle québécois et les arrangements néocorporatistes ?

LECTURES SUGGÉRÉES

Banting, K.G. (dir.) (1986). L’État et les milieux économiques, Ottawa, Commission royale sur l’union 
économique et les perspectives de développement du Canada.

Côté, L., B. Lévesque et G. Morneau (2009). État stratège et participation citoyenne, Québec, Presses 
de l’Université du Québec.

Québec (1967-1972). Rapport de la Commission d’enquête sur la santé et le bien-être social, Québec, 
Publications du Québec.

Rouillard, J. (2008). L’expérience syndicale : ses rapports à l’État, à la nation et à l’opinion publique, 
Montréal, VLB.

SITES INTERNET

CONSEIL DU PATRONAT DU QUÉBEC, <http://www.cpq.qc.ca>.
 Créé en 1969, le Conseil du patronat du Québec est une fédération d’organisations patronales. 

Reconnu comme principal porte-parole du monde des affaires, il agit à la fois comme orga-
nisme de services pour ses membres, comme groupe de pression défendant la libre-entreprise 
et comme représentant du point de vue patronal dans les instances de concertation et de 
consultation.

CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DU QUÉBEC, <http://www.professions-quebec.org>.
 Fondé en 1965, comme regroupement volontaire de 15 ordres professionnels, il rassemble 

aujourd’hui 44 ordres professionnels du Québec qui comptent plus de 356 000 membres et a 
un mandat d’organisme-conseil auprès de l’Ordre des professions du Québec qui représente 
l’autorité publique.

http://www.cpq.qc.ca
http://www.professions-quebec.org
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COALITION POUR LA CONSTITUANTE, <http://www.sansparti.org/>.
 « Coalition de citoyens » visant la réforme de la démocratie ; elle s’apparente à un mouvement 

social et se mobilise dans le cyberespace.
COMMISSARIAT AU LOBBYING DU CANADA, COMMISSAIRE AU LOBBYISME DU QUÉBEC, <https ://ocl-cal.gc.ca>,
 <http://www.commissairelobby.qc.ca>.
 Organismes gouvernementaux régissant les activités des personnes et organisations qui 

cherchent à entrer en contact avec des instances publiques (fédérales et provinciales) pour 
influencer leurs décisions. Ils sont autorisés par la loi à enregistrer les démarcheurs, à enquêter 
à leur sujet et à mener des poursuites judiciaires.

COMMISSION SPÉCIALE SUR LA QUESTION DE MOURIR DANS LA DIGNITÉ,

 <http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/csmd-39-1/>.
 Commission parlementaire spéciale de l’Assemblée nationale, mise sur pied à la fin de 2010 

dans le but de recueillir les opinions et des mémoires sur les conditions des personnes en fin 
de vie. Elle a produit son rapport en mars 2012.

CONFÉDÉRATION DES SYNDICATS NATIONAUX, <http://www.csn.qc.ca>.
 Fondée en 1921 comme en tant que regroupement de syndicats catholiques, elle s’est laïcisée 

graduellement dans l’après-guerre, abandonnant l’idéologie corporatiste pour un mode d’ac-
tion semblable à celui des autres grandes centrales : défense des conditions de travail de ses 
membres, défense d’idées sociales progressistes et participation aux instances de consultation 
et de concertation.

CONSEIL DU STATUT DE LA FEMME, <http://www.csf.gouv.qc.ca>.
 Organisme créé en 1973 pour conseiller le gouvernement du Québec sur le statut des femmes 

dans la société et sur l’égalité de leurs droits à ceux des hommes.
ÉQUITERRE, <http://www.equiterre.org>.
 Organisme issu du mouvement écologiste, qui mène des activités de recherche, d’éducation 

populaire et de pression politique.

Glossaire

CORPORATISME : Arrangements institution-
nels visant à relier aux instances de l’État 
les intérêts de la société civile organisés en 
associations.

DÉMOCRATIE REPRÉSENTATIVE : Régime poli-
tique au sein du lequel le peuple délègue 
l’exercice de sa souveraineté à des élus.

GROUPES DE PRESSION : Organisations dont les 
membres joignent leurs efforts dans le but 

d’influencer les politiques gouvernementales 
et de promouvoir leurs intérêts communs.

GROUPES D’INTÉRÊT : Entités qui ont comme 
objectif de représenter les intérêts d’une 
section spécifique de la société dans l’espace 
public et auprès de l’État.

LOBBYISME : Activité visant à obtenir des 
 décisions politiques gouvernementales 
favorables.

http://www.sansparti.org/
http://www.commissairelobby.qc.ca
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/csmd-39-1/
http://www.csn.qc.ca
http://www.csf.gouv.qc.ca
http://www.equiterre.org
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MODÈLE QUÉBÉCOIS : Ensemble de mesures 
instauré au Québec à partir des années 1960 
et 1970 pour voir à la bonne gestion de l’éco-
nomie québécoise, faisant de l’État un acteur 
social et économique clé et ouvrant la porte 
à une foule d’initiatives joignant les forces du 
secteur public et du secteur privé en alliance 
avec les milieux syndicaux.

NÉOCORPORATISME : Système de collabora-
tion, de concertation et de codécision entre 

partenaires socioéconomiques qui a été 
implanté par les gouvernements sociaux- 
démocrates entre les années 1960 et 1990.

ORDRE PROFESSIONNEL : Regroupement de 
l’ensemble des membres d’une même profes-
sion dont la pratique est régulée par l’ordre, 
en vertu d’un pouvoir généralement délégué 
par l’État.
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POLITIQU ES PU B LIQU ES





Après avoir discuté du phénomène politique et de la 
politique en général dans les trois premières parties 
de cet ouvrage, la dernière partie se concentre spéci-
fiquement sur un certain nombre de politiques 
publiques ayant contribué à transformer le Québec 
et le Canada de même que la dynamique Québec-
Canada de façon appréciable au cours du dernier 
demi-siècle. Il s’agit en l’occurrence de la politique 
linguistique, de l’interculturalisme, de la politique 
migratoire et de la politique étrangère canadienne.

Dans le chapitre 21, Marc Chevrier et David 
Sanschagrin retracent de manière comparée la 
genèse des politiques linguistiques québécoise 
et fédérale depuis la Nouvelle-France jusqu’à 
aujourd’hui en passant par la réforme constitution-
nelle de 1982. Dans un deuxième temps, les auteurs 
passent en revue les effets appréciables de ces poli-
tiques sur l’identité, la démographie et la condition 
socioéconomique de la population francophone au 
Québec et ailleurs au Canada. Dans un troisième 
temps, ils analysent les limites de ces politiques 
linguistiques qui, chacune à leur façon, obtiennent 
des résultats contrastés dans des conditions juridiques 
et politiques fort différentes.

Au chapitre 22, Gérard Bouchard explore la 
gestion de la diversité culturelle au Québec, examine 
l’intégration sociale et approfondit la notion d’inter-
culturalisme. Il ancre son propos dans le parcours 
québécois amorcé depuis les années 1960-1970, mais 
aussi dans la réflexion et les expériences conduites 
en Europe, là où justement la philosophie inter-
culturaliste a d’importantes racines. Au Québec, 
l’interculturalisme bénéficie actuellement de larges 
appuis dans la population (comme l’ont montré les 
audiences publiques de la commission Bouchard-
Taylor), mais fait tout de même l’objet d’impor-
tantes critiques. L’auteur cherche aussi à répudier 
certains malentendus sur divers enjeux sociaux et 
politiques qui ont introduit de la confusion dans le 
débat public, plus spécialement au Québec.

Carolle Simard étudie au chapitre 23 l’importante 
question migratoire. De manière à comprendre les 
dynamiques qui structurent les mouvements de 
population, Simard traite des différents courants 
théoriques et des concepts de base. L’auteure y va 
d’une présentation richement articulée des modèles 
d’intégration des populations immigrantes, tout 
en cherchant aussi à cerner les processus d’inter-
action entre les immigrants et la société d’accueil. La 
dernière partie de ce chapitre est consacrée à l’ana-
lyse des politiques publiques sous l’angle respectif 
de la sélection, de l’accueil et de l’intégration des 
nouveaux arrivants.

Dans le dernier chapitre de l’ouvrage, Justin 
Massie et Stéphane Roussel traitent de la politique 
étrangère du Canada et ciblent les répercussions des 
facteurs structurants. Comme on le sait, la politique 
étrangère se situe au carrefour des relations inter-
nationales et des politiques publiques intérieures. 
En conséquence, l’étude de ce domaine de spécia-
lisation doit nécessairement prendre en considé-
ration l’influence de facteurs émanant des deux 
niveaux d’analyse. Parmi les facteurs structurant la 
politique étrangère du Canada, les auteurs identi-
fient cinq éléments clés : la position géostratégique 
du pays en Amérique du Nord, comme voisin de la 
superpuissance américaine ; son rang de puissance 
« moyenne » ; la pluralité des intérêts en jeu, dont 
la quête de prospérité, de sécurité et d’unité natio-
nale ; l’autonomie considérable dont jouit le premier 
ministre par rapport aux pressions des parlemen-
taires, des bureaucrates et de la société civile ; 
ainsi que l’influence déterminante du caractère 
plurinational du Canada, notamment par le fait de 
l’existence d’une paradiplomatie québécoise. Cette 
paradiplomatie alimente, comme d’autres auteurs 
le font ressortir dans le présent manuel, le mouve-
ment souverainiste québécois et incite le gouver-
nement fédéral à adopter une politique étrangère 
qui cherche à la fois à affirmer l’unité nationale et 
à consolider la présence internationale du Canada.
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C H A P I T R E  2 1

LES POLITIQU ES L I NGU ISTIQU ES  
AU CANADA ET AU QUÉB EC

Tenants et  aboutissants  de deux projets  concurrents

Marc Chevrier et David Sanschagrin

Bien que la langue ait depuis longtemps servi 
à distinguer entre elles les communautés 
humaines, elle est devenue un enjeu politique, 
qui intéresse, somme toute assez tard, l’État 
et la construction des nations en Occident. En 
effet, pendant des siècles, la religion, bien plus 
que la langue, forgeait et divisait les commu-
nautés. Mais à mesure qu’émergea en Europe 
l’État moderne entre les xve et xviiie siècles, 
la langue a servi à exprimer le pouvoir et à 
délimiter le territoire, au prix de l’inclusion de 
communautés et de nations pressées ou forcées 
d’adopter la langue dominante. Marquée par 
la conquête normande de 1090, la Grande-
Bretagne s’est édifiée par la conquête de l’Ir-
lande, du pays de Galles et par l’incorporation 
de l’Écosse, en introduisant l’anglais dans l’État 
et en poussant à l’anglicisation les populations 

celtes du royaume. Le français était déjà devenu 
la langue de l’État français avant la Révolution 
de 1789, mais celle-ci accéléra le processus 
d’unification linguistique déjà engagé, au nom 
d’une nation souveraine formée de citoyens 
égaux (Dieckhoff, 2006). La nation devenant 
un acteur historique, il parut dès lors nécessaire 
que la souveraineté s’exerçât dans un espace 
de débat où les citoyens partagent un horizon 
culturel et une langue similaires (Taylor, 
2008). D’où d’inévitables conflits au sein des 
États où cohabitent différentes communautés 
linguistiques poursuivant leur propre projet 
national, notamment lorsqu’une communauté 
domine l’État et que les autres, minoritaires,  
sont marginalisées.

Depuis la Conquête de 1763, la langue est un 
enjeu politique au Canada : le conquérant a tenté 
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à diverses reprises d’angliciser les Canadiens 
français au moyen du système scolaire et de l’im-
position de l’anglais comme langue des pouvoirs 
publics. Mais ces mesures ne formaient pas réel-
lement une politique linguistique. Une fois que 
les Canadiens français eurent leur État fédéré 
au sein du dominion canadien créé en 1867, 
ils s’accommodèrent d’un certain laisser-faire 
linguistique, s’en remettant plutôt à l’Église. 
Or, l’intervention systématique des pouvoirs 
étatiques pour aménager l’usage public des 
langues remonte aux années 1960, à la faveur 
de la Commission royale d’enquête sur le bilin-
guisme et le biculturalisme1 (commission B-B), 
présidée par André Laurendeau2 et Davidson 
Dunton3, qui, constatant l’infériorité socio-
économique systémique des Canadiens fran-
çais, recommanda l’adoption de mesures pour 
redresser la situation.

L’État fédéral canadien et l’État québécois 
mirent dès lors chacun en place une politique 

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

2. André Laurendeau (1912-1968) fut rédacteur en chef du Devoir 
(1958-1968), écrivain et homme politique. C’est à la suite de ses 
éditoriaux révélant l’infériorité socioéconomique des Canadiens 
français que le premier ministre fédéral, Lester B. Pearson, créa la 
commission B-B en 1963. Laurendeau se distingua des défenseurs 
du nationalisme traditionnel en prônant l’intervention de l’État et 
le développement économique pour sortir les Canadiens français 
de leur infériorité ; célèbre opposant au régime duplessiste, il 
se fit le défenseur d’une plus grande autonomie du Québec 
au sein du Canada. Inspiré par le personnalisme chrétien des 
philosophes français Emmanuel Mounier et Jacques Maritain, 
Laurendeau favorisa la modernisation de l’Église, l’intervention 
active des chrétiens dans le monde et le rejet du capitalisme et 
du communisme. Il mourut sans voir la fin de la commission B-B, 
sans illusions sur la possibilité que le Canada en vienne à donner 
satisfaction aux aspirations du Québec, que la Commission avait 
décrit comme une « société francophone distincte » au sein du 
pays (Behiels, 2012).

3. Davidson Dunton (1912-1987) fut rédacteur en chef du Montreal 
Standard (1938-1942), président de la CBC (1945-1958) dont il 
défendit l’essor et l’indépendance vis-à-vis du politique, et recteur 
de l’Université Carleton (1958-1963) (Marsh, 2012).

linguistique pour répondre à la crise du fait 
français au Canada constatée par la commis-
sion B-B. Ces deux politiques visent toutes 
deux à renforcer l’autorité de l’État – fédéral ou 
québécois – à l’égard de sa population, sur la 
base d’un projet politique commun qui intègre 
la langue et la culture. Chacune de ces poli-
tiques, en somme, promeut son projet d’édifi-
cation nationale. D’un côté, on est passé d’une 
volonté assimilatrice, justifiée par la suprématie 
anglo-saxonne, à une intégration plus douce à 
la société canadienne-anglaise, sur la base du 
bilinguisme institutionnel, de la primauté des 
droits individuels et de la liberté apparente de 
choisir sa culture (ou le multiculturalisme) au 
sein d’un État fonctionnel. De l’autre côté, après 
la ghettoïsation ethnique des Canadiens fran-
çais confortée par l’idéologie de la survivance4 
et le régime canadien lui-même, s’est affirmé, 
depuis la Révolution tranquille, le projet d’une 
communauté politique québécoise qui intègre la 
population immigrante sur la base du principe 
de territorialité, d’un meilleur équilibre entre 
droits individuels et primauté du fait français 
ainsi que d’une culture publique commune (ou 
interculturalisme).

Ces deux projets concurrents ont cepen-
dant produit des résultats divers, sinon éloi-
gnés de leurs intentions déclarées. La politique 
canadienne, qui devait garantir le statut et 
l’usage du français dans les institutions fédé-
rales et défendre les minorités francophones 

4. Cette idéologie, qui prit son essor à la suite de la défaite des 
Patriotes, défendait la foi catholique, la nation canadienne-
française et la langue. Elle se distinguait par la mission spirituelle 
attribuée au Canada français, (par opposition au matérialisme 
anglo-saxon), un antiétatisme ultramontain (soit l’autorité 
de l’Église sur la société et l’État) et un mode de vie rural qui 
éviterait le contact permanent avec l’anglais dans les villes  
(Guindon, 1990).
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hors Québec5, n’a guère réussi à protéger ces 
dernières de l’assimilation à l’anglais6. La poli-
tique québécoise a certes renforcé la place du 
français dans l’espace public et contribué à 
maintenir le poids démographique des franco-
phones au Québec, mais au prix d’une contes-
tation devant les tribunaux qui en a restreint 
la portée. Les effets inégaux de ces politiques 
s’expliqueraient par le fait que la politique cana-
dienne tente d’agir sur des petites communautés 
dispersées, alors que la politique québécoise 
table sur une population francophone suffisam-
ment concentrée (McRoberts, 2002). En effet, 
pour éviter l’assimilation inévitable des langues 
minoritaires en contact permanent avec une 
langue dominante, la stratégie la plus efficace 
consiste à les  concentrer géographiquement 
(Laponce, 2006).

Dans ce texte, nous verrons ainsi la genèse, 
les effets et les limites des politiques linguis-
tiques fédérale et québécoise. Quant au Canada 
français dont le Québec s’est dissocié avec la 
Révolution tranquille, nous verrons que les inté-
rêts actuels des francophones du Québec et hors 
Québec les conduisent vers des moyens d’action 
différents, sinon contradictoires. Nous traiterons 
ensemble les politiques culturelles et linguis-
tiques québécoises7 et fédérales8 puisqu’elles 
sont complémentaires.

5. Un francophone est une personne dont la langue maternelle 
(la première langue apprise et encore comprise) est le français. 
Cependant, cette catégorisation a ses limites inhérentes, car elle 
préfère la langue maternelle à la langue d’usage des individus, 
lesquelles ne coïncident pas toujours.

6. En excluant le cas des Acadiens du Nouveau-Brunswick, dont le 
poids démographique se maintient (30 %).

7. Soit le modèle de l’interculturalisme et la loi 101 ou Charte de la 
langue française.

8. Soit la Loi sur le multiculturalisme canadien, la Loi sur les langues 
officielles et la Charte canadienne des droits et libertés.

1. La genèse des politiques 
linguistiques québécoise 
et fédérale

1.1. Les origines de l’inquiétude 
linguistique

La Conquête instaura une dynamique qui s’est 
perpétuée jusqu’à la Révolution tranquille. La 
Conquête livra au pouvoir anglais une popu-
lation affaiblie par la guerre de Sept Ans et la 
perte de ses élites et du contact avec la mère 
patrie qui l’isola. Dénués de pouvoir politique, 
les Canadiens connurent jusqu’en 1867 quatre 
régimes coloniaux successifs, dont celui de 
l’Union de 1840, qui devait accélérer l’anglicisa-
tion des habitants français de la vallée lauren-
tienne, après que la déportation de 1755 eut 
achevé de disperser la population française de 
l’Acadie conquise en 1714. Dès la Conquête de 
1763, les marchands anglo-écossais s’emparèrent 
du commerce et développèrent la colonie, alors 
que les Canadiens, confinés à l’agriculture et aux 
professions libérales pour les plus instruits9, 
offriraient une force de travail bon marché. Cette 
division linguistique du travail s’est maintenue 
pendant deux siècles.

Sous le régime français, une certaine unité 
linguistique s’était réalisée, car une majorité 
de colons parlaient déjà français à leur arrivée, 
issus de régions où abondaient les petites écoles ; 
une tradition importée puis maintenue en 
Nouvelle-France (Wolf, 2008). Avec la Conquête, 
son système scolaire s’écroula ; en 1779, l’anal-
phabétisme dépassait les 80 % (Galarneau, 
2008). Un écart béant apparut entre la langue 
parlée et la langue écrite (Corbeil, 2007). De 

9. C’est plutôt l’absence d’accès aux capitaux et aux marchés 
qui explique le retard économique prolongé des Canadiens 
français qu’une supposée inaptitude culturelle au commerce  
(Bélanger, 1998).
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plus, en 1836, le veto du gouverneur colonial 
provoqua l’effondrement du réseau scolaire 
public que les Patriotes avaient instauré en 1829, 
d’où un taux  d’analphabétisme de 70 % en 1850 
(Galarneau, 2008).

Avant l’Acte de Québec (1774), l’adminis-
tration coloniale fut réservée aux protestants, 
et l’anglais s’imposa comme langue étatique. 
La population anglo-écossaise, trop faible en 
nombre pour assimiler les Canadiens, les exposa 
néanmoins au contact permanent avec l’anglais, 
qui a pénétré leur parler et nourri les premières 
inquiétudes sur l’avenir du français. En divisant 
la Province of Quebec créée en 1763 en Haut-
Canada et Bas-Canada, la Loi constitutionnelle de 
1791 créa certes une Assemblée où les Canadiens 
étaient majoritaires. Dès 1792, ils purent faire 
entrer le français au Parlement, mais sans 
échapper ni à leur infériorité  socioéconomique, 
ni à la tutelle coloniale de Londres.

À la fin des guerres napoléoniennes, une 
émigration massive du Royaume-Uni porta la 
population anglophone10 du Bas-Canada de 
30 000 personnes en 1815 à 200 000 en 1851 dans 
la partie Est du Canada-Uni. Les centres urbains 
s’anglicisèrent rapidement, comme Montréal où 
les Britanniques furent majoritaires jusque vers 
1860 et d’où ils dirigeaient l’économie.

À la suite des rébellions des patriotes 
(1837-1838)11, Londres suspendit la loi de 1791, 
imposa un régime martial et donna mandat à 
lord Durham d’enquêter sur ces événements. 
Durham proposa l’union des deux colonies, où 
les Canadiens français, majoritaires, seraient 

10. Un anglophone est une personne dont la langue maternelle est 
l’anglais.

11. Cette révolte eut son équivalent et un sort similaire dans le Haut-
Canada où une élite réformiste tenta de renverser par les armes le 
pouvoir politique d’une petite et richissime élite coloniale appelée 
le « family compact », qui avait son pendant au Bas-Canada, la 
Clique du Château.

au Parlement mis à égalité avec l’ancien Haut-
Canada12. L’anglicisation des Canadiens parais-
sait un mal pour un bien selon Durham, puisque 
ce peuple à ses yeux sans culture ni histoire 
accéderait ainsi à la modernité libérale. L’Acte 
d’Union fit de l’anglais la seule langue officielle 
du Canada-Uni13. Or, comme la menace venait 
de l’État aux yeux du Canada français, c’était 
la « nation qui [devait] dorénavant assurer les 
conditions de la survivance par un combat 
sans relâche » (Martel et Pâquet, 2011, p. 57). 
L’Église devint ainsi gardienne de la foi et de la 
langue, ce qui accrut son pouvoir sur la société 
canadienne-française.

Vers 1850, l’industrialisation sous domination 
anglo-saxonne a accentué encore plus l’angli-
cisation. L’exode rural massif des Canadiens, 
sans travail et peu éduqués, vers les centres 
urbains du Canada-Uni et de la Nouvelle-
Angleterre, hâta leur assimilation, d’autant 
mieux que le haut-clergé catholique américain 
et  canadien-anglais encourageait l’intégration 
des franco- catholiques à la langue continen-
tale. Les campagnes ont fini aussi par s’angli-
ciser, sous l’influence des produits et des idées 
diffusés par le chemin de fer et la poste. Le capi-
talisme anglo-saxon arriva aussi en région, dans 
les  exploitations et les usines où travaillaient 
les Canadiens.

Dans ce contexte, le Manuel des difficultés 
les plus communes de la langue française de 
Thomas Maguire, publié en 1841, lança les débats 
sur la qualité de la langue. Depuis ce temps, deux 
clans se sont périodiquement affrontés : d’un 
côté, « les tenants de l’orthodoxie parisienne », 

12. En 1840, si la population du Bas-Canada (650 000) était plus 
importante que celle du Haut-Canada (450 000), ils se virent 
pourtant accorder chacun le même nombre de sièges (42).

13. Après l’octroi du gouvernement responsable en 1848, Londres 
abrogea l’article de l’Acte d’Union qui imposait l’unilinguisme 
anglais au parlement du Canada-Uni.
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de l’autre, « les partisans d’une norme adaptée 
au contexte nord-américain » (Poirier, 2008, 
p. 173). Les défenseurs de la qualité de la langue 
française au Canada ont cependant souvent 
prôné une langue soutenue, sinon « épurée », 
sans considérer les facteurs socioéconomiques 
expliquant l’anglicisation.

1.2. Le pacte de 1867

L’Acte de l’Amérique du Nord britannique 
(AANB) qui créa le dominion canadien procéda 
d’une entente implicite entre l’élite économique 
anglophone et l’élite cléricale canadienne- 
française : la première se réserverait la politique 
économique et les grandes prérogatives de la 
souveraineté (armée, droit criminel) confiées 
à l’État fédéral dominé par l’élément britan-
nique, la seconde garderait sa mainmise sur 
les Canadiens français, sous l’autorité d’un 
État provincial compétent en matière de santé, 
d’éducation, de langue, bref tout ce qui touche 
à la reproduction culturelle (Guindon, 1990). 
L’AANB ne protégeait que l’accès aux écoles 
confessionnelles (art. 93), catholiques de l’On-
tario et protestantes du Québec, et demeurait 
silencieux sur la langue d’enseignement. Il 
imposait en plus au Québec, comme à l’État 
fédéral, le bilinguisme de ses institutions légis-
latives et judiciaires (art. 133). Cette entente 
implicite supposait que les Canadiens français 
seraient majoritaires et jouiraient d’une certaine 
autonomie sur le territoire du Québec, alors 
que les populations francophones hors Québec 
seraient laissées sans protection linguistique. 
D’ailleurs, l’Ontario et le Nouveau-Brunswick 
finirent par supprimer l’accès à l’école catho-
lique française sous l’œil indifférent d’Ottawa. 
Admis comme nouvel État provincial en 1870, le 
Manitoba, dont la population était alors à moitié 
francophone, fut assujetti comme le Québec au 

bilinguisme institutionnel. Toutefois, la révolte 
des Métis écrasée et l’immigration britannique 
dans les prairies aidant, le gouvernement mani-
tobain opta pour l’unilinguisme anglais dans ses 
institutions en 1890 et bannit ensuite le français 
des écoles publiques. Alors que les États anglo-
phones menaient des politiques d’anglicisation, 
le Québec laissa d’un côté la riche communauté 
anglophone gérer ses propres établissements 
d’enseignement et y accueillir les nouveaux 
arrivants ou allophones14, et de l’autre l’Église 
diriger un réseau scolaire sur lequel l’État exer-
çait un contrôle minimal – sans se doter d’un 
ministère de l’Éducation ni rendre l’instruction 
obligatoire15.

1.3. La territorialité et la personnalité 
linguistiques

Dans les années 1950, le bilinguisme concur-
rentiel en enseignement16 et la division ethno-
linguistique du travail cessèrent d’aller de soi. 
On fit « le constat que la langue française, 
langue minoritaire en Amérique du Nord et 
au Canada, est trop fragile pour se développer 
sans le soutien de l’État » (Chevrier, 1997, p. 5). 
On estima que le problème de la langue était 
structurel et nécessiterait une approche globale 
touchant la société plutôt que des garanties 
faites aux seuls individus. Des penseurs, tel 
André D’Allemagne (1959), développèrent alors 

14. Un allophone, du grec ancien allos qui veut dire « autre », est une 
personne de langue maternelle autre que le français et l’anglais.

15. Le Québec rendit l’instruction obligatoire seulement en 1943 et 
créa un ministère de l’Éducation en 1964, après des tentatives 
infructueuses à la fin du xixe siècle.

16. Le bilinguisme concurrentiel en enseignement signifie que l’État 
laisse le libre choix aux parents d’inscrire leurs enfants dans l’un 
des deux réseaux d’éducation complets, l’anglais et le français, 
qui sont tous deux financés à même les fonds publics.
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le concept d’unilinguisme qui « n’apparaît qu’au 
terme de décennies d’un bilinguisme jugé aussi 
aliénant au Québec qu’irréalisable dans le reste 
du Canada » (Larose, 2004, p. 181). En effet, la 
libre concurrence de l’anglais et du français 
confortait la domination de l’anglais (la langue 
du pouvoir et de la réussite) dans la vie sociale 
tout entière. Il fallait donc une intervention 
globale de l’État québécois, comme le réclama 
le journaliste et défenseur du français Jean-Marc 
Léger (1963). Le projet d’unilinguisme territorial 
s’appuyait sur le principe des nationalités selon 
lequel « dans un territoire donné, les locuteurs 
d’une langue devraient avoir pleine souveraineté 
sur le territoire qu’ils habitent afin d’échapper 
le plus possible aux rapports de domination » 
(Larose, 2004, p. 187). Le débat sur la question 
du joual au tournant des années 1960, inauguré 
par les célèbres chroniques du frère Untel, poin-
tait dans la même direction, soit « un problème 
de civilisation » (Desbiens, 1960, p. 26). Devant 
l’ampleur du débat, le premier ministre Jean 
Lesage lança en 1961 une commission d’enquête 
sur l’enseignement, la commission Parent17, qui 
conclut aussi que les facteurs socioéconomiques 
étaient prépondérants dans le choix de l’anglais 
ou du français.

Ainsi, l’idée, populaire chez les Canadiens 
français, que l’AANB était le fruit d’un pacte 
entre deux peuples fondateurs (ou dualisme) 
butait sur l’incurie d’Ottawa dans la défense 
des minorités francophones, sur le fait brutal 
de leur assimilation rapide et sur le constat fait 

17. Les travaux de la commission Parent proposèrent de hausser 
la scolarité des francophones, notamment par la création d’un 
ministère de l’Éducation, la scolarité obligatoire jusqu’à 16 ans, 
l’accessibilité aux études pour tous et la mise sur pied d’un 
système d’enseignement public complet pour augmenter l’offre 
scolaire à tous les niveaux.

par la commission B-B de l’infériorité socioéco-
nomique systématique des Canadiens français18.

La commission B-B instaurée en 1963 devait 
étudier les rapports entre Canadiens anglais 
et Canadiens français selon le principe du 
dualisme. Elle encouragea la promotion des 
droits scolaires des minorités francophones, tout 
en prônant le bilinguisme concurrentiel. Elle 
souligna la difficulté des francophones à obtenir 
des services fédéraux en français, et leur sous- 
représentation dans la fonction publique fédé-
rale. Or, il fallait selon elle favoriser la mobilité 
et l’épanouissement du fait français à la grandeur 
du Canada. La Commission, formée d’une élite 
instruite parfaitement bilingue, a ainsi préféré le 
principe de personnalité et le bilinguisme insti-
tutionnel au principe territorial selon lequel 
prime la langue majoritaire dans la collectivité.

Par personnalité linguistique, on entend ici 
une politique linguistique fondée sur l’octroi aux 
individus de droits linguistiques qui peuvent 
être exercés sur tout le territoire de l’État et 
ses subdivisions, même si le titulaire de ces 
droits se trouve en minorité. Outre le Canada, 
certains États ou empires historiques ont suivi 
cette politique. Cette approche est généralement 
privilégiée dans le cas de groupes minoritaires 
nationaux ou culturels peu concentrés (p. ex. 
Hongrie, Estonie, etc.). La territorialité linguis-
tique consiste en une formule d’aménagement 
linguistique qui confère aux groupes linguis-
tiques la possibilité de faire prévaloir leur langue 
(affichage, éducation, services publics) sur le 
territoire où ils sont majoritaires ou concentrés. 
C’est la formule qui prévaut en Belgique et dans 
la majorité des cantons suisses.

18. Cette discrimination favorisant les anglophones existait à la fois 
dans le secteur privé et au sein de l’État fédéral, et davantage 
même au Québec, où un unilingue anglophone gagnait 35 % de 
plus qu’un unilingue francophone.
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Bien que sensible aux aspirations à l’éman-
cipation des Québécois qui ébranlaient la légi-
timité de l’État fédéral, la Commission fit la 
promotion de solutions qui desservaient l’affir-
mation du fait français au Québec (Guindon, 
1990). Enfin, on omit d’aborder les facteurs à 
l’origine de l’infériorité socioéconomique et de 
l’anglicisation des francophones, et les études 
linguistiques démontrant l’importance de la 
territorialité dans la protection des langues 
minoritaires ; les commissaires s’en tinrent à 
leur idéal administratif irréaliste d’un Canada 
bilingue19 (Guindon, 1990). Cependant, la 
Commission adossa à la dualité linguistique 
le principe du biculturalisme, incitant l’État 
canadien à favoriser l’essor de deux cultures 
 principales au Canada.

La commission B-B influença profon dément 
la politique linguistique fédérale. Trudeau 
proposa son bilinguisme institutionnel en 
faisant adopter en 1969 la Loi sur les langues 
officielles devant assurer l’accès aux services 
fédéraux en français, augmenter la proportion 
de francophones dans la fonction publique et 
créer le poste de Commissaire aux langues offi-
cielles. Il écarta cependant le biculturalisme au 
profit d’une politique multiculturelle. Ce choix 
s’expliquait à la fois par la volonté de banaliser 
la revendication nationale du Québec, deve-
nant une culture parmi d’autres, et par celle de 
s’allier les Canadiens d’origine tierce qui étaient 
étrangers au dualisme. Cependant, en disso-
ciant langue et culture, la Commission rédui-
sait le sens de la première ; « [l]a langue est ainsi  
 
 
 

19. La norme linguistique est l’unilinguisme, car le bilinguisme est 
le propre des classes éduquées et de ceux qui, dans leur milieu de 
travail, doivent intégrer le réseau de communication de la langue 
dominante (Laponce, 2006).

conçue comme un simple outil de communica-
tion, choisi librement par l’individu, qui n’est pas 
porteur en soi d’une culture ni porté par elle » 
(Chevrier, 1997, p. 31). Cette vision très libé-
rale absolutise le droit de l’individu à choisir sa 
langue, sans égard à la dimension collective de 
la langue, dont la vitalité est inséparable d’une 
culture. Or, « la plupart des droits présentent 
des dimensions à la fois individuelles et collec-
tives et […], même s’il est possible de cerner un 
aspect individuel ou collectif prédominant, cet 
aspect à lui seul ne permet pas habituellement 
de hiérarchiser les droits revendiqués de façon 
concurrente » (Woehrling, 2005, p. 348). De 
plus, cette vision semblait ignorer les contraintes 
socioéconomiques concourant à l’anglicisation 
des immigrants dans les milieux francophones. 
La politique fédérale illustre le fait que les majo-
rités nationales ont tendance à ne pas se conce-
voir comme telles, ne subissant pas les mêmes 
contraintes que les minorités, d’où leur propen-
sion à se voir comme des sociétés d’« individus » 
choisissant « librement » leur identité et leur 
langue. Ainsi, elles tendent à retenir des solu-
tions uniformes aveugles aux besoins différents 
des minorités nationales au risque de nier la 
volonté démocratique de ces dernières et d’im-
poser leurs intérêts majoritaires au nom de la 
neutralité culturelle de l’État (Laponce, 2006 ; 
Keating, 2001).

En raison notamment de la chute de la 
natalité franco-québécoise à compter des 
années 1960, l’anglicisation massive des immi-
grants inquiéta l’opinion publique québécoise. 
On remit en question le bilinguisme concurren-
tiel en enseignement, car près de 80 % des élèves 
allophones fréquentaient l’école anglaise. On 
déplorait le peu d’attraction exercée par le fran-
çais majoritaire au Québec et craignait même 
que les francophones deviennent une minorité 
au Québec, notamment à Montréal. À la suite 
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TABLEAU 21.1.

Bilinguisme et biculturalisme : définitions et distinctions

Bilinguisme 
institutionnel 

Système de garantie linguistique qui prévoit l’usage obligatoire de deux langues pour 
la législation et les règlements et accorde aux parlementaires, aux juges, aux plaideurs et aux 
justiciables la liberté d’utiliser l’anglais ou le français. L’article 133 de la Loi constitutionnelle 
de 1867 prévoit que le français et l’anglais ont un statut équivalent pour l’État fédéral 
et celui du Québec. Des dispositions semblables se sont appliquées au Manitoba, bien 
qu’il y contrevînt jusqu’en 1985. Le bilinguisme institutionnel n’instaure pas un système 
de bilinguisme global ; sa portée se limite aux institutions centrales de l’État.

Bilinguisme 
concurrentiel

Système éducatif formé de deux réseaux linguistiques distincts et complets (anglophone 
et francophone), de la maternelle à l’université, subventionnés tous deux par l’État et qui 
entrent en concurrence sur un même territoire, en raison de la liberté laissée aux parents 
d’inscrire leurs enfants à l’école du réseau linguistique de leur choix. C’est le système 
qui a prévalu au Québec jusqu’à l’adoption de la loi 101 en 1977 pour les cycles primaire 
et secondaire. Par contre, le bilinguisme concurrentiel a été conservé pour l’éducation 
collégiale et universitaire.

Biculturalisme Idée popularisée par la commission B-B, qui voyait le Canada se composer de deux cultures 
principales et fondatrices qui seraient adéquatement représentées dans les institutions 
fédérales au sein desquelles les anglophones et les francophones pourraient évoluer. Le 
biculturalisme devait, pour la Commission, être le complément d’une politique de bilinguisme 
et garantir aux deux groupes linguistiques un environnement propice à l’épanouissement 
de leur culture. Cette vision dualiste fut rejetée par les Néo-Canadiens et buta sur l’opposition 
de Trudeau qui préféra une politique de multiculturalisme séparant langue et culture.

de la crise de Saint-Léonard20, en 1968, déclen-
chée par l’abolition des cours bilingues de la 
Commission scolaire de Saint-Léonard prisés par 
la communauté italo-montréalaise, le premier 
ministre Jean-Jacques Bertrand se résigna à créer 
la Commission d’enquête sur la situation du 
français au Québec (la commission Gendron), 
et fit adopter en 1969 la loi 6321 qui reconduisait 
le bilinguisme concurrentiel en enseignement et 
que décrièrent les tenants d’une loi de protection 
du français.

20. Créés en 1963, les cours bilingues devaient encourager la 
francisation des élèves allophones. Constatant qu’ils servaient 
plutôt à leur anglicisation, les commissaires scolaires les abolirent. 
La lutte qui devint nationale opposa les Italo-Québécois de Saint-
Léonard aux partisans de l’unilinguisme français.

21. La loi 63 confirma le statu quo linguistique séculaire. Pour ne 
pas trop s’aliéner le vote francophone, on proposa de promouvoir 
la connaissance d’usage du français chez les élèves du réseau 
scolaire anglophone.

1.4. La restriction du bilinguisme 
concurrentiel

La loi 63 contribua à la défaite de l’Union natio-
nale (UN) en 1970 aux mains du Parti libéral du 
Québec (PLQ) de Robert Bourassa qui préféra 
atermoyer. Le dépôt du rapport Gendron22 en 
1972 lui força la main, et il fit adopter en 1974 la 
Loi sur la langue officielle (loi 22) qui déclara le 
français langue officielle du Québec et condi-
tionna l’accès à l’enseignement en anglais à la 
réussite d’un examen. Les milieux nationalistes 
déplorèrent les insuffisances de cette loi et les 

22. Il recommanda de prendre les mesures pour faire du français 
la langue publique commune et franciser l’économie. Il 
souligna que l’attrait disproportionné de l’anglais découle de 
facteurs socioéconomiques ainsi que de la fermeture du réseau 
francophone aux immigrants. Enfin, il ne proposa pas d’abolir le 
bilinguisme institutionnel et concurrentiel.
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anglophones s’estimèrent privés de leurs droits 
historiques. La loi restreignait le bilinguisme 
concurrentiel et la ségrégation institutionnelle 
entre communautés anglophone et franco-
phone, de même qu’elle érodait la tradition de 
l’accommodement entre élites qui « accordait à 
la communauté anglophone un droit de veto sur 
les lois touchant leurs intérêts fondamentaux » 
(Stevenson, 2003, p. 378). Cette communauté 
comptait sur l’intégration des immigrants pour 
compenser sa faible natalité et une émigration 
économique constante depuis les années 1860. 
Les Anglo-Québécois ne purent bloquer la 
loi 22, ne jouissant plus de l’ascendant qui avait 
déjà été le leur, comme au temps où le gouver-
nement québécois finançait ses dettes auprès 
de l’élite économique anglo-montréalaise et 
confiait le ministère des Finances à l’un de ses 
représentants.

En boudant le PLQ, l’électorat anglophone 
pava la voie à la victoire du PQ aux élections de 
1976. Pour la première fois de son histoire, « [l]e 
Québec pouvait être gouverné de manière effec-
tive sans aucune participation des anglophones » 
(Stevenson, 1999, p. 135 ; traduction libre). Le 
PQ s’engagea alors dans l’adoption d’une poli-
tique linguistique plus ambitieuse. Épaulés par 
le gouvernement fédéral, les Anglo-Québécois 
se constituèrent en opposition extraparlemen-
taire, sous la forme de groupes d’intérêt comme 
Alliance Québec, et saisirent les tribunaux. À 
certains égards, leur situation devenait ainsi 
comparable à celle des minorités francophones 
qui optèrent aussi pour la stratégie judiciaire 
avec l’aide fédérale, grâce notamment à la 
création, dès 1978, du Programme de contesta-
tion judiciaire qui permettait de financer leurs 
 procédures judiciaires.

1.5. Le choc des chartes23

À l’instigation du ministre Camille Laurin, la 
Charte de la langue française (loi 101) est adoptée 
le 26 août 1977. Elle s’appuie sur quatre prin-
cipes : le français est un milieu de vie à protéger, 
le respect des minorités est un enrichissement 
culturel, l’importance d’acquérir une deuxième 
langue, et « le statut de la langue française au 
Québec est une question de justice sociale » 
(Plourde, 1988, p. 30). L’accès à l’école publique 
anglaise est restreint : y auront droit seuls les 
enfants (et leurs frères et sœurs) dont un parent a 
fréquenté l’école anglaise au Québec, et ceux qui 
reçoivent déjà l’enseignement en anglais et qui 
demeurent au Québec au moment de l’adoption 
de la loi. En somme, seuls les Anglo-Québécois 
et les immigrants déjà inscrits à l’école anglaise 
y ont droit ; c’est la « clause Québec ».

La loi 101 faisait du français la langue obliga-
toire des affaires, du commerce, de l’affichage, 
de l’enseignement et de l’État ; elle cherchait 
à faire du français la langue normale de la vie 
sociale, une langue publique commune, sans 
toucher à l’usage privé de la langue ni au réseau 
institutionnel complet des Anglo-Québécois. 
Elle pénétrait néanmoins dans le fonctionne-
ment même des entreprises, en exigeant des 
plus importantes qu’elles adoptent le français 
comme langue de travail, le tout étant attesté 
par un certificat de francisation. Sans imposer 
l’uniformité linguistique, elle vise à ce « que 
la majorité francophone puisse “vivre dans sa 
langue”, concrètement […] c’est-à-dire travailler, 
s’exprimer, communiquer sans avoir à faire de 
sa langue l’objet d’une lutte quasi quotidienne, 
exténuante et humiliante » (Larose, 2004, p. 191). 

23. Ce titre provient de l’article éponyme de Jean-Pierre Proulx 
(1989).
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TABLEAU 21.2.

Politiques culturelles québécoise et canadienne

Interculturalisme Politique d’intégration québécoise qui incite les immigrants à s’intégrer à la culture de 
convergence qui s’est affirmée sur le territoire du Québec, dont le français est la langue 
publique commune. Conçue à la fois pour se distinguer du « creuset » américain et de la 
mosaïque multiculturelle canadienne, cette politique cherche à favoriser la bonne entente 
entre la majorité francophone, reconnue comme le moteur de cette culture de convergence, 
et les communautés ethnoculturelles, qui n’ont pas à renoncer à leur héritage culturel. Il 
n’existe pas d’unanimité sur la portée réelle de l’interculturalisme. Certains n’y voient qu’un 
multiculturalisme à la québécoise ; d’autres, une voie originale de prise en considération de 
la diversité ethnoculturelle dans le contexte d’une nation minoritaire.

Multiculturalisme Au nom de l’idéal libéral individualiste de la neutralité de l’État à l’égard de la culture, cette 
politique d’intégration fédérale ne fait pas la promotion active d’une culture nationale 
commune (ou de plusieurs) et renvoie immigrants et nationaux à leur communauté et 
culture d’origine dans un espace social où les appartenances sont censées évoluer au gré 
des préférences individuelles sous les auspices du droit. Cette neutralité culturelle peut 
se conjuguer toutefois avec la reconnaissance de langues officielles, qui jouent le rôle 
d’instrument de communication. Au contraire de l’interculturalisme, le multiculturalisme 
a fait l’objet d’une formulation officielle systématique. Cette politique a connu un certain 
succès au Canada anglais, mais soulève des doutes en Europe (Royaume-Uni, Allemagne, etc.).

En complément de la loi 101, le gouvernement 
québécois prépara petit à petit une politique 
de l’interculturalisme qui, contrairement au 
multiculturalisme24, supposait l’existence d’une 
majorité nationale et d’une langue publique 
commune, sans toutefois lui donner la forme 
d’une loi ou d’un programme particulier.

Le gouvernement fédéral, relayé par le lobby 
anglo-québécois, tenta de contrer la politique 
linguistique québécoise. Après la défaite référen-
daire de 1980, le gouvernement fédéral profita 
de la faiblesse du Québec pour entreprendre le 
rapatriement de la Constitution, de façon unila-
térale s’il le fallait, et y enchâsser une Charte des 
droits incluant une clause relative à la langue 
d’enseignement (art. 23). Cet article, qui envi-
sageait le Canada comme une société de libre 
circulation linguistique, garantissait aux mino-
rités de langues officielles le droit à recevoir un 
enseignement primaire et secondaire dans leur 

24. Voir le chapitre de Gérard Bouchard dans ce livre.

langue, voire la gestion de leurs établis sements, 
là où le nombre le justifiait. En fait, on libella 
cet article de telle manière que l’accès à l’école 
publique anglaise au Québec soit élargi aux 
enfants de tous les parents anglophones, de 
quelque endroit du Canada qu’ils proviennent. 
Malgré la réélection du PQ, et son opposition 
au projet d’Ottawa, Trudeau isola le Québec en 
novembre 1981, fort du consentement des États 
provinciaux anglophones. L’article 23, comme 
toute la Charte, ouvrait la voie à la contestation 
de la loi 101 devant les tribunaux, ce qui fut fait 
à plusieurs reprises dès après 1982.

POINTS CLÉS

 > De la Conquête résultèrent un écart béant 
entre la langue parlée et écrite ainsi qu’une 
division linguistique du travail qui margina-
lisa les francophones pendant deux siècles.

 > Dès les années 1950, on fit le constat que les 
facteurs socioéconomiques étaient prépon-
dérants dans le choix des langues anglaise ou 
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française et que cette dernière nécessitait le 
soutien de l’État puisque la libre concurrence 
des langues confortait la domination de l’an-
glais, langue de la réussite socioéconomique.

 > Durant les années 1960, près de 80 % des 
élèves allophones fréquentaient l’école 
anglaise et la natalité québécoise diminua, 
ce qui fit craindre la minorisation des 
 francophones au Québec.

 > La loi 22 fait en 1974 du français la langue 
officielle du Québec.

 > La loi 101 rend l’école française obligatoire aux 
allophones et aux francophones, et cherche 
à franciser la vie publique et l’économie sans 
toucher à l’emploi privé de la langue.

 > La Charte canadienne fut conçue de manière 
à restreindre la portée de la loi 101, notam-
ment en matière de langue de  l’instruction 
publique.

2. Les effets des politiques 
linguistiques québécoise 
et canadienne

Les effets des politiques linguistiques au Canada 
comme au Québec ont été très contrastés, 
selon qu’on envisage sa réception auprès 
des populations visées, les jeux politiques, 
les discours et les contestations judiciaires 
auxquels elles ont donné lieu et leur capacité 
à transformer la réalité sociale. L’État fédéral 
canadien et l’État québécois ont ainsi tenté 
chacun de raffermir leur projet de nation, si 
bien que se posent les questions suivantes : 
1) ont-ils su développer le sentiment d’ap-
partenance auprès des groupes visés ? 
2) Ont-ils fait la promotion des groupes 
visés ? 3) Enfin, ont-ils assuré le maintien de 
l’équilibre démographique de ces groupes ?

2.1. Les francophones et l’État du Québec

Depuis la Révolution tranquille, les élites poli-
tiques québécoises ont travaillé à l’édification 
d’un État fédéré moderne assurant l’ascension 
sociale des francophones, notamment de sa 
nouvelle classe moyenne urbaine et scolarisée. 
Depuis lors, l’État québécois est apparu auprès 
des francophones comme leur État national 
et l’artisan des grands programmes sociaux. 
Ailleurs au Canada, on s’en remet plutôt à l’État 
fédéral, alors que les États provinciaux y jouent 
un rôle second, au point qu’il ne semble pas y 
avoir de concurrence entre les identités provin-
ciale et canadienne comme au Québec (Jedwab, 
2010). Selon une étude faite au Québec en 2010, 
60,1 % des répondants francophones, allophones 
et anglophones s’identifient comme « Québécois 
d’abord », un pourcentage grimpant à 70,5 % 
pour les seuls francophones qui pourrait croître 
à l’avenir en raison des pourcentages élevés des 
plus jeunes (Jedwab, 2010)25. Par contre, seule-
ment 14 % des répondants anglophones et 25 % 
des allophones se disent « Québécois d’abord » 
(Jedwab, 2010). Ainsi, l’adhésion à l’idée d’une 
nation québécoise à laquelle tous s’identifie-
raient spontanément est faible en dehors du 
noyau francophone. Cela serait attribuable au 
fait que le modèle interculturel est encore en 
chantier, à l’insuffisance des moyens consa-
crés à l’intégration des immigrants26 – plus 
de 50 000 annuellement (Pagé, 2005) – et à la 
concurrence entre les politiques québécoise et 
fédérale qui « réduit grandement les chances 
du gouvernement du Québec de réaliser l’at-
tachement de tous les Québécois autour d’une 

25. Avec un sommet à 68 % chez les 18-24 ans et les 35-44 ans 
(Jedwab, 2010).

26. Par exemple, en 2012, le délai d’attente des immigrants pour 
l’accès à des cours de français a été rallongé de plusieurs mois 
par le gouvernement du Québec (Paillé, 2012).
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langue commune ouverte à toutes les cultures, 
ce que, déjà, la forte pression de l’anglais sur le 
 continent rend difficile » (Bariteau, 2008, p. 437).

2.2. Les minorités linguistiques  
et l’État fédéral

Le bilinguisme personnel et le multicultura-
lisme semblent avoir peu contribué à renforcer 
l’unité du pays en créant une identité panca-
nadienne soudant les deux grandes commu-
nautés linguistiques. Bien loin de satisfaire les 
demandes de reconnaissance et d’autonomie 
dont les gouvernements du Québec l’avaient 
pressé, le  gouvernement fédéral, du moins 
quand Pierre Elliott Trudeau le dirigeait, préféra 
les ignorer en espérant que les récriminations 
des Québécois francophones disparaîtraient 
grâce à la consécration des droits individuels 
et linguistiques dans la Charte canadienne. La 
réforme constitutionnelle de 1982 fut décidée en 
haut lieu, et comme pour l’AANB, elle émana 
principalement d’un compromis entre les élites 
parlementaires, sans recevoir l’aval référendaire 
de la population. De plus, cette réforme a attisé 
les tensions entre les groupes linguistiques, mis 
sur le même plan, alors que la situation des fran-
cophones hors Québec diffère grandement de 
celle des anglophones du Québec : elle conçoit 
le Québec francophone comme une majorité, 
bien qu’il forme au sein du Canada une mino-
rité nationale. De même, elle fait des franco-
phones hors Québec et des Anglo-Québécois 
des minorités équivalentes, sans voir que ces 
derniers jouissent au Québec d’un traitement 
très favorable, au contraire des francophones 
hors Québec, en lutte constante pour leur survie 
et leurs institutions d’enseignement. D’ailleurs, 
le Comité des droits de l’ONU a conclu en 1993 
que les Anglo-Québécois ne constituent pas une 
minorité, puisqu’ils appartiennent au groupe 

linguistique dominant au Canada. Ainsi, la 
réforme de 1982, qui fait peu cas de la dimension 
fédérale du pays, par son refus de reconnaître le 
droit à l’autodétermination des nations mino-
ritaires (francophones et autochtones) et leur 
égalité face à la nation canadienne majoritaire, 
exacerberait les tensions entre elles et minerait 
l’allégeance de ces premières au Canada (Tully, 
1999). Enfin, la logique davantage individua-
liste de cette réforme fait abstraction des reven-
dications collectives des nations minoritaires 
(Seymour, 2008).

Le projet national canadien a escompté 
susciter autour de la Charte canadienne un 
patriotisme civique et mis le Québec sur la 
défensive, accusé de préférer une appartenance 
culturelle au détriment des droits individuels. 
Or, selon Michel Seymour, « [l]e nationalisme 
civique est trop souvent l’alibi que se donnent 
ceux qui favorisent au fond l’assimilation des 
minorités » (2006, p. 187). Ainsi, il faudrait 
comprendre l’opposition du Québec à la Charte 
canadienne comme un rejet non des droits 
individuels27, mais des visées nationalistes 
 canadiennes (Keating, 2001).

Par contre, la politique fédérale a alimenté le 
sentiment d’appartenance national des citoyens 
issus de l’immigration (par le multiculturalisme) 
(Banting et Kymlicka, 2010), des francophones 
hors Québec et des anglophones du Québec 
(Terrien et Nolet, 2008 ; Stevenson, 2003), ainsi 
que des Canadiens d’origine britannique dont la 
proportion décline au Canada (en leur donnant 
une nouvelle identité nationale distincte de 
l’américaine) (McRoberts, 2002). En somme, la 
politique fédérale emporte la faveur de la majo-
rité du Canada hors Québec et des minorités 
immigrantes et de langue officielle, mais sans 

27. La Charte des droits et libertés de la personne du Québec a été 
adoptée en 1975.
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réussir, par son approche symétrique et indi-
vidualiste, à reconnaître à sa principale nation 
minoritaire, le Québec, une véritable liberté 
politique et culturelle.

2.3. La promotion socioéconomique 
des francophones au Québec

La politique linguistique québécoise visait 
entre autres à franciser la langue du travail, 
de l’économie et des services ainsi que celle de 
l’affichage. Premièrement, si en 1971, 42 % des 
personnes interrogées disaient pouvoir travailler 
généralement en français dans la région métro-
politaine de Montréal (RM), la proportion de ces 
personnes est de 56 % en 1989 (CSLF28, 1994), 
de 72,4 % en 2001 (OQLF29, 2006) et de 79,3 % 
en 2006 (Statistique Canada, 2007c). Ailleurs 
au Québec, ces pourcentages étaient respecti-
vement de 84 % en 1971, 88 % en 1989 (CSLF, 
1994), de 92,8 % en 2001 (OQLF, 2006) et de 
93,6 % en 2006 (Statistique Canada, 2007c). 
Malgré « l’émergence d’un bilinguisme à prédo-
minance française » (Levine, 1997, p. 311), et le 
fait qu’à Montréal le français n’est pas encore la 
langue normale du travail, « le fardeau du bilin-
guisme n’incombe plus exclusivement aux fran-
cophones30 » (Levine, 1997, p. 309). En réalité, 
après avoir connu une hausse constante de 1971 
à 1989, la proportion des travailleurs québécois 

28. Le Conseil supérieur de la langue française a été créé en 1977 
pour conseiller le gouvernement sur les questions linguistiques 
au Québec et informer le public sur celles-ci.

29. L’Office québécois de la langue française fut créé en 1961 par le 
premier ministre Jean Lesage à la suite des débats portant sur le 
joual en 1959-1960 lancés par André Laurendeau dans les pages 
du journal Le Devoir. L’Office veille à l’application de la loi 101, 
assure la francisation des entreprises, traite les plaintes et suit 
de près l’évolution du français au Québec.

30. Si en 1961, 43,4 % des travailleurs anglophones étaient bilingues, 
ils sont 70 % en 1990.

utilisant principa lement le français au travail 
s’est mise à baisser entre 1989 et 2010 de 91 à 
89 %, pour l’ensemble des Québécois, franco-
phones et anglophones, la baisse étant encore 
plus prononcée dans la RM, où cette proportion 
est passée de 85 à 80 % (OQLF, 2012b).

Deuxièmement, l’action de l’État visait la 
francisation de l’économie aux fins de la promo-
tion socioéconomique des francophones. Dans 
le but de fournir des débouchés profession-
nels à la nouvelle classe moyenne scolarisée, 
sous- représentée dans le secteur privé et l’ad-
ministration fédérale, le Québec modernisa 
et développa son administration, nationalisa 
l’hydro électricité, pour épauler la bourgeoisie 
d’affaires francophone et l’émanciper de l’em-
prise anglo-saxonne sur la finance et ainsi offrir 
de meilleurs emplois aux travailleurs franco-
phones. De plus, l’État imposa aux entreprises 
de 50 employés ou plus l’obligation d’assurer 
un milieu de travail francophone, sous super-
vision de l’Office de la langue française31. Des 
entreprises visées, 40,8 % en 1984, 71,2 % en 
1998, 80,7 % en 2007 (OQLF, 2008a) et 84,7 % 
en 2011 (OQLF, 2011a) obtinrent leur certificat 
de francisation, conformément à la loi 101. Il en 
résulta qu’en 2001, 60,8 % des conseils d’admi-
nistration des grandes entreprises québécoises 
se sont francisés (Moffet, Béland et Delisle, 
2008), contre 43 % en 1993 et 13 % en 1976 (CSLF, 
1994). Par contre, l’influence du « capital anglo-
phone, et par conséquent l’influence de l’an-

31. Le gouvernement de Pauline Marois a déposé le 5 décembre 2012 
un projet de loi (no 14) réformant la loi 101 et prévoyant entre 
autres l’extension des exigences relatives à la francisation en 
milieu de travail aux entreprises de 26 à 49 employés. En contexte 
minoritaire, le gouvernement Marois n’a cependant pas réussi à 
faire adopter le principe du projet de loi, rejeté par un vote de 
67 contre 42 le 30 mai 2013. Voir Loi modifiant la Charte de la 
langue française, la Charte des droits et libertés de la personne 
et d’autres dispositions législatives, 40e législature, 1re session, 
Assemblée nationale de l’État du Québec.
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glais, demeure toujours très visible au sommet 
de l’économie de Montréal » (Levine, 1997, 
p. 322). De plus, l’ascension sociale étant liée à 
la scolarisation, pour combler le retard universi-
taire des francophones l’État québécois, au lieu 
de donner suite au mouvement McGill fran-
çais32, préféra créer le réseau de l’Université du 
Québec. Encore aujourd’hui, le réseau univer-
sitaire anglophone, par rapport au poids réel de 
la communauté anglophone, paraît largement 
surfinancé33 (Chevrier, 2012). En somme, les 
inégalités socioéconomiques des années 1960 se 
sont atténuées34, et puisque l’attrait d’une langue 
est lié en partie aux avantages qu’elle apporte 
à ses locuteurs, la croissance d’une économie 
francisée est parvenue à exercer un certain 
 contrepoids au prestige de l’anglais.

Troisièmement, sur le plan de l’affichage et 
des services à la clientèle, l’intervention de l’État 
québécois et la croissance de la demande franco-
phone ont produit des résultats visibles : en 1971, 
à Montréal, 70 % des clients sondés peinaient 
à recevoir des services en français, contre 21 % 
en 1988 (Levine, 1997), mais ce pourcentage a 
augmenté à 27 % en 2010 (Presnukhina, 2012). Si 
en 1970 seulement 35 % de l’affichage commer-
cial se faisait en français uniquement, ce pour-
centage s’élèvera à 78,5 % en 1984 (Levine, 1997). 
Par contre, à la suite de l’arrêt Ford (1988), une 

32. En 1969, 10 000 personnes, surtout des étudiants et des syndiqués, 
marchent vers l’Université McGill pour réclamer qu’elle devienne 
une institution francophone.

33. La communauté de langue maternelle anglaise compose 8 % 
de la population, mais les universités anglophones du Québec 
touchent environ 29 % des fonds publics québécois et 35 % des 
subventions fédérales (Chevrier, 2012).

34. En 2001, le taux de chômage est le plus bas chez les francophones 
avec 7,7 %, contre 8,6 % pour les anglophones et 12,1 % pour 
les allophones (OQLF, 2006), en 2006, ces pourcentages sont 
respectivement de 6,2 %, 8,2 % et 11,3 % (Statistique Canada, 
2008a). Par contre, on note qu’un écart persiste toujours en 2007 
entre le revenu annuel moyen des anglophones (37 275 $) et des 
francophones (33 126 $) (Jean, 2010).

modification de la loi 101 autorise l’affichage 
bilingue, pourvu que le français soit nettement 
prédominant, ce qui rend les comparaisons 
difficiles, mais il semble qu’on assiste à un recul, 
car en 2010, 72 % des commerces de Montréal 
sont conformes à la loi (Bouchard, 2012). Recul 
explicable vraisemblablement par la migration 
des familles francophones vers les couronnes de 
Montréal35 (Termote, 2011) et la concentration de 
l’immigration sur l’île de Montréal, par le peu de 
volonté politique36 d’appliquer rigoureu sement 
la loi en l’absence de crise (Pagé, 2005), et par un 
certain désintérêt de la population pour l’enjeu 
linguistique en raison de l’institutionnalisation de 
la défense de la langue (Corbeil, 2007). La puis-
sance d’attraction de l’anglais et tous ces autres 
facteurs concourent à faire du visage français de 
Montréal une réalité précaire et mouvante.

2.4. L’amélioration du statut  
des francophones hors Québec

Fort d’une charte des droits et libertés garan-
tissant le bilinguisme des institutions fédé-
rales et les droits à l’instruction des minorités 
linguistiques, l’État fédéral s’est investi du 
rôle de protéger les minorités francophones, 
souvent contre l’inaction des gouvernements 
provinciaux. Cependant demeurait le fait de la 
prépondérance des anglophones « [constituant] 
la majorité absolue de la population du Canada 
[et qui] sont assurés de conserver le pouvoir 

35. Ce qui bien sûr diminue le poids de la demande francophone 
dans le marché montréalais.

36. Ce manque de volonté politique semble accru depuis l’époque 
du gouvernement de Jacques Parizeau, et dénote une certaine 
« mauvaise conscience » à défendre le fait français pouvant 
en partie être attribuable aux propos de ce dernier attribuant 
« au vote ethnique et l’argent » la défaite référendaire de 1995 
(Langlois, 2003).
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politique ultime, grâce aux instances nationales 
(Parlement, Cour suprême) » (Dieckhoff, 2007, 
p. 61). Il y a donc un écart entre le pays légal, où le 
statut juridique des francophones fut rehaussé, 
et le pays réel, où ceux-ci sont toujours en voie 
d’assimilation (tableau 21.3), où seulement 50 % 
des francophones hors Québec fréquentent 
l’école française, où ils disposent à peine de 
leurs propres établissements scolaires, où seule-
ment 30 % des fonctionnaires fédéraux sont 
bilingues (McRoberts, 2002 ; Corbeil, Grenier 
et Lafrenière, 2007 ; Hudon, 2009). D’ailleurs, 
malgré les entorses relevées constamment par 
le Commissaire aux langues officielles à la Loi 
sur les langues officielles, l’État fédéral semble 
renâcler au respect de la loi et à la promotion 
du français en situation minoritaire (Bourgault-
Côté, 2010). Enfin, les inégalités salariales révé-
lées par la commission B-B, qui s’amenuisent au 
Québec à partir de 1995, persistent ailleurs au 
Canada (Martel et Pâquet, 2011).

Longtemps, la religion catholique et le 
mode de vie rural ont préservé les commu-
nautés francophones minoritaires des effets 
de la modernité, mais la baisse soudaine de la 

natalité (tableau 21.4), l’exode des jeunes vers 
les villes et l’influence grandissante de la tech-
nologie ont brisé le cocon protecteur de la vie 
paroissiale et accéléré l’assimilation des franco-
phones (Guindon, 1990). Les États provinciaux 
anglophones ont été généralement indifférents 
à leur sort et certains ont dû tardivement rétablir 
les droits de leur communauté francophone37. 
Seul le Nouveau-Brunswick, où les Acadiens 
représentent plus du tiers de la population, 
est allé jusqu’à reconnaître l’égalité de ses deux 
communautés linguistiques et à l’enchâsser dans 
la Constitution en 1993. Refusant le bilinguisme 
officiel, l’Ontario a néanmoins instauré des 
services publics pour sa minorité francophone 
qui dut parfois mener des batailles épiques – 
comme le maintien de l’hôpital de Montfort à 
Ottawa. Les minorités francophones ont mené 
leurs luttes souvent sans l’appui de la majorité 
francophone du Québec, séparées désormais par 

37. Par exemple, le Manitoba fut sommé par la Cour suprême en 
1985 de traduire en français toute la législation adoptée en 
anglais uniquement depuis 1890 en violation de la Constitution 
canadienne (Renvoi : Droits linguistiques au Manitoba, 1985).

TABLEAU 21.3.

Indice de continuité linguistique de la population francophone*

 Qc N.-B. Ont. N.-É. Man. Alb. C.-B. Sask. Î.-P.-É. T.-
N.-L. ROC

2011 1,035 0,900 0,606 0,522 0,452 0,399 0,345 0,293 0,486 0,475 0,623

2006 1,028 0,909 0,597 0,530 0,453 0,330 0,298 0,257 0,491 0,361 0,635

2001 1,020 0,910 0,603 0,559 0,455 0,332 0,287 0,258 0,479 0,420 0,625

1996 1,015 0,918 0,614 0,570 0,471 0,322 0,292 0,293 0,533 0,418 0,638

1991 1,012 0,916 0,633 0,593 0,493 0,356 0,282 0,328 0,530 0,469 0,652

1986 1,000 0,934 0,716 0,691 0,601 0,490 0,348 0,410 0,642 0,715 0,722

1971 1,001 0,923 0,731 0,692 0,654 0,488 0,302 0,504 0,599 0,630 0,730

* Voir la note 49 pour plus de détails.
Source : Recensement canadien (2011) ; Tableau statistique canadien (2012, vol. 10, no 2 et 2007, vol. 5, no 1).
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TABLEAU 21.4. 

Indice synthétique de fécondité selon la langue maternelle
Québec Canada hors Québec

 Anglais Français Autre  Anglais Français Autre

2001 à 2006 1,44 1,48 1,86 2001 à 2006 1,57 1,49 1,73

1996 à 2001 1,48 1,48 1,86 1996 à 2001 1,57 1,46 1,74

1991 à 1996 1,63 1,64 1,94 1991 à 1996 1,68 1,57 1,84

1986 à 1991 1,54 1,49 1,78 1986 à 1991 1,68 1,56 1,79

1981 à 1986 1,46 1,47 1,79 1981 à 1986 1,68 1,6 1,96

1976 à 1981 1,46 1,71 2,04 1976 à 1981 1,69 1,76 2,12

1971 à 1976 1,62 1,81 2,26 1971 à 1976 1,96 2,12 2,33

1966 à 1971 2,09 2,27 2,58 1966 à 1971 2,48 2,87 2,89

1961 à 1966 3,04 3,54 2,58 1961 à 1966 3,04 3,54 2,93

1956 à 1961 3,26 4,22 2,58 1956 à 1961 3,26 4,22 2,79

Source :  Lachapelle et Lepage (2010).

des ambitions différentes et la fin du rêve ancien 
d’une nation canadienne-française unie par la foi 
et la langue. Ce qui a poussé ces minorités vers 
l’État fédéral pour leur défense. L’administration 
publique fédérale, d’ailleurs, a vu le nombre de 
fonctionnaires francophones, occupant des 
postes bilingues ou unilingues français, passer 
de 21 % en 1961 à 28 % en 1995, puis à 29,4 % en 
2008, pour s’élever à 31,7 % en 201038, mais la 
langue du travail, notamment dans les échelons 
supérieurs, demeure l’anglais (Chevrier, 1997 ; 
McRoberts, 2002 ; Secrétariat du Conseil du 
trésor du Canada, 2011).

De plus, la Charte canadienne a muni ces 
minorités de l’arme judiciaire, pour obliger les 

38. Il semble qu’il y ait une surreprésentation des francophones 
hors Québec (67,4 %) par rapport aux francophones du Québec 
(32,6 %) au sein de la fonction publique centrale en 2010, car 
sur un total 63 632 postes, 42 896 se retrouvent dans le reste du 
Canada (Secrétariat du Conseil du trésor du Canada, 2011).

États provinciaux à leur fournir l’enseignement 
en français, là où le nombre le justifiait, voire 
la gestion de leurs écoles (Mahé, 1990). L’État 
fédéral, en finançant un tel recours aux tribunaux, 
se concilia l’appui des francophones hors Québec 
pour contrer la politique linguistique québécoise 
(Cardinal, 1999). En effet, en portant leur cause 
devant les tribunaux, « elles entrent constam-
ment en conflit avec le Québec francophone dont 
les intérêts requièrent la promotion active de 
[la] langue [française majoritaire sur le territoire 
québécois] », car leurs gains profitaient aussi aux 
Anglo-Québécois (Cardinal, 1999, p. 77 ; traduc-
tion libre). Ainsi était perdu de vue le fait que la 
situation du français au Canada et celle de l’an-
glais au Québec ne sont guère symétriques, bien 
qu’on les présente toutes deux comme menacées, 
d’autant plus que « la Loi sur les langues officielles 
encourage plus la protection de l’anglais que du 
français » (Cardinal, 2008, p. 194). Le recours 
aux tribunaux a aussi accru la dépendance des 
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minorités francophones au gouver nement fédéral 
et à la Cour suprême, au détriment d’autres straté-
gies d’action (Cardinal, 1999). Enfin, la politique 
linguistique canadienne permettait de répondre 
à peu de frais à la crise révélée par la commis-
sion B-B, et visait davantage à entraver l’ap-
proche territoriale défendue par le Québec, qui 
semblait menacer l’unité nationale, qu’à façonner 
une société juste ayant à cœur la protection des 
minorités francophones (Guindon, 1990).

2.5. Le maintien du poids  
des francophones au Québec

La loi 101 visait, d’une part, à contrer la minorisa-
tion éventuelle du français au Québec (surtout à 
Montréal) attribuable à la baisse du taux de nata-
lité chez les francophones depuis les années 1960 
(tableaux 21.4 à 21.7) et au grand pouvoir d’as-
similation de l’anglais, et, d’autre part, à faire 
progresser la qualité de la langue française. 
Désormais, les élèves allophones fréquentent 
majoritairement l’école française, inversant 
ainsi la tendance historique observée jusqu’en 
197739. Toutefois, l’instruction en français n’a pas 
été garante de la poursuite de leurs études post-
secondaires en français ni de leur intégration à la 
communauté francophone. En effet, 72,9 % des 
étudiants allophones québécois ayant fréquenté 
l’école française s’inscrivirent au cégep en fran-
çais en 1990, et en 2000 ce nombre a diminué à 
56,2 %, pour remonter à 68 % en 2010 (ministère 
de l’Éducation, 2012). Au niveau universitaire, en 
1990, 42,9 % des étudiants allophones optaient 
pour l’enseignement en français, en 2000 ils 

39. Si 92,1 % des élèves allophones fréquentaient l’école anglaise 
sur l’île de Montréal en 1970-1971, ils ont été 78,5 % à intégrer 
le réseau français en 1994-1995 (Levine, 1997) et 79,5 % en 
2003-2004 (OQLF, 2008b), pour atteindre 84,1 % en 2010-2011 
(ministère de l’Éducation, 2012).

étaient 47,6 %, et en 2010, 57,3 % (ministère 
de l’Éducation, 2012). Quant à la francisation 
des allophones40, elle a connu une progres-
sion assez significative au Québec en passant 
de 27,4 % en 1971 (Castonguay, 2002) à 39 % en 
1996, puis à 45 % en 2001, pour atteindre 51 % 
en 2006 (OQLF, 2011b), un pourcentage légère-
ment plus élevé en 2011 avec 51,8 % (Statistique 
Canada, 2012e). Ces proportions par contre sont 
plus faibles dans la RM avec 15,5 % avant 1976, 
26,5 % entre 1976 et 1990, 23,7 % entre 1990 et 
2000, et 21,6 % entre 2001 et 2006 (OQLF, 2011b) : 
elles indiquent que dans la région métropoli-
taine le français exerce un pouvoir intégrateur 
encore faible. Mentionnons qu’après 1976 les 
transferts linguistiques vers le français ont été 
plus importants que ceux vers l’anglais de plus de 
13 points de pourcentage (OQLF, 2011b). Dans la 
RM, « [l]es substitutions linguistiques sont rela-
tivement peu fréquentes chez les immigrants 
allophones » (OQLF, 2011b, p. 58).

Cependant, la scolarisation en français ne 
garantit pas non plus l’intégration au fran-
çais, car « la proportion des élèves allophones 
est devenue suffisamment importante dans 
certaines écoles de langue française de la 
métropole pour faire perdre à celles-ci leur 
capacité d’intégration des nouveaux arrivants » 
(Woehrling, 2005, p. 265). Ce qui fait penser 
que l’intégration des allophones au français 
serait plutôt due à la sélection d’immigrants41 

40. La francisation, ou transfert linguistique ou substitution 
linguistique, se calcule en divisant le nombre d’allophones 
utilisant une des deux langues officielles comme langue d’usage 
par le nombre d’allophones qui ont adopté le français comme 
langue d’usage.

41. Par l’entente administrative Cullen-Couture de 1978, le Québec 
obtint le pouvoir de sélectionner les immigrants indépendants, 
alors que les réfugiés et les personnes réunies à leur famille sont 
demeurés de compétence fédérale. D’autres ententes avec Ottawa 
ont par la suite confirmé et élargi la compétence du Québec en 
matière de sélection des immigrants.
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TABLEAU 21.6.

Ville de Montréal : répartition langue maternelle et langue d’usage (%)

 Langue maternelle Langue d’usage

 Français Anglais Autre Français Anglais Autre

2011 51,7 14,0 34,3 56,9 20,9 22,2

2006 49,8 17,6 32,6 54,2 25,2 20,6

2001 53,2 17,7 29,1 56,4 25,0 18,6

1996 53,4 18,9 27,7 55,6 25,6 18,8

1991 55,9 19,4 24,7 57,4 26,0 16,6

1986 59,9 21,3 18,7 59,4 26,0 14,6

1981 59,9 22,3 17,7 59,9 27,0 13,1

1971 61,2 23,7 15,1 61,2 27,4 11,4

Source :  Recensements canadiens (1991 à 2011) ; Office québécois de la langue française (2005).

TABLEAU 21.5.

Région de Montréal : répartition langue maternelle et langue d’usage (%)

 Langue maternelle Langue d’usage

 Français Anglais Autre Français Anglais Autre

2011 64,3 12,7 23,0 67,9 17,8 14,3

2006 65,7 13,6 21,8 69,1 17,4 13,4

2001 68,3 12,7 19,0 70,9 17,3 11,9

1996 68,1 12,5 18,2 70,0 18,0 12,0

1991 68,7 14,5 16,8 69,2 19,5 11,3

1986 69,7 16,9 13,4 69,4 20,2 10,4

1981 68,7 18,2 13,0 68,3 22,5 9,2

1971 66,3 21,7 12,0 66,3 24,9 8,8

Source :  Recensements canadiens (1991 à 2011) ; Office québécois de la langue française (2005).
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francophones ou francotropes42 qu’à la loi 101 
elle-même (Castonguay, 2002, p. 157). Aussi, le 
maintien du bilinguisme concurrentiel au cégep 
et le premier emploi en anglais infléchissent 
« l’élan donné au primaire et au secondaire à la 
francisation relative des jeunes allophones, mais 
imprime aussi une impulsion certaine à l’anglici-
sation des jeunes francophones43 dans la région 
 métropolitaine » (Castonguay, 2002, p. 164).

Cela pose problème pour le français, car selon 
le statisticien Charles Castonguay (2002), malgré 
l’intégration grandissante des allophones, le 
groupe franco-québécois ne parviendrait pas 
à maintenir son poids démographique, « [l]e 
déclin de la population de langue française au 

42. Par francotropes, on entend des immigrants « que la langue 
maternelle latine ou l’histoire de leur pays d’origine oriente plutôt 
vers le français que vers l’anglais » (Castonguay, 2002, p. 154).

43. En effet, l’anglicisation nette des francophones de 0,5 % a 
disparu au Québec en 1996, mais se maintient à Montréal à 0,6 % 
(Castonguay, 2002).

Québec paraît alors inéluctable » (Castonguay, 
2002, p. 175). D’autant plus qu’avec une immi-
gration internationale grandissante et de plus en 
plus diversifiée (voir la figure 23.1 du chapitre 23), 
le poids des allophones augmentera (Termote, 
2011). D’ailleurs, en 2011, les francophones consti-
tuent 78,9 % de la population du Québec (contre 
79,6 % en 2006), mais 51,7 % de celle de la ville 
de Montréal (contre 49,8 % en 2006), 64,3 % de 
la RM (contre 65,7 % en 2006) (tableaux 21.5 à 
21.7) (Statistique Canada, 2012c, 2012d) où s’éta-
blit 90 % de l’immigration au Québec, et où l’on 
peut s’attendre à ce qu’ils deviennent minori-
taires en 2031 (Termotte, 2011). Toutefois, il est 
aussi possible que la population francophone 
se stabilise, puisqu’« il se produit davantage 
de substitutions vers le français que l’anglais 
chez les allophones dans l’ensemble du Québec 
[compensant] en partie le déficit des années 
antérieures » (Pagé, 2005, p. 194-195). Quant à 
la légère hausse des francophones dans la ville 
de Montréal constatée dans le recensement de 

TABLEAU 21.7. 

État du Québec : répartition des langues (%)

 Langue maternelle Langue d’usage

 Français Anglais Autre Français Anglais Autre

2011 78,9 8,3 12,8 81,2 10,7 8,1

2006 79,6 8,2 12,2 81,8 10,6 7,6

2001 81,4 8,3 10,3 83,1 10,5 6,4

1996 81,5 8,8 9,7 82,8 10,8 6,4

1991 82 9,2 8,8 83 11,2 5,8

1986 82,9 10,3 6,8 83,1 11,8 5,1

1981 82,4 11 6,6 82,8 12,3 4,9

1971 80,7 13,1 6,2 80,8 14,7 4,5

Source :  Recensements canadiens (1991 à 2011) ; Office québécois de la langue française (2005).
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2011, elle va de pair avec une baisse du poids de 
ceux-ci dans la région montréalaise, ce qui laisse 
à penser que l’exode des francophones vers la 
banlieue s’est ralenti, alors que les départs des 
anglophones semblent s’être accrus.

Les débats portant sur la qualité de la langue 
française demeurent aussi vifs aujourd’hui que 
naguère44. Or, tout jugement sur la qualité 
de la langue renvoie à une norme : la norme 
parisienne ou une norme adaptée au contexte 
québécois (Bouchard, 2005). Étant d’avis que la 
langue quotidienne se « désanglicise » et consta-
tant la hausse de la scolarisation des franco-
phones, Chantale Bouchard « se [demande] pour 
quelles raisons tant d’inquiétudes persistent à 
l’égard de la qualité de la langue » (2005, p. 388). 
Il y aurait confusion selon elle entre la norme 
parisienne dépassée depuis les années 1970, 
qui masque les progrès accomplis dans la 
maîtrise du français au Québec, et une norme 
moderne45, acceptée par les spécialistes, qui ne 
s’est pas encore imposée. Toutefois, il semble y 
avoir certains reculs, notamment dans la langue 
des médias et du divertissement, où, « par désir 
de proximité avec le public cible », s’impose un 
parler populaire familier qui « relève souvent 
de la plus pure démagogie » (Bouchard, 2005, 
p. 394). Cela entretient une confusion sur la 
norme moderne de référence, en légitimant des 
niveaux de langage familier auprès de la popula-

44. Notamment avec la parution en 1996 du livre très critique de 
Georges Dor, Anna braillé ène shot, où l’auteur doute des progrès 
accomplis au Québec malgré les investissements étatiques 
massifs en culture et en éducation. 

45. Cette norme moderne admet des québécismes, soit des emprunts 
à l’anglais et aux langues amérindiennes, des expressions passées 
de mode en France, et des mots nés en Nouvelle-France. Elle 
inclut aussi un vocabulaire féminisé et des néologismes adaptés 
aux nouvelles réalités (comme les technologies de l’information), 
ainsi qu’un souci, plus accentué au Québec qu’en France, 
d’éviter l’usage d’anglicismes (Bouchard, 2005 ; Corbeil, 2007 ;  
De Villers, 2005).

tion (Corbeil, 2007), et influe sur les réticences 
(et les capacités) des futurs enseignants à utiliser 
un français soutenu en salle de classe (Ostiguy, 
2005). De plus, le bilinguisme accru chez les 
francophones expliquerait l’usage « de mots de 
forme française dans une acception qui vient de 
l’anglais, ou la copie d’expressions anglaises » 
(Bouchard, 2005, p. 395). Par ailleurs, on peut 
se demander si le recours systématique à des 
expressions anglaises dans le langage ordinaire 
des Québécois n’est pas aussi le signe de ce que le 
français a cessé, à leurs yeux, d’être un outil apte 
à exprimer les subtilités du réel (Chevrier, 2010).

L’imaginaire social néolibéral, présent 
notamment au Québec, véhicule une vision 
instrumentale de la langue comme vecteur 
d’intégration au marché (Cardinal et Denault, 
2008) ; la promotion passive ou active du bilin-
guisme public par le gouvernement québécois 
envoie du reste des signaux contradictoires aux 
allophones et aux francophones (Braën, 2012 ; 
Martel et Pâquet, 2011). Enfin, si l’attrait d’une 
langue est lié à la puissance politique de l’État 
qui la porte46, le statut du français est fonction 
de celui du Québec en tant que collectivité : d’au-
cuns pensent que l’accès à l’indépendance pour 
le Québec, qui mettrait fin au conflit entre les 
politiques québécoise et canadienne, contrerait 
en partie la force de l’anglais (Laponce, 2006). 
Le prestige du français dépend aussi de celui de 
la France et de sa langue ; or, selon le linguiste 
Claude Hagège (2012), une bonne part des élites 
françaises ont abandonné la défense du fran-
çais au profit de l’anglais, l’emploi d’une langue 
hégémonique entraînant selon lui la diffusion 
d’une pensée unique qui réduit la créativité et 
l’unicité des langues qu’elle supplante ou margi-
nalise. Certains estiment ainsi que devant la 

46. Donc plus l’État acquiert de pouvoir et plus le prestige de la 
langue en est rehaussé (Laponce, 2006).
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prédominance mondiale de l’anglais, il importe 
alors « de circonscrire des espaces d’unilinguisme 
– et de bilinguisme – afin de protéger les langues 
minoritaires des effets destructeurs de la langue 
dominante » (Cardinal et Denault, 2008, p. 174).

2.6. L’assimilation des francophones 
hors Québec

La politique linguistique canadienne a bonifié le 
statut juridique des communautés francophones 
hors Québec sans arrêter leur assimilation 
rapide. Malgré l’idéal d’un pays bilingue propagé 
par la politique fédérale, le réel s’avère têtu : le 
français demeure concentré géographiquement 
au Québec et le long de ses frontières ontariennes 
ainsi que dans le nord du Nouveau-Brunswick, 
tandis que le reste du Canada demeure surtout 
anglophone (tableaux 21.8 et 21.9). D’ailleurs, 
le bilinguisme au Canada a peu progressé entre 
1971 et 1996, passant de 13 % à 17 % (McRoberts, 
2002). En 2006, le taux de bilinguisme atteignait 
17,4 % (Statistique Canada, 2007a), un pourcen-
tage qui a légèrement augmenté en 2011 avec 
17,5 % (Statistique Canada, 2012a), cette hausse 
étant due en grande partie au bilinguisme accru 
des Québécois francophones (Lepage et Corbeil, 
2013). Selon les statisticiens Jean-François 
Lepage et Jean-Pierre Corbeil, « [e] ntre 2001 et 
2011, la stagnation du bilinguisme à l’extérieur du 
Québec s’est produite dans un contexte de crois-
sance de la population immigrante non franco-
phone et de diminution de la proportion d’élèves 
inscrits à un programme de français langue 
seconde » (2013, p. 1). L’idéal du citoyen canadien 
bilingue demeure circonscrit à certains milieux 
scolarisés et favorisés (McRoberts, 2002). De 
plus, les communautés francophones ne peuvent 
s’appuyer sur l’immigration pour se renouveler, 
car la francisation des allophones hors Québec 
est presque nulle, et elles subissent l’exode 

constant de leur jeunesse vers la ville anglo-
phone où des mariages mixtes47 les angliciseront 
(Castonguay, 2002, 2005). Ainsi, les locuteurs 
de langue maternelle française hors Québec 
n’ayant pas le français comme langue d’usage à la 
maison sont passés de 29,6 % en 1971, à 38,1 % en 
2001, pour s’élever à 39,3 % en 2006 (Statistique 
Canada, 2007a), puis retomber à 37,7 % en 2011 
(Statistique Canada, 2012b). Quant au poids 
des francophones dans le reste du Canada, il a 
diminué de 6 % en 1971 à 4,3 % en 2001 (ISQ48, 
2007, 2012), s’est stabilisé à 4,3 % en 2006 et 
s’est réduit à 4,2 % en 2011 (Statistique Canada, 
2012b). Qui plus est, si de 1971 à 2011, l’indice de 
vitalité49 du français fut stable au Québec (avec 
une légère hausse constante) et au Nouveau-
Brunswick (avec une légère baisse constante), il 
a chuté dans le reste du pays, même en Ontario, 
signe d’une hausse de l’anglicisation des franco-
phones hors Québec (voir le tableau 21.3) (ISQ, 
2007, 2012). Donc « [l] a population francophone 
hors Québec est bel et bien en situation d’as-
similation collective, puisque sous-fécondité et 
anglicisation contribuent toutes deux à creuser 
le déficit entre ses générations » (Castonguay, 
2002, p. 176). Cependant, on doit apporter une 
nuance à ce tableau sombre, car si en 2011 l’in-
dice de vitalité du français baissait globalement 
en dehors du Québec, par contre on note que 
cet indice, dans de nombreux États provinciaux 
tels l’Ontario et l’Alberta, connaissait une légère 
hausse (voir le tableau 21.3) (Statistique Canada, 
2012b).

47. Ce que Jean Laponce appelle « l’amour qui tue » (2006, p. 77).
48. L’Institut de la statistique du Québec fut créé en 1999, et il est le 

pendant québécois de Statistique Canada.
49. C’est-à-dire les pourcentages de renouvellement des populations 

francophones, un indice de 1,00 signifiant l’équilibre 
démographique, de moins de 1,00 une décroissance, et de plus 
de 1,00 une croissance.
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TABLEAU 21.8.

Canada : répartition des langues depuis 1871*

 Langue maternelle (%) Langue d’usage (%)

 Français Anglais Autre Français Anglais Autre

2011 21,7 57,8 20,6 21 66,3 12,6

2006 22,1 57,8 20,1 21,9 66,7 11,4

2001 22,9 59,1 18 22 67,5 10,5

1991 24,3 60,4 15,3 23,3 68,3 8,4

1981 25,7 61,4 12,9 24,6 68,2 7,2

1971 26,9 60,1 13 25,7 67 7,3

1961 28,1 58,5 15,7 ** ** **

1951 29 59 22    

1941 29,2 56,4 14,4    

1931 27,3 57 15,7    

 Origine ethnique (%)    

 Français Britannique Autre    

1921 27,9 55,4 16,7    

1911 28,6 55,5 15,9    

1901 30,7 57 12,3    

1881 30 58,9 11,1    

1871 31,1 60,5 8,3    

* Le critère de la langue maternelle n’est enregistré que depuis le recensement de 1931. Avant cette date, on doit déduire la 
langue maternelle de l’origine ethnique. Donc, une personne d’origine ethnique française sera réputée être francophone, une 
personne d’origine ethnique britannique sera décrite comme anglophone et une personne d’origine tierce sera considérée 
comme  allophone.

**  Le critère de la langue d’usage ne vient qu’avec le recensement de 1971.
Source :  Annuaire du Canada (1947) ; Recensements canadiens (2006 et 2011) ; Termote (2001).
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POINTS CLÉS

 > Depuis la Révolution tranquille, le dévelop-
pement par les élites politiques québécoises 
d’un État moderne a favorisé l’ascension 
sociale des francophones, qui en sont venus 
à percevoir l’État du Québec comme leur 
État national.

 > La politique linguistique fédérale emporte la 
faveur de la majorité du Canada hors Québec 
et des minorités immigrantes et de langue 
officielle, sans réussir, par son approche 
symétrique et individualiste, à répondre à la 
réalité linguistique de sa principale minorité 
nationale, le Québec.

 > La puissance d’attraction de l’anglais continue 
à faire du visage français de Montréal une 
réalité précaire et mouvante.

 > Un écart persiste entre le pays légal, où 
le statut juridique des francophones fut 
rehaussé grâce à l’article 23 de la Charte cana-
dienne, et le pays réel, où ces derniers sont 
toujours en voie d’assimilation.

 > Les minorités francophones ont mené leurs 
luttes souvent sans l’appui du Québec, séparés 
par des ambitions différentes et la fin du rêve 
d’une nation canadienne-française unie par la 
foi et la langue. Ce qui a poussé ces minorités 
vers l’État fédéral pour leur défense.

 > Désormais, les élèves allophones fréquentent 
majoritairement l’école française au Québec, 
mais l’instruction en français n’a pas été 
garante de la poursuite de leurs études en fran-
çais ni de leur intégration à la  communauté 
francophone.

3. Les limites des politiques 
linguistiques

3.1. Les limites de la Charte  
de la langue française

La Charte canadienne des droits et libertés, qui 
consacre les droits à l’instruction des minorités, 
la liberté d’expression et le multiculturalisme,  

TABLEAU 21.9. 

Concentration des francophones au Canada (%)

 Langue maternelle Langue d’usage

 Québec Ont. N.-B. Total Québec Ont. N.-B. Total

2011 85,4 7,7 3,3 96,4 90,7 4,8 3,0 98,5

2006 85,8 7,4 3,4 96,6 91 4,6 3,2 98,8

2001 85,6 7,5 3,5 96,6 90,6 4,7 3,3 98,6

1996 85,5 7,5 3,6 96,6 90,4 4,8 3,5 98,7

1991 85,1 7,7 3,7 96,5 89,9 5,1 3,6 98,6

1981 85 7,5 3,8 96,3 88,7 5,6 3,7 98

1971 84 8,3 3,7 96 87,8 6,4 3,6 97,8

Source :  Recensement (2011) ; Tableau canadien (2007, vol. 5, no 1 et 2012, vol. 10, no 2).
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a restreint la portée de la loi 101 et de l’intercultu-
ralisme et donc réduit la compétence du Québec 
à l’égard de l’éducation, de la langue et de la 
culture. Outre les jugements de la Cour suprême 
qui ont invalidé des portions névralgiques de la 
loi 10150, le projet bilingue et multiculturel cana-
dien a propagé auprès des immigrants installés 
au Québec une vision de leur rapport à la 
langue et à la culture fort différente de celle que 
le Québec a tenté de promouvoir. Brossons un 
tableau rapide des décisions les plus marquantes 
de la Cour.

Les arrêts Blaikie (1979 et 1981) furent les 
premiers jugements de la Cour suprême à 
entraver la loi 101 ; ils invalidèrent les disposi-
tions de la loi 101 prévoyant le français comme 
seule langue des lois, des règlements et des 
jugements, parce que contraires au bilinguisme 
institutionnel auquel l’article 133 de la Loi consti-
tutionnelle de 1867 assujettit l’État québécois. Le 
Québec dut alors adopter ses lois et décrets dans 
les deux langues, donc ironiquement affirmer 
son caractère français dans les deux langues 
 officielles (Seymour, 2008).

Dans l’arrêt Quebec Protestant School Boards 
(1984), la Cour suprême déclara inopérant l’ar-
ticle 73 de la loi 101, permettant seulement aux 
enfants de parents ayant fait leur scolarité en 
anglais au Québec d’accéder à l’école publique 
anglaise (« clause Québec »), pour lui opposer la 
« clause Canada », étendant cet accès à tous les 
citoyens canadiens. Bien que les juges soulignent 
que l’État québécois respecte sa « minorité », l’ar-
ticle 23 a été rédigé à dessein de faire invalider 
l’article 73 et doit donc prévaloir sur lui.

Dans les arrêts Ford (1988) et Devine (1988), 
rendus le même jour, la Cour décida que l’As-
semblée nationale du Québec ne pouvait pres-
crire l’unilinguisme français pour l’affichage 

50. Voir à ce sujet Brouillet (2008) et Woehrling (2005).

public, la publicité commerciale et les raisons 
sociales. Selon la Cour, cette exigence violerait 
la liberté d’expression, même s’il s’agit d’une 
société commerciale, ainsi que les droits à l’éga-
lité reconnus par la Charte des droits et libertés 
de la personne du Québec. La Cour a reconnu 
qu’il était légitime pour le législateur de s’assurer 
de la qualité et du rayonnement de la langue 
française et de ce que le « visage linguistique » 
du Québec reflète la prédominance du français ; 
cependant l’unilinguisme dans l’affichage parais-
sant à la Cour une mesure disproportionnée. À 
la suite de ces arrêts, le gouvernement Bourassa, 
pressé par l’opinion publique, fit adopter en 
1988 la loi 178 qui maintenait l’unilinguisme à 
l’extérieur des commerces, mais autorisait une 
autre langue avec prépondérance du français à 
l’intérieur. Le gouvernement protégea la loi 178 
de toute poursuite en recourant à l’article 3351 de 
la Charte canadienne. En 1993, à la suite d’une 
décision du Comité des droits de l’Homme de 
l’ONU, concluant que la loi 178 portait atteinte 
à la liberté d’expression garantie par le Pacte 
international relatif aux droits civils et poli-
tiques, le gouvernement Bourassa fit adopter la 
loi 86 pour autoriser l’affichage dans une autre 
langue à l’extérieur comme à l’intérieur des 
commerces, pourvu que le français soit la langue 
 prédominante, et ce, sans utiliser l’article 33.

Avec l’arrêt Solski (2005), la Cour suprême 
nuançait l’interprétation de l’article 73, tel 
qu’amendé en 1993, qui prévoit que les frères 
et sœurs d’un élève ayant fréquenté l’école 
anglaise ont aussi accès à celle-ci, pourvu que la 
« majeure partie » de l’éducation de cet élève ait 
été faite en anglais. La « majeure partie » devait 
reposer sur des critères plus « qualitatifs » que 

51. C’est la clause dite « nonobstant », qui permet de déroger à 
certains articles de la Charte pour une période renouvelable de 
cinq ans, mais dont l’usage est politiquement controversé.
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« quantitatifs » en prenant en compte le « chemi-
nement authentique » de l’élève et les difficultés 
d’apprentissage, facilitant ainsi l’accès à l’école 
anglaise (Woehrling, 2005).

En 2002, la loi 104 fut adoptée pour empêcher 
le recours aux écoles passerelles52, phénomène 
qui prenait de l’ampleur53. Dans l’arrêt Nguyen 
(2009), la Cour suprême jugea que, selon la 
Charte canadienne, cette mesure empiétait 
sur les droits garantis à l’article 23 de façon 
disproportionnée, au regard de l’article 154 de 
la Charte canadienne55. L’invalidation de la 
loi 104 constitue non seulement une « brèche à 
la loi 101 », mais aussi, « témoigne d’un autre glis-
sement important, soit celui des droits conçus 
comme marchandise » (Martel et Pâquet, 2011, 
p. 232-233). Les juges, en créant deux catégo-
ries de droits individuels, les uns dérivés de 
la constitution, les autres acquis par l’argent, 
« confirment les appréhensions des critiques 
de gauche du pouvoir judiciaire, qui estiment 
que celui-ci pave inéluctablement la voie à une 
société plus marchande et plus inégalitaire » 
(Noël, 2009-2010, p. 100). Le gouvernement 

52. Soit des écoles anglophones entièrement privées hors du champ 
d’application de la loi 101, où des parents québécois envoyaient 
un de leurs enfants en première année du primaire, pour ensuite 
l’inscrire lui et tous ses frères et sœurs à l’école publique anglaise.

53. De 1998 à 2002, c’est 4 950 enfants qui ont bénéficié de cette faille 
dans la loi 101 (Woehrling, 2005).

54. L’article 1 prévoit que les droits énoncés dans la Charte canadienne 
« ne peuvent être restreints que par une règle de droit, dans des 
limites qui soient raisonnables et dont la justification puisse se 
démontrer dans le cadre d’une société libre et démocratique ».

55. Ce critère fut élaboré par la Cour dans l’arrêt Oakes (1986) pour 
baliser l’interprétation de l’article 1 de la Charte canadienne. 
Or, le texte même de la Charte canadienne à l’article 1 parle de 
restrictions « raisonnables », alors que la Cour suprême, par son 
critère de proportionnalité, oriente plutôt son interprétation vers 
des restrictions « nécessaires » dont elle est l’interprète ultime. 
La Cour se permet aussi dans ses jugements de proposer aux 
parlements des mesures qu’elle juge plus souhaitables, imposant 
ainsi ses propres préférences à celles des législatures, ce qui mine 
la séparation des pouvoirs.

Charest56 répliqua par l’ajout dans la loi 101 
du critère du « parcours authentique » pour 
admettre les enfants issus des écoles passerelles. 
Dans une autre décision, la Cour a décidé que 
l’article 23 n’a pas été conçu pour donner aux 
parents francophones du Québec le droit d’en-
voyer leurs enfants à l’école publique anglaise 
(Gosselin, 2005).

3.2. Les limites de la politique 
linguistique fédérale

Le bilinguisme officiel et le multiculturalisme 
semblent avoir répondu plus à des impératifs 
politiques qu’à la réalité d’une fédération au 
caractère multinational. Derrière la politique 
fédérale se dessine la pensée de son architecte, 
Trudeau, pour qui le nationalisme québécois 
conduit au repli ethnique, au primat de l’émo-
tion sur la raison ; aussi l’unilinguisme territorial 
condamnait selon lui les Québécois au renferme-
ment sur eux, alors qu’une société libérale doit 
garantir à l’individu la faculté de s’émanciper des 
appartenances reçues (Burelle, 2005 ; Trudeau, 
1967, 2010). Mais, la distance est grande entre 
le pays légal rêvé par Trudeau et le pays réel, où 
jouent des déterminismes puissants qui condi-
tionnent la vitalité d’une langue indépendam-
ment des choix individuels. On pourrait penser 
que les garanties du pays légal offrent fina lement 
une compensation symbolique aux minorités 
francophones pour leur marginalisation dans 
l’espace canadien tout en minant le projet 
linguistique et national concurrent du Québec. 

56. Selon la ministre de l’Éducation à l’époque, Michelle Courchesne, 
la loi 103, adoptée en réponse au jugement de la Cour suprême, 
ne permettait pas de favoriser les enfants issus de parents plus 
fortunés capables de s’acheter ainsi un droit constitutionnel. Elle 
dira d’ailleurs que l’« [o]n connaît des pauvres qui ont des oncles et 
des amis qui ont des sous et qui paient pour eux » (Dutrisac, 2010).
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À défaut d’endiguer l’assimilation rapide des 
francophones en situation minoritaire, la poli-
tique fédérale a certes relevé le niveau de leurs 
moyens institutionnels et rehaussé la présence 
du français au sein de l’appareil fédéral.

POINTS CLÉS

 > La Charte canadienne des droits et libertés, 
qui consacre les droits à l’instruction des 
minorités de langue officielle, la liberté d’ex-
pression et le multiculturalisme, a restreint la 
portée de la loi 101 et de l’interculturalisme, 
et donc réduit la compétence du Québec à 
l’égard de l’éducation, de la langue et de 
la culture.

 > L’action fédérale à l’égard des minorités 
francophones hors Québec semble avoir 
répondu plus à la volonté de contenir le 
projet linguistique et national du Québec 
qu’à celle de freiner leur minorisation dans 
un espace linguistique essentiellement anglo-
phone, bien que leur statut juridique et leurs 
moyens institutionnels se soient quelque 
peu améliorés.

Conclusion

L’intervention systématique de l’État dans le 
domaine linguistique est récente dans l’histoire 
et a suivi la montée du nationalisme à la fin du 
xviiie siècle ; tant au Québec qu’au Canada, elle 
remonte aux années 1960. Avant cette interven-
tion, le français, langue d’un peuple conquis et 
intégré dans un ensemble colonial, puis accé-
dant à une certaine autonomie en 1867, a côtoyé 
dans un rapport de concurrence asymétrique la 
langue d’un peuple en expansion, façonnant le 
pays à son image et faisant porter sur les franco-
phones le poids du bilinguisme. Sans accréditer 

la thèse des deux peuples fondateurs, la poli-
tique fédérale a tenté d’établir une certaine 
égalité entre les deux communautés linguis-
tiques, mais en écartant la solution territoriale 
au profit d’une approche personnelle fondée 
sur le choix et la mobilité de l’individu, qui 
dispensait Ottawa de s’attaquer aux facteurs 
socioéconomiques et démographiques de la 
précarité du fait français, au Québec comme 
ailleurs au Canada. La réforme de 1982 a tendu 
à tous l’image d’une grande nation canadienne 
civique, bilingue et multiculturelle sur une base 
égalitaire. Devant le mur légal dressé par la poli-
tique fédérale, la politique linguistique québé-
coise, axée sur la territorialité et la dimension 
collective de la culture, fut taxée d’illibéralisme 
et vit sa portée restreinte au fil des décisions 
des tribunaux, sans perdre pour autant sa capa-
cité de transformer la dynamique linguistique. 
Malgré ces embûches, la loi 101 a su, notam-
ment à Montréal, assurer une certaine prédomi-
nance du français dans l’espace public, rediriger 
les allophones vers l’école publique française, 
accroître l’emploi du français dans le monde 
du travail et contribuer à amoindrir l’infériorité 
économique des francophones. Cependant, ces 
acquis demeurent fragiles, et la loi 101, victime 
peut-être de son relatif succès, peut aujourd’hui 
paraître moins nécessaire qu’elle ne l’a été en 
1977 auprès des francophones eux-mêmes, 
même si la présence du français hors Québec 
va diminuant, comme le poids total des fran-
cophones dans l’ensemble canadien. L’échec 
de la réforme sans doute modeste de la loi 101 
annoncée en décembre 2012 par la ministre 
Diane de Courcy, qui a tenté de prendre en 
compte les nombreuses résistances des partis 
d’opposition à l’idée d’étendre la portée de la 
loi à l’enseignement postsecondaire ou aux 
moyennes entreprises, est peut-être le signe que 
bon nombre de Québécois cherchent à se rendre 
supportable leur condition linguistique dans le 
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cadre libéral canadien plutôt qu’à la redresser 
davantage en s’aidant d’une loi renforcée.

Le paradoxe de la conjugaison de ces deux 
politiques est que le Canada n’est pas plus 
devenu une fédération bilingue que le Québec 
n’est une nation unilingue : le Canada anglais est 
devenu, en proportion, plus anglophone encore 
malgré son ouverture à l’immigration interna-
tionale, et le Québec a préservé non sans peine 
le poids de sa population francophone, alors 
que le bilinguisme, plus qu’au Canada anglais, 
y a augmenté. À sa manière, le Québec a tenté 
de susciter l’adhésion au projet d’une nation 
politique dont le français porterait une culture 
publique commune57 dans lequel se reconnaît 
cependant une portion encore faible des allo-
phones et anglophones. Bien que l’approche 
interculturelle n’ait pas encore la force symbo-
lique et la cohérence de son équivalent fédéral, le 
multiculturalisme, elle semble plus adaptée à la 
réalité plurielle du Québec actuel où se pose avec 
acuité la question de l’intégration d’immigrants 
de toutes provenances et croyances à une nation 
minoritaire dans un continent où l’anglais exerce 
une puissance d’attraction mondiale.

57. Voir les chapitres de Gérard Bouchard et de Carolle Simard dans 
cet ouvrage.

Le débat est loin d’être clos sur le bien-
fondé et la réforme des politiques linguis-
tiques au Canada, même si aucune grande 
réforme constitutionnelle ne semble en vue 
et que la contestation judiciaire de la loi 101 
semble avoir atteint sa limite. Les franco-
phones hors Québec se rendent compte des 
limites de l’approche personnelle fédérale ; la 
Cour suprême du Canada a rappelé d’ailleurs 
aux francophones de la Colombie-Britannique 
qu’en vertu d’une loi britannique de 1731 reçu 
dans l’État provincial, la langue des tribunaux 
est l’anglais uniquement58. Au Québec, il en 
est qui voudraient étendre le domaine d’appli-
cation de la loi 101 – à l’éducation collégiale, 
aux petites entreprises ou aux entreprises 
fédérales – ou qui lient l’extension de l’auto-
nomie linguistique du Québec à l’obtention 
d’un nouveau statut politique. Enfin, contrai-
rement à ce qu’avance l’éthicien libéral Daniel 
Weinstock (2001), il appert que ce n’est point 
tant l’existence d’identités nationales qui met 
à mal la démocratie et le fédéralisme que la 
négation de ces identités et de leur droit à 
l’autogouvernement.

58. Conseil scolaire francophone de la Colombie-Britannique c. 
Colombie-Britannique, 2013 CSC 42.

 QUESTIONS

1. Quels furent les effets de la Conquête de la Nouvelle-France sur la langue française ?

2. Quels sont les facteurs qui favorisent la langue anglaise par rapport à la langue française ?  
Quels sont les moyens possibles de remédier à cette situation ?

3. Quels étaient les objectifs de la loi 101 ? Ont-ils été atteints ?

4. Quels motifs ont présidé à la conception de la Charte canadienne des droits et libertés et, plus 
spécifiquement, de l’article 23 garantissant les droits linguistiques ?

5. La politique linguistique fédérale a-t-elle su répondre aux besoins des communautés 
 francophones hors Québec ?
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Glossaire

BICULTURALISME : Idée voulant que le Canada 
soit composé de deux cultures principales et 
fondatrices qui devraient être adéquatement 
représentées dans les institutions fédérales 
au sein desquelles les anglophones et les 
 francophones pourraient évoluer côte à côte.

BILINGUISME CONCURRENTIEL : Système 
éducatif formé de deux réseaux linguistiques 
distincts et complets, de la maternelle à l’uni-
versité, subventionnés tous deux par l’État 
et qui entrent en concurrence sur un même 
territoire, en raison de la liberté laissée aux 
parents d’inscrire leurs enfants à l’école du 
réseau linguistique de leur choix

BILINGUISME INSTITUTIONNEL : Système de 
garantie linguistique qui prévoit l’usage 
obligatoire de deux langues pour la légis-
lation et les règlements et qui accorde aux 

parlementaires, aux juges, plaideurs et justi-
ciables la liberté d’utiliser l’une ou l’autre des 
deux langues.

INTERCULTURALISME : Politique d’intégration 
québécoise qui incite les immigrants à s’inté-
grer à la culture de convergence et au français, 
langue publique commune. Se distinguant 
du « creuset » américain et de la mosaïque 
multiculturelle canadienne, elle cherche à 
favoriser la bonne entente entre le groupe et 
la culture « majoritaires » francophones et les 
communautés ethnoculturelles, qui n’ont pas 
à renoncer à leur héritage culturel.

MULTICULTURALISME : Politique d’intégration 
fédérale qui ne fait pas la promotion active 
d’une culture nationale commune (ou de 
plusieurs), mais renvoie immigrants et natio-
naux à leur communauté et culture d’origine 
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dans un espace social où les appartenances 
sont censées évoluer au gré des préférences 
individuelles sous les auspices du droit. 
Cette neutralité culturelle peut se conjuguer 

toutefois avec la reconnaissance de langues 
officielles, qui jouent le rôle d’instrument de 
communication.
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QU’EST-C E QU E L’ I NTERCU LTU RALISME 1 ?
Gérard Bouchard

 1La prise en charge de la diversité ethnoculturelle 
représente un défi sans précédent pour toutes les 
nations démocratiques. La réflexion québécoise, 
sur ce plan, est ancienne et elle fait montre de 
dynamisme et d’originalité ; il faut s’en réjouir. 
Comme ailleurs, elle procède en grande partie, au 
sein de la culture majoritaire2, d’une vive inquié-
tude pour l’avenir de l’identité et de l’héritage dont 
elle se nourrit. Inévitablement, l’émotivité et le 
symbolique occupent donc une large place dans 
les débats, tout comme la divergence des visions et, 
souvent, l’incompatibilité des aspirations. Tout cela 
appelle un arbitrage difficile axé sur la recherche 
d’équilibres délicats entre des impératifs concur-
rents. C’est dire toutes les précautions et toute la 
modestie dont doit s’entourer la quête d’un modèle 
général d’intégration.

1. Bouchard, Gérard (2011a). « Qu’est-ce que l’interculturalisme ? », 
Revue de droit de l’Université McGill, vol. 56, no 2, p. 395-468 ; 
reproduit avec l’autorisation de la revue.

2. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

En gardant ces considérations à l’esprit, 
j’aimerais, dans le cours du présent chapitre, 
présenter en premier lieu ma vision de l’inter-
culturalisme comme modèle d’intégration et de 
gestion de la diversité ethnoculturelle. Je m’ins-
pirerai à cette fin du parcours québécois amorcé 
depuis les années 1960 et 19703, mais aussi de la 
réflexion et des expériences conduites en Europe 
où l’approche interculturaliste, comme formule 
de coexistence en contexte de diversité, a d’im-
portantes racines4. Au Québec même, l’inter-
culturalisme bénéficie présentement de larges 
appuis dans la population (comme l’ont montré 
les audiences publiques de la commission 

3. Pour une excellente reconstitution de l’approche québécoise, voir 
François Rocher et al. (2007).

4. L’approche interculturaliste a trouvé de puissants lieux de 
promotion et de réflexion en Europe, notamment au sein de 
l’Union européenne et du Conseil de l’Europe. Une revue de tous 
ces antécédents exigerait toutefois une autre étude.
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Bouchard-Taylor5), mais il fait aussi l’objet d’im-
portantes critiques. Il est certain qu’il reste un 
important travail à faire en termes de clarifica-
tion, de promotion et d’application de ce modèle.

Un second objectif consiste à répudier un 
certain nombre de malentendus ou de distor-
sions qui ont introduit de la confusion dans le 
débat public, plus spécialement au Québec. Je 
m’emploierai donc à montrer ou à rappeler que :

1. l’intégration collective est un processus 
global qui concerne l’ensemble des citoyens 
et des composantes d’une société, et non 
seulement l’insertion des immigrants ;

2. l’interculturalisme n’est pas une forme 
déguisée (« sournoise », a-t-on dit) de 
multiculturalisme6 ;

3. l’intégration est fondée sur un principe 
de réciprocité ; les nouveaux venus, tout 
comme les membres de la société d’ac-
cueil, y partagent donc une importante 
responsabilité ;

4. le pluralisme (comme orientation préco-
nisant le respect de la diversité) et en parti-
culier le principe de la reconnaissance, à 
condition qu’ils soient appliqués avec discer-
nement et rigueur, ne conduisent nullement 

5. Il s’agit de la Commission de consultation sur les pratiques 
d’accommodement reliées aux différences culturelles, créée en 
février 2007 par le gouvernement du Québec. Cette commission 
fut coprésidée par le philosophe Charles Taylor et moi-même. Son 
rapport a été rendu public en mai 2008. Voir Gérard Bouchard 
et Charles Taylor (2008). La très grande majorité des mémoires 
et témoignages transmis à la Commission se prononçaient en 
faveur de l’interculturalisme comme étant la voie québécoise, 
même si les définitions qu’ils en proposaient restaient en général 
assez succinctes. Trois éléments de consensus en ressortaient 
toutefois : le rejet du multiculturalisme canadien, le rejet de 
l’assimilation et l’importance de l’intégration sur la base des 
valeurs fondamentales de la société québécoise (égalité homme-
femme, laïcité et langue française).

6. Ce dernier modèle, pour des raisons qui seront rappelées plus 
loin, a très mauvaise presse au Québec.

à la fragmentation (ou au « communauta-
risme ») et ne remettent pas en question les 
valeurs fondamentales de la société d’accueil ;

5. le pluralisme est une option générale qui 
peut avoir diverses applications correspon-
dant à autant de modèles, dont le multicul-
turalisme ; il est donc erroné d’établir une 
relation exclusive entre ces deux notions et 
de les présenter comme synonymes ;

6. le type de pluralisme préconisé par l’inter-
culturalisme peut être qualifié d’intégrateur 
en ce qu’il prend en compte le contexte et 
l’avenir de la culture majoritaire ;

7. les accommodements (ou ajustements 
concertés) ne sont pas des privilèges, ils 
n’ont pas été conçus uniquement pour les 
immigrants et ils ne doivent pas donner libre 
cours à des valeurs, croyances ou pratiques 
contraires aux normes fondamentales de la 
société ; ils visent simplement à faire en sorte 
que tous les citoyens bénéficient des mêmes 
droits, quelle que soit leur appartenance 
culturelle ;

8. l’interculturalisme, en tant que modèle plura-
liste, se soucie autant des intérêts de la majo-
rité culturelle, dont le désir de se perpétuer 
et de s’affirmer est parfaitement légitime, que 
des intérêts des minorités et des immigrants ; 
on ne doit donc pas opposer, d’un côté, les 
défenseurs de l’identité et des traditions de 
la majorité et, de l’autre, les défenseurs des 
droits des minorités et des immigrants ; il 
est possible et nécessaire de conjuguer dans 
une même dynamique d’appartenance et de 
développement ces deux impératifs que sont 
les aspirations identitaires de la majorité et 
l’orientation pluraliste ;

9. sauf circonstances extrêmes, les solu-
tions radicales conviennent rarement à la 
nature des problèmes que pose la diversité 
ethnoculturelle.
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Ma présentation prendra comme point de 
départ la description présentée dans le rapport 
Bouchard-Taylor (2008, p. 116-118), mais en 
la précisant et en y ajoutant de nombreux 
éléments. Je m’appuierai également sur l’impor-
tante contribution de divers auteurs québécois 
qui ont longuement réfléchi sur le sujet7. Enfin, 
je signale que la réalité autochtone ne sera pas 
prise en compte ici. Cette décision tient au fait 
que, à la demande des Autochtones eux-mêmes, 
le gouvernement québécois a résolu que les 
affaires relatives aux rapports avec ces commu-
nautés soient traitées « de nation à nation8 ». De 
leur côté, les populations visées ne souhaitent 
pas être considérées comme une minorité 
culturelle au sein de la nation québécoise. Pour 
l’instant, cette question relève donc d’une autre 
problématique que celle de l’interculturalisme 
proprement dit, ce modèle étant conçu pour 
penser l’intégration au sein d’une nation.

1. L’interculturalisme :  
quelques éléments  
non spécifiques

Première donnée importante : l’intercultura-
lisme fait place à divers éléments qui ne lui sont 
pas exclusifs. C’est, par exemple, l’idée assez 
répandue que la langue officielle, le cadre juri-
dique et la référence territoriale ne suffisent pas 
à fonder une nation ; il faut y ajouter toute la 
symbolique qui nourrit l’identitaire, la mémoire 
et l’appartenance9. Le principe de ce qu’on 

7. Voir notamment Gagnon (2000), Gagnon et Iacovino (2003), 
Rocher et al. (2007), Labelle (2000), McAndrew (1995 et 2007), 
Juteau (1994), Institut interculturel de Montréal (2007).

8. Cela en vertu de deux résolutions adoptées par l’Assemblée  
nationale du Québec (1985 et 1989).

9. Je me permets d’insister sur ce point. Certains critiques de 
l’interculturalisme me prêtent une conception strictement 

appelle la reconnaissance (au sens de Charles 
Taylor [1992] et d’autres) fait aussi partie de 
l’interculturalisme10. On le retrouve également 
au cœur du multiculturalisme et de quelques 
autres modèles. Une autre donnée constitutive 
de l’interculturalisme et que l’on rencontre dans 
la majorité des démocraties d’Occident consiste 
dans une orientation pluraliste, c’est-à-dire une 
sensibilité à la diversité ethnoculturelle et le 
rejet de toute discrimination basée sur la diffé-
rence11. Héritée de la prise de conscience qui a 
suivi les deux guerres mondiales, les fascismes, 
les régimes totalitaires et la décolonisation, cette 
orientation s’est traduite dans les années 1950-
1960 par une nouvelle attitude, une nouvelle 
sensibilité face aux minorités de toutes sortes.

Cela dit, il importe de souligner que ces 
éléments (symbolique nationale, reconnais-
sance et pluralisme) sont susceptibles d’inter-
prétations et d’applications très diverses, ce qui 
ouvre la voie à une variété de modèles. Ainsi, 
contrairement à une perception assez répandue, 
l’orientation pluraliste, tout comme le prin-
cipe de la reconnaissance, ne conduit donc pas 
 nécessairement au multiculturalisme.

civique (« légaliste ») de la nation, conception que j’ai pourtant 
toujours rejetée dans mes écrits. Voir notamment Bouchard 
(1999, p. 10-20 et 22-23). L’identité et la mémoire nationales sont 
des éléments centraux qui doivent toujours être pris en compte.

10. Selon la conception courante, le principe de la reconnais sance 
réfère au statut ou à la condition des minorités dans une société 
donnée. Il appelle au respect des différences culturelles et des 
personnes ou des groupes qui les incarnent, ceci au nom de la 
dignité à laquelle toute personne a droit. Le principe suppose en 
effet que, chez tout individu ou groupe, le sentiment de sa propre 
valeur ou de sa dignité exige que, dans un esprit d’égalité, ces 
différences soient reconnues par les autres, tout particulièrement 
par les membres de la culture majoritaire. Pour un exposé et une 
discussion critique sur ce sujet, voir Taylor (1992).

11. Le pluralisme ne doit pas être confondu avec la pluralité ou le 
pluriculturel, lesquels sont synonymes de diversité. Le pluralisme 
prône une attitude particulière face à la pluralité ethnoculturelle 
qui, elle, est un état de fait.



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  616 –

De même, les accommodements raison-
nables sont une pratique très répandue aux 
États-Unis, au Canada anglophone, en Australie 
et dans certains pays d’Europe, dont l’Angle-
terre. On peut définir ces accommodements 
comme des ajustements apportés à l’applica-
tion de certaines normes ou règles, à l’intention 
de certains individus ou groupes (immigrants ou 
non) possédant tel ou tel caractère distinctif qui 
les met en marge de la culture majoritaire. Ces 
ajustements visent à favoriser leur intégration et 
à les soustraire à des risques de discrimination 
découlant précisément de ce caractère distinctif. 
Encore une fois, et contrairement à une percep-
tion courante, il ne s’agit pas ici d’octroyer à 
certaines personnes des droits exclusifs ou des 
privilèges. Dans un esprit d’équité (ou d’éga-
lité), le but est toujours d’appliquer plus inté-
gralement un droit fondamental reconnu à tous 
les citoyens12. S’agissant de reconnaissance, de 
pluralisme ou d’accommodement, il importe de 
distinguer le principe qui les fonde et les critères 
ou leur mode d’application.

On note donc que ce n’est pas non plus sur 
le plan des accommodements que se marque 
l’originalité de l’interculturalisme, car ceux-ci 
peuvent être pratiqués suivant des philoso-
phies, des sensibilités et des règles ou critères 
très diversifiés. On doit par conséquent s’inter-
dire, là aussi, d’associer d’une manière exclusive 
le principe des accommodements au multicultu-
ralisme. Certains ajustements peuvent sembler 
parfaitement admissibles dans une société et 
poser problème dans une autre, même si elles 
adhèrent toutes deux au pluralisme.

12. Par exemple, refuser à une jeune fille le droit de porter un maillot 
particulier à un cours de natation ou à un cours de gymnastique 
peut la priver de son droit à ces apprentissages ; refuser à un élève 
le droit de reproduire des symboles religieux dans un cours de 
dessin peut entraîner un résultat analogue.

À la lumière de ce qui précède, on voit 
que dans le cas particulier du Québec il faut 
aménager une forme de pluralisme qui s’ac-
corde avec le fait que la majorité francophone 
est elle-même une minorité culturelle incer-
taine, fragile même, qui a besoin de protection 
pour assurer sa survie et son développement 
dans l’environnement nord-américain et dans 
un contexte de mondialisation.

POINTS CLÉS

 > L’orientation pluraliste, tout comme le prin-
cipe de la reconnaissance qui est inhérent 
à l’interculturalisme, ne conduit donc pas 
nécessairement au multiculturalisme.

 > Les accommodements raisonnables sont des 
pratiques très répandues en Occident qui 
visent à favoriser l’intégration des groupes 
culturels minoritaires et à les soustraire à des 
risques de discrimination.

 > La pratique des accommodements n’est pas 
particulière au modèle interculturel.

 > L’interculturalisme promeut une forme de 
pluralisme qui s’accorde avec le fait qu’au 
Québec la majorité francophone est elle-
même une minorité culturelle incertaine qui 
a besoin de protection pour assurer sa survie 
et son développement.

2. Les paradigmes  
et les niveaux d’analyse

Avant d’aller plus loin, et afin de bien caractériser 
l’interculturalisme parmi les autres modèles de 
prise en charge de la diversité ethnoculturelle, 
il est utile de passer en revue les cinq grands 
paradigmes dans lesquels ils s’inscrivent. Ces 
paradigmes sont de grands schémas qui situent 
l’intention première ou l’horizon constitutif de 



Chapitre 22 Qu’est-ce que l’interculturalisme ?

–  617 –

chaque modèle. Ils structurent le débat public 
dans une nation, ils en fixent les paramètres et 
les questions principales, ils inspirent aussi les 
politiques et les programmes de l’État et, enfin, 
ils nourrissent les perceptions que les citoyens 
entretiennent les uns des autres.

Un premier paradigme est celui de la diver-
sité. On le retrouve notamment au Canada 
anglais, aux États-Unis, en Suède, en Australie 
et en Inde. Dans ce cas, le postulat principal 
veut que la nation soit constituée d’un ensemble 
d’individus et de groupes ethnoculturels placés 
sur un pied d’égalité et protégés par les mêmes 
droits ; on n’y reconnaît donc pas officiellement 
de majorité culturelle ni, par conséquent, de 
minorités proprement dites. À l’enseigne offi-
cielle de la diversité, chacun s’affirme et s’ex-
prime comme il l’entend, dans les limites fixées 
par le droit. En deuxième lieu, on peut parler 
d’un paradigme de l’homogénéité (ou d’un 
paradigme unitaire) qui affirme fondamentale-
ment une indifférenciation ethnoculturelle au 
moins dans la vie publique et parfois également 
dans la vie privée ; on pense ici à des nations 
comme la France (pour ce qui est de l’espace 
public), l’Italie, le Japon ou la Russie. Il y a, en 
troisième lieu, le paradigme de ce que j’ap-
pelle la bi- ou multipolarité. C’est le cas de 
sociétés constituées de deux ou quelques grou-
pements ou sous-ensembles nationaux parfois 
reconnus officiellement comme tels et assortis 
d’une sorte de permanence. Des États-nations 
comme la Malaisie, la Bolivie, la Belgique, la 
Suisse et l’Irlande du Nord (en fait, tous les États 
plurinationaux qui se reconnaissent comme 
tels [Gagnon, 2007]) relèvent de ce paradigme.

Le quatrième paradigme est celui de la 
dualité. On le retrouve là où la diversité est 
pensée et gérée sur la base d’un rapport entre 
des minorités issues d’une immigration récente 
ou ancienne et une majorité culturelle qu’on 
peut qualifier de fondatrice. Arrêtons-nous 

un instant sur ce dernier concept. Je qualifie 
de fondatrice toute culture résultant de l’his-
toire d’une collectivité qui a occupé un espace 
depuis longtemps (un siècle, quelques siècles ou 
quelques millénaires), qui a constitué un terri-
toire ou un habitat (ce que certains géographes 
appellent une « territorialité ») dans lequel elle 
se reconnaît ; qui a élaboré une identité et un 
imaginaire exprimés dans une langue, des tradi-
tions et des institutions ; qui a développé une 
solidarité et une appartenance ; et qui nourrit 
un sentiment de continuité mis en forme dans 
une mémoire. Dans une société donnée, des 
minorités établies depuis longtemps peuvent 
donc également détenir le statut de culture 
fondatrice. Au Québec, pensons aux commu-
nautés autochtones, dont la fondation est plus 
ancienne que celle de la culture majoritaire, ou 
à la population anglophone13.

Sauf exception, les majorités culturelles sont 
des cultures fondatrices, mais, comme il arrive 
toujours, elles n’ont cessé d’incorporer au fil du 
temps d’importants apports qui se sont fondus 
au filon initial en le transformant. Sous l’effet 
des migrations et des relations interculturelles, 
la réalité que recouvrent ces notions est donc 
fondamentalement mouvante et dynamique, 
même si le discours dominant tend à gommer 
ce caractère. Comme nous le verrons plus loin, 
d’autres facteurs font en sorte que la notion de 
majorité culturelle peut héberger des contenus 
diversifiés et malléables.

Au passage, on notera que j’évite d’utiliser les 
concepts de « groupe ethnique » ou de « commu-
nauté culturelle ». Ces concepts supposent en 
effet un degré de structuration qui existe peu 
fréquemment dans la réalité. Dans cet esprit, la 

13. On aura noté que le qualificatif « fondatrice » réfère moins à un 
peuplement ou à un acte initial qu’à un processus étalé dans le 
temps. Ce processus s’accompagne inévitablement d’un effet 
structurant sur la culture d’une société.
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notion de minorité doit être entendue dans un 
sens très général pour désigner un foyer culturel 
ou une vie communautaire spécifique qui se 
déploie en coexistence avec la culture majoritaire 
et dont les frontières sont souvent très floues.

La dualité majorité/minorités acquiert donc 
le statut d’un paradigme, du fait que, dans une 
nation donnée, elle peut en venir à structurer 
la réflexion et les débats sur la diversité. Elle 
s’y manifeste alors sous la forme d’une dicho-
tomie ou d’un clivage Eux/Nous plus ou moins 
prononcé. Je précise aussi que le paradigme de 
la dualité ne crée pas le clivage Eux/Nous ; il y 
trouve plutôt son point de départ, son ancrage. 
Si, pour quelque raison, on veut récuser ce para-
digme dans une nation donnée, il sera donc plus 
avisé de s’en prendre aux facteurs qui lui ont 
donné naissance et qui le perpétuent. J’ajoute 
que la grande majorité des nations d’Occi-
dent (incluant le Québec) me semblent opérer 
présentement sous ce paradigme.

Le cinquième paradigme est celui de la 
mixité. Il est fondé sur l’idée que, grâce au 
métissage, la diversité ethnoculturelle de la 
nation va progressivement se résorber pour 
donner naissance à une nouvelle culture, diffé-
rente de ses éléments constitutifs. On retrouve 
ce paradigme principalement en Amérique 
latine, notamment au Brésil et au Mexique.

J’ajoute trois autres précisions à ce sujet. Les 
paradigmes constituent le premier niveau d’ana-
lyse de la diversité ethnoculturelle. Les différents 
modèles qui s’y rattachent (tels que le multi-
culturalisme, l’interculturalisme, le melting 
pot, l’hyphenation, le républicanisme, l’as-
similationnisme, le consociationnisme, 
etc.14) sont le deuxième niveau. Le troisième est 

14. Je ne fais pas mention du fédéralisme, car cette notion me paraît 
référer d’abord à un mode de répartition des pouvoirs politiques 
entre diverses entités nationales ou autres, plutôt qu’à un modèle 

celui de la structure ethnoculturelle concrète des 
populations, telle qu’elle se révèle à la lumière 
des données empiriques (statistiques de recen-
sement et relevés monographiques) sur l’origine 
ethnique, la langue, la religion et la spatialisa-
tion (concentrations géographiques, ghettos et 
amalgames).

Je signale aussi que les paradigmes, tout 
comme les modèles, procèdent d’un choix 
collectif, souvent codifié dans des documents 
officiels. Ainsi, on connaît plusieurs exemples 
de nations qui ont changé de paradigmes 
au cours des dernières décennies. Dans les 
années 1960-1970, le Canada et l’Australie sont 
passés du paradigme de l’homogénéité à celui 
de la diversité pendant que le Québec aban-
donnait le paradigme de l’homogénéité pour 
celui de la dualité. De même, on pourrait dire 
que l’Angleterre paraît actuellement s’éloigner 
du paradigme de la diversité15 et qu’on assiste 
présentement au Québec à une tentative visant 
à introduire des éléments de non-différencia-
tion à la républicaine (mouvement contre les 
accommo dements, contre le port de signes reli-
gieux dans les instances de l’État, etc.).

Notons enfin qu’un paradigme peut accueillir 
plus d’un modèle – et parfois des modèles 
assez différents, comme on le voit notamment 
au Canada et aux États-Unis (diversité) ou 
en France et en Italie (homogénéité). Le cas 
de figure le plus simple est évidemment celui 
d’une nation qui adhère à un seul paradigme 
(ou à un paradigme prédominant). Toutefois, 
on ne doit pas écarter les cas de nations où le 
débat public est plus éclaté et qui souscrivent 

proprement dit de gestion ou de prise en charge de la réalité 
ethnoculturelle.

15. Ainsi, un important courant d’idées tend à l’heure actuelle à 
accréditer une vision dualiste de la nation. Voir par exemple 
Goodhart (2006). Voir aussi la revue Prospect dont il est le 
directeur et le fondateur.
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simultanément à deux ou trois paradigmes en 
compétition. De ce point de vue, les États-Unis 
se distinguent. Le paradigme de la diversité y 
prévaut nettement dans l’ensemble, la nation 
y étant définie comme fondée sur quelques 
idéaux universels capables d’accueillir la plus 
grande diversité qui soit. Toutefois, on y voit 
bien se manifester actuellement deux autres 
paradigmes, soit celui de la dualité (la culture 
« mainstream » face à celle de minorités perçues 
comme réfractaires à l’intégration) et celui de 
l’assimilation (discours du « melting pot »). De 
ce point de vue, le cas du Brésil attire également 
l’attention dans la mesure où le schéma de la 
mixité qui y prédomine (appuyé sur le grand 
mythe de la démocratie raciale) fait également 
place au paradigme de la diversité aussi bien 
que de l’homogénéité. Dans ce cas, le discours 
officiel et le débat public rappellent souvent la 
non-différenciation de cette nation en termes de 
races, mais ils se montrent en même temps très 
informés de la diversité ethnoculturelle.

Pour le reste, on retiendra surtout qu’il n’y a 
pas de relation linéaire entre les trois niveaux 
d’analyse. On ne peut pas supposer que ce qui 
se passe à un niveau est dicté par ce qu’il advient 
dans les deux autres. Certes, on imaginerait mal 
des pays comme la Belgique ou la Suisse adhérer 
au paradigme de l’homogénéité. Néanmoins, il 
peut exister parfois des disparités assez impor-
tantes entre la réalité ethnoculturelle d’une 
nation et le schéma général à travers lequel elle 
se pense (les exemples de la France et de l’Italie 
viennent à l’esprit).

POINTS CLÉS

 > Il y a cinq grands paradigmes dans lesquels 
s’inscrivent les modèles d’intégration : de la 
diversité, unitaire, de la bi- ou multipolarité, 
de la dualité et de la mixité.

 > Un paradigme peut accueillir plus d’un 
modèle d’intégration.

 > L’approche dominante est celle d’un État 
qui adhère à un seul paradigme, mais aussi 
d’États qui souscrivent simultanément à deux 
ou trois paradigmes en concurrence.

 > Sauf exception, les majorités culturelles sont 
des cultures fondatrices, mais celles-ci se sont 
enrichies au fil d’apports culturels multiples.

 > La grande majorité des États occidentaux 
opèrent sous le paradigme de la dualité.

 > Dans les années 1960-1970, le Canada est 
passé du paradigme de l’homogénéité à celui 
de la diversité, pendant que le Québec aban-
donnait le paradigme de l’homogénéité pour 
celui de la dualité.

3. Les spécificités  
de l’interculturalisme

Je mentionnerai sept points principaux qui 
me paraissent caractériser l’interculturalisme 
et le distinguer des autres modèles de prise en 
charge de la diversité. Il est à noter que l’exposé 
devrait normalement faire état de deux grandes 
dimensions du modèle. L’une, sociétale, renvoie 
à l’échelle macrosociale, soit la problématique 
générale des relations interculturelles et de l’in-
tégration d’une société. L’autre dimension est 
celle de l’interculturalité. Elle renvoie à l’échelle 
microsociale, celle du voisinage, des relations 
communautaires et de la vie quotidienne des 
institutions (école, hôpitaux, milieux de travail, 
etc.). Toutefois, l’attention sera centrée princi-
palement sur la première dimension, la priorité 
étant donnée à la définition des principes et des 
fondements du modèle.
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3.1. Une dualité majorité/minorités

En tout premier lieu, comme modèle global 
d’intégration d’une société, l’interculturalisme 
prend forme principalement dans le para-
digme de la dualité16. Un des traits inhérents à 
ce paradigme est la conscience vive du rapport 
majorité/minorités et la tension qui lui est 
associée. Plus précisément, c’est l’inquiétude 
que peut ressentir la majorité culturelle face 
aux minorités. Il arrive que la diversité repré-
sentée par les cultures minoritaires inspire au 
groupe majoritaire le sentiment plus ou moins 
aigu d’une menace non seulement pour ses 
droits, mais aussi pour ses valeurs, ses tradi-
tions, sa langue, sa mémoire et son identité. 
Ce sentiment peut se nourrir de divers motifs. 
Par exemple, en Angleterre, aux États-Unis et 
dans bien d’autres pays, l’élément terroriste est, 
à l’heure actuelle, une cause première de préoc-
cupation. Au Québec, une source importante 
d’inquiétude tient au fait que la majorité cultu-
relle francophone est elle-même une minorité 
fragile dans l’environnement nord-américain 
(elle y représente 2 % de la population). Souvent 
aussi, le malaise est alimenté par le fait d’une 
minorité ethnoculturelle démographiquement 
importante qui est perçue comme hostile aux 
valeurs et aux traditions du groupe majoritaire 
et comme réfractaire à l’intégration (ce qui peut 
arriver effectivement quand cette minorité craint 
elle-même pour ses valeurs et pour sa culture). 
Le malaise peut également naître du fait que, 
dans une nation donnée, la culture fondatrice 
vit une période d’instabilité ou traverse une crise 
quelconque. Quoi qu’il en soit, il s’ensuit que la 
dualité risque alors d’être vécue comme la conju-

16. Comme indiqué précédemment, ce modèle peut également 
s’appliquer au sein du paradigme de la (bi)pluripolarité. Je vais 
toutefois restreindre ma réflexion au paradigme de la dualité.

gaison de deux insécurités puisque les groupes 
minoritaires, pour des raisons évidentes, nour-
rissent eux-mêmes un sentiment d’incertitude 
pour leur avenir. Enfin, il y a des nations au 
sein desquelles la dualité est le fait d’un accord 
durable, forgé dans l’histoire entre deux groupes, 
l’un majoritaire, l’autre minoritaire.

Indépendamment des sources auxquelles 
elle s’alimente, cette insécurité, et la méfiance 
réciproque qui peut en découler, conduisent 
à perpétuer la dualité Eux/Nous. Or, tel que 
mentionné ci-dessus, l’interculturalisme invite 
à assurer un avenir autant à la culture majori-
taire qu’aux cultures minoritaires. De ce point 
de vue, il est essentiellement une recherche de 
conciliation. Il vise à articuler, sous l’arbitrage 
du droit, la tension entre continuité et diver-
sité, à savoir la continuité de la culture fonda-
trice et la diversité apportée par l’immigration 
ancienne ou récente17. En ce sens, je dirais que 
l’inter culturalisme entend conjuguer la culture 
en tant que racines et en tant que rencontres. 
Cela dit, cette tension qui sous-tend la dualité 
peut être corrosive et donner lieu à la création 
de stéréotypes, à des comportements de rejet 
ou d’exclusion et à diverses formes de discri-
mination de la part du groupe majoritaire. Elle 
peut aussi être vécue comme positive, comme 
un rappel constant à la vigilance, au dialogue 
et aux nécessaires ajustements concertés. C’est 
le défi principal de l’interculturalisme : atténuer 
au maximum le rapport Eux/Nous plutôt que 
l’envenimer.

Les remarques qui précèdent appellent 
quelques avertissements :

17. On notera que cette tension traverse toute l’histoire du Québec 
depuis la seconde moitié du xviiie siècle, soit avec le début du 
régime britannique : d’une part, reproduction de la culture 
francophone et résistance à l’assimilation ; d’autre part, intégration 
d’immigrants, assortie, il faut le dire, de diverses formes d’exclusion 
ethnoculturelle (Autochtones, Juifs, Noirs, etc.).
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1. Il faut se garder d’une vision réductrice qui 
représenterait le clivage majorité/minorités 
comme une opposition entre une majorité 
homogène et des minorités hétérogènes. 
Quand on y regarde de près, on se rend 
compte qu’au-delà de la langue commune 
et de nombreux symboles partagés, d’im-
portants éléments de diversité se retrouvent 
presque toujours au cœur même du noyau 
majoritaire (différences au plan de la morale 
et des croyances, clivages idéologiques, 
coupures générationnelles, divisions sociales, 
identités régionales et le reste). Pour cette 
raison, il semblerait plus juste de parler d’un 
clivage entre deux types de diversité. Il reste 
que, sous l’effet de la menace ressentie, le 
groupe majoritaire tend souvent à réagir en 
gommant d’importantes facettes de sa propre 
diversité. C’est un phénomène dont on peut 
observer des manifestations dans les débats 
en cours au Québec et ailleurs en Occident.

2. On doit aussi éviter de concevoir la dualité 
majorité/minorités comme un ensemble 
figé. Si la structure duelle est durable, les 
contenus des deux composantes, le contexte 
ainsi que les modalités de leur articulation 
changent sans cesse (d’où l’utilité de ne 
pas figer dans une acception trop étroite 
les notions de majorité et de minorités). 
Encore une fois, ce caractère dynamique 
ne transpire pas toujours des débats. Ainsi, 
d’une conjoncture à l’autre, la majorité 
culturelle peut se contracter, se dilater et se 
recomposer au gré des enjeux de l’heure et 
en fonction des stratégies du discours. Au 
Québec, si on s’en remet aux perceptions les 
plus courantes, on pourrait dire que la majo-
rité culturelle regroupe dans son acception la 
plus étroite le segment le plus militant parmi 
les francophones dits de « souche », ceux qui 
parlent au nom de ce que j’ai appelé ci-dessus 

la culture fondatrice18. Dans son acception la 
plus large, elle recouvre l’ensemble des fran-
cophones de naissance et parfois même l’en-
semble de la société hôte, lorsqu’on met par 
exemple en rapport des valeurs universelles 
partagées par tous les Québécois (égalité 
homme-femme, séparation de l’État et des 
Églises, etc.) avec les valeurs qu’on associe à 
certains immigrants. Dans ce dernier cas, la 
majorité culturelle excède donc la population 
ou la majorité francophone19. Ces précisions 
invitent à une grande vigilance dans l’analyse 
du débat public.

3. Il arrive aussi que la « majorité » invoquée 
dans les débats et dont divers intervenants 
se font les porte-parole autoproclamés soit 
bien théorique, sinon imaginaire. Quoi 
qu’il en soit, on reste dans le paradigme 
de la dualité avec sa dichotomie majorité/ 
minorités (et cela jusqu’à ce que le débat 
public lui-même se reconvertisse éven-
tuellement pour s’inscrire dans un autre 
paradigme).

4. Le sentiment de menace ou d’insécurité 
qu’éprouve la majorité face aux minorités doit 
toujours être considéré avec un œil critique. 
On connaît trop d’exemples de majorités qui 
ont fait de leurs minorités un bouc émissaire 
parce qu’elles se croyaient impuissantes à 
agir sur les vraies causes de leurs infortunes. 
Pour les nations d’Occident présentement 
assaillies de divers côtés (les nombreuses 
incertitudes liées à la mondialisation, la 

18. C’est principalement parmi ces derniers que s’est exprimé, au 
cours des audiences de la commission Bouchard-Taylor, un 
vif sentiment d’inquiétude pour la survie de ce qu’on appelait 
« notre culture » ou « nos valeurs ». Cela dit, d’autres groupes 
ont également exprimé un malaise, notamment à l’égard des 
accommodements raisonnables.

19. Pensons, par exemple, aux femmes d’origine arabe qui plaident 
en faveur de la laïcité et de l’égalité homme-femme.
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montée d’un nouvel individualisme et l’éro-
sion du lien social, l’endettement et l’affai-
blissement des États, le vieillissement des 
populations, la précarité des emplois, etc.), 
il peut être tentant de détourner vers l’immi-
grant ou le minoritaire les effets d’un malaise 
qui tient d’abord à des bouleversements 
fondamentaux à l’échelle planétaire. Dans 
le cadre québécois, le sentiment d’insécurité 
se nourrit aussi de la présence grandissante 
des immigrants et des minorités culturelles, 
très largement concentrée dans la région 
de Montréal. Ce sentiment me paraît fondé 
dans la mesure où il exprime la fragilité de 
la francophonie québécoise en Amérique, 
accentuée par la mondialisation et par l’in-
certaine francisation des immigrants. Il me 
semble fondé également dans la mesure 
où il affirme l’importance de sauvegarder 
des valeurs fondamentales comme l’égalité 
homme-femme et la séparation des Églises 
et de l’État. Enfin, il s’accentue du fait que 
la question nationale demeure non résolue, 
qu’elle semble même glisser vers une impasse. 
Cela dit, il s’y mêle incontestablement, chez 
quelques intervenants dans le débat public, 
un désir de consacrer formellement le statut 
prédominant de la culture fondatrice et de 
donner à cette préséance une consécration 
juridique. Les éléments (incontestables) de 
fragilité de la francophonie québécoise ne 
me semblent pas justifier une mesure aussi 
radicale qui instaurerait a priori un régime 
d’inégalité entre citoyens20.

20. Les tenants de cette idée semblent oublier, par exemple, que 
la majorité francophone contrôle présentement la plupart des 
grandes institutions publiques et privées, ce qui se traduit 
notamment par une forte sous-représentation des autres citoyens 
dans les emplois de la fonction publique ou parapublique. Par 
ailleurs, le Québec n’étant pas souverain politiquement, sa 
capacité à agir collectivement demeure restreinte, mais il ne 

5. On perçoit ici un risque potentiel associé au 
paradigme de la dualité. En reconnaissant 
l’existence et les intérêts légitimes d’une 
majorité, ce paradigme peut en venir non 
pas à atténuer, mais à exacerber le clivage 
Eux/Nous en ouvrant un espace pour les 
tendances dominatrices des groupes majori-
taires, dont les expressions sont bien visibles 
dans l’histoire de l’Occident comme des 
autres continents (xénophobie, exclusion, 
discrimination, etc.). Pour cette raison, il 
importe au plus haut point d’inscrire dans 
le paradigme de la dualité une orientation 
fermement pluraliste et des mécanismes 
de correction, faute de quoi on risque de 
verser dans l’ethnicisme (empiétement sur 
les droits d’autrui au nom de motifs irrece-
vables) (Bouchard, 1999, p. 30)21. En résumé, 
l’interculturalisme reconnaît le statut de la 
majorité culturelle (sa légitimité, le droit de 
perpétuer ses traditions, ses valeurs, son héri-
tage et le droit de se mobiliser pour assurer 
son développement) tout en l’encadrant 
afin de réduire les risques de débordements 
auxquels sont sujettes toutes les majorités à 
l’égard de leurs minorités, comme l’histoire 
ancienne et récente nous l’enseigne.

3.2. Une dynamique d’interactions

Le deuxième attribut dont il faut faire état au 
titre de l’originalité de l’interculturalisme est 
que tout en préconisant le respect de la diversité,  

dispose pas moins d’une marge de manœuvre importante pour 
légiférer en matière culturelle.

21. À ce sujet, d’autres auteurs parlent d’« ethnocratie » ou de 
« majoritarianisme ». Voir respectivement Yiftachel (1999) et 
Pathak (2008). La notion de « majoritarianisme », issue de la 
philosophie politique, est ancienne ; elle réfère traditionnellement 
à un système qui accorde aux majorités des privilèges excessifs.
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le modèle favorise les interactions, les échanges, 
les rapprochements et les initiatives inter-
communautaires. Il privilégie donc la voie des 
négociations et des ajustements mutuels, mais 
dans le strict respect des valeurs fondamen-
tales de la société d’accueil, inscrites dans les 
lois ou dans les textes constitutionnels, tout 
en tenant compte également des valeurs dites 
communes faisant partie d’une culture publique 
partagée. Un esprit de conciliation, d’équilibre 
et de réciprocité préside donc à la dynamique 
des interactions, laquelle se trouve au cœur de 
l’interculturalisme.

3.3. Les pratiques d’harmonisation : 
une responsabilité citoyenne

Tout cela fait appel à une véritable culture des 
interactions et des ajustements mutuels comme 
condition de l’intégration. C’est pourquoi l’in-
terculturalisme étend à l’ensemble des citoyens 
la responsabilité des relations interculturelles 
dans la vie quotidienne, tout particulièrement 
la gestion des situations d’incompatibilité qui 
surviennent inévitablement au sein des insti-
tutions ou dans le cadre communautaire. Il 
revient à chaque citoyen placé en situation d’in-
terculturalité de contribuer aux ajustements et 
aux accommodements mutuels. Les tribunaux 
conservent évidemment leur indispensable 
fonction, mais en dernier recours seulement, 
lorsque l’action citoyenne a échoué à résoudre les 
désaccords. Il s’ensuit aussi qu’au-delà des poli-
tiques de l’État, l’interculturalisme encourage 
à l’échelle microsociale les initiatives créatrices 
des individus et des groupes. Dans l’ensemble, 
on peut donc identifier quatre avenues d’action 
correspondant à autant de catégories d’acteurs : 
a) le système juridique ; b) l’État et ses ramifica-
tions ; c) les institutions et organisations civiles ; 

d) les individus et les groupes dans leurs milieux 
de vie et de travail.

Une telle conception suppose toutefois l’exis-
tence d’une culture ou d’une éthique de l’échange 
et de la négociation, ce qui peut sembler idéa-
liste. Pourtant, et c’est là un constat important 
de la commission que j’ai coprésidée, une telle 
culture existe déjà dans une grande partie de la 
population québécoise. Nous avons pu la voir 
en action dans la vie quotidienne des institu-
tions (notamment dans la sphère de l’éducation 
et celle de la santé), tout comme au sein des 
centaines de groupes qui se sont formés depuis 
quelques années en régions comme en métro-
pole pour œuvrer à l’accueil et à l’intégration 
socioéconomique des immigrants. De nombreux 
conseils municipaux, même dans le monde 
rural, ont aussi mis en œuvre des politiques pour 
attirer et intégrer les nouveaux venus. Toutefois, 
ces efforts doivent évidemment être prolongés 
et amplifiés avec le soutien de l’État qui doit 
veiller à mettre en place tout un réseau d’agents, 
de lieux et de canaux de communication qui 
encourage les rapprochements, la connaissance 
mutuelle et l’intégration.

3.4. L’intégration et l’identité

À l’opposé des orientations dites commu-
nautaristes et par souci de contrer les risques 
de fragmentation ordinairement associés au 
multiculturalisme, l’interculturalisme vise une 
forte intégration des diverses traditions cultu-
relles en présence. Une précision s’impose à 
ce sujet. En accord avec la conception sociolo-
gique la plus largement admise, la notion d’in-
tégration désigne l’ensemble des mécanismes et 
processus d’articulation (ou d’insertion) grâce 
auxquels se constitue le lien social, cimenté par 
des  fondements symboliques et fonctionnels. 
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Ces mécanismes et processus engagent tous 
les citoyens (anciens et nouveaux), opèrent à 
diverses échelles (individuelle, communau-
taire, institutionnelle et étatique) et suivent 
plusieurs dimensions (économique, sociale, 
culturelle, etc.). Il va sans dire qu’au plan 
culturel  proprement dit, le concept d’inté-
gration est dépourvu de toute connotation 
assimilatrice. Néanmoins, dans le cours des 
controverses récentes en Europe, il en est venu 
parfois à acquérir une connotation de ce genre. 
Pour éviter toute confusion, on pourrait parler 
d’intégrationnisme pour désigner ces formes 
d’intégration non respectueuses de la diversité.

Dans cet esprit, l’interculturalisme préco-
nise un type particulier de pluralisme que je 
qualifie d’intégrateur. C’est un troisième trait 
qui le caractérise. Une culture majoritaire qui 
se sent menacée par ses minorités éprouve le 
besoin soit de les assimiler (ce qui présage une 
sortie de la dualité), soit de les intégrer (c’est ce 
dernier parti que le Québec a jusqu’ici adopté). 
Elle craint instinctivement tout ce qui est frag-
mentation, ghettoïsation ou marginalisation. 
C’est encore plus vrai lorsque cette culture 
majoritaire est elle-même une minorité fragile 
à l’échelle continentale, comme c’est le cas de 
la francophonie québécoise. Voilà un impératif 
qui conditionne toute la réflexion sur l’approche 
de la réalité ethnoculturelle au Québec. Il fait 
voir l’importance qu’il faut attacher à l’intégra-
tion des minorités et des immigrants afin de 
renforcer la majorité francophone et d’assurer 
son avenir. Des mesures qui iraient à l’encontre 
de la diversité (comme celles qui sont actuel-
lement proposées au titre d’une laïcité répu-
blicaine) tendraient à accroître le risque de 
marginalisation et de fragmentation, deux traits 
que l’on associe justement au multiculturalisme 
et qui motivent son rejet. L’idée centrale ici est 
que, la francophonie québécoise, se trouvant à 
l’heure actuelle dans une situation très difficile, 

doit éviter de creuser en son sein des clivages 
durables ; elle doit plutôt s’employer à se faire 
des alliés dont elle a bien besoin parmi les 
immigrants et les minorités culturelles. Toute 
recherche d’un modèle général doit incorporer 
cette donnée fondamentale22.

Par ailleurs, toujours dans le cadre québécois, 
on ne peut faire abstraction de plus de deux 
siècles de lutte pour la survie dans un contexte 
marqué par le poids défavorable du nombre, 
par un rapport de pouvoir inégal et par diverses 
tentatives d’assimilation de la part d’une auto-
rité coloniale. La mémoire qui en a résulté est 
naturellement porteuse d’insécurité. Elle véhi-
cule aussi un rappel constant à la vigilance. Les 
plaidoyers qui se font entendre présentement 
en faveur de l’identité québécoise francophone 
(et parfois à l’encontre des supposés « excès » 
du pluralisme) en sont une manifestation. Ils 
ne peuvent pas être ignorés.

L’interculturalisme plaide donc en faveur 
de l’intégration, ce qui permet de mieux voir 
la nécessité des interactions et des rapproche-
ments. Ramenée à l’essentiel, l’argumentation 
est simple : le meilleur moyen de contrer le 
malaise qu’on peut éprouver devant l’étranger 
n’est pas de le garder à distance, mais de s’en 
rapprocher de façon à détruire les stéréotypes 
et à faciliter son insertion dans la société hôte. 
En d’autres mots, l’exclusion n’est pas seulement 
répréhensible sur un plan moral ou légal, elle 
l’est également d’un point de vue sociologique.

Toutefois, l’interculturalisme n’est pas 
un carcan. Il laisse à certains groupements 

22. Que proposent au juste les opposants à l’interculturalisme sur 
cette question ? Comment, par exemple, entendent-ils résoudre 
l’antinomie que constitueraient le rejet du pluralisme (tel 
que défini ici) et l’impératif d’intégration ? Quelles mesures 
envisagent-ils pour faire en sorte que les immigrants et les 
membres des minorités culturelles deviennent des alliés, voire 
des porteurs de la francophonie québécoise ?



Chapitre 22 Qu’est-ce que l’interculturalisme ?

–  625 –

ethnoreligieux la faculté de se constituer en 
petites communautés qui, tout en respectant 
la loi, entretiennent des rapports plus distants 
avec la société. De plus, il laisse évidemment 
toute latitude aux personnes qui le désirent de 
se définir d’abord et avant tout comme citoyens 
québécois, reléguant ainsi à l’arrière-plan leur 
appartenance ou leur identification à leur 
groupe ou culture d’origine.

Sur un autre plan qui est souvent négligé, il va 
de soi que l’insertion économique et sociale doit 
aller de pair avec l’intégration culturelle. Elle 
en est même une condition première23. Ainsi, 
c’est par l’accès aux grands réseaux sociaux que 
peuvent se faire les interactions et la diffusion 
culturelle (valeurs, normes, etc.). Pour cette 
raison et pour d’autres qui relèvent de la justice 
sociale la plus élémentaire, il faut déplorer que 
les débats actuels sur l’intégration des immi-
grants n’accordent pas à cette dimension l’at-
tention qu’elle mériterait. Au Québec comme 
ailleurs, l’accès à l’emploi est la sphère la plus 
susceptible d’être affectée par les pratiques 
discriminatoires. Une négligence prolongée de 
ce côté peut entraîner à long terme d’importants 
coûts sociaux, comme on a pu le voir récemment 
dans divers pays d’Europe.

3.5. Des éléments de préséance  
ad hoc à la culture majoritaire

L’intégration culturelle est le lieu d’une 
cinquième caractéristique qui mérite d’être 
commentée plus longuement. Tout en recher-
chant une articulation équitable entre conti-
nuité et diversité, l’interculturalisme invite à 
reconnaître certains éléments de préséance  

23. Sur ce sujet qui mériterait de longs développements, voir 
Bouchard et Taylor (2008, chapitre 9). Voir aussi Weber (2009).

ad hoc (ou contextuelle) à la culture majoritaire. 
Je dis bien « ad hoc », car il est hors de question 
de formaliser ou d’ériger en règle générale de 
droit cette disposition, ce qui conduirait à créer 
deux classes de citoyens. En cela, l’intercultu-
ralisme se distingue de certains régimes répu-
blicains qui, directement ou non, sous prétexte 
d’universalisme, octroient une préséance systé-
matique, a priori, à ce que j’appelle la culture 
majoritaire ou fondatrice. Pareille disposition, 
qui établit une hiérarchisation formelle, ouvre la 
porte à des abus de pouvoir. Cela dit, je crois qu’à 
la condition d’en circonscrire soigneusement 
la nature et l’étendue, le principe de la préséance 
ad hoc peut éviter les excès ethnicistes tout en 
accordant des avantages ou des protections à la 
culture majoritaire.

Ce principe me paraît se justifier de diverses 
façons. La première découle de ce que j’ap-
pelle l’argument identitaire. Afin de préserver 
l’héritage culturel et symbolique qui sert de 
fondement à son identité et qui contribue à 
assurer sa continuité, le groupe majoritaire 
peut légitimement revendiquer des éléments de 
préséance contextuelle fondés sur son ancien-
neté ou son histoire. Cette revendication, telle 
que mentionnée déjà, est encore plus fondée 
lorsque la majorité culturelle est elle-même une 
minorité dans son environnement continental. 
Comme nous le verrons, il est toutefois difficile, 
dans l’abstrait, d’établir exactement la portée de 
ces éléments, celle-ci devant plutôt se préciser 
dans des situations concrètes qui relèvent 
toujours d’un débat démocratique et d’une 
négociation arbitrée par la Charte des droits 
et libertés de la personne. Il arrive cependant 
que, dans certaines conditions, des éléments de 
préséance puissent être érigés en droits ou en 
lois ; mais l’argumentation doit alors faire valoir 
des motifs supérieurs (pensons à la loi 101 sur la 
langue française au Québec, qui était nécessaire 
à la survie de la culture francophone et dont les 
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objectifs ainsi que les dispositions principales 
ont été reconnus comme légitimes par la Cour 
suprême du Canada).

Quoi qu’il en soit, on constate qu’à des degrés 
divers, ces éléments de préséance s’affirment 
concrètement dans toutes les sociétés, même 
les plus libérales (ou les plus « civiques »), en 
vertu de forces difficilement répressibles. C’est 
un deuxième argument, d’ordre historique ou 
coutumier. De nombreux intellectuels, libéraux 
et autres, ont en effet démontré ou reconnu 
que la neutralité culturelle des États-Nations 
(ou plus exactement des majorités qui les 
contrôlent), souhaitée ou proclamée en prin-
cipe, n’existe pas dans la réalité, certains auteurs 
soutenant qu’elle est impossible. Cette marge 
de non-neutralité est alors admise comme une 
sorte de fatalité. Pour d’autres, elle s’avère utile 
et même nécessaire. Par exemple, elle permet 
de consolider l’identité nationale considérée à 
la fois comme source de solidarité et comme 
fondement de la participation responsable des 
citoyens et de la justice sociale24.

Sont visées ici certaines initiatives ou poli-
tiques visant à préserver la culture dite natio-
nale, dont on sait qu’elle est en grande partie 
celle de la majorité. Ces initiatives ont pour effet 
de favoriser la religion de la majorité, sa langue, 
l’une ou l’autre de ses institutions ou traditions, 
cela au nom de l’ancienneté ou de la continuité25. 

24. Ce sujet mériterait évidemment de plus amples développements. 
Je dois cependant me limiter à renvoyer le lecteur à quelques 
références. Voir notamment Dieckhoff (2000, chapitre 3), Young 
(1990), Kymlicka (2000), Lecours et Nootens (2007), Yack (1999), 
Modood (1998), Miller (1995 et 2005), Van Parijs (2004) et 
Spencer (2008). Voir aussi la réflexion de Weinstock qui plaide 
pour un État « aussi culturellement neutre que possible » (2003, 
p. 365-380).

25. Rappelons que même le Canada, donné comme un modèle 
de nation démocratique et « civique », célèbre des symboles 
monarchiques et a inscrit en 1982 dans le préambule de sa 
Constitution une référence à la suprématie de Dieu.

J’inclus à ce qui précède la possibilité pour une 
culture majoritaire d’affirmer une sensibilité 
particulière à une ou quelques valeurs univer-
selles parmi toutes celles auxquelles elle souscrit 
par ailleurs : on pense à l’égalité homme-femme 
au Québec, à la liberté individuelle aux États-
Unis, à l’égalité raciale là où sévit la ségrégation, 
à la solidarité familiale dans les sociétés méditer-
ranéennes, à l’égalité sociale dans les pays scan-
dinaves, etc. C’est précisément dans cet esprit 
que le rapport de la commission Bouchard-
Taylor énonce que : « [d]ans le secteur des soins 
de santé comme dans tous les services publics, 
cette valeur [d’égalité homme-femme] disqua-
lifie, en principe, toutes les demandes [d’ac-
commodement] ayant pour effet d’accorder à la 
femme un statut inférieur à celui de l’homme » 
(2008, p. 20).

En fait, sans qu’il ne fasse jamais l’objet d’une 
mise en forme théorique ou normative, le prin-
cipe des éléments de préséance ad hoc occupe 
une place importante dans le fonctionnement 
des sociétés démocratiques. Les régimes de 
laïcité en fournissent un exemple éloquent. 
Au-delà des grands principes, valeurs, normes 
et droits qui les fondent, les systèmes de laïcité 
intègrent ordinairement de nombreux éléments 
contextuels et historiques ainsi que des choix 
politiques et sociaux propres à chaque société. 
On peut soutenir que tout régime de laïcité est 
un agencement de quatre principes ou valeurs 
constitutives, à savoir la liberté de croyance 
ou de conscience de chaque personne (ce qui 
inclut les visions du monde), l’égalité morale 
des citoyens, la séparation ou l’autonomie réci-
proque de l’État et de l’Église, et la neutralité 
de l’État en matière de croyances, de religions 
ou de visions du monde (Bouchard et Taylor, 
2008, chapitre 8). Mais à ces quatre compo-
santes s’en ajoute une autre, à savoir les valeurs 
traditionnelles et les coutumes de la culture 
majoritaire. Peu formalisée, cette composante 
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est néanmoins assez puissante pour bénéficier 
parfois d’une préséance sur les autres, ce qui 
survient notamment quand elle est en confron-
tation avec la neutralité de l’État ou la liberté 
morale des personnes. Par exemple, c’est au 
nom des valeurs traditionnelles (et plus préci-
sément du « patrimoine historique ») qu’en mai 
2008, l’Assemblée nationale du Québec s’est 
prononcée unanimement en faveur du maintien 
d’un crucifix au-dessus du siège du président 
de l’Assemblée, et ce, en dépit de la règle de la 
neutralité religieuse de l’État et de la règle de 
séparation de la religion et de l’État26.

D’une certaine façon, il y a peu de neuf dans 
ma proposition. Ce que j’ajoute, c’est une volonté 
de prendre acte de ces formes de préséance  
ad hoc et de les considérer de front pour arriver 
à en clarifier à la fois le statut, la portée et les 
limites plutôt que de les repousser en marge 
comme s’ils étaient accidentels ou accessoires. 
Ce deuxième argument table donc principale-
ment sur le fait d’une pratique instituée, généra-
lisée et inévitable, utile même, sinon nécessaire, 
dans les sociétés les plus démocratiques.

Dans une perspective générale, et c’est le troi-
sième argument, cette pratique peut être consi-
dérée comme une sorte d’accommodement que 
les minorités reconnaissent aux majorités, mais 

26. Pour plusieurs (dont je suis), il s’agit là cependant d’une 
disposition abusive de l’argument historique : si l’État québécois 
est laïque, comme on se plaît à le dire, on s’attendrait à ce que 
ce caractère se reflète dans le lieu même qui en est l’enceinte. 
On peut toutefois citer bien d’autres exemples qui font avec 
raison l’unanimité : les funérailles nationales de chefs d’États 
laïques célébrées dans une église catholique, les symboles de 
fêtes chrétiennes (Noël notamment) sur les places ou dans les 
édifices publics, le choix très orienté des jours fériés, la croix 
sur le drapeau du Québec, la récitation de prières au début des 
assemblées de conseils municipaux, les croix érigées le long 
des routes rurales, etc. C’est dans le même esprit qu’en Italie 
une majorité de citoyens entendent maintenir les crucifix aux 
murs des écoles. Pour un exposé plus détaillé sur ce sujet, voir 
Bouchard (2010).

qui demeure soumise au débat. Nous sommes 
bien ici dans l’esprit de l’interculturalisme qui 
préconise une logique d’harmonisation au 
moyen d’ajustements mutuels, selon un prin-
cipe de réciprocité. Sous ce rapport, une leçon 
importante se dégage de l’expérience québécoise 
récente. La principale critique formulée contre 
le Rapport de la commission Bouchard-Taylor 
est venue du côté de la majorité francophone. 
Dans l’esprit de plusieurs, le Rapport accordait 
beaucoup aux minorités et aux immigrants, mais 
très peu à la majorité ; on rappelait avec force 
qu’étant elle aussi une minorité, la francophonie 
québécoise a également besoin de protections, 
d’où la nécessité d’un équilibre. Or, les éléments 
de préséance ad hoc s’inscrivent précisément 
dans cet esprit.

Un quatrième argument, qui mériterait un 
examen approfondi, est de nature juridique. De 
tout temps, le droit reconnaît une valeur à l’anté-
cédence. On pense au droit d’aînesse (primo-
géniture) et à toutes les formes d’avantages 
conférés en vertu de l’ancienneté. L’exemple le 
plus éloquent, à cet égard, demeure les droits 
ancestraux reconnus aux populations autoch-
tones à titre de premiers occupants. Sur quels 
fondements et dans quelle mesure cette logique 
peut-elle être transposée dans le domaine des 
rapports interculturels comme fondement d’une 
préséance ad hoc en faveur des majorités fonda-
trices ? Il faut de toute évidence se garder ici de 
s’adonner à des extrapolations faciles et abusives 
(la situation de la francophonie québécoise n’est 
évidemment pas celle des cultures autochtones). 
Le fait mérite cependant notre attention, ne 
serait-ce que pour formuler les nuances qui 
s’imposent.

Un cinquième argument tient à la diversité 
des cultures et des identités à l’échelle plané-
taire, célébrée par la Conférence générale de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éduca-
tion, la science et la culture (UNESCO) comme 
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une source d’innovation et de créativité, au 
même titre que la biodiversité. On sait que 
cet organisme en a fait en novembre 2001 une 
grande priorité, son initiative recevant l’appui 
de 185 États27. Mais, si l’on s’accorde sur la 
nécessité de préserver la pluralité culturelle à 
cette échelle, les groupes majoritaires au sein 
des États-Nations, en tant que soutiens prin-
cipaux des cultures nationales, ne se voient-ils 
pas investis d’une légitimité, sinon d’une respon-
sabilité spécifique dans la lutte contre les puis-
sants courants d’uniformisation portés par la 
mondialisation ?

Le critère de la préséance contextuelle se 
justifie d’une sixième façon, cette fois du point 
de vue de la sociologie. Comme je l’ai indiqué 
plus haut, toute société a besoin d’un fonde-
ment symbolique (identité, mémoire, etc.) 
pour assurer son équilibre, sa reproduction et 
son développement, le droit à lui seul (ou les 
données dites civiques) ne suffisant pas à remplir 
cette fonction. En particulier dans un contexte 
de tensions, de changements ou de crises, seule 
l’existence de repères largement partagés, c’est-
à-dire d’une culture ou d’une identité, rend 
possibles les éléments d’appartenance et de 
solidarité qui sont à la base de toute forme de 
mobilisation collective pour la poursuite du bien 
commun. Or, ce dernier réside au premier chef 
dans la lutte contre les inégalités, là préci sément 
où l’idéal de l’individualisme libéral accuse 
peut-être sa plus grande faiblesse.

Toutes ces conditions nécessitent une conti-
nuité qui est assurée en très grande partie par 
la culture majoritaire et les valeurs forgées 

27. Voir la Déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité 
culturelle (Conférence générale de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, 2002). L’article premier affirme que 
la diversité culturelle « constitue le patrimoine commun de 
l’humanité » (2002, p. 72).

dans son histoire28. Par ailleurs, il ne s’agit pas 
uniquement de cohésion sociale. Pour qu’une 
société ait prise sur son présent et son avenir, elle 
doit se donner des orientations et des idéaux qui 
tiennent à la fois de l’héritage et du projet. Si le 
second volet est la responsabilité de l’ensemble 
des citoyens, le premier s’inscrit principalement 
dans le parcours de la majorité fondatrice.

Un dernier argument, d’ordre pragmatique 
celui-là, plaide en faveur de cette thèse. L’histoire 
ancienne et récente nous a appris à craindre 
les minorités lorsqu’elles sont terrorisées ou 
fanatisées de quelque façon. Mais, elle nous a 
aussi appris à craindre tout autant (et peut-être 
davantage) les majorités culturelles qui donnent 
dans des comportements agressifs lorsqu’elles 
se trouvent profondément humiliées, injus-
tement traitées et victimisées. La sagesse invite 
à tenir compte de cette donnée. Le principe des 
éléments de préséance ad hoc est justement de 
nature à atténuer chez certaines majorités une 
angoisse qui peut aisément se transformer en 
hostilité, en particulier quand elle est exploitée 
par des acteurs sociaux ou politiques qui y 
trouvent un profit quelconque. Par contre, ce 
principe déplaira peut-être aux tenants d’un 
juridisme ou d’un libéralisme absolu. C’est le 
lieu de rappeler qu’à viser la société parfaite, on 
sème parfois les germes du contraire.

Pour conclure sur ce point, ce serait une erreur 
que de tenir a priori toute culture majoritaire 
pour menaçante ou malfaisante. Certaines ont 
un remarquable passé d’ouverture et de généro-
sité envers les minorités ; d’autres, malgré des 
circonstances difficiles, ont su élaborer et main-
tenir une orientation libérale. Il arrive souvent 
aussi que les cultures dominantes soient le bon 

28. Cette remarque devrait rassurer ceux et celles qui reprochent 
à l’interculturalisme de négliger le passé et même d’étouffer la 
mémoire de la majorité culturelle.
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relais pour faire avancer la démocratie et les 
droits de la personne (Brown, 2007). Le Québec 
des années 1960 et 1970 en est un exemple 
éloquent : cette période a été marquée à la fois 
par un néonationalisme intense au sein de la 
majorité francophone et une avancée spectacu-
laire des valeurs libérales culminant dans l’adop-
tion, en 1975, de la Charte des droits et libertés 
de la personne. L’Europe du xixe siècle montre 
aussi divers exemples de majorités nationales 
qui ont fait prévaloir les valeurs démocratiques 
et libérales.

Encore une fois, l’argumentation qui précède 
égratigne peut-être, aux yeux de certains, le prin-
cipe de l’égalité formelle des droits entre indi-
vidus, groupes et cultures. À sa défense, on dira 
qu’elle ne fait que refléter et s’accorder avec un 
état de fait universel, à savoir l’impossible neutra-
lité culturelle des États-nations. De même, elle 
nous éloigne quelque peu de la vision idéale et 
très abstraite de la société comme étant formée 
d’un ensemble de citoyens parfaitement auto-
nomes, rationnels et autoconstruits. Toutefois, 
elle nous rapproche de la réalité complexe, 
mouvante, omniprésente et imprévisible des 
dynamiques identitaires et des aléas de la vie 
politique. La thèse des éléments de préséance 
contextuelle procède donc d’une vision plus 
sociologique et plus réaliste du libéralisme.

Ce serait une grave erreur que de sous- estimer 
le poids ou de nier la légitimité des identités 
collectives. Avec raison, on les dit souvent arbi-
trairement construites, parfois même inven-
tées, mais cela ne les empêche pas d’être vécues 
comme profondément authentiques par une 
grande majorité d’individus qui y trouvent un 
sens et des repères fondamentaux. Du coup, 
elles acquièrent une substance qui les sous-
trait au procès de l’arbitraire ou de l’artificiel. 
Largement commandées par l’émotion, elles 
sont donc peu sympathiques aux esprits trop 
rationalistes. Et, pourtant, tout comme les 

mythes (Bouchard, 2007)29 dont elles se nour-
rissent, elles relèvent d’un mécanisme universel 
qui traverse l’histoire de toutes les sociétés et 
pèse fortement sur l’orientation de leur parcours. 
Imprévisibles et irrépressibles, elles peuvent 
s’investir dans les causes les plus nobles comme 
les plus viles ; la responsabilité en incombe aux 
acteurs sociaux qui exercent à cet égard une 
responsabilité éminente. En tout état de cause, 
elles remplissent des fonctions essentielles 
d’unification, de sécurisation, de stabilisation 
et de mobilisation.

Sous ce rapport, les démocraties ont peut-
être une importante leçon à apprendre de ce qui 
s’est passé en Russie après la chute de l’URSS. En 
gros, dans ce contexte de transition, les élites 
libérales ont cherché à instaurer de nouvelles 
valeurs et à imprimer une nouvelle direction à 
leur société. Cependant, par négligence ou par 
souci de rationalisme, elles ont failli à remodeler 
en conséquence l’identitaire russe, en d’autres 
mots, à inscrire leurs idéaux dans une iden-
tité ou dans des mythes nationaux. À la faveur 
de diverses circonstances, ce sont les anciens 
mythes et les anciennes valeurs issus de la tradi-
tion russe, peu sensible à la démocratie et à la 
liberté, qui ont prévalu, contribuant à mettre 
en échec le programme libéral. Il en a résulté le 
régime que l’on connaît : une gouvernance rude 
qui fait bon marché des droits de la personne30. 
En d’autres mots, la promotion du pluralisme 
intégrateur et de l’interculturalisme doit néces-
sairement prendre en compte la part d’émotion, 
de non- rationnel qui imprègne toute société, 

29. J’utilise le mot dans un sens non normatif, qui est celui de la 
sociologie, pour désigner un type particulier de représentations 
collectives porteuses de valeurs, d’idéaux et de croyances, 
qui peuvent être vrais ou faux, bénéfiques ou néfastes à une 
collectivité, et qui s’imposent dans toutes les sociétés en vertu 
du caractère quasi sacré dont elles sont lestées.

30. Sur ce qui précède, voir Brudny (2013).



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  630 –

et plus précisément les puissants mythes31 qui 
soutiennent toutes les identités collectives et 
nationales. On tient peut-être ici un facteur 
important (parmi d’autres) dans l’explication du 
ressac observé récemment à travers le monde à 
l’égard du pluralisme.

Ce serait certes manquer de sagesse que de 
ne pas cultiver une méfiance à l’endroit des 
dynamiques identitaires qui fondent parfois les 
« tyrannies de la majorité », mais ce serait une 
erreur tout aussi grave que d’en ignorer les fonc-
tions utiles ou de les condamner a priori. Tout 
cela plaide en faveur d’un effort de conjugaison 
ou d’intégration de l’identitaire et du pluralisme. 
Or, cette alliance est possible, comme l’a montré 
le Québec au cours des dernières décennies : il 
n’y a pas d’incompatibilité intrinsèque entre la 
continuité et le développement des cultures 
majoritaires (ou des cultures nationales) 
et le droit.

Dans le débat québécois sur les relations 
ethnoculturelles au cours des dernières années, 
divers interlocuteurs se sont employés à établir 
une telle polarisation dans le but de discréditer 
le pluralisme. Selon la vision qu’ils tentent d’ac-
créditer, il y aurait d’un côté les défenseurs de la 
majorité et, de l’autre, les défenseurs des droits 
des minorités, insouciants des problèmes que 
vit la majorité. Cette opposition néfaste n’est 
pas fondée et il faut la récuser. Dans l’esprit de 
l’interculturalisme, les deux impératifs ne sont 
pas concurrents, mais conjoints : il faut répéter 
que ce modèle n’opère pas que dans l’intérêt des 
minorités ou des immigrants, qu’il doit aussi 
prendre en compte l’intérêt de la majorité, dont 
le désir d’affirmation et de développement est 
parfaitement légitime.

31. Encore une fois, j’utilise le mot « mythe » dans son acception 
sociologique, dépouillée de toute connotation normative. Voir 
supra note 27.

Cela dit, on comprend que le critère de la 
préséance ad hoc doit être balisé. Dans le cas 
contraire, il risque tout simplement de mettre 
en échec la pratique des accommodements dont 
l’un des buts, tel qu’indiqué ci-dessus, est de 
protéger les minorités contre les débordements, 
souvent involontaires ou inconscients, de la 
majorité32. Il y a donc ici aussi des équilibres déli-
cats à négocier avec prudence et modération. À 
cet égard, rappelons que d’importantes respon-
sabilités incombent à tout groupe majoritaire, 
du fait qu’il contrôle largement les institutions 
de la société d’accueil. Il lui faut adhérer au prin-
cipe général des droits égaux à tous les citoyens 
(anciens et nouveaux) et combattre toute forme 
de discrimination. Par le biais des institutions 
qu’il domine, il a aussi le devoir de faciliter aux 
nouveaux venus et aux groupes minoritaires l’in-
tégration à la société. Sauf circonstances excep-
tionnelles, la préséance contextuelle doit donc 
s’exercer dans les limites des droits fondamen-
taux. Si elle devait aller au-delà, cette extension 
devrait être proportionnelle aux dimensions de 
la menace ou du péril encouru par la majorité 
culturelle, à défaut de quoi on verserait dans 
l’ethnicisme.

Il est requis des groupes minoritaires de 
s’adapter à la société d’accueil, d’adhérer à ses 
valeurs fondamentales et de respecter ses insti-
tutions, mais en vertu de la double obligation 
qui vient d’être évoquée, le groupe majoritaire 
se doit parfois lui aussi d’amender certaines de 
ses façons de faire. C’est pourquoi il lui incombe 
de promouvoir d’une manière raisonnée les 
pratiques d’accommodement ou d’ajustement 
concerté : a) comme mécanisme d’harmoni-
sation interculturelle qui prévient ou dénoue 

32. Voici quelques exemples de débordements : un régime unique 
de congés fériés modelé sur la religion dominante, des manuels 
scolaires qui ignorent la réalité des minorités, un menu uniforme 
dans les cafétérias des institutions publiques, etc.
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les tensions ; b) comme mesure d’assouplis-
sement qui favorise l’intégration des immi-
grants et réduit les risques de fragmentation ; et  
c) comme outil de protection contre les formes de 
discrimination qui sont souvent le fait des majo-
rités. Contrairement à une perception courante, 
ces ajustements ne sont pas des privilèges ; ce 
sont des dispositions à la fois utiles (en faveur 
de l’intégration) et nécessaires (pour le respect 
des droits, notamment l’égalité et la dignité).  
Il est bien entendu, par ailleurs, que leur usage 
doit être soumis à des balises strictes qui évitent 
de glisser dans le laisser-faire et de compro-
mettre les valeurs essentielles d’une société33.

Enfin, là aussi, la règle de réciprocité s’ap-
plique. Par exemple, le rapport de la commission 
Bouchard-Taylor établit clairement que « [l]es 
demandeurs qui font preuve d’intransigeance, 
refusent la négociation et vont à l’encontre de 
la règle de la réciprocité compromettent lour-
dement leur démarche » (2008, p. 21). Les tribu-
naux adoptent la même règle dans l’examen des 
demandes d’accommodement.

Comme on le devine, il est difficile de fixer 
précisément dans l’abstrait la limite du critère 
de préséance ad hoc et les modalités de son 
application. Mais n’en va-t-il pas ainsi avec 
plusieurs valeurs et droits fondamentaux, ce 
qui fonde précisément la nécessité de promou-
voir une culture des interactions, de la négo-
ciation et du débat ? Dans ce contexte, et aux 
fins de la présente réflexion, il peut être utile de 
s’en remettre à des exemples. À titre illustratif, 
en voici quelques-uns relatifs aux contextes 

33. Voir le Rapport de la commission Bouchard-Taylor (2008, 
chapitre 8) pour des suggestions de balises précises visant à 
encadrer les pratiques d’ajustement. Il y a lieu de souligner toute 
l’importance d’une gestion équilibrée et rigoureuse de la pratique 
des accommodements. À cet égard, il faut déplorer que certaines 
décisions mal inspirées, au plus haut niveau, aient largement 
contribué à discréditer cette pratique aux yeux de nombreux 
Québécois.

québécois et canadien. Certains, comme on le 
verra, sont plutôt superficiels, d’autres rejoignent 
des enjeux essentiels, mais chacun illustre une 
facette de la préséance contextuelle.

Peuvent être, selon moi, considérés comme 
légitimes en vertu du critère de la préséance 
ad hoc :

1. l’institution du français comme langue 
publique commune ;

2. une place prédominante accordée à l’ensei-
gnement du passé francophone dans les cours 
d’histoire ; en d’autres mots : une mémoire 
nationale inclusive, mais qui octroie une 
prépondérance à la trame majoritaire ;

3. la place prioritaire qui est actuellement 
accordée à la présentation des religions chré-
tiennes dans le nouveau cours d’éthique et de 
culture religieuse ;

4. les sépultures nationales de chefs d’État dans 
une église catholique ;

5. le maintien de la croix sur le drapeau 
du Québec (qui a déjà fait l’objet de 
contestations34) ;

6. l’installation de décorations de Noël sur les 
places ou dans les édifices publics ; et

7. la sonnerie quotidienne des cloches des 
églises catholiques à divers moments de 
la journée35.
Par contre, je considère les cas suivants 

comme une extension excessive du principe de 
la préséance ad hoc :

1. le maintien du crucifix sur le mur de l’Assem-
blée nationale, dans les salles d’audience des 
tribunaux ou dans les établissements de santé ;

34. Voir par exemple Macpherson (2001 et 2002).
35. On notera que tous ces exemples relèvent des éléments de 

préséance ad hoc ou contextuelle, lesquels incluent la protection 
du patrimoine historique ou identitaire de la majorité culturelle.



La politique québécoise et canadienne : une approche pluraliste 

–  632 –

2. la récitation de prières aux réunions de 
conseils municipaux ;

3. le financement de postes d’aumôniers ou 
d’animateurs de pastorale catholiques dans 
des hôpitaux publics, à même les deniers de 
l’État et à l’exclusion d’autres religions36 ;

4. l’interdiction générale du port de signes reli-
gieux chez tous les employés des secteurs 
public et parapublic ;

5. la référence à la suprématie de Dieu dans 
le préambule de la Charte canadienne des 
droits et libertés ;

6. l’inclusion dans une charte d’articles ou de 
clauses établissant une hiérarchie formelle 
entre la majorité culturelle et les minorités ; et

7. l’interdiction du port de la burqa dans les 
rues et places publiques (sauf pour motif de 
sécurité ou autres motifs graves).

3.6. Une culture commune

Un sixième attribut de l’interculturalisme, qui 
découle des précédents, est l’idée qu’au-delà et à 
partir de la diversité ethnoculturelle, les éléments 
d’une culture commune (ou d’une culture natio-
nale) en viennent à prendre forme, donnant 
ainsi naissance à une appartenance et à une 
identité spécifiques qui s’ajoutent et se  greffent 
de quelque façon aux appartenances et aux 
identités premières37. C’est là une  conséquence 

36. Cet exemple devient de plus en plus théorique, la loi prévoyant 
maintenant que les animateurs de pastorale, en tant que 
pourvoyeurs de soins spirituels, doivent servir toutes les 
confessions.

37. Cette conception est proche de ce que plusieurs, au Québec, 
appellent la culture publique commune. Elle semble toutefois 
s’en écarter dans la mesure où je ne vois guère d’objection à ce 
que la culture commune incorpore d’autres contenus que des 
éléments de droit, de procédures ou de citoyenneté proprement 
dite. Je pense par exemple à certaines pratiques coutumières, 
à des valeurs qui ne sont pas officiellement codifiées, à des 

logique et prévisible à la fois de l’objectif d’in-
sertion et de la dynamique des interactions qui 
sont au cœur de l’interculturalisme. À la longue, 
autant la culture majoritaire que les cultures 
minoritaires s’en trouvent modifiées à divers 
degrés38. Tel qu’indiqué précédemment, il est 
aussi inévitable que, dans ce jeu continu de tran-
sactions ou d’échanges informels dans le cadre 
quotidien, l’influence de la culture majoritaire 
sera proportionnelle à son poids démographique 
et sociologique, lui donnant ainsi un avantage 
de facto pour assurer sa continuité. Par contre, 
l’horizon d’une culture commune en formation, 
véritablement « panquébécoise », garantit aux 
minorités culturelles et aux nouveaux venus l’as-
surance d’une pleine citoyenneté et les prémunit 
contre l’exclusion. Cet horizon offre aussi aux 
membres des minorités culturelles une voie de 
sortie de ce qu’ils pourraient percevoir comme 
un enfermement dans des ghettos ethniques.

En d’autres mots, on pourrait dire que l’évo-
lution de la culture québécoise est d’ores et déjà 
le fait de trois trames qui s’entremêlent d’une 
manière très fine et très complexe, en fonction de 
leur poids sociologique et de leur dynamisme : la 
culture de la majorité fondatrice, celle des immi-
grants et des minorités, et celle qui résulte des 
interactions et du mélange de l’une et de l’autre. 
Il serait certes bien difficile de démêler la part de 
chacune, mais à quoi cela servirait-il au juste ?

éléments de mémoire et d’appartenance et à ce qu’on pourrait 
appeler la culture de la quotidienneté (les spécificités du langage, 
les symboles courants diffusés par les médias, les clichés, les 
complicités de la communication, etc.).

38. L’idée que l’interaction avec les immigrants et les cultures 
minoritaires entraîne nécessairement des changements au 
sein de la culture majoritaire suscite parfois des réticences. 
C’est pourtant l’une des données les plus assurées des sciences 
sociales et historiques, tout comme de l’observation courante : 
les cultures changent principalement sous l’effet des contacts 
qu’elles entretiennent entre elles. Il serait aisé de montrer que 
l’histoire du Québec en est un exemple éloquent.
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3.7. Une quête d’équilibres  
et de médiations

Fondamentalement, l’interculturalisme est une 
recherche d’équilibre et de médiations entre des 
principes, des valeurs et des attentes souvent 
concurrentes. En ce sens, il est une tentative 
permanente visant à articuler majorité et mino-
rités, continuité et diversité, identité et droits, 
rappels du passé et visions d’avenir. Il invite, à 
tous les paliers de la vie collective, à inventer de 
nouvelles façons de coexister au sein et au-delà 
des différences.

Enfin, notons que la dichotomie majorité/
minorités n’est pas immuable. Par le fait de 
la dynamique prolongée des interactions, il 
n’est pas exclu qu’elle se dissolve un jour. On 
imagine alors deux possibilités : soit que ses 
deux grandes composantes en viennent à se 
fondre complètement, soit que l’une d’entre 
elles disparaisse. Dans un scénario comme 
dans l’autre, on sortirait à la fois du modèle 
interculturaliste et du paradigme de la dualité. 
Dans le cas du Québec, cependant, cette éven-
tualité reste plutôt théorique. Il faudrait en 
effet que l’immigration, qui tend à renouveler 
la dualité, diminue substantiellement et que 
les minorités culturelles (ou la majorité elle-
même) renoncent à se perpétuer. C’est là une 
conséquence et en même temps un paradoxe de 
l’orientation pluraliste au sein du paradigme de 
la dualité : dans la mesure où cette orientation 
préconise le respect de la diversité, elle tend à 
atténuer le rapport Eux/Nous et à désamorcer 
la tension qui le nourrit, mais en même temps, 
elle contribue aussi, au moins indirectement, à 
perpétuer la dualité.

Quoi qu’il en soit, ces scénarios demeurent 
imprévisibles et quelque peu arbitraires pour 
une autre raison. En définitive, et tel qu’in-
diqué ci-dessus, les paradigmes et les modèles 
sont aussi une affaire de choix. Il n’y a donc 

pas de correspondance assurée entre la façon 
dont évolue la réalité ethnoculturelle d’une 
nation et la forme ou les voies qu’emprunte le 
discours public.

Les paragraphes qui précèdent soulèvent la 
question des valeurs communes qui font déjà 
l’objet d’un très large consensus (ou sont en voie 
d’y parvenir) et de leur nécessaire protection au 
plan juridique. À cet égard, on sait qu’au cours 
des dernières années, certains jugements de la 
Cour suprême du Canada ont soulevé de vives 
protestations au Québec. Une clarification s’im-
pose à ce sujet. Si on en venait au point où, par 
ses jugements, la Cour suprême, d’une façon 
répétée et systématique, contredisait et mettait 
en péril les valeurs fondamentales et consen-
suelles du Québec, comme l’égalité homme-
femme, la langue française ou la séparation 
institutionnelle de l’État et de l’Église, le Québec 
serait alors pleinement justifié de résister à ces 
jugements, soit en recourant à la clause déro-
gatoire de la Constitution canadienne (soit 
l’article 33 de la Charte canadienne des droits et 
libertés), soit par d’autres moyens juridiques et 
politiques.

POINTS CLÉS

 > L’interculturalisme prend forme principa-
lement dans le paradigme de la dualité carac-
térisé par le rapport majorité/minorités et la 
tension qui lui est associée.

 > L’interculturalisme privilégie la voie des négo-
ciations et des ajustements mutuels entre 
majorité et minorités culturelles, mais dans 
le strict respect des valeurs fondamentales de 
la société d’accueil, comme l’égalité homme-
femme et la séparation des Églises et de l’État 
au Québec, tout en tenant compte également 
des valeurs dites communes faisant partie 
d’une culture publique partagée.
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 > Il revient à chaque citoyen placé en  situation 
d’interculturalité de contribuer aux ajuste-
ments et aux accommodements mutuels ; 
ces efforts doivent être prolongés et amplifiés 
avec le soutien de l’État.

 > Pour contrer les risques de fragmentation 
associés au multiculturalisme, l’intercultu-
ralisme vise une forte intégration des diverses 
traditions culturelles en présence.

 > L’interculturalisme invite à reconnaître 
certains éléments de préséance contextuelle 
à la culture majoritaire qui s’affirment concrè-
tement dans toutes les sociétés, même les 
plus libérales.

 > Il n’y a pas d’incompatibilité intrinsèque entre 
la continuité et le développement des cultures 
majoritaires et les droits de la personne.

4. L’interculturalisme  
et le multiculturalisme

J’ouvre une parenthèse pour situer l’intercultu-
ralisme québécois par rapport au multicultura-
lisme canadien. Je rappelle d’abord que, pour 
des raisons politiques, tous les gouvernements 
québécois (fédéralistes ou non) ont rejeté le 
multiculturalisme depuis son adoption par le 
gouvernement fédéral en 1971. Depuis le milieu 
du xixe siècle, les francophones québécois ont 
lutté pour faire prévaloir une définition d’un 
Canada formé de deux nations (anglophone et 
francophone). Cette vision du pays a toutefois 
été condamnée par l’introduction du multi-
culturalisme qui faisait désormais des franco-
phones québécois un simple groupe ethnique 
parmi plusieurs autres à l’échelle canadienne. 
En ce sens, le multiculturalisme a affaibli le 
Québec et, pour cette raison, il fait l’objet 
d’une vive opposition au sein de la population 
francophone.

Sur un plan plus sociologique ou théorique, 
les chercheurs sont souvent interpellés pour 
expliquer la différence entre ces deux modèles. 
Pour diverses raisons, cette question ne s’accom-
mode pas de réponse simple. L’une d’entre elles 
tient au fait que le multiculturalisme canadien 
a beaucoup évolué depuis son introduction 
en 1971. C’est une donnée importante dont on 
ne tient pas toujours assez compte. Dans les 
années 1970, par exemple, la préservation et 
même la promotion de la diversité des langues 
et des cultures étaient un élément central du 
modèle canadien. À partir des années 1980, la 
dimension sociale (lutte contre les inégalités et 
l’exclusion) s’est imposée, en même temps que 
la dimension juridique exprimée  notamment 
dans la lutte contre la discrimination. Avec la 
décennie 1990 et au cours des années 2000 est 
apparue une préoccupation croissante pour 
la cohésion sociale, pour l’intégration et les 
valeurs communes, pour la formation (ou la 
consolidation) d’une appartenance et d’une 
identité canadiennes. Plus récemment encore, 
le modèle a fait plus de place aux notions d’in-
teractions, d’échanges interculturels, de valeurs 
canadiennes et de participation39.

On constate donc avec intérêt que, ce faisant, 
le multiculturalisme canadien s’est rapproché 
peu à peu de l’interculturalisme québécois et 
c’est là l’origine d’une confusion persistante au 
Québec. En effet, un certain nombre d’interve-
nants dans les débats publics affirment la simi-
litude des deux modèles, mais pour des raisons 
opposées. Les uns, au nom du nationalisme 
québécois, veulent disqualifier l’intercultura-
lisme en l’assimilant au multiculturalisme cana-
dien et en lui prêtant les travers généralement 

39. Si on ajoute à cela les critiques de plus en plus vives qui se font 
entendre chez les Canadiens anglais contre le multiculturalisme, 
on en vient à se demander si le Canada n’est pas en train de 
remettre en question son paradigme de la diversité.
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imputés à ce dernier modèle (fragmentation, 
relativisme, etc.), alors qu’en vérité, c’est contre 
le pluralisme qu’ils en ont. Les autres, ordinai-
rement dans une perspective canadienne ou 
fédéraliste, nient les différences importantes qui 
persistent entre les deux modèles en soutenant 
que l’interculturalisme n’est qu’une variante du 
multiculturalisme canadien.

Il me semble toutefois que les deux modèles 
demeurent bien différents, et ce, pour les raisons 
suivantes :

1. L’élément le plus déterminant et le plus 
évident est que l’interculturalisme prend 
pour objet la nation québécoise, dont l’exis-
tence a été officiellement reconnue par le 
gouvernement fédéral lui-même (en vertu 
d’une motion adoptée par la Chambre 
des communes le 27 novembre 2006 
[Canada, 2006]).

2. Les deux modèles s’inscrivent dans des para-
digmes opposés. Le gouvernement fédéral 
adhère toujours à l’idée qu’il n’y a pas de 
culture majoritaire au Canada, que c’est la 
diversité qui caractérise fondamentalement 
ce pays et que cette notion doit commander 
toute la réflexion sur la réalité ethnocultu-
relle40. Le Québec, quant à lui, continue 
d’adhérer au paradigme de la dualité en 
mettant l’accent sur l’articulation majorité/
minorités. Ce choix s’accorde avec le statut 
minoritaire de cette francophonie sur le 
continent nord-américain et les inquié-
tudes qui l’accompagnent inévitablement. 

40. Je n’entrerai pas ici dans la critique de ce postulat, me limitant 
à noter que, dans diverses régions du Canada, la population 
anglophone conserve le sentiment qu’il existe une véritable 
culture canadian héritée du passé et que cette culture ne trouve 
pas l’espace lui permettant de s’exprimer suffisamment dans le 
cadre du multiculturalisme. Selon plusieurs, elle serait menacée 
par la diversification apportée par l’immigration.

Le facteur déterminant, sur ce point est qu’il 
y a bel et bien au sein de la nation québé-
coise une culture majoritaire dont la fragi-
lité est un attribut permanent. Il en découle 
une conception spécifique de la nation, de 
l’identité et de l’appartenance nationales. La 
notion de minorités, notamment, y acquiert 
un relief particulier.

3. Parce qu’ils constituent eux-mêmes une 
minorité, les francophones québécois 
craignent instinctivement les formes de 
fragmentation socioculturelle, de margi-
nalisation ou de ghettoïsation, d’où l’ac-
cent particulier que met l’interculturalisme 
sur l’intégration, à savoir les interactions, 
le rapprochement entre cultures, le déve-
loppement d’un sentiment d’appartenance 
et l’émergence d’une culture commune. 
Traditionnellement, le multiculturalisme ne 
cultive pas au même degré une telle préoc-
cupation ; il met donc davantage l’accent sur 
la valorisation et la promotion des groupes 
« ethniques ».

4. Dans le prolongement de ce qui précède, 
on voit qu’une forte dimension collective 
(unité, interaction, intégration et culture 
commune) imprègne l’interculturalisme, ce 
qui l’éloigne de l’individualisme libéral qui 
est au  fondement du multiculturalisme41.

5. Un autre caractère distinctif vient du fait que 
le multiculturalisme canadien a peu à dire au 
chapitre de la protection de la langue. C’est 
qu’inévitablement, pour des raisons de survie, 
les immigrants au Canada anglais voudront 
toujours, tôt ou tard, apprendre la langue du 
continent. Il en va bien diffé remment avec 

41. En ce sens, peut-on voir là une influence française ou républicaine 
dans l’interculturalisme ? Ou est-ce simplement le fait d’une 
continuité fortement enracinée dans le passé d’une minorité 
dominée ayant appris à se regrouper pour mieux survivre et se 
développer ?
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le français au Québec, toujours en lutte et 
à la recherche de protections. Cette inquié-
tude prend évidemment sa source dans une 
motivation culturelle, mais aussi dans le fait 
que la langue est un facteur important d’in-
sertion sociale et de cohésion collective. En 
regard, le multiculturalisme ne prend pas 
en compte cette inquiétude entourant l’exis-
tence d’une langue commune, l’anglais n’y 
étant  aucunement menacé.

6. D’une façon plus générale, tout ce qui est 
octroyé aux immigrants ou aux minorités 
en matière de droits et d’accommodements 
dans les nations d’Occident s’accompagne 
d’une préoccupation pour les valeurs et 
même pour l’avenir de la culture majori-
taire. On comprendra que ce genre d’an-
tinomie est ressenti encore plus vivement 
dans les petites nations inquiètes de leur 
survie, où le respect de la diversité prend 
une tout autre dimension. En d’autres mots, 
les enjeux découlant de la pratique du plura-
lisme y sont d’une portée et y suscitent une 
tension que ne connaissent pas les nations 
plus puissantes, fermement établies et se 
définissant en référence à la diversité. C’est 
une contrainte qui imprègne inévitablement 
l’esprit de l’interculturalisme.

7. Un autre élément de différenciation tient à 
la mémoire collective. À cause des combats 
que les francophones d’ici ont dû mener au 
cours de leur histoire, une mémoire intense 
de la petite nation combattante s’est natu-
rellement constituée. Pour de nombreux 
francophones, cette mémoire est porteuse 
d’un message fort qui crée le sentiment 
d’une fidélité, sinon d’un devoir pour les 
générations présentes et futures. La réfé-
rence à ce passé est au cœur de l’imaginaire 
francophone, ce qui fait naître une autre 
source de tension : dans un contexte marqué 
par la présence croissante des immigrants 

et des minorités, comment enseigner cette 
mémoire de la majorité sans la diluer de son 
contenu symbolique, tout en faisant droit à 
la mémoire des minorités42 ? On voit que ce 
genre d’interrogation n’a pas la même réson-
nance dans une perspective multiculturaliste 
où la problématique de la culture majoritaire 
est tout simplement absente.

8. Les éléments de spécificité qui viennent 
d’être signalés se traduisent concrètement 
de diverses façons, notamment dans les 
modes d’application du principe de la recon-
naissance et dans la gestion des accommo-
dements. Dans ce dernier cas, par exemple, 
on s’attend à ce que l’examen des demandes 
d’accommodement au Québec accorde un 
poids important au critère de l’intégration ; 
une demande aura donc plus de chance 
d’être agréée si elle va dans ce sens. Ainsi, 
permettre le port du hidjab en classe encou-
rage les élèves musulmanes à continuer à 
fréquenter l’école publique et à s’ouvrir plus 
aisément aux valeurs de la société québé-
coise. Il en va de même avec l’autorisation 
de menus distincts dans les cafétérias d’éta-
blissements scolaires, une politique flexible 
pour certaines activités pédagogiques qui ne 
porte pas atteinte à la Loi sur l’instruction 
publique, etc.

9. Dans l’ensemble, l’interculturalisme, comme 
on le voit, se montre très sensible aux 
problèmes et aux besoins de la culture majo-
ritaire, ce que le multiculturalisme ne peut 
faire, encore une fois parce qu’il ne reconnaît 
pas l’existence d’une telle culture.
Ces remarques font ressortir une vision 

contrastée des deux modèles. Néanmoins, 

42. Je parle bien de tension et non d’impasse. On aurait tort en effet 
de croire que cette question, aussi difficile qu’elle soit, se dérobe à 
toute solution. Voir par exemple une proposition que j’ai élaborée 
en ce sens, dans Bouchard (1999, p. 81-137, et 2003, p. A9).
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si l’on compare les politiques effectivement 
mises en œuvre depuis quelques décennies par 
les gouvernements canadien et québécois en 
matière de relations interethniques, on observe 
de nombreuses similitudes (McAndrew, 1995 ; 
Juteau, McAndrew et Pietrantonio, 1998). 
Comment expliquer ce paradoxe ? Hormis 
l’évolution déjà signalée du multiculturalisme 
en direction de l’interculturalisme, je crois que 
ces ressemblances sont dues en partie au fait 
que les deux modèles partagent l’orientation 
pluraliste. Bien plus encore, elles découlent 
du fait que les gouvernements québécois n’ont 
pas suffisamment aligné leurs politiques sur le 
modèle interculturaliste, un écart s’étant creusé 
entre l’orientation officiellement professée et les 
programmes mis en œuvre. Un effort beaucoup 
plus important devra être fait sur ce point. Il 
presse en effet de concevoir des projets et des 
politiques qui donnent vraiment corps à l’esprit 
et aux finalités de l’interculturalisme. Il importe 
aussi de mobiliser à cette fin toute la société 
québécoise : non seulement l’État, mais aussi les 
institutions parapubliques et privées, le milieu 
des affaires, les centrales syndicales, les médias, 
les individus et les groupes de pression.

À titre d’exemple parmi bien d’autres mesures 
que l’État pourrait mettre en œuvre, pourquoi 
ne pas donner à l’interculturalisme une recon-
naissance officielle équivalente à celle dont 
le multiculturalisme a bénéficié au Canada ? 
En vertu de l’article 27 de la Charte cana-
dienne, le multiculturalisme jouit du statut de 
clause interprétative. Pourquoi ne pas en faire 
autant avec l’interculturalisme dans la Charte  
québécoise43 ?

43. Cette proposition a récemment obtenu l’appui d’un juriste de 
l’Université Laval de Québec (Lampron, 2010).

POINTS CLÉS

 > Du rapprochement graduel du multicultu-
ralisme canadien avec l’interculturalisme 
québécois, deux modèles pluralistes, provient 
leur confusion persistante au Québec.

 > Le multiculturalisme s’inscrit dans le para-
digme de la préservation et de la promotion 
de la diversité et nie l’existence d’une culture 
majoritaire au Canada.

 > Parce que les francophones québécois consti-
tuent eux-mêmes une minorité qui cherche à 
se perpétuer, l’interculturalisme met l’accent 
sur l’intégration.

 > Une forte dimension collective imprègne 
l’interculturalisme, ce qui l’éloigne de l’indi-
vidualisme libéral qui est au fondement du 
multiculturalisme.

 > L’interculturalisme cherche à préserver 
le français en tant que langue publique 
commune ; par contre, le multiculturalisme 
a peu à dire au chapitre de la protection 
de la langue.

 > Dans les petites nations inquiètes de leur 
survie, les enjeux découlant de la pratique du 
pluralisme y sont d’une portée et y suscitent 
une tension que ne connaissent pas les 
nations plus puissantes, fermement établies 
et se définissant en référence à la diversité.

Conclusion : un avenir  
pour l’interculturalisme  
et pour la francophonie  
québécoise

En conclusion, ajoutons que, comme toutes 
les démocraties du monde actuellement inter-
pellées sinon ébranlées dans leurs fondements 
culturels, le Québec est confronté à un dilemme 
qu’il ne pourra surmonter qu’au prix de débats, 
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de négociations et de formules novatrices dans 
les modalités d’intégration. C’est le cœur même 
du modèle ici proposé : la recherche de solu-
tions négociées et d’équilibres à établir entre 
des principes ou normes concurrentes, grâce 
aux initiatives concertées de nombreux acteurs 
de la majorité et des minorités.

On aura compris que l’interculturalisme 
préconise une dynamique complexe faite d’in-
teractions, de continuité et de changements, 
constamment négociée et renégociée à tous les 
échelons de la société, dans le respect des valeurs 
fondamentales et dans un esprit qui pourrait 
se résumer dans une maxime : fermeté sur les 
principes, souplesse dans les modalités d’ap-
plication. Ça me semble être la recette la plus 
propre à favoriser l’intégration. Dans le cadre 
québécois, je soutiens donc qu’il faut écarter 
les solutions radicales, celles qui, par exemple, 
conduisent à bannir totalement le port de signes 
religieux dans les institutions publiques. Il me 
semble que les modèles de type républicain, à la 
française ou à la turque, ne s’accordent pas avec 
le contexte québécois44 et ne conviennent pas 
aux finalités et à la philosophie de l’intercultu-
ralisme. La prohibition intégrale, qui entraîne la 
violation d’un droit fondamental, ne paraît justi-
fiée, du moins à l’heure actuelle, par aucun des 
argumentaires présentés en sa faveur, soit parce 
que le principe en est erroné, soit parce qu’ils 
reposent sur des suppositions ou hypothèses non 
attestées empiriquement : accroc à la séparation 
institutionnelle de l’État et de l’Église45, complot 

44. État faible, société décentralisée, tradition libérale, 
reconnaissance ancienne et bien ancrée des cultures minoritaires, 
forte influence nord-américaine dans les institutions et dans la 
culture publiques, etc.

45. Il est à noter que le port de signes religieux par des agents de 
l’État ne remet aucunement en question le partage des pouvoirs 
entre les Églises et l’État et ne saurait être assimilé aux grandes 
controverses des années 1960.

islamiste ou intégriste, menace terroriste immi-
nente, partialité des agents de l’État dans l’exer-
cice de leurs fonctions, symboles d’oppression de 
la femme (ce qui se vérifie certes dans plusieurs 
cas, mais la généralisation ne peut pourtant être 
fondée46), etc.

Dans l’esprit de l’interculturalisme, il faut 
plutôt s’appliquer à reconnaître la diversité des 
situations pour y apporter une diversité de solu-
tions à l’intérieur d’un cadre normatif clair. On 
est ainsi amené à constater que, dans certains 
cas, on doit recourir à l’interdiction, par exemple 
dans le cas des agents qui incarnent au premier 
chef la neutralité de l’État et son autonomie 
par rapport à la religion, dans le cas des agents 
dotés d’un pouvoir de coercition et dans le cas 
de la burqa ou du niqab qui doivent être bannis 
dans les emplois de l’État et même dans l’es-
pace public s’il est démontré qu’ils posent un 
problème de sécurité, etc.47

L’interculturalisme repose sur un pari qui 
est celui de la démocratie, à savoir la capacité 
de réaliser des consensus sur des formules de 
coexistence pacifique qui préservent les valeurs 
fondamentales et ménagent un avenir pour tous 
les citoyens, indépendamment de leurs origines 
et de leurs allégeances. Cette option n’est certes 
pas la plus facile. En ce qui concerne la culture 
majoritaire, le plus simple consisterait à vouloir 
protéger la vieille identité francophone au point 
de l’isoler, de la figer et donc de l’appauvrir, ce qui 
serait une autre façon de la mettre en péril. Le 

46. Les auditions (publiques et privées) de la Commission que 
Charles Taylor et moi-même avons coprésidée en 2007-2008 
l’ont clairement démontré. Même là où il y a oppression, est-on 
assuré que l’interdiction est la mesure la plus efficace pour aider 
ces femmes ?

47. J’ai tenté ailleurs de résumer ma conception d’un régime de laïcité 
à la lumière de l’interculturalisme (Bouchard, 2011b), ce que, à 
la suite de Jean Baubérot (2008), on pourrait appeler une laïcité 
interculturelle. Toutefois, j’admets sans peine que le modèle 
interculturaliste peut accueillir bien d’autres conceptions.
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parti le plus prometteur, mais aussi le plus diffi-
cile, c’est celui qui offre un horizon élargi à cette 
identité et aux valeurs qui la nourrissent en les 
partageant avec les immigrants et avec les groupes 
minoritaires. Ce dernier parti, contrairement à ce 
qu’on en dit parfois, c’est celui non pas de l’efface-
ment ou du renoncement de soi, mais d’une véri-
table affirmation. C’est celui de l’agrandissement 
et de l’enrichissement de l’héritage. Il comporte 
aussi le précieux avantage de proposer un avenir 
mobilisateur pour tous les citoyens du Québec.

Enfin, il faut le redire, il s’accorde pleinement 
avec les nouveaux paramètres de la francophonie 
québécoise, définitivement engagée dans le frei-
nage démographique, dans la diversification 
issue de l’immigration et dans la mondialisa-
tion. Minoritaire, cette francophonie n’a pas les 
moyens de s’affaiblir en creusant des clivages 
durables au sein de la nation. Elle a besoin 
de toutes ses forces ; son avenir passe par une 
 intégration respectueuse de la diversité.

Pour ce qui est du Québec, l’essentiel est de 
s’en remettre à une formule qui préserve les 
acquis de cette nation, dans toute leur richesse, 
tout en étendant la sphère dans laquelle ils 
peuvent se déployer ou se redéployer. Jusqu’à 
preuve du contraire, l’interculturalisme s’an-
nonce comme le modèle le plus apte à conju-
guer efficacement ces impératifs. Je crois avoir 
montré, en particulier, que de diverses façons, 
il peut assurer un avenir aussi bien à la majorité 
qu’aux minorités. On a donc tort de prétendre 
que l’interculturalisme (ou le pluralisme intégra-
teur) force la culture majoritaire à « renoncer » 
à elle-même (c’est-à-dire à sa mémoire, à son 
identité et à ses aspirations) et la prive des 
moyens de s’affirmer48.

48. Il serait aisé de démontrer que les véritables obstacles à l’affirmation 
et au développement du Québec francophone sont principalement 
de nature politique et que, tout comme pour la question nationale, 
c’est surtout dans cette sphère qu’il faut s’y attaquer.

Cette brève présentation du modèle a fait 
une large place aux spécificités québécoises et, 
plus particulièrement, au double statut à la fois 
minoritaire et majoritaire de cette francophonie. 
Elle a aussi mis en relief les capacités de trans-
position et d’expansion de l’interculturalisme 
à toutes les nations, occidentales et autres, 
qui ont choisi d’inscrire dans le paradigme de 
la dualité leur réflexion sur la diversité et l’in-
tégration. On en verra une preuve dans les 
résultats d’une large consultation effectuée en 
2006-2007 par le Conseil de l’Europe (2008) 
auprès de ses quarante-sept États membres 
(à la suite du Sommet de Varsovie en 2005). 
Ces derniers étaient interrogés sur le meilleur 
modèle à promouvoir en matière de relations 
interethniques. Tous ces pays en sont arrivés 
à un consensus en trois points : a) le rejet du 
multiculturalisme, associé à la fragmentation 
et perçu comme nuisible à la cohésion sociale ; 
b) le rejet de l’assimilation, à cause de la viola-
tion des droits individuels auquel il conduit ; et 
c) le choix de l’interculturalisme comme voie 
médiane, comme modèle d’équilibre et d’équité. 
La consultation faisait également ressortir que 
ce modèle retenait ce qu’il y a de meilleur dans 
le multiculturalisme (la sensibilité à la diver-
sité) et dans le républicanisme (la sensibilité 
à l’universalité des droits) (Battaini-Dragoni, 
2009, p. 144).

L’interculturalisme ouvre donc un horizon 
très large de réflexion et d’action, en même temps 
qu’il offre au Québec l’occasion d’apporter une 
contribution significative à l’un des problèmes 
les plus fondamentaux de notre temps.
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QUESTIONS

1. Qu’est-ce qui différencie le multiculturalisme et l’interculturalisme ? Qu’ont-ils en commun ?

2. Peut-on dire que le modèle canadien est libéral alors que le modèle québécois est communau-
tarien ? Pourquoi ?

3. Les concepts de multiculturalisme et de pluralisme sont-ils des synonymes ? Pourquoi ?

4. Qu’est-ce que le principe de reconnaissance ? Les modèles québécois et canadien de gestion de 
la diversité appliquent-ils ce principe ?

5. Quelle est la différence entre assimilation et intégration ? Pourquoi le Canada et le Québec se 
sont-ils éloignés peu à peu des modèles assimilationnistes passés ?

6. Qu’est-ce qu’un accommodement raisonnable ?

7. Quels sont les paradigmes des modèles d’intégration québécois et canadien ?

8. Qu’est-ce qu’une culture fondatrice ? Est-ce synonyme d’une culture majoritaire ?

9. Quel est le paradigme dominant en Occident en matière de gestion de la diversité ?  
Comment l’expliquez-vous ?

10. Comment un groupe majoritaire peut-il maintenir sa cohésion tout en permettant l’expression 
des traits culturels différents de ses minorités ethnoculturelles ?

11. Est-ce que la majorité peut légitimement imposer à l’ensemble des minorités des mesures qui 
portent atteinte aux libertés individuelles des membres de celles-ci ?

12. Pourquoi les questions de diversité sont-elles plus sensibles pour les petites nations comme le 
Québec ?
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Glossaire

ACCOMMODEMENTS RAISONNABLES (OU 
 AJUSTEMENTS CONCERTÉS) : Privilèges 
visant à ce que tous les citoyens bénéficient 
des mêmes droits, quelle que soit leur appar-
tenance culturelle. Ce sont des ajustements 
apportés à l’application de certaines normes 
ou règles, à l’intention de certains individus 
ou groupes (immigrants ou non) possédant 
tel ou tel caractère distinctif qui les place en 
marge de la culture majoritaire. Ces ajuste-
ments visent à favoriser leur intégration et 
à les soustraire à des risques de discrimi-
nation découlant précisément de ce carac-
tère distinctif. Ce ne sont pas des privilèges 
conçus uniquement pour les immigrants et 
ils ne doivent pas donner lieu à des valeurs, 
croyances ou pratiques contraires aux normes 
 fondamentales de la société.

ASSIMILATIONNISME : Approche basée sur un 
rapport unilatéral où le groupe majoritaire 
impose sa culture dominante à toutes mino-
rités appelées à mettre de côté leurs cultures 

particularistes. Au contraire, l’intégration 
suppose un rapport dialogique entre majorité 
et minorités culturelles où des concessions 
mutuelles sont attendues. Conséquemment, ce 
modèle exclut de l’espace public toutes manifes-
tations des cultures minoritaires. Le paradigme 
unitaire est privilégié face à une perspective 
pluraliste soucieuse de préserver la diversité.

CONSOCIATIONNISME : Type d’accommodement 
politique entre élites communautaires dans 
les sociétés culturellement divisées, qui vise 
à partager le pouvoir, selon des mécanismes 
institutionnels complexes, en dehors du seul 
principe majoritaire. Concept développé par 
le politologue Arend Lijphart pour étudier 
notamment le fonctionnement du système 
politique des Pays-Bas. Selon le sociologue 
Garth Stevenson, au Québec avant la loi 22 
(1974) les questions linguistiques relevaient 
d’un tel mécanisme d’accommodement entre 
la minorité possédante  anglo-saxonne et la 
majorité francophone.

http://www.accommodements-quebec.ca/documentation/rapports/rapport-3-rocher-francois.pdf
http://www.accommodements-quebec.ca/documentation/rapports/rapport-3-rocher-francois.pdf
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CULTURE FONDATRICE : Toute culture résultant 
de l’histoire d’une collectivité qui a occupé 
un espace depuis longtemps ; qui a constitué 
un territoire ou un habitat dans lequel elle 
se reconnaît ; qui a élaboré une identité et 
un imaginaire exprimés dans une langue, 
des traditions et des institutions ; qui a déve-
loppé une solidarité et une appartenance ; 
et qui nourrit un sentiment de continuité 
mis en forme dans une mémoire. Dans une 
société donnée, des minorités établies depuis 
longtemps peuvent donc également détenir 
le statut de culture fondatrice. Le qualificatif 
« fondatrice » réfère moins à un peuplement 
ou à un acte initial qu’à un processus étalé 
dans le temps.

CULTURE MAJORITAIRE : Culture fondatrice 
ayant, comme il arrive toujours, incorporé 
au fil du temps d’importants apports qui se 
sont fondus au filon initial en le transfor-
mant. Sous l’effet des migrations et des rela-
tions interculturelles, la réalité que recouvre 
cette notion est donc fondamentalement 
mouvante et dynamique, même si le discours 
dominant tend à gommer ce caractère. Au 
Québec, elle recouvre dans son acception la 
plus étroite le segment le plus militant parmi 
les francophones dits de « souche » et, dans 
son acception la plus large,  l’ensemble des 
francophones de naissance.

CULTURE MINORITAIRE : Foyer culturel ou vie 
communautaire spécifique qui se déploie en 
coexistence avec la culture majoritaire et dont 
les frontières sont souvent très floues.

ÉTAT PLURINATIONAL OU MULTINATIONAL : 
État au sein duquel cohabitent au minimum 
deux nations ou plus. Généralement, mais 
pas toujours, on trouve dans ces États des 
systèmes politiques (consociationnel, 

fédéraliste ou quasi fédéraliste) soucieux de 
préserver et d’accommoder cette diversité 
dans le but de préserver la stabilité sociale 
et politique.

INTÉGRATION : Ensemble des mécanismes et 
processus d’articulation (ou d’insertion) grâce 
auxquels se constitue le lien social, cimenté 
par des fondements symboliques et fonction-
nels. Ces mécanismes et processus engagent 
tous les citoyens (anciens et nouveaux), et 
opèrent à diverses échelles (individuelle, 
communautaire, institutionnelle et étatique) 
selon plusieurs dimensions (économique, 
sociale, culturelle, etc.). Le concept d’inté-
gration est dépourvu de toute connotation 
assimilatrice. Il favorise les interactions, le 
rapprochement entre cultures, le dévelop-
pement d’un sentiment d’appartenance et 
l’émergence d’une culture commune.

INTERCULTURALISME : Modèle d’intégration et 
de gestion de la diversité ethnoculturelle qui 
se met peu à peu en place au Québec depuis 
les années 1960 ; formule de coexistence en 
contexte de diversité. Le type de pluralisme 
préconisé par l’interculturalisme peut être 
qualifié d’intégrateur en ce qu’il prend en 
compte le contexte et l’avenir de la culture 
majoritaire ; l’interculturalisme, en tant que 
modèle pluraliste, se soucie autant des inté-
rêts de la majorité culturelle, dont le désir 
de se perpétuer et de s’affirmer est parfaite-
ment légitime, que des intérêts des minorités 
et des immigrants, qui ont légitimement le 
droit de maintenir leurs pratiques cultu-
relles conformes aux normes minimales de 
la société d’accueil. De ce point de vue, il 
est essentiellement une recherche de conci-
liation ; l’interculturalisme prend forme 
principalement dans le paradigme de la 
dualité ; il étend à l’ensemble des citoyens la 
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responsabilité des relations interculturelles 
dans la vie quotidienne ; contrairement au 
modèle multiculturaliste, il se base sur l’exis-
tence d’une nation québécoise et sur son droit 
de se perpétuer. Il met donc l’accent sur l’in-
tégration et est doté d’une forte dimension 
collective (unité, interaction,  intégration et 
culture commune).

MELTING POT : Expression servant à désigner 
un des modèles d’intégration aux États-
Unis. Ce modèle assimilationniste basé 
sur le paradigme unitaire, donc qui nie la 
diversité, invite tout immigrant à se fondre 
dans le creuset d’une culture américaine 
réputée homogène.

MÉTISSAGE : Influences réciproques et interpé-
nétration entre plusieurs cultures (majori-
taires ou minoritaires) qui accouchent d’une 
nouvelle culture commune.

MULTICULTURALISME : Modèle d’intégration 
et de gestion de la diversité ethnoculturelle 
introduit en 1971 et qui a fait des francophones 
québécois un simple groupe ethnique parmi 
plusieurs autres à l’échelle canadienne ; pour 
cette raison, il fait l’objet d’une vive opposi-
tion au Québec. Il a beaucoup évolué depuis 
sa mise en place même s’il est demeuré un 
modèle fondé sur l’individualisme libéral. 
Dans les années 1970, il privilégiait la préser-
vation et la promotion de la diversité des 
langues et des cultures. À partir des années 
1980, la lutte contre les inégalités, la discri-
mination et l’exclusion s’est imposée. Avec la 
décennie 1990 et au cours des années 2000 est 
apparue une préoccupation croissante pour 
l’intégration à une même identité canadienne 
et le partage de valeurs communes. Plus 
récemment encore, le modèle a fait plus de 
place aux notions d’interactions, d’échanges 

interculturels et de participation. Cependant, 
il ne prend pas pour objet la nation québé-
coise et nie l’existence d’une nation majo-
ritaire au Canada. De plus, puisque les 
immigrants choisissent généralement l’an-
glais comme langue d’usage, il se préoccupe 
peu ou pas des questions d’intégration au 
profit de la valorisation et de la préservation 
de la diversité.

PARADIGME DE LA BI- OU MULTIPOLARITÉ : 
Modèle que l’on retrouve dans les sociétés 
constituées de deux ou de quelques groupe-
ments ou sous-ensembles nationaux parfois 
reconnus officiellement comme tels et assortis 
d’une sorte de permanence. Les États pluri-
nationaux qui se reconnaissent comme tels, 
comme la Belgique, relèvent de ce paradigme.

PARADIGME DE LA DIVERSITÉ : Paradigme dont 
le postulat principal veut que la nation soit 
constituée d’un ensemble d’individus et de 
groupes ethnoculturels placés sur un pied 
d’égalité et protégés par les mêmes droits ; on 
n’y reconnaît donc pas officiellement de majo-
rité culturelle ni, par conséquent, de mino-
rités proprement dites. À l’enseigne officielle 
de la diversité, chacun s’affirme et s’exprime 
comme il l’entend, dans les limites fixées 
par le droit.

PARADIGME DE LA DUALITÉ : Paradigme que l’on 
rencontre là où la diversité est pensée et gérée 
sur la base d’un rapport entre des minorités 
issues d’une immigration récente ou ancienne 
et une majorité culturelle qu’on peut qualifier 
de fondatrice. Il se manifeste généralement 
sous la forme d’une dichotomie ou d’un clivage 
Eux/Nous plus ou moins prononcé ; la grande 
majorité des nations d’Occident opèrent sous 
ce paradigme. Un des traits inhérents à ce 
paradigme est la conscience vive du rapport 
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majorité/ minorités et la tension qui lui est 
associée. Plus précisément, c’est l’inquiétude 
que peut ressentir la majorité culturelle face 
aux minorités. En reconnaissant l’existence et 
les intérêts légitimes d’une majorité, ce para-
digme peut en venir non pas à atténuer, mais 
à exacerber le clivage Eux/Nous en ouvrant 
un espace pour les tendances dominatrices 
des groupes majoritaires.

PARADIGME DE LA MIXITÉ : Fondé sur l’idée 
que, grâce au métissage, la diversité ethno-
culturelle de la nation va progressivement 
se résorber pour donner naissance à une 
nouvelle culture, différente de ses éléments 
constitutifs, ce paradigme se retrouve prin-
cipalement en Amérique latine, notamment 
au Brésil et au Mexique.

PARADIGME UNITAIRE OU HOMOGÈNE : 
Affirmant fondamentalement une indiffé-
renciation ethnoculturelle au moins dans la 
vie publique et parfois également dans la vie 
privée ; on rencontre ce modèle dans des États 
comme la France (pour ce qui est de l’espace 
public), l’Italie, le Japon ou la Russie.

PLURALISME : Orientation générale de la société 
ou de l’État préconisant le respect de la diver-
sité. Le pluralisme peut avoir diverses appli-
cations correspondant à autant de modèles, 
dont le multiculturalisme, l’intercultura-
lisme, etc., et il est compatible avec plusieurs 
paradigmes. Il ne doit pas être confondu avec 
la pluralité ou le pluriculturel, lesquels sont 
synonymes de diversité. Il prône une attitude 

particulière face à la pluralité ethnoculturelle, 
qui est un état de fait. Ultimement, il s’agit 
d’une sensibilité à la diversité ethnoculturelle 
et d’un rejet de toute discrimination basée sur 
la différence.

PRINCIPE DE RECONNAISSANCE : Principe relatif 
à la condition et au statut des minorités dans 
une société donnée, il appelle au respect des 
différences culturelles et des personnes ou 
des groupes qui les incarnent au nom de la 
dignité humaine. Il suppose que, chez tout 
individu ou groupe, le sentiment de sa propre 
valeur ou de sa dignité exige que, dans un 
esprit d’égalité, ces différences soient recon-
nues par les autres, surtout par les membres 
de la culture majoritaire.

RÉPUBLICANISME : Modèle d’intégration assi-
milateur qui s’inscrit dans un paradigme 
unitaire où tous les individus sont appelés, 
sans exception, au partage d’une même 
langue et de valeurs communes à préten-
tion universelle. Ce modèle ne reconnaît pas 
publiquement l’existence publique de groupes 
culturels minoritaires, ne permet pas l’expres-
sion publique de pratiques culturelles non 
conformes aux valeurs qui fondent la société 
civique, notamment la laïcité, et encourage 
au final la dissolution de la diversité culturelle 
issue de l’immigration dans un grand tout 
indifférencié. Certains régimes républicains, 
directement ou non, sous prétexte d’universa-
lisme, accordent une préséance systématique, 
a priori, à ce qu’on peut appeler la « culture 
 majoritaire ou fondatrice ».
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C H A P I T R E  2 3

LA POLITIQU E MIGRATOI R E
Carolle Simard

De tout temps, les populations se sont déplacées 
et, pour analyser ces différents flux migratoires, 
il faut souvent invoquer des motifs religieux, 
commerciaux, économiques, politiques et 
sécuritaires. Dans la mesure où elle souscrit à 
des formes variées d’accueil et d’intégration1, 
la question migratoire n’a pas fini de susciter 
des débats passionnés. Parfois enjeu électoral, 
la migration des populations interpelle de plus 
en plus les milieux dans lesquels s’effectuent 
l’accueil et l’intégration des populations étran-
gères. Trop souvent, en dépit de l’existence d’un 
corpus de connaissances assez large et dont la 
rigueur scientifique ne peut être mise en cause, 
la question migratoire n’a de cesse de renvoyer 
à des perceptions où les stéréotypes et les 
contre-vérités ont la vie dure. Importante source 
de polémiques, les migrations internationales 
représentent approximativement 214 millions de 

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

personnes, soit 3 % de la population mondiale, 
selon l’Organisation internationale pour les 
migrations (Nations Unies, 2008).

La question migratoire va bien au-delà des 
prises de position politiques et médiatiques 
qui ont cours dans certains pays, notamment 
en période électorale. En Europe plus parti-
culièrement, des partis politiques de droite et 
d’extrême droite n’hésitent pas à proposer des 
mesures aussi radicales qu’irréalistes, telles 
que la fermeture des frontières nationales ou 
le renvoi pur et simple de tous les clandestins 
dans leur pays d’origine. De leur côté, les États-
Unis et le Canada ne sont pas en reste. En effet, 
depuis les événements du 11 septembre 2001, 
les autorités canadiennes et américaines ont 
resserré les contrôles frontaliers, l’adoption de 
plans antiterroristes ayant facilité l’établisse-
ment d’un périmètre nord-américain de sécurité 
(Simard, 2002).

Chez de nombreux citoyens, discourir sur les 
immigrants et leurs travers n’est pas sans consé-
quence. L’impression plus ou moins partagée 
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que ces derniers menacent leurs valeurs, quand 
ce n’est pas le sentiment de faire face à une 
concurrence déloyale sur le marché du travail, 
a des répercussions sur le vivre-ensemble. De 
leur côté, si les institutions politiques et admi-
nistratives n’ont de cesse de répéter qu’elles 
sont ouvertes à la diversité, elles se montrent 
parfois peu enclines à s’ouvrir à ces nouveaux 
citoyens, par ailleurs souvent plus scolarisés que 
les personnes nées au Canada, qui frappent à 
leurs portes.

En somme, on attribue fréquemment des 
attributs négatifs à ces mots : immigration 
et immigré. Chacun le sait, les perceptions 
sont une représentation du monde qui nous 
entoure et, règle générale, le citoyen adopte des 
compor tements en cohérence avec ses idées. 
Ces dernières années, les nombreux ouvrages 
de facture libre dans lesquels sont relatés les 
parcours migratoires ainsi que les rapports 
gouvernementaux ou les études universitaires 
portant sur la problématique de l’immigration et 
de l’intégration ont connu un foisonnement sans 
précédent. Mais, curieusement, ils ne semblent 
pas avoir eu beaucoup d’influence sur l’air du 
temps, les préjugés à l’égard des personnes nées 
à l’étranger se renouvelant sans cesse, tantôt 
en se transformant, tantôt en se reproduisant 
à l’identique.

S’appuyant sur les études recensées dans le 
corpus des sciences humaines et sociales, ce 
chapitre étudie la question migratoire. Sont 
présentées successivement les approches qui 
fondent les problématiques de l’immigration et 
de l’intégration. Étant donné la grande diver-
sité des contextes nationaux examinés par les 
chercheurs en sciences sociales, il n’existe pas 
de consensus à leur propos. En insistant sur 
les problématiques de l’immigration et de l’in-
tégration, nous faisons le choix de regarder 
du côté des politiques publiques élaborées 

et mises en place par les États nationaux, en 
guise de réponse aux préoccupations découlant 
des migrations. La notion de nationalité et les 
modèles de citoyenneté seront plus particulière-
ment pris en compte. Précisons que les différents 
cas de figure faisant l’objet de notre examen 
constituent davantage des cas abstraits que des 
configurations empiriques, observables dans un 
pays en particulier. Il n’en demeure pas moins 
que, eu égard aux migrants et aux catégories 
les désignant, l’existence d’aires géographiques 
condensant des caractéristiques semblables 
ne fait pas de doute. La dernière partie de 
ce texte s’intéresse au contexte canadien  
et québécois.

POINTS CLÉS

 > Le déplacement des populations n’est pas un 
phénomène récent.

 > Son examen a donné lieu à une abondance 
de travaux sur la problématique migratoire.

 > Ces travaux, de factures variées, ne 
parviennent pas toujours à présenter un 
portrait intégré de la question.

1. Les mots pour le dire

Des deux côtés de l’Atlantique, les théories et les 
approches relatives à l’immigration diffèrent. En 
revanche, en Europe et en Amérique du Nord 
notamment, nombreuses sont les sociétés à avoir 
été confrontées à l’installation de migrants sur 
leur territoire, l’arrivée de personnes présen-
tant des caractéristiques culturelles, ethniques 
et religieuses souvent fort différentes des leurs 
les forçant à se transformer. Aux États-Unis, 
c’est à l’école de Chicago que revient l’honneur 
d’avoir examiné les rapports qu’entretiennent 



Chapitre 23 La politique migratoire

–  651 –

les humains dans un contexte d’industrialisa-
tion et de migration. Au cours de ces années, 
1910-1940, de nombreux travaux empiriques 
(Thomas et Znaniecki, 1918 ; Johnson, 1930 ; 
Ogburn, 1922) ont foisonné, les chercheurs en 
sciences sociales se concentrant sur l’analyse des 
effets combinés de l’urbanisation et des dépla-
cements de population du sud vers le nord, 
mais également des migrants venus d’Europe 
centrale et orientale. Selon André Rea et Maryse 
Tripier (2008, p. 7), « la différenciation et l’inté-
gration sont deux problématiques au cœur des 
analyses de l’école de Chicago ». Un des princi-
paux apports de l’école de Chicago est d’avoir 
étudié les processus d’installation des migrants 
en se concentrant notamment sur leur mobilité 
spatiale et résidentielle. L’approche est induc-
tive, l’objet d’étude portant prioritairement sur 
les communautés migrantes, au détriment des 
politiques publiques. Bref, on s’intéresse aux 
facteurs par lesquels les nouveaux venus vont 
s’assimiler à la société américaine. Toujours 
selon Rea et Tripier (2008, p. 16), « l’assimila-
tion résulte d’un processus collectif centré sur 
les groupes ethniques et dans lequel les insti-
tutions publiques ne jouent aucun rôle ». Pour 
ces derniers auteurs, l’assimilation renvoie 
donc à une identification positive des groupes 
de migrants avec la société d’accueil.

Peu enclins à se définir comme pays d’immi-
gration, les Américains ont une approche prag-
matique qui trouve peu d’écho dans les pays 
européens. Il faut sans doute y voir un des effets 
de la Seconde Guerre mondiale : la reconstruc-
tion des pays décimés, d’une part, et l’émigra-
tion accélérée de leur population vers les pays 
comme le Canada, les États-Unis, l’Australie et 
la Nouvelle-Zélande, d’autre part, expliquent 
le désintérêt plus ou moins marqué des cher-
cheurs et des universitaires formés en sciences 
sociales. Il faudra attendre les années 1970 pour 
que la question migratoire soit vue autrement 

que comme un épiphénomène, méritant de ce 
fait une place dans le milieu scientifique.

Étant donné que la communauté québécoise 
des chercheurs en sciences sociales a souvent 
tissé des liens étroits avec ceux de l’Hexagone, 
les spécificités conceptuelles de la recherche 
française sur l’immigration sont plus particuliè-
rement soulignées au Québec. Davantage inté-
ressée par l’étude des processus et recourant à 
une approche par le haut, la recherche française 
a développé un corpus de recherche centré sur 
l’étude de l’action de l’État et de ses politiques 
publiques. L’objet n’est donc plus les commu-
nautés, comme aux États-Unis, mais bien l’im-
migration et les immigrants (Schnapper, 1991, 
1992 et 1994).

Désormais enjeu politique et social, l’im-
migration intéresse aujourd’hui toute une 
communauté de chercheurs en sciences 
sociales – sociologues, urbanistes, géographes, 
économistes et politologues –, ce qui a permis 
d’élargir le champ des connaissances par l’ap-
port d’analyses multiples et fiables. Bien que 
les résultats, tant théoriques que méthodolo-
giques, échappent à des vérités universelles, il 
existe désormais plusieurs regards nationaux 
et internationaux susceptibles d’apporter une 
réponse aux défis que posent l’accueil et l’inté-
gration des immigrants et de leurs descendants 
(Dewitte, 1999).

Notamment parce que les configurations 
nationales des pays d’arrivée sont souvent à 
des lieues culturelles et historiques des pays 
de départ, on retient tout de même de ce qui 
précède que l’immigration induit des rapports 
avec la communauté d’accueil qui ne vont pas 
toujours de soi. Certes, les mouvements de 
population ne sont pas toujours définitifs. En 
revanche, la construction de relations posi-
tives avec la société d’accueil constitue la pierre 
angulaire de l’intégration des immigrants, 
cette dernière pouvant s’effectuer tantôt par le 
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maintien des différences, tantôt par l’abandon 
pur et simple des particularismes ethniques 
et culturels.

Pour la plupart des chercheurs en sciences 
sociales, qu’ils soient américains ou européens, 
les termes utilisés pour décrire les trajectoires 
migratoires, les processus de migration et d’in-
tégration, les dynamiques relationnelles entre 
les migrants eux-mêmes et entre ces derniers 
et la société d’arrivée, sont trop souvent poly-
sémiques. En réalité, la difficulté d’examiner les 
phénomènes humains et sociaux comme l’im-
migration n’est pas le propre de cette probléma-
tique. Ainsi, la construction de l’état des savoirs 
en sciences sociales est marquée par un conflit 
pérenne opposant les positivistes, qui fondent 
leurs travaux sur l’existence de régularités et 
adhèrent au principe de la séparation des faits 
et des valeurs, et les tenants de la pensée critique, 
voire engagée, dont les interprétations s’appuient 
sur les pratiques des agents sociaux, ces derniers 
étant à la source des interactions sociales.

Bref, l’immigration est un vaste sujet dont 
le champ d’examen ne fait pas l’unanimité. 
Néanmoins, la recherche en immigration a 
produit des contenus fiables, entre autres en ce 
qui concerne les différents modèles d’intégration 
des nouveaux arrivants. Dans ce qui suit, nous 
prenons la portée des thèses avancées.

POINTS CLÉS

 > À l’instar des autres travaux de sciences 
humaines et sociales, les études sur l’im-
migration renvoient à des contenus polysé-
miques où les savoirs sont partagés entre les 
positivistes et les interactionnistes.

 > En dépit de ces différences dans un champ 
où le consensus n’existe pas, il se dégage 
néanmoins de la connaissance ainsi produite 
certains modèles mettant en lien la société 
d’accueil et les communautés immigrantes.

2. L’intégration :  
les différents modèles

Les choix ne manquent pas lorsqu’il s’agit de 
décrire les processus par lesquels les sociétés 
d’accueil perçoivent les interactions unissant les 
immigrants avec l’ensemble de la communauté. 
On le sait, les mots ne sont jamais innocents, pas 
plus d’ailleurs que les acteurs qui les utilisent. 
Tout cela pour dire que les termes intégration, 
assimilation, acculturation et insertion sont 
généralement ceux par lesquels on décrit une 
seule et même réalité, à savoir les processus 
d’interaction.

On objectera que ces termes renvoient à 
des modèles étatiques fort différents l’un de 
l’autre, et découlant souvent des politiques en 
phase avec le contexte national et culturel. En 
revanche, force est de constater que les formes 
ont tendance à se mélanger, voire à se  rapprocher, 
plutôt qu’à s’opposer.

Sans entrer dans le détail, admettons que 
les manières de s’intégrer à sa nouvelle société 
renvoient à ces deux modèles idéaux : républi-
cain à la française et pluraliste à l’américaine. 
Entre ces deux cas de figure apparaissent des 
tournures hybrides conditionnées par la concep-
tion de la nation ou encore l’acceptation des 
différences culturelles.

Le républicanisme à la française s’explique 
notamment par ce fait : ce n’est que très récem-
ment que la France a commencé à se voir comme 
un pays d’immigration. Traditionnellement, la 
France a pratiqué une politique basée sur l’as-
similation des nouveaux arrivants et a long-
temps été une terre d’accueil pour les réfugiés 
politiques. Mais, paradoxalement, beau-
coup d’immigrés et leurs descendants ont été 
traités comme des étrangers en dépit du fait 
que plusieurs d’entre eux, arrivés en France au 
cours des années 1950 et 1960, avaient alors la 
pleine citoyenneté. Héritage du passé colonial 
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de la France en Afrique du Nord notamment, 
la politique de la France part du principe que 
chaque citoyen est membre à part entière de 
la République. Si, dans certains cas, la loi du 
sol s’applique (jus soli), des personnes nées à 
l’étranger peuvent être naturalisées à la suite 
d’une déclaration des autorités publiques.

Selon la logique républicaine, les mesures 
particularistes destinées à des groupes ou des 
communautés ostracisés et discriminés ne sont 
donc pas reconnues. Mais la France n’est pas 
à un paradoxe près : de nombreuses critiques 
s’élèvent à propos du fossé social, économique 
et politique qui se creuse constamment entre la 
population immigrée et les Français de souche, 
notamment en Île-de-France ; la philosophie 
républicaine a de plus en plus de mal à prendre 
forme dans la réalité (Sayad, 1977, 1991 et 1994).

Quant au pluralisme à l’américaine, il est 
souvent décrit en termes de melting pot. Il faut 
dire que la sociologie américaine a longtemps 
proposé un modèle assimilationniste de l’im-
migration fondé sur l’inclusion des groupes 
ethniques dans les organisations de la société 
civile, mais également sur des échanges inter-
communautaires quotidiens. Aux États-Unis, 
rappelons-le, le racisme et la discrimination à 
l’encontre des Noirs ont largement orienté la 
réflexion sur la question migratoire. En effet, 
pour nombre de chercheurs en sciences sociales, 
la variable de l’origine ethnique explique pour-
quoi des groupes, notamment les Noirs et ceux 
considérés comme semblables – les Portoricains 
et les Mexicains –, peinent à sortir de leur 
position défavorable. Chez les Américains, la 
distinction entre relations ethniques et relations 
raciales a marqué l’évolution de la pensée dans 
le domaine de l’immigration (Eisenter, 1980 ; 
Glazer et Moynihan, 1986), le concept de melting 
pot ne permettant plus de désigner tant le statut 
des immigrants que celui des Afro-Américains. 
Pourtant, en dépit de la marginalisation 

économique, politique et sociale des groupes 
aux attributs culturels (langue, religion, tradi-
tions) dévalorisés, la préférence à l’égard de la 
forme assimilationniste se perpétue, au moins 
dans l’imaginaire américain. Tout au plus recon-
naît-on l’existence d’une forme d’« assimilation 
segmentée » (Portes et Rumbaut, 2001), dès lors 
que l’incorporation des immigrés s’effectue selon 
des modes différents, que ce soit par la reproduc-
tion, la marginalisation ou encore la séparation.

Cela étant, le courant américain dominant 
prend différentes formes, notamment spatiale-
ment, les chercheurs en sciences sociales analy-
sant plutôt l’assimilation en termes de relations 
ethniques (Portes et Zhou, 1993) ; ce faisant, ils 
étudient les inégalités sociales et économiques 
interethniques à partir de la structure de classe 
et des facteurs structurels qui les fondent 
(Wilson, 1987). Notons que le courant des études 
ethniques constitue désormais un courant 
 explicatif fécond des deux côtés de l’Atlantique.

Le Japon détonne par rapport aux deux cas 
de figure précédents. En effet, pour faire face au 
manque de main-d’œuvre et au vieillissement 
de la population, le gouvernement japonais 
préfère miser sur la venue de populations étran-
gères d’origine japonaise installée en Amérique 
latine, notamment au Brésil et au Pérou. Pour les 
autorités japonaises en effet, le recours à l’immi-
gration d’ascendance autre que japonaise risque 
de porter atteinte à l’homogénéité de la nation, 
un des référentiels de la culture japonaise 
moderne (Ikawa-Smith, 1990). À l’évidence, ce 
cas échappe aux catégories d’analyse habituel-
lement utilisées dans le champ des études sur 
l’immigration ; à sa façon, il illustre la complexité 
de l’étude des questions migratoires lorsque 
de la pureté ethnique on attend l’harmonie  
sociale du pays.

D’autres questions mériteraient certainement 
d’être regardées plus en détail, notamment les 
trajectoires migratoires des communautés 
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ethniques ou encore la teneur de leurs revendi-
cations identitaires. Par ailleurs, parmi les inter-
rogations relatives à l’accueil et à l’installation 
des immigrants figure l’examen des conditions 
de leur accès à la nationalité du pays d’accueil. 
À ce chapitre, on s’entend généralement pour 
reconnaître l’existence de trois grands types de 
politique de naturalisation, entendue généra-
lement comme le processus d’acquisition de la 
citoyenneté du pays d’arrivée.

De manière générale, les pays d’immigration 
appliquent soit la loi du sol (jus soli), soit la loi 
du sang (jus sanguinis) pour les immigrants 
désireux d’acquérir la citoyenneté. Tandis que 
les pays d’immigration comme le Canada et les 
États-Unis ont recours à la loi du sol, c’est-à-dire 
que tout individu né sur le territoire du pays d’ac-
cueil acquiert automatiquement la citoyenneté, 
d’autres, à l’instar de l’Allemagne et la Suède, 
fondent leur politique sur la filiation parentale. 
Pour les immigrants et leurs descendants, cela 
signifie que l’acquisition de la citoyenneté passe 
obligatoirement par le processus de naturalisa-
tion. La France et la Grande-Bretagne sont à 
mi-chemin des modèles précédents. En effet, 
dès lors que le mouvement de décolonisation 
des années 1960 a coïncidé avec le départ massif 
des populations des anciennes colonies vers 
la mère patrie, plusieurs cas de figure ont été 
envisagés. Dans ces deux pays, l’acquisition de 
la citoyenneté relève d’une gamme de décisions 
des autorités publiques, allant de l’obtention 
de la citoyenneté lors de l’arrivée en France et 
en Grande-Bretagne, à l’application de la loi du 
sol ou encore par un processus simplifié tel que 
l’enregistrement (Solomos, 2003).

POINTS CLÉS

 > Les processus d’intégration des populations 
immigrées sont tributaires des contextes 
nationaux et culturels des pays d’immigration.

 > Entre le républicanisme à la française et le 
melting pot à l’américaine, d’autres modèles 
intermédiaires structurent l’entrée sur le 
territoire national des nouveaux arrivants, 
de même que leur installation.

3. Les visages de la citoyenneté

Des thèmes déjà abordés, on constate que les 
multiples signes et pratiques accompagnant l’oc-
troi et l’exercice de la citoyenneté dépendent des 
modèles d’intégration en vigueur dans les pays 
qui l’accordent. Disons-le autrement : l’exer-
cice de la citoyenneté est conditionné par des 
variables telles que la force du référentiel reli-
gieux et sa place dans l’espace public, la recon-
naissance officielle ou non des traits culturels 
et ethniques, l’importance de la séparation de 
la sphère publique et privée ainsi que le rôle 
de l’État-nation. Cette diversité des détermi-
nants dont la liste est incomplète illustre le 
dilemme des chercheurs préoccupés par l’étude 
du vivre-ensemble ou par la question de la soli-
darité sociale au sens durkheimien du terme. 
Ajoutons à ce portrait la question de la trans-
nationalité, phénomène qui renvoie au main-
tien d’un réseau avec le pays d’origine, et nous 
avons une image postmoderne des visages de la 
citoyenneté. Mais, plus simplement, outre l’ob-
tention d’un passeport, la citoyenneté confère 
des droits aux individus, tant économiques que 
sociaux et politiques.

Dès lors que des millions de citoyens dans le 
monde avaient assisté, en direct, aux attentats 
du 11 septembre 2011, nous étions tous devenus, 
dans les semaines qui ont suivi ce drame, des 
citoyens américains. Cet exemple illustre une 
réalité que les concepts ne permettent pas 
toujours de mesurer, à savoir que l’histoire et 
le poids des contextes nationaux, révélateurs 
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des marges de manœuvre déterminées notam-
ment par les contraintes institutionnelles et 
les référentiels identitaires, font apparaître des 
divergences propres au champ d’application des 
attributs de la citoyenneté. Cela étant dit, les 
écoles de pensée oscillent entre républicanisme 
et multiculturalisme, chacune se réclamant 
de principes universellement reconnus. On 
le sait, la France est allergique à toute idée de 
communautarisme, dans la mesure où l’idée 
de prendre en compte les diversités, qu’elles 
soient ethniques ou religieuses, est exclue 
d’emblée par les autorités politiques. Invité à 
prononcer un discours dans un récent congrès 
de politologues en 2009, le maire d’une grande 
ville française, Grenoble, s’est dit opposé 
au communautarisme, ajoutant du même 
souffle qu’il désirait travailler avec toutes les 
communautés. Les réactions des participants 
nord-américains à une telle déclaration ont été 
mitigées, nombre d’entre eux ayant l’impres-
sion que le maire jouait sur les mots. En réalité, 
le républicanisme à la française part du principe 
selon lequel tous les citoyens sont égaux, sans 
égard à leur origine ethnoculturelle. Dans le 
domaine des politiques publiques d’ailleurs, le 
législateur affirme haut et fort que l’action de 
l’État porte sur des politiques générales sans 
égard au statut des groupes auxquels elles 
s’adressent. À l’opposé, dans les pays de multi-
culturalisme comme le Canada et la Grande-
Bretagne, pour favoriser une intégration plus 
juste les politiques publiques tiennent compte 
de la diversité et garantissent des droits de diffé-
rences aux minorités ethniques et religieuses. 
Au Canada, par exemple, en vue d’augmenter la 
représentation des groupes minoritaires sur le 
marché du travail, on mise notamment sur l’im-
plantation de programmes d’équité en matière 
d’emploi et l’atteinte d’objectifs numériques. En 
outre, nombre de mesures d’intégration visent 
à lutter contre les discriminations subies par 

les nouveaux arrivants dans tous les domaines 
de la vie économique, sociale et politique.  
À l’égalité des droits des pays républicains, 
les pays de multiculturalisme opposent donc 
l’égalité des chances. Quant au melting pot à 
l’américaine, il est de plus en plus considéré 
comme illusoire (Saito, 1998), dans la mesure 
où la thèse de l’assimilation est de plus en plus 
remise en question. Cela étant, au milieu des 
années 1960, les États-Unis ont été les premiers 
à mettre en place des programmes de discrimi-
nation positive dans le domaine du travail et 
de l’éducation, notamment par l’imposition de 
quotas. Mais, ces derniers ont été jugés incons-
titutionnels par la Cour suprême de nombreux 
États à partir de la fin des années 1970.

Convenons que la multiplication contem-
poraine des politiques publiques concernant 
les groupes issus de l’immigration vient parfois 
contredire les idées ou les perspectives politiques 
qui les fondent. En effet, le républicanisme à la 
française n’hésite plus à adopter des politiques 
spécifiques calquées sur le modèle multiculturel, 
mais sans vraiment les identifier comme telles. 
Retenons, entre autres, l’instauration de quotas 
en politique ou l’implantation de mécanismes 
pour lutter contre l’exclusion sociale. Sans doute 
faut-il voir dans ce revirement un pragmatisme 
découlant des particularités locales et régio-
nales, faisant perdre son absolu à l’idée de la 
« communauté des citoyens » chère à Dominique 
Schnapper (1994, p. 49).

En somme, les modèles de citoyenneté 
révèlent les façons par lesquelles les immi-
grants obtiennent de nouveaux droits. Si, 
dans la plupart des pays, l’obtention des droits 
s’accompagne de revendications et de luttes 
dans les domaines du travail et de la politique 
 notamment, il faut garder en mémoire que 
les réformes démocratiques aboutissent lors-
qu’elles sont défendues par des groupes d’ac-
teurs capables de les faire cheminer dans les 
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institutions nationales (Kymlicka, 1995), voire 
supranationales.

POINTS CLÉS

 > Dans le domaine de l’immigration, l’objectif 
de plusieurs politiques publiques consiste à 
freiner les obstacles à l’intégration ou encore à 
lutter contre l’inclusion et les discriminations.

 > Le but recherché est que les populations 
nouvellement arrivées s’installent définiti-
vement dans le pays d’accueil et deviennent 
des citoyens à part entière.

4. Les cas canadien et québécois

Les diverses perspectives discutées précédem-
ment rendent compte de ce fait : les politiques 
migratoires prennent forme dans des contextes 
nationaux fort différents ; en conséquence, bien 
que toutes les sociétés d’immigration soient à la 
recherche de modèles optimaux d’immigration 
et d’intégration, force est de constater l’existence 
d’une diversification de ces modèles marquée 
par la contingence. À cet égard, les contextes 
canadien et québécois nous proposent des cas 
de figure originaux dont nous rendons compte 
dans cette section.

De la part des autorités gouvernementales, 
il faut garder en mémoire que l’immigration au 
Canada n’a pas toujours été un domaine susci-
tant beaucoup d’enthousiasme. En tout cas, c’est 
la thèse défendue par Freda Hawkins (1988) dans 
son ouvrage sur l’immigration canadienne. En 
revanche, depuis la fin des politiques d’immi-
gration qualifiées de racistes par de nombreux 
chercheurs en sciences sociales canadiens et 
québécois (Bibliothèque et Archives Canada, 
2009 ; Corbett, 1957), les travaux de recherche 
ont foisonné. Tandis que certains s’interrogent 

sur le lien entre les politiques d’immigration, le 
concept de nation et l’identité nationale (Carter, 
Green et Halpern, 1996), d’autres semblent 
davantage préoccupés par l’examen des besoins 
économiques et démographiques du Canada 
(Troper, 1993 ; Borjas, 1990 ; Dubreuil et Marois, 
2011). Bien que ces besoins demeurent au centre 
du discours public, tant canadien que québécois, 
l’examen des attitudes de la population du pays 
d’accueil à l’égard de l’immigration constitue 
également un axe de recherche dont il faut tenir 
compte (Kymlicka, 1995 ; Simard, 1998 ; Labelle, 
2010). En somme, l’examen des politiques 
publiques relatives à l’immigration renvoie tant 
à l’étude des objectifs nationaux poursuivis par 
les gouvernements successifs qu’aux contrôles 
des flux migratoires et des systèmes de sélection 
mis en place (Kubat, 1993). Quant aux valeurs, 
elles sont également considérées, les chan-
gements découlant des migrations, dans les 
villes  notamment, étant susceptibles de trans-
former les institutions et les relations de l’État 
avec le reste de la société (Metropolis, 2004)

De manière générale, la politique migratoire 
canadienne a oscillé entre deux modèles : la 
construction nationale étatique (nation building 
statism) et le pluralisme. Tandis que le premier 
cas de figure mise sur le rôle de l’exécutif et est 
fortement préoccupé par le contrôle des fron-
tières et l’atteinte d’objectifs économiques, le 
second renvoie à la défense des intérêts des 
différents groupes d’origines diverses qui vont 
faire partie de ce qu’il est convenu d’appeler la 
mosaïque canadienne. En somme, l’arrivée des 
groupes d’immigrants et leur inclusion dans 
l’espace canadien rendent compte des intérêts 
nationaux, ces derniers ayant évolué au fil du 
temps. Bien que ces deux modèles marquent 
toujours l’histoire canadienne, notons toute-
fois que les changements législatifs introduits 
à partir de 1967 vont faire basculer la politique 
migratoire vers des préoccupations universelles. 
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En effet, au nom du développement national, 
il est entendu que tous les groupes cultu-
rels doivent pleinement participer à la vie 
sociale et politique du pays (Hawkins, 1988 ;  
Brooks, 1989).

4.1. La politique canadienne

Dans Rue Deschambault, recueil de nouvelles 
écrit en 1955, Gabrielle Roy décrit le malaise de 
la communauté de Saint-Boniface, un quartier 
de Winnipeg au Manitoba, lorsque des immi-
grants, dont l’origine n’est pas britannique, s’y 
sont installés. La venue de ces étrangers, un Noir 
et un Italien, crée tout un émoi dans ce village du 
début du xxe siècle. Décrivant les préjugés ayant 
cours à l’époque à l’encontre des immigrants 
venus d’Europe de l’Est et du Sud et la margi-
nalisation qui l’accompagne, l’auteure dresse 
un portrait peu flatteur des idées toutes faites 
alors proférées et qui se donnent pour vrai. Il 
faut dire que, jusqu’au tournant des années 1970, 
et en dépit du fait que les immigrants arrivaient 
en masse de toutes les régions d’Europe, la 
plupart d’entre eux vivaient en marge des deux 
groupes fondateurs, les frontières entre les deux 
groupes étant clairement définies.

Ajoutons que les pratiques discriminatoires 
à l’encontre des groupes ethniques dont les 
origines n’étaient ni britanniques ni françaises, 
constituaient la norme plutôt que l’exception. 
Pensons à la head tax de 50 $ imposée aux immi-
grants chinois en 1885 (majorée à 500 $ en 1903), 
à l’emprisonnement de citoyens canadiens d’ori-
gine japonaise et de ressortissants japonais à la 
suite de l’attaque de la flotte japonaise sur Pearl 
Harbor en décembre 1941 ainsi qu’à la formation 
et au maintien d’enclaves ethniques, notamment 
à Toronto et à Vancouver. Résumons : jusqu’au 
milieu des années 1960, l’ouverture ou la ferme-
ture des frontières canadiennes a été déterminée 

par la conjoncture économique. Qui plus est, il 
existait un ordre de préférence ethnique fondé 
sur la nationalité d’origine et le pays de naissance 
du demandeur. Pour certains, le Canada de cette 
époque pratiquait une politique de ségrégation 
de facto, sinon raciste. Pour d’autres, il s’agis-
sait d’un choix rationnel correspondant aux 
manières dont le Canada voulait se développer 
(Hawkins, 1989 ; Troper, 1993).

Mais, à la fin des années 1960, la mise en place 
d’un système de points censé éliminer les préfé-
rences ethniques va induire des changements 
majeurs concernant l’origine des immigrants. 
On constate dès lors une diminution de l’immi-
gration européenne au profit de personnes origi-
naires d’Asie, d’Amérique centrale, d’Afrique 
subsaharienne et des Caraïbes. Le Canada évolue 
donc vers une politique d’admission universelle 
des immigrants sans égard aux critères de race, 
d’origine nationale ou de pays de départ, ladite 
politique reposant entre autres sur ces indica-
teurs : l’éducation, la formation professionnelle, 
la connaissance d’une des deux langues offi-
cielles, l’âge et la présence de parents résidant 
au Canada. Pour la suite des choses, ajoutons 
que l’adoption par le Parlement fédéral d’une 
politique officielle de multiculturalisme en 1971 
viendra donner au Canada une image fort diffé-
rente de celle qui prévalait jusqu’alors, à savoir 
un pays valorisant la diversité ethnoculturelle et 
le maintien des caractéristiques ethniques, avec 
pour résultat que les groupes issus de l’immigra-
tion ne sont pas tenus de s’assimiler aux deux 
peuples fondateurs (Kymlicka, 1995).

La période de transition des années 1960 
met fin à une politique d’admission fondée sur 
des critères ethniques ; sont dorénavant prises 
en compte d’autres variables censées mener 
à une politique d’« immigration choisie », 
le but étant de mieux ajuster l’immigration 
aux besoins de main-d’œuvre. Le principe de 
l’admission universelle des immigrants au  
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Canada est également affirmé par l’adoption 
en 1962 d’une réglementation en ce sens à la 
Chambre des communes.

En 1976, dans le but de faire coïncider les 
choix migratoires aux réalités du moment, 
l’adoption d’une nouvelle loi fédérale introduit 
des changements importants. Si le principe de 
la sélection fondée sur le système de points est 
réaffirmé dans les objectifs de la loi, pour la 
première fois, cette dernière définit trois caté-
gories de personnes aptes à demander le statut 
d’immigrant au Canada. Le premier groupe a 
trait au regroupement familial, ce qui permet aux 
personnes ayant des parents au Canada d’être 
éligibles. En conformité avec les Conventions 
internationales, le deuxième groupe concerne 
les demandeurs d’asile. Quant au dernier 
groupe, il comprend les immigrants indépen-
dants sélectionnés en fonction du système de 
points. En 1992, le gouvernement conservateur 
de Brian Mulroney veut limiter l’arrivée de réfu-
giés au Canada, leur nombre ayant beaucoup 
augmenté, de 1976 à 1992 ; en effet, leur nombre 
est passé de 1 200 à 40 000. Tout en souscrivant à 
ses obligations internationales à travers l’accueil 
de réfugiés chiliens et vietnamiens notamment, 
le gouvernement d’alors cherche à resserrer les 
contrôles sur cette classe d’immigrants, d’où la 
Loi modifiant la Loi sur l’immigration (C-86)
(Knowles, 1997).

Ajoutons qu’un nouveau groupe d’immi-
grants, ceux dits du monde des affaires, a été 
ajouté aux trois catégories précédentes au 
cours des années 1980. Le but recherché était 
 évidemment d’accueillir des personnes fortu-
nées désireuses de quitter des régions du monde 
peu favorables à leurs intérêts (Hong Kong entre 
autres avant la rétrocession à la Chine) et de leur 
offrir de se réinstaller au Canada. L’économie 
canadienne va tirer profit de cette mesure ; des 
milliards de dollars ayant été investis au Canada 
par la suite.

Les événements du 11 septembre 2001 vont 
permettre au Canada de modifier en profon-
deur sa politique migratoire. Il faut dire que ce 
n’est pas faute d’avoir essayé auparavant. Par 
exemple, après leur élection de 1997, les libé-
raux avaient annoncé leur intention d’apporter 
des chan gements législatifs à la politique migra-
toire, mais sans y parvenir. Ils estimaient peu 
rentable politiquement d’aller à l’encontre des 
arguments des groupes qui interprétaient les 
propositions du gouvernement libéral de Jean 
Chrétien comme un durcissement du Canada à 
l’égard des réfugiés et des personnes vulnérables.

Par ailleurs, à cette époque, les autorités poli-
tiques et policières commencent à s’inquiéter des 
liens potentiels entre l’immigration, la sécurité 
nationale et le terrorisme. Le discours sécuri-
taire de nombreux gouvernements, dont celui du 
Canada, pave la voie à la mise en place d’un envi-
ronnement différent de celui des années 1970. La 
défense et la sécurité prennent le pas sur l’accueil 
et la protection des nouveaux arrivants tandis 
que de nouvelles cibles d’insécurité sont dési-
gnées : la délinquance, les trafics de toutes sortes 
et l’immigration. Les attentats du 11 septembre 
2001 ont lieu au moment où se mettent en place 
de nouveaux axes sécuritaires, lesquels viennent 
redessiner les frontières existantes dans le but, 
selon certains, d’ériger une nouvelle architecture 
de sécurité (Bigo, 2002).

La Loi sur l’immigration et la protection des 
réfugiés (C-11) est donc votée par le parlement 
canadien dans un contexte très particulier, en 
novembre 2001. Il s’agit d’une loi-cadre, qui 
se limite à établir les principes généraux des 
mesures relatives aux questions d’immigra-
tion et de protection des réfugiés. Il reviendra 
au gouvernement fédéral de développer les 
domaines plus précis, notamment le processus 
de sélection des immigrants, l’examen des 
risques avant renvoi des immigrants dans 
leur pays et le statut de résident permanent. 
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Saluée par les uns et vilipendée par les autres, 
cette nouvelle loi modifie plusieurs aspects du 
système d’immigration canadien ; en outre, elle 
introduit toute une série de dispositions jugées 
« dures » à l’encontre de personnes ou de groupes 
susceptibles de porter atteinte à la sécurité natio-
nale (Crépeau, 2002). En revanche, la loi de 2001 
prévoit l’accélération du processus de traitement 
des demandes de statut de réfugié et la mise en 
place d’une Section d’appel des réfugiés, laquelle 
ne verra le jour qu’en 2010 (Renaud, Pietrantonio 
et Bourgeault, 2002).

4.2. La politique québécoise

Au Canada, selon la Loi constitutionnelle de 1867, 
le contrôle de l’immigration est un domaine qui 
relève des deux ordres de gouvernement. En 
revanche, il faut dire que ce n’est qu’au cours des 
années 1960, que les États provinciaux, notam-
ment le Québec, commencent à s’intéresser à ce 
secteur de responsabilité partagée. Dans l’étude 
L’immigration : les droits et pouvoirs du Canada 
et du Québec (1967), Jacques Brossard, professeur 
en droit public, estime que le Québec devrait 
obtenir davantage de compétences en matière 
d’immigration. De la sorte, une sélection des 
nouveaux arrivants fondée sur les besoins écono-
miques, sociaux et culturels du Québec, qui 
diffère du contexte global canadien, lui permet-
trait d’atteindre une meilleure adéquation entre 
sa réalité sociale, linguistique et démographique 
et l’accueil des immigrants. Il faut dire qu’à cette 
époque, le Québec n’est pas totalement absent 
du dossier migratoire ; en effet, au cours de la 
Seconde Guerre mondiale, le Québec a accueilli 
des ressortissants européens de pays ennemis 
à la demande de la Grande-Bretagne. Ils sont 
maintenus dans des camps jusqu’à la fin de la 
guerre (Carter, 1998 ; Bibliothèque et Archives 
Canada, 2009).

En 1967, la mise sur pied des Centres d’orien-
tation et de formation des immigrants (COFI), 
vient témoigner de l’importance accordée par 
le ministère de l’Éducation à la politique migra-
toire. Pendant plusieurs années, notamment à 
partir de 1970 où ils relèvent de la compétence 
du ministère de l’Éducation, les COFI serviront 
de porte d’entrée aux nouveaux venus dési-
reux de s’intégrer à la culture francophone. Ces 
derniers y recevront des cours de français et 
de citoyenneté. Les COFI seront fermés par le 
gouvernement de Lucien Bouchard en 2000, les 
coupes budgétaires effectuées en vue de l’atteinte 
du déficit zéro ayant mis fin au rôle joué par ces 
derniers pendant leurs années d’existence. Les 
carrefours d’intégration, les milieux commu-
nautaires et le milieu du travail prendront la 
relève, notamment en matière d’apprentissage 
du français.

L’arrivée au pouvoir du Parti québécois (PQ) 
en 1976 va changer la donne en matière d’im-
migration. Certes, sous le gouvernement unio-
niste de Jean-Jacques Bertrand, avait été créé 
un ministère provincial de l’Immigration, une 
première au Canada. De la sorte, le Québec 
devient la seule province habilitée à sélectionner 
ses immigrants économiques. En outre, la loi 
créant le ministère de l’Immigration fait de ce 
dernier l’outil par excellence de promotion de 
l’immigration en terre québécoise. Pour revenir à 
1976, rappelons également que cette année coïn-
cide avec l’arrivée massive de nouveaux venus qui 
ne sont pas de descendance européenne. On se 
rappellera que la loi canadienne avait évolué vers 
une politique d’admission universelle des immi-
grants dès lors que les critères de race, d’origine 
ethnique et de pays d’origine avaient été aban-
donnés au profit de l’éducation, la formation 
professionnelle et l’existence de liens familiaux 
au Canada. Cette nouvelle orientation fait en 
sorte que le Québec va accueillir des nouveaux 
venus originaires d’Afrique subsaharienne et 
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d’Asie, tout en accordant également refuge à des 
demandeurs d’asile victimes de conflits armés ou 
l’objet de persécutions dans leur pays d’origine 
(Chiliens et Vietnamiens, notamment).

Non seulement le Québec ne revoit pas à la 
baisse le nombre d’immigrants qu’il accueille, 
mais, en outre, ses critères d’admission contri-
buent à changer son visage démographique et 
sociologique.

En 1977, en faisant adopter la loi 101, le 
PQ entend faire du français la langue d’usage 
commune et cherche à franciser le monde du 
travail. Sa politique migratoire s’en trouve ainsi 
affirmée dans la mesure où la loi va dorénavant 
obliger les enfants qui ne sont pas descendants 
des deux peuples fondateurs (francophones et 
anglophones) à fréquenter l’école française ; 
quant aux entreprises, la loi les oblige à faire 
du français la langue de travail. Il n’est donc 
pas exagéré de prétendre que cette époque 
correspond à un réveil identitaire de la société 
québécoise, le français en constituant un des 
référentiels principaux. À cet égard, au fil des 
ans, l’intégration des immigrants au Québec 
sera mesurée par leur capacité à s’intégrer à la 
société francophone. En 1978, une entente est 
conclue entre le ministre fédéral de l’Immigra-
tion et le gouvernement du Québec. L’entente 
Cullen-Couture, du nom des ministres respec-
tifs de l’Immigration, va désormais permettre au 
Québec de sélectionner les immigrants désireux 
de s’y installer. Au cours des années suivantes, 
de plus en plus préoccupé par le déclin démo-
graphique qui se profile, le gouvernement du 
Québec se montre désireux d’augmenter sensi-
blement ses quotas d’immigrants au cours des 
décennies à venir.

Le PQ perd le pouvoir en 1985 au profit des 
libéraux dirigés par Robert Bourassa. Ces derniers 
s’ajustent à la réalité contemporaine et font 
leurs les cibles de leurs prédécesseurs. En 1990, 
L’Énoncé de politique en matière d’immigration 

et d’intégration de ce gouvernement réaffirme 
les objectifs de francisation au sein de la société 
québécoise. À propos de la langue, la nouvelle 
politique gouvernementale entend augmenter 
« la proportion de l’immigration francophone » 
et accroître « l’accessibilité et la qualité des 
services d’apprentissage du français » en plus 
de développer « l’usage du français » au travail 
et dans la vie publique (cité dans Simard, 1998, 
p. 30). Quelques années auparavant, l’accord du 
lac Meech du 30 avril 1987 proposait notamment 
une reconnaissance accrue des pouvoirs provin-
ciaux en immigration. Pour mémoire, rappelons 
que l’Accord est mort faute d’avoir obtenu le 
consentement unanime de tous les parlements 
au Canada (les législatures provinciales et le 
Parlement canadien). En dépit de cet échec,  
en 1991, le Québec obtient du gouvernement 
fédéral le pouvoir de sélectionner, d’accueillir 
et d’intégrer tous les immigrants qui arrivent 
sur son territoire. De manière à lui permettre 
d’assumer ses nouvelles responsabilités, l’en-
tente prévoit des compensations financières 
importantes de la part d’Ottawa. Cet accord 
Canada-Québec fait suite aux ententes précé-
dentes, notamment l’entente Land-Cloutier de 
1971, l’entente Andras-Bienvenue de 1975 et l’en-
tente Cullen-Couture de 1978, évoquée précé-
demment. Le nouvel accord Canada-Québec 
vient consacrer les compétences provinciales 
du Québec dans le domaine de l’immigration 
(Becklump, 2008).

Le Québec de 2013 ne correspond nullement 
à celui des années 1990. Sur le plan démogra-
phique notamment, les caractéristiques des 
personnes qui immigrent dans la province sont 
fondamentalement différentes de celles préva-
lant vingt ans plus tôt. D’une part, au cours de 
cette période, le Québec a augmenté considéra-
blement ses quotas d’immigration. Le nombre 
de nouveaux arrivants était de 51 737 en 2011, 
dont 70 % étaient des immigrants économiques. 
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Notons que dans les années 1990 Québec 
accueillait moins de 20 000 nouveaux arri-
vants par année. En 2012, la plupart des immi-
grants vivent dans la région métropolitaine de 
recensement de Montréal, région où le taux de 
concentration des immigrants est le plus élevé 
au Canada. En revanche, le ratio de présence 
des personnes nées à l’étranger a légèrement 
augmenté dans d’autres régions métropolitaines 
de recensement, Québec et Gatineau entre 
autres. Cela étant, les objectifs du gouvernement 
de régionaliser l’immigration, quoique maintes 
fois énoncés, n’ont toujours pas été atteints. 
Les tableaux 23.1 et 23.2 illustrent les données 
pour Québec et Gatineau (<http://www.ville.
quebec.qc.ca/nouveaux_arrivants/decouvre/
docs/Politique_accuei_lintegration_retention_
personnes_immigrantes.pdf >).

TABLEAU 23.1.

Répartition des immigrants  
par arrondissement – Québec

Sainte-Foy–Sillery 5 840

La Cité 4 510

Limoilou 2 950

Les Rivières 2 395

Charlesbourg 2 165

Laurentien 1 840

Beauport 1 315

La Haute-Saint-Charles 900

Source :  Statistique Canada – Recensement 2006. Traitement : 
Commissariat aux Relations internationales et 
 Immigration.

TABLEAU 23.2.

Composition des minorités visibles à Québec

Total Hommes Femmes

Noirs 4 550 2 365 2 185

Asiatiques 3 200 1 255 1 945

Latino-Américains 2 725 1 295 1 430

Arabes 2 595 1 460 1 135

Autres 1 220 660 560

Total – population des minorités visibles 14 290 7 035 7 255

Source : Statistique Canada – Recensement 2006. Traitement : Commissariat aux Relations internationales et Immigration, <http://
www.gatineau.ca/page.asp ?p=histoire_cartes_statistiques/profil_demographique_socioeconomique>.

D’autre part, l’examen des pays de nais-
sance des immigrants confirme des tendances 
nouvelles. Selon les données de 2011 du minis-
tère de l’Immigration et des Communautés 
culturelles, les origines des personnes admises 
se déclinaient comme suit : Afrique (33 % ; ce 
qui inclut le Maghreb à 17,9 %) ; Asie (28,1 %) ; 

Amérique (23,4 %) ; Europe (15,3 %) ; Océanie 
(0,1 %). En revanche, pendant les années 1990, 
près de 20 % des nouveaux immigrants qui 
sont arrivés à Montréal venaient d’Afrique et 
du Maghreb. Au cours de la même période, les 
pays de naissance de 30 % des immigrants qui se 
sont installés à Montréal étaient Haïti, la Chine, 

http://www.ville.quebec.qc.ca/nouveaux_arrivants/decouvre/docs/Politique_accuei_lintegration_retention_personnes_immigrantes.pdf
http://www.ville.quebec.qc.ca/nouveaux_arrivants/decouvre/docs/Politique_accuei_lintegration_retention_personnes_immigrantes.pdf
http://www.ville.quebec.qc.ca/nouveaux_arrivants/decouvre/docs/Politique_accuei_lintegration_retention_personnes_immigrantes.pdf
http://www.ville.quebec.qc.ca/nouveaux_arrivants/decouvre/docs/Politique_accuei_lintegration_retention_personnes_immigrantes.pdf
http://www.gatineau.ca/page.asp?p=histoire_cartes_statistiques/profil_demographique_socioeconomique
http://www.gatineau.ca/page.asp?p=histoire_cartes_statistiques/profil_demographique_socioeconomique
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l’Algérie, la France et le Liban. Finalement, en 
2001, l’Italie, la France et la Grèce comptaient 
toujours parmi les principaux pays de naissance 
des immigrants montréalais (Metropolis, 2004). 
Bien que près de 80 % des nouveaux admis disent 
connaître le français, on se doute que, dans de 
nombreux cas, le niveau de connaissance de 
la langue française est plutôt rudimentaire. 
Conformément à la grille de sélection établie qui 
favorise l’arrivée d’une main-d’œuvre qualifiée, 
ajoutons que les nouveaux arrivants sont jeunes 
et scolarisés.

POINTS CLÉS

 > Au Canada, l’immigration est un domaine 
de responsabilité partagée entre le fédéral et 
les provinces.

 > La politique d’immigration canadienne a long-
temps été basée sur des critères ethniques.

 > Ce n’est qu’à la fin des années 1960 que le légis-
lateur a mis en place un système d’admission 
universelle basé sur un système de points.

 > Dans le but de combler leurs besoins en 
main-d’œuvre, les provinces, et notamment 
le Québec, se préoccupent de plus en plus des 
questions migratoires à partir du milieu des 
années 1960.

 > Pour le Québec toujours, étant donné l’im-
portance du maintien du caractère français 
de la société, la question migratoire se révèle 
d’un grand intérêt.

5. La diversité et l’intégration

Le Québec étant de plus en plus diversifié sur 
le plan culturel, le gouvernement du Québec a 
énoncé les valeurs auxquelles les nouveaux arri-
vants doivent adhérer. Outre la langue française 
commune et la primauté du droit, le Québec se 
veut un endroit où les femmes et les hommes ont 
les mêmes droits. Autrefois une société tissée 
serrée, le Québec francophone vit désormais à 
l’ère des différences culturelles et religieuses. 

FIGURE 23.1.

Immigrants reçus selon la période d’immigration et part dans la population  
immigrante (%) Gatineau, 2006
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Source :  Recensement de Statistique Canada.
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Favoriser l’harmonie entre les divers groupes et 
s’assurer du respect des valeurs communes et 
personnelles représentent donc des défis collec-
tifs de taille. En 2007 et 2008, la Commission 
de consultation sur les pratiques d’accommo-
dement reliées aux différences culturelles, 
coprésidée par Gérard Bouchard et Charles 
Taylor, a permis de lever le voile sur les enjeux 
rattachés au fait, pour les citoyens du Québec, 
de vivre dans un environnement complexe et 
de plus en plus diversifié sur le plan culturel. 
Pour le gouvernement du Québec, l’évolution 
de la société ne peut se faire qu’en revisitant 
« l’interculturalisme, la laïcité, l’immigration 
et la thématique de l’identité québécoise » 
(Bouchard et Taylor, 2008, p. 17). S’assurer du 
maintien de l’harmonie entre les groupes et les 
personnes d’ascendances diversifiées, telles sont 
les  orientations à favoriser.

La plupart des sociétés d’immigration doivent 
faire face à ce genre de contraintes. Pour le Québec, 
l’incidence de ces nouvelles questions va de pair 
avec la mise en avant de la notion d’intercultura-
lité que certains associent à celle de multicultura-
lisme. Nous l’avons vu précédemment, le Canada 
se définit comme une société multiculturelle dans 
la mesure où « le maintien et la valorisation du 
patrimoine multiculturel des Canadiens » consti-
tuent un objectif enchâssé dans la Charte cana-
dienne des droits et libertés (art. 27) de 1982. Par 
la suite, la Loi sur le multiculturalisme canadien, 
adoptée en 1985 par la Chambre des communes 
et sanctionnée en 1988, réitérait la valorisation 
du multiculturalisme au Canada par la « sensi-
bilisation et la compréhension culturelles ». Au 
Québec, les nombreux détracteurs du multicul-
turalisme estiment que ce modèle est le propre 
d’une société fragmentée, les valeurs communes 
y étant absentes. En outre, pour une partie des 
souverainistes, le multiculturalisme canadien 
contredit le principe de la reconnaissance de deux 
peuples fondateurs, reléguant les francophones 

dans l’ensemble canadien, au rang de groupe 
ethnique comme les autres (Bouchard, 2011).

Pour le gouvernement du Québec, l’inter-
culturalité doit servir de socle à la cohésion 
sociale, à l’adhésion aux valeurs communes 
déjà énoncées (voir supra). À la suite de Gérard 
Bouchard, la question de savoir si l’inter-
culturalisme et le multiculturalisme consti-
tuent deux paradigmes véritablement distincts 
se pose. La réponse à cette question varie énor-
mément selon les auteurs. Pour les tenants du 
modèle d’intégration fondé sur le multicultura-
lisme, les dynamiques politiques relatives à cet 
enjeu doivent tenter d’apporter des réponses en 
tenant compte des particularismes ethnocultu-
rels, quels qu’ils soient, sans chercher à maintenir 
ou à construire une appartenance commune. En 
revanche, pour les défenseurs du modèle inter-
culturel, l’État se doit d’établir un équilibre entre 
les demandes d’accommodement des groupes 
issus de l’immigration et les valeurs de la société 
québécoise, l’existence d’une nation québécoise 
et le maintien d’une société de langue française 
(Gagnon, 2010). En somme, on s’attend à ce que 
le principe de reconnaissance des nouveaux arri-
vants tienne compte de l’histoire et de la culture 
de la nation québécoise (Seymour, 2008), une 
société francophone majoritaire marginalisée 
dans un environnement anglophone. Dans un 
tel contexte, un des enjeux largement débattus 
demeure l’idée de reconnaître ou non des droits 
collectifs dans les États multinationaux.

Pour le profane, néanmoins, les contradic-
tions inhérentes aux décisions qui fondent la 
reconnaissance des droits à la différence ne sont 
pas toujours perçues comme allant de soi. Les 
réactions passionnées aux demandes d’accom-
modement raisonnable, notamment à propos 
des droits de pratique religieuse dans l’espace 
public ou d’aménagement de l’espace urbain 
pour construire des lieux de culte, exigent de 
recourir à de nouvelles configurations qui vont 
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bien au-delà du modèle théorique d’intégra-
tion, quel qu’il soit. Les réponses apportées aux 
demandes des diverses clientèles, qu’elles soient 
d’origine étrangère ou non, dépendront tant de 
la nature de leurs revendications que des solu-
tions envisagées par les autorités politiques et 
administratives. En la matière, donc, il apparaît 
prudent de ne pas statuer définitivement sur des 
modèles théoriques qui risquent d’être mis à mal 
par un environnement changeant qui appelle 
constamment de nouvelles adaptations.

POINTS CLÉS

 > La diversité ethnique, culturelle et religieuse 
des sociétés canadienne et québécoise pose 
à ces dernières le défi de la cohésion sociale.

 > Au Canada, le modèle multiculturel semble 
répondre aux attentes des populations d’ac-
cueil ; au Québec, par contre, la population 
est partagée entre le multiculturalisme et 
l’interculturalisme.

TABLEAU 23.3.

Dix principaux pays d’origine de l’immigration au Québec

 1961-1970 1971-1980 1981-1990 1991-1995 1996-2000 2001-2006

1 Italie (25,9 %) Haïti (13,3 %) Haïti (9,9 %) Haïti (8,7 %) Algérie (7,7 %) Chine (9,5 %)

2 France (9,9 %) France (6,9 %) Liban (8,2 %) Liban (7,3 %) Chine (7,5 %) Algérie (7,9 %)

3 Grèce (8,7 %) Italie (6,9 %) Viet Nam (6,4 %) France (5,7 %) France (7,3 %) France (7,7 %)

4 Portugal (7,1 %) Viet Nam (6,6 %) France (5,0 %) Chine (4,5 %) Haïti (5,9 %) Maroc (7,1 %)

5 Égypte (6,0 %) Portugal (6,0 %) Salvador (3,9 %) Roumanie (4,3 %) Maroc (5,0 %) Roumanie (6,6 %)

6 R.-U. (3,9 %) États-Unis (5,4 %) Portugal (3,6 %) Philippines (3,8 %) Roumanie (3,9 %) Colombie (4,9 %)

7 États-Unis (3,5 %) Grèce (4,3 %) Pologne (3,4 %) Viet Nam (3,5 %) Russie (3,2 %) Haïti (4,7 %)

8 Maroc (3,3 %) Liban (3,3 %) États-Unis (3,4 %) Sri Lanka (2,8 %) Philippines (2,9 %) Liban (2,9 %)

9 Haïti (2,1 %) Égypte (2,8 %) Cambodge (3,1 %) Maroc (2,7 %) Liban (2,9 %) Mexique (2,4 %)

10 Allemagne (2,1 %) R.-U. (2,7 %) Chine (3,6 %) Algérie (2,5 %) Inde (2,5 %) Pakistan (2,2 %)

Sous-total 73 520 (72,4 %) 70 125 (58,1 %) 71 400 (49,4 %) 50 170 (45,8 %) 53 295 (48,8 %) 108 575 (55,9 %)

Total 101 560 (100 %) 120 730 (100 %) 144 525 (100 %) 109 640 (100 %) 109 075 (100 %) 193 905 (100 %)

Source :  Recensements canadiens (2006 et 2001).
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QUESTIONS

1. Quels sont les principaux modèles d’intégration des populations immigrantes ?

2. En quoi et pourquoi les caractéristiques sociodémographiques des communautés ethnocultu-
relles présentes au Québec depuis la fin des années 1970 sont-elles différentes de celles qui 
prévalaient auparavant ?

3. Quels sont les principaux obstacles qui freinent l’intégration des populations immigrées ?  
À cet égard, donnez des exemples de politiques publiques censées aplanir les difficultés que 
connaissent les nouveaux arrivants.

4. Énoncez les ressemblances et les différences entre le multiculturalisme et l’interculturalisme.

5. Quels sont les principaux apports de l’école de Chicago dans le domaine des migrations ?

LECTURES SUGGÉRÉES

Huntington, S.P. (2000). Le choc des civilisations, Paris, Odile Jacob.
Jenson, J., B. Marques-Pereira et É. Remacle (dir.) (2007). L’État des citoyennetés en Europe et dans 

les Amériques, Montréal, Les Presses de l’Université de Montréal.
Martiniello, M. (2011). La démocratie multiculturelle, Paris, Presses de Sciences Po.
Salée, D. (2010). « Penser l’aménagement de la diversité ethnoculturelle au Québec : mythes, limites 

et possibles de l’interculturalisme », Politique et Sociétés, vol. 29, no 1, p. 145-180.
Stasiulis, D. et Y. Abu-Laban (1990). « Ethnic activism and the politics of limited inclusion in Canada », 

dans A.-G. Gagnon et J.P. Bickerton (dir.), Canadian Politics : An Introduction to the Discipline, 
Peterborough, Broadview Press, p. 580-608.

 
Glossaire

ACCULTURATION : Sous l’effet de contacts 
continus et répétés entre différents groupes 
culturels, on assiste à des échanges de normes, 
de valeurs et de comportements qui tendent à 
modifier chacun des groupes impliqués dans 
ces rapports. À terme, cela peut donner lieu 
à une nouvelle culture commune.

ASSIMILATION : Modèle de gestion publique de 
la diversité qui vise à rendre conformes les 
valeurs, les normes et les comportements 
d’individus issus de l’immigration à ceux de 
la majorité sur un territoire donné. Selon ce 
modèle, il est attendu des nouveaux arrivants 
qu’ils abandonnent leur identité d’origine et 
leur loyauté envers leur pays d’émigration 
pour ceux de leur territoire d’accueil.
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COMMUNAUTARISME : Position politique qui, 
au nom des valeurs universelles, refuse la 
reconnaissance du droit à la différence. Ce 
courant est davantage présent en France, pays 
des valeurs républicaines.

DIVERSITÉ : Fait référence à une multitude de 
comportements et de traits culturels des 
populations, eu égard aux modèles cultu-
rels dominants qui tendent à s’effriter en 
lien avec la mondialisation et les migrations 
 internationales. Cette diversité est à la fois 
sociale (p. ex. orientation sexuelle), cultu-
relle (p. ex. minorités ethnoculturelles) et 
 politique (p. ex. minorités nationales).

IMMIGRATION : Phénomène par lequel les popu-
lations d’un pays ou d’une aire géographique 
vont s’établir ailleurs, momentanément ou 
définitivement, pour des motifs surtout écono-
miques (connaître de meilleures conditions de 
vie) et politiques (obtention de droits civiques 
et politiques). L’immigration fait l’objet de 
nombreuses politiques publiques en Occident. 

INSERTION : Encouragement notamment par 
le biais de politiques publiques stimulantes, 
des groupes et des individus marginalisés à 
participer à la vie publique.

INTÉGRATION : Processus par lequel les nouveaux 
arrivants, tout en gardant leurs particularités 
culturelles, établissent des relations positives 
avec la société d’accueil. Au nombre des indi-
cateurs d’intégration, on trouve notamment 
la maîtrise de la langue de la société d’accueil, 
l’exercice du droit de vote et le militantisme 
civique et politique.

INTERCULTURALISME : Modèle de gestion 
publique de la diversité qui prévaut au 
Québec et qui y concurrence le modèle fédéral 

de multiculturalisme. Tout comme le multi-
culturalisme, l’interculturalisme encourage le 
dialogue et les échanges entre les minorités 
ethnoculturelles et la majorité nationale tout 
en prônant l’intégration civique. 

MULTICULTURALISME : Position politique qui 
consiste à accorder, par l’entremise de poli-
tiques publiques, des droits spécifiques à des 
groupes ethniques diversifiés. Au Canada, il 
s’agit d’une politique officielle de gestion de 
la diversité depuis 1971 qui s’appuie théori-
quement sur l’absence de majorité nationale 
et qui encourage l’intégration des immi-
grants dans une des deux langues officielles. 
Ce modèle a connu un succès certain en ce 
qui a trait à l’intégration des nouveaux arri-
vants et de leur sentiment d’appartenance 
envers le Canada.

PLURALISME : Valorisation de la diversité en tant 
qu’idéal et défense des modèles publics de 
gestion de la diversité. Au sens sociologique 
du terme, peut être synonyme de diversité.

PLURALISME AMÉRICAIN : On fait référence à ce 
modèle de gestion publique de la diversité sous 
le nom de melting pot ou creuset. Ainsi, dans 
la société américaine, il existe une entité cultu-
relle et politique dans laquelle toute personne 
issue de  l’immigration est invitée à se fondre.

RÉPUBLICANISME FRANÇAIS : Modèle de gestion 
publique de la diversité non pluraliste qui 
tend à occulter la diversité pour ne voir qu’une 
seule identité culturelle nationale française à 
laquelle l’immigrant est appelé à s’intégrer. 

TRAJECTOIRE MIGRATOIRE : Processus décrivant 
le parcours des migrants qui quittent leur 
pays de naissance pour un pays d’accueil ; leur 
itinéraire n’est pas nécessairement linéaire.
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LA POLITIQU E ÉTRANGÈR E DU CANADA
Intérêts, inst i tut ions et  identités

Justin Massie et Stéphane Roussel

L’étude de la politique étrangère1 est un 
domaine généralement associé au champ des 
relations internationales. Une grande partie des 
réflexions qu’elle suscite est structurée par les 
postulats, les hypothèses et les méthodes qui ont 
cours dans ce champ2. Elle a également ouvert 
la voie à de nombreuses études comparatives, 
qui consistent à identifier les similitudes et les 
différences d’une expérience nationale à l’autre 
(Roosens, Rosoux et De Wilde D’estamael, 
2004). La prédominance des perspectives 
internationalistes s’explique en partie par l’im-
portance accordée aux variables propres à l’en-
vironnement international, telles que l’anarchie 

1. Les concepts en caractères gras sont définis dans le glossaire à la 
fin du chapitre.

2. C’est d’ailleurs dans les manuels de relations internationales que 
l’on trouve les plus souvent les états de la question en politique 
étrangère. Voir par exemple Battistella (2012).

internationale (un environnement dépourvu 
d’autorité centrale) et la puissance militaire 
des États, donnant lieu au recours possible à 
la guerre comme instrument de  résolution des 
conflits.

Les travaux sur les relations internationales 
du Canada qui s’inscrivent dans une perspec-
tive résolument canadienne, c’est-à-dire qu’ils 
examinent des déterminants de l’ordre de la 
politique intérieure canadienne, s’avèrent rela-
tivement rares3. La politique étrangère demeure 
pourtant un objet des études canadiennes, dans 
la mesure où elle constitue une projection, 
par-delà les frontières, de la vie politique, écono-
mique, sociale et culturelle du pays, délimitée 
par des structures d’ordre constitutionnel, 

3. Parmi les exceptions, notons Nossal (1983-1984), Michaud (2002), 
Paquin (2006), Kukucha (2009) et Lagassé (2010).
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institutionnel et identitaire, notamment. 
L’existence d’une politique internationale québé-
coise découle d’ailleurs de ces dynamiques. De 
même, la politique étrangère peut être abordée 
comme une facette de l’administration publique, 
et être étudiée de la même manière que toute 
autre politique publique, en ce qu’elle reflète des 
rapports de force politiques qui ont cours au sein 
des institutions en charge des relations inter-
nationales du Canada (le Bureau du premier 
ministre, le Bureau du Conseil privé, les minis-
tères des Affaires  étrangères et de la Défense 
nationale, etc.).

L’objet de ce chapitre est d’offrir un survol 
des réflexions sur la politique étrangère cana-
dienne, et ce, tant du point de vue de la position 
de l’État dans le système international que des 
structures institutionnelles et des dynamiques 
identitaires canadiennes. Plus précisément, il 
s’agit d’identifier, pour chacun de ces domaines, 
les principaux facteurs qui influencent l’élabo-
ration, l’orientation et l’exécution de la poli-
tique étrangère du Canada. Après avoir offert 
une définition de ce qu’est la politique étran-
gère, le texte passe en revue les trois champs 
d’étude pour identifier en quoi ils permettent 
de saisir des facettes  essentielles de la politique 
 internationale du Canada.

1. Qu’est-ce que la politique 
étrangère ?

À la base du terme « politique étrangère », il 
existe un f lou définitionnel profond, lequel 
s’explique en grande partie par le fait que ce 
domaine se situe au carrefour de deux champs 
d’étude distincts : les relations internationales 
et les politiques publiques intérieures (Putnam, 
1988). Le terme désigne effectivement plusieurs 
ordres de phénomènes politiques, et il n’existe 
aucune définition consensuelle de ce qu’il 

signifie, ni même de ce qu’il exclut. Ainsi, la 
représentation du Canada au sein de l’Organi-
sation mondiale de la santé (OMS), de l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO) et de l’Organisa-
tion internationale du travail (OIT) fait-elle en 
sorte que les politiques canadiennes en matière 
de santé, de culture et de travail relèvent de 
l’ordre de la « politique étrangère » ?

La politique étrangère est généralement 
définie comme « l’instrument par lequel un État 
tente de façonner son environnement politique 
international » (Charillon, 2002, p. 13). Elle est 
donc constituée de l’ensemble des politiques 
élaborées par l’État pour agir sur la scène inter-
nationale, que ce soit pour promouvoir ou pour 
défendre des valeurs et des intérêts définis de 
façon très large. Ces politiques peuvent adopter 
plusieurs formes, qui vont de la décision à 
prendre en réaction à un événement spécifique 
ou afin d’atteindre un objectif précis, jusqu’à 
l’élaboration d’un cadre général déterminant les 
visées et les stratégies à long terme de l’État sur 
la scène internationale, en passant par la gestion 
quotidienne des programmes gouvernementaux 
à l’extérieur des frontières de l’État. La politique 
étrangère renvoie donc aux actions, aux objectifs 
et aux décisions de l’État relatifs à ses rapports 
extrafrontaliers, c’est-à-dire en dehors de sa 
 juridiction territoriale4.

La politique étrangère est ainsi une affaire 
d’État, au sens où seuls les gouvernements 
souverains sont réputés en avoir une. L’activité 
des acteurs politiques non souverains (provinces, 
villes, régions, groupes politiques) est parfois 
désignée sous le vocable de « relations interna-
tionales » ou « politique internationale ». Une 

4. Pour une discussion plus élaborée de ce constitue la politique 
étrangère, voir Charillon (2002), Roosens et Beja (2004) ainsi 
que Nossal, Roussel et Paquin (2007, p. 25-48).
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même expression est utilisée afin de désigner les 
activités internationales des États fédérés (dont 
la province de Québec), mais la souveraineté 
de ceux-ci dans leurs champs de compétence, 
lesquels peuvent comporter une dimension 
internationale, leur octroie des droits et des 
devoirs d’ordre extrafrontalier (nous y revien-
drons plus loin). L’exclusion des entités non 
pleinement souveraines de ce qui est commu-
nément appelé la « politique étrangère » découle 
en fait d’une sphère d’activité qui constitue la 
pratique la plus formelle de la politique étran-
gère, soit la « haute politique » (high politics). 
Cette dernière s’articule autour des trois grandes 
préoccupations : l’ordre international, la paix 
et la guerre. Ces enjeux sont, même dans des 
fédérations, l’apanage des gouvernements 
centraux. De même, la diplomatie, c’est-à-dire 
les activités par lesquelles les gouvernements 
communiquent officiellement entre eux, relève 
de la politique étrangère. Seuls les représentants 
des États souverains bénéficient, en théorie, des 
prérogatives accordées aux diplomates, bien 
que, comme nous le verrons, les États fédérés 
jouissent également de certains droits en la 
matière. La diplomatie consiste essentiellement 
à représenter l’État auprès de ses homologues et 
au sein d’organisations internationales gouver-
nementales, à gérer les rapports avec ceux-ci, 
traditionnellement dans les domaines de la paix 
et de la sécurité, à conclure des ententes inter-
nationales et à défendre les intérêts des citoyens 
dans les pays étrangers.

Au-delà de la haute politique, cependant, 
tracer les contours exacts du champ d’activité 
de la politique étrangère demeure difficile. 
Plusieurs ministères et agences du gouver-
nement ont des fonctions qui les conduisent 
à mener une grande partie, sinon la totalité, 
de leurs activités au-delà des frontières de 
l’État. C’est le cas notamment du ministère de 
la Défense nationale, de celui du Commerce 

international, des Affaires étrangères ou encore 
de l’aide au développement. La coordination 
de ces quatre domaines a toujours représenté 
un casse-tête bureaucratique. De nombreuses 
expériences ont été tentées afin de la faciliter, 
en regroupant, selon différentes géométries, 
certains de ces ministères ou en réattribuant les 
responsabilités des ministres concernés (Nossal, 
Roussel et Paquin, 2007, p. 375-379 et 400-418). 
De façon générale, si les activités commerciales 
et d’aide au dévelop pement sont désormais 
chapeautées  direc tement par le ministère des 
Affaires  étrangères – au Canada au sein du minis- 
tère des Affaires étrangères, du Commerce et 
du Développement (MAECD) –, la Défense 
demeure une entité distincte. Si elle devait, à 
des fins de cohérence, être subordonnée à la 
politique étrangère, la politique de défense 
est souvent traitée séparément de la diplo-
matie, tout comme d’ailleurs la politique   
commerciale du pays5.

Sur le plan des politiques, la tentative de coor-
dination la plus ambitieuse du Canada a été le 
fait du gouvernement libéral sous le premier 
ministre Paul Martin, lequel publia en 2005 un 
énoncé comportant quatre volets, correspondant 
à autant de sphères d’activité : la diplomatie, la 
défense, l’aide au développement et le commerce 
international (gouvernement du Canada, 2005). 
Cet agencement a alors été nommé « politique 
internationale », pour souligner son caractère 
plus inclusif que la « politique étrangère », tradi-
tionnellement confinée aux questions de diplo-
matie et de défense. Le problème de la définition 
se complique davantage lorsque l’on constate 
qu’en fait le mandat de la grande majorité des 
ministères ou des agences gouvernementales 

5. Le théoricien Carl von Clausewitz (1976, p. 46) résume ainsi la 
subordination de la politique de défense à la politique étrangère 
de l’État : « La guerre n’est que la simple continuation de la 
politique par d’autres moyens. »
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comporte une dimension internationale (immi-
gration, environnement et santé, par exemple). 
La zone d’application du terme « politique 
étrangère » devient donc de plus en plus diffi-
cile à déterminer et ne peut certainement plus 
se limiter aux seules activités du MAECD et du 
ministère de la Défense nationale (MDN).

La tentation d’éluder le terme « politique 
étrangère » et de plutôt préférer réunir et traiter 
toutes les activités internationales de l’État sous 
un même vocable, celui de « politique interna-
tionale » ou de « relations extérieures6 », découle 
en grande partie du postulat selon lequel l’en-
vironnement où elles doivent être exécutées (à 
l’extérieur des frontières nationales) est fonda-
mentalement différent de celui où elles sont 
élaborées et où s’appliquent les autres politiques, 
soit le milieu national. Pourtant, il y a moyen 
de concevoir les choses autrement. En effet, 
certains chercheurs, souvent associés au champ 
de l’administration publique, préfèrent fonder 
leur raisonnement sur l’idée selon laquelle les 
politiques tournées vers le milieu international 
demeurent malgré tout des politiques publiques 
comme les autres, c’est-à-dire qu’elles peuvent 
être étudiées avec les mêmes instruments d’ana-
lyse. Dans cette perspective, la politique étran-
gère est d’abord et avant tout le prolongement 
des jeux politiques intérieurs, et ce n’est qu’à 
travers ceux-ci que l’activité internationale de 
l’État peut être comprise.

Pour notre part, il nous apparaît nécessaire 
de souligner la complémentarité plutôt que 
l’importance relative des milieux intérieurs et 

6. L’utilisation du terme « relations extérieures » au Canada 
fut particulièrement populaire afin de désigner les rapports 
internationaux du Canada, puisque nombre d’entre eux 
consistaient en relations à l’intérieur de l’Empire britannique, 
donc n’étaient pas nécessairement « étrangers », dans la mesure 
où beaucoup de Canadiens – près de 30 % en 1965 – étaient 
d’origine britannique. 

extérieurs à l’État comme domaines d’action 
inf luençant la politique étrangère. Tant les 
événements et les rapports de forces interna-
tionaux que le contexte sociopolitique interne 
à l’État et les structures institutionnelles qui le 
composent doivent faire partie de l’analyse de la 
politique étrangère. Privilégier l’une ou l’autre 
de ces facettes revient à biaiser l’évaluation et à 
négliger l’apport respectif de chacune (Rosenau, 
1987). Ainsi, puisque la politique étrangère se 
situe au carrefour des relations internationales 
et des politiques publiques intérieures, l’ana-
lyse de son élaboration, de ses orientations et 
de son exécution doit s’effectuer sur trois plans : 
international, gouvernemental et national. 
Nous examinons tour à tour ces perspectives 
afin de dégager les grandes lignes de la politique 
 étrangère du Canada.

POINTS CLÉS

 > La politique étrangère est constituée des 
actions, des objectifs et des décisions de l’État 
relatifs à ses rapports extrafrontaliers. Elle 
inclut les activités de la « haute politique », 
traditionnellement qualifiée de politique 
étrangère, ainsi que les activités internatio-
nales de plusieurs autres ministères, quali-
fiées quant à elles de politique internationale.

 > L’analyse de la politique étrangère se trouve 
au carrefour des relations internationales 
et des politiques publiques intérieures. Elle 
nécessite donc l’étude de son élaboration, 
de ses orientations et de son exécution sur 
trois plans : international, gouvernemental 
et national.
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2. La position géostratégique, 
la puissance et l’intérêt 
national du Canada

L’approche dite réaliste des relations interna-
tionales7 qui teinte encore bien souvent l’étude 
de la politique étrangère conçoit l’environne-
ment international dans lequel se déploient 
les politiques de l’État comme fondamenta- 
lement différent de celui offert par l’envi-
ronnement intérieur. Toute étude de ces poli-
tiques doit donc avoir comme point de départ 
cette distinction et constamment tenir compte 
des particularités du milieu international. Dans 
cette perspective, l’environnement international 
se caractérise tout d’abord par le fait qu’il est, 
contrairement au milieu interne, dépourvu d’au-
torité centrale capable d’arbitrer les différends. 
Il s’agit du postulat de l’anarchie internationale, 
qui signifie que les États doivent compter essen-
tiellement sur leurs propres ressources pour 
promouvoir leurs intérêts, qu’ils ne peuvent faire 
confiance aux autres gouvernements, puisque 
ceux-ci peuvent impunément renier leur parole 
et, surtout, parce qu’ils peuvent ultimement 
recourir à la guerre pour trancher leurs querelles.

L’environnement international est donc 
une source de contraintes, qui oblige les États 
à adopter certains comportements s’ils veulent 
survivre et promouvoir leurs intérêts. Parmi 
ceux-ci s’élève comme primordiale la quête de 
puissance. Celle-ci regroupe autant les capacités 
matérielles de l’État (militaires, économiques, 
technologiques, démographiques, etc.) que ses 
outils diplomatiques (stratégies, savoir-faire, 
inf luence, alliances, etc.) et sa volonté poli-
tique de défendre, dans un ordre international 

7. Pour une revue des différentes approches théoriques en relations 
internationales mentionnées dans ce texte, voir Battistella (2012) 
ainsi que Macleod et O’Meara (2010).

anarchique, l’intérêt national de l’État. La 
préservation, voire l’accroissement de la puis-
sance de l’État, favorise ainsi son autonomie 
politique vis-à-vis de ses pairs et assure une 
plus grande chance de survie de l’État comme 
entité souveraine. Dans un monde où le risque 
de guerre est constant, la politique étrangère 
des États est – et se doit d’être, d’un point de 
vue réaliste – ultimement guidée par un seul 
et même objectif : la maximisation de la sécu-
rité de l’État afin d’éviter de disparaître (Waltz, 
2001, p. 188). Les gouvernements doivent ainsi 
se comporter en acteur rationnel, c’est-à-dire, à 
la suite d’un calcul coûts/bénéfices, en adoptant 
des politiques qui visent à accroître la puissance 
de l’État, car elle seule peut garantir la survie et 
la défense des intérêts nationaux. En ce sens, cet 
environnement détermine largement le contenu 
général de la politique étrangère, qui est d’abord 
et avant tout une politique de puissance.

L’État est, dans cette perspective, conçu 
comme un acteur unitaire, ce qui signifie que 
les jeux de politiques intérieures (élections, 
système partisan, attentes de la population) 
n’ont qu’une influence secondaire sur le cours 
de la politique étrangère. Ceci découle du fait 
que, quels que soient les désirs de la popu-
lation et des dirigeants, ceux-ci doivent faire 
face à des contraintes qui déterminent l’intérêt 
national, sur lesquelles ils n’ont que peu de prise 
et auxquelles il n’y a d’autre choix que de se 
conformer. Ces contraintes sont d’ordre géogra-
phique (ressources, taille du territoire, voisi-
nage), démographique (nombre d’habitants, 
degré de scolarisation, occupation du terri-
toire), économique (degré de développement, 
richesse collective, structure du commerce), 
politique (volonté d’assumer les coûts et les 
sacrifices d’une politique de puissance, capa-
cité de mobilisation des ressources) et militaire 
(taille des forces armées, alliances, moyens tech-
nologiques). Ces contraintes relèvent toutes de 
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la position géostratégique de l’État, c’est-à-dire 
de son emplacement géographique et de sa 
 puissance relative vis-à-vis des autres États.

Le postulat selon lequel le gouvernement se 
doit d’être rationnel – faute de quoi il met en 
danger la survie même de l’État – découle de 
cette conception des principaux déterminants de 
la politique étrangère. Puisque tout État repré-
sente une menace potentielle pour autrui, les 
dirigeants politiques, quelle que soit l’équipe au 
pouvoir, fonderont leurs décisions sur la base 
d’intérêts nationaux relativement objectifs – 
assurer la défense, l’autonomie et la prospérité 
de l’État – et en fonction des capacités rela- 
tives de l’État de les remplir. Ainsi, plus un État 
est puissant par rapport à ses homologues, plus 
il est en mesure d’agir de manière indépendante 
afin de façonner l’échiquier international confor-
mément à ses intérêts. Dans ce contexte, l’État 
est à la fois conçu comme unitaire et rationnel, 
c’est-à-dire que ses élites gouvernantes sont 
contraintes d’agir selon un calcul des coûts et 
des bénéfices de leurs actions en fonction des 
intérêts nationaux et des capacités relatives de 
l’État. Peu importe les traits propres aux indi-
vidus et au parti politique au pouvoir, on s’attend 
à ce que l’État identifie la même option opti-
male et adopte une politique semblable face à 
une situation donnée.

2.1. L’intérêt national du Canada

Ce type de raisonnement peut s’appliquer à la 
politique étrangère canadienne et plusieurs 
auteurs ont tenté de déterminer la nature de l’in-
térêt national du pays. L’une des plus anciennes 
analyses de ce type est celle proposée en 1937 
par Escott Reid, qui deviendra par la suite un 
diplomate de haut rang. L’intérêt national 
canadien, selon Reid, s’articule autour de sept 

principes, dont la préservation de l’unité natio-
nale (entre Canadiens anglais et Canadiens 
français), le maintien de relations privilégiées 
avec le Royaume-Uni et les États-Unis, de même 
que l’adoption d’une politique de retrait par 
rapport aux conflits internationaux (Reid, 1986). 
Ainsi, on le constate, si certains de ces intérêts 
demeurent au cœur de la politique étrangère 
canadienne – l’unité nationale et l’alignement 
sur les États-Unis, par exemple – d’autres, 
comme la position de retrait par rapport aux 
conflits internationaux, ne correspondent plus 
à la réalité contemporaine.

Une autre définition, souvent citée par les 
spécialistes en politique étrangère canadienne 
(Buteux, 1994 ; Richter, 1997 ; Lovegrove, 2010), 
est celle de John Sutherland (1962), qui définit 
l’intérêt national canadien à partir des « inva-
riants » que constituent la géographie nord-amé-
ricaine du Canada, la puissance économique 
et les « alliances naturelles ». La première, 
 fondamentale, signifie que :

the United States is bound to defend Canada 
from external aggression almost regardless of 
whether or not Canadians wish to be defended. 
We may call this the involuntary American 
 guarantee. […] [I]t is also true that Canada can 
never, consistent with her own interest, ignore 
the requirements of American security ; because, 
in the f inal analysis, the security of the United 
States is the security of Canada (Sutherland, 1962,  
p. 202-203).
À cette « garantie involontaire de sécurité » 

dont bénéficie le Canada et aux obligations d’ali-
gnement sur les États-Unis qu’elle induit s’ajoute 
la puissance économique du pays. Le Canada ne 
pouvant prétendre constituer une « grande puis-
sance », il fait partie du second peloton, celui 
des puissances « moyennes », une position qu’il 
partage, selon Sutherland, avec des pays comme 
le Japon et l’Italie. La présence du Canada au sein 
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du G7, puis du G8 et du G208 témoigne de son 
rang à titre de puissance moyenne. Le Canada 
représente la 10e économie mondiale, le 14e plus 
important dépensier en matière de défense et 
le 37e pays le plus populeux (Banque mondiale, 
2011 ; SIPRI, 2011 ; IISS, 2011). Enfin, les « alliances 
naturelles » du Canada, selon Sutherland, vont 
au-delà des États-Unis pour couvrir également 
le Royaume-Uni et la France, soit les deux 
anciennes mères patries, avec lesquelles le 
Canada maintient nombre d’affinités politiques, 
culturelles et institutionnelles.

Plus récemment, Steven Kendall Holloway 
(2006) a élaboré une définition sophistiquée, et 
sans doute la plus élaborée de l’intérêt national 
du Canada, qui est fondée sur une liste de cinq 
priorités : la sécurité nationale, l’autonomie 
politique, l’unité nationale, la prospérité écono-
mique et la projection de l’identité. Définis de 
manière suffisamment large et vague, ces inté-
rêts guident, selon Holloway, chacun des gouver-
nements canadiens, indépendamment de ses 
affiliations idéologiques.

Bien que le terme « intérêt national » soit 
relativement peu utilisé par le gouvernement 
canadien, il est possible de trouver des inter-
prétations de celui-ci dans certains documents, 
en particulier les livres blancs sur la politique 
étrangère, ou encore sur la défense9. La plupart 
des auteurs reconnaissent d’ailleurs que le 
contenu de ces énoncés de politique étrangère 
a  relativement peu changé d’un gouvernement 

8. Ces institutions réunissent annuellement les huit et les vingt pays 
les plus industrialisés pour débattre des questions de l’heure et 
coordonner leurs politiques.

9. Les livres blancs sur la politique étrangère sont publiés 
épisodiquement par le gouvernement, historiquement au rythme 
d’un par gouvernement. Ce fut le cas des gouvernements Trudeau 
en 1972, Mulroney en 1986, Chrétien en 1995 et Martin en 2005 (le 
gouvernement Harper n’en ayant jamais produit à ce jour). En ce 
qui a trait aux livres blancs sur la défense, ils sont plus fréquents, 
puisqu’ils ont été publiés en 1947, 1964, 1970, 1987, 1994, 2005 et 2007.

à l’autre depuis 1945 (Hogg, 2004), notamment 
en raison des « invariants » internationaux qui 
pèsent sur le Canada et des priorités qui en 
découlent, comme la recherche de sécurité, d’au-
tonomie et de prospérité. La politique étrangère 
de Pierre E. Trudeau (Fortmann et Larose, 2004) 
et de Stephen Harper (Massie et Roussel, 2013) a 
toutefois été interprétée comme étant significati-
vement différente de celle de leurs prédécesseurs, 
ce qui pourrait démontrer que les éléments qui 
constituent la notion d’intérêt national ne s’im-
posent pas de la même façon à tous les dirigeants 
politiques. Cela signifie que, malgré le caractère 
objectif des contraintes géostratégiques pesant 
sur le Canada, les gouvernements conservent 
une certaine marge de manœuvre dans l’inter-
prétation de ces contraintes.

2.2. La puissance relative du Canada

L’évaluation de la puissance du Canada, et donc 
des ressources dont il dispose pour atteindre ses 
objectifs et défendre ses intérêts, a fait l’objet 
de nombreux débats (Nossal, Roussel et Paquin, 
2007, p. 107-134). Le terme le plus communé-
ment employé pour définir la position du 
Canada dans la hiérarchie internationale est 
celui de « puissance moyenne », c’est-à-dire un 
pays qui n’est ni une grande puissance ni un petit 
État, qui a des intérêts internationaux impor-
tants, et qui dispose de certaines ressources lui 
permettant d’exercer une influence internatio-
nale, mais pas à un degré suffisant pour agir seul 
(Keohane, 1969 ; Munton, 1979). La « politique 
de puissance » du Canada consiste donc avant 
tout à contribuer, au meilleur de ses ressources, 
à maintenir un ordre international qui lui soit 
favorable et à se chercher des partenaires pour 
compenser ses faiblesses et atteindre ses objec-
tifs sur la scène internationale. La participa-
tion active du Canada à maintes institutions 
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internationales (l’Organisation des Nations 
Unies – ONU, l’Organisation du traité de l’At-
lantique nord – OTAN, l’Organisation des 
États américains – OÉA, etc.) est donc souvent 
comprise comme étant la manifestation de la 
puissance moyenne canadienne, dans la mesure 
où le siège dont dispose le Canada au sein de 
ces institutions permet d’influencer les affaires 
internationales et de nouer des alliances avec des 
pays aux vues similaires (Sokolsky, 1989).

La notion de puissance moyenne est cepen-
dant contestée. Plusieurs estiment qu’elle ne 
traduit pas la véritable position du Canada, qu’il 
conviendrait plutôt de qualifier de « satellite des 
États-Unis » tant elle est faible ou, à l’inverse, 
de « puissance prépondérante » en raison de 
certains de ses atouts qui lui confèrent un statut 
important, comme la présence de ressources 
stratégiques (Dewitt et Kirton, 1983 ; Molot, 
1990). Ce débat porte en fait moins sur la « véri-
table » puissance matérielle du Canada que sur 
le degré variable d’influence qu’il peut exercer 
sur les affaires internationales. Les premiers 
 estiment que le Canada est largement dépendant 
des États-Unis, tant d’un point de vue sécuritaire 
qu’économique, et qu’en conséquence sa marge 
de manœuvre sur la scène internationale est rela-
tivement mince (Macleod et al., 2000 ; Harvey, 
2005). Les seconds jugent plutôt que le Canada 
peut souvent agir de manière unilatérale ou 
encore assembler des coalitions de partenaires 
afin d’atteindre ses objectifs internationaux 
(Kirton, 2012). C’est donc par l’analyse sectorielle 
de l’influence – et non par la puissance brute – 
du Canada que l’on peut évaluer son succès 
relatif à réaliser ses objectifs internationaux et 
ainsi qualifier le « rang » de l’État canadien parmi 
le concert des nations. Par ailleurs, comme nous 
le verrons dans la dernière section de ce texte, 
d’autres estiment plutôt que l’usage du terme 
« puissance moyenne » participe de la définition 

de l’identité canadienne plus que d’une analyse 
qui se veut objective de ses ressources.

2.3. La position géostratégique  
du Canada

Le fait que le Canada soit un pays immense 
(environ 10 000 000 de km², soit près de 15 fois 
la France), peu densément peuplé, bordé par 
trois océans, dont une grande partie du territoire 
est difficilement accessible, et qu’il partage une 
frontière de près de 9 000 km avec les États-Unis 
signifie qu’il est à la fois impossible de le défendre 
efficacement, mais aussi qu’il est peu susceptible 
d’être menacé. Le Canada est, dans les mots de 
Desmond Morton (1982 et 1987), un pays à la fois 
« indéfendable et invulnérable ». Cela contribue 
largement à expliquer pourquoi, durant l’essen-
tiel de son histoire, le Canada a adhéré à des 
alliances militaires, d’abord au sein de l’Empire 
britannique, ensuite au sein de l’OTAN. De 
même, malgré son  isolement, le gouvernement 
doit veiller à préserver le contrôle qu’il exerce sur 
le territoire, en particulier dans les régions plus 
reculées. Par exemple, le réchauffement clima-
tique et l’accès en théorie plus facile aux zones 
arctiques obligent les dirigeants canadiens à se 
préoccuper de l’exercice de la souveraineté dans 
le Nord. En ce qui concerne sa structure écono-
mique, elle fait du Canada un « État marchand », 
dont la prospérité dépend en très grande partie 
du commerce extérieur. Il doit s’assurer d’avoir 
accès à des marchés étrangers, de maintenir de 
bons rapports avec ses partenaires économiques 
et de pouvoir compter sur un ordre international 
stable et propice aux échanges. C’est d’ailleurs 
en grande partie l’impératif de prospérité qui a 
amené le Canada à conclure un accord de libre-
échange avec les États-Unis et à accepter, afin 
d’assurer le libre commerce transfrontalier, les 
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exigences américaines en matière de sécurité – 
ce que l’on désigne désormais sous le vocable 
de « périmètre de sécurité » nord- américain 
(Fortmann et al., 2003 ; Drache, 2006). La rela-
tion avec Washington, tant sur le plan politique, 
économique que militaire ou socioculturel, est 
celle qui doit constamment retenir l’attention 
d’Ottawa, puisque les États-Unis sont le prin-
cipal partenaire du Canada, et de loin, dans 
chacun de ces domaines. Comme l’affirme Denis 
Stairs (1994, p. 8), « il n’y a qu’un seul impératif 
en politique étrangère canadienne, [celui] de 
maintenir une relation de travail politiquement 
amicale – et donc économiquement effective – 
avec les États-Unis ».

En marge des préoccupations à caractère 
matériel, telles que la sécurité et la prospérité, 
deux autres éléments reviennent fréquemment 
dans la définition de l’intérêt national cana-
dien. Le premier est la promotion de l’identité 
canadienne, avant tout parce qu’il est de l’in-
térêt d’afficher, sur la scène internationale, une 
personnalité distincte de celle des États-Unis. En 
effet, le Canada est constamment déchiré entre 
une volonté d’accommoder et de se distancier de 
son voisin américain (McDonough, 2013). Les 
liens entre les deux pays sont si forts, et les traits 
culturels si semblables vus de l’extérieur, que le 
Canada risque parfois d’être considéré comme un 
simple appendice des États-Unis par les autres 
gouvernements, ce qui réduit son influence et sa 
capacité d’agir de manière autonome. En effet, 
afin d’inf luencer les affaires internationales, 
encore faut-il afficher des préférences différentes 
de celles des autres et réussir à façonner à son 
propre avantage les actions et les perceptions 
d’autrui. Or, en matière de politique étrangère, 
le Canada partage la plupart du temps les mêmes 
préférences que celles de son voisin américain 
(Lagassé et Robinson, 2008, p. 103-105). Ceci ne 
diminue pas la volonté du gouvernement cana-
dien de se distancier des États-Unis, mais cela 

réduit sa capacité à l’influencer dans le sens des 
intérêts propres au Canada.

Le second élément qui revient fréquemment 
dans la définition de l’intérêt national est celui 
de l’unité du pays. La perte de repères nationaux 
par la population, notamment en raison d’une 
forte identification avec les États-Unis, ainsi que 
l’existence d’un mouvement sécessionniste au 
Québec représentent deux menaces à l’existence 
même du Canada comme entité souveraine. La 
politique étrangère canadienne doit, au pire, 
éviter de mettre en péril l’unité nationale ou, au 
mieux, faire la promotion d’images qui contri-
buent à consolider, au sein de la population 
canadienne, le sentiment d’appartenance au 
Canada. Nous reviendrons sur ces deux éléments 
dans la dernière section.

2.4. Les stratégies internationales

Si les études sur l’intérêt national du Canada se 
concentrent généralement sur un nombre limité 
de variables, des débats peuvent surgir quant au 
choix des stratégies et aux moyens à prendre pour 
satisfaire cet intérêt ou, encore, pour déterminer 
l’ordre des priorités. Ainsi, la plupart des gouver-
nements qui se sont succédé à Ottawa depuis 
1948 ont estimé que la participation du Canada 
aux institutions internationales (en particulier 
l’ONU et l’OTAN) constituait le moyen le plus 
sûr de promouvoir ses intérêts politiques et 
sécuritaires. Ces institutions offrent un moyen 
de stabiliser l’environnement international, de 
le rendre plus prévisible en établissant des règles 
de comportement pour les États et, surtout, 
d’encadrer les grandes puissances en leur impo-
sant des obligations. De ce point de vue, elles 
représentent un moyen de rééquilibrer une rela-
tion forcément asymétrique avec les États-Unis 
en diluant l’influence de ces derniers dans des 
groupes comprenant de nombreux États, tout 
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en donnant l’occasion au Canada de jouer un 
rôle distinct sur la scène internationale. Sur le 
plan commercial, cette stratégie incite le Canada 
à diversifier ses partenaires économiques, de 
manière à diminuer sa dépendance à l’égard du 
marché américain. Cette approche fut notam-
ment celle des gouvernements Trudeau (1968-
1979 et 1980-1984) et Chrétien (1993-2003). La 
conclusion d’un accord de libre-échange avec 
l’Union européenne s’inscrit également dans 
cette perspective.

Une autre stratégie consiste à privilégier les 
relations bilatérales, et en particulier celle avec 
les États-Unis, plutôt que de miser sur les rela-
tions multilatérales au sein des institutions. 
Le Canada peut ainsi renforcer ses liens avec 
les partenaires qu’il juge les plus importants, 
adopter des comportements qui marquent plus 
aisément une distinction entre les « amis » et 
les « ennemis » (ce que les processus multila-
téraux ne permettent pas toujours de faire) et 
même promouvoir ses intérêts par des politiques 
unilatérales. L’équivalent commercial de cette 
approche consiste prioritairement à favoriser 
l’intégration avec le marché américain pour 
maximiser les bénéfices que peuvent en retirer 
les entreprises canadiennes, et à ne se tourner 
vers d’autres marchés que de manière complé-
mentaire (Hart, 2008). Sur le plan sécuritaire, il 
s’agit de mettre en place un véritable périmètre 
de sécurité nord-américain, de manière à faci-
liter le flux de biens et de personnes le long de 
la frontière canado-américaine. La conclusion 
de l’Accord de libre-échange nord-américain 
ainsi que le plan d’action Par-delà la frontière 
du gouvernement Harper10 s’inscrivent dans 

10. Cette déclaration, faite conjointement par le premier ministre 
canadien et par le président américain en février 2011, marquait 
le début d’un processus d’accroissement de la compétitivité 
économique et du renforcement de la sécurité nord-américaine 
dans des domaines tels que la cybersécurité, le commerce, la 

cette perspective. De même, l’action à tendance 
unilatéraliste du gouvernement Harper vis-à-vis 
de l’Arctique canadien écarte les institutions 
multilatérales au profit d’une gestion axée sur 
la promotion de la souveraineté exclusive du 
Canada sur son territoire.

L’approche fondée sur une lecture rationnelle 
de la puissance et des intérêts du Canada a le 
mérite de la simplicité. Elle est certainement 
très utile pour comprendre les tendances à long 
terme et les récurrences dans le comportement 
du gouvernement, dont l’activisme canadien 
au sein de nombreuses institutions multi-
latérales. Elle permet d’expliquer pourquoi des 
gouvernements successifs tendent à adopter 
des politiques semblables, car les variables sur 
lesquelles elle s’appuie transcendent les préfé-
rences des dirigeants politiques. Il est ainsi diffi-
cile d’imaginer qu’un gouvernement canadien 
renonce à l’alliance militaire avec les États-Unis 
et l’Europe, institutionnalisée respectivement 
au sein du NORAD et de l’OTAN. Toutefois, 
une compréhension plus fine des décisions de 
politique étrangère, y compris les comporte-
ments qui apparaissent « anormaux » ou « hors 
norme », exige de renoncer au postulat de l’ac-
teur unitaire et strictement rationnel et de s’as-
treindre à une étude approfondie des structures 
de l’État et de l’influence de la société civile.

POINTS CLÉS

 > L’approche rationaliste du réalisme permet 
d’expliquer les éléments de continuité en poli-
tique étrangère canadienne, dont la garantie 
involontaire de sécurité et la participation à 
de nombreuses institutions internationales. 

protection des infrastructures essentielles et l’application 
transfrontalière de la loi. Pour de plus amples détails, <http://
actionplan.gc.ca/fr/content/dela-la-frontiere>.

http://actionplan.gc.ca/fr/content/dela-la-frontiere
http://actionplan.gc.ca/fr/content/dela-la-frontiere
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Ceci découle des invariants qui composent la 
position géostratégique du Canada.

 > Il existe un débat sur la nature de l’intérêt 
national canadien. Parmi ses principales 
composantes figurent la sécurité des citoyens 
et du territoire, l’autonomie politique, la 
prospérité économique et l’unité nationale.

 > La puissance relative du Canada est conçue 
en fonction de son rang dans la hiérarchie 
internationale, de même qu’en fonction de 
son degré d’influence sur la scène internatio-
nale. Il existe ainsi un flou quant au degré de 
puissance du Canada.

3. La politique étrangère : 
une politique publique 
comme les autres

L’approche réaliste, qui tend à considérer l’État 
comme un acteur unitaire ayant des intérêts 
supérieurs, c’est-à-dire qui vont au-delà de la 
somme des intérêts des individus et des groupes 
qui composent la société canadienne, ne permet 
pas d’expliquer certaines facettes de la politique 
étrangère, en particulier certaines décisions 
spécifiques qui ne semblent pas directement 
liées à une définition claire de l’intérêt national. 
Il convient alors de chercher une approche diffé-
rente, qui offre une compréhension plus raffinée 
de la politique étrangère. C’est notamment le cas 
de l’étude des politiques publiques et de l’ap-
proche libérale des relations internationales. 
L’idée centrale est ici d’appliquer au domaine 
spécifique de la politique étrangère les instru-
ments et les hypothèses formulées pour l’étude 
des autres sphères de la vie publique. En d’autres 
mots, et contrairement à l’approche précédente, 
la politique étrangère n’est pas fondamen-
talement différente de ces autres politiques 

élaborées par le gouvernement, ou encore ces 
différences ne portent pas préjudice à l’analyse.

Le domaine des politiques publiques (ou 
encore de l’administration publique) s’intéresse 
à la gestion des politiques gouvernementales, de 
leur élaboration jusqu’à leur mise en œuvre. Il 
étudie le processus de prise de décision, le rôle 
des différents acteurs qui y participent et les 
facteurs structurants qui pèsent sur le compor-
tement de ces derniers (Bernier et Lachapelle, 
2010, p. 11). L’État n’est plus perçu comme un 
acteur unitaire, mais plutôt comme la struc-
ture au sein de laquelle interagissent une vaste 
gamme d’acteurs et comme le point de chute des 
demandes provenant des groupes et des indi-
vidus qui composent la société civile. Dans ce 
contexte, la notion d’« intérêt national » perd 
une grande partie de sa valeur, puisqu’il convient 
plutôt, pour comprendre la politique étrangère, 
de s’intéresser aux intérêts des différents acteurs 
qui participent au processus et à la manière dont 
celui-ci se déroule. La politique étrangère est ici 
considérée comme l’expression internationale 
des dynamiques politiques intérieures à l’État. 
Ces postulats sont compatibles avec l’approche 
libérale des relations internationales qui, parce 
qu’elle prend en considération les structures 
gouvernementales et s’applique à des objets 
plus vastes que le seul domaine de la politique 
étrangère, peut contextualiser le processus de 
prise de décision, en précisant la nature de la 
contribution et des intérêts de la société civile 
(Doyle, 2008 ; Roussel, 2013).

Les programmes de recherche sur la poli-
tique étrangère qui s’inscrivent dans cette 
approche sont généralement divisés, quoique 
de manière assez poreuse, entre l’« analyse 
de la politique étrangère », qui s’intéresse 
principalement aux acteurs et aux facteurs 
structurants, et l’étude de la prise de déci-
sion en politique étrangère, qui porte surtout 
sur les processus qui aboutissent à la prise de 
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décision (Hudson, 2007 ; Carlsnaes, 2008 ; 
Battistella, 2012, p. 359-392). L’étude des acteurs 
consiste à identifier les individus ou groupes 
qui, à l’intérieur de l’État, contribuent aux déci-
sions en politique étrangère et à déterminer 
les éléments qui façonnent leurs attitudes 
par rapport à une question donnée. Certaines 
analyses mettront l’accent sur les caractéris-
tiques propres à chaque individu (histoire 
personnelle, éducation, croyances, psychologie, 
etc.) et tenteront de mesurer leurs répercus-
sions sur les décisions. Il existe de nombreux 
modèles qui s’intéressent au comportement 
des individus (pour un survol, voir Cashman, 
2000, p. 36-76 ; Hudson, 2007, p. 37-63 ; Gross 
Stein, 2008). Par exemple, Robert Jervis (1976) 
a cherché à démontrer que les individus peuvent 
posséder certains filtres cognitifs qui déforment 
leur perception de la réalité, ce qui les conduit à 
prendre des décisions erronées.

D’autres analyses se concentreront plutôt sur 
les nombreux groupes qui composent l’État, 
que ce soit les fonctionnaires d’un ministère 
ou d’une agence, les membres du Cabinet, les 
conseillers politiques, ou encore les militaires, 
et chercheront à comprendre leur motivation 
et leur influence respective. Elles peuvent leur 
prêter des dispositions psychologiques proches 
de celles des individus (mémoire collective, 
pensée groupale), s’intéresser à la culture ou aux 
habitudes (les « routines ») propres à ce groupe, 
ou encore, plus généralement, leur attribuer un 
caractère rationnel. Dans ce dernier cas, il s’agit, 
pour comprendre pourquoi un groupe défend 
une position donnée, de déterminer quels sont 
ses intérêts. Certains chercheurs se pencheront 
sur les rapports, au sein de l’État, entre les diffé-
rents groupes et individus. La décision de poli-
tique étrangère sera alors le reflet des rapports 
de forces qui s’établissent entre eux, ou encore le 
résultat des négociations et des jeux de coulisses. 
Les travaux les plus connus à ce chapitre sont 

ceux de Graham Allison (1971), qui comparent 
l’utilité du modèle rationnel (ce qui correspond 
à une approche fondée sur l’intérêt national) à 
celles des routines organisationnelles et de la 
politique bureaucratique.

Mais les composantes internes de l’État ne 
sont pas les seuls facteurs qui peuvent influencer 
la prise de décision. Plusieurs travaux portent 
sur la portée des groupes opérant à l’extérieur de 
l’État qui font pression sur le gouvernement. De 
nombreux acteurs émanant de la société civile 
sont ainsi réputés exercer une telle influence. 
C’est le cas de l’opinion publique, des médias, 
des experts et des universitaires, des entreprises 
privées, des organisations non gouvernemen-
tales (ONG), des partis politiques ou encore des 
représentants des diasporas (Nossal, Roussel et 
Paquin, 2007, p. 169-226 ; Carment et Bercuson, 
2008). Enfin, il y a lieu de tenir compte des 
pressions émanant des autres ordres de gouver-
nement sur l’État central, comme les régions, 
les États fédérés, ou encore les municipalités. 
Ceci est particulièrement nécessaire dans le 
cas du Canada.

3.1. L’autonomie de l’exécutif

Bien que souvent élaborés pour rendre compte 
de la politique étrangère américaine, ces 
modèles sont aussi employés pour étudier celle 
du Canada. La transposition est d’autant plus 
facile que les acteurs qui participent à la déci-
sion y sont, à première vue, moins nombreux. Il 
convient d’abord de noter que, dans un système 
parlementaire de Westminster comme celui du 
Canada, les pouvoirs décisionnels en matière 
de politique étrangère et en défense sont, 
pour l’essentiel, concentrés entre les mains de 
la Couronne, ce qui signifie, en pratique, le 
premier ministre, ses conseillers et le Cabinet. 
Par exemple, il revient exclusivement au premier 
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ministre de prendre des décisions aussi graves 
que celle qui consiste à intervenir militairement 
sur la scène internationale. Certes, le premier 
ministre peut avoir la prudence de consulter le 
Cabinet ou même le Parlement, mais c’est à lui 
seul qu’incombe la décision finale. Le rôle du 
Parlement est donc secondaire (Lagassé, 2010 
et 2012). Le Parlement peut approuver, souvent 
a posteriori, les décisions de l’exécutif afin de 
leur conférer une légitimité démocratique, 
exiger une reddition de comptes à la Chambre 
des communes, nécessaire dans un système de 
gouvernement responsable, ou encore proposer 
des recommandations au gouvernement par 
l’entremise des comités parlementaires, notam-
ment. Mais, en définitive, seul l’exécutif, qui a 
hérité en cela des pouvoirs de la Couronne 
(appelés prérogatives royales), est habilité à 
élaborer et à exécuter la politique étrangère (il 
en va autrement de la mise en œuvre sur laquelle 
nous reviendrons).

Le premier ministre dispose donc d’une très 
grande latitude. Ceci découle de ses préroga-
tives constitutionnelles, dont le pouvoir de 
commander, contrôler et organiser les forces 
armées. L’autonomie du premier ministre 
en matière de politique étrangère découle 
 également de son pouvoir de nommer et de révo-
quer les ministres. Ceux-ci doivent se conformer 
aux positions du premier ministre, faute de 
quoi ils s’exposent à des représailles pouvant 
aller jusqu’au congédiement. Par exemple, 
Jean Chrétien, à qui l’on demandait ce qu’il 
adviendrait si son ministre des Affaires étran-
gères n’était pas d’accord avec son enga gement 
à l’égard de l’accord de Kyoto, répondit que « le 
lendemain, il y aurait un autre ministre des 
Affaires étrangères11 ». En outre, les pouvoirs du 
premier ministre découlent du contrôle direct 

11. Entrevue avec les auteurs, 6 avril 2012.

qu’il exerce sur deux institutions centrales du 
système politique canadien, soit le Bureau du 
premier ministre (BPM), composé de conseillers 
politiques, et le Bureau du Conseil privé (BCP), 
un groupe de fonctionnaires chargés de la coor-
dination de l’ensemble des ministères et de la 
préparation des réunions du Cabinet. À travers 
ces deux institutions, le premier ministre peut 
garder la mainmise sur l’ensemble des politiques 
du gouvernement (Savoie, 1999 ; Michaud, 2006 ; 
Nossal, Roussel et Paquin, 2007, p. 289-291). En 
effet, le Greffier du Conseil privé, le plus haut 
fonctionnaire de l’État canadien, a notamment 
pour mandat d’assurer la cohésion des politiques 
gouvernementales et la réalisation des priorités 
du premier ministre. Par son pouvoir de nommer 
les plus hauts fonctionnaires, en particulier les 
sous-ministres, le premier ministre dispose 
de moyens coercitifs significatifs afin de faire 
respecter ses vues au sein de chacun des minis-
tères œuvrant dans le domaine de la politique 
étrangère. Enfin, dans ce domaine, le premier 
ministre bénéficie d’un accès incomparable 
aux renseignements et un accès privilégié à ses 
homologues étrangers, qu’il rencontre réguliè-
rement dans les nombreux sommets des chefs 
des gouvernements (Nossal, Roussel et Paquin, 
2007, p. 319-353). Ainsi, on pourrait dire que la 
politique étrangère du Canada est largement « ce 
que le premier ministre pense qu’elle est, ou dit 
qu’elle est » (Bland, 2007, p. 129).

En conséquence, le système parlementaire 
canadien, par la très grande autonomie qu’il 
accorde au premier ministre en matière de 
politique étrangère, tend à contredire la vision 
selon laquelle l’État n’est que la « courroie de 
transmission » des préférences d’une multi-
tude d’acteurs sociétaux (Moravcsik, 1997). Au 
contraire, l’autonomie de l’exécutif vis-à-vis 
tant du pouvoir législatif que de la société civile 
tend à faire de la politique étrangère cana-
dienne une chasse gardée du premier ministre. 
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Ceci est  d’autant plus vrai que les affaires inter-
nationales ne constituent que très rarement 
des enjeux électoraux12. Le premier ministre 
ne s’expose donc qu’exceptionnellement à des 
représailles  électorales à la suite d’une décision 
impopulaire13.

3.2. Les forces bureaucratiques

Il n’en demeure pas moins que la société civile 
et les partis politiques tentent d’inf luencer 
l’exécutif dans le sens de leurs préférences. À 
titre d’exemple, Jean Chrétien relatait ainsi les 
pressions qu’il reçut au moment de décider si 
le Canada allait ou non prendre part à la guerre 
anglo-américaine contre l’Irak : « Tout au long 
de l’automne [2002], on m’a pressé de toute part 
d’appuyer les Américains jusqu’au bout. Ces 
pressions me venaient de Washington, du milieu 
des Affaires, de la presse de droite et même de 
ces libéraux qui étaient favorables à une action 
militaire » (Chrétien, 2007, p. 341). En effet, 
la préservation de l’appui du caucus du parti 
politique représente l’une des contraintes qui 
pèsent lourdement sur le processus décisionnel 
du premier ministre en matière de politique 
étrangère. C’est grâce à cet appui que le premier 
ministre peut préserver sa légitimité et son statut 
de chef de parti, et donc de chef du gouverne-
ment. Les décisions politiques majeures, comme 
l’est celle d’entrer en guerre, doivent ainsi soit 
plaire à la base militante du parti politique, soit 

12. L’Accord de libre-échange avec les États-Unis et, dans une 
moindre mesure, l’invasion anglo-américaine de l’Irak firent 
l’objet de débats lors des élections de 1988 et 2004 respectivement. 
Il s’agit toutefois d’exceptions à la règle. 

13. L’exception pourrait être le cas de John Diefenbaker, dont la 
défaite électorale de 1963 est en partie due à la controverse 
suscitée par l’acquisition de missiles sol-air Bomarc-B, qui ne 
pouvaient être employés qu’avec une charge nucléaire.

être bénéfiques électoralement pour le parti. 
Faute de quoi le premier ministre peut voir son 
poste de chef de parti contesté.

Une autre source d’influence qui pèse sur le 
premier ministre réside dans le Cabinet et, plus 
particulièrement en ce qui nous concerne, le 
Comité du Cabinet chargé des affaires étrangères 
et de la sécurité, composé des ministres dont le 
portfolio touche ces domaines. Ceci dit, les fonc-
tions exercées par le ministre des Affaires étran-
gères dépendent de la latitude politique que lui 
laisse le premier ministre et du soutien que ce 
dernier lui apporte (Nossal, 1994-1995). Son rôle 
consiste surtout à voir à la gestion quotidienne 
de la diplomatie et à l’expression du point de vue 
du gouvernement sur les dossiers courants, mais 
il joue aussi un rôle important dans les décisions, 
en particulier lors des réunions du Cabinet. Il en 
va de même pour le ministre de la Défense, dont 
l’essentiel des tâches consiste à voir à la bonne 
gestion des Forces canadiennes. La participation 
de l’un ou de l’autre au processus décisionnel 
est donc entièrement à la discrétion du premier 
ministre. Par exemple, le ministre de la Défense 
nationale, Peter MacKay, admet ne pas avoir pris 
part à la décision du premier ministre Harper 
de mettre fin à la mission de combat des Forces 
canadiennes à Kandahar en 2011 (Brewster, 2011, 
p. 306). Ceci peut sembler paradoxal, voire peu 
parlementaire, dans la mesure où, selon le prin-
cipe de la responsabilité ministérielle, le ministre 
est imputable devant le Parlement des actions 
de son ministère. Mais la personnalisation de la 
politique étrangère autour du premier ministre et 
le désir de ce dernier d’exercer un plein contrôle 
sur les actions internationales d’envergure font 
en sorte que c’est le chef de gouvernement à 
qui revient souvent le poids de la décision en ce 
domaine. Qui plus est, à la responsabilité indi-
viduelle des ministres devant la Chambre des 
communes s’ajoute la responsabilité collective 
du Cabinet, lequel est collectivement imputable 
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des décisions prises par ses comités et le premier 
ministre. Ainsi, à titre de chef de gouvernement, 
le premier ministre assume la responsabilité de 
toutes les décisions de son gouvernement. Il 
est donc logique qu’il s’assure d’être celui qui 
tranche les questions les plus délicates, parmi 
lesquelles figure sans conteste la décision d’en-
trer en guerre.

S’il est relativement facile d’identifier ceux 
qui ont la responsabilité de la prise de décision 
au niveau ministériel, les choses se compliquent 
davantage au niveau bureaucratique. Les fonc-
tionnaires et les militaires sont non seulement 
appelés à mettre en œuvre les décisions poli-
tiques, mais doivent aussi fournir des conseils 
et, dans le cas de dossier d’importance moindre, 
prendre une multitude de petites décisions. À 
cet égard, les bureaucraties peuvent exercer une 
influence parfois déterminante sur le processus 
décisionnel. Selon Graham Allison (1971), les 
avis et les décisions des fonctionnaires peuvent 
être en partie façonnés par la perception de 
leurs propres intérêts bureaucratiques, tels 
que le désir de conserver l’initiative sur un 
dossier en particulier, ou celui d’accroître les 
ressources à leur disposition. De même, leurs 
préférences peuvent refléter des routines orga-
nisationnelles, dans le sens où les fonctionnaires 
tendent à privilégier les options qui sont les 
plus semblables aux pratiques déjà en vigueur 
et qui exigent donc un minimum de change-
ment dans le contenu des politiques. Enfin, les 
fonctionnaires ne sont pas exempts des riva-
lités qui s’établissent au sein d’une organisation 
aussi vaste que celle du gouvernement, surtout 
lorsque leurs tâches les mettent en contact 
avec d’autres composantes de la bureaucratie. 
Ainsi, la coordination du ministère des Affaires 
étrangères et de celui de la Défense a toujours 
constitué un casse-tête dans la mise en œuvre de 
la politique internationale du Canada, puisque 
ces deux institutions tendent à entretenir des 

visions différentes de leurs intérêts, lesquelles 
s’appuient sur des visions du monde parfois radi-
calement opposées (Legault et Fortmann, 1989 ; 
Dewitt, 2007). Ceci occasionne une compéti-
tion entre organisations bureaucratiques, qui 
tentent de maximiser leurs intérêts respectifs 
les unes face aux autres, incluant la quête de 
mandats et de ressources plus importants en 
matière de  politique  étrangère (Desrosiers et 
Lagassé, 2009).

3.3. Le fédéralisme  
et la paradiplomatie québécoise

Le fait que la politique étrangère soit une préro-
gative de la Couronne est un héritage du système 
parlementaire de Westminster. Toutefois, la 
Constitution canadienne est muette sur ce 
sujet, car, au moment de son adoption en 1867, 
le Canada était une composante de l’Empire 
britannique et les décisions en cette matière 
étaient entièrement prises par Londres. La 
Constitution précise cependant le partage du 
pouvoir de légiférer entre le gouvernement 
fédéral et les provinces qui composent la fédé-
ration canadienne (art. 91, 92, 92a, 93 et 95 de 
la Loi constitutionnelle de 1867). Elle confère 
des pouvoirs au parlement fédéral (notamment 
en ce qui a trait à la défense, au commerce, aux 
pêcheries et à la poste) et aux assemblées légis-
latives provinciales (dont l’éducation et la santé), 
et prévoit des compétences partagées en d’autres 
domaines (ressources, immigration et environ-
nement, par exemple). Le Statut de Westminster 
(1931), par lequel le Canada obtint sa pleine 
souveraineté de Londres en matière de politique 
étrangère, garantit au gouvernement central le 
droit de conclure des traités et de « faire des lois à 
portée extraterritoriale ». Il demeure cependant 
entièrement muet sur la question de la mise en 
œuvre des traités conclus par l’exécutif fédéral. 
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En conséquence, ce sont les tribunaux qui tran-
chèrent la question, jugeant que rien n’oblige 
les provinces à appliquer les traités conclus par 
le gouvernement fédéral sur la scène internatio-
nale qui touchent leurs champs de compétence 
(Paquin, 2006, p. 31). Autrement dit, le gouver-
nement fédéral dispose du pouvoir de négocier, 
signer et ratifier des traités internationaux, mais 
les législatures provinciales ont quant à elles le 
pouvoir de les mettre en œuvre, c’est-à-dire de 
prendre les mesures pour incorporer dans le 
droit interne les traités touchant leurs domaines 
de compétence.

Le fait que le gouvernement central n’ait pas le 
monopole des affaires internationales en raison 
de la nature fédérale de l’État canadien génère 
des problèmes de deux ordres. D’une part, lors-
qu’il signe des ententes avec des gouvernements 
étrangers sur des objets qui sont du ressort des 
provinces, le gouvernement fédéral doit s’assurer 
que celles-ci sont bien disposées à les mettre 
en œuvre, puisque les parlements provinciaux 
doivent adopter des lois afin de donner effet aux 
traités qui touchent leurs propres lois. Cette obli-
gation confère ainsi, dans les faits, une influence 
aux gouvernements provinciaux sur la formula-
tion et la mise en œuvre de la politique étran-
gère, puisqu’ils ont la capacité de bloquer la mise 
en œuvre d’un traité si celui-ci s’applique à leur 
juridiction. Dans bien des domaines, comme 
l’immigration, le commerce ou encore l’envi-
ronnement, les provinces exercent dès lors des 
pressions sur le gouvernement fédéral pour qu’il 
tienne compte de leurs intérêts spécifiques. Avec 
la mondialisation des enjeux autrefois d’ordre 
strictement internes, les gouvernements provin-
ciaux sont donc amenés à élaborer des politiques 
et à exercer une influence de plus en plus grande 
sur la scène internationale. Ils sont activement 
consultés par Ottawa, ou font même partie de la 
délégation canadienne tout au cours des négo-
ciations, comme ce fut le cas pour celles qui ont 

permis de conclure un accord économique et 
commercial global entre le Canada et l’Union 
européenne en 2013.

D’autre part, le gouvernement du Québec 
estime que, dans les domaines de compétences 
que lui confère la Constitution, il a la capacité 
de conclure lui-même ses propres ententes inter-
nationales et de représenter l’État du Québec 
au sein des institutions internationales dont le 
mandat touche à ses champs de compétence. 
Cette position, nommée « doctrine Gérin-
Lajoie », du nom du ministre qui l’a formulée 
en 1965, entre naturellement en contradiction 
avec la vision du gouvernement fédéral et de 
nombreux Canadiens selon qui le Canada doit 
s’exprimer d’une seule voix sur la scène inter-
nationale (Paquin, 2006). En effet, en vertu du 
pouvoir de mettre en œuvre les traités inter-
nationaux qui relèvent de ses compétences 
provinciales exclusives et partagées, le ministre 
de l’Éducation, Paul Gérin-Lajoie, réclamait en 
1965 le prolongement international des compé-
tences provinciales, y compris la participation 
du Québec à l’élaboration et à la négociation 
de traités internationaux touchant ces compé-
tences, de même qu’à sa représentation interna-
tionale afin de faire valoir ses intérêts propres. 
Cette doctrine a guidé la politique internationale 
de tous les gouvernements québécois qui lui ont 
succédé, incluant ceux de Jean Charest (gouver-
nement du Québec, 2006) et de Pauline Marois 
(Parti québécois, 2012).

L’activité internationale menée par un État 
fédéré comme le Québec en parallèle, et parfois 
de manière divergente, à celle de l’État central 
est qualifiée de paradiplomatie. La particularité 
de la paradiplomatie internationale québécoise, 
par rapport aux activités des autres provinces, 
est qu’elle n’émane pas seulement d’intérêts 
commerciaux liés à la mondialisation des 
échanges et à l’intégration régionale ; elle est 
aussi le fruit d’un nationalisme identitaire. C’est 
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pourquoi l’activisme international québécois est 
couramment conçu comme une forme de para-
diplomatie identitaire, dont l’objectif central 
est « le renforcement ou la construction de la 
nation minoritaire dans le cadre d’un pays multi-
national », en l’occurrence le Canada (Paquin, 
2004, p. 18-19). Il découle de la paradiplomatie 
identitaire une volonté du gouvernement du 
Québec d’accroître la visibilité et la reconnais-
sance de la nation québécoise à l’étranger en 
faisant la promotion du caractère distinct des 
valeurs et des préférences des Québécois.

Ceci a donné lieu à de nombreux conflits 
entre Ottawa et Québec, pour la plupart réglés 
par des compromis au terme de longs débats 
(Nossal, Roussel et Paquin, 2007, p. 562-581). 
Par exemple, c’est en fonction de cette doctrine 
que le Québec a souhaité être représenté diplo-
matiquement au sein de deux organisations 
internationales, l’Organisation internationale 
de la francophonie, de par son rôle en matière de 
promotion de la langue française, et l’UNESCO, 
en raison des intérêts du Québec en matière 
de préservation de la diversité culturelle. Les 
sièges qu’il a obtenus, par suite des concessions 
d’Ottawa, permettent au Québec d’exprimer ses 
vues et d’interagir auprès de partenaires interna-
tionaux. Certains qualifient cependant le siège 
du Québec à l’UNESCO, accordé par le premier 
ministre Harper, de « strapontin », puisque la 
délégation canadienne « ne peut parler que 
d’une seule voix définie par les autorités cana-
diennes ». En effet, contrairement à son rôle au 
sein de l’Organisation internationale de la fran-
cophonie, la délégation québécoise ne dispose 
pas d’un siège distinct de celui du Canada à 
l’UNESCO. En conséquence, les opinions expri-
mées et les décisions prises par la délégation 
canadienne ne refléteront pas nécessairement 
les préférences du Québec. Ainsi, « le délégué 
du Québec exerce plutôt un rôle de lobbyiste 
au sein même de la délégation canadienne et 

auprès des autres délégations représentées dans 
cette organisation internationale, sans pouvoir 
parler au nom du Québec sur la tribune officielle 
de l’UNESCO » (Pelletier, 2013, p. 73).

3.4. La société civile

Le modèle des politiques publiques et l’approche 
libérale insistent enfin sur l’importance de tenir 
compte de l’apport de la société civile dans la 
formulation de la politique étrangère. Dans la 
mesure où l’État est considéré comme le lieu où 
convergent les demandes et attentes des diffé-
rents acteurs constituant la société civile et où 
sont arbitrées les revendications contradictoires, 
les politiques qu’il adopte et soutient tendent 
à refléter les préférences des groupes les plus 
importants. L’étude de la politique étrangère 
doit donc passer, en partie, par l’analyse de ces 
demandes et attentes.

La liste des acteurs constituants la société 
civile est potentiellement infinie et constam-
ment renouvelée, puisqu’elle peut comprendre 
tous les groupes d’intérêt qui se constituent 
formellement ou informellement autour de 
questions données, qu’ils soient de nature 
économique, sociale, idéologique, religieuse 
ou autre. Ces groupes sont, dans l’esprit du 
libéralisme, la courroie de transmission qui 
permet aux citoyens d’exercer une inf luence 
sur le gouvernement. Ainsi, l’examen des posi-
tions du Canada lors des négociations menant 
à la conclusion d’un accord de libre-échange 
pourrait révéler que celui-ci a été influencé par 
des groupes aussi divers que des associations 
représentant un secteur d’activité économique, 
des syndicats ou des mouvements sociaux. De 
même, les consultations publiques directes 
auprès des citoyens lors de l’élaboration d’un 
énoncé de politique internationale ou, encore, 
la participation de témoins experts et de groupes 
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d’intérêt aux travaux des comités parlementaires 
de la Chambre des communes et du Sénat offrent 
une voie significative à la société civile d’influer 
sur le contenu même de la politique étrangère 
canadienne (Schmitz, 2006).

L’étude de la politique étrangère accorde 
également une grande importance à la portée 
des représentations faites par les diasporas 
ethnoculturelles, c’est-à-dire des citoyens issus 
de l’immigration qui préservent un attachement 
identitaire envers leur pays d’origine (Carment 
et Bercuson, 2008). Ainsi, on dira que l’attitude 
du Canada à l’égard du conflit israélo-palesti-
nien, des désastres naturels en Haïti, ou encore 
de la situation politique en Ukraine est en partie 
déterminée par la présence et les représentations 
des communautés liées à ces régions.

La position du gouvernement à l’égard d’un 
enjeu peut aussi être motivée par le groupe 
aux contours assez flous que forme l’« opinion 
publique », dont les humeurs se mesurent à 
l’évolution des sondages, voire par des manifes-
tations et des débats publics, comme ce fut le cas 
à la veille de l’invasion de l’Irak par la coalition 
dirigée par les États-Unis, à laquelle bon nombre 
de citoyens craignaient de voir se joindre le 
Canada (Massie et Roussel, 2005). Par exemple, 
il ne fait aucun doute selon l’ancien chef du 
Bloc québécois, Gilles Duceppe (2004), qu’« en 
relayant à Ottawa le refus massif des Québécoises 
et des Québécois de cautionner une guerre illé-
gale en Irak, le Bloc québécois a joué un rôle 
déterminant pour éviter une participation cana-
dienne ». Dans le cas de la guerre d’Afghanistan, 
la mobilisation de l’opposition québécoise par 
le Bloc québécois fut beaucoup plus lente, bien 
moins influente et parfois même contradictoire 
(Massie, Boucher et Roussel, 2010).

Du point de vue des dirigeants politiques, 
l’examen de l’attitude de l’opinion publique 

peut être l’occasion de mêler à la décision des 
calculs électoralistes, ou encore de faire d’un 
enjeu de politique étrangère un thème central 
de campagne électorale. Ainsi, à au moins quatre 
reprises (1891, 1911, 1935 et 1988), des campagnes 
ont permis de trancher un débat sur la perti-
nence de conclure un accord commercial avec 
les États-Unis (Nossal, Roussel et Paquin, 2007, 
p. 223-225). De même, l’élaboration de la poli-
tique étrangère peut être dictée par des straté-
gies visant à souder la population autour d’un 
enjeu rassembleur. À cet égard, les considéra-
tions d’unité nationale peuvent parfois jouer un 
rôle en politique canadienne, puisque le gouver-
nement fédéral évitera les gestes susceptibles de 
dresser l’un contre l’autre les Québécois franco-
phones et les Canadiens anglophones (comme 
ce fut le cas lors des crises de la conscription au 
cours des deux guerres mondiales), ou voudra 
au contraire adopter des initiatives pouvant 
renforcer le sentiment d’appartenance au pays. 
Parmi les quelques rares causes qui sont suscep-
tibles de remplir une telle fonction figurent les 
opérations de maintien de la paix jusqu’au tour-
nant des années 2000 (Massie et Roussel, 2008), 
la promotion du multiculturalisme sur la scène 
internationale (Kymlicka, 2006) ou encore, plus 
récemment, la défense de la souveraineté dans 
l’Arctique.

Ces dernières considérations entraînent 
cependant le chercheur vers une autre approche 
théorique, laquelle met en exergue l’influence 
des identités et de la culture sur la politique 
étrangère. Ainsi, en plus de la politique de 
puissance, de la position géostratégique du 
Canada, des intérêts bureaucratiques, du fédé-
ralisme et de l’autonomie relative de l’exécutif 
par rapport au pouvoir législatif et à la société 
civile, s’ajoute une série de facteurs structurants 
d’ordre identitaire.
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POINTS CLÉS

 > L’approche libérale de la politique étrangère 
remet en question le postulat réaliste selon 
lequel l’État constitue un acteur unitaire et 
rationnel. La politique étrangère est ici consi-
dérée comme l’expression internationale des 
dynamiques politiques internes à l’État.

 > Le premier ministre dispose de pouvoirs 
considérables en matière de politique étran-
gère. Sa très grande autonomie décisionnelle 
est néanmoins contrainte, entre autres, par 
la nécessité de préserver l’appui du caucus et 
la confiance de la Chambre des communes, 
par les pressions de la société civile et par les 
intérêts bureaucratiques parfois divergents 
au sein de l’État.

 > La nature fédérale du régime politique cana-
dien octroie aux provinces certains pouvoirs 
en matière de politique étrangère. La para-
diplomatie identitaire québécoise vise à 
prolonger à l’extérieur des frontières cana-
diennes les compétences de la province, 
de même qu’à promouvoir et consolider 
 l’identité internationale du Québec.

4. Les identités et les cultures  
en politique étrangère

Depuis le début des années 1990, les facteurs 
relatifs aux idées (par opposition aux variables 
matérielles et tangibles) ont suscité un regain 
d’intérêt des chercheurs en relations internatio-
nales. D’une part, les théories constructivistes, 
qui placent de tels facteurs au centre de l’analyse, 
ont largement tiré profit de l’incapacité d’expli-
quer les changements rapides qui, en 1989-1990, 
ont mené à la fin de la guerre froide. D’autre part, 
les variables idéelles permettent de relancer la 
réflexion critique, au moment où les théories 

marxistes et néomarxistes (également fondées 
sur l’analyse des facteurs matériels) perdent de 
leur popularité.

L’hypothèse centrale du constructivisme est 
que les identités composant l’État et les inter-
actions entre les acteurs en fonction de ces 
identités (ce que l’on nomme l’intersubjectivité) 
déterminent les intérêts, les rôles et les actions 
de l’État. En d’autres mots, pour comprendre 
le comportement d’un acteur étatique, il faut 
d’abord déterminer comment il se perçoit, 
comment il perçoit les autres et comment les 
autres le perçoivent. Les idées utilisées pour 
reconstituer l’identité de l’acteur font dès lors 
l’objet d’une analyse sociologique, en ce qu’il 
s’agit d’identifier les « significations collective-
ment partagées », telles que la culture, l’idéo-
logie, la doctrine, l’interprétation de l’histoire, 
les valeurs et les normes. Cette analyse s’ap-
plique à plusieurs catégories d’acteurs collectifs, 
qu’il s’agisse des groupes qui composent l’État ou 
la société, de l’État lui-même, de la société dans 
son ensemble, ou encore d’un ensemble plus 
vaste que l’État, comme une civilisation ou la 
« communauté internationale », qui sont formés 
autour de significations partagées, auxquelles 
l’adhésion ou non permet de distinguer les 
membres du groupe (le « Nous ») des « Autres ».

La politique étrangère est un objet auquel se 
prête bien l’application des hypothèses idéelles 
telles que celles employées par le construc-
tivisme. L’effet des significations partagées 
peut être étudié non seulement au niveau de 
l’État (l’identité étatique), de la société (l’iden-
tité nationale), mais aussi des groupes qui le 
composent (les identités subnationales) et qui 
participent à la prise de décision, ou encore des 
groupes supranationaux (les identités interna-
tionales). Bien que le constructivisme se décline 
en plusieurs variantes, des plus convenues 
aux plus critiques, nous nous concentrerons 
ici sur les hypothèses dites conventionnelles,  
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au sens où elles reprennent certains postulats 
des théories précédentes, notamment celui 
de la rationalité des acteurs et le recours à une 
épistémologie positiviste (Balzacq, 2013). 
Dans cette perspective, la recherche permet 
d’abord d’interpréter les préférences de l’acteur 
(qui sont les amis et qui sont les ennemis ? En 
quelles circonstances recourir à la guerre ? Quels 
comportements sont considérés comme accep-
tables ou inacceptables ?), alors que les straté-
gies pour maximiser ces préférences peuvent 
être étudiées comme une suite d’actions dictées 
par la rationalité. Il est également possible de 
dire que toute identité est porteuse d’un certain 
nombre de rôles, et que l’acteur s’y conforme, 
car c’est ce que,  socialement, on attend de lui 
(Abdelal et al., 2006).

4.1. Les identités canadiennes  
et la culture stratégique

En politique étrangère, le constructivisme 
commande d’abord d’identifier les significa-
tions collectivement partagées au sein d’un 
acteur étatique. Il s’agit donc de cerner les 
éléments identitaires susceptibles de déterminer 
le comportement international du Canada. 
Comment le gouvernement et les Canadiens se 
perçoivent-ils par rapport au reste du monde, 
et quels sont les rôles qui y sont associés ? Les 
variables pouvant être utilisées à des fins analy-
tiques sont ici très nombreuses : le Canada 
est un État démocratique libéral, occidental, 
nord-américain, nordique ou arctique, multicul-
turel, bilingue, plurinational, altruiste, empreint 
de justice sociale, qui est issu et a évolué de 
manière pacifique, et bien d’autres (Haglund, 
2009). Toutes ces identités sont susceptibles de 
commander l’adoption de certaines préférences 
ou de certains rôles en politique étrangère. Par 
exemple, en tant qu’État démocratique libéral, 

il est « naturel » pour le gouvernement d’encou-
rager l’adoption et le renforcement des normes 
conformes au libéralisme (telle que le respect 
des droits de la personne ou la tenue d’élection 
démocratique) tant chez les autres États qu’à 
l’échelle du système international. De même, 
il est possible de dire que les Canadiens ont 
longtemps appuyé la participation aux opéra-
tions de maintien de la paix parce que celles-ci 
renforçaient leur perception selon laquelle leur 
pays se démarque par son rejet de la violence 
comme instrument politique légitime (Massie 
et Roussel, 2008).

L’un des exemples classiques d’une identité 
structurant le comportement international 
du Canada (ou, à tout le moins, les attentes à 
son égard) est celui du concept de « puissance 
moyenne », pourtant formulé à l’origine sur la 
base de considérations matérielles, soit le degré 
de puissance que les dirigeants et les observa-
teurs attribuaient au Canada. Dans une pers-
pective constructiviste, la puissance moyenne 
du Canada n’est plus une qualification objec-
tive fondée sur l’observation des attributs de 
puissance, mais plutôt une composante de 
l’identité canadienne qui suppose l’adoption 
de certains rôles. Ainsi, le Canada est une puis-
sance moyenne d’abord parce que les Canadiens 
se reconnaissent dans cette notion et dans les 
rôles qui y sont historiquement associés, que ce 
soit celui de médiateur, de promoteur de l’aide 
au développement, de membre actif au sein 
des institutions internationales (en particulier 
l’ONU) et de champion du maintien de la paix. 
Cette politique est généralement identifiée sous 
le nom d’internationalisme libéral (Munton 
et Keating, 2001 ; Roussel et Robichaud, 2004).

Cette référence à la puissance moyenne 
comme expression de l’identité canadienne 
renvoie à la notion d’« idée dominante », qui 
désigne un ensemble d’idées stables et cohé-
rentes qu’entretient un groupe à l’égard de la 
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place de leur pays dans le monde, de ses priorités 
et des stratégies pour maximiser ses intérêts. Elle 
rejoint ainsi le concept de culture stratégique, 
soit un ensemble d’idées cette fois appliquées 
aux questions spécifiques relatives à l’usage de 
la force et aux fonctions assumées par les insti-
tutions militaires (Roussel et Morin, 2007). Dans 
cette perspective, l’internationalisme libéral 
ne représente qu’une idée dominante parmi 
plusieurs autres qui se sont succédé au cours de 
l’histoire du Canada. L’on distingue ainsi l’im-
périalisme (de la fin du xixe siècle jusqu’aux 
lendemains de la Première Guerre mondiale), 
l’isolationnisme (au cours de l’entre-deux-
guerres), ainsi que l’internationalisme et l’at-
lantisme, qui émergent au cours de la Seconde 
Guerre mondiale, chacune prescrivant certains 
comportements au gouvernement canadien 
(Nossal, Roussel et Paquin, 2007 ; Massie, 2009).

Par exemple, certains estiment que les iden-
tités ethnoculturelles du Canada, en particu-
lier les deux cultures nationales, anglophone 
et francophone, influent considérablement sur 
la politique étrangère canadienne. Elles consis-
teraient en une forme d’atlantisme biculturel, 
au sens où la présence de ces deux identités 
nationales au Canada entraînerait une volonté 
de nouer des relations particulières et privilé-
giées avec les États-Unis, le Royaume-Uni et 
la France. La préservation de l’unité transat-
lantique entre ces États, notamment au sein 
d’institutions multi latérales, constituerait dès 
lors le principal objectif diplomatico-straté-
gique du Canada (Massie, 2013). Ceci confierait 
également une légitimité interne à la politique 
étrangère du Canada, dans la mesure où le main-
tien de bonnes relations avec ces trois pays serait 
garant de l’unité nationale du pays, en raison 
du double attachement identitaire du Canada 
auprès de l’anglosphère et de la franco sphère. 
Enfin, compte tenu de l’appartenance du Canada 
à la collectivité « atlantique », celui-ci serait 

prédisposé à faire la guerre aux côtés de ses alliés 
« naturels ». De fait, le Canada n’a jamais fait la 
guerre depuis 1945 sans que ces trois alliés se 
soient préalablement entendus sur les mérites 
et la pertinence de recourir à la force militaire 
sur la scène internationale. Certains ont ainsi 
avancé que si la France avait appuyé l’interven-
tion militaire anglo-américaine contre l’Irak 
en mars 2003, le Canada aurait pris part à cette 
guerre (Haglund, 2005).

En outre, la politique étrangère du gouver-
nement conservateur de Stephen Harper donne 
à penser qu’une nouvelle approche, que nous 
avons qualifiée ailleurs de néoconservatrice, 
tend à émerger et à faire concurrence à l’inter-
nationalisme et à l’atlantisme (Massie et Roussel, 
2013). Le Canada serait plus prompt, selon cette 
perspective, à recourir à la force militaire sur 
la scène internationale, privilégierait les coali-
tions d’États démocratiques aux institutions 
internationales telles que l’ONU et adopterait 
une diplomatie, non pas de compromis, mais de 
« principe ». Dans les mots du premier ministre 
Harper : « Maintenant, nous savons où sont nos 
intérêts, et qui sont nos amis. Et nous prenons 
position de façon ferme et réfléchie quand nous 
traitons avec d’autres pays » (Harper, 2011). 
C’est d’ailleurs en vertu de cette diplomatie de 
« principe » que le premier ministre a boycotté 
de nombreuses rencontres de chefs de gouver-
nement, comme l’ouverture de l’Assemblée géné-
rale de l’ONU et le Sommet du Commonwealth, 
afin de dénoncer les violations des droits 
humains et des principes démocratiques.

Les variables identitaires peuvent ainsi être 
abordées sous l’angle de l’influence que subit 
la politique étrangère du fait de l’appartenance 
du Canada à certains groupes supranationaux. 
L’on peut soutenir que le fait que les Canadiens 
se définissent comme une société occidentale 
ou nord-américaine, qu’ils perçoivent leur 
pays comme un membre du club des États 
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démocratiques libéraux ou de celui des États 
les plus développés sur le plan économique, ou 
encore qu’ils appartiennent à des ensembles 
politiques implicites fondés sur la communauté 
de culture, comme l’anglosphère et la franco-
sphère, façonnent certaines de leurs préférences 
en matière de politique étrangère. Ce lien peut 
en effet expliquer le choix de ses alliés (essen-
tiellement occidentaux) depuis plus d’un siècle, 
ou pourquoi le gouvernement canadien semble 
généralement aligner ses positions diploma-
tiques et militaires sur celles à la fois des États-
Unis, du Royaume-Uni, de la France et, dans une 
moindre mesure, d’Israël lors des crises inter-
nationales (Vucetic, 2011 ; Paquin, 2012-2013 ; 
Massie, 2013).

4.2. L’unité nationale  
et la distinction internationale

Au-delà des effets de l’identité sur le compor-
tement international de l’État, la perspective 
identitaire suggère d’autres pistes de recherche 
en politique étrangère canadienne. Celle-ci peut 
notamment être considérée comme un moyen 
de renforcer l’identité nationale et internatio-
nale du Canada. D’une part, la classe politique 
peut prendre certaines initiatives de politique 
étrangère dans le but, ou avec pour conséquence, 
de renforcer le sentiment d’unité et d’apparte-
nance au sein de la population autour d’enjeux 
et d’images qui interpellent la définition de ce 
qu’est un Canadien. Par exemple, on peut inter-
préter l’intérêt croissant du gouvernement cana-
dien pour les questions liées à la souveraineté 
dans l’Arctique depuis 2004, non seulement 
comme une réaction face au phénomène de 
réchauffement climatique, mais aussi comme 
la promotion d’une cause qui unit la grande 
 majorité des Canadiens (Roussel, 2010).

De même, l’internationalisme libéral jouit 
d’une telle adhésion populaire que certains 
comportements associés à celui-ci sont 
 chèrement valorisés même par le mouvement 
souverainiste québécois. Par exemple, critiquant 
l’approche du gouvernement conservateur en 
matière de politique étrangère, la première 
ministre Pauline Marois affirme : « La politique 
étrangère actuelle du Canada ne correspond ni 
à nos valeurs ni à nos intérêts… Depuis quelques 
années, les Québécois ne se reconnaissent plus 
dans la politique étrangère canadienne, qui 
tourne le dos à sa tradition d’ouverture, de média-
tion et de multilatéralisme » (Chouinard, 2012). 
Dans la même veine, Gilles Duceppe soutient 
qu’un Québec souverain créerait « une force de 
maintien de la paix et de reconstruction inté-
grée » de manière à « devenir un centre d’exper-
tise mondial en matière de reconstruction après 
des catastrophes naturelles ou des guerres » 
(Duceppe, 2010, p. 190). Il va même beaucoup 
plus loin en affirmant qu’un Québec souverain 
joindrait l’OTAN et le NORAD (Duceppe, 2010, 
p. 188). Ceci témoigne que, à plusieurs égards, 
la culture stratégique québécoise partage de 
nombreux référents identitaires avec ceux qui 
guident la culture stratégique canadienne, du 
moins celle d’orientation internationaliste et 
atlantiste (Roussel et Théorêt, 2004). Lorsqu’un 
gouvernement fédéral s’en éloigne, il s’expose 
nécessairement à une rétroaction négative de la 
part de segments significatifs de la population 
canadienne, voire au fractionnement de l’unité 
nationale par la mobilisation du mouvement 
nationaliste ou souverainiste québécois.

D’autre part, la politique étrangère peut servir 
à soutenir l’identité internationale du Canada 
en conférant une image distincte du pays. Il 
s’agit d’une fonction importante, puisque l’un 
des problèmes récurrents du Canada est de 
se démarquer des États-Unis, tant aux yeux 
des dirigeants étrangers que de la population.  
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La société canadienne semble partager tant de 
traits communs avec sa voisine du Sud que, pour 
un observateur de l’extérieur de l’Amérique du 
Nord, les deux tendent à se confondre. Certaines 
initiatives de politique étrangère peuvent donc 
avoir comme motivation, entre autres choses, de 
projeter sur la scène internationale une image 
de marque distinctement canadienne. Par 
exemple, au cours des années 1990, la politique 
de sécurité humaine, adoptée par le gouver-
nement de Jean Chrétien, remplissait cette fonc-
tion. Ainsi, l’établissement de la Convention 
d’Ottawa sur les mines antipersonnel, la mise 
sur pied de la Cour pénale internationale et 
la consolidation de la norme de « responsabi-
lité de protéger » furent toutes mises de l’avant 
dans le cadre de la politique de sécurité humaine 
et eurent notamment pour effet de distinguer 
la politique étrangère canadienne de celle des 
États-Unis en faisant la promotion de l’iden-
tité « postmoderne » du Canada (Roussel et 
Robichaud, 2004).

La préservation de l’unité nationale et d’une 
identité internationale forte est d’autant plus 
nécessaire pour le gouvernement fédéral qu’il 
doit composer avec une société particulière-
ment fragmentée au plan identitaire. Parmi les 
traits marquants du Canada figurent en effet le 
fait qu’il s’agit d’un État où coexistent plusieurs 
cultures nationales (anglophone, francophone, 
autochtones) et que de cet immense pays peu 
peuplé se divise en régions (Maritimes, Québec, 
Ontario, Prairies, Colombie-Britannique et 
Nord canadien) parfois fort différentes. Ces 
deux éléments constituent parmi les principaux 
clivages au sein de la société canadienne, auquel 
s’ajoute une division idéologique gauche-droite 
qui s’affirme de plus en plus. Ceci engendre le 
fait que la société canadienne peut être subdi-
visée en autant de groupes qui n’entretiennent 
pas nécessairement les mêmes idées politiques, 
y compris en matière de politique étrangère.

Le clivage entre anglophones et franco-
phones est certainement le plus ancien. Au 
début du xxe siècle, il teintait déjà les débats 
sur l’attitude que le Canada devait adopter face 
aux demandes d’assistance militaires énon-
cées par Londres (Guerre des Boers, création 
d’une marine canadienne, participation à la 
Grande Guerre) et culmina avec la crise de la 
conscription de 1917-1918. Depuis, bon nombre 
d’auteurs estiment que les communautés natio-
nales francophone et anglophone entretiennent 
des idées parfois fort différentes en matière de 
relations internationales, en particulier sur les 
questions de défense, à l’égard desquelles les 
francophones adopteraient des positions plus 
anti-impérialistes et antimilitaristes (Massie 
et Boucher, 2014). L’hypothèse sous-jacente 
ici est que la langue et l’histoire, qui sont des 
vecteurs de la culture et de l’identité des peuples, 
jouent un rôle fondamental dans la formation 
de l’opinion face à des enjeux donnés. Bien que 
la distinction entre les attitudes partagées par 
les deux communautés soit moins prononcée 
que ce que l’on estime généralement, le clivage 
demeure réel et la crainte de l’activer constitue 
parfois une contrainte avec laquelle les diri-
geants politiques doivent compter (Roussel et 
Boucher, 2011). Dans le même ordre d’idées, les 
clivages régionaux seraient, comme en poli-
tique intérieure, une autre source de divisions 
sur certaines questions de relations internatio-
nales. Ces différences reflètent non seulement la 
diversité économique ou géographique du pays, 
mais aussi celle de la culture, de la composition 
démographique (les régions ayant été colonisées 
à des époques différentes et par des groupes 
différents) et de l’expérience historique. Ceci 
expliquerait en partie pourquoi les Albertains, 
presque autant que les Québécois, entretiennent 
des attitudes distinctes de celles des autres 
Canadiens à l’égard des affaires internationales 
(Massie, 2008).
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Les origines des différences attitudinales 
des Québécois en matière d’affaires inter-
nationales illustrent à la fois la diversité et 
l’étendue de l’influence des facteurs identi-
taires. Pour Paul Adams (2004) par exemple, 
l’émergence de la « différence québécoise » 
provient de l’impérissable conviction, dans 
l’imaginaire collectif québécois, de constituer 
un peuple subjugué – une « petite nation » à 
la recherche d’un éternel désir de survivance. 
D’autres soutiennent que les prédispositions 
anti-impérialistes des Québécois sont entrete-
nues par les liens culturels et la filiation iden-
titaire uniques qui unissent le Québec et la 
France (Monière, 2004). Bref, les Québécois 
partageraient des valeurs plus européennes 
qu’américaines, ce qui les distancierait des 
nations anglo-saxonnes. Dans cette perspec-
tive, l’entretien de relations privilégiées par le 
Canada avec le monde francophone, en parti-
culier avec la France, en découlerait et serait 
essentiel à la préservation de l’unité nationale. 
Il s’agit là d’un pendant francophone aux rela-
tions spéciales qu’entretient le Canada avec 
le monde anglo-américain (Gendron, 2006 ; 
Massie, 2013). Enfin, une autre explication 
est apportée par ceux qui postulent que les 
attitudes particulières des Québécois repré-
sentent l’expression sur la scène internationale 
d’une culture politique propre, façonnée par 
le niveau d’éducation, de connaissance et de 
revenu, par le sens de la responsabilité civique 
et par la religion (Gow, 1970). À cette culture 
politique s’ajoute un passé colonial marqué 
par plusieurs refus de porter les armes pour 
l’Empire britannique, ce qui aurait contribué 
à forger une méfiance face au recours à la 
force militaire chez les Québécois (Roussel et 
Boucher, 2011).

POINTS CLÉS

 > Tout autant que la puissance et la position 
géostratégique de l’État, ainsi que ses struc-
tures institutionnelles, l’identité nationale 
façonne la politique étrangère canadienne, 
notamment en définissant qui sont les 
« amis » et les « ennemis » du Canada, ou 
encore en précisant les conditions dans 
lesquelles l’usage de la force est légitime.

 > L’internationalisme libéral représente la 
culture stratégique « dominante » au Canada, 
mais il coexiste avec d’autres rivaux, dont l’at-
lantisme et le néoconservatisme.

 > La fragmentation identitaire du Canada, 
en raison de son caractère plurinational et 
de l’existence de nombreux régionalismes, 
entraîne certains clivages attitudinaux en 
matière de politique étrangère, des tensions 
politiques, notamment entre le gouverne-
ment fédéral et la province de Québec, de 
même que le maintien de relations privilé-
giées avec les États-Unis, le Royaume-Uni 
et la France.

Conclusion

La politique étrangère se situe au carrefour 
des relations internationales et des politiques 
publiques intérieures. En conséquence, son 
étude doit nécessairement prendre en considé-
ration l’influence de facteurs des deux niveaux 
d’analyse. Parmi les facteurs structurants la 
politique étrangère du Canada, nous avons 
mis en exergue la position géostratégique du 
pays en Amérique du Nord, comme voisin de 
la superpuissance américaine et bénéficiaire 
privilégié de la garantie involontaire de sécu-
rité américaine, ainsi que le rang de puissance 
« moyenne » du Canada au sein de la hiérarchie 
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internationale, conférant à Ottawa une capacité 
d’influer sur le cours des affaires internationales 
par l’entremise d’alliances avec des États aux 
vues similaires. Nous avons également montré la 
pluralité des intérêts nationaux du Canada, dont 
la quête de prospérité qui passe par la conclusion 
d’accords de libre-échange pour l’État marchand 
qu’est le Canada, de même que l’unité natio-
nale, primordiale compte tenu de la présence 
d’un mouvement sécessionniste québécois. 
Nous avons également souligné l’autonomie 
considérable dont jouit le premier ministre par 
rapport aux pressions des parlementaires, des 
bureaucrates et de la société civile, ainsi que l’in-
fluence déterminante du caractère plurinational 
du Canada, notamment par une prédisposition 
« naturelle » à nouer des rapports privilégiés avec 
les États-Unis, le Royaume-Uni et la France, de 
même que par l’existence d’une paradiplomatie 
québécoise, laquelle alimente le  mouvement 
souverainiste québécois et rend d’autant plus 
nécessaire, pour le gouvernement fédéral, 
d’adopter une politique étrangère qui parvienne 

à consolider l’unité nationale et la distinction 
internationale du Canada.

Ces facteurs dépeignent chacun une facette 
de la réalité et peuvent tous contribuer à l’étude 
de la politique étrangère du Canda. Toutefois, 
parce qu’ils sont fondés sur des postulats diffé-
rents, ils font appel à des logiques parfois incom-
patibles. Ainsi, la conception de l’État comme 
un acteur unitaire employée par les réalistes 
contredit l’importance accordée par du modèle 
des politiques publiques qui nécessite un 
examen des dynamiques internes de l’État. Cette 
difficulté, commune à l’ensemble du champ des 
relations internationales, voire à presque toutes 
les sciences sociales, doit être reçue comme un 
appel à la prudence. Si la tentation de vouloir 
dépeindre toutes les dimensions de la réalité 
hante souvent l’esprit de l’observateur et du 
chercheur, il ne faut pas perdre de vue que ces 
facteurs font appel à des logiques différentes, et 
donc qu’ils expliquent des phénomènes certes 
tous reliés à la politique étrangère, mais de 
nature différente.

QUESTIONS

1. Pourquoi est-il difficile de définir ce que constitue la politique étrangère ?

2. Quelles sont les principales approches théoriques pour comprendre la politique étrangère ?

3. Quels sont les principaux facteurs structurants de la politique étrangère canadienne ?

4. Est-ce que la politique étrangère canadienne peut être considérée comme une politique publique 
comme les autres ?

5. Pourquoi le Canada est-il couramment considéré comme une puissance moyenne ?

6. Quels sont les éléments qui sont généralement considérés comme étant les principaux intérêts 
nationaux du Canada et comment influent-ils sur la politique étrangère du pays ?

7. Pourquoi le premier ministre bénéficie-t-il d’une très grande autonomie décisionnelle en matière 
de politique étrangère ?
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8. Qu’est-ce que la paradiplomatie identitaire du Québec ?

9. Quelles sont les principales cultures stratégiques canadiennes ?

10. Quelles sont les conséquences du caractère plurinational du Canada sur la politique étrangère 
du pays ?
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Glossaire

ANGLOSPHÈRE : Entité civilisationnelle et 
transnationale ayant en commun la langue 
anglaise, peuplée majoritairement de descen-
dants de colons britanniques, une culture 
politique libérale, ainsi qu’une prédisposi-
tion à recourir à la force militaire de manière 
concertée. On considère généralement 
qu’elle est composée du Royaume-Uni, des 
États-Unis, du Canada, de l’Australie et de la 
Nouvelle-Zélande.

AUTONOMIE DE L’EXÉCUTIF : Indépendance 
dont jouit le pouvoir exécutif, c’est-à-dire au 
Canada le premier ministre et le Cabinet, en 

matière de politique étrangère, par rapport au 
pouvoir législatif et à la société civile.

CONSTRUCTIVISME : Théorie sociologique 
employée en relations internationales. Le 
constructivisme est fondé sur le postulat 
selon lequel les intérêts et le comportement 
des acteurs sont le produit de leur identité 
et des interactions avec les autres acteurs 
(intersubjectivité). Les « idées partagées » 
(culture, normes, valeurs, etc.) occupent 
donc une place aussi importante, sinon 
plus, que la réalité matérielle dans l’expli-
cation, car elles contribuent largement à  
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déterminer la manière dont les acteurs inter-
prètent cette réalité.

CULTURE STRATÉGIQUE : Ensemble de significa-
tions collectivement partagées relatives aux 
questions de l’usage de la force militaire et aux 
fonctions assumées par les institutions mili-
taires. Elle repose sur une certaine conception 
de l’État, donc d’une identité étatique.

ÉPISTÉMOLOGIE POSITIVISTE : Approche scien-
tifique qui postule que la connaissance peut 
reposer sur l’examen de phénomènes obser-
vables et mesurables, et que l’observateur 
peut être neutre face à ces phénomènes, parce 
qu’il les observe de l’extérieur. Elle s’oppose 
aux épistémologies « réflexiviste » (ou post-
positivistes) qui remettent en question le 
caractère objectif de la réalité et la capacité 
de l’observateur de rester neutre face à un 
univers social dont il fait lui-même partie et 
qui l’influence inévitablement.

FRANCOSPHÈRE : Entité civilisationnelle et 
transnationale ayant en commun la langue 
française, une histoire commune et des 
liens culturels, politiques et ethniques 
avec la France.

INTÉRÊT NATIONAL : Intérêts supérieurs de l’État 
qui définissent les objectifs primordiaux de 
la politique étrangère et confèrent une légiti-
mité aux actions de l’État sur la scène interna-
tionale, lesquels peuvent ne pas correspondre 
aux préférences de certaines factions de la 
société. Au Canada, ces intérêts sont souvent 
de l’ordre de la sécurité nationale, de l’unité 
nationale, de la prospérité, de la souverai-
neté et du maintien de bonnes relations avec 
certains alliés.

INTERNATIONALISME LIBÉRAL : Approche qui, 
en politique étrangère canadienne, est fondée 
sur l’idée que le Canada est une « puissance 
moyenne » dont l’intérêt est de maintenir la 
paix et la stabilité du système international, et 
que cet objectif peut être atteint par des méca-
nismes qui favorisent la coopération, la pros-
périté et la résolution pacifique des conflits. 
Ces mécanismes peuvent comprendre les 
institutions multilatérales, le droit interna-
tional, les opérations de maintien de la paix 
et l’assistance aux sociétés en difficulté.

NÉOCONSERVATISME (EN POLITIQUE ÉTRAN-
GÈRE) : Conçu ici comme une approche 
alternative à l’internationalisme libéral, 
cette approche est fondée sur l’idée que la 
promotion des intérêts du Canada passe par 
un alignement sur les États-Unis, principal 
partenaire et seul État capable d’assurer 
la stabilité internationale. Il se caractérise 
également par une forme de clarté morale 
(capacité de discerner le « bien » du « mal »), 
une plus grande tolérance vis-à-vis de l’usage 
de la force, et une méfiance à l’égard des insti-
tutions internationales, jugées inefficaces et 
souvent détournées de leurs buts originaux.

PARADIPLOMATIE IDENTITAIRE : Activité inter-
nationale menée par un État fédéré comme 
le Québec en parallèle, et parfois de manière 
divergente, à celle de l’État central. La para-
diplomatie identitaire québécoise vise à 
prolonger à l’extérieur des frontières cana-
diennes les compétences de la province, de 
même qu’à promouvoir et consolider l’iden-
tité internationale du Québec.

POLITIQUE ÉTRANGÈRE : Actions, objectifs et 
décisions de l’État relatives à ses rapports 
extra-frontaliers. Elle inclut les activités 
traditionnelles de la « haute politique » 
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(c’est-à-dire de l’ordre de la paix et de la 
guerre), ainsi que les activités internatio-
nales de plusieurs autres ministères, quali-
fiées quant à elles de politique internationale.

PUISSANCE MOYENNE : Qualificatif de la puis-
sance d’un État « secondaire », c’est-à-dire ni 
une grande puissance ni une « petite » puis-
sance. Au Canada, le terme signifie plus que 
le rang du pays au sein du concert des nations. 
Il postule un certain comportement interna-
tional légitime, axé notamment sur le main-
tien de la paix, la médiation et le recours aux 
institutions multilatérales.

RÉALISME (EN RELATIONS INTERNATIONALES) : 
Théorie des relations internationales inspirée 
des réf lexions d’auteurs tels que Nicolas 
Machiavel et Thomas Hobbes et qui est fondée 
sur les postulats selon lesquels les États sont 

des entités unitaires (ils agissent comme un 
individu), rationnelles, opérant dans un envi-
ronnement dépourvu d’autorité capable d’ar-
bitrer leurs conflits. Les réalistes estiment que 
les États doivent mener un politique prudente 
et égoïste, en  fonction de ses attributs de 
puissance et de son intérêt national.

SÉCURITÉ HUMAINE : Conception de la sécu-
rité axée sur les individus. Elle signifie tant 
le droit des citoyens de vivre dans un envi-
ronnement sécuritaire (c’est-à-dire libre de 
violence physique, économique, politique, 
religieuse et sociale) que la responsabilité 
de la communauté internationale de veiller 
au respect de ces droits par les États. Une 
politique de sécurité humaine fut privilégiée 
notamment par le ministre des Affaires étran-
gères Lloyd Axworthy (1996-2000).
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Ce manuel dresse un vaste panorama de la politique 
québécoise et canadienne. Les québécistes et les canadianistes mis à 
contribution analysent ici quatre grands thèmes : les approches, les traditions 
et la culture ; les institutions politiques (le pouvoir exécutif, le pouvoir législatif, 
les institutions judiciaires, les organismes centraux, les chartes) ; les partis 
politiques, les groupes de pression et les mouvements sociaux ; les politiques 
gouvernementales. Ils approfondissent les questions autochtone, identitaire, 
sociale et nationale, ainsi que les diverses formes de mouvements politiques 
et sociaux (syndicalisme, féminisme, mouvements étudiants, mobilisations 
autochtones, etc.).

Les étudiants pourront se familiariser avec les principales approches 
utilisées en science politique, dont l’économie politique, la sociologie électorale, 
la pensée politique, le pluralisme juridique et la politique comparée. Des 
tableaux synthèses, des questions de recherche, des lectures complémentaires  
et un glossaire destinés aux étudiants avides d’approfondir leurs connaissances 
viennent compléter l’ouvrage. Bref, ce manuel se veut un outil pédagogique et 
politologique de premier plan en études québécoises et canadiennes.
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